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1PRE FACE.
1 L est impossîble que dans un Ouvrage d'une ausi!

grande étendue que celui que j'ai entrepris
,

tel

que l'HiSioire de tous les Ordres Monastiques, Reli-
gieux ôc Militaires, & de toutes les Congregations
seculieres,dont le Public a reçu si favorablement les
deux premiersVolumes., il ne s'y glisse quelque fau-

te \
c'eSt pourquoi je réïtere ce que j'ai déjà dit ailleurs

que je me retracerai volontiers, lors qu'on m'aura
fait connoître en quoi j'aurai manqué. L'on trouvera
déja des preuves de cette sincerité dans les Additions
6c les corrections qui sont à la fin de ce troisiéme Vo-
lume. Les fautes que l'on y trouvera à corriger ne font

pas néanmoins bien considérables. Les principales re-
gardent les habillemens du Grand-Maître & des Che-
valiers de Nôtre-Dame de Mont-Carmel & de saint
Lazare de Jerusalem. L'on m'a fait remarquer que je
m'étois trompé dans celui du Grand-Maître, n'aïant
point fait mettre de Croix sur sa Dalmatique, & qu'il
y avoit aussi quelque chose à corriger dans celui des
Chevaliers. J'avoue la faute, ôc l'on verra dans les ad-
ditions & les corrections ce qu'il faut ajoûter aux ha-
billemens de ces Chevaliers. Mais ces Messieurs m'at-
tribuentd'autres fautes plus importantes, que l'amour
de la verité ne me permet pas d'avouer. Non seule-

ment quelques-uns d'entr'eux m'enont fait des plain-

tes -, mais il les ont répanduës dans le Public
, & l'on

dit même que l'on écrit contre moi sur ce sujet
: je



me crois donc obligé de ne pas differer plus long-tems
à me justifier.

Ces plaintes que l'on a formées contre moi se re-
dussent à quatre. 1°. Que c'est à tort que j'ai avancé

que l'Ordre de saint Lazare avoit été supprimé par
Henri IV. Roi de France

>
lorsqu'il institua celui de

Nôtre-Dame de Mont-Carmel. 2°. Que les Rois de
France n'aïant point eu la nomination des Grands-
Maîtres -de l'Ordre de saint Lazare avant le Concor-
dat fait entre le Pape Leon X. & le Roi François I.
{ à ce que pretendent ces Chevaliers) je ne devois pas
dire que plusieurs Grands-Maîtres, que je nomme,
6c qui ont polledé cette Charge avant le Concordat,
en avoient été pourvuspar des Rois de France. 30, Que
j'ai mis au nombre de ces Grands-Maîtres un Jean de
Couras

, & qu'il n'y en a jamais eu aucun de ce nom.
4°. Que j'ai eu tort de dire que le Roi Loüis XIV.
avoit approuvé l'habillement que M. le Marquis de
Dangeau, presentement Grand-Maître de l'Ordre de
Nôtre-Dame de Mont-Carmel ôc de saint Lazare de
Jeru(:tleJ.l1, avoit donné aux Chevaliers de cet Ordre,
& que je ne devois pas parler du Collier du même Or-
dre

,
puisque ces Chevaliers n'en portent point.

Avant que de répondre à ces plaintes
>

il est neceC.
saire de faire remarquer une faute que j'ai faite, &
que les Chevaliers de l'Ordre de Nôtre-Dame de
Mont-Carmel n'avoient garde de me faire observer

5
puisquece sonteux-mêmes qui me l'ont fait faire,aïant
fuivitrop exactement ce qu'ils ont dit de l'origine de
leur Ordredans plusieurs Mémoires & Fadiums qu'ils
ont produits au îujet des procès & des differens qu'ils
ont eus touchant cet Ordre

3
m'étant aussi trop fié au



Pere Toussaints de saint Luc dans l'Abrégé Histori-

que qu'il a donné du même Ordre,à Mezerai dans son
Histoire de France, a plusieurs autres Historiens, ôc
même auBullaire Romain de la troisiéme Edition de
Rome de l'an 1638.qui tous ont mis la Bulle d'érection.
de l'Ordre de Nôtre-Dame de Mont-Carmel en l'an

1607. le 14. des Kalendes de Mars, c'est-à-dire ,le 16.
Févrierjcar il est certain qu'elle a été donnée par le pa,;;.

pe Paul V.l'an i£o8. dans,la 3e. annéede [onPontihcac.
Quoique le Pere Toussaints de saint Luc dise en

plusieurs endroits de son Abregé Historique de l'Or-
dre de Nôtre-Dame de Mont-Carmel & de saint La-

zare *, que celui de Nôtre-Dame de de,Mont-'Carmel

a été érige en] Ordre Militaire l'an 1607. le 16.Février,

on lit néanmoins a la page 14. que Paul V.aÏant ac-
cordé cette Bulle qui se trouve dans le Bullaire Ro-
main

,
& qui commence par ces mots, RomamtSjPonti-

fex
,
les expéditions en étant venues de R'Oili£, le Roi

.Henri IV. les remit entre les mains de Philbert deNe-
resial1g avec de nouvellesprovisions en date du mois
d'Avril 1608. d'où je tire une coliseqii'ence que cette
Bulle étoit véritablement du 16. Février 1608. car
elle auroit été long,,-tems en chemin, si aïant été ex-
pediée le 16. Février 1607. ellen'etoit arrivée en Fran-

,ce qu'au mois d'Avril 160&
. - •

C'est ce qui se prouve par le Bullaire Romain mê-

me ; quoique cette Bulle n'y soit datée que de l'an

1607. Car que veut dire Ange Marie Cherubin qui a
continué la compilation des Bulles ôc des Constitu-
rionsApostoliques que LaerceChérubin sonpere avoit
commencée sous le titre de Bullaire Romain; lors-
qu'après avoir daté la Bulle en questionde l'an 1607.

*Je me sats
servi de la
sécondé E.
dition, im-
primée à
Paris l'aa
1665;



Datum Romœ apud (ànElum Marcum
, anno Incarnations

Dominicæ 1607. il met à la marge alias 1608. ce qui se

trouve non-seulement dans l'éditionde Rome de l'an

1638. mais dans celles de Lion des années 1655. & 1673?
(mon, que dans les autres Editions, elle se trouvoit
datée de Pan 1608. ou qu'iln'en: pas seur de la date,
& qu'elle peut-être de l'an ido8. il paroît même sui-

vre cette derniere opinion, puisqu'il la met de la troi-
sième année du Pontificat de Paul V. Pontificatus

nostri anno tertio : car si elle avoit été de l'an 1607. elle
n'auroit pu être que de la seconde année de son Pon-
tificat, puisqu'il fut élu Pape le

15. Mai 16o5. Etant
donc datée de la troisiéme année de son Pontificat, elle

a été donnée l'an 1608. ce qui paroît si veritable,que
Cherubin ne l'a inserée dans, le Bullaire qu'après des
Bulles qui sont véritablementdatées & de l'an 1608.&
de la troisiéme année du Pontificat de Paul V. ou seu-
lement de la troisiéme année du Pontificat, mais de
l'an 1^07. par la même erreur. Il est aisé des'apperce-
voir de cette erreur par la teneur de la seconde Bulle
que le même Paul V. donna encore en faveur du mê-
me Ordre de Notre-Dame de Mont-Carmel, & qui
contient des Regles pour les Chevaliers de cet Ordre.
Personne ne peut contester qu'elle ne soit du Fe-
vrier 16og. & de la troisiéme année du Pontificat de
Paul V.Ce Pontifey dit au commencementqu'il a éri-
gé depuis peu l'Ordre Militaire de Nôtre-Dame de
Mont-Carmel, sur la demande que lui en a fait faire
Henri IV. Roi de France : Hinc efl cjuod nos qui nuper
piis charijjimi in Christo filu nostri Henrici Francorum Re-
gis nomme fupplicationihus nobis humiliterporreflis inclina-

it , &c. S'il y avoit eu plus d'un an qu'il eût érigé cet

V *



Ordre Militaire
,

sans doute qu'il ne le leroit pas servi
de ce terme Nuper qui marque que c'étoit tout recenl-
ment ,

depuis peu de tems ; en effet, il n'y avoit que
dix jours ; car sa premiere Bulle est du 16. Fevrier, &
celle-ci est du 16.du même mois. Cette dernierequoi
que du 2G. Fevrier, est encore néanmoins datée de la
troisiéme année de son Pontificat

: &: cela ne pouvoit
être autrement ;

puisque, comme nous avons dit, il
avoit été élu Pape le

15. Mai 1605. D'ailleurs comment
ces deux Bulles, l'une du 16. Fevrier 1607. l'autre du
26. du même mois i6o8.peuvent-elles étre toutes deux
de la troisiéme année du Pontificat de Paul V? car si

celle du 16. Fevrier 1607. est de la troisiéme année de
son Pontificat

;
il faut necessairement que celle du 2.6.

Fevrier 1608. soit de la quatrième année, ce que per-
sonne n'a encore avancé jusqu'à present.

Cela supposé,pourréponse à la premiere plainte des
Chevaliers de l'Ordre de Nôtre-Damede Mont-Car-
mel & de saint Lazare de Jerusalem, de ce que j'ai
avancé, que l'Ordre de saint Lazare avoit été suppri-
mé par Henri IV. l'an 1608. au mois de Juillet

-,
je dis

que tout autre que moi qui auroit eu à parler de cet
Ordre, & qui auroit consulté,comme j'ai fait,les Ma-
nuscrits de la Bibliotheque du Roi, auroit dit la mê-
me chose

;
puisque dans le Volume 274. des Manus-

crits qui portent le nom de Brienne dans cette celebre
Bibliothèque, l'ony trouve à la page 110. les Lettres
d'Henri IV. pour la suppression de cet Ordre

,
telles

que je les ai rapportées dans le premier Volume de
monHistoire,pag. 388. sinon que par inadvertance,
l'on a mis dans l'impression le mois d'Avril au lieu du
mois de Juillet, qui se trouve dans le Manuscrit. Il est



aise de s appercevoirque c elt une raute d împreliion,
puisque j'avois dit quelques lignes plus haut que l'Or-
dre de Saint Lazare avoit été supprimé au mois de
Juillet 1608. Depuis les plaintes formées contre moi,
l'on a eu recours à ces Manuscrits ;

l'on y a trouvé les

Lettres de suppression de cet Ordre
; mais comme ce

rfefl: qu'une copie non signée
,
l'on pretend que l'on

ne peut y ajoûter foi, ôc qu'apparemment ce n'étoit
qu'un projet qui n'a point été executé. Mais il faut sca-

voir que tous les Manuscrits qui portent le nom de
Brienneà la Bibliothèque du Roir& qui sontau nom-
bre de trois cens cinquante huit Volumes infolio

3 ne
sont que des copies, mais qui sont authentiques, puis

que chaque Volume est paraphé par MM. Petau ôc
Pithou Conseillers au Parlement de Paris,nommés à
cet effet Commissaires par le Roi, lorsque ces ManuC.
crits furent mis à la Bibliothèque l'an 1652.. Ces Ma-
nuscrits viennent en premier lieu de M. de Lomenie
Seigneur de la Ville-aux-Clercs, qui fut rait Secrétai-
re d'Etat par Henri IV. l'an \GoC. Si l'Ordre de saint
Lazare n'avoit pas été supprimé par ce Prince au mois
de Juillet 16¡08. M. de Lomenie qui étoit pour lors Se-
crétaire d'Etat, auroit-il supposé une copie des Lettres
de suppression de cet Ordre pour l'insererdans ses'Ma-
nuscrits

, & auroit-il fait ajouter pour titre à cette co-
pie : SupprelJion de l'Office de Grand Mdttre de 1-'Ordre

, &
Milice de saint Lazare r& établiffement de l'Ordre & Mi-
lice de Nôtre- Dame de Mont-Carmel? Si ce n'avoit été
qu'un projet de suppression, il auroit fliit mettre sans
doute a ce titre, Projet de Lettres de suppression

> &c. Y a-
t'il encore de l'apparence qu'un Secretaire d'Etat eut
voulu garder dans ses Manuscrits un projet? Ces Let-

tres



tres Sont datées, est-ce la coutume de dater des pro-
jets? M. de Lomenie faisoit un si grand cas de les Ma-
nuscrits

,
qu'il ne crut pas faire un plus beau present à

son fils le Comte de Brienne, qui avoit obtenu des
l'an 1^15. la survivance de sa charge de Secretaire d'E-

tat , que de les lui donner par un Contrat de donation
du 16; Fevrier 16x7. Toutes ces raiSons sont, ce me
semble, suffisantes pour ne point douter de la suppres-
sion de l'Ordre deîaint Lazare.

Mais voici encore deux preuves plus convaincan-

tes. L,,,t premiere, ce font les Lettres de provisionde la.

Charge de Grand-Maître de l'Ordre de Nôtre-Dame
de Mont-Carmel accordées par Henri IV. à Philbert
de Nerestang, qui étoit auparavant Grand-Maître de
celui de saint Lazare. Ces Lettres qui se trouvent aussi

dans le même Volume 2.74. de ces Manuscrits
,
font

du
11.

Juillet 1608. & il n'y est nullement fait mention
de l'Ordre de saint Lazare. Henri IV. auroit-il man-
qué d'en parler s'il n'avoit pas été supprime

,
si celui

de Nôtre-Dame du Mont-Carmel y avoit été uni, &
si Philbert de Nerest-,inu avoit été en même-tems
Grand-Maître de ces deux Ordres

> A la vérité il y a
une faute dans la date de ces Lettres de provision

; car
on a mis 1603. pour 1^08. mais il est aisé de s'apperce-
voir que c'est une faute du copisie, puisque le Roi y
dit que le Pape à la supplication de Sa Majesté faite

par son Ambassadeur rendant près de la personne de
la Sainteté

, a érigé ôc institué en son Roïaume un
Ordre à titre de la Vierge Marie ou Nôtre-Dame de
Mont-Carmel, par sa Bulle du 14. des Kalendes de
Mars dernier; car Paul V. n'aïant été élu Pape

-1
com-

me nous avons dit, que le quinzième Mai 160$. ilne

peut pas avoir donné une Bulle en 1^03.



La fécondé preuve qu'Henri IV. avoit véritable-

ment supprimé l'Ordre de saint Lazare, est la répon-
se que fit ce Prince aux Prelats del'Assemblée genera-
le du Clergé de France au sujet des pensions que les
Chevaliers de l'Ordre de Nôtre-Damede Mont-Car-

#mel peuvent avoirsur des Benefices. Ces Prelats dans
la remontrancequ'ils firent au Roi au mois d'Août de
la même année, prierent Sa Majesté de ne pas permet-
tre que les Chevaliers de cet Ordre, engagés dans le

mariage, envelopés dans les affaires du monde
, & de

qui le bras destiné au fer
,

devoit être plutôt couvert
de sans; , que de la fumée des encens &: des s,.icrific.--si

missent la main sur les Autels, prissent les pains de pro-
portion, & entreprilsent sur les revenus qui n'étoient
voilés que pour les Levites &pour ceux qui offraient a
l'Autel il leur réponditqu'il avoit assigné à ces Che-
valiers

, non pas les revenus Ecclesiastiques, mais seu-
lement ceux des Hôpitaux & des Commanderies qui
avoient autrefois appartenuen son Roïaume à l'Ordre
de saint Lazare. Si cet Ordre n'avoit pas été suppri-
mé

,
le Roi auroit-il parlé de la sorte} Tout le monde

demeurera d'accord que si celui de Nôtre-Dame de
Mont-Carinel y avoit été uni, & que ces deux Ordres
n'en eussent fait qu'un, Henri IV. auroit répondu aux
Prélats,qu'il avoit ordonné que les Chevaliers de Nô-
tre-Dame de Mont-Carmel. unis avec ceux de saint
Lazare, joüiroient ensemble des revenus des Hôpitaux
& des Commanderies qui avoient toujours appartenu
à l'Ordre de saint Lazare

*
mais le Roi, ente servant

de ces termes , qui avoient autrefois appartenu à l'Ordrede
saint Lazare ,

faisoit assez connÓîtré que cet Ordre
ne subfistoit plus

; en effet, ce n'est que dans la suite
que l'Ordre de saint Lazarea été rétabli & uni à celui



de Notre-Damede Mont-Carme>comrnenous avons
dit en parlant de cet Ordre.

A la seconde plainte que font ces Chevaliers de ce
quej'ai parlé de plusieurs Grands-Maîtresquiavoient
été nommés par des Rois de France avant le Concor-
dat fait entre le Pape LIon X. & le Roi François I. Je
répons que j'ai en cela suivi le Pere Toussaints de S.
Luc dans son abrégé Historique de l'Ordre de Nôtre-
Dame de Mont-Carmel & de saint Lazare, Livre ade-
pté par le Grand-Maître &c les Chevaliers de cet Or-
dre

;
puisqu'ils le presenterent eux-mêmes au Roi,

comme il paroît par l'Epître dedicatoire, à la fin de
laquelle on lit ces paroles

: SIRE, de Vôtre Majesié les

très humbles, tres-obéijjans
3
& très-fidèlessujcts le Grand-

Maître & les Chevaliers de l'Ordre de Notre Dime de

Mont Carmel & desaint Lazare de lerusalem. C'est: dans

ce Livre qu'à la page 11.
il y a un article qui a pour ti-

tre: La prefèntation de la Charge de Grand-Maijirede cet Or-
dre

y
tant deçà, que delà les Mers} appartient aux (fuIs Rois

de France. On lit ensuite que le Pape Alexandre IV.
donna trois Bulles en faveur de l'Ordre de S. Lazare
dans les années 12.56.12.57. & 12.58. par lesquelles il re-
connoît que le Grand-Maître de cet Ordre a son Siege
en France sous l'autorité

,
la protection, & la presen-»

tation des Rois tres-Chrétiens: que Philippe de Valois

pourvutde cette Charge l'an 1342.. Frere Jean de Cou-
ras : que Charles V. surnommé le Sage

,
fit Grand-

Maître de cet Ordre Frere Jacques de Beynes : que
Charles VII. nomma pour remplir cette Charge Fre-
re Pierre de Ruaux : que Louis XI. la donna a Frere
Jean le Cornu, ôc Louis XII. à Frere Agnan de Ma-
reiiil. Voilà donc des Grands-Maîtres nommés par
des Rois.de France avant le Concordat,de l'aveu n\c~



me des Chevaliers de cet Ordre
; ai-je donc eu tort de

dire queces Grands-Maîtres avoient été nommés par
ces Princes,lor[que je n'ai parlé qu'après les Cheva-
liers, &: qu'il n'y a aucun Auteur qui ait combattu ce
sentiment ?

Jean de Couras qui se trofive"au nombre de ces
Grands-Maîtres, est le sujet de la troisiéme plainte ;

car l'on pretend qu'il n'y en a jamais eu aucun de ce
nom :

cependant non-seulement on le trouve avec la
qualité de Grand-Maître dans cet abregé Historique
de l'Ordre de Notre-Dame de Mont-Carmel &c de S.
Lazarey maison y voit à la pag. 11. qu'il donna com-
miiïionle 14. Juillet 1354. à Jean de Halidei Ecossois,

pour gouverner l'Ordre, en qualité de ion Grand-Vi-
caire en Angleterre & en Ecosse

: on nomme même le
NotaireApostoliquequi en reçut l'A éte,&qui se nom-
moit Jean Boulet. Les Chevaliers de cet Ordre ont
encore reconnu ce Jean de Couras pour Grand-Maî-
tre dans le Memoire qu'ils ont donné l'an 1692.. pour
servir de réponse aux difficultés qui leur avoient été
proposées par les Commissaires que le Roi avoit nom-
més pour examiner ion Ëdit de 1672.. par lequel Sa
Majesté avoit uni à l'Ordre de Notre-Damede Mont-
Carmel & de S. Lazare plusieurs Ordres qui étoient
réputés éteints & supprimés en France, & qui a été en-
suite revoqué sur le rapport de ces CommiHaires. Je
laisse a jugerau Public sij'ai eu tort après cela d'avoir
donné à Jean de Couras la qualité de Grand-Maître.

Quant à ce que j'ai dit, que le Roi avoit approuvé
l'habillementque M. le Marquis de Dangeau presen-
tement Grand-Maître de cet Ordre a ordÓnne pour
les- cérémonies

y
qui est le[ujetdela quatrrémeplain-

te-j, doit-onm'imputercela:pour fautes ôc tout le mon-



de ne derneurera-t'il pas d accord que Sa Majesté a
approuvé au moins tacitement cet habillement, puiC

que M. le Marquis de Dangeau & ses Chevaliers ont
quelquefois paru devant le Roi avec cet habllleUlcnt"

6i que depuis près de vingt ans
y
ils le portent publi-

quement dans les ceremonies. Pduvois-jeauffi m'em-
pêcher de- parler du Collier de cet Ordre

,
puisque

l'on voit les armes d'e ces Chevaliers entoures de ce
Collier. Il est vrai que Sa Majesté ne l'a pas approu-

•
vé, ce n'est que depuis peu que j'ai appris qu'elle avoit
même témoigne n'en être pas contente-, aussi ai-je dit
qu'elle ne l'avoit pas encore approuvé, & que peut-
être pourroit-elle l'approuver dans la suite.

Sices Chevaliers ont des titres qui soient contraires

a ce que j'ai avancé., ils devoient donc me les commu-
niquer lors que j'ai fait auprès d'eux toutes les démar-
ches & les diligences necessaires, pour avoir des in-
firultiofls concernant leur Ordre. Tous ceux a qui je

me suis adressé m'ont renvoie a celui qui certaine-
ment étoit le plus en état de m'en donner

; mais il me
les a refusées, c'est néanmoins celui qui se plaint le
plus. Peut-être me fera-t'on de pareilles plaintes lors

que dans la quatrième Partie j'aurai parlé d'un-Or-
dre sournis à la Réglé de saint Benoît, dont le Géné-
ral fait sa residence en France. Cependant j'ai écrit
plusieurs fois à ce General pour avoir de lui des in

-
ftru&ions touchant son Ordre ; mais je ne suis pas-
surpris de n'en avoir eu aucune repente

;
puisque le

Pere Dom Thierri Ruinartnie dit quelque tems avant
L1 mort, que ni lui

,
ni le P. DOll1 Jean Mabillon ,

n'avoient pu non plus- obtenir aucune reponse de ce
General sur les mêmes demandes qu'ils lui avoient
fakes*.



Si ces Meilleursm'ont refuse les lecours qu ils pou-
voient m'accorder, j'ai d'un autrecôté été consolépar
les agreables reprochesque m'a fait faire M. d'Hozier
Genealogiste de la Maison du Roi, Juge des Armes
ôc Blasons de France,de ce que je ne le consultois pas,

.
pouvant m'être de quelque utilité. En effet, j'en ai
déjà reçu des preuves dont je lui témoigne ma recon-
noiisance, aussi-bien qu'à M. C-hupin Tresorier Ge-
neral du Marc d'or, qui m'a fourni des Mémoires.
Mais je n'ai point de termes assez forts pour exprimer
les obligationsque j'ai à M. de CorberonPremier Pre-
sidentdu Conseil souverain d'Alsace, de qui je reçois

tous les jours de nouvelles marques du zele avec le-
quel il s'interesse pour la perfection de mon Ouvrage,
par les Mémoires qu'il me procure de toutes parts.

J'espere que le Public ne recevra pas moins favora-
blement le troisiéme & le quatrième Volumes de mon
Histoire, qu'il a reçu les deux premiers. Ce n'est en-
core ici que la troisiéme Partie qui contient toutes les
differentes Congrégationsqui suivent la Réglé de S.
Augustin, & les Ordres supprimésqui y ont été sou-
mis

, outre les Chanoines Reguliers dont il a déjà été
parlé dans la deuxième Partie. La quatrième qui com-
prendra tous les Ordres, tant Monastiques que Mili-
taires qui suivent la Reule de saint Benoît, fera aussi
renfermée en deux Volumes. Comme le Catalogue
des Livres que j'avois consultés, & qui se trouve au
commencementdu premier Volume, a été approuvé

par les Sçavans i & que depuis il m'est tombé en main
d'autres Livres concernans ces mêmes Ordres. Voici
un supplémentde ce Catalogue; & s'il me vient dans
la suite d'autres Livres sur le même sujet, je donnerai
de pareils Supplémens dans les autres Volumes.



SUPPLEMENT AU CATALOGUE
des Livres que l'Auteur a consultés.
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APPROBATION.
J,Ay lu, par ordre de Monseigneurle Chancelier,l'CDuvragequia pour Titrer

if,ftpir,gdes ordres ,
Religieux^,Militaires, & de toutes les Ce ngnga*.

tans de l un & Ite L Autre jexe qut on* eJ. fuj^ues » frejerr*, wn**nmr»> or
Fondation fleursprogrès, les événement les pkts considerables qui y font Arrives & leurs
Obfervawes,la TSecadencedes fins ,&c. On ne peut assez louer son Auteur davoifc

conçu un desseinsi vaste, & de l'avoir
, par un travail immense, fihcureufrmenc:

crecuté Je ne doute point que le public ne luy rendo justice, en reconnoiflàotque
jusqu'àpresent iln'a rien paru en ce genre de si parfait & de si travaille. Fait à Pari,.
le ZoO. May7 i7tts1' ANQUETIL

? R IFILE'GE &V ROT.

L 0 UIS, par la Grâce de Dieu, Roy de France & de Navarrea-os améz<&
feaux ConCeillers, les gens tenans nos Cours de Parlement, Maistres des Rff-

n n f - i ^ /< •« n / ni T"\ —
•

_
n '11'/* /I fquelles ordinaires denoltre Hoitel, L.rand-L,onieu,rrevoit ae l"aqs, oauurs, sé-

néchaux
,

leurs Lieutenans Civils, & autres nos Justiciers qu'il appartiendra
S At U:t ; Nostre bien ame 4t ** nous a fait remontrer que depuis plusicurs
années il a travailléa un Ouvragequi a pour Titre Histo;r, des Ordres Monaftifues-
Religieux éf Militaires , &-de toutes les Congrégations --de l'utt^ér de l'autre Sexe quit

ont ,jlJ iufif/à present ; enrichie de plus de quatre cens PUnches en Taille - douce
,

laquelleHucoireil desireroit donner au public, s'il nous plaisoit Iur en donner
nostre Permission, Se luy accorder nosLettres de Privilège sur cencccssaires: mais;

comme ilne peut faire imprimer cette Hstoire, & faire graver les Planches ncce{:..
fan'es

,
fansengager des Imprimeurs& des Graveursdans une très grande dépense,

& qu'il est à craindre que quelques-autresne yoululf-ent profiter de leur travail ,'par
des Impressions8c des Gravures contrefaites : A C'£ s CAIJSJS, voulant traiter
favorablement ledit Exposant : Nous luy avons permis & permettonspar cespréfen-

tes ,
de faire imprimer ladite tÊstoire

, fc faire graver lévites Pluche s neceflaircs

en un ou plusieurs votumes,conjointement ou séparément, en telle forme, marge,,
cara&ere,& autant de fois que bon luy. semblera, &-de les faire vendre & débiter
par tels Imprimeursou Librairesqu'ilvoudra choisir par tout nostre-Royaume,pen-
dant le temps de ViNer ANNÉES consecutives

,
à compter do=joar de la date

desdites présentes. Faisons défenses à toutes persoimes, de quelque qualité & con-
dition qu'ellespuissènt estre,d'en introduire d'impressionétrangère, dans aucun lieu:
de nostre ff-ancei&àt«us Imprimeurs- Libraires, Graveurs, Imprimeurs, Mar-
chands en Taille-douce, & autres, d'imprimer,faircimprimer,& contrefaire ladite:
Riitoire,ni d'en faire aucuns extraits, mesme de graver aucunes défaites Planches^,
seit en grand ou en petit, en tout ni en partie ,

sans la permission expresse & par
écrit didit Exposant, ou de ceuxaqui il aura tranfpÓne son droit, à peine de sie
mille livres d'amende contre chacun des.contrevenans,dont un tiers à Neusun tiers
à l'Hofltel-Dieude Paris, l'autre tiers audit ipofant, deconsiscationtant des Plan-
chas & Eîlampes,que des Exemplairescontrefaits,St des ustanciles qui auront ser-
vi à la lite contrefaçon,que nous entendons estre saisis en quelque lieu qu'ils soient
tro. -vez .

& de tous dépens
J

dommages & intérêts, à la charge que ces prescatclP
seront enregistrées tout au long sur leRcgistrc de ^Communauté des Imprimeurs8c
Lihraircs de Paris, &cc dans trois mois de la. date d'iccllcs i quei'imprei&m dt-



ladite Histoire& gravure desdites Planches sera faite dans nostre Royaume 8l non
ailleurs

, en bon papier & en beaux caractères, conformément aux Reglemens de la
Librairie ; & qu'avant que de l'exposer en vente ,

il en sera mis deux Exemplaires
dans nostre Bibliothèquepublique, un dans celle de nostre Chasseau du Louvre

,
&

un dans celle de nostre très-cher & féal Chevalier, Chancelier de France, le Sieur
Phdypeaux,Comte de Pontchartrain, Commandeurde nos Ordres, le tout à peine
de nullité des préscntes;du contenu desquellesvous mandons & enjoignonsde faire
jouir l'Elpvfant ou ses ayans cause, pleinement & paisiblement

,
sans souffrir qu'il

leur soit fair aucun trouble ou empêchement Voulons que la copie desdites Présen.
tes ,

qui sera imprimée au commencement ou à la fin de ladite Histoire
,

foit tenue
pour dûëment signifiée,& qu'aux copies collationnées par l'un de nos amez & feaitr
Conseillers & Secrétaires, foy soit ajoutée comme à l'Original: Commandons au
premiernostre Huissier eu Sergentde faire pour l'executiond'icelles tous Actes re-
quis & necessaires

,
sans autre permillïon, & nonobstant Clameur de Haro,Charte

Normande, & Lettres à ce contraires : Car tel est nostre plaisir. Donné à Versailles
le dix-neuviéme jour du mois de Juin ,l'an de grace mil sept cens douze

, & de nô-
tre regne le foixance & dixième; Par le Roy en Son Conseil, Signé

,DE SAINT Hhiirï.
Ledit * it * a cédé le présent Privilège à J e A N-B a ? t 1 S T Il Coi caNAtt,-;

Imprimeur & Libraire ordinaire du Roy à NIe0LAS Gosseltn,
Libraire

»
peur en jouir toujours cn sou lieu f¡ place

>

suivant les conventions fai-
tes entf'eux,leti. Juin 1711.

* Eegtfiré/ur le Regiflre
, n. lIre de la Communauté des lmprimeun & Libraires de

Pâris,Pagg 475. n. 585. conformément AUX Rtglemens, notamment h tàrrejl du
x3- Aohji 17°)0 4 jpwii fI IJ. ¡,urlIu mois de/wlltt 1711.

&
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CHAPITRE PREMIER.
Des Moines de Saint jiugujlin en Afrique.

AINT TAUGUST1Na eu tant de parc
à la propagation.de l'état Religieux en Afri-
que ,

qu'il en a été regardé comme l'Institu-:
teur. Nous avons déjà parlé dans la vie de'
ce Saint, des Monasteres qu'il établit étant'
Evêque

5
mais comme nous n'avons traité'

cette matiere que fort luccintement, nous en parlerons îcy;
plus au long. Après que ce S. Docteur eut reçu le Baptême*
il renonça a toutes les pretentions qu'il pouvoit avoir dans le-
monde : il ne voulut plus avoir ni femme

3
ni enfans

>
ni di-



gnitez, ni riche-cs 5 & ne délirant plus iervir que Dieu ieul,
& suivre les conseils qu'il donne à ceux qui s'engagent veri-
tablement à sou service

,
il prit la resolution de vendretout •

ce qu'il polTedoit pour le donsier aux Pauvres
,

se contentant
seulement de ce qui étoit ne:ceuaire à la vie. Il eut des com-
pagnons qui s'unirent à lui dans le même dessein, & étant tous
relolus de mener ensemble une vie parfaite

>
ils n etoient plus

en peine que de chercher un lieu propre pour executer leur
defkin. Ils n'en trouvèrent point de plus favorable que les

terres que S. Augustin avoit auprès de Tagaste. Ils passerent

pour cet effet en Afrique
,

& la premiere chose que fit Au-
gustin

,
fut de vendre ces terre§, & d'en distribuer l'argent

aux Pauvres, se contentant seulement de ce qui étoit neces-
faire

pour vivre. Ainsi étant libre & n'aïant plus rien qui
l'attachât au siecle

,
il pasTa environ trois ans avec ceux qui

s'étoient joints à lui, vivant pour Dieu, s'exerçant aux jeû-
nes, à la priere, aux bonnes oeuvres, méditant jour &nuit
la loy de Dieu

,
& pratiquant autant qu'il pouvoit la vie des

solitaires d'Egypte, observant la mamere de vie & la regle
établies dutems des Apôtres, &banniflant de saCommunauté

toute propriété. Personne ne pouvoit dire qu'il eut rien en
particulier

>
mais toutes choses étoient communes, & on

distribuoit à chacun ce qu'il lui faloit, selon ses besoins.
Se trouvant obligé de reprimer l'orgueil des Pelagiens qui

pretendoient que ceux qui ne quittoient pas volontairement
leurs biens, ne pouvoient être fauves, & voulant leur faire
connoître que ce n étoit pas par interêt qu'il s'opposbic à cette

? erreur ,
il leur dit : J'ay été, moi qui vous écris, touché de

M l'amour de cette perfection que Jesus-Christ conseilloit à ce
" jeune homme riche,à qui il dit: 41le7, vendeT^ce que vous avez
M & donnet^le aux Pauvres, & vous aurez, un tresor dans le
w Ciel, puis venez & me suivez, j & ce n'est pas par mes pro-
tt-pres forces que j'ay executé ce conseil j mais par la grace de
w Dieu. Quoique je ne sois pas riche, Dieu ne m'en tiendra
"pas moins de compte, car les Apôtres dont j'ay suivi l'exem-
"ple

,
n'étoient pas plus riches que moi. Celui-là quitte tout

"en quittantce qu'il a & ce qu'il pouvoit desirer d'avoir. Pour
"ce qui est du progrés que j'ay fait dans cette perfection, je
w le sçai plus qu'aucun autre , 6c Dieu le sçait encore mieux
• que moi. J'exhorte les autres autant que je puis à faire la
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même cliose
$ & par la misericorde de Dieu, j'ai des Compa-"

gnonsde ce genre de vie à qui je l'ai inspirépar mon ministere."
Ses Compagnons dont il parle, étoient sans doute (es com-

patriotes & ses amis, qui avoient passé avec lui d'Italie en.
Afrique, du nombre desquels, étoient Evode, Alipe & Se-

vere, qui étoient aussi de Tagafle. Quoi qu'il paroisse par
Pofîîdius qu'il avoit établi sa demeure à la campagne dans
les terres de son pere, il y a néanmoins de l'apparence que
c'étoit tout auprès de Tagasie; puis qu'il mande à Nebride
qu'il étoit mieux où il était, que ni à Carthage, ni à la

campagne.
Ce fut donc-là où il jetta l'an 388. les premiers fonde-

mens de son Ordre, qui s'est répandu dans toutes les Pro-
vinces du monde. M. de Tillemont croit cependant que c(t
Monastere n'étoit pas encore bien formé quoi qu'il y eût trois
ans qu'il y demeurât, & qu'il cherchoit un lieu propre pour
en établir un, afin d'y vivre avec ses freres ( comme il le die
lui-même ) en qualité de simple laïque, lorsque le peuple
d'Hippone se saisit de lui, & le presenta à l'Evêque Valere
pour l'ordonner Prêtre, qu'il continua encore dans le deiTeirt
de former ce Monastere après son ordination, & que le B.
Valere le voïant dans cette disposition & dans ce dessein, lui
donna un Jardin oùil établit son Monastere. Baronius dit que
S. Augustin aïant pratiqué a Tagaste les exercices de la vie
Monastique

,
vint à Hippone pbur y établir un Monastere

qu'il bâtit dans ce Jardin qui lui fut donné par le B. Valere
avec celui qu'il établit dans sa maison Episcopale

5 mais les P P.
Bénédictins de la Congrégation de S. Maur répondent à cc'
Cardinal, touchant ce premier Motia-stere, qu'il n'y a- pas
d'apparence que S. Augustin eut demeuré avec ses Compa-
gnons pendant trois ans dans tous les exercices de la vie Mo-
nastique, sans avoir de Monastere

5 & pour preuve qu'il
y en avoit un, c'est que l'Evêque Paulin l'an 394. saluë ceux
qui demeuroient dans le Monastere de Tagaste

,
qui ne pou-

voir sans doute avoir été fondé que par S. AugufUn. Une
autre preuve que le Monastere que S. Augustin établit à
Hippone dans le Jardin qui lui fut donné par i'iivêque Valere)
étoit diffçrent- de celui qu'il établit pour des Clercs dans sa
maison Episcopale

,
lors qu'il fut fait Evêque

?
c'est que ce

S.Doa;cur prêchantà Hippone,) dit à ses Auditeurs : Moi quc-"
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» vous voïez qui par la grace de Dieu suis votre Evêque ; je Cuis

» venu jeune en cette Ville comme plusieurs d'entre vous le

»
sçavent fort bien. Je cherchois où je pourois établir un Mo-

"naHere afin de vivre avec mes freres, & le bon vieillard Va-

« lere d'heureuse memoire, mevoïant dans cette pensée, me
« donna lejardin dans lequel est maintenant situé ce Monastere.

Poffidius dit que ce Monastere étoit dans l'Eglise, & que
S. Augustin rétablit aussi-tôt qu'il fut Prêtre

>
mais M. de

Tillemont croit que Poffidius a. marqué la situation de ce
Monastere dans l'Eglise, peut ètre parce que le Jardin que
Valere avoit donné à S. Augustin appartenoit à l'Eglise d'Hip-

pone, & même en étoic fort proche & dans l'enceinte du
cloître. Ce qui confirme encore que ce Monastere étoit dif-
ferent de celui qu'il établit étant Evêque pour les Clercs de
son Eglise

5
c'est que S. Augustin n'étant encore que Prê-

tre ,
remercie Aurele Evêque de Carthage ,

de ce que par ses
soins & par ses liberalitez

,
il avoit fait donner un heritage à

ses freres i ce qui ne se peut entendre, sélon le sentiment des
P P. Benedictins, que des freres qui demeuroient dans le
Monastere de Tagaste ou dans celui d'Hippone.

Alipe, Severe & Evode, qui étoient si étroitement unis
avec S. Augustin par les liens de l'amitié

,
lors qu'il n'étoit en-

core que laïque
, entrerent sans doute dans cette sainte Com-

munauté
, comme nous avons déja remarqué. En effet Au-

rele de Carthage témoigneà S. Augustin par une Lettre, la
joïe qu'il avoit de ce qu'Alipe étoit demeuré dans sa Com-
munauté

,
& avoit toujours été uni avec lui, afin de servir

de modelle à ceux qui voudroient fuir les embarras du monde.
S. Augustin fait parler Evode avec lui dans les deux derniers
Livres du libre arbitre qu'il fit un peu avant que d'être Evê-
que ,

de même que dans le premier qu'il avoit fait étant à
Rome.

Entre les premiers Disciples de ce S. Docteur, il y en eut
dix qui, au rapport de Poffidius, furent tirés de son Monastere
pour être Evêques de plusieurs Eglises

, & qui ont merité le
titre de Saint dont on en connoit neuf, sçavoir S. Alipe de
Tagaste, S. Evoded'Uzale, Profuture &Fortunat de Cirthe,
Severe de Mileve, Poffidius de Calame

,
Urbain de Sicque,

Boniface de Cataqua & Peregrin. Non-seulement ces Evê-
ques tirés du Monastere de S. Augustin en établirent d'autres



dans leurs Dioceîes 5 mais Aurele & beaucoup d aures hrent
la même chose avant même que S. Augustin Fût fait Evêque

>

car plus d'un an auparavant, S.Paulin non-seulement prie
Alype de le recommanderaux prieres des Saints, luisint, dit-
il

,
les compagnons de votrejàinletédans le Clergé, ou lui imi-

tent votre foy & vôtre vertu dans les Monasteres mais aussi à
la fin de sa Lettre il saluë les Freres tant des Eglises que des
Monasteres de Carthage

>
de Tagaste, d'Hippone & de tous

les autres endroits, & S. Augustin le saluë de la part des Fre-
res qui demeurent dit-il, avec nous & qlli, en quelque endroit
que cesoit, servent Dieu ensemble.

Les personnes nobles & les riches, s'eflimerent heureux
d'avoir de ces Pauvres volontaires qui avoient tout quitté
pour suivre Jesus-Christ & pour embrasser la vie commune.
Ils leur donnoient des Terres & des Jardins, ils leur bâtissoient
des Eglises & des Monal1:eres, & par ce moïen l'on voïoit
quelquefois plusieurs Monasteres dans une même Ville ; car
outre le Monastere que S. Augustin forma d'abord à Hip-
pone, il paroit que le Prêtre Leporius y en établit un autre
de ce qui lui ressoit de ses biens. Barnabé aussi Prêtre, en
bâtit un troisiéme dans un Jardin qu'un homme de qualité
nomme Lleuhon lui avoit donne. C eit pour cette raI10n que
Poflîdius dit que S. Augustin laissa en mourant à son Eglise
plusieurs Monasteres d'hommes & de femmes. Ain si ( disent
ces sçavans écrivains dont nous avons tiré ceci ) il faloit que
ces Monasteres fussent dans la Ville, puisqu'autrement les
Vandales qui l'assiegeoient depuis plusieurs mois, les eussent
ruinés.

Ce fut environ l'an 418. que ces Vandales entrerait en
Afrique & qu'ils la desolerent pendant pillsieurs années. C'é-
toit particulièrement contre les Eglises, les Cimetieres & les
Monasteres qu'ils exerceoient leurs cruautés. Ils brûlerent les
maisons du Seigneur & renverserent jusques aux fondemens

ce que les flât-nes n'avoient pu consumer. Ils emploïerent
toutes sortes de supplices pourobliger d'illustres Evêques& de
saints Prêtres à donner l'or & l'argent qu'ils avoient, foit à
eux, soit à l'Eglise. Il y en eut beaucoup qui moururentdans
les tourmens, d'autres furentenvoyés en exil dans differen-
tes Provinces, ou s'y retirerent volontairement pour éviter
la persecution

>
6c comme ils avoient pratiqué la vie Monafli-
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que en Afrique, ils ne voulurent riea diminuer deleurs aufte-
ritez dans leur exil, soie en se retirant dans des Monasteres
déja établis

, ou en fondant de nouveaux , comme S. Gau-
diose qui en bâtit un à Naples

,
S. Fulgence dans l'Isle de Sar-

daigne
,

S. Eugene proche Albi en Languedoc, & d'autres en
plnseurs endroits; c'estce que nous avons tiré de la vie de S.
Augustin écrite par les R R. PP. Bénédictins de la Congre-
gation de S. Maur

,
qui est à la fin de l'Index general des

ouvrages de ce Pere -, & par feu M- de Tillemont> Tom. XIII.
de ses Mémoires pour ïHïstoire det'Eglifl.-
Il resteroitmaintenant à examiner si les Religieux, qui pren-

nent la qualité d'Ermites de S.. Augustin
,

tirent leur origine
de ces Moines d'Afrique établis par S. Augustin

>
Mais com-

me ce n'est pas une petite difficulté
,

& qu'il y a long-tems
qu'elle est agitée entre ces Religieux Ermites & les Chanoines
Reguliers

,
sans avoir pu être decidée

,
je ne prendrai point

parti dans un differend oii l'on dispute de part & d'autre
avec beaucoup de chaleur. C'eil: ce que dit aussi M. Bulteau
qui aioûte néanmoins qu'il cst vrai semblable que parmi ces
Moines d'Afrique, il y avoit an111 des Ermites

5
puisqu'il y

avoit même des Reclus, dont S. Augustin loue & releve
l'austerité & l'ardeur pour la priere : Includunt si viventes
in magna intentione orationum.

Nous ne pouvons pas cependant nous empêcher de faire
une petite reflexion, qui est que si les Ermites de S. Augustin
sont véritablement les enfansde ce S. Docteur, il y a lieu de
s'étonner de ce que les Souverains Pontifes ont donné sur eux
la preséance aux Ordres de S. François & de S.Dominique,
qui n'ont paru que dans le treiziéme Íiecle. D'un autre côté
s'il est vrai que les Chanoines Reguliers soient aussi les en-
sans de S. Augustin, & qu'ils aïent même le droit d'ample
ssir les Ermites, comme ils le prétendent

3
il y a encore sujet

de s'econner
,

de ce qu'ils veulent être plus vieux que leur
Pere, en faisant remonter leur institution jusques au tems
des Apôtres.

Quant à la Regle que suivoient les premiers Disciples de S.
Augustin, il y a bien de l'apparence qu'ils n'en suivoient
point d'autre que celle de l'Evangile

>
puisque .I'Epître j og.de S. Augustin, qui cst la 111, dans l'édition des PP. Bene-

4i&ins> & qui sert prsfentement deregle à ceux de l'un & de
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l'autre sexe des diflerentes Congrégations qui le glorifient
d'avoir ce S. Docteur pour Pere

, n'a été adressée que l'an
413. aux Religieuses qu'il avoit établies à Hippone

-.
Mais de

sçavoir quand elle a été accommodéeà l'usage des hommes
,

en quel païs & par qui ce changement a été fait, c'est encore
une difficulté que les Sçavans n'ont pu resoudre jusques à
present.

CHAPITRE II..

Des différentes Congrégations des Religieux Ermites de
l'Ordre de saint Auguflin, à/uant leur union générale
sous le Pontificat d'Alexandre IV.

1 L se peut faire que dans l'union generale des differentes
Congrégations d'Ermites, qui se fit par l'autoritédu Pape

Alexandre 1V. & qui forma un seul corps de Religion sous
le nom d'Ordre des Ermites de S. Augustin, il y ait eu quel-
ques-uns des Monasteres de ces différentes Congregations

*qui aïent eu pour fondateur quelques-uns des Disciplesde ces
Moines d'Afriquequi avoient paué en Italie, dont nous avons
parlé dans le Chapitre précèdent

: mais il est certain que les
Congrégations des Ermites de Toscane & des Jean Bonites
qui étoient les plus considerables, n'avoient dans leur origine
aucune regie, & que celle de S. Augustin leur fut donnée par
le Pape Innocent IV. Non vulentes) d-it ce Pontife

s vosfine
Paflore_f;cutoves errantes fofigregttm vefttgiq, vagari, vniver-
fitati veftrjiper Apostolicascripta mandamus, quatenus in unum
vos regulare propojitum consormantes Reglllam B. Auguflini &
ordinem asfumatis. C'est ainsi qu'il parle à ces Ermites de Tof-
cane ,

dans sa Bulle du 17. Janvier 1244. & par une autre Bulle
de l'an 1152. en confirmant les reglemensque le Cardinal Guil-
laume du titre de S. Eustache, avoit faits pour la Congregation
des Jean-Bonites

, pour assoupir les differendsqui étoient sur-
venus entr'eux, il rapporte les Lettres de ce Cardinal, qui
après avoir parlé de l'origine de cette Congregation, montre
de quelle maniere ils obtinrent la regfe de S. Augustin

,
n'en

aïant aucune : Cum autem ii Religiosi AliqN4111de apprùbatisre-
gulam non baberent, quidam ex eis accèdentes adsedem Apofîd-
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licam obtinuerunt ab ea ,
Patris Augujiim regulamfibi dari, O*

fie ex tanc eœpermt in regularibus observaniiis inftmi & regu-
lariter habere.

La plus ancienne de toutesces Congrégationsqui entrerent'
dans l'union generale

,
fut celle des Jean-Bonites, ainsi appel-

lée du nom de leur fondateur le B. Jean Bon qui naquit à
Mantouë vers l'an 1169. selon Constance de S. Gervais Reli-
gieux Augultin, dans la vie de ce S. homme qu il a composee,
& qui a été imprimée à Mantouë en 155)1. Sa jeunesse ne fut
pas des plus réglées

:
il se laisra aisémententraîner aux torrens

des voluptés ; mais après la mort de ses pere & mere ,
ilsortit

de Mantouë vers l'an 1209- & se retira dans la Romandioleeu
il vécut comme inconnu dans une petite maison qu'il bâtit à
Boudiol

>
proche la ville de Cesene, & il y joignit un Ora-

toire
,

dans lequel il faisoit des Oraisons presque continuelles,
& inventoit tous les jours de nouvelles maniérés de mortifier
son corps. Il demeura ainsi seul pendant plusieurs années y
mais la sainteté de sa vie lui attira des Disciples qui voulurent
vivre sous sa conduite. Leur nombreaugmentant, ils obtin-
rent du Pape Innocent 1 V. la permission de suivre la Regle
de S. Augustin. Cruseniusdit qu'ils obtinrent cette permiflien
du Pape Innocent III. mais ce ne fut point ce Pape, qui
d'ailleurs n'avoit pu leur accorder cette permission l'an n$8.
( comme il le pretend ) puisque le B. Jean-Bon ne se retira
que l'an 1iog. Ce S. homme voïant sa fin approcher

, renonça
a la superiorité aïant toujours été General de sa Congrégation
depuis qu'elle avoit été approuvée par le Pape Innocent 1 V.
Les Bourgeois de Mantouë lui offrirent pour lors proche de
leur Ville un lieu solitaire, où après avoir demeuré trois ansil mourut l'an 1149. Après sa mort les mêmes Bourgeois de
Mantouë firent bâtir un autre Monastere dans la Ville, sous
l'invocation desainte Agnès, où ils firent transporter le corpsde ce Bien-heureux

y que le peuple honore en cette qualitéde-
puis plusieurs siecles, quoique le saint Siege n'ait encore rien
dererminé sur sa sainteté : Il est vray que deux ans après sa.
mort, lePape Innocent IV. donna commissionà Albert, Evo-
que de Mantouë, de faire les informations necessaires pour sa
Canonization ; mais ce Pape mourut lors qu'on y travailloic*.
& elles ne furent pas continuées.

{JuelqyesHistorieiy dç l'Ordre dçs Ermitesde S. Augustin*
comme
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comme Philippes de Bergame, Crufenius) Marquez , Joleph
Pamphile,, Henri de Vrimaria & quelques autres, ont cru
faire honneur à leur Ordre, en disant que S. François avoit
fait Profelïïon de cet Ordre entre les mains du B. Jean Bon
dont il avoit été Disciple avant que d'avoir fondé l'ordre des
Mineurs

>
mais c'est: une pure Mion qui se detruit d'elle mê-

me ,
& l'on doit ajouter plus de foy à Consiance de Lodi de

S. Gervais, Religieux de l'Ordre même des Ermites de S.
Augufiin, qui a composé la vie du B. Jean Bon sur les Procés

T • / / \ rrr A si Y- A I •*. rverbaux qui ont ete arènes par Albert .r.veque ae Man-
touë ,

le Prieur des Chanoines Reguliers, & le Prévôt de
Mantouë

,
Commiiraires nommés par le Pape Innocent IV.

pour informer de la vie & des miracles de ce S. homme lors
qu'il le voulut canonizerdeux ans après sa mort ; qu'à Philip-

pes de Bergame, qui pour faire sans doute honneur à son Or-
dre, a avancéque S.Françoisavoit été Discipledu B.Jean Bon,
& qui a été suivi en cela par pllifieurs écrivains du même Or-
dre

, comme Crusenius, Marquez, Pamphile, & plusieurs

autres qui n'ont fait que copier ce qu'il avoit dit sans
fondement, & qui ont dit que le B. Jean Bon étoit né en 1130.
qu'il s'étoit retiré dans la solitude dès l'an 1159. & qu'enfin il
etoit mort l'an im.

Mais Consiance de Lodi de S. Gervais, dit qu'il efl né l'an
1168. qu'il ne s'est retiré que l'an 1109. & qu'il n'en mort que
l'an 1*49. ainsi ( comme dit Wading ) comment se peut-il
faire que le B. Jean Bon ait été le maître de S. François qui
quitta le monde l'an 1106. & qui avoit déjades Disciples en
1209. Ce n'esl pas seulement Consiance de S. Gervais, qui
marque la naissance du B. Jean Bon l'an 1168. & sa mort l'an
1149. après avoir été quarante ans dans la solitude, c'en: en-
core AbrahamBzovius dans ses Annales Ecclesiastiques, Au-
bert le Mire dans ses Origines Monastiques, Hyppolite Do-
nesmondi dans son Histoire Ecclefiastiqae de Mantouë, & le
P.Wading qui ajouteencore que dans l'Eglisede sainte Agnès
de Mantouëou est le corps de ce Bien-heureux, il y a plusieurs
peintures qui confirment cette vérité.

La plus forte raison que les Auguflins croïent avoir pour
prouver que S. François a été de la Congrégation du B. Jean
Bon

,
c'efi: que quelques années après la fondation des Freres

Mineurs, leur habit étoit si semblable à celui des Auçuslins,

CONGRÉ-
GATION DES
JEAN

- BO-
NITES.



que le Pape Gregoire IX. pour assoupir les ditierends qui
naiiToient tous les jours entre ces deux Ordres a ce sujet,
obligea les Augustins de porter à l'avenir un habit noir ou
blanc, avec des mancheslarges & longues

, en forme de cou-
les, ceint d'une ceinture de cuir par dessus, allez longuepour
être vue

;
qu'ils auroient toujours à la main des bâtons hauts

de cinq palmes, faits en forme de béquilles
: qu ils diroient

de quel Ordre ils étoient, en recevant les aumônes des fidé-
les

: & enfin que leur Robe seroit de celle longueur qu'on pût
voir leurs souliers, afin de les diibnguer des Freres Mineurs
qui étoient déchausses. C'est ainsi que ce Pape décrit 1 ha-
billementque devoitporter l'Ordre desaugustins, par sa Bul-
le qui est de la quatorziéme année de son Pontificat : ce qui
feroit l'an 1241» & non pas l'an iz37. comme Crusenitis &
quelques autres mettent , puisque ce Pape fut élu l 'an 1117. le

23. Mars. D'ou il est aisé de conclure contre leurs vaines pre-
tentions, que bien loin que les Freres Mineurs eurent pris leur
habillement, c'étoit au contraire les Augustins qui avoient
pris l'habillementdes Freres Mineurs 3 car, comme remarque
fort bien Penot Chanoine Regulier de Latran, quelle appa-
rence y a-t-il que le Pape eût ordonne que les Freres Mineurs
prendroient l'habillementdes Augustins : que ceux-ci seroient
obligés de quitter, & d'en prendre un autre different, quant
à la forme & à la couleur, s'il étoit vrai que les Freres Mi-
neurs sefu{sentconformés à l'habillement des Augustins? Il y
auroit eu de l'injustice à. dépouiller d'un habit ceux qui en
étoient depuis long-tems en podèffl'on, pour en revêtir de

nouveaux venus.
Il y en eut plusieurs parmi les Augustins qui se sournirent

a cette Bulle
5

mais il y en eut d'autres dans la Marche d'Au-
cone qui en appellerentau Pape mieux informé

,
qui donna

nos seconde Bulle par laquelle il ordonna aux Evêques de
cette Province d'Ancone de contraindre les Augustins, non-
oibstant leur appel, à prendre l'habillement qu'il avoit ordonne
par sa premiere Bulle. Cette seconde ne sut pas mieux
exécutée

, car André, Prieur General de la plus grande par-
tie des Ermites de la Marche d'Anconne, vint trouver le Pape
qui étoit pour lors à Grotta Ferrata, pour obtenir de sa Sain-
teté la permilîîon de poursuivre leur appel

5 ce qui lui aïanc
été réfuté, il desmadaau Pape qu'il leur accorda;au moins de
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conserver leur habit gris, lans les contraindre a prendre le
noir

, & seulement de leur permettre qu'ils portaient des
coules sans ceintures, lui remontrant qu'ils seroient par-là
allez distingués desFreres Mineurs, qui portoient leurs habits
ceints d'une corde

: ce Pontife leur accorda leur demande Se
fit pour ce sujet expedier une Bulle datée de Grotta Ferrata
le 18. Aoust de la même année 1241.

Ces Ermites dont nous venons de parler étaient ceux qu'on
appelloit Brittiniens

> car ils sont ainsi appelles dans une Bulle
d'Alexandre IV. du 12. Février 1256. qui les oblige de nou-
veau à porter leurs habits sans ceinture, comme leur General
André & ses compagnons l'avoient demandé à Gregoire IX.
aux Bulles duquel ils ne s'étoient point soumis, fc>o% pretexte
de quelques lettres Apostoliquesqu'ils pretendoient avoir ob-

tenuesdepuis ce tems-là. Cette Congregationavait commen-
cé sous le Pontificat du même Gregoire 1X. qui leur avoit
donné la Regle de S. Augustin. Ils avoient établi leur pre-
miere demeure dans un lieu solitaire appellé Brittini dans la.

Marche d'Ancone, d'oùon les appella Brittiniens. Ils étoient
très austeres, ne mangeaient jamaisde viande ,

jeûnoient de-
puis la Fête de l'Exaltation de la sainte Croix jusques à Pt-
ques s & dans les autres tems , tous les Mercredis, Vendredis
& Samedis, outre les jeûnes ordonnés par l'Eglise. Ils ne
mangeoient du fromage & des œufs que trois fois la semaine,
& s'en abflenoient pendant l'Avent qu'ils commençoientà la S.
Martin & pendant le Carême, auquel tems il n'étoit pas même
permisaux voïageurs d'en mangerdans les lieux où la coutume
étoit d'en manger. Herrera & quelques autres écrivains,
croïent qu'ils n'étoient pas d'abord differens des Jean-Bonites.

Quelques années auparavant ,
d'autres Ermites en Tos-

cane s'étoient unis ensemble pour vivre en commun :
ils

n'eurent dans les commencemens aucune Regle, & ne fai-
soient aucun voeu ; mais ils envoïerent deux d'entr'eux à
Rome pour obtenir une des Regles approuvées par le saint
Siège. Ils y demeurerent quelque tems à cause que le saint
Siege étoit pour lors vacant ; mais le Pape Innocent IV. aïant
été élû pour chefde l'Eg!i(e, il leur permit l'an 1243.de prendre
la Regle de S. Auguflin, c'est ce qui a donné lieu de croire
que ce Pape avoit été l'auteur de l'Union generale, dont nous
parlerons dans le Chapitre suivant.



Outre ces Congrégations, il y avoit encore celle des Freres
du Sac ou de la Penitence de Jesus-Christ, dont nous par-
lerons en particulier en son lieu

5
celle des Ermites de S.

Augustin, dont le B. Jean de la Caverne avoit été Supérieur,
& qui avoit eu pour successeur le B.-Jean de la Celle

>
celles de

Vallersuta, de S.Biaise de Fano, de S.Benoist de Montefabalo,
de la Tour des Palmes, de sainte Marie de Murcette, de S;
Jacques de Molinio & de Loupçavo proche Luques. Toutes
ces differentes Congregations ditferoient dans l'observance
& l'habillement mais il n'est pas certain qu'elles aïent toutes
suivi la Regle de S. Augustin, si l'on en excepte néanmoins
celle de sainte Marie de Murcette

,
qui suivitd'abord la Regle

de S. Besoin, dont les Religieux de cette Congregation
furent dispensés par le Pape Innocent IV, qui leur ordonna
de prendre celle de S. Augustin, par un Bref adressé au
Prieur & aux Religieuxde sainte Marie de Murcette au Dio-
cese de Pise, la premiere année de son Pontificat.
Voïe^Nicol. Crusen. MonafticonAuguftinian. JosephPamph.

Chrome. FF. Eremit. S. AligllJl. Thom. Herrera. Alphabet.
Augustin. Jean Marquez. Origen. delosfraylesErmitanos de la
orden. de S.. Augustin. Sacra Eremus Auguftinian. Athanase
de S. Agnes. Le chandelier d'or ou Chronologie des Prelats &
Religions qui suïvent la Réglé de S. Augustin. Piet. Delcampo.
isist. general. delos Ennitanos delà orden de S. August. Luigi.
Torelli. secoli Agostin. & Wading. Annal. Minor. Tom. 1,

CHAPITRE III.
Dt tVnton Generale faite par l'autorité du Pape Alexandre

1V. de plusieurs Ermites
>

& qui a formé l'Ordre des
Ermites de Saint Auguflin.

NJ0 u s avons vu dans le Chapitre précedent, comme la
pluspartdes Ermites Qui sedisoient de l'Ordre de S.Au-guin, s obstinerent malgré les Bulles des souverains Pontifes

dont nous avons parlé, à ne point prendre la coule noire
comme il leur avoit été ordonné, afin qu'on ne les confon-
dit point avec les Freres Mineurs qui étoient habillés de gris fmais si cette couleur grise était si essentielle& appartenoitavecunt de justice à 1 Ordre de S. Augustin, je m'étonne que







quelques Hiiionens de cet Ordre aient avance que S. Au-
gustin s'étoitaparuaux Papes Innocent IV. & Alexandre IV.
avec une coule noire, une ceinture de cuir, aïant une grande
tête & un petit corps par rapport aux membres qui le compo-
soient, qui étoient fort petits, & aïant sa Robe toute déchi-
rée

5 & que c'étoit ce qui avoit entierement déterminé ces
Pontifes à unir ensemble toutes les dissérentes Congréga-
tions d'Ermites, pour n'en faire qu'un seul Ordre sous le nom
d'Ermites de S. Augustin. Si cette vision étoit veritable ,pourquoi après cette union faite, y eut-il encore entr'eux des
conreitations touchant la forme & la couleur de leur habit ? Il
y a plus de vrai-sembl;¡nce que le grand nombre de diffé-
rentes Congregationsqui se trouvoientrépanduesen plusieurs
Provinces, & qui vivoient sous différentes Regles & sous
differentes observances-, & les conteslations qui arrivoient
tous les jours entr'elles, au sujetde ces observances, oblige-'

rent Alexandre IV. à les unir ensemble pour n'en former
qu'une seule

: car ce n'est point Innocent IV. qui fit cette
union

, comme la pluspart des Historiens de cet Ordre le pre-
tendent, il avoit seulement uni ensemble plusïeurs Ermites
en Toscane, ausquels il avoit donné la Réglé de S. Augu-
stin

,
qui faisoient une Congrégation réparée des Jean*Boni-

tes, des Brittiniens, des Sachetz & des autres qui entrerent
dans l'Union generale. Ce fut Alexandre IV. qui fit cette
union, comme il paroît par sa Bulle rapportée dans le Mare
magnum des Augustins, où parlant au General, aux Provin-
ciaux & à tous les Freres de l'Ordre des Ermites de S. Augu-
slin

,
il leur dit, que c'est par ses ordres qu'ils ont été unis en

un (cul corps de Religion
:

oblata nobis ex parte njfjîrapetiti$
contîntbut laodsedesa,pofloticanonnuîlas d,mosordinisveri, Ill).
tequamejsetis in uniusReligioniscorpus de mandatonojiro reddlli:

Ce Pontife travailla a cette union dès la premiere année de
son Pontificat, c'esi-a-dire l'an iz54. Il commit à cet efset
Richard Cardinal du titre de S. Ange, qui étoit déja Pro-
tecteur de la Congrégation des Ermites de Toscane

, &
avoit été nommé par le Pape InnocentIV. Ce Cardinal écrivit;
à tous les Supérieurs des différentes Congrégations, dont nous
avons parlé dans le Chapitre précedent, de le venir trouver,
ce qui ne se fit pas sans difficulté

5 car on ne put les rasrei-nbler
%u.'eal'anntf. Ils convinrent de s'assèmbler le premier Mars.



dans le Convent de sainte Marie du Peuple, pour élire un
General qui gouvernât seul ces différentes Congregationst
qui ne feraient plus à l'avenir qu'un même Ordre. Les Con-
grégations qui députerent des Religieux à cette Assemblée,
furent celles de Valer[uta, de la Tour des Palmes, de la Pe-
nitence de Jesus-Christ, de S. Benoist de Montefabalo, des
Guillelmites, des Jean-Bonites, de Loupçavo proche Lu-
ques ,

des Brittiniens, de sainte Marie de Murceto, & de S.
Jacques de Montlio, & on élut pour General Lanfranc Sep-
tala Milanois, qui l'étoit déja de la Congregation des Jean-
Bonites.

Dans le même Chapitre, l'Ordre fut des lors divisé en
quatre Provinces

, on y élut pour cet effet quatre Provin-
ciaux

,
sçavoir des Provinces de France, d'Allemagne, d'Es-

pagne & d'Italie: le tout fut confirmépar le Pape Alexandre
IV. par une Bulle du 13. Avril de la même année ; & par
une autre de l'année suivante, il les exemta de la Jurisdiction
des Ordinaires, & crea pour Protecteurde cet Ordre, le Car-
dinal Richard, qui avoit presidé à leur Chapitre général &
qui avoit le plus travaillé à cette union, auquel il donnapou-
voir de regler toutes choses dans cet Ordre naissant, & de
faire tels changemens qu'il trouveroit à propos, pour y
maintenir le bon ordre & l'observance reguliere.

Après cette union, les Guillelmites qui avoient toûjours
suivi la Réglé de S. Benoist

, ne voulurent point être incor-
porés avec les Augustins, & soit que les députés qu'ils avoient
envoïés à ce Chapitre général, euffsnt excede leurs pou-
voirs

, ou pour quelqu'autre raison
,

ils s'opposerent à cette
union & demandèrentau Pape de pouvoir demeurer toûjours
dans leur même état, sous la Réglé de S. Benoist & l'Inftitut
de S. Guillaume, ce qu'il leur accorda par une Bulle donnée
à Agnagnie l'an 1156. par laquelle il parole qu'ils avoient assisté
à l'Ai-femblée generale qui avoit été tenue pour cette union
des Augustins

: Licet olim pro unionefacienda inter vos & alios
Eremitas , tune ordinum diversorum

,
fueritis ad prdsentiam

nostram ciillti , quieti tamen & saluti vejlrx paterno provi-
dentes affecta

,
prœsentium vobis tenore concedimus

, ut sub
Régula santti Benediffi

,
secundum injlitutienes sanfti GIÛI-

lelmi, remanere in Jolito habitu liberè valeatis. Ce qui fait
connoître aussi que les autres Congregations n'étoicnt pas







toutes sous la Regle de S. Auguitm, puilque le Pape dit que
ces Ermites qu'il fit venir en sa presence étoient de difFerens
Ordres. Tous les Convens de celui de la Penitencede Jesus-
Christ, n'entrerent point aussi dans l'union : on leur défendit
feulement de recevoir des Novices

r & ces Convens furent
donnés dans la fuite à d'autres Ordres

,* comme nous dirons

en parlant de cet Ordre de la Penitence de Jesus-Christ, en
particulier.

Le Pape AlexandrelV. en confirmantcette Union générale
& l'éledion qui avoit été faite du General Lanfranc, dispensa
les Religieux AugusLins de porter des bâtons. Nous avons
dit dans le Chapitre précèdent que Gregoire IX. en prescri-
vant leur habit qui devoit les distinguer des Freres Mineurs

yleur avoit ordonné de porter toujours à la main des bâtons de
la hauteur de cinq palmes, qui étoient faits en forme de be-
quilles. Mais comme l'obligationde porter ces sortes de bequil-
les leur faisoit de la peine, & que le Pape Innocent IV. les

y avoit contraints de nouveau ,
ils eurent recours au même

Pape qui les en dispensa
: c'est pourquoi Alexandre IV. ne

fit que confirmer ce que son Predecesseurleur avoit déjà ac-
cordé

, & par la même Bulle qui est datée du 9.. Avril 1256. il
leur prescrivit la forme de l'habillement qu'ils devoient por-
ter, ordonnant que les coules seroient noires & ne pourroient
être d'aucune autre couleur. Il y a de l'apparence qu'il y en;
eut quelques-uns qui ne pouvoient se resoudreà prendrecette
couleur noire : car par une autre Bulle du 17. Juin il leur com-
manda derechefde prendrecet habillement, & ne leur donna
du tems que jusqu'à la Fête de Tous les Saints, après quoi
ils y devoient être contraiilts par censures ecclesiafliques..
Comme il y avoit des Evêques en Italie qui les vouloient con-
traindre à porter encore des bâtons

, en les obligeant à pren-
dre l'habit noir

, ces Religieux eurentencore recours au Pape-
Alexandre pour empêcher les poursuites que l'on faisoit con-
tre eux :

c'eH: pourquoi par une autre Bulle du 15. Octobre,
il défendit à ces Evêques de procéder contre les Auguslins
pour les obliger à porter ces bâtons, leur declarant que sou
intention étoit seulement qu'on les contraignît à porter des
coules noires, soit de laine naturelle, ou teinte.

Ce ne fut que l'an 1187, sousleGeneralatdeClementd'Au^
ximas, qu'on examina les premières constitutionsde cet OF-



dre
,

& qu'elles furent approuvées dans le Chapitre Général
tenu cette année à Florence, où ce General fut continué ,
comme dit Crusenius

:
Sequenti anno comitiis celebratis Flo-

rentin
,

examiaantur & publicantur Ordinis neri prime confti-

tutieues s ce qui fait voir que ce n'en: pas sous Innocent IV.
qu'elles furent dress-ées

, comme disent quelques Historiens
de cet Ordre, & entre les autres, Gilles de la Presentation

,
qui prétend que ce fut ce Pape qui commença l'Union gene-
rale sous le titre des Ermites de l'Ordre de S. Augustin, que
ce fut par ses ordres que les constitutions furent dreilees en
1251. & qu'elles furent reduites en une meilleure forme sous
le Generalat de Clement d'Auximas. Elles furent derechef
examinées & approuvées en 125)0. dans le Chapitre General
tenu à Ratisbonne. On y fit encore quelques changemens
dans un Chapitre tenu à Rome en 1575. & enfin en IS80. il
y eut de nouvelles constitutions qui furent dressées par le
Cardinal Savelli Prote&eur de cet Ordre, & par le General
Thadée de Perouse & approuvéespar le Pape Gregoire XIII.
après qu'elles eurent été examinées par les ordres, par les
Cardinaux Alciat & Juflinien. C'eil: en vertu de ces der-
nieres conslitutions que les Chapitres Generaux doivent se
tenir tous les six ans, si les Vocaux le jugent à propos : ils y
peuvent obliger le General à remettre les sceaux de l'Ordre

,& ils sont toujours en droit d'élire un nouveau General. Ces
constitutionsdéfendent aux Religieuxde porter des chemises
de toile, & ils ne doivent avoir que des chemises de laine

,ils ne doivent aussi coucher que dans des linceuls de laine.
L'abstinence de viande leur effc recommandée tous les Mer-
credis de l'année

,
excepté dans le tems Paschal. Outre les

jeûnes ordonnés par l'Eglise, ils doivent jeûner tous les Ven-
dredis de l'année

,
le Lundi & le Mardi d'après la Quinqua-

gcsime, & depuis la Fête de Tous les Saints jusques à Noël,
comme aussi la veille de la Fête de S. Augustin.

Les Religieux de cet Ordre se sont si fort multipliés dins
la suite j que dans le Chapitre général tenu à Rome en 1620.
il s'y trouva cinq cens Vocaux. Il est presentementdivisé en
quarante-deux Provinces, la Vicairerie des Indes & celle
de Moravie, outre plusieurs Congrégations gouvernées par
des Vicaires généraux , & les Déchausses de France, d'Es-
pagne & d'Italie, dont nous parlerons dans les Chapitres

(uivans.
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siaivans. Il y a des Auteurs qui diient, qui il y a eu autrefois
jusqu a deux milleMonasteres de cet Ordre, où il yavoitplus
de trente mille Religieux, & qu'il y a eu aussi plus de trois

cens Couvents de Filles.
Les Souverains Pontifes lui ont accordé beaucoup de graces

& de privilèges, & entr'autres l'office de Sacrif-lain de la Cha-
pelle du Pape est annexé à cet Ordre. L'on trouve un Au-
gustin Novelli, qui l'exerçoitdès l'an tiSy. Ange de Limoges
fut fait Sacristain par le Pape Jean XX11. l'an 1315). & exerça
cet Office sous sou Pontificat, & sous celui des Papes B ;noist
XII. & Clement VI. Raymond de Pamiers sous ceux du mê-

me Clement & de ses successeurs Innocent VI. & Urbain V.
Pierre Amalie aussi de Limoges, fut aussi Sicristain sous le
Pontificat du même Urbain & de ses successeurs Gregoire
XI. & Urbain VI. & Pierre de Pamiers sous le même Ur-
bain VI

«
& Boniface 1X.

Paul de Bossis étant Sacristain sous le Pontificat de Sixte IV.
obtint l'Abbaye de S. Sebaflien hors des murs de Rome ,

de
l'Ordre de Cisteaux

,
& passa dans cet Ordre sans quitter son

office de Sacristain, ce qui allarma les Religieux Augustins
qui apprehenderentque cet Office ne fât donné à quelqu'au-

tre Ordre ; d'autant plus que dans un Livre fait du temsd'In-
nocent VIII. qui traitoit des Ceremonies de la Chapelle du
Pape, il y étoit marqué que l'office de Sacristain n'etoit pas
afFcdé à un Ordre particulierj mais qu'il pou voit être donné
à un Religieux de quelqueOrdre qu'il pût être, pourvu qu'il
fût dans la Prelature

3
mais Alexandre VI. pour ôter tout

sujet de crainte aux Augustins, donna une Bulle l'an 1497.
par laquelle il ordonna que l'office de Sacristain de la Cha-
pelle du Pape

, ne pourroit être conferé qu'à un Religieux de
TOrdre des Ermites de S. Augustin

,
quand même il neseroit

pas dans la Prelature. Il y en a eu plusieurs qui n'ont point
été Evêques

>
mais depuis un long-tems, le Pape donne un

Evêché in partibits
,

à celui auquel il confere cet Office, &
quand même il ne seroit pas Evêque, il porterait neanmoins
le mantelet & la mozette à la maniere des Prelats de Rome.

Ce Sacristain prend le titre de Prefet de la Sicriftie du Pape.
Il a en sa garde tous les Ornements, les Vases d'or & d'argent,
les Reliquaires & autres choses précieuses de cette Sacristie.
Quand le Pape dit la MeiTe) Yoit Pontificalement, soit en par-
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ticulier, il fait en sa presence l'essai du pain & du vin, ce qui
se pratique de cette manière : Si le Pape dit la Mesle en parti-
culier, la Sainteté avant l'Offertoire lui presentedeux Hosiies,
dont il en mange une, & un Camerier lui verse dans une tasse

de vermeil doré
,

de l'eau & du vin des burettes ; Si le Pape
dit la MeflePontificalement, le Cardinal qui luisert de Diacre
presente au Sacristain trois Hosties, dont il en mange deux.

Il a soin d'entretenir toujoursune Hostie consacrée, dela
grandeur de celles dont on se sert à la Messe , dans la princi-
pale Chapelle du Palais où demeure le Pape

,
& doit renouvel-

ler cette Hostie tous les septiémes jours. Cette Hostie est pour
servir de viatique au Pape lors qu'il est à l'article de la mort,
qui lui doit être administré par le Sacrisiain, aussi-bien que
l'Extrême Onction

, comme étant le Curé de sa Sainteté.
Lorsque le Pape entreprend un long voyage, deux eflafiersy

l'un domestique de sa Sainteté, & l'autre domestique du Sa-
crist:ain, tiennent par la bride, la Mule qui porte le saint Sa-

crement 5 ces estafiers sont presentés au Pape par le Sacris-
tain, & sa Sainteté les confirme dans cet emploi par un Bref.
Il exerce aussi une espece de jlirisdiâion sur tous ceux qui
accomplirent le Pape dans ces sortes de voyages, & pour
marque de sa Jurisdidion, il porte un bâton à la main.

Il distribuë aux Cardinaux les Messes qu'ils doivent cele-
brer solemnellement

>
mais il doit auparavant faire voir au'

premier Cardinal Prêtre, la distributionqu'il en fait. Il diftri-
buë aussi aux Prelats assistans les Mésiés qu'ils doivent cele-
brer dans la Chapelle du Pape. S'il est Evêque ou constitué

en dignité, il tient rang dans cette Chapelle parmi les Prelats
assistans, si c'esi: en presence du Pape ; & si le Pape n'y est

pas, il a séance parmi les Prelats selon son antiquité, sans avoir
égard à sa qualité de Prelat assistant., S'il n'esi: pas Evêque, il
prend son rang après le dernier Evêque, ou après le dernier
Abbé mitré. Après la mort du Pape il entre dans le Con-
clave en qualité de premier Conclaviste. Il dit tous les jours
la MetTe en presence des Cardinaux, & leur administré les.
Sacremens & aux Conclavistes. Autrefois il étoitaussi Biblio-
thecaire du Vatican, ce qui a duré jusques sous le Ponti-
ficat de Sixte IV. qui separa ces deux Offices-, & donna celui
de Bibliothecaire à Platine auteur de la vie des Papes & de
pluskurs autres Ouvrages»



L an 1567. le Pape Pie V. mit 1 Ordre des brmites de S.
Augustin au nombre des quatre OrdresMandians, qui sont
les Dominicains, les FrèresMineurs, les Carmes & les Au-
gustins, al1(quels il joignit aussï les Servites

,
voulant que

ces Ordres fument réputés Mandians
,

quoi qu'ils poflèdaflent
des rentes & des fonds ; il ne donna le rang aux Augustins
qu'après les Carmes)ce sont les Dominicains & les Franciscains
qui ont la preséance au dessus des autres.

#Il y a eu parmi eux, unwes-grand nombre de Saints & de
Bien-heureux, entre lesquels S. Thomas de Villeneuve Ar-
chêveque de Valence, & S.Nicolas de Tolentin, tiennent
les premiers rangs, auai bien que S. Jean Facond, canonizé
sur la fin du dernier siecle, par le Pape AlexandreVIII. Les
personnes illustres par leur science

,
les dignités de l'Eglise

& les emplois qu'ils ont occupés, sont en trop grand nombre
pour en faire le dénombrement ; nous nous contenterons de
dire, qu'Onuphre Panvini de Verone a été l'un des plus
grands ornemens de cet Ordre dans le seiziéme siecle, &
qu'il a composé divers Ouvrages concernant les antiquités de
l'Eglise. Il preparoit une Histoire generale des Papes & des
Cardinaux, lorsqu'il mourut à Palermeen Sicile, en 1568.
âgé de trente-neufans.

OLe P. Christian Lupus natif d'Ypre, s'aquit tant de répu-
tation dans le dernier siecle, qu'Alexandre VII. qui n'étoit
alors que Cardinal, & Nonce en Flandres, l'honora d'une
amitié particulière. Lors qu'Alexandre fut parvenu au Pon-
tificat

,
il appella le P. Lupus à Rome, & pour le retenir au-

près de lui, il lui voulut donner un Evêché & l'Intendance
de la Sacrisie i mais il réfuta l'un & l'autre. Dans un second
voyage qu'il fit à Rome ,

il ne reçut pas de moindres marques
d'estime d'Innocent XI. Les Papes ne furent pas les seuls
dont il fut conGderé. Le Grand Duc de Toscane lui offrit
plusieurs

-
fois une pension considerable pour l'attirer à sa

Cour: on a de lui cinq Volumes suries Canonsdes Conciles,
& quelques autres Ouvrages. Il mourut l'an 1681.

Un de ceux qui a fait plus d'honneur à cet Ordre
, a été

le Cardinal Henri Naris
;

il étoit de Verone
,

& le premier
Ouvrage qu'il donna au public, fut l'Histoire Pelagienne,
imprimée a Padonë en 1673. On l'attaqua par de sçavans
écrits, ausquels il répondit. La Querelle s'échauffa & fut



portée au Tribunal de l'Inquintion. Le Livre qui y avoïc
donné lieu} fut examiné

,
& en lortit à l'honneurde l'Auteur,

& fut depuis reimprimé deux fois. Le Pape démène X. le fît
Qualificateur du S. Office. Son Histoire Pelagienne fut de

nouveau déférée à l'Inquisition en & en sortit avec le
même succés que la premiere fois.

-
Le P. Noris enseigna

l'hisioire Ecclesiastique 8c composa d'autres Ouvrages. Enfin
le Pape Innocent XII. appella ce [çavant homme à .Rome
& l'établit Sous-Bibliothecaire du Vatican. Il fut de nouveau
attaqué par ses Adversaires; &C*ses Ouvrages furent encore
mis à l'examen par ordre du Pape :

Mais aïant été pleinement
justifié, Innocent Xi1. l'honora de la Pourpre en 1695. &
après la mort du Cardinal Casanate, arrivée en 1700. il fut
fait Bibliothécaire du Vatican. Il fut encore nommé par le
Paoe en 1701. pour travailler à la reformation du Calendrier

,
& mourut à Rome en 1704. âgé de soixante-treizeans. Le
P. Bonjours Religieux François du même Ordre, & que le
Cardinal Noris qui connoissoit ion érudition

,
avoit fait ve-

nir à Rome, travaille actuellement à cette reformation, &
à donné déja quelques Ouvrages. Les autres Cardinaux de
cet Ordre sont Bbnaventure dePadouë

,
créé par le Pape Ur-

bain VI. Gilles de Viterbe
, par Léon X. Seripand, par Pie

IV. Petrochin
, par Sixte V.-

L'habillement de ces Religieux connue en une Robe &
un S capillaireblanc quand ils sont dans la maison

: au Chœur
& quand ils sortent, ils mettent une espece de Coule noire
& par dessus un grand capuce, se terminant en rond par
devant & en pointe par derriere jusqu'à la ceinture qui en:de
cuir noir. Leur grand Couvent de Rome a été fondé par
le Cardinal Guillaume d'Etouteville Archevêquede Rouen ,qui le fit bâtir en 1483. sous le Pontificat de Paul 11. & le
regne de Louis XI. Roi de France. Ce Couvent n'esi: d'au-
cune Province, & dépend immédiatementdu General. Il y
a dans ce Couvent une riche Bibliothèque publique donnée
par Ange Rocca Evêque de Tagafie, Religieux de cet Or-
dre & Sacrisfain du Pape, qui a donné plusieurs Ouvrages
au public. Le Couvent de Paris appellé des Grands Augustins,
est aussi [oûmis immediatement au General. Il sert de Col-
lege à toutes les Provinces de cet Ordre en France

,
qui

y envoient étudier leurs Religieux qui veulent parvenir au.







Doctorat, dans la célébré Univerlité de cette Vnie, ou ils

ont été admis aussi-bien que les trois autres Ordres Mandians.
Ce Couvent de Paris aiant eu besoin de Reforme, le R. P.
Paul Luchini General de l'Ordre y fit la visite en 1^9. com-
me General & comme Commissaire apostolique du Pape Ale-
xandre VII. par Bref du vingt-six Juin 1657. il fit plusieurs
reglemens pour l'observance Régulière

,
qui furent ap-

prouvés dans le Chapitre général qui se tint à Roms l'an
1661. o'ti le R. P. Pierre Lanfrançoni d'Ancone, fut élu Ge-
neral de l'Ordre. Outre ces Couvents de Rome, & de Paris i
il y en a encore environ trente-six autres

>
qui sont immedia-

tement sournis au General, dont ceux de Toulouse, de Mont-
pellier & d'Avignon sont du nombre. Le Supérieur de
celui de Brunen en Moravie est perpetuel, & se sert d'orne-
mens Pontificaux.. Il exerce une Juri[dic1ion presque Epis-
copale en. plusieurs lieux. Foïez, les Auteurs que nous avons
cités a la sin du Chapitre précèdent

y
& le Catalogue des Cou-

vents de cet ordre
, par le P. Lubrïï.

CHAPITRE IV.
De l'Ordre des pauvres Catholiques

,
uni à celui de$

Ermites de saint Jtugujlirhv ERS l'an 1:L60. un nommé Pierre Valdo
,

riche mar-
chand de Lion, natif du village de Vaud en D.iuphiné

sur le RhoÜ1e près de Lion, rut si sensiblement touche dela.
mort subite d'un de ses amis, qu'il prit la resolution de chan-

ger de vie, 6c expliquant à la lettre les paroles de Jesus-
Chrisi: contre les riches, il distribua tous ses biens aux pau-
vres de la Ville

, pour faire profession d'une pauvreté volon.
taire

,
& renouveller, à ce qu'il prétendoit, la maniere de-

vivre des Apôtres. Il eut plusieurs admirateursdans ce genre-
de vie, qui devinrent ses Disciples, & formerent avec lui

une Communauté. On les appella leb pauvres de Lion à cause
de la pauvreté dont ils faisoient profession, Leonifles du nom'
de la ville de Lion, Infabatés, à cause des sandales qu'ils por-
taient pour faire paroîcre leurs pieds nuds, & enfin Faudois,
à cause de leur insi:ituteur Valdo, qui éto:t du village de
aud. Comme il avoic quelque étude, il leur expiiquoit le.'
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nouueau Testa.,nent en langue vulgaire. Il les instruirit si.

bien, qu'il leur prit fantaisie, non-seulement d'imiter la
pauvreté volontaire des Apôcresj mais aussi de prêcher &
leiiseigner, quoique laïques & sans million. Le Clergé de
Lion les en aïant repris

,
ils commencerent à déclamer contre

les Ecclesiastiques & contre leurs dé'rc(-,Iemciis j disant hau-
tement qu'ils ne s'opposoient à leurs prédications

, que parce
qu'ils portoient envie à la iainteté de leurs mœurs, & à la pu-
reté de leur Doctrine. Le Pape Alexandre III. leur défen-
dit d'annoncer la parole de Dieu, mais ils mépriserent les or-
dres de ce Pontife & continuerent de précher hardiment, ce
qui fit que Lucius III. les excommunia;mais secouant le joug
de l'obeïssance, ils continuèrent leurs Prédications & s'enga-
gerent dans diverses erreurs. Leur secte se répandit en plu-
sieurs endrois. Alfonse Roi d'Aragon les condamna l'an
1194. & Bernard Archevêque de Narbonne les pro[crivit)
après les avoir convaincu d'erreurs dans une conference
qu'il eut avec eux.

Il y en eut neanmoins quelques-unsqui se convertirent &
renoncerent à l'heresie l'an 1207. Ils avoient pour chef un
nomme Durand de Htiesca en Aragon, & vinrent se pre-
senter au Pape InocnentIII. l'an 1108. Ce Pontife les reçutfavorablement

, & les aïant ecoutés
,

il reconnut qu'ils
étoient Catholiques. Toutefois pour plus grande sureté, il
leur fit faire serment & donner par écrit leur Confession de
foi

, ou ils reçoivent les trois Symboles des Apôtres, deNicée
& celui qui est attribué à S. Athanase

,
& reconnoissent que

Dieu est le Createur des choses corporelles
,

aussi
-

bien quedes spirituelles, & auteur de l'ancien Testament comme du
nouveau: qu'il a envoïé Jean-Baptiste homme saint & juste:
que l'Incarnation du Fils de Dieu, sa Palîion

,
sa mort & sa

ResLiredion ont été réelles & véritables
:

qu'il n'y a qu'une
Eglise qui est la Catholique

,
Apostolique & Romaine

,
&

que les Sacremcns qu'elle celebre ne dépendent point de la
verni du Minière.

Nous approuvons, continuent-ils, le Baptême des enfans
& la Confirmation que l'Evêque donne par l'imposition des
mains. Nous croïons qu'au saint Sacrifice, le pain & le vin

>après la consecration, sont le vrai corps & le vrai sang de
Jesus-Christ, & qu 'il ne doit être consacré ni offert que par
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un Pretre ordonne regulierement par un Jbveque. Nous
croïons que Dieu accorde le pardon aux pecheurs véritable-

ment penitens, & nous communiquons volontiers avec eux.
Nous recevons l'Onction des malades. Nous ne condamnons
point le Mariage,même les secondcs Noces, & nous con fêlions

que l'homme & la femme se peuvent sauver vivant ensemble.
Nous ne blâmons point l'usage de la chair pour nourriture

,
& croïons qu'il elfc permis de jurer avec verité 6c justice.
Nous croïons la prédication neceiraire) pourvu qu'elle se fasie

par l'autorité du Pape ou des Evêques. Nous respe(.ctons-
l'Office Ecclesiastique dont use l'Eglise Romaine. Nous croïons
que le Diable n'a pas été créé mauvais

,
mais qu'il est dévenu

tel par son libre arbitre
: que les aumônes

,
le sacrifice 6c les

suffrages sont vtiles aux morts :
qu'il faut païer au Clergé

les dixmes, les premices 6c les oblations
: que ceux qui de-

meurent dans le siecle gardant leurs biens 6c observant les
Commandemens de Dieu, sont sauvés.

Non contens d'avoir renoncé à l'heresie, ils aspirerent à
la perfection Chrétienne 6c se firent une Regle, O\.1 ils decla-
rerent, qu'après avoir renoncé au siecle, & avoir donné ce
qu'ils avoient aux Pauvres, ils avoient resolu d'être Pauvres
eux-mêmes

,
de n'avoir point soin du lendemain

, 6c de ne
recevoir de personne ni or ni argent, ni autre chose que la
nourriture 6c le vêtement pour chaque jour : que comme par-
mi eux la plus grande partie étoient Clercs

,
6c presque tous.

Lettrés
,

ils pretendaient étudier
,

exhorter 6c disputer contre
toutes les seéles des Heretiques, 6c proposer dans leurs écoles
la parole de Dieu à leurs freres 6c à leurs amis, par ceux
d'entr'eux qui étoient les mieux instruits

5
le tout avec la PÇr-

m'ffiondes Prélats: qu'ils garderoient la continence
, & jeu-

neroient tous les ans dcuxCarêmes suivant la Regle de l'E,rylise::
. , • ^

qu ils porteroient un habit modeste comme ils avoient accoû~
tumé

, avec les souliers ouverts par dessus j mais de manière
qu'ils pussent être di(tinguésdes Lionois, c'esi-à-diredesVau-
dois ou Pauvres de Lion : que ceux qui voudroient entrer
dans leur Société, demeureroient dans les maisons vivant re-
gulierement, travaillant de leurs mains, excepté ceux qur
feroient propres pour la prédication 6c qui auroient siiflisani-

ment de science pour disputer contre les Heretiques. Ce sonc
les principaux articles de cette Regle, que le Pape Innocent
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III. approuva par deux Bulles du dix-huitieme Décembre
izo8. l'une adressée à l'Archevêque de Tarragone & à ses
SufFragans

,
l'autre à Durand de Huesca & à ses Freres

nommés les Pauvres Catholiques.
Les Lettres que ce Pape écrivit aux Archevêques de Milan,

de Narbonne & de Tarragone , & aux Evêques de Mar-
seisse

,
de Barcelone & de Huesca, au sujet de ces Pauvres

Catholiques, font connoître que leur Société s'étendoit en
France

, en Italie, en Aragon & dans la Catalogne. Durand
avoit même une école à Milan avant sa conversion, où il af-
sembloit ses Disciples pour leur faire des exhortations. Elle
avoit été abattue par l'Archevêque de Milan, lorsqu'ils fu-
rent excommuniés, & avoit été rebâtie depuis

: c'esl pour-
quoi le Pape écrivit à ce Prelat & à son Chapitre, le troisiéme
Avril 1209. pour faire rendre cette école à Durand, & à
ses Compagnons, en cas que ces mêmes Compagnons vou-
IlJÍfent se reconcilier à l'Eglise en la même maniere que Du-
rand l'&voit été en prefincede sa Sainteté

, ou de leur don-
ner un autre lieu pour y faire leurs exhortations.

Peu de tems après il reçut de grandes plaintes contr'eux de
la part de l'Archevêquede Narbonne, & des Evêques de
Beziers

,
d'Usez

,
de Nismes & de Carcassonne. Ces Prelats

écrivirent au Pape que Durand 6c ses Compagnons étoient
devenus si insolens de la grace qu'il leur avoit faite, qu'ils
avoient fait entrer dans l'Eglise en leur presencs, des Vaudois
qui n'éroient pas encore reconciliés, pour assister avec eux au
saint Sacrifice

:
qu'ils retenoient en leur compagnie des Re-

ligieux apostats
;

qu'ils n'avoient en rien changé l'habit de
leur ancienne superstition qui scandalisoit les Catholiques :
qufc les instructions qu'ilsfaisoient dans leurs écoles, étoient
une occasion à pluheurs de se retirer de l'Eglise, & de ni
entendre ni l'Office Divin

,
ni la Prédication des Prélats: que

les Clercs mêmes qu.iétoient parmi eux, quoique dans les Or-
dres sacrés,

^
n'aboient point à l'Office Divin : & que quel...

que-uns so'ùtenoient qu'aucun Magistrat seculier nepouvoit
sans peche mortel exercer aucun jugement de sang.

Sur ces plaintes des Evêques, le Pape écrivit à Durand
& a ses Compagnons, les exhortant à se corriger en tous cespoints, sur tout àrejetter l'erreur que la puissance seculiere
ne peut exercer le jugement de fang, sur quoi il ne manque

pas
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pas d'apporter la doétrine des deux glaives,& il leur ordonne
de quitter leurs sandales

,
& de ne plus se servir à l'avenir de

pareille chaussure, pour éviter le lcandale. Il écrivit aullî à.

l'Archevêque de Narbonne & à Ces SusFragans une Lettre
,où il dit que si Durand agissoit de mauvaise foi, il se trouve-

roit pris dans ses finesses ; mais que s'il gardoit quelque chose
de son ancienne superrtition

, pour ramener plus facilement
les Heretiques,ou par la honte d'un trop prompt changement

>
il falloit le tollerer pour un tems ,

jusqu'à ce que l'on connut
l'arbre par les fruits, pourvu qu'il agît de bonne foi quant à
l'essentiel de la vérité. Il les exhorte de le supporcer en esprit
de douceur, 6c de chercher à l'attirer plûtôt qu'à l'éloigner j
que s'il msorise vos avis saluraires,ajoût-e.t-il,inffcruisez-nous-

enau plûtô:,afïn que nous y apportions leremede convenable.
Le Pape écrivit de même à l'Archevêque de Tarragone & à
ses SufFragansj toutes ces Lettres sont datées de Viterbe le cin-
quiéme Juillet 1209.

Il y a bien de l'apparence que Durand & sts Compagnons
obéirent j car l'année suivante le douzième Mai, le Pape écri-
vit encore séparément aux Archevêquesde Narbonne 6c de
Tarragone, & à leurs SufFragans, leur disant que lorsque Du-
rand de Huelca, Guillaume de saint Amonin

,
& Jean de

Narbonne, Ermengaud 6c Bernard de B.3ziers
,

Raimond de
Saint Paul, Ebrin 6c leurs Compagnons s'étoient présentés à
lui j il avoit fait examiner leur Doctrine, & qu'il n'v avoit rien
trouvé que d'orthodoxe 8c de conforme à la Foi Catholique.
Il envoïa à ces Prelats le serment & la profession de Foi qu'ils
avoient faits, 6c s'étonne de ce que leur aïant déjàécrie pour
faire faire un pareil serment & une pareille profession de Foi à
ceux qui renonceraient à leurs erreurs, 6c se preseii'teroietit
pour être reconciliés à l'Eglise, pour lever les censures qu'ils
avoientencourues,6c les declarer vrais Catholiques jprès leur
profession de Foi j ils s'exculoientnéanmoins les uns ëc les au-
tres de le faire, sur ce que l'ordre qu'il leur en avoit donné,
étoit commun pour tous les Prélats : c'eu: pourquoi il leuror-
donne de nouveau de recevoir la profession de Foi de ceuxqui
se presenteroient pour être reconciliés à l'Eglise

,
6c de per-

mettre à Duran'd de Hue(ca 6c à Guillaumede Saint- Antonin
de faire leurs exhortations dans les lieux & aux heures conve-
nables

y
tant qu'ils persisleroientdans la Foi Catholique.Et par"
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d'autres TLCttrCSdatées du même jour, ilexnorte ces mena-
Prelats de traiter les pauvres Catholiques avec beaucoup de-

.

charité, & de ne pas permettre que l'on détournât les Pilon-

nes charitablesde leur faire du bien
,

& d user meme de cen-
sures envers ceux qui s'y opposeroient. Par une autre Lettre-

du 13. du même mois addreflee a Durand d Huefea, a Guil-
laume de Saint-Antonin,£i à leurs Freres qui persistoientdans-

la Foi Catholique, il défendit, par autorité Apostohque,^ que
fous quelque prétexte que ce fut

, on put les obliger a re-
connoîtred'autre Superieur que celui qu'ils avoient élu, avec
le consentementde 1 Evequediocefain.....

L'an iiii. le même Durand
, un autre Durand de Naiac ,

Guillaume de Saint-Antonin
,

& les autres pauvres Catholi-

ques ,
representerent à ce Pontife que par leurs exhortations

plusieurs pcrsonnes du Diocese d'Elne dans le Roussillon - ,
touchés de repentir de leurs fautes payées

»
& après en avoir

reçu l'ab[o1udon dans le tribunal de la Conrcffion, avoient

pris la resolution de restituer le bien qu'ils avoient acquis m-
justement, de n'avoir plus rien en propre, & de mettre en

commun ce qu'ils avoient, de garder la continence, de s ab-
ilenir de tout mensonge jurement ,

de porter des nabits
blancs ou gris, & de vivre sous la conduite des pauvres Ca-
tholiques, se soûmettantà leurvisiteùlz corre&ion, qu'ils ne
vouloient plus coucher dans des lits

, a moins qu ils ne ruaient

malades jqu ils vouloient jeûner depuisla Fete de tous les Saints

jusqu'à la Nativité de Notre-Seigneur .sabstenir de manger
du poisson tous les Vendredis de l'annee, a moins que les Fe-

tes de Noël, de l'Epiphanie,ou quelques autres Fetes que 1 on
jeûnât la veille;¡ne se rencontraientces jours-la j comme aulii
pendant le Carême, excepté les Dimanches, s abstenir ^uiii de
viande les Lundis, Mercredis Se Samedis j & jeûner huit jours
avant la Fè:e de la Pentecôte, outre les jeûnes ordonnes par
l'Eglise

5
qu'ils s'airembleroient tous les Dimanches pour en-

tendre la parole de Dieu
5 que ceux qui n'etoient pas lettres ,

recitcroient sept fois le jour quinze Pater , autant de rois le
credo

,
& le Misererc Nt}i Deus j & que les Clercs reciteroient

les HeuresCanoniales
5 que sur tout ils vouloient se consacrer

au service des pauvres, & que pour cet effet l'un d entre eux
vouloit faire bâtir sur ses terres une maison , ou il y auroit
deux appartemens se-pare's

3
l'un pour des hommes, l'autrepour
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des femmes
5

à côte de cette maison un Hôpital ou 1 on rece-
vrait les pauvres & les maladess l'on auroit soin des enfans ex-
posés

3
l'on recevroitaussi les pauvres femmes enceintes pour y

faire leurs couches ; l'on y donneroitdes habits aux pauvres
pendant l'hyver,& qu'il y auroit cinquantelits dans cetHôpi-
tal>a côté duquel l'on bâtiroit aussi une Eglise,dediéeen l'hon-
neur de la sainte Vierge, où,les Freres affisteroient à l'Office
Divin : c'est pourquoi ils prioient le Pape de vouloir bien per-
mettrecet établissement. Mais comme c'étoit dans le Diocese
d'Elneque cet établissement sedevoit faire

,
le Pape renvoi:!

cetteaffaire à l'Evêqlle,afin qu'il examinât si ces personnes
qui vouloient ainsi s'unir ensemble étoient Orthodoxes

, &
s'il n'y avoit point à douter de leur foi, auquel cas il pouvoit
donner son consentement à cet établissement

, en prenant
neanmoins les précautions convenables à l'égard des hommes
& des femmes, afin que d'une maison à l'autre il ne pût pas y
avoir d'accès suspe£t j & que comme ces personnes vouloient
vivre sous la discipline & la visite des pauvres Catholiques, il
examinât aussi s'il ne pouvoit y avoir rien de contraireen cela
à la saine Doél:rine. Cette Lettre est datée du 16. Mai ItlI.
Cependant on inquietoit toujours ces pauvres Catholiques i
c'est ce qui obligea encore le Pape d'écrire en leur faveur aux
Evêques de Marseille, de Barcelone, d'Huescà

,
& à d'autres

Prelats j & il paroît par ces Lettres que Durand n'étoit qu'A-
colythe. Il lui écrivit aussi dans le même tems, & lui dit qu'il
avoit eu avis que quelques pauvres Catholiques depuis leur ré-
conciliation à l'Eglise, s'étoient éloignés de leur devoir

, &
s'occupoient à des emplois deshonnêtes :

c'est pourquoi il lui
,ordonna quand celaarrïvero-it,d'endonneravis à l'Evêque du
lieu, 8ç de punir les coupables du consentement de ce Prélat.

Plus de trente ans auparavant,d'autres Vaudois convertis,
dont les Chefs étoient Bernard Prime,& Guillaume Arnauld,
avoient aussi formé une Societé,& s'étoient aussi presentés au
PapeLucius III. pour faire approuver leur Instituts mais il le
refuia,y trouvantquelques pratiques superstitieuses j comme
de porter leurs souliers ouverts par dessus,en sorte qu'ils sem-
bloient marcher nuds pieds, d'avoir les cheveux coupés,com-
me les sj^liersj -quoi-qu"'1Is portaientdes chapesde Religieux,
& de marcher accompagnés de femmes avec lesquelles ils lo-
geoient en même maison, & à ce qu'on disoit en même lit. Le
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Pape innocent 111. ne ,.ia pas d approuver le 14. Jum rua»-
;la Société de Bernard

,
après leur avoir fait faire une abjura-

tion semblable à celle d'e Durand j & par une Bulle du 23...
Juillet nu. il confirma leur Regle, qui différé en peu de cho-
iLs de celle que l'on observoit dans la Societé de Durand:on y-
remarque seulement qu'il y avoit des femmes de l'Institut de'
Bernard Prime; car il est défendu dans cette Regle aux Freres;
& Sœurs de loger dans une même maison, & de manger à la.
même table. Les Freres devoient éviter toute fréquentation:
suspectede femmes, & ne leur parler que lors qu'il y avoit des,
témoins qui les pouvoient voir & entendre. Ils ne s'engageoienr
qu'à observer les jeûnes des Dioceses & des lieux où ils de-
meuroienr.. Ils devoient porter un habit humble & modefle,,
avec des f,,>uUers ou chaussures communes ,

selon l'ordre qu'ils,
en avoine reçu du Pape

,
afin d ôter tout sujet de murmure r& d'éviter le (candaJe que les sandales qu'ils avoient accoutu-mé de porter avoient cause parmi les Catholiques j mais cettedéfense de porter des sandales avoit été faite aussi par le même

Pontise deux ans auparavantaux pauvres Catholiques de ta
Société de Durand" comme nous avons déja dit. Celle de
Bernard de Prime s'étendoit encore en Italie j car le Pape
écrivit en leur faveur au mois d'Août à l'Evêque de Cremo-
ne ^ il lui mande qu'il les a mis sous la protection du S. Siege
& l exhorte de les regarder comme Catholiques, de les proté-
ger & de les aider de ses conseils.

Il y a bien de l'apparence que ces deux Sociétés de Durand
êv de Bernard étant si conformes dans les observances, n'eu-
rent pas de peine a s'unir ensemble

>
& qu'elles embrasserent

dans la suite la Reg1e de saint Augustin. Nous ne sçavons point
ou etoient situées les Maisons qu'ils avoient en France & en
xi agne 5

mais leur principal Monailereen- Italie étoit à Mi-
an ,

tous le titre de saint Auguslin, hors la porte Orientale,
appellée aujourd'hui la Porte Renza. Cet Ordre ne fut point

u nombre de ceux qui entrèrent d'abord dans l'union gene-
j"* j c

dn Il')6.dont nous avons parlé
,

& qui a formé
1 e des Erm;ses de saint Auguflin ; mais il y fut uni la

meme antiée,lepere colas,Provincial des pauvres Catholi-
ques , aiant cede les Couvens que son Ordre avoit jlh Lom-

?|r j* aitr -re Jacquc de Crémone
,

Procureur General de
ni es hrmites de slint. Augustin, oui4. les reçut au nom de
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son General Lanfranc
,

nouvellement:élu ; & par la cession

qu'en fit ce Provincial
:

il paroît qu'il la faisoit par ordre du
. Pape Alexandre IV. & du Cardinal Richard de Saint-Ange,

qui avoit été commis par ce Pontife pour faire l union genera-
le. Ainsi il y a de l'apparence que les pauvres Catholiques
avoient éLé cités par ce Cardinal

,
aussi-bien que les autres

Congrégations quiétoient entréesdans l'union générale j mais
qu'ils n'avoient pas voulu se trouver à Rome dans le Monal1erc
de sainte Marie du Peuple où l'aflTemblée se tint, & &où[e fit

cette Union. Nous rapporterons ici l'A&e de cette -cell-ioli

dans toute sa teneur.
T.Vnomine DominitAmen. Anno nativitatisejufaemM.CC.LVI:.

-LCalendas Augufli
,

Indittione xi v. coram infrafiriptis tejhlJlIS.

ad hoc rogatis, Ego. F. Nicolaus Provincialis nomine meo &
omnium Fratrum totius Provinci.e & lo:orum Ordinis paaperum
Catholi. orum In quibus commorantur, 1lolens obedire S'. Matri
JLcclestji Romandy & YenerabitiPatri Domino Rhhardo S. Angeli
Diacono Cardinali,cui a Domino Papa concessa est plenitudo jJo-
teflatk ad injra diftam uniontmfaciendam, do & offerome ,

dr
univerfum- Collegiumfupradiffium & domos omnes, in Lombar-
dia, qu£ f'unty f'ub protebTione mea , cum omnibus rebus ad ipfas
dornos pertinentibus ; Vobis F. jacobo Vrocuratori totius Ordinis
Fratrrtm Ercmitarum

>
volens incorporare me & univerfos Fra-

tres jam dicii ordinis, ordini Fratrum Eremitarflm ,
& unire

jam diftum ordinem
,

ordini vejlro
,
promitto obedientuim & r(-

*verentiam nomine meo & omnium fratrum qui sint fttb protec-
tione mea, tibi Jacobo nomine & viceprjidi&i Fratrh Lanfran-
ci

,
prxfcntibus omnibusjratribtis meis in civitate Mediolaner.si

commorantibus F. Nicolao,& F. Ambrosio Giapa
,

& F. Zanino
,

& F. Alberto de Cureis,
,

& F. Bellota, & F. Pedretoports Ro.

,
& F. Aibertino & F. Alberto deCremona

,
ef F. Gafipire,

& F. Zanebeilano Actum in Oratorio Pr<ed. Fratrum,fito in porta
Orientali extra ,

_/ISpra murumfoffiti communis MedioLinenfis
,

(£* pro Notario F. Arnaidus de G irioldis de Geren^ano. Iiiterfuc-

runt ibitrftes Guez,a filiusquondam Negronis ds ce(àte,c7 Aniz,*
fiiius quondam Caz^vuere ,

&c. Le Pape confirma cette Union
l'an I!4T pir une Bulle

,
dans laquelle cet A&e est infer

,
qui est conserv^e dans les Arçhives du Couventdes Augusiins,
de Mi!an, sous le titre de S. M'arc.

Qtclques-uns néanmoins' de ces pauvres Catholiques --ti-
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avoient pris l'habit des Ermitesde S- Augustin, & rait proe-
fion de cet Ordre,&qui demeuroient de famille dans le Cou-
vent de saint Marc,se repentant de s'être unis si aisément aux
Ermites de saint Augustin

,
sortirent de nuit de ce Couvent

aïant à leur tête le Frere Gaspard, dont il est parlé dans l'At1:e
d'Union

>
& vinrent à main armée à leur ancien Couvent,

dont ils chasserent les Religieux. Ils y demeurerentpendant
seize ans, aïant repris leur ancien habillement & reçu des No..
vices. Mais aïant élû pour leur Prieur l'an Il.71.. un Frere An-
selme de Gardane

j
il leur conseilla de retourner parmi les

Ermites de saint Augustin, ausquels ces pauvres Catholiques
firent de nouveau cession de leur Monastere de S. Augufiin.,
& reconnurent leur faute par A&e public, passé devant No-
taires le 3. Août de la même année. Le Prieur de saint Marc
leur rendit l'habit d'Ermites de l'Ordre de saint Augustin

>
maisapprehendant qu'il ne prît encore fantaisie à ces pauvres
Catholiques de retourner au Monastere de saint Auguitin, il
unit tous les biens de ce Monastere à celui de saint Marc, &
supprimaensuite le Monastere de S. Augustin.

Le Pere Torelli dit que ces pauvres Catholiques avoient
encore des Couvens à Cosme & à Cremone

,
& que le Cou-

vent de saint Martin de Tortone pouvoit être auili membre
de cette Congrégation

: ce qui paroît par une Concession faite
par l'Evêque de cette ville, & du Chapitre de sa Cathedrale,
à Guillaume, Prieur Provincial de l'Ordre des pauvres Ca-
tholiquesde l'Eglise de saint Martin, afin qu'il y pût fonder
un Monastere

:
c'e11: pourquoi il y envoïa les FreresUberto

d'Alexandrie, AnselmedePavie,& Mainfroy de Monza,qui
prirent po{sessionde cette Eglise, & y bâtirent un petit Mo-
nastere j comme il paroît par FAdfce de cette concession qui
est conservé dans les Archives du Chapitre de Tortone j mais
le Pere Torelli n'en marque point la date, il a joûte seulement
que ce Monastere fut incorporé à l'Ordre des Ermites de saint
Augustinjdans la grande unionqui se fit la même annécjil fut
ensuite transferé dans laville,au lieu où ils ont depuis bâti un
beau Monastere,sous le nom de la sainte Trinité. L'habille-
ment de ces pauvres Catholiques consistoiten une robe grise,
ceinte d'une ceinture de cuir

5
ils avoient une chape de la

même couleur
, & étoient chaussés.

Epistol. Innocent. III. collefî. à Stephano Baluze ,Tom. 2.
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Luigi Torelli, Secoli Agofiiniani, o vero Hjt. general del Sag
ord. di S. Agoflino) Tom, 4. & Fleury,Hijl()ire Eccles, 7óm. 16.
liv. 76.

CHAPITRE v.

Des différentes Congregations de l'Ordre des Ermites de

Saint Auguflin après l'uniongencrale.

L E relâchement qui s'introduisit dans l'Ordredes Ermites
de saint Augustin, donna lieu à l'établissement de plu-

iicurs Congrégations. La premieretut celle de Leceto,ou plu-
tôt d'l11iceto, qui fut formée par les soins du Pere Ptolomée
de Venise, qui aïant été élu General dans le Chapitre tenu à
Strigonie en Hongrie l'an 1385. ne fut pas plutôt de retour en
Italie,qu'il songea à rétablir l'observance régulière dont les
Religieux s'étoientéloignés.ll fit choix pour cet effet du Cou-
vent d'Illiceto où. elle étoit le plus en vigueur

,
afin de servir

demodelle aux autres 3 & il donna un Vicaire General aux
Couvens qui s'unirent à ce Monastere, & qui ont formé la
Congregation qui se nomme Illiceto. Ces Couvens sont pre-
sentement au nombre de douze.

Les Peres Simon de Crémone & Chrétien Franco
,

travail-
Ierentdans le Roïaume de Naples a faire revivre l'Observance
Reguliere qui avoit été presque bannie de la plûpart des Mc-
nalieres. Ils trouverent des dispositions favorables à leur des..
sein dans quelques jeunes gens qui s'unirent à eux 3 & pour
l'exécuter ils choisirent le Couvent de Caint- Jean de Carbon-
niere dans Naples, qui a donné le nom à cette Congrégation,
gouvernée par un Vicaire General, & qui comprend presen-
tement quatorze Couvens.

Le Pere Augustin de Rome aïant été élu General en 14-19.
donna commencement à la Congrégation de Perouse,dans le
Monastere de sainteMarie la Neuve de la même ville, & en-
viron dix Ménagères se joignirent à celai-làpour pratiquer les
mêmes Observances; mais il n'y a presentement que huitMo..
nafieres de cette Congrégation.

La plus nombreuse & la plus florissante Congrégation de
celles qui sont gouvernéespar des Vicaires Generaux>efl: celle
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de Lombardie, qui comprendquatre-vingt-sixCouverts,dont
sainte Marie du Peuple à Rome est un des plus considerables.
Jean Roch Porzii dePavie, Jean deNavarre) & Gregoire de
Crémone

,
furent les Auteurs de cette Reforme, qu'ils intro-

duisirent en1430.st.l0nquelques -uns,& ielon quelques-aucres,
en 1438. dans les anciens Couvens, & ils en érigerent de nou-
veaux. Celui de sainte Agnesà Mamouë, où repose le corps
du B. Jean Bon, dépend de cette Congrégation

,
& celui de

Nôtre-Dame de Brou proche de Bourg en Bresi'e,donc l'E-
glise servoit autrefois de Sepulture aux Ducs de Savoye, qui
appartient presentementaux Augustins Déchaussés de France,
étoit aussi membre de cette Congrégation.

Sous le Generalat de Jacques d'i\.quilal'an 1470. ou, selon le
Pere Lubin l'an 1473. Baptiste Poggi, donna commencement
à la Congregation de Gennes

,
appellée Nôtre-Dame de la

Con(olatÏon: Il obtint plusieurs Monasteres, & en fonda de
nouveaux,dans lelquels les Religieux vivoicnt tres-austere-
ment & dans une grande pauvreté. Ils étoient autrefois dé-
chausses, & portoient des sandales de bois ; mais presentement
ils sont habilléscomme les autres Augustins. Ils ont trente un
Couvens, dont un à Rome qui se nomme S. Georges.

Simon de Camerino aïant fondé les Monasteres de Muria-
no proche de Venise, de sainte Marie de Campo-Santo à Pa-
dolië,& de Monte-Ortono, en forma une Congrégation

,
avec quelques autres Couvens qui s'unirent à ces trois pre-
miers l'an 1436. Il y introduisit des Observances austeres, qui
aifFeroient de celles qu'on pratiquoit dans les autres Couvens
de l'Ordre. Cette Congrégation n'a presentement que cinq
Couvens.

U ne autre Congrégation fut formée dans la Pouille par le
Pere Felix de Corfano l'an 1401. sous une Observan:e tres-
é1troite

>
& l'année suivante il en parut un autre en Allema-

gne,par les soins de Simon L'ndmer & André Prolés, qui
*réunirent les principaux Couvens d'Allemagne

>
& douze au-

tres en Baviereen une seule Congrégation
,

qu'ils appelèrent
de Saxe. Ce fut à la faveur des differens Princes

>
dans les

Etats desquels cesMona!1:eresétoient situés,qu'ils obtinrent des
Souverains Pontifes,de leurs Légats, 6c des autres Supérieurs»
beaucoup d exemptions & de privilèges. Ils tinrent un Chapi-

.

tre a Nuremberg, où ils dresserent des Constitutions diffe-
rentes
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rentes de celles de l'Ordre. Ce fut a peu près dans le même
tems qu'ils trouverent moïen de se soustraire entièrement de
l'obéissance du General ; & le Pape Jules II. l'an 1503. en les

exemptant de la jurisdidion de ce General, les soumit à celle
de quelques personnes seculieresj comme du Doyen de Col-

mar, du Prévôt de sainte Marguerite
>
& de quelques autres.

Ils firent neanmoins une espece d'union avec les Peres de la
Congrégation de Lombardie

, pour pouvoir se servir de leur
Procureur en Cour de Rome, & joiiir de leurs Privilèges.Le
même Pape le 15. Mars 1506. commit les Archevêques de
Maïence, de Magdebourg & de Salzbourg pour l'execution
de son Bref, qui separoit entierement ces Religieuxdes autres
de l'Ordre ; & pour lors le Pere Jean Saupitius prit le titre de
General de cette Congregation,quiavoit été gouvernée d'a-
bord par André Prolés. Mais cette Congregation ne subsista

pas long-tems, aïant eu le malheur de nourrir dans son sein

un des plus grands ennemis de l'Eglise, qui fut l'Heresiarque
Luther, qui corrompit la foi de la plus grande partie des Re-
ligieux qui composoientcette Congrégation. Il y en eut nean-
moins plusieurs qui ne suivirent point ses erreurs, & qui de-
meurerent fermes dans la Foi Catholique ; entre les autres, le
même Saupitius qui étoit General de cette Congrégation.
Avant la chûte de Luther, il avoit été son Prote&-.urj mais
il devint son plus grand ennemi après qu'il eut semé son here-
fie, aussi-bien que Barthelemi d'Uiinghem, qui avoit été le
Maître de cet Heresiarque. On voit encore sur le tombeau
de ce dernier à Wirtzbourg cette Epitaphe :

Olim me Luthersit prdceptore 1r14gifler:
Fitsimul &frater Religione mihi.
DeflrNit fed ubi documentafidelia5 Doftor
Detexi primusfalfl docere virum.

L'Observance Reguliere fut portée en Espagne par le Pere
Jean d'Alarcon, qui aïant obtenu les permissions necessaires
du Pere Aùgustin de Rome, General de cet Ordre

,
fonda

dans la Vieille Caltille un Couvent en 1430. sous le titre de
Tous les Saints

,
auquel se joignirent celui de Sainte-Marie

del Pilar de Avenas de Duegnas
,

& celui des Religieusesde
Madrigal, avec lesquels il commença une nouvelle Congréga-
tion qu'il appella Délia Çlaustra, gouvernée par un Vicaire

CONGRÉ-
GATIONS DE
iL'Or,DP, E
D E S ERMI-
TES D E S.
AUGUSTIN
APRES L'J-'
NION G E»
NERALZ-

CONGRE-
GATION
D E L L A
CLAUSTRA



General lusqu'en l'an 1505. que la même Observance aÏant été
introduite dans tous les Couvens de Castille, cette Congrega-
cijn perdit ce titre, & n'eut plus de VicaireGeneral,aïantetc
divisée en quatre Provinces ,

qui sont celles de Tolede, de Sa-

lanunque, de Burgos, & de Seville.

La Congrégation de Calabre commença 1 an 1503. Ce fut le

Pere François de Zampana, qui en fut le Promoteur : H étoit
de Calabre, & beaucoup estimé pour sa pieté & pour sa doc-

trine. Quelques Religieux s'étant joints à lui pour mener une
vie retirée, cette Congrégation qui fut appellée de Calabre ,
s'étant augmentéepar le nombre de plus de quarante Monas-

teres, fut divisée en deux ; l'une sous le nom de Calabre Ci-
terieure, & l'autre sous celui de Calabre Ultérieure ,

qui sont
gouvernéeschacune par un Vicaire General.

La Congrégation de Centorbi
» ou des Reformés de Sicile,

a eu pour Fondateur le Pere André del Guasto Sicilien, qui
voulant renoncer au monde

,
se retira dans une solitude sur

une montagnedu Diocese de Catane
,
proche la ville de Saint

Philippe d'Argirione, appellée communément Cajlro-Giovanu

& se revêtit d'un habit d'Ermite :
mais aïant été conseillé

d'embrasser la vie Religieuse
,

& de s'engager a Dieu par des

vœux (blemnels, ilehoifit la Regle de Saint Augustin. Il alla
à Rome,où il obtint l'an 1579. du Pape Pie V. & du Protec-

teur de l'Ordre des Ermites de saint Augustin> la permission

de fonderune nouvelle Congrégation de cet Ordre. Etant re-
tourné en Sicile, & aïant voulu executer son dessèin, il y
trouva beaucoup de difficultés,par les oppositions qu 'on y
forma j ce qui l'obligea de faire un second voïage a Rome l 'an
11585. Le Pape défendit qu'on l'inquiétât en aucune maniere
dans son entreprise

:
c'efi: pourquoi douze personnes s étant

jointes à lui pour vivre fous £1 conduite, il fonda son premier
Monastere sur une montagne appellée Centorbi, qui a pris ce
nom à cause qu'anciennement il y avoit aux environs cent
citadelles, qui formoient comme autant de petites villes

3
ils

firent profession solemnelle l'an 1586. & le Pape Sixte V. ap-
prouva leur Congrégation & leurs Constitutions ,quiavoient
été dressées par le Fondateurj ce qui fut confirmé l'an 1617.

par le Pape Paul V.
Ces Religieux sont distingués des autres Ermites du même

Ordre en Italie. On les appelle communément les Reformés

»
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de Sicile. L'observance exa&e de leurs Regles qu ils prati-
querez, leur attirèrent une estime générale

5 & ils ont pre
lentement dix-huitCouvens,ou ils menent une vie trè>-auf

tere. Ils ne possedent aucuns fonds ni revenus, & ne vivent
point d'aumônes. Ils travaillent pour avoir leur subsistance &

leur entretien, & s'appliquent particulierement à la culture de

la terre. Outre les jeûnes de l'Avent & du Carême,ils jeûnent

encore trois fois la semaine, & prennent aussi la discipline ces
jours-là. Ils ont tous les jours deux heures d'oraison mentale,
& observent un silence rigoureux. Leur habillement est auez
semblableà celui des Augustins Déchaussés d'Italie. Ils vonc
aussi les pieds nuds; mais ils se servent de pantoufles au lieu de
sandales,&ont des chemisesde serge en forme de cilice.Quanc
à leur Fondateur le Pere André del Guasto

,
il mourut l'an

1617- & son corps s'est conservé jusqu'à present sans aucune
corruption. Sa Vie a été donnée au public l'an 1677. par le

Pere Fulgence de Cacamo"Vicaire General de cette Congre-
gation.

La Congregation des Colorites qui avoit commencépar les

soins de Bernard de Roglianodans la Calabre Citerieure,vers
l'an 1530. se soûmit à l'obéïssance de tout l'Ordre des Ermites
de saint Augustin l'an 1600. elle a pris son nom d'une petite

montaene nommée Colorito
,

située proche le village de Mo-

rano au Diocese de Ca{sano au Roïaume de Naples
,
dans la

Calabre Citerieure, sur laquelle montagne il y a une Eglise
dediée à la sainte Vierge, qui est d'ancienne fondation. Ce
Bernard étoit un sain.t Prêtre natif du village de Rogliano

,
qui voulant se retirer du commercedes hommes,& vivre dans
lasolitude, se revêtit d'un habit d'Ermite, & bâtit une petite
cabane proche de cette Eglise ,011 il vêcut dans les pratiques
d'une penitence si aubère

> que ceux qui venoient visiter cette
Eglise par dévotion, le regardant comme une personne d'une
éminente vertu, se recommandoient a ses prieres, & s'esti-
moient heureux lorsqu'ils pouvoientobtenir de lui quelques
instructions spirituelles. Comme il les ,entretenoi-t toujoursdu
mépris du monde, il y eneutplufieûrsqui touchés parsesdis-
cours, le voulurent imiter dans sa vie penitente, & être de ses
Disciples. Leur nombre s'augmentant tous les jours

,
ils pri-

rent le nom de Colorites, à cause.de la montagne sur laquelle
ils demeuroient; & l'an i6.z. la Duchesse de Bisiçnano leur
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donna cette montagneavec tout son territoirc;cequi futcon...
firmé par le Pape Pie 1V. l'an 1560. Mais rie V. aïant ordon-
né l'an 1560. que tous ceux qui portoient l'habit différent des
Séculiers, eussentà le quitter, ou à embrasser une des Règles
approuvées par 1' glise,les Colorites pour obéïr aux ordresdu
Souverain Pontife,embraiïbrent la Regle de saint Augustin

>sans quitter le nom de Colorites, & firent des vœux solem-
nels Pan 1551. Leur habillement consisio:t en une robe de
couleur tannée,avec une grande mozette à laquelle, étoit at-
taché le capuche, & un manteau descendantseulement jus-
qu'aux genoux. Ils se sournirent l'an 1600. au General de
l'Ordre des Ermites de saint Augustin, qui étoit pour lors le
Pere Fivizano, qui leur permit de retenir leur habit j mais il
leur ordonna de porter une ceinture de cuir au lieu de celle
de laine qu'ils portoient auparavant. Clement VIII. approu-
va cette Congregacion

,
qui a fait ensuite quelque progrès,

aïant presentement dix ou onzeCouvens, dans lesquels ces
Religieux vivent dans une grande observance. La Vie de leur
Fondateur a été donnée au public par Jean Leonard Tufa-
rello l'an 1610. Il y a aussi une Congregation commencées
Dalmatie l'an 1511. qui a six Couvens.

Enfin, quoique la Communauté de Bourges n'ait jamais eu
de Vicaire General, & n'ait jamais fait qu'une Province du
nombre des quarante-deux dont nous avons parlé dans le Cha-
pitre précèdent, on la peut mettre au nombre des differentes
Congrégationsde cet Ordre, puisque c'esl une Reforme par-
ticulière introduite par le zele des Peres Etienne Rabache, &
Roger Girard

,
qui vers l'an 1593. sous le Generalat du Pere

André Fivizano,considerantlepeu de proportion qu'il y avoit
de l'ancienne Observance avec celle qui se pratiquoit pour lors
dans les Couvens de l'Ordre en France

,
resolurent de vivre

conformément aux anciennes Constitutions,qu'ils voulurent
observer à la lettre sous l'obéïssànce du Provincial de la Pro-
vince de France. Ils eurent d'abord quelques Compagnons
qui se joignirent à eux. Le Copvent de Bourges fut le pre-
mier où ils menerent cette nouvelle vie, & cette Congréga-
tion fut appellée la Communauté de Bourges, à cause de ce
Monastere où ils avoient d'abord pratiqué cette Observance.
Ils érigerent ensuite de nouveaux Monasteres

:
quelques an-

ciens s'unirent à ceux-là j de sorte qu'en peu de tems il y en
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eut juiqu'a vingt, qui lurent gouvernes dans la uite par un
Provincial particulier.CetceReformea étéappdléela Province
de saint Guillaume,ou la Communauté de Bourges, &c depuis
quelques années elle a pris seulement le nom de Province de S.
Guillaume: on les appelle à Paris les Petits Augustins, ou les
AuguHins de laReineMarguerite,àcause que icurcotivent a
écé fondé par Margueritede Valois, première femme d'Henry
IV. Roy de France, qui n'étoit encore que Roy de Navarre,
dont le mariage fut dissous. Leur habillement est à peu près
semblable à celui des Augustins de l'ancienne Observance,
qu'on nomme en France Grands Augustins. Toute la diffé-

rence qu'il peut y avoir .
c'est que ceux de la Reforme de

Bourges portent leurs habits plus étroits; & afin que leur-àQuê-
teurs a Paris soient distingués de ceux du Couventdes Grands

* Augustins
,
ils sont habillés, en faisant la quece,comme on peut

voir dans la figure qui represente un de ces Freres Quêteurs.
Foïez, pour

les differentes Congregations dont nous venons
de parler, les Auteurs ci-devant cités

: pour la Communautéde
Bourges,/W/at AugujlinenjiumCommunitlltis Bituricenjïsexord.
&frogrejf./wChristinumFrancceumiôt le Pere Bonànni,^^r
les Colorites& les Ermites de Centorhi, dansfin Catalogue des
Ordres Relig.Tom. 1. & 3.

Chapitre VI.

De l'origine & progrès des Religieux Auguflins Déchausses,

avec U Vie du V. P. Thomas de Je/us" Auteur
de cette Reforme.

1 L y a quelques Historiens qui ont prétendu que le P. Loiiis
de Léon avoit été le premier Auteur de la Reforme des

Augustins Déchaussés: mais cette gloire appartient au V. P.
Thomas de Jtsus, qui naquit à Lisbonne l'an 1510. Son pere
qui étoit de l'illustre Famille d'Andrada, originaire de Castil-
le, dont une branche s'étoit établie en Portugal dès l'an 1302.

crut qu'il ne pouvoit pas mieux faire, le voïant en état d'ap-
prendrele les Lettres humaines, que de lui donner pour Maître
e Pere Louis de Montoya, Religieux de l'Ordre des Ermites

de saint Augustin,qui n'étoit pas moins recommandable par
sa pieté que par sa lcience. Ses excellentes qualités l'avoient



fait choisirpourêtre du nombre de ceux qui furenpdemandés
par le Roi Dom Jean III. pour reformer les Augustins de ce
Roïaume j & il avoit si bien correspondu aux bonnes inten-
tions de ce Prince, que par son moïen les Religieux de cet Or-
dre avoient repris l'Observance Reguliere qu'ils avoient aban-
donnée. Il fut Prieur de Lubonne,Provincial & Vicaire Ge-
neral

5 & enfin son humilité lui fit refuser l'Evêché de Viseu,
qui lui fut offert par le Roi Dom Sebastien,dont il fut aussi
Confesseur.

Thomas n'avoit que dix ans lorsqu'ilentra sous la Discipline
d'un si excellent Maître. Il profita si bien de ses leçons, qu'il
fit en peu de tems un grand progrès dans les Sciences. Avan-
çant en âge il croissoit aussi en vertu, & Dieu le voulant atti-
rer à lui avant que le monde le pût corrompre, il le prevint de
bonne heure par ses saintes inspirations, en lui sassant naître
le desir de se consacrer à son service. Il n'avoit pas plus de
quinze ans lorsque renonçant aux vanités du siecle, il reçutl'habit de l'Ordre des Ermites de S. Augustin

,
des mains du

Pere Louis de Montoya son Maître.
Après qu'il eut prononcé ses Vœux, ses Superieurs l'en-

voïerent à Conimbre pour y finir ses études. Il s'adonna en-suite à la Predication, & s'acquitta de cet emploi d'une manie-
ré qui faisoit bien voir qu'il s'étoit rendu Disciple de Jesus-
Clfrist, pour devenir le Maître des hommes. Mais en insirui-
fan: les peuples, il eut aussi un grand soin de s'instruire lui-
même, en s'appliquant à la lecture des Livres des Peres de
J'Eglisc, dont il fit sa principale étude. Ce fut par la lecture de
ces Livres qu'il se sentit embraséde cet amour divin,& animé
de ce zele du salut des ames, qui lui firent dans la suite pre-ferer les rigueurs d'une rude captivité aux douceurs d'une
agreable liberté dont il pouvoit joüir.

Il ne fut pas animé d'un moindre zele pour !'Ob'rvance
reguliere

> car quoique le Pere Louis de Montoya l'eut par ses
soins retablie en Portugal dans les Couvens de son Ordre, Se
qu 'il y eût fait pratiquer les mêmes Constitutions des Peres de
l Ov>fervance d 'Espigne, le zele du Pere Thomas de Jesus nefut pas pour cela satisfait. Comme il y avoit d'autres Congre-
gations du meme Ordre en Italie, où l'on vivoit dans uneplus étroite Observance, & que de fervens Religieux de la,
Provincede Portugal passo;ent en Italie pour embr<tsler cette
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Observance, il crut que pour retenir ces Religieux dans leur
Province, & ne la pas priver de si bons Sujets, & en même

tems pour satisfaire Tes desirs ,qui tendoient à une plus haute
perfe&ion

,
il étoit à propos d'encherir sur les austerités

,
les

mortifications, & les autres pratiques des Congrégations les

plus austeres du même Ordre des Ermites de saint -Auyuaiii.
Pour cet effet il commença la Reforme des Augustins Dé-
chaussés

,
telle qu'on la voit encore aujourd'hui,aïant été ce-

lui qui a jette les fondemens de cet édifice, qui bien loin d'ê-

tre élevé dans sa perfection en Portugal, fut au contraire en
même tems renversé jusqu'aux fondemens,nonobstant l'au-
torité du Cardinal Infant Dom Henry de Portugal, & celle
du P. Loüis de Montoya,Visiteur de cette Province, qui ap-
puïoit cette Reforme.

Plusieurs Religieux de l'Obscrvance,nonseulement de Por-
tugal

,
mais encore de Camille, la favorisoient aussipar leur.

exemple, aïant été les premiers à l'embraier j mais les moins
fervens qui étoient en plus grand nombre, se soûleverent, &
emploïerent tous leurs efforts

, non seulement pour en em-
pêcher le progrès, mais même pour l'étouffer dans son ber-

ceau :
de sorte que le Pere T homas de Jesus fut contraint

de ceder à leur violence, & de surseoir en Portugal ; ce qui
fut plus heureusement executé quelques années après en
Castille.

Ce saint homme se retira dans le Couvent de Pena Firme,
dont il avoit été Prieur, pour ne s'occuper plus que des pen-
sées de l'éternité

5 & il croïoit y être inconnu aux hommes,
lorsque le Roi Dom Sebastien s'embarquant pour l'Afrique,
lui commanda de le suivre. Après la défaite de l'armée Chré-
tienne, ce saint Religieux demeura captif parmi ces Barbares,
où il souffrit des maux qui ne se peuvent exprimer

> car il fut
vendu à un Morabite

,
( espece d'Ermite Mahometan ) qui

demeuroit proche de Mequinez. Ce méchant homme n'épar-
gna aucun mauvaistraitement: pour l'obliger à renoncer à la
Foi ; mais Thomas de Jesus dans cette extrémité s'abandonna
à Dieu avec tant de confiance

, que non seulement il demeu-
ra inébranlable dans son zele

>
mais devint encore la force

& le soûtien des autres Chrêtiens. Il fut ensuite Esclave du
Roy de Maroc, à la sollicitation d'un Ambassadeur de Por-
tugal

,
qui étoit venu pour traiter de la rançon de plusieurs

Gentilshommes Portugais,& qui le fit demander par ce Prince,
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afin de le delivrer des mains de ce cruel Morabite. La Corn-
tesse de Linarez sa soeur & ses parens, aïant sçû l'écat ou iL
étoit, envoïerent à Maroc pour païer sa rançon & le faire
revenir j mais aprés les avoir remerciés du soin qu'ils avoienc
de lui, il écrivit à sa sœur qu'il étoit dans le dessein de finir
ses jours au service des Esclaves Chrêtiens de Maroc, & qu'il
la prioit d'emploïer les deniers qu'elle avoit dessinés pour sa
rançon , au rachat de quelques autres Captifs. Ce fut dans
cette captivité qu'après avoir rendu toutes sortes d'assillanee
aux autres Esclaves,pour l'amour desquels il avoit préferé la
servitude à la liberté, il mourut le 17. Avril i53t. âgé de. 53.
ans.

Ce ne fut qu'après sa mort qu'on tenta de poursuivre la
Reforme dont il avoit été l'Auteur.Qgoique les Religieux de
la Province de Castille, & les autres d'Espagne vêcullent dans
une Observance reguliere ; puisque,comme nous avons dit cir
dessus, on en avoit tiré des Religieux pour reformer ceux de
Portugal

,
il y en eut neanmoins qui deurerent tendre à une

plus haute perfection ; & sçachant que le Pere Gregoire Pe-
trochin de Montel

-
Paro, General de l'Ordre

,
étoit en che-

min pour venir visiter les Couvens d'Espagne, ils (olliciterent
le Roi Philippe II. d'emploier son autorite pour qu'on établît
dans leur Province des Maisons de recolledion. Ce Prince
consentie à leur desir ; & le General étant arrivé en Espagne,
l'an 1588. il lui dit que son intention étoit que dans la Province
de Castille, & les autres qui se trouvoient dans ses Etats, il y
eut des Maisons de recolle&ion

, tant pour les hommes que
pour les filles. Ce General voulant obéïr aux ordres de cePrince, commençapar la Provincede Caltille, & proposa l'é-
tablillèment des Maisonsde recolle&ion aux Vocaux du Cha-
pitre qui se tenoit à Tolède,dans lequel fut élu pour Provin-
cial le Pere Pierre de Roxas. La proposition fut acceptée

, &
l 'on fit un Decret par lequel il fut ordonné que la Maison de
Talavera, fondée depuis peu de tems , serviroit pour com-
mencer cette recolle&ion.

Ce fut donc l'an 1588. sous le Pontificat du Pape Sixte V.
& le Regne de Philippe II. Roy d'Espagne que commença la
Reforme de l'Ordre des Ermites de saint Augultin, sous le
nom de Dechausses; parce que ceux qui i'embrasserent d'a-
bord

,
ajoûterent la nudité des pieds aux autres al1siericés,

dont ils firent profession. Le Pere Loüis de Léon, qui avoit
r rete

Augus-
TINs De-
CHAUHEl.







été élu premier D(':finitLur dans le Chapitre tenu a Tolède
,

fut nommé pour travailler aux Constitutions de cette nouvelle
Reforme. Comme il étoit en.. Portugal dans le tems que le
rere Thomas de Jesus l'avoit voulu introduiredans ce Roïau-
me, il suivit le plan que ce saint Homme avoit dreÍfé

, & elles*

furent d'abord aprouvées par le Provincial & les Définiteurs
assemblés dans le Couvent de Notre-Dame Del Pino le 10,
Septembre 15S5;.

Pendant le tems qu'on travailloit à ces Constitutions, le Pro-
vincial avoit envoïé àTalavera les Religieux qui vouloient
embrasser la Reforme, dont les premiers furent les Peres Fran-
çois de Brionés,Joseph de Parada, André Diaz & quelques

autres ; & si. tôt qu'elles eurent été' approuvées par les Supe-
rieurs majeurs, comme nous avons dit, il donna commission
à un Religieux d'aller à Talavera,pour mettre les Déchausses

en possessionde cette mai(on,leur donnantpour Prieur le Pere
François de Brionés, & pour Sous-Prieur le Pere Joseph de
Parada; & il envoïa dans d'autres Couvens les Observansqui
n'avoient pas voulu embrasser la nouvelle Reforme.

Ceux-ci se repentant, presque dans le même moment, d'a-
voir été trop faciles à abandonner ce Couvent, furent trou-
ver les Magistratsde la Ville pour y rentrerpar leur autorité,
disant quec'étoit par la force qu'on les avoit obligés d'en sor-
tir ; mais ce fut inutilement, & ceux même qui avoient d'a-
bord témoignévouloir favoriserles Observans(c'esiainu qu'on
appelloit ceux qui n'étoient pas reformés ) eurent une grande
eslime pour les Déchaussés, lorsqu'ils virent les auslerités de
les mortifications qu'ils pratiquoient. Il n'est point vrai

, com-
me dit le Pere Pierre de SainteHelene Religieux DéchaulTéde'

' la Congregation de France, que le Pere Loüis de Leon aie
pris l'habit de cette Reforme, on en doit plutôt croire les Hi-
storiens Espagnols

, comme André de Saint Nicolas, qui dit,
après Jerôme Roman, que le Pere Louis de Léon étant mort
peu de tems après qu'il eût été élu Provincial de la Province
de Castille, l'on trouva dans sa. chambre une petite cassette oti
il y avoit un habit seniblableà celui des Déchaussés, avec une
paire de sandales, qui est une marque, dit cet Historien

,qu'il avoit dessein de mourir parmi les Déchaussés ; mais il
n'en prit pas l'habit, & n'est mort que l'an IS91. deux ans
après avoit écrit les Constitutions, & que la Reforme eut été



commencéedans le Couvent de Talavera : auiii ne lui orine..
t-il que le titre de Protecteur des Déchaussés, & non pas de
Fondateur ,

ni de Reformateur. Le Pere Loüis de Leon étoic

un des plus sçavans hommes a'Espagne
: ce qui le fit choisir

par l'Université de Salamanque pour un de ses Professèurs,
mais ceux ausquels il avoit été préféré, en conçurentune telle

.jalousie
,

qu'ils emploïerent la calomnie pour le perdre. Ils le

dénoncerentà l'Inquisitioncomme soûtenantdes propositions

qui avoient été non seulement condamnées en Espagne, mais
même en France & en Italie

3
il fut arrêté & mis dans les pri-

sonsde l'Inquisition l'an 1561. qi^oiqu innocent, où il deineura
jusqu'à l'an 1)66. que ce Tribunal rendit une sentence en sa
faveur, & le justifia de toutes les accusations qu'on avoit faus-
sement formées contre lui.

La Reformedes Religieux Auguslins Déchaudés aïant été
commencél'an 1588. dans le Couvent de Talavera en Camille,

cimme nous avons dit,elle fit dans la suitebeaucoupde progrès.
L'ani59o.leComtedePimentel,voulanttémoignerl'estime qu'il
faisoit de ces Religieux, leur fonda un monastere à Portillo.
L'année suivanteiis obtinrent celui de la Nava

, !X l'an 1592.

cette Reforme fut portée en Italie par le Pere André Diaz,qui.
obtint le Couvent de Nôtre-Dame de l'Olive à Naples, qui lui
fut cédé par les Religieux Conventuels du même Ordre j &
étant venu quelquetems aprèsà Rome, il en obtint aussi un
dans cette Capitale de l'Univers. Cette Reforme augmenta
de telle sorte en Italie

,
qu'en 1624. le Pape Urbain VIII. se-

para les Couvens qu'ils y avoient fondés, en quatre Provin-

ces, [<ravoirde Rome, de Naples, de Gennes & cje Sicile. En
1616. ils passerent en Allemagne, où ils bâtirent un Couvent

a Prague Capitale du Royaume de Boheme. L'Empereur Fer- t
dinand III. les appella à Vienne, & leur fît bâtir un magni-
fique Monastere

3 & dans la suite
,

leurs Couvenss'étant en-
core multipliés

, on divisa la Province de Gennes en deux, dont
l'une fut nommée Province de Gennes & l'autre de Piémont.
Celle de Naples fut aussi divisée en quatre, qui furent celles
de Naples, de Calabre, de Sicile, de.Palerme & de Mellîne.
Il y a eu encore du changementdans les Provincesqui ne sont
presentementqu'au nombre de huit qui comprennentsoixante-

•

treize Couvens
,

sçavoir les Provinces de Rome, de Naples
,

de Gennes, de Palerme, d'Allemagne, de Piémont, de Mes-

-







fine & de Milan
,

qui sont soumises a un Vicaire General.
Pendant que cette Reforme faisoit un grand progrès en

Italie
, on tâchoit en Espagne de la renverser. Les Religieux

Déchaussésde ce Royaume furent tranquiles dans les trois
Couvens de Talavera, de Portillo & de la Nava, jusqu'en
l'an 1593. que le Pere Gabriel de Goldavaz aïant été élû Pro-
vincial de Castille

,
mit tout en œuvre pour détruirecette Re-

forme, qU0iqu'il eût été l'un des Supérieurs majeurs qui en
avoient approuvées Con!titutionsdans le Couvent de Nôtre-
Dame del Pino

3
il alla au Couvent de Portillo dans le dessein

d'obliger tous les Religieux qui y demeuroient à quitter leurs
habits étroits & leurs Vandales

,
& à reprendre l'ancienne Ob-

servance. Il y en eut quelques-uns qui furent ébranléspar [es'

discours mêles de menaces, entre lesquels furent les Prieurs de
' Portillo & de la Nava, qui au lieu de donner, comme chefs,

un exemple de feimeté, ne firent paroître au contraire, en
cette occasion, qu'une honteuselâcheté

,
& retournerentpar-

mi les Observans ; & cette Reforme auroit été sans doute dé-
truite sans l'autorité du Roi, qui commanda au Provincial de
ne plus troubler en aucune maniere les Déchaussés.

En 1596. la Princesïèd'Ascoli,Euphrasine de Gusman"leur
fonda un nouveau Monastere à Madrid

3 & la même année
cette Reforme fut portée en France par les Peres François
Amet & Mathieu de Sainte Françoise. Ce dernier avoit été
Prieur des Augustins de l'ancienne Observance à Verdun,
aïant travaillé inutilement à lfc reforme de son Monastere

3
il

fut en Italie avec le Pere François Amet,si-tôt qu'il eut apris
le progrès que la Reforme des Augustins I1échautsés y faisoit.,
Ils furent reçws parmi ces Reformés avec le consentement du
General, & après l'année de leur Noviciat, ils furent nom-
més par le Pape Clement VIII. pour établir la même Refor-
me en France. L'Archevêqued'Embrun, Guillaumed'Avan--
son, Prieur Commendatairede Saint Martinde Miseré dans;
la Province de Dauphiné, & la Valée du Givaudan

, vou-
lant rétablir l'Obiervance Regulieredansle Prieuré de Villar-
Benoist dépendant de celui de Miseré

, & qui avoit été ruiné
par les Heretiques,obtint du même Pape un Bref en date de
l'an 155)5. par lequel il lui f :t permis d'introduir-édans ce Mo-
nastere les Religieux Déchaussés de l'Ordre deSaintAuguilin,
a.à ceux-ci de s'v établir, & de continuer en France li

A E G V S-
TINS DE-
CHAUSSE*



Reforme qui avoit été commencée en Espagne.
Pour l'execution de ce Bref, l'ArchevêquedAmbruntran-

sigea avec les Superieurs & les Religieux
,

[çavoir le Pere An-
dré Fivizano pour-lors General, le Pere Piombino Procureur
General, &: les Peres Matthieu & François avec un Frere laic,
& l'acte fut passé à Rome le 7. Mars 1596. Ces trois derniers
Religieux reçurentobedience du General pour venir en Fran-
ce ,

où ils prirent possèssion du Prieuré de Villar-Benoît. Leur
nombre s'étant augmenté dans la suite, ils obtinrent permis-
sion des Superieurs de l'Ordre l'an 1600. de faire de nouvel-
les fondations. Le Pape Clement VIII.parun Brefde la mê-
me année

,
confirma cette permission, & par un autre du 16.

Juin 1607. il les recommanda au Roi Henri IV.
L'année suivante le Pere François Amet fut envoie à Mar-

seille pour prendre possession d'un Monastere qu'on leuravoit *

accordé en cette ville. Ils s'établirent à Avignon l'an 1610.
Deux ans après le General leur accorda un Vicaire General.
La même année le Pape Paul V. confirma par un Bref du 4.
Décembre, celui de Clement VIII. en faveur des Déchaus-
sés de France. L'an 1613. le premier Chapitré general de la
Congregation se tint à Avignon. Loiiis XI 11. confirma les
Lettres patentes qu'Henri 1V. avoit données pour leur

•
éta-

blissement, & leur permit de posseder des biens immeubles.
Ces Brefs & ces Lettres patentes furent enregistréesau Par-
lement d'Aix l'an 1619.

Cette Congregation s'étendit ensuite en plusieurs villes du
Roïaume, &passa même en Savoie. Elle fut divisée en trois
Provinces, scavoir de Paris, de Dauphiné & de Provence.
Loüis XIII. se declara Fondateur du Couvent de Paris sous
le nom de Nôtre.Dame des Victoires, enmemoirede la prise
de la Rochelle sur les Heretiques. La Reine Anne d'Autri-
che les établit aux Loges dans la Forêt de Saint Germain, 6c
se déclara au ssi Fondatrice de leur MonasteredeTarascon.
Loiiis XIV. leur accorda des Lettres en 1655. pour leur pro-
curer un établissement à Rome de Religieux François ; mais
elles n'eurent aucun effet, & ce Prince voulant gratifier cet-
te Congrégation lui donna des Armes, qui sont d'azur semé
de fleurs de lis d'or,chargées en cœur d'unEcuflon d'or à trois
cœurs de gueules surchargées de trois Fleurs de-Lis d'or,l'écp
surmonté d'une couronne de Prince dusanz)& entouré d'un







Chapelet avec une ceinture de Saint Augustin, & timbred'un
chapeau d'Evêque. Ce grand Monarque donna, outre cela

,
à chacune des trois Provinces des Armes particulières.

Quant aux Espagnols,ils n'avoient, comme nous avons dit
cy-àeisus) que quatre maisons en 1596. Ils demandèrent au
Pape Clement VIII. la confirmation de leurs Consticutions&

un Vicaire General pour gouverner leurs quatre Couvens in-
dépendammentdu Provincial de Castille, ce que le Pape leur
accorda par un Bref de l'an 1597- Mais ce fut un nouveau su-
jet de plainte de la part des Observans, qui inquieterent ces
Religieux & les obligerent à rentrer sous l'obéïssance du Pro-
vincial de CaÍl:ille, par un acte qui fut passé entr'eux du con-
sentementdu General, & qui fut confirmé par le même Cle-

ment VIII. Pan 1598. Ils ne joüirent pas pour cela de la paix,

& de la tranquillité
:

les Observans prirent de nouvelles mc-
fures pour ruiner cette Reforme

5 mais le Nonce du Pape,
Dom Camille Gaëtano Patriarche d'Alexandrie, lui donna
sa protedion, & accorda plusieurs decrets en faveur des Dé-
chauflsés. Ils eurent encore recours à Rome ; les Cardinaux
Baronius & Bellarmin furent commis par le Pape pour regler
les difficultés qu'ils avoient avec les Observans, & ces Prelats
ordonnerent entr'autres choses, par un decret de l'an 1600.
qu'à l'avenir les Déchaussés d'Espagne seroientgouvernés par
des Prieurs Claustraux de cette Reforme sous un Provincial

commun avec les Religieux chaussés ; qu'il y auroit un Défi-
niteur de cette Reforme

j
lequel seroit un des quatre qui com-

poseroient le Définitoire de la Province, qui corrigeroit les Re-
ligieux de son Observance

,
accepteroit les fondations

>
rece-

vroit les Novices à la profession,aprèslaquelle aucun Déchaus-
sé ne pourroit quitter la Reforme sans apostasier,ni les Chaus-
sés être reçus dans la Reforme sans faire de Noviciat. Mais ces
reglemens n'aïant pas plu aux Religieux de l'Observance

,
ils

poilulerent eux-mêmes la separation à. laquelle ils s'étoient si

fort opposés ; de sorte que l'an 1601. le Pape Clement VIII.
par un Bref du 24. Mars, nomma son Nonce en Espagne, Do-
minique Ginnasio Archevêque de Siponte,quifut ensuite-
dinal, pour terminer les differens de ces Religieux

, & ce Pre-
lat ordonna que les Déchaussés

,
qui avoient pour lors cinq

Monasteres, enaïant obtenu un à Toboso l'année precedente,
seroient une Province separée des Observans, qu'elle s'appel-



leroit de Saint Augustin
,

& qu'elle seroit gouvernée par um
Provincial & des Définiteurs de cette Reforme

,
dépendant.

neanmoins du General de tout l'Ordre
, ce qui fut confirmé

par le Pape le 11. Février 1602.
Cette Reforme, ainsi separée des Observans, fit un plus.

grand progrès qu'elle n'avoit fait depuis son établissement,.
Elle fut augmentée la même année des Couvens de Saragosse
& de Borxa. Elle en obtint quatre autres l'année iuivante.Elle
fit en 1604. cinq autres fondations, 6c elle entra dans les Phi-
lippines l'an 1606. Philippes Ill. Roy d'Espagne y aïant en-
voïé de ces Religieux, qui ne furent pas plutôt entrés dans ces-
Isles, qu'ils y fondèrent six Monasteres.

Ces Religieux d'Espagne & des Indes demeurerent sous le
même gouvernementqui avoit été réglé par le Bref de Cle-
ment VIII. de l'an 1602. jusqu'en l'an 1622. que GregaireXV.
par une Bulle du 31. Août, érigea cette Reforme d'Espagne
en Congrégation particulière divisée en quatre Provinces

,sçavoir de Caslille, d'Arragon, de Valence & des Indes Phi-
lippines, fous un Vicaire général, dépendant néanmoins de
tout l'Ordre des Ermites de Saint Auguslin, avec ses Consti-
lutions particulières qui sont insérées dans cette Bulle

>
mais

présentement ils ont cinq Provinces,sçavoir la Province deCa-
stille qui a treize Couvens, celle d'Arragon qui en a douzey
celle d'Andalouuequi en a huit, celle des Philippines & celle
du Pérou

>
où ils ont aussi plusieurs Couvens.

L'an 1*03. ils entrerent dans le Japon: quelques-uns avan-
cerent jusqu'à Nangazaqui , ou il y en eut plusieurs qui re-
çurent la couronne du Martyre. Leur exemple porta quel-
ques Peres de l'Observance à commencer une Congrégation
nouvelle de Religieux Déchaussés dans la nouvelle Grenade

3

mais elle a été unie soumise à la Reforme des. D échaussés
d'Espagne par le Pape Urbain VIII. l'an 1625).

Les Auguflins Déchaussés Espagnols sont plus auderesque
les François & les Italiens. Ces Espagnols ont dans chaque
Province un Couvent situé dans quelque solitude, dans le-
quel il doit y avoir plusieurs Ermitages

5
& dans chaque Er-

n1Ïrage trois chambres, dont l'une sert d'Oratoire. Le silenee'

y est rigoureusement observé en tout tems. Les Ermitesvien-

,
nent au Couvent les jours des premieres & secondes claite-s

>
& j demeurent depuis les premieres Vêpres jusqu'après ks







fecondes)& les Dimanches ils y viennent dire la Meile.Depuis
la veille de Noël jusqu'à l'Epiphanie, depuis le Dimanchedes
Rameaux jusqu'au Dimanche in albis, & huit jours avant la
fête des Ste Croix deSepccmbre.ils doivent aussi demeurerdans
le Couvent, & y pratiquer les mêmes exercices que les Con-
ventuels. Le Prieur les doit visiter deux fois la semaine dans
leurs Ermitages. Les femmes n'entrent point dans les Eglises
de ces Couvens

,
sinon à certaines fêtes de l'année. Les Er-

mites ne doivent point manger de viande
,

ni poisson ,ni oeufs.
On leur donne seulement du pain, du vin, de l'huile & des
fruits, selon la saison, & si par necessité quelqu'un veut man-
ger quelques herbes ou legumes cuites

,
il en doit demander

permiiIion au Prieur qui les lui envoïe du Couvent, n'étant
pas permis de rien faire cuire dans les Ermitages. Le Provin-
cial ne peut envoïer aucun Religieux dans ces sortes de Cou-
vens par punition

>
il n'y a que ceux qui le demandent qui y

vont par un desirde plus grande perfection. Dans les autres
Couvens outre les jeûnes de l'Eglise, ils jeûnent encoredepuis
l'Exaltation de la Sainte Croix jusqu'à Noël, depuis la Septua-
gesime jusqu'à Pâques,& tous les Mercredis, Vendredis & Sa-
medis de l'année & les veilles de quelques fêtes particulieresde
l'Ordre, ne mangeant ni œufs ni beure ces jours-là, à moins

que le jeûne n'arrive le jour de Noël, de la Circoncision, ou
quelque autre fête de premiere ou seconde classe j le silence
est très-exa&ementobservé dans tous les Monasteres pendant
le tems de l'Oraison auquel il n'est pas permis de parler à aucun
seculier sans permissiondu Supérieur.

Les François & les Italiens ontaussi des constitutions parti-
culieres. Conformémentà ces constitutions, les Italiens, outre
les jeûnes de l'Eglise universelle, jeûnent encore tous les Mer-
credis & Vendredis de l'année, pendant l'Avent, qu'ils com-
mencent à la Toussaints, & les veilles des fêtes de Saint Au-
gustin &dela Nativité de la Sainte Vierge. Le Vendredi saint
ils jeûnentau pain & à l'eau, & font abstinencede viande tous
lesLundis.LesFrançois jeûnent seulementleVendredi,pourveu
que ce jour-là il n'arrive pas une fête que l'on ait jeûné la veil-
le. Ils ne font aussi seulement abstinenceque le Merçredi, les

autres jeûnes des Italiens leur sontcommuns, & prennent tous
la discipline trois fois la semaine.

Les Religieux Espagnols ont un Couvent à Rome soas le

«J



titrede Saint l!defonse, cil ils furent établis l'an 1610. Ceux
d'itahe y ont encore deux Couvensavec deux Eglises qui f()11t;
des plus magnifiques de Rome, la premiere sous le titre de
Jefus Maria

,
qui a été commencée par Charles Mi'anois &

achevée par le Chevalier Rainaldi fameux Architecte. Elle
est toute revêtue de marbres précieux avec de belles figures de
marbre blanc sur tous les Confessïonnaux par la libéralité de
M. Bolognetti Prelat Romain. L'autre Eglise n'est pas moins
belle quoiqu'il n'y ait pas tant de figures de marbre, elle est
de l'Architecture de Jean Baptiste Barate éleve du Cavalier
AlgardÍ: les murailles sont incrustées de très-beaux marbres fla youte est toute dorée, enrichie de figures, de stucs & de bas
reliefs dorés d'Hercule Ferrare, le tout par la magnificencede-
Camille Pamphile, comme il se lit sur l'Architrave du Por-
tail.

Les François
,

les Espagnols 8c les Italiens
,

quoique d'une
meme Resorme

,
different néanmoins dans leur habillement,

car ceux de France & d Italie ne sont difFerens des Capucins
que par la couleur de l'habit, celui des Augustins étant noir-
avec une ceinture de cuir

5 ceux de France ne différent des.Italiens que par la barbe longue qu'ils ont,les Italiens lafaisant
râler aussi-bien que les Espagnols qui n'ont point de capucespointus comme les autres, & ont un manteau plus longavec de¡
sandalesde cordes appellees Alpergatas à la maniéré des autresReligieux Dechausses d'Espagne. Il y a aussi dans chacunede
ces Congregations deux sortes defreres laies

,
les uns appellés

Convers, les autres Commis. Les Fieres Convers portent le-
capuce, & les Freres^ Commis ont un chapeau sans capuce.Nous avons marqué cy devant quelles étoient les armes de-
ceux de France: Ceux d'Espagne & d'Italie portent d'asur à
un cœur perce de deux fléchés passées ensautoir-, & l'écu des-
Espagnolsest timbréd'un chapeau d'Evêque.

tdCr' Eremtís' dugHftinian.Ji've 61; InflltationeF. Ere-
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Chapitre VII.

De /'Origine des Religieuses de l'Ordre de Saint Augujlin.

.c Omme Saint Auguílin a établi en Afrique la vie com..
muñe & Repuliere pour les Moines & pour les Clercs ,

íi leinequi U ait rait aum la meme cnole pour les V íerges. Lar
quoique l'Eglise aic toujours ea des Vierges qu'elle coníide-
roit comme la plus illufire portion du troupeau de Jesus -
Christ ; neanmoins elles n'ont pas toujours vécu ensembledans
des Monasteres, & on a de la peine á trouver aucun vestige de

ces Monasteres dans l'Afrique avant S. Auguílin. Mais ilest
certain qu'il y en avoit de son tems, quoique toutes les fines
qui faisoient profession de virginité ne s'y renfermaílent pas.

11 y en avoit pluíieurs á Iiippone, & un entr'autresque le
Saint avoit planté, comme il le dit,pour étre le jardin du Sei-
gneur. Sa Sceur en fut Superieure

,
& le gouverna jusqu'à sa

mort,y servant Dieu dans une sainte viduité.Les filles de son
frere & de son oncle y étoient aussi j M.deTillemontcroit que
e'étoit le mémeMonasterejOuétoit vers l'an 415.1a fille duPrê-
tre Janvier

,
& que c'étoit en ce lieu 011 on élevoit les silles or-

phelines que l'on avoit confiées a la garde de l'Eglise.
C'est aux Religieusesde ce MonaHere qu'il adresse l'Ep1tre

iog qui est la 211. dans la nouveUeedición des Ouvragesdece
Pere parles PP. Benediétins, laquelle Epítre quelques-uns
mettent en la 16. année de son Pontificat, ce qui revient àl'an
411. & d'autres vers Tan413.ce qui paroít mieux fondé au
iueement des Scavans. 11 trouvoit beaucoup de consolation
dans ce Monaílere: voici de quelle maniere ilen parle

: «Au
«

milieu de tant de scandales qui arrivent de toutes parts dans
<«

le monde, ma joie & ma consolation est de penser a votre So- «cieté si nombreuíe,a. l'amour íi pur qui vous unit,à la.sain-
reté de votre vie, á Teffuílon abondante de la grace de Dieu

«•sur vous, qui vous fait non seulement mepriser des noces t.charnelles
3

mais vous fait choisir une vie commune qui est «
une sainte Societé qui vous donne un mêmecreur & úneme- "
me ame en Dieu. C'est en considerant tous ces biens qui«
sont en vous & que Dieu vous a donnés, que mon cceur «
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"prend quelque repos au miiitu de tant de tempeítes dont il

» est agIte par les maux que je voi ailleurs.
Quoi qu'il eut piante ce jardin du Seigneur

,
qu'il eu!: soin

de l'arroser & de le cultiver ,
il n'y alloie néann10ins que;

rarcment pour rendre visite á ces Religieuses, ce qu'il fai-
íoit aussi á l'egard des autres Monaíléres de fines, á moins

.qu'il n'y füt obligé par de pregantes neceííités. La Superieu-
re qui le gouvernoir apres la mort de sa (oeur

,
lors qu'il

écrivit cette lettre dont nous venons de parler, étoit une an-
cienne Religieuse de lamaison,& même la plus ancienne de
toutes celles qui y etoient alors. Elle y avoit long-tems fer-
vi sous la soeur du Saint qui en étoit fort satisfaite

>
& tou-

tes les autres, Religieuses l'y avoient trouvée
, ou y avoient:

été receues par elle en qualité de Superieurer & c'eiloit sous
sa conduite qu'elles avoient été instruites, qu'elles avoient
receu levoile,.& qu«'elles s'eftoientmultipliéesjen sorte qu'oit
leur eut fait grand tort de leur en vouloir donner une autre.-

11 y en a qui croient que c'eli: cette Felicité á qui Saint Au-
guílin éerit l'Epitre 77.0U la 2.10. selon les PP. Benediains"
avec ce titre

: A ma tres chite & tresfaihte mere Felicité,a m.
frere Ruflique.1

,
& aux Seeurs qui font avec vous. On ne sçait.

íi Ruítique étoit le Prêtre de cette maison; mais ily en avoit
un de ce nom l'an 4z6. parmi les Prêtres d'Hippone.S.Auguí-
tin parlanr á cette Felicité & aux autres de la même mai-
son

,
les exhorte fort á se réjouir de ce qu'elles étoient unies

ensemble, comme étant du nombre de celles qui atrendent
le Seigneur avec atience. -Suortez vous, dit il, les unes

V les autres avec carité,
, & travail!ez avec soin á conserver

f rUnion mutuelle par le lien depaix;
> car vous trouverez to&-

P jours des choíes á supporter les unes & les autres -. 11 mar-
que ensuite quelques regles qu'il faut observer dans les cor-
re¿-tions í & il ajoute á la fin;»Travaillez á empécher qu'il ne

* s'éleve parmi vous des plaintes & des chagrins
, ou á les é-

*'touSer surte champ, s'il en naít. Soiez plus appliquées a
vous conserver dans l'union, qu'a vous reprendre les unes

* les autres.
Mais soit que ce saint previt quelque diviílon parmi elles

lors qu'il leur parloit de la forte
, ou non j il est certain qu'il

éprouva ce malheur dans son Monastére de filles dont nous,
av.ons garlé- 11 y eut des Religieuses assez broüillones poutr
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mettre le trouble dans la maiso11 en y excitant des conten-
tions, des jalouíies

,
des animoíítez, des diílentions

,
des me-

disances, des seditions des murmures >
& enfin il s'y forma

un tumulte & un schisme si scandaleux
3 que S. Augustin

n'eut pü se dispenser d'en faire une punition severe
,

s'il en
eut été téinoin. Tout ce bruit êtoit contre la Superieure,
qu'elles demandoient qu'on leur ótát pour leur en donner une
autre j ce qui eut cté contre le bien de leur maiíon

,
& un

exemple tres-dangereuxcontre la regle de la discipline.
Ces Religieuses demandoientque S. Auguitin les víntvoir;

rnais comme il ne pouvoit pas leur accorder le changemenc
qu'elles souhaittoient,ileut peur que saprefence ne fít qu'aug-
menter la sedition & qu'il ne se trouvát obligé d'user de plus
de severité qu'il n'eüt voulu. "C'cít pour vous epargner, leur
dic -il avec S. Paul, que je n'a point voulu vous aller voir. »
Il est vrai que c'est auísipour m'epargner moi-me^me,& de"
peur d'avoir tristesse sur tristesse. Voila ce qui a fait qu'au »
lieu de vous faire voir mon visage, j'ai mieux aimé répandre

JJ

mon coeur devant Dieu pour vous, & traiter, non avec vous »
par des paroles

5
mais avec lui par des larmes, une affaire ou »»

il y va de tout pour vous, afin que vótre maison qui fait ma «joie, ne faflfe pas mon affliétion & ma douleur.
»

11 leur écrivit seulement une lettre qui est une reprimende
tres-forte

,
mais tres-charitable

,
de la faute qu'elles avoient

faite. 11 les exhurte á perseverer dans le bien
,

& les aílíire
qu'aprés cela elles ne songeront plus á changer de Superieu-
re. Que Dieu ,

leur dit - il, pacifie & calme vos esprits: »
qu'il nesouffrepas que l'ouvrage du DiableprevaIe & sefor- »
tisie en vous 5

maisqu'il fafle au contraire regner la paix de
»Jesus Chriil: dans vos cocurs. Prenez garde que le dépit de
«

ne pas obtenir ce que vous voudriez, ou la honte d'avoir vou- »lu ce que vous ne deviez pas vouloir
, ne vous precipite dans

»la mort. Ranimez au contraire vótre premiere vertu part)
une sincere penitence. Imitez les larmes de S. Pierre, & non »
pas le desespoir de Judas.

„C'est immediatement aprés ces paroles que commence la
Regle que S. Auguítin donne á ses Religieuses

,
sans qu'il y

ait rien pour lier ensemble ces deux choíes si differentes que
cette ligne: Voici ceque nous vous ordonnons cCobserverdans le
Monajlére. Cette regle est tout-á-fait digne de S. Augustin,
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& l'on remarqueque Poffidius,selon quelques editions, la mee
dans saTable avec les reprimendes aux Religieuses.C'eIt peut-
étre(dit Mr. de Tillemont, dont nous avons tiré touc cecy7
auííí bien que des PP. Benedi&ins, ) ce qui a donné occa-
flon de joindre ensemble ces deux pieces, comme ti ce n'en
étoit qu'une

,
quoiqu'elles soient sur des sujets {i differents.

& sans aucune lía¡(-on
: outre que parlant beaucoup dans

cette Regle & de la Superieure & du Prêtre & de l'obeiísan-

ce des Religieuses
,

il n'y met pas un mot qui air raport á la,

contestation dont il venoit de parler avec tant de chaleur.
On trouve cette même Regle á part dans unautreendroi

de S. Auguítin
,

appropriée pour des hommes. Mais la di-
ftinétion qu'on y voit entre le Prêtre & le Superieur,& lafub-
ordination du dernier a l'autre, marquent assez

,
dit encore

Mr. de Tillemont
>

qu'elle n'a pas été faite pour des hommes

cornme plusieurs personnes habiles l'ont remarqué. S. Cesai-

re la copie aíTez (ouvent dans la ílenne. On a encore dcux
autres Regles, ou plutót des fragmens de Regle pour des Moi-

nes qui portent lenom de S. Augl1ftin ; mais qu'on recon-
noít netre pas de lui.

royez l'Eitre iog. de S.Altgujlin
y ou 2.1 1. de I'editiov des PP..

;Benedittins. La vie de ce Saintparlespar M/.de Tille-
mont auTom. 13. deson Hijlo 'ire Ecdefiaftique. p--1600-

Quant á l'habillement que portoient les premieres Reli-
gieules initituées par S.Augustin,on ne peut rien direde cer-
tain touchant sa forme & ía.couleur. De croire qu'ils étoient
blancs parceque dans la Regle de ce Saint il est marqué que les
Religieuses doivent laver leurs habits elles - mémes

, ou les,

faire laver par des foulons
:

fejles vejfr.e laventur 4 vobis aut-

a fullonibus
,

c'est ce que l'on ne peut pas aíTurer ; puis qu'on
lave toutesíbrtes d'etofFes ,soit qu'elles soient teintes ou non,
& soit qu'elles soient blanches ou de quelque autre couleur:
car le foulon fait deux choses

,
il lave les étoffes & les blan-

chit avec.de la cra'ie : or il eít parlé dans la Regle de laver,,
& non pas de blanchir.

Le P. Bonanni, Vanlonchom 8c SchoonebecK ont donné-
rhabillement d'une de ces premieres Religieusesqu'ils ont re-
presentée avec une robe noire

, un rochet, & une espece de:
yoile blanc semé de petites croix rouges, qui luy couvre la;

sese &. descend iusqucs. aux talons, comme on peut voir dans











la figure que nous avons fait graver sur celle qu ils ont don-

née. En parlant des diferentes Congrcgations qui suivent
la Regle de Saint Auguítin

,
& qui forment des Ordres par-

ticuliers, nous verrons qu'il y a des Religieuses qui sontha-
billées de noir

,
d'autres de bleu, d'autres de rouge, d'autres

de gris, & qu'elles n'ont point affe&é la couleur blanche., ou
que si elles l'ont prise

,
elles y ont ajoute d aucres couleurs,

Les Religieuses Ermites de S. Auguílin onttoüjours confer-
vé le noir. Leur habillement consiste en une robe serrée d'u-
ne ceinture de cuir. La plûpart de ces Religieuses ne sont

pas neanmoins soumises a la j'urisdi¿lion des Religieux Ermites
de cet Ordre, & dependent des Ordinaires des lieux ou sont
situez leurs Monasteres*

11 y en a pluGeurs qui ne font d'aucuneCongregation par-
ticuliere,quise disent fímplement de l'Ordre de S.Augullin,&
qui n'ont point affeélé ni le blanc ni le noir dans leurs habits,
comme certaines Religienfes de la ville de Nole

,
qui ont un.

habit gris avec un cordon blanc
,

des sandales de bois, & le
Breviairedes Freres Mineurs. Celles des Monasteres de Sainte
Marie Magdelaine & de Sainte Marie Egyptienne dans Na-
ples observentla Regle de S. Au<yuúin,& portent le cordon
de S.François

5 & ceHesdu Monastere de Vedano dans Milan
portoient l'habit de Sainte Claire) quoi qu'elles observaííent la
Regle de S.Auguítin. 11 y avoitauílien Saxe quatre Monaste-
res qui êtoienc ceux d'Eldas, de Lemego

,
d'Hervord, & de

DetmoId,qui formoient une espece de Congregation, 011 les
Religieuses qur suivoient la Regle de S. Augui1:in avoient
des habits gris. Buschius dit que ces Religieuses disoient au
Choeur l'Omce dela SainteVierge en langueAllemande.Nous
donnons la representation de l'habillement de quelques au-
tres Religieuses qui se disent A uguftines sans ctre d'aucune
Congregation

,
8c qui ne forment point d'Ordre particulier.

Telles font les Religieuses du Monastere des Viergesá Ve-
nise fondees l'an 1177. par le Pape AlexandreIll.lors qu'il de-
meuroit dans cette Ville, ou aprésun long schisme il releva
l'Empereur Frederic BarberouITe des censures qu'il avoit en-
couruis, Ce Prince,pour donner des marques d'une parfaite
reconciliation

,
consentit que sa fille Julie se fit Rdigieuse

dans ce Monastere avec douze autres Demoiselles dont elle
íac la premiereAbbeíTe. Ce Monastere fue richement doté:
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par le Doge Sebastien Zani 3 & ce fut pour cette raison que
le Pape luy donna & à Ces successeurs le Patronage de ce
Monastere qui depend entièrement des Doges & n'est point
soûmis à la juridiction du Patriarche. Lorsque les Religieu-
ses élisent l'Abbesse, le Doge approuve l'Election qui est
ensuite confirmée par un Bref du Pape. Lors que l'on a re-
ceu le Bref, le Doge accompagné des principaux du Senat
entre dans le Monastere pour en faire faire la le&urej & aprés
que l'Abbesse a été benite & qu'elle a prêté serment au Do-
ge ,

il l'èpousc en luy mettant au doigt deux anneaux,l'unoù
est l'image de S. Marc, & l'autre un beau Saphir. Comme
lors quej'étois à Venise l'an 165)8. il y avoit une nouvelle
Abbesse de ce Monastereque le Doge epousa & que j'assi-
stai à cette Ceremonie

, je rapporterai icy ce que j'ay veu.Le
Doge accompagné de toute la Seigneurie en robes rouges
se rendit le premier jour de May dans l'Eglise du Mona-
fl:ere,où aprés que la Mesle eut été chantée Pontificalement,
il alla à la grande grille au bas de l'Eglise. L'Abbesse la
Croise à la main & accompagnée de ses Religieuses l'y atten-
doit, & aprés quelques compliments de parc & d'autre, le
Doge luy mit au doigt les deux anneaux & l'embrassa. Le
P. Bonanni dit que la Ceremonie se termine par un discours
Latin que prononce une Religieuse à la loüange de l'Ab..
besse

:
cela se fait peut-êtredans le Monastere en presence de

la Communauté ; c'est ce que je n'ay pas veu ,
& ce discours

en Latin me paroîtroit inutile devant des filles qui n'entendent
point cette langue. On ne reçoit dans ce Monastere que des
filles de Nobles, & on les appelle Gentiles-Donnes : quand on
leur parle, on les traite d'lllufi:rissimes. L'Abbesse est perpe-
tuelle; & lors qu'elle meurt,sesobseques se font avec autant de
pompe que celles du Doge. Ces Religieuses sont habillées de
blanc

: l'on peut voir la forme de leur habillement dans la fi-
gurequi represente une de ces Religieuses. Bonanni CatA/og.
Ordo ReligifJj.part. 2.

Il y avoit autrefois à Dordrecht ou Dort, Ville du Pays-
Bas, capitale de la Hollande, des Religieuses qu'on nommoit
communement les Religieusesde Sainte Agnés,à cause qu'el...
les demeuroient proche d'une Eglisedediée à cette Sainte,qui
fut fondée l'an 1491. par le Chevalier Gerard HeemsKerice
Conseiller de JeanDucdeBavière? mais leur Monastere étoit

sri-
NES DU
MONASTE-
RE DIS
VIERGES
4 VENISE.

AWGUSTI-
NES DE
DOR-
BRECHT
011 DORT
E N HOi-
L,BNDE.







plus ancien, aïant été fonde des 1 an 1316. par une Dame de,

Norwege ,
qui avec quelques compagnes s'y consacra a Dieu

par les vœux solemnels sous la Regle de S. Augustin. Elles é-
toicnt vêtues de blanc avec un (capalaire de même couleur,
& avoient une fraize au lieu de Guimpe. Ce Monastere a eu
le même sort que plusieurs autres qui ont péri dans le change-
ment de Religion qui est arrivé en Hollande.

Philip. Bonanni. Catalog. Ordo .Religios. part. z, & Schoon-
becK. uifl. des Ordo Religieux.

Les Augustines qu'on nomme communément à Tournay,
deChampeau ,du nom de leur Fondateur Pierre de Cham-
peau ou de Champion qui les établit dans cette ville l'an 1424.
étoient anciennement habillées de noir

, & ne gardoient pas la
clôture ; mais elles furent reformées l'an J632..par r Archeve-
que de Cambray François de Wander-Burch qui leur per-
mit de prendre le violet & leur donna des constitutions par
lesquelles il les obligea à la clôture. Dés l'an 1611. les Hofpi-
talieres de S. André de la même Ville qui observent la Regle
de S. Augustin aussi bien que les Religieuses deChampeau,-
avoient déjà, pris l'habit violet, & elles reçurent de nouvel-
les constitutions de l'Archevêque de Cambray dans le même
tems qu'il en donna à celles de Champeau. Ces Hospitalieres
avoient été fondéesvers le milieu de treizième liecle,& le Pape
Innocent 1V. les mit fous la proteaion du S. Siege par une
Bulle du iS.Octobre 124$.

Philip. le Brassèur. Orig. -omnium Hannoniæ. Cænob¡orum.
S. Ignace aïant par ses exhortations converti à Rome un

grand nombre de femmes de mauvaise vie
5

fit batir pour el-
les un Monastere sous le titre de Sainte Marthe ; mais ces pe-
nitentes aïant été transferéesdans le Monastere de la Made-
laine de la même Ville, celui de Sainte Marthe fut changé
l'an 1561. en une demeure de Saintes Vierges sous la Regle de
Saint Augustin, qui a été tellement augmentée dans la fuite,
que ce Monastere fil isolé & entouréde quatre grandes rues:
on n'y reçoit que des Princesses & des Dames de la premiere-
qualité. Elles sont habilléesde blanc avec un scapulaire noir,l'hyver elles mettent par dessus leur habit blanc une robe
noire ouverte pardevant. Les Religieuses de Sainte Marie des-.
Viergesde la même Vill&sont aussi habillées de blanc avec un*
Scapulairenoir..
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q
H Des Religieuses j4uguflinesDéchaussées*

LE Pere André de Saint Nicolas dans son Histoire desAu-
guH:ins Dechaussez

,
dit, qu'il y aaussi des Religieuses...jUcchauilees qu il diviie en trois caes

> mais je trouve que
celles de la premiere & de la troisiéme clade sont mal
nommées

,
puisque par les constitutions de celles de la pre-

miere clasTe il est porté expressementqu'elles auront des (bu-'
liers,El calz*adofera capatojce que les constitutions de celles de
la troisieme classe marquent aussi,Trayanrapatosy algunas cal- --
çasper la honeftidad. Mais celles de la seconde clasTe doivent
être plutôt appellées Dechaussées,puisqu'elles ont les consti-
tutions de sainte Therese qui veut que ses Religieuses aïent
des sandales de cordes que les Espagnols appellent Alpllrga-
tas. Nous parlerons dans ce Chapitre des Religieuses des
deux premieres classes, & dans le suivant nous raporte-
rons l'origine de celles de la troisiéme claue

, qu'on appelle
plus communement de la Recollection.

Les Religieuses qui sont connuës sous le nom d'Auguf1:i-
nes Dechauuées,& que le P. André de saint Nicolas,met dans
la premiere clasTe, reconnoissent pour leur instituteur le P.Al-
fonse d'Orozco Religieux de l'Ordre des Ermites de saint
Augustin. Cequi donna lieu à cette fondation, fut qu'il y
avoit à Madrid une Demoiselle de qualité nommée Prudence
Grillo,qui élevée à la Cour,donnoitdans toutes les vanitez du
slecle & songeoitpeu à son salut ; mais la mort d'un Gentil-
homme qu'elle aimoit lui fit prendre la resolution de renon-
cer à toutes ces vanités & de se donner entierement à Dieu.
Dans le commencement elle demeura recueillie dans sa mai-
son pratiquant toutes sortes de mortifications. Elle fit ensuite
servir sa maison d'Hospice pour y loger les Evêques Catho-
liques que l'Heresie avoit chasTés des Royaumes d'Angleter-
re & d'Irlande. Elle emploia ses revenus à marier de pauvres
filles qui couroient risque de leur honneur, & cherchoit tous
les jours de nouvelles occasions pour exercer sa charité.Aïant
ainsi emploié quelques années,elle resolut de s'enfermer dans
un Monastere

,
& pour cet effet elle consacra sa maison & les

biens







biens qui lui appartenoient qu'elle donna au P.Orozco, pour
la constru&ion d'un Monastere. Ce Religieux trouvant une
occasion si favorable, executa le dessein qu'il avoit pris il y
avoit du tems d'établir des Religieuses Augustines Dechauf-
sées. Ce Monastere fut achevé & la premiere me(Te y fut cele-
brée le z4. Decembre de l'année 1589. Il dedié en l'hon-
neur de la Visitation de la sainte Vierge

, & la Mere Jeanne
Velasquez fût établie Prieure de cette nouvelle Maison,aïant
été tirée d'un autre Monastere avec quatre ou cinq autres
Religieuses pour commencer cette nouvelle Reforme. Ces
Religieuses furentd'abord (bùmi(es à la juriCdiétion des Au-
gustins Dechaussés, mais l'an 1600. ces Religieux renonce-
rent à cette jurisdit\:ion & l'abandonnèrent aux Religieux
Ermites de saint Augustin de i'Observance.

Elles furent reduites à une extrême pauvreté dans les com-
mencemens i la. Reine Marguerite d'Autriche en aïant eu
connoissance & voïant que l'Infante Claire Eugenie faisoit
bâtir un Monastere sous le nom de sainte Elizabeth pour y é-
lever les jeûnes filles des Officiers des Rois d'Ejpagne, elle y
fit transferer ces Religieuses Augustines DechautTéesl'an 1609.
& l'année suivante 1610. elle obtint un Bref du Pape qui les
soûmettoit à la jurisdi&ion du grand Aumônier. Ce Monafle-

re de sainte Elizabeth fut le premierde la Reforme des Reli-
gieuses Augustines, & il en a produitd'autres comme celui de
Salamanque, de Malaga d'Arenas & quelques autres où la
même observance fut pratiquée, telle qu'elle avoit été pres-
crite par le P. Alfonse d'Orozcoqui en avoit obtenu les per-
missions necessaires du P. Pierre de Roxas Provincial.

Ces Religieuses jeûnent depuis la fête de Tous les Saints
jusqu'à la Nativitéde nôtre Seigneur JesusChrist, & depuis
le Septuagesime jusqu'à Pâque, & encore tous les Mercredis,
Vendredis & Samedis de l'année. Elles sont habillées deserge
noire,elles portent sous leurs habits des tuniques blanches d'é-
toffe grossiere, & leurs voiles sont de toile. Il y a dans le
Couvent de Madrid cent filles qui y sont instruites parles
Religieuses, & qui étoient autrefois élevées aux depens du
RoiàAlcala deHennarès.La Mere JeanneVelasquezqui a été
la première Prieure, & qui est aussi regardée comme institu-
trice de cette Reforme,mourut le 6. Mai de l'an 1619.

Les Religieuses Augustines Dechaussées de la seconde



classe ont bien la Regle de saint AUgU1t1l1 oc i ,ait des Kel1-
eieuses Ermites du même Ôrdre

3
mais elles ont pris les con-

ititutions des Carmelites DechauLfécs) & furent fondées^par
Dom Jean de Ribera Patriarche d'Antioche & Archevêque
de Valence dans un lieu appelle Alcoy, Il fit sortir du Mona-
siere de san Chrirtoval deux Religieuses & deux Novices
qui voulurent embrasser cette Reforme. Il leur en donna
l'habit l'an 1597. & trois Religieuses Carmelites du Monaste-

re de Valence, furent à celui d'Alcoy pour instruire ces nou-
velles Augustines Dechaussëes de leur maniéré de vivre &
de leurs pratiques,conformément aux constitutions de sainte
Thérèse. Ce Monastere a produit ceux de Valence, d'Al-
mansa

,
de Benigami, de Segorbe

,
de Murcie & quelques

autres :
la Mere Mariane de saint Simon, aprés avoir fondé

ceux d'Almansa & de Murcie
, mourut dans ce dernier en

odeur de sainteté
,

l'an 1630..
A-oyez Andrés de saint Nicol. Hisi. general. de los PP.Augu-

(linos Defcalzos de los Ermitaños de S. Augufiin. Thom. Her-
rera. Alphabeth. Augujliniamm.

La reputation des Augultines Dechauliees d .t.lpagne s e-
tant répanduë en Portugal, pluiîeurspersonnes voulurent em-
braser le même genre de vie. Pour cet effet la Reine Lousse
femme de Jean IV. fonda l'an 1663. dans la Vallée de Xabe.
gras hors les murs de Lisbonne un Monastere du même in-
fiitut. Ces Religieuses portent tous les jours l'habit blanc qui
consiste en une robe serrée d'une ceinture de cuir & un Sca-
pulaire;& les fêtes seulement,elles portent un habit noir avec
un manteau aussi long que la robe, & vont nuds pieds avec
des sandales de corde. Elles couvrent leur tête d'un voile
blanc qui leur pend jusques sur les yeux 5 & dessus ce voile
blanc elles en mettentun grand qui est noir & qui descend par
derriere de la longeur d'environ cinq palmes. Outre les trois
vœux ordinaires de Religion

>
elles en ajoutent encore un

quatrièmede ne parler jamais aux personnes du dehors
, non

pas même à leurs parens, & si pour raison de maladie les Mé-
decins & Chirurgienssont appellesdans le Monastere*elles se

couvrentd'une grande mante qui leur cache le visage &: traîne
jùf,qu'à terre ,

de .maniereque l'on ne voit jamais leur virage.
Philipp. Bonanni..C4/4/0g\ Relig. Ordinum. part. 2. pag. 10..
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CHAPITRE IX.

Des Religieuses Auguflines de la Recolle on
>

auec la Vie
de la V. M. Mariane desaintJoseph leur Fondatrice.

LE nom de Religieuses Augustines de la Recolle&ion est
le nom qu'on doit donner aux Religieuses que le P. An-

- -dre de mine Nicolas appelle 1\ugUltlnes jjechaullees, oc qu'il
met danslatroisiémeclasse,& je ne trouve point qu'elles soient
plus conformes dans leur habillement aux Augustins Dechaus-
sés, que les autres des deux premieres claiïes dont nous avons
parlé dans le Chapitre precedent

, comme il le dit encore >
puisqu'ellessont ordinairement vetuësde blanc & qu'elles sont
chaussées, qu'elles ne portent le noir que certains jours,& que
les Augustins Dechaussés sont toujours vêtus de noir en tout
tems, 8c sont veritablement Dechaussés : a la verité les Con-
sticutions des Religieuses Augustines de la Recolle<fcion sont
plus conformes à celles des Augustins Dechaussés quant à la
maniéré de vivre & l'observance Reguliere

, que celles des
Augustines des deux premieres classes ; mais on ne doit pas
pour cela leur donner le nom de Dechaussées. En effet Louis
Munos. dans la vie de la V. M. Mariane de saint Joseph lui
donne seulement le titre de Fondatrice de la Recolleaion des
Religieuses Augastines.

Cette sainte fille naquità Albe de Tormes l'an 1568. de pa-
rens nobles. Son pere s'appelloit Jean Mançanedo & sa mere
Marie Maldonado qui mourut dix jours après l'avoir mise au
monde

,
laissant à son mari six enfans de leur mariage, deux

garçons & quatre filles. Mais Jean Mançanedo qui étoit vi-

vement touché de la porte qu'il avoit faite de son épouse,

ne voulant plus penser qu'à son salut, confia l'éducation de
ses enfans à des personnes pieuses pour leur apprendrede bon-

ne heure les maximes du Christianisme. Les filles furent en-
voiées dans des Monasteres, les deux premieres à Coria chez
des Religieuses du Tiers Ordre de saint François dont elles pri-
rent l'habit dans la suite

s
la troisiéme alla chez les Auguslines

de Ciudad-Rodrigo
,

& a peine Marianequi étoit la derniere
eut-elle atteint l'âge de huit ans 5

qu'on l'envoia au même Mo-
nastere,d'où elle ne sortit que pour aller plusieurs annéesaprès
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à Eybar, pour y jetter les fondemens de la. Reforme dont nous
allons parler. Sa Sœur & elle se consacrerent aussi à Dieu
dans ceMonafi:ere de Ciudad-Rodrigo

,
où les eminentes ver-

tus de ces deux Sœurs les sirent choisir dans la suite pour en
être Supérieures. La Mere Mariane Mançanedo exerçoit ac-
tuellement cet office lorsque le P. Augustin Antonilez Provin-
cial des Religieux Augustins de la Province de Camille, qui
fut dans la suite Archevêque de Compostelle vint à ce Mo-
nastere pour y faire la visite & proceder à une nouvelle élec-
tion de Supérieure,àcause que les trois années de la Superio-
rité de la Mere Mariane étoient expirées. Elle n'avoit accepté
cet emploi qu'après beaucoup de resistance. Elle esperoit être
libre au mois de Novembre 1602. Cependant elle fut obligée
non seulement de continuer cet emploi jusques au mois de
Janvier de l'année suivante à cause que le P. Antonilez ne
put venir à Ciudad-Rodrigo que dans ce tems 5

mais l'obéïf-
sance la chargead'un fardeau plus pesant',en lui donnant le
foin de former la recolleé1:ion des Auguûines & d'être encore
Supérieure de leur premier Monastere d'Eybar.

Il y avoit long-tems qu'elle souhaittoit embrasser une ob-
servanceplus étroite que celle qu'on gardoit dans son Mo-
nastere

, & elle desiroit suivre la Réglé de saint Auguslin
dans toute sa perfettion

5
c'est pourquoi elle fut ravie de joie

lorsque le P. Antonilez lui communiqua le dessein qu'il avoit
de fonder à-Eybar dans la Province de Guibufcoa unMona-
stere où l'on pratiquât cette observance, & qu'il lui dit qu'il
en étoit fortement sollicité par quelques Religieusesqui ten-
doient a une plus haute perfection. Mais en même tems elle
fut surprise

j
lorsque le Pere lui dit qu'il avoit jette les yeux

sur elle pour être la pierre fondamentale de cette Reforme:
elle leva pour lors les yeux au ciel, & il lui sembla qu'une
fleche en sortit qui lui vint percer le cœur de part en part.
Ce coup la réveilla comme d'un profond someil,& elle recon-
nut que Dieu lui mettoit entre les mains l'occasion qu'elle
avoit cherchée autrefois avec tant d'empreHement. Elle ré-
pondit au Provincial avec baucoup de larmes qu'elle se sou-
mettoit à l'obeïssance, & qu'elle seroit disposée a faire ce qu'il
souhaittoit. Elle fut néanmoins attaquée de plusieurs tenta-
tions. Mille difficultés se presenterent à son imagination qui
lui paroissoient insurmontables pour executer cette reforme.







Son foible temperament lui persuadoit qu elle n en pourroit
pas soûtenir les auflerités, Scelle ne sçavoit à quoi (erecoudre
pendant un mois qu'elle fut ainsi agittéede differentes pen-
fées qui combattoient son entreprise

2
lors que le Dimanche

des Rameaux entendant les paroles de la Passion de nôtre
Seigneur Jesus-Christ ,strgitt eamus, il lui sembla que le mê-

me Seigneur se joignit à elle j & que la prenantpar la main
il imorimoit en Ion cœur le eenereuxdessein de. sortir de cet-
te maison pour aller fonder Te nouveau Monastere d'Eybar.

Elle sortit de Ciudad-Rodrigo accompagnée de laMere
Leonorede l'Incarnation, & alla joindre à Avila deux autres
Religieusesqui s'y étoient renduës de Tolede. Elles allerent
ensemble àEybar où elles arriverent le 7. Mai 1603. le jour
suivant qui étoit la fête de l'Ascension de nôtre Seigneur, el-
les se rendirent à l'Eglise paroissiale, ou elles firent leurs de-
votions,& ensortirent accompagnées de toute laNoblesse &
de toutes les Dames de la ville, pour aller prendre possession

du nouveau Monastere dont l'Eglise fut consacrée en l'hon-

neur de l'immaculée Conception de la sainte Vierge. L'inten-
tion de ces Religieuses fut de garder la Regle de saint Au-
gustin à la lettre & sans aucune mitigation ; & le P. Antoni-
fez leur donna des Constitutions particulieres ausquelles la
Mere Mariane, qui fut nommée Supérieure

,
ajouta dans la

fuite beaucoup de choses qu'elle trouva à propos pour une
plus grande perfettion. Elle les fit approuver par deux Non-
ces Apostoliques, ensuite par le Pape Paul V. & elles furent
imprimées à Madrid l'an 1616.

Leurs exercicesconsistent en une promte obéïssance, des
oraisons & des mortifications presque continuelles. Outre les
jeûnes de l'Eglise elles jeûnent depuis la fête de l'Exaltation
de la sainte Croix jusques à la Nativité de nôtre Seigneur
depuis la Septuagesime jusquesà Pâques, & les Mercredis,
Vendredis & Samedis de l'année. Elles sont occupées tour
a tour aux offices les plus bas & les plus humilians, elles font
profession d'une très grande pauvreté n'étant pas permis à
aucune Religieuse de. recevoir ni de donner aucune chose,
non pas même une image sans permi11ion. Cette pauvreté pa-
role dans leurs habits qui sont d'étoffe grossiere & de vil
Î>rix

, & elles ne portent point de linge que dans leurs ma-
ladies.
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Apres qu'elles eurent demeuré un an dans ceMonastere dans
la pratique de leurs nouvellesconsigurions

,
elles s'y engager

rent par des vœux folemnels le z3. Mai 1404* faisant proref-
ssan de vivre & de mourir dans cette reforme. Elles qultte-

rent pour lors leurs noms de famille,& la MereMarianeMan-
çanedo prit celui de saintJoseph.La sainteté de ces bonnesRe-

-

ligieuses se répandit bientôt par toute l'Espagne ; de sorte que
plusieurs villes voulurent contribuer à l'agrandissement de

cette Reforme, & la MereMariane fut obligée de quitter E y-
bar pour aller à Medina delCampo, à Vallàdolid& à Pla-
centia pour y faire des etablislemens*

Ce fut dans ce dernier Monastere qu'elle reçut ordre de
la Reine Marguerite d'Autriche, de venir à Madrid pour
y recevoir une nouvelle fondation. Elle laissà pour Supé-
rieure à Placentia la Mere Agnés de l'Ascensionqui en sortit
aussi quelque tems après pour aller fonder un nouveau Mo-
nastere à Villafranca, d 'ou elle alla à Valladolid pour aider la
Mere Marine d'Escobar dans le dessein qu'elle avoit entrepris
de fonder une nouvelle recolle&ionde sainte Birgitte.

Mariane sortit donc de Placentia le 6. Janvier 1611. pour
obéïr aux ordres de la Reine qui aïant sceu son arrivéeà
Madrid,l'envoia recevoir par la Comtessede Paredes, & elle
fut logée, avec une compagne qu'elle avoit amenée avec el-
le

, au Monastere Royal de sainte Elizabeth des Religieuses
du même Ordre & de la Reforme dont nous avons parlé dans
le Chapitre precedent, en attendant qu'on eût bâti le Mona-
flere que la Reine lui vouloit donner. Cette Prîncesse en fit
jetter les fondemensle 10. Juin de la même année 16M. & la
premiere pierre fut posée avec beaucoup de ceremonie par le
Cardinal de SandovalArchevêque de Tolede. L'on peut j u-
gerde la magnificence des bâtimens de l'Eglise & du Mona-
{tere, puisque l'on fut plus de cinq ans à y travailler sans
discontinuer ; quoi qu'on y emploiât un grand nombre d'ou-
vriers; & les Religieuses ne purent y être logées que l'an 1616.
La, Mere Mariane avoit souffert beaucoup de conrradiaions
dans i'étabiiiïèment de quelques-uns de ses Monasteres; mais
dans les persecutions qu'on lui suscita

, on n'attenta point à
sa vie

>
c'est neanmoins ce que l'on fit à Madrid ; car aprés

la mort de la Reine, qui arriva le 3. Octobre de la même an-
née 1611. il y eut des personnes qui emploierent la medisance



& la calomnie pour l'eloigner de la Cour
5 & n'aïant pu

réüssir dans leur dessein, ils mirent du poison dans une méde-
cine qu'elle devoit prendre. L'effet de cette jalousie venoit
de ce que le Roi ne témoignoit pas moins d'éitime pour elle

que la Reine avoit fait.
Cette Princesse n'eut pas la fàtisfa&ion de voir les bâti-

mens de ce Monastere dans leur perfe&ion ; mais le RoÇ Phi-
lippe Il. son Epoux,pour executer ses pieuses intentions, n'é-
pargna rien pour le rendre un des plus iomptueux & des plus
magnifiques de toute l'Espagne. Ce fut aussi pour satisfaire
aux desirs de cette Princeue qu'il fit sortir ces Religieuses du
Monastere de sainte Elizabeth,& qu'il leur fit disposer la mai-
son du tresor en forme de Ménagère, ou elles reçurent cinq,
ou six Novices & où elles demeurerentjusqu'audeuxiémejtul*l
let de l'an 1616. qu'elles furent conduites en grande pompe raccompagnées du Roi & de tous les Princes, dans le nouveau
Monastere dont l'Eglise avoit été consacrée le 29. Juin, sous
le titre de l'Incarnation du Sauveur du monde par l'Arche-
vêquede Brague Alexis de Menesés de l'Ordre de saint Au-
gustin. Les presensque les Rois d'Espagrieont^safts à ce Mo-
J1asiere pour l'ornement des Autels, correspondent à la ma-
gnificence des bâtimens. Plusieurs personnes de distin&ion
en ont fait aussi à leur exemple, & entre les autres presensque
la Comtesse de Miranda fit, lorsquela mere Alfonse du saint
Sacrement sa fille y pritol'habit, elle donna un calice dont la
coupe est d'or & le reste d'argent doré enrichi de pierreries
qui est estimé quatorze mille ducats,

L'on peut juger des revenus de cette maison par les appoin-
temens des Chapelains & des autres Officiers qui se montent
par an à douze mille cinq cens ducats. Il y a outre cela mille
ducats, qui sont destinez pour les frais de la Sacrifie. C'est
dans cette maison Roïale si riche & si opulente, que la Mere
Mariane de saint Joseph pratiqua neanmoins une pauvreté si
extraordinaire

> que lorsqu'elle mourut, elle avoit encore une
jupe qu'elle avoit toujours portée depuis quelle étoit sortie
de Ciudad-Rodrigo

$
quoi qu'il y el1t plus de trente cinq ans.

Elle fçut par son zele joindre la pauvreté avecla magnificen-
ce & les richeflks du Monastere de l'Incarnation. Elle se fit
aussiadmirer dans la pratique de toutes les autres vertus, &
enfin elle mourut le quinze Avril de l'an 1638, dans sa soi-
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xante-dixième année, après avoir fonde elle-me'ne six Cou-

vens de sa reforme, & en avoir veu d'autres fondés par le
moïen de ses Religieuses. Celui de Salamanque dont nous
avons parlé dans le Chapitre precedent & qui étoit des Reli-
fieuses de la premiereclaire, a reçûaussi les constitutions de la

lere Mariane.Les Religieuses de cette Recolle&ion sont or-
dinairement habilléesde blanc j mais leur robe est étroite aussî

bien que leur habillement noir dont elles se servent à certains
jours. Elles ont une ceinture de cuir, & portent au chœur &
dans les Ceremonies un grand manteau lorsqu'elles ont leur.
habit noir.

Yoyez, Loüis Muños. Vid* de la Y. M. Mariana de sant.
Joseph. Fundadora de la RecolLettion de las Momas Attguftinas.
Andrés de santNicol. Hist. General.de los PP. Augujlines def-
calz>os. Et Thom. Herrera Alfhabeth. Auguftinianum,

CHAPITRE X.

Du Tiers Ordre de Saint jiugujlin.

LE tiers Ordre que saint François d'Assise institua sous le

» nom de la Penitence, pour des personnes de l'un & de
.l'autre lexe qui vouloient mener une vie retiree dans leurs

maisons particulieres
, a été d'une si ^grande utilité

, que plu-
sieurs Ordres Religieux à l'imitation de ce Patriarche des Fre-
res Mineurs, ont voulu aussi établir des Tiers Ordres. C'est
ce que l'on a déja veu lorsquenous avons parlé du Tiers Or-
dre des.Carmes)&ce que nous ferons remarquer aussi en par-
lant des Ordres de saint Dominique

,
de la Mercy, des Servi-

tes, des Minimes & autres. Mais quelques Ecrivains de celui
des Ermitesde saintaugustinpretendentque leur Tiers Ordre
est le premier qui ait paru dans l'Eglise,& que saint Aupustin
lui - même en a été l'Instituteur. Le P. Bruno Sauve Reli-
gieux de la Province de saint Guillaume

, ou de la Commu-
nauté de Bourges,a même composé un livre qui traite parties
lierement de l'établissementde ce Tiers Ordre de saint Au-
gustin i mais les raisons qu'il apporte pour prouver l'antiqui-
té chimerique de cet Ordre, sont si frivoles

,
qu'elles ne me-

ritent pas d'être refutées, ce seroit fatiguer le Leéteurqui en-
trera



trera sansdoute dans nôtre sentiment, en luiapprenant que le
P. Sauvé met fainte Geneviève Patrone de Paris au nombre
des personnes qui depuis saint Augustin jusques à la fin du si-
xiéme siecle ont fait profession (à ce qu'il pretend ) du Tiers
Ordre de ce saint Doreur de l'Eglise

»
& il jugera par là des

autres pretenti ins de cet Auteur.
Depuis le sixiéme siecle jusques au douziéme, il n'a rien à

nous proposer touchant ce Tiers Ordre ; parce que,selon lui,
les Vandales en Afrique, les Huns en Espagne, les Goths en
France, en Allemagne, en Flandre detruisirent tous les Mo-
nasteresde l'Ordre de saint Augustin j & ces Barbares aïant
fait mourir tous les Religieux de cet Ordre, en aïant aboly,
en tout ce qu'ils purent, les monumens illustres, & les Reli-
gieux qui purent échaper à leur fureur s'étant retirés dans
des cavernes ; il ne faut pas s'étonner, dit-il, si plusieurs sie-
cles se sont écoulés depuis, sans qu'on ait pû' rien sçavoir de
particulier & de recommandable de cet Ordre, & s'il n'a pà
trouver d'Auteurs qui pendant ce tems-là aïent parlé de leur
Tiers Ordre. Il auroit fait plaisir de dire les raisons qui portè-
rent ces Barbares à decharger leur fureur sur les Monasteres
de saint Augustin & a épargner ceux des Ordres de saint Ba-
sile & de saint Benoît dont on trouve l'établissement avant l'ir-
ruption de ces Barbares,&qui ont subsisté jusques àpresent..

CeWeil que l'an 115). qu'il croit appercevoir le rëcabliuë-

ment de ce Tiers Ordre, & qu'il croit qu'il en est fait men-
tion dans une Bulle que le Pape Innocent III.donna la même
année à l'occasiond'une femme qui aprés avoir fait vœu de
Chasteté entre les mains d'un Religieux de l'Ordre de saine
Augustin

,
se maria néanmoins, & dont le mariage fut decla-

ré nul à cause de ce vœu qu'elle avoit fait. Mais ce que le P.
Sauvé ajoute que cette femme

, outre son vœu de Chass:eté,
s'engagea de vivre sous la direction de l'Ordre de saint Au-
gustin avec un habit de Tierciaire

, ne se trouve point dans

cette Bulle, & le livre IV. des Decretales Tit. qui Clerici vel
vûv€ntes> où il nous renvoye , nous apprend seulement que le

vœu que cette femme avoit faitétoitunvœu (0le111nelde Cha-
steté. ParconsequentlePape la regardoit comme Religieuse
de l'Ordre de saint Augustin,& non pas comme Tierciaire de

cet Ordre, puisque ces Tortes de Tierciaires ne font point de
vŒuxde Chasteté.



Quoy que le P. Sauve dite page 3.. qu u ne trouve point
d'Auteur qui ait parlé du Tiers Ordre de saint Augustin de-
puis, le sixiéme fieclejusques en l'an 1199. il ne laide pas nean.
moins de direpag. 40. que le B. Gérard fondateur de l'Ordre
de saint Jean deJèruCalem étoit du Tiers Ordre de saint Au-
gustin & que c'est pour cette raison qu'il donna à(esHoÍpira-
liers l'an 1099. la Regle de saint Augustin

, ce qui prouve évi-
demment, ajoute t-il, qu'il la gardoit lui même. Mais le B.Gé-
rard ne donna point de Regle aux Hospitaliers de l'Ordre de
saint Jean de Jerusalem

3
il secontenta de leur inspirer des sen-

timens d'humilité & de charité j & ce fut Raymond du Puy
premier Grand-Maître de cet Ordre, qui leur donna une Re-
gle particulière,oh)à la vericé, il y a quelque chose tiré de cel-
le de saint Augustin. Le B.Gerard n'a point été non plus frere
Convers , ny Religieux du Monastere de nôtre Dame la La-
tine

>
comme pretend encore cet Auteur,& ce Monastere n'é-

toit point de l'Ordre de gaine Augustin
»

mais de celui de saint
]Benoît.

Cet Auteur n'est pas plus heureux dans la découvertequ'il
croit aussi avoir faire de ce Tiers Ordre de saint Augustindans
les Monasteres des Sœurs Penitentes, dont il est parlé dans les
Bulles de Gregoire IX.. de l'an 1217. qu'il cite

v car ces Reli-
gieuses formoient un Ordre particulier dont nous parlerons
dans la suite. On les appelloit les Sœurs Penitentes de sainte
Madelaine, & leurs Monasteres éçoient destinés pour rece-
voir les filles & les femmes qui aïaut: mené dans le monde une
vie déreglée,vouloient en faire penitence en se retirant dans

ces Mona(teres)oùelless'engageoient par des vœux solemnels
souslaReg^e de saint Augustin. 11 .y avoit. même des Reli-
gieux qui portoient aussi lenam de fainte Madelaine, & les.
Religieuses Penitentesétoient soumisesau General & aux Pro-
vinciaux de cet Ordre de la Madelaine. Ainsi le témoignage
de François de Gonzagues & de Luc Wadding Historiens
de l'Ordre de saint François.qui disent que les Religieuses de
la Penitence sous la Regle de saint Augustin établies à Nu-
remberg, embrassèrent la Règle de sainte Claire l'an 1178. ne
peut être d'aucun avantage au P. Sauvé

, comme il se l'i-
magine, puisque ces Religieuses étoient d'un Ordre particu-
lier qui n'avoit aucun rapport avec celui des Ermites de saint
Augustin,.& encore moins avec leur Tiers Ordre

>
qui n'étoit



pas encore établi. C'est néanmoins une des plus fortes rairons
qu'il allegue pour prouverque le Tiers Ordre devine Augus-
tin étoit instituéavant celui de saint François 4e l'aveu même
des Historiens de l'Ordre des Mineurs

>
quoique cependant

K • S* . l /* MM' T I*laine François eut initue ion iers Urdre laninr.
Une autre raison qui ne lui paroît pas moins forte pour

prouver cette antiquité, c'en. que le Pape Nicolas l¥. ordon-
na l'an née. que les Freres & les Sœurs du Tiers Ordre de S.
François porteroient une Ceinture de cuir

, 6c qu'il ne parle
point de cordon j d'où il tire une conséquence que la ceinture
de cuir aïant toujours été speciale à l'Ordre des Ermites de S.
Augustin

,
le Tiers Ordre de saint François a en cela imité

celui de saint Augustin qui l'avoit précédé : 8c c'est aussi (ur-
quoi il se fonde pour dire que faîne François a été du Tiers
Ordre de saint Auguâin.Mais l'on peut demander au P. Sau-
vé

,
pourquoi, si la ceinture de cuir est spécialement attachée

à l'Ordre de saint Augustin, les. Religieux Bastliens, les Bene-
didins & les Carmes qui sont des Ordres si condderables dans
l'Egliie,portentdes ceintures de çuir ? Pourquoi les Reljgieu-
ses des Ordres de la Visitation, de la Présentation

,
& de,k'As-

somption de notre Dame
,

les religieuses Hospitalieres de la
charité de nôtre Dame, celles de saint Joseph) plusieurs Con-
gregations d'Ursulines, & tant d'autres Religieuses qui sui-r

vent la Regle de saint Augustin
, o.nt des ceintures ou cor-

dons de laine
,

& non pas des ceintures de cuir ? Pourquoi, si

cette ceinture de cuir est si essentielle à'l'Ordre de S. Augus-
tin

,
lorsque le Pape Gregoire IX. eut obligé par une Bulle de

l'an 1131.les Augustins de la Congrégation des Jean-Bonites
à quitter l'habitqu'ils avoieut pris qui étoit semblable à cet
lui de FF. Mineurs

, & qu'il les eut obligés à en prendre un
qui fut blanc ou noir

>
& à porter sur leurs habits de grandes

ceintures de cuir, ils firent tant de difficulté d'obéïrà cette
Bulle, & qu'il fallut encore d'autres Bulles pour les contrain-
dre par censures Ecçlesiastiques à porter cette ceinturede
cuir ? Et enfin pourquoi les Augustinsde la Congrégationdes
Brittiniensdemandèrentaussiavec tant d'instance àce même
Pontife de ne point porter cette ceinture de cuir,qu'il leur ac-
corda leur demande par une Bulle de l'an 1241.

La ceinture de cuir n'écoit doncpoint speciale à l'Ordre de
saine Augustin, &il v a en de l'apparence que l'on nel'avoit

TIERS OR-
DRE DE S.
AUGUSÏIJÏ



même jamais portée dans cet Ordre ; puisque les Augus-
tins de ces Congrégations, dont nous venons de parler, la re-
gardant comme une nouveauté, firent tant d'instancespour ne
la point porter. Les Auigustinsnè doivent pas remonter plus
haut que sous le Pontificat de Gregoire IX. pour y trouver
l'origine de leur ceinture de cuir j puisque ce fut ce Pape qui
ordonna que les Augusiins Jean-Bonites la porteraient sur leur
coule pour être distingués desFF.Mineurs, & que sur la dif-
ficulté qu'ils faisoientde sesoumettre aux Ordres de ce Pon-
tife

,
il fut obligé de les y contraindre par censures.

Il ne faut pas non plus que les Augustins remontent plus
haut qu'au Pontificat de Boniface IX. pour y trouver l'ori-
gine de leur Tiers Ordre. Ce fut sous ce Pontificat qu'ils

commencèrentà donner l'habit deTierciaires à quelques fem-

mes devotes k l'imitation des Ordres des FF. Prêcheurs & des
FF.Mineurs qui étoienten possessîon, chacun, d'avoir un Tiers
Ordre approuvé par les souverains Pontifes. Comme les Au-
guitins n'avaient pas sur celaconsulté le saint Siege,ils s'adres-
serent ati Pape Boniface IX. l'an 140-1. qui leur accorda seule-

ment la permission d'admettre à l'habit du Tiers Ordre, tou-
tes sortes de femmes, tant Vierges, que mariées ou veuves qui
voudroient porter l'habit de cet Ordre, comme il se prati-
,qu,oit dans les Ordres des FF. Precheurs & des FF. Mineurs.
Il accorda à celles qui seroient reçues les mêmes Indulgen-

ces, libertés
,

exemptions & autres privileges
,

dont jouiJoie
l'Ordredes Ermitçs de saint Augustin, voulant que lesfem..

mes qui avaient déjà été reçues dans ce Tiers Ordre, parti-
cipaient aussi à ces Indulgences & à ces Privilèges.Cetre Bulle
de Boniface IX. fut confirmée par ses Success-eurs

,
Martin V.

Eugene IV. & Sixte IV. qui permirent aux Augl1siins de re-
cevoir des hommes dans leur Tiers Ordre,à ce que pretend le
P. Sauvé j mais il n'y a que la Bulle de Boniface IX. qui se

trouve dans le Bullaire de l'Ordre de saint Augustin. Lezana
de 110rdre des Cormes en cite une de Paul II. de l'an 1470.
adressée aux Superieurs des Ermites de l'Ordre de S. Augu-
sfcin de la Congregation de Lombardie, par laquelle il leur
permet de donner aux hommes vivant dans le siecle un man-
teau ou habit noir, semblable, quant à la couleur, à celui des
Religieux

,
suivant l'usagede quelques autres Ordres.

Le P. Sauver a donné pour titre à la Regle des Freres êc
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Sœurs de ce Tiers Ordre : Réglé de S. 4teî; pour le Tiers
ordre

y
mais je suis persuadé*quil ne l'a pas trouvé dans les

Ouvrages de ce Pere de l'Eglise. Le même Auteur a donné
aussi un extrait des Constitutions de ce Tiers Ordre

, par lef..
quelles il paroît que les Freres & Sœurs doivent dire tous les
jours pour l'Office divin certain nombre de Pater &: & .,Ive :
qu'ils doivent jeûner depuis le premier Dimanche de l'Avent
jusques à Noël: comme aussi tous les Vendredis de l'année,
excepté dans le temps Paschal,6c les veilles des Festes de la
feinte Vierge

,
de saint Augustin

, & de quelques Saints
de l'Ordre. Quant à l'Habit de ce Tiers Ordre

}
il conststc

seulement en un petit scapulaire noir de drap ou de serge, lar-
ge de cinq ou iix doitgs, avec une ceinture de cuir d'un doigs
de largeur que les Freres & Sœt1rs doivent porter sous leurs
habits seculiers. Voici la formule de leursVoeuxqu'ils pronon-
cent aprés un an de probation.

Au nom de Notre-SeigneurJeftl-chrifl, (je. Moy F. N. ou N.
promets, commej'ai promis à mon Baptême, à Dieu tout-puij-
fant, au B.saint Augujlin

>
& a vous R.P. Directeur, comme te-

nant l'autorité du ReverendissimePere General de tout l'ordre
des AIJguflins, d'observer tout le tems de ma vie les Cnflmanle-
mens de Dieu, de lafainte Eglise Romaine, & propose de gar-
der la Réglé du Tiers Ordre de S. Augustin, appelle de taPeniten*
ce 2

conformément aux Bulles de nossaints Peres les Pttpes, & tes
Conflitutionsdu même ordre de S. Augul#i&. Ainsisoit-il.

Les ConsiitutÏons de l'Ordre des Ermites de S. Augufiin dé-
fendent de recevoir des Tierciaires qu'elles n'aïent au moins
quarante ans, & défendent aussi au General & aux Provin-
ciaux de les dispenser avant l'âgecle trente-cinq ans.

VoyeT^le Pere Bruno Sauvé. Etablissement duTiers-ordre de
S. Augtiflin, & la conduite Assurée des Fidéles quiy sint associez

CHAPITRE XI.
Desfilles Ho/pitalieres

3
dites de la Société desaintThomasdt

Villeneuve
,

du Tiers Ordre de saint 4uguflin.

LE Tiers Ordre de S. Augustin seroit peu connu en Fran-
ce sans le zele du P. Ange le Proust de l'Ordre des Er-

mites de saint Augustinde la Communauté de Bourges) qui

FatrS D)B,
S. THOMAS
DE VLLTE-

NIltVE.

Const. Ttim-,
OrdSJitifr
P*ft. 4. C.b



tant Prieur du Convent de Lambale en Bretagne , touche de
compassion de voir les pauvres sans secours par la ruine de plu-,
sieurs Hôpitaux qui étoient negligés & abandonnés ,insfckua
uneSocieté de pieuses Filles pour le service & le retablilîemenc
de ces Hôpitaux. La Canonisationde saint Thomas de Ville-
neuve Archevêque de Valence,qui fut faite l'an 1659. par le
Pape Alexandre VII. lui en fit venir la pensée

, & l'attention
qu'il fit alors aux actions de charité de ce Pere des pauvres, le
porta marcher sur ses traces, autant que son état le pouvoit
permettre.

Le P. Loiiis Chaboisseau Religieux du même Ordre
,
dont

la mémoireest en vénération dans plusieurs villes de Bretagne,
lui predit le succèsde son entreprise, & la suite a fait connoî-
tre que ces deux serviteurs de Dieu ne s'étoient pas trompés
dans leurs vues, nonobstantles peines& les contradictionsqui
se trouverent dans l'établissement de cette Societé que le Pere
Ange leProuflmit sous la protectionde S. Thomas de Ville-
neuve dont elle a retenu le nom.Il se presenta d'abord un grand
nombre de Filles qui y entrerent, ausquelles il prescrivit des
Statuts & des Reglemensconformes à la Regle de S.Augustin.
L'Hôpitalde Lambale fut le premier établissement qu'elles fi-

rent j mais elles en ont eu beaucoup d'autresdans lasuite} com-
me à Moncontour,à saint Brieu, à Dol, à S. Malo,à Rennes,à
Quimper

>
à Quonquerno

,
à Landerno, à Brest,à Morlaix, à

Malestroit, à Chateaubriant, & en quelques autres lieux.
Elles ontaufli une Maison à Paris au Fauxbourg S.Germain

vers les Incurables, qui est comme un Seminaire des Filles de
cette Societé,oii demeurent laDire&rice generale & la Procu-
ratrice generale ausquelleson s'adresse pour avoir de ces Filles
lorsqu'on veut faire de nouveaux établissemens. Ainsi on ne
peut refuser au Pere Ange le Proust la qualité d'Instituteur
d'une Congrégationqui s'est étendue en plusieurs Provinces,
principalement dans la Bretagne, & qui est d'une grande uti-
lité dans l'Eglise. Ce saint homme étoit entré jeune chez les
Augustins de la Communauté de Bourges dont nous avons
déjà parlé dans leChapitre V .11 fie dés les premièresannées de
sa Prôfession paroître beaucoup d'exactitude a tous les exerci-
ces de la vie Religieuse. Ses leçons de Theologie, ses prédi-
cations fréquentes à la ville & à la campagnolses Conféren-
ces spirituelles, son application aux asEijr.es xepipoi el es des







Veuves 8c des Orpens, les loins pour le gouver ncment de
sa Congrégation & sou assiduité au Confessionnal, étoient un
effet du zele qu'il avoit pour sa propre perfection, & pour le
saluc des ames que la Providence divine avoit soû miles à ses
soins lorsqu'ilavoit été Provincial.

Quoique les voïages& les peines qu'il prit pour l'agrandis-
flement de la Societéqu'il avoit établie, lui caufassent beaucoup
de fatigues j neanmoins la vigueur de son temperam ent le sou-
tenoit dans son travail ; & quoique plusieurs maladies dange-
reuses suivies d'une indigestion presque continuelle

,
l'eussènt

beaucoup affoibli, il sembloit neanmoins qu'il tiroit pour lors
des forces de sa propre foiblesse, & qu'il faisoit paroître plus
de fidélité dans l'acquit de ses devoirs car il étoit toujours le
premier auChœurà minuter il n'en sortoit ordinairementque
le dernier, passànt de l'Oraison aux affaires delà Societé qu'il
avoit instituée. Quelques voïages qu'il fit, le plus souvent à
pied

j
il ne manquoit jamais decelebrer la sainte Messe. La

longueur de sa maladie ne fut point un obstacle à sa pieté.
Quand il ne pouvoit se communier lui-mêmechaque jour par
ses propres mains, il prioit son Confesseur de lui rendre ce
bon office. Il ne perdoit point de vue la presence de Dieu

,
il

prioit tres souvent poussant des soûpirs
,

& sollicitant les Re-
ligieux qui le venoient voir, de lui parler de Dieu. Il goûtoit
sur tout les entretiens tirés des Pseaumes dela Penitence

,
se

montrant en cela
, comme en toute autre chose, digne fils:

de saint Augustin, qui dans la maladie dont il mourut, fit met-
tre les Pseaumes auprès de son l:t pour avoir la consolation de
les lire jusques au dernier sots-p'ir de sa vie. Enfin, ce saint hom-
me termina la sienne le 16. Octobre 1657. âgé de 75. ans, laif-
fant de grands exemples à ses Freres

,
sa Regle & son esprir aux

Pilles de la Societé de S.Thomas de Villeneuve..
Quoique ces filles aient une Maison à Paris, je n'en ai pas tiré'

on grand secours pour sçavoir des particularités de leur lnsii-
tut j elles m'ont seulement donné une Lettre imprimée, adres-
sée à Madame de Lanjamet sur la mort du P.... Ange le Proutlr
leur Instituteur

,
d'où j'ai trré ce que j'ai dit de ce saint Reli-

gieux. Ce que j'ai pû apprendre d'elles, c'est qu'il avoit été
leur SupérieurGeneral pendant sa vie

: & qu'après sa mort,
elles avoient élu en sa place Monsieur de la Chetardie Curé de'
saint Sulpice, & qu'après la mort dece digne Payeurqui aVQÏt:



refusé l'Evêché de Poitiers, elles avoient elù ion lucceiieur
dans la Cure de saint Sulpice, Monsieur rAbbé Languet frere
de Monsieur l'Evêque de Soissons

: que ce Superieur général
est élû par toutes les Maisons de la Societé qui envoient leur
voix par écrit à celle de Paris. Elles m'ont dit aussî qu'elles
avoient voulu faire approuver leur Société par le saint Siege,
qu'elles ont même obtenu pourcet effetune Bulle du Pape In-
nocent XII. mais sous certaines conditions qui n'étoient pas
exprimées dans l'exposé qu'elles avoient fait ; c'est pourquoi.
elles tont pas reçu cette Bulle, & se sont contentées de l'ap-
probation des Ordinairesdes lieux où elles sont établies. Quant
à leurs observances,elles sont fort myflsrieuses sur cet article,

& elles ne m'en ont rien voulu communiquer, sinon qu'elles
font des vœux simples, & qu'en les prononçanton leur met un
anneau d'argent au doigt.

Leur habillement consil1:e en une robe noire fermée parde-

vant, & ceinte d'une ceinture de cuir. Pourcoëffure elles ont
des cornettesde toile blanche, une coëffe blanche par dessus

ces cornettes,unmouchoir de cou en pointe, & un tablierblanc
lors qu'elles sont dans laMaison, & lors qu'elles sortent, elles

mettent ssir leurs cornettes une coëfEe de pomille ou gaze noi-

re , 8c par dessus un grand voile noir.

C H 4 î I T R E XII.
Des Hospitaliersde l'Ordre de S.Jean deJerusalem,appelles-

dans la fuite Chevaliers de Rhodes
3
&presentement Che-

valiers de Malte.

L 'Ordre des Hospitaliers de saint Jean de Jerusalem a été
tres foible dans ses £ommencemens. Environ l'an 1048.

des Marchands de la ville d'Amalfiau Roiaume de Naples
qui trafiquoient en Syrie,& visitoientordinairement les saints
lieux de Jerusalem

,
souhaiterent d'avoir une Eglise où l'on

pût celebrer l'Office divin sélon se Rit de l'Eglise Romaine
*

parce que les Eglises des autres Chrétiens y étoient denervies,

tant par les Grecs
, que par les differentes seéèes qui sont en-

core dans le Levant. Ils acquirent par leur adresse & leurs
presens la faveurde Romensor de Moustesaph qui étoit pour

lors



A.Jean deJerusalem,tel qu'if est repreJ'esite dans dcuïciennesPeintures.
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lors Calife d'Egypte, qui leur permit de bâtir une Eglise dans
la ville de Jerusalem,au quartier des Chrétiensdevant le Tem-
ple de la Pesurreâion. Ils la dediérent en l'honneur de la sain-

te Vierge, & y fonderent un Monastere de Religieux de
l'Ordre de S. Benoist, qui eurent soin de recevoir les Pelerins.
Cette Eglise fut appellée sainte Marie de la Latine pour la
distinguer des autres Eglises

,
où l'on ne suivoic pas le Rie

Latin.
Comme le nombre des Pelcrins augmentadans la suite, &

que le plus souvent ils n'arrivoient à Jerusalem qu'accablés de
miseres & de maladies,tant pour les mauvais traitemens qu'ils
avoient reçûs des Infidèles, que par les fatigues d'un long &
penible voïage, on bâtit encore près de l'Eglise de sainte Ma-
rie de la Latine un Hôpital pour y recevoir les hommes, tant
fains que malades, sous la direction d'un Maîcre ou Recteur
qui*devoit être à la nomination de l'Abbé de sainte Marie, &
on y fonda une Chapelle en l'honneur de S. Jean-Baptiste.
Un certain Gerard surnommé Tom

,
natif de l'Isle deMarti-

gue en Provence
,
fut le premier qui..en eut la direction

, &
quelques années après Godefroy de Bouillon aïant pris la ville
de Jerusalem le 15. Juillet 1099. fut si édifié de la charité que
l'on exerçoit dans l'Hôpitalde sainte Marie de la Latine ; qu'il
luy donnaquelques Domainesqu'il avoit en France. D'autres
personnes aïant imité ce Prince dans ses liberalités, & les re-
venus de l'Hôpital augmentant s

Gerard qui en avoit l'admi-
nistration jugea à propos, conjointementavec les Freres Hof-
pitaliers

,
de se separer de l'Abbé & des Religieux du Mona-

siere de sainte Marie de la Latine, & de faire une Congréga-
tion à part sous la protection 6c en l'honneur de S. Jean- Bap-
tiste

: ce qui fut cause qu'on les appella depuis Hospitaliers

ou Freres de l'Hôpital de S. Jean de Jerusalem. Gérard obtint
du Pape PaschalII. la confirmationdes donations qui avoient
été faites à cet Hôpital,par une Bulle de l'an 1113. par laquelle
ce Pontife mit aussi sous la ¡roteèlion du S. Siege le même
Hôpital, & ordonna qu'après la mort de Gerard les Recteurs
seroient élus par les Freres Hospitaliers.

Gerard déceda l'an iiis. son corps fut transporté dans la
suite en Provence

,
& mis dans la Chapelle du Bourg de Mo-

nosque, qui est une Commanderiede l'Ordre. Il y a des Au-
teurs qui ont dit qu'il eut pour successeur un nommé Boyanfi



Roger à caule qu il en elt taIt mention dans une donation ae
l'an iiio. que fit à cet ordre Otton Comte de l'Abruzze, où
il déclare avoir fait ce RogerGouverneurde 1 Hôpital de saint

Jean de Jerusalem. Mais le CommandeurMaruli dans les Vies
des Grands-Maîtres de cet Ordre,pretendque l'on ne doit pas
conclure delà,que ce Roger ait été Rêveur ou Prefet de
l'Hôpital, qui sont des titres qui appartiennent à un Superieur
plûtôt que celui de Gouverneur, & qu'il se peut faire qu'il
ait été établi Gouverneur de l'Hôpital en l'absence de Ray-
mond du Puy qui succeda à Gérard, d'autant plus qu'il n'y
a aucun titre dans la Chancellerie del'Ordre ou il soit parlé
de ce Frere Roger en qualité de Superieur ou de Maître.

Ce fut donc Raymond du Puy natif de Dauphiné qui suc-
ceda à Gérard, & qui prit le premier la qualité de Maître.
JuCques-Ià les Hospitaliers n'avoient eu aucune Regle par
écrit

3
Gerard s'étoit contenté d'inspirer à ses Freres des senti-

mens d'humilité& de charitéjmaisRaymonddu Puy leur don-

na une Réglé par laquelle il les obligea de faire les trois voeux
solemnels, de pauvreté, de chasteté & d'obéïssance. Il leur dé-
fendit d'aller Ceuls parles villes & bourgades,mais ils devoient
être deux ou trois ensemble. Les Prêtres 8c les Laïcs allant
chercher les aumônes pour les pauvres, devoient demander
l'hospitalité, se contenter de ce qu'on leur donnoit, & ne rien
acheter. S'ils ne trouvoient personne qui les reçût par charité,
ils pouvoient pour lors acheter quelque chose pour vivreimais
ils devoient se contenter d'un seul mets. Si quelqueFrere avoit
commis le peché de la chair

,
si la faute avoit été cachée

,
il

devoit recevoir la penitence en secret ; mais si la faute avoit
été publique

,
le Dimanche aprés la Messe,lors que le peuple

étoitsorti de l'Eglise, l'on dépouilloit le coupable en presence
de tous les Freres, le Maître le foiietoit rudement avec des

verges ou avec des courroyes, & on le chassoit de l'Ordre. Ils

ne devoient pointmanger de viande les Mercredis & les Same-
dis

,
& depuis la Septuagesime jlaques à Pâques. Si un des Fre-

res étant en danger de mort, étoit trouvé proprietaire & avoir
de l'argent,s'il revenoit en santé on lui attachoit (on argent
au cou, il devoit êtrefoüeté rudement par un des Freres, faire
penitence pendant quarante jours, & jeûner au pain & à l'eau
les Mercredis & les Vendredis. Si un Frere avoit eu different
avec un autre)& que les plaintes en eussent été portées au Pro-
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cureur de la Mailon, le coupable devoit jeûner pendant 1ept
jours,& manger à terre au pain & à l'eau,sans nape ni serviet-
te, le Mercredi & le Vendredi. S'il avoit frapé, il devoit faire
la même penitence pendant quarante jours. S'il étoit sorti sans
permissiondu Maître

,
il devoit manger à terre pendant qua-

rante jours. Le Mercredi &le Vendredi il jeûnait au pain &
à l'eau, & devoit être dans un lieu separé autant de tems qu'il
avoit été dehors, à moins que le Chapitre ne diminuât le tems
de sa penitence. Aprés la mort de quelque Frere, les autres à la
premiere Messeque l'on disoit pour le défunt, devoient offrir
un cierge avec un écu qui étoit distribué aux pauvres avec les
habits du défusit. Chaque Prêtre devoit dire une Messe

,
les

Clercs le Pseautier
,

& les Laïcs 150. Pater. Voilà ce que con-
tient en substance la Regle que Raymond du Puy prescrivit,
par laquelle il ordonna encore que tous les Freres porteroient
des Croix sur leurs habits & sur leurs manteaux.

Cette Regle fut premierement approuvée par le Pape Ca-
lixte II. l'an 1110. & si on en veut croire quelques Historiens,
elle l'avoit déja été par son Predecesseur Gelase II. l'an in 18.
elle fut confirméepar Honorius II. Innocent II. Eugene III.
LuciusIII. ClementIII. Innocent III. Boniface VIII. &plu-
sieurs autres souverains Pontifes. Comme Raymond du Puy
avoit mis dans cette Regle quelques choses tirées de celle de
S. Augustin ; c'est ce qui fait que l'on a toujours mis l'ordre
des Hospitaliers de S. Jean de Jerusalem au nombre de ceux
qui suivent la Regle de S. Augustin.

Ce premier grand-Maître voyant que les revenus de l'Hô-
pital de Jerusalem surpassoient de beaucoup ce qui étoit neces-
sairepour l'entretien des pauvresPelerins & des malades, crut
qu'il ne pouvoit pas mieux faire que d'emploïer ce surplus à
la guerreque l'onfaisait en Terre-Sainte contre les Infidéles.
Il s'offrit avec ses Hospitaliers au Roi de Jerusalem pour com-
battre contre ces Infidéles. Il n'y avoit eu parmi ces Hospita-
liers que des Clercs & des Laïcs j mais il les separa en trois
classes: la premiere fut des Nobles qu'il destina à la profession
des armes pour la défense de la Foi, & pour la protedioii des
Pelerins ,la secondefut des Prêtres ou Chapelains pour faire
le service Divin dans l'Eglise Conventuelle

,
& la troisiéme

des Freres servans qui n'étoient pas nobles
, &: qui furent aussi

dessinez à la professiondes armes. L'on introduisit après dans



cet Ordre la maniéré de recevoir les Chevaliers avec les cere-
monies qui s'observent encore a prêtent; & que nous décri-
rons dans le. Chapitresuivant. Ce!a fut approuvé l'an Il30.par
le Pape Innocent II. qui ordonnaque ces Chevaliers auraient
pourétendart à la guerre, une Croix blanche pleine en champ
de gueules, qui sont presentement les armes de cet Ordre.
Quoiqu'il eut été ainsi érigé en Ordre militaire & de Chevale-
rie

,
les Hospitaliersneanmoins retinrent toujours leur nom ,

&
on ne leur donna celui de Chevaliers que lors qu'ils eurent
conquis l'Iflede Rhodes:pour lors on les appella les Chevaliers
de Rhodes

,
8c enfin Chevaliers de Malte, après que cette

derniere Isle leur eut été donnée par l'Empereur Charles V.
Cependant leur veritable nom est celui de Chevaliers de l'Or-
dre de S.Jean de Jerufelem

>
& leur grand Maître dans ses Ti-

tres ,
prend celui de Maître de l'Hôpital de S. Jean de jerufa-

lem
,
& Gardien des pauvres de nôtre SeigneurJesus-Christ.

La premiere pre uve de valeur que ces Hospitaliers donnè-
rent, fut lors que le Calife d'Egypte vint attaquer l'an m8.
BaudouinII. Roi de Jerusalem. Ils allerentà son secoursaïant
à leur tête leur Grand-Maître Raymond du Puy

,
qui le ga-

rentit aussi des embuches que lui avoit dressées Gaffi Prince
Turc

,
dont les troupes furent tailléesen pieces. Le même Bau-

doüin par le moïen des Hospitaliers mit aussi en fuite l'an un.
Doldelkwin Roi de Damas. Les sieges de Tyr & d'Assa fu-
rent long tems soûtenus par leur valeur j & aïant encore été
appellés par Baudoüin qui étoit en guerre avec le Roi de Da-
mas ,

ils attaquerentce dernierà Magisfar, le défirent & rem-
porterent une illustre viétoire l'an 1 1.6.

Le Grand-Maître reçat l'an 1133. de Foulques d'Anjou la
ville de Bersabée, pour recompense de ses services à la defense
de cette même place, & les revenus en devoient être appli-
qués au profit de l'Ordre. Alfonse I. Roi d'Aragonétant mort
sans enfans, laissa ses Etats aux Hospitaliers, aux Templiers,
& aux Chevaliers du saint Sepulcre

3
c'esicequi obligea Ray-

mond du Puy de faire un voïage en Espagne muni de procu-
ration de ses Religieux, & de ceux des Templiers & du saint
Sepulcre ; mais à son arrivée il trouva que le Comte de Barce-
lone s'étoit emparé d'une partie des Etats d'Alfonse, & le Roi
de Castille de l'autre

>
c'est pourquoi ne se voïant pas en état

de fournir une guerre contreces Princes, il fit un accord avec
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le Comte de Barcelone le 16. Septembre 1140. par lequel il céda
à ce Prince toutes les pretentions que (on 0 ;-dre pouvoit avoir
dans la successiond'Alfonse

,
à condition que si l(;; Comte de

Barcelone mouroit sans enfans, ses Etats appartiendroient à
l'Ordrede S. Jean de Jerusalem

: & que cet Ordre auroit à Sa-
ragosle, à Huesca, à Barbaste

,
à Daroga

,
à Calatajud

,
&

dans toutes les Placesque l'on pourroitconquerir sur lesMau..

res, deux Vassaux exempts de la ]urisditlion Roïale, qui se-
roient seulement obligés d'aller à la guerre contre les Maures,
avec le Prieur de l'Ordre qui y feroit pour lors sa résidence.
Les Chevaliers du Temple & du saint Sepulcre firent un
pareil accord du consentement de Foulques d'Anjou

, ce qui
fut dans la suite confirmé par le Pape Adrien IV. Raymond
duPuy retourna ensuite à Jerusalem, oii il aida Baudoiiin III.
à recouvrer la Valée de Moyse,a délivrer les Chrétiens de
Mesopotamiedu joug des Infidèles, & à faire le sieged'A{ca-
Ion. En consideration de ces services

,
le Roi donna à l'Ordre

plusieurs terres & possesslons. Le Pape Anastase IV. imitant ses
Predecesseurs lui accorda aussi beaucoup de privilèges par une
Bulle du 21. Octobre 1154.

Le Patriarche de Jerusalem & les autres Evêques de la Pa;
lésine,ne purent souffrir que cet Ordre fut soustrait de leur
Jurisdi&ion ; qu'en un tems d'interdit, les Hospitaliers fissent
celebrer publiquement l'Office divin, & sonner leurs cloches,
& qu'ils fussent exempts de payer les dixmes. Ces Prelats s'op-
pafoient en toutes choses aux Hospitaliers

5 & ces differens al-
lèrent si avant, qu'on eut recours aux armes, & qu'on en vint
aux voïes de fait. Guillaumede Tyr dit même avoir veu plu-
sieurs paquets de flèches qu'on avoit amassées de celles que les
Hospitaliers avoient tirées sur les Prelats, & que l'on avoit at-
tachées devant le lieu où Jesus-Christ avoit été crucifié

:
c'est

ce qui fait que cet Historien prenant le parti des Evêques, de-
clame fort contre les Hospitaliers.LePape Anastase étant mort
l'an iiii. & Adrien IV. lui aïant succedé

,
le Patriarche de

Jerusalem accompagné de quelques Evêques vint trouver ce
Pontife pour lui faire des plaintes des Hospitaliers

>
& le prier

de revoquer les Privileges qui leur avoient été accordés
3
mais

ils ne purent rien obtenir
,

& s'en retournerent en Orient fort
tnécontens dela Cour de Rome. Cependant les Hospitaliersne
perdoient aucune occasion de combattre contre les Infidèles,
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Le Sultan Nuradin aïantassiege la grotte de Seutie)cette pla-

ce se défendit vigoureusement,jusquesà ce que les Chrétiens
aïant assemblé leurs troupes dont le Grand-Maître Raymond
commandoit l'avant-garde, ils obligerent les Infidéles de le-

ver le siege, ce qui arriva l'an 1157. Ce fut la derniere expédi-
tion où se trouvace premier Grand-Maîcre de l'Ordre de saint
Jean de Jerusalem qui mourut l'an 1160. aprés avoir gouverné
cet Ordre pendant 41. ans.

Nous ne raporterons point toutes les avions de ces braves
Hospitaliers

,
sous chaque Grand-Mahre dans les differentes

guerres où ils se sont trouvés en s'unissant aux autres PaiiTan-

ces Chrétiennes j tantôt à la France, tantôt à l'Espagne, & à la
Republique de Venise

,
puisqu'elles sont en trop grand nom-

bre
, & que cela nous conduiroit trop loin

> nous nous conten-
terons de parler de ce qui regarde plus particulièrement cet
Ordre. Après que les Chrétiens eurent perdu la ville de Jeru-
salem qui fut prise l'an 1187. par Saladin Calife d'Egypte,qui
quelques jours auparavant s'étoit auiu emparé de Ptolemaïde
ou Acre

,
belle & florissànte ville, Emengard Darps dixiéme

Grand-Maîtredes Hospitaliers,transferason Couvent & l'Hô-
pital dans la forteresse de Margat en Phenicie qui leur appar-
tenoit

,
& qu'ils perdirent l'an 1185. Ils y demeurerentquatre

ans, jusquesà ce que la ville de Ptolemaide étant retournée en
lapuiffance des Chrétiens l'an 125)3. aprés un siege de trois ans,
le Grand.Maïcre y transfera de nouveau son Couvent & l'Hô-
pital.

Comme cette ville étoit presque la seule qui restoit aux
Chrétiens dans la Palestine, elle devint commune à toutes les
nations differentes qui avoient eu part dans les Croisades, &
qui y avoient chacune leur quartier où elles étoient indepen-
dantes les unes des autres. Ainsi elle étoit habitée par le Roi
de Jerusalem & de Chypre, le Roi de Naples & de Sicile

>
& le

Roi d'Armenie
>

le Princed'Antioche
,

le Comte de Jaffa
,

le
Patriarche de Jerusalem

,
les Chevaliers du saint Sepulcre

,
le

Légat du Pape, le Comte de Tripoli, le Prince de Galilée,les
Templiers, les Hospitaliers

,
les Chevaliers Teutoniques &

de saint Lazare, les Venitiens
,

les Génois, les Pisans, les Flo-
rentins, le Prince de Tarente & le Duc d'Athene. Il étoit im-
possible que tant de Souverains dans une même ville, inde-
pendans les unsdes autres,pufient s'accorder

: aussiformoient.







ils autantde partisdifterens, qui la plupartdu temsétolent ar-
més les uns contre les autres. Mais ce qui augmenta la division,
furent les prétentions que Charles d'Anjou Roi de Naples &
de Sicile

, & Hugues III. Roi de Chypre avoient lur le Ro-
yaume de Jerusalem. Chacun des Princes qui demeuroient à
Ptolemaïde aïant pris parti pour l'un des pretendans, le Sou-
dan d'Egypte Essissurnommé Melec-Mcflor,voulutprofiter de

ces divilions 5 & jugeant bien que celle qui étoit aussi en Euro.

pe entre les Princes Chrétiens, les empêcheroit de paflfer en
Orient, il résolut de chasser les Chrétiens de la Syrie. Il mit
sur pied une arméede soixante mille chevaux, & de cent soi-

xante mille hommes d'Infanterie
5 mais sortant d'Egypte

,
il

suc empoisonné par un de ses Emirs, ce qui n'empêcha pas l'e-
xecution de son entreprise

5 car ses troupes aïant proclamé
aprés sa mort pour Soudan, son fils Eli, sous le nom de Melec-
Seraph

, ce Prince voulut poursuivre ledefTein de son pere qui
l'avoit conjuré en mourant de ne le point faire enterrer avant
que d'avoir pris Ptolemaïde, & en avoir chassé tous les Chré-
tiens. 11 assiegea cette ville le 5. Avril de l'an 12.91. & la batit
si vigoureusement,qu'elle fut emportée d'assaut le dix.huit"
Mai.

Aprés la perre de cette villejes Hospitaliersavec leur Grand-
Maître qui étoit pour lors Jean de Villiers

,
se retirerent dans

Tlfle de Chypre
, ou le Roi Henri de Lusignan leur donna

pour retraite la ville de Limiflon
,

dans laquelle ils demeure-
rent environ dix-huit ans, jusques à ce qu'ils se fussent rendus
maîtres de l'isle de Rhodes Foulques de Villaret aïant été élu
Grand-Maître en 1308. prit la résolution de transferer la de-
meure des Hospitaliers hors du Roïaume de Chypre, à cause

que le Roi avoit quelqu'ombrage d'eux ; & afin d'être plus à
portée de combattre contre les Infidèles, il jetta les yeux sur
l'Isle de Rhodes

, pour lors occupée par les Sarazins ,qui y
avoient été appellés par la Noblesse du païs, qui s'étoit révoltée

contre AndroniqueEmpereur d'Orient son Souverain
,

à qui

cette ville appartenoit. Foulques de Villaret alla trouver ce
Prince à Constantinople

,
qui lui accorda l'investiture de l'isle

de Rhodes pour lui & pour son Ordre
, en cas qu'il put s'en

rendre maître. Il passà ensuite en France , ou il obtint
du Pape Clement V. qui étoit à Avignon

>
la confirmation de'

la donation de cette lfle. 11 luidonna même les moiens & les;
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forces pour l'aider a executer cette entreprise, & lui accorda
pour toujours le droit de nomination à l'Archevêché de
Rhodes.

Ce Grand-Maîtreexecuta si heureusement son dessein,qu'il
se rendit maître de cette Isle le 15. d'Aoust 130.9. Il y en a qui
prétendent qu'il joignit le stratageme à la bravoure, & que
quelques Chevaliersen marchant sur les pieds & les mains cou-
verts de peaux de moutons au milieu d'un troupeau ,

étoient
entrés dans la ville de Rhodes à la faveur d'un brouillard

,s'étoient laids d'une porte dont ils avoient tué les gardes
, &

avoient donné lieu parce moïen à l'armée Chrétienne d'y en-
trer. Quoiqu'il en soit, ces Hospitaliers prirent le nom de Che-
valiers de Rhodes après ta prise de cette Isle qui les rendit maî-
tres quelque tems aprés de sept autres Isles voisines.

Les Turcs indignés de cette perte, & voulant s'en venger,
vinrent l'année fuivante pour reprendre cette Isle, & commelesbreches de la ville n'étoient pas encore reparées

> ces Infi-
déles

,
profitant de cetteoccasion, l'ailiegerentavec une puif-

sante armée l'an.1310. Mais Amedée V. Comte de Savoïe,sur«
nommé le Grand, vint au secours des Chevaliers avec une au-
tre armée

>
& obligea les Turcs de lever le siege, & de faire

une retraite honteuse. Plusieurs Ecrivains ont avancé qu'en
memoire de cette vi&oire

)
le Comte de Savoye prit pour sa

devise ces quatre Lettres F. E. R. T. ausquelles ils ont donné
cetteexplication, fortitudo ejus Rhèdum tenuit, & que dans ses

armes ilchangea l'aigle de Savoie en laCroix de la Religion de
saint Jean de Jérusalem, qui est d'argent en champ de gueules:
mais cette Histoiren'est qu'une fable

5 car Loüis de Savoïe Ba-
ron de Vaud, qui mourut l'an 1301. portoit cette devise dans sa
monnoïe 5 & l'on voit encore aujourd'hui en l'Eglise Cathe-
draled'Aoufle, sur la sepulture de Thomas de Savoie II. du
nom ,

Comte de Maurienne & de Piedmont, pere d'Amedée
le Grand, un chien aux pieds de ce Prince, qui a un collier où
est ce mot F E RT

, en caraéteres Gothiques, sans ponéèua-
tionni separation. Pour laCroix, les Predecesseurs d'Amedée
le Grand

,
l'ont portée aussi au lieu de l'Aigleou en qualité

de Comtes de Piedmont,dont les armes sont une Croix j ou à
l'imitation d'Amedée III. Comte de Savoie, qui se croisa l'an
1147. & qui garda la Croix au retour de la Palestine, pourmar-
que de son expéditiond'outre-mer. Amedée le Grand la por-

toit
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toit lui-mêmedés l'an 1304. ainsi qu'il paroît dans un Traité

que fit ce Prince avec Estienne de Coligny Seigneur d'Ande-
lot, dont le Pere Bouhourt de la Compagnie de Jesus dans (on

Histoire du Grand-Maître d'Aubusson, dit avoir vu l'Origi-
nal scellé du sçeau des armes de ce Prince.

Ce futauffisous le gouvernementdu même Grand-Maître
de Villaret que se fit l'union de l'Ordre de saint Sam(on de
Constantinople & de Corinthe, & de tous les biens qui lui ap-
partenoient, à celui de S. Jean de Jeru(alem

, ce qui se fit du
consentement du Grand-Maître, & des Freresde l'Ordre de
saint Samson qui étoient aussi Hospitaliers, & avoient des Mai-
fons à Constantinople &àCorinthe.L'onne sçait point le teins
de l'Institution de ces Hospitaliers

,
il y a neanmoins de l'ap-

parence que ce fut sous le Pontificat d'Innocent Il1. qui l'an
1108. les mit sous la protection du saint Siege, & approuva
les Statuts de cet Institut qui avoient été dressés par Benoit
Cardinal de sainte Suzanne Legat a Conltantinople ; & 1 an
111 1. ce Pape confirma la donation qui leur avoit écé faite par
l'Empereur Henri, du Château de Garelle', & la possession de

tous les autres biens qui leur appartenoient. L'union de ces
Hospitaliers avec ceux de saint Jean de Jerusalem

,
fut aussi

confirmée par une Bulle de Clement V. du 8. Aoust 1308. 8c

quatre ans après, le même Pape unit encore à l'Ordre de saint
Jean de Jerusalem celui des Templiers qui fut aboli dans le
Concile general de Vienne, dont l'ouverture se fie l'an 1311.

Ces avantagesenflerent le cœur du Grand-Maîtrede Villa-

ret,qui aïant voulu gouverner l'Ordre d'une maniere.despoti-
,que,sè rendit odieuxaux Chevaliers qui voulurent se saisir de
sa personne) mais il se retira dans le Château de Ljndo,où ils
l'aflîegerenr. Ils tintent ensuite un Chapitre ,

ils y citerent le
Grand-Maître pour y venir rendre compte de sa conduitemiais
il ne vot%ltit pas s'y trouver ,

& il en appella au Pape :
c'est

pourquoi on le déposa,& on élut à. sa placeMaurice dePagnac.
Le Pape envoïa à Rhodes des Commissairespour informer de
ce differend

,
& fit venir à Rome les deux Grands-Maîtres

,
aprés avoir nommé pour VicaireGeneral de l'Ordre Gerard de
Pins Chevalier d'une grande experience.

Les Infidèles voulurent profiter de ces brouilleries, & ar-
merent l'an I311.quatre-vingt vaisseaux de guerrepouraffieger
Rhodes

>
mais le Vicaire Generalne jugea pas à proposd'atten-
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dre l'ennemi. Il fit armer en diligencequatre galeres & quel-

ques vaisseaux qu'il envoïa avec six galeres Genoises qui se:

trouvoient dans le port de Rhodes
, au devant de l'armée en-

nemie., Les Chevaliers
,
nonobstant leur petit nombre, atta-

querent les Infidèles
,

& remporterent la vièl:oire, aïant coulé
à fond presque tous leurs vaissèaux. Sur ces entrefaites Mau-
rice de Pagnac étant mort r

Foulques de Villaret fut rétabli
dans sa dignité parle Pape Clement V. & deux ans après il
s'en démit entre les mains de Jean XXI1. qui avoit succedé à
Clement.

L'IiIe de Rhodes aïant été de nouveau menacéepar les In-
fidèles, le Grand-Maître Antoine Flayian

,
fit fortifier toutes

les Places
,

& les ennemisen aïanc été avertis, abandonnerent
leur desseins mais l'an I+4-4.sous le Grand-MaîtreJean de La-
stic, le Soudan d'Egypte assiegeaRhodes avec une armée de
dix-huit mille hommes, & aprés plusieurs assauts qui furent
donnés par les Infidèles, & gencreusement soutenus par les.
Chevalierspendant cinq années de suite, ils furent contraints
de lever le siege. •

Mahomet II. Empereur des Turcs, crut que la fortune lui
feroit plus favorable. Il mit le siege devant Rhodes l'an 14.80*

avec une armée de cent mille combattans & cent soixante voi-
les. La ville fut battue par seize canons d'une grosseur extraor-
dinaire qui tirèrent des boulets proportionnés àcettegrosseur,
dont trois mille cinq cens porterent contre les murailles

,
sans,

compter un nombre infini de pieces de batteries plus petites. Il
y eut en plusieurs assauts 9000. Turcs tués,& 15000. blessés,&
enfin par la valeur du Grand-Maître d'Aubunon &e de ses,
Chevaliers, les Turcs furent aussi obligés dese retirer.

Après la mort de Mahomet II. ses deux enfans Bajazet &
Zîzimene se pouvant accorder sur le partage de l'Empire Otto-
man , se firent la guerre l'usi à l'autre. Zizime, comme le plus
foible, cedant à la force, se mit sous la prote&ion du grand-
Maître de Rhodes & de son Ordre, & arriva à Rhodes le 24.
Juillet 1482. où il fut reçu comme Roi, ce qui obligea Bajazet
de faire la paix avec l'Ordre

, Se .de se rendre comme son tri-
butaire, en luipaïant tous les ans trente-cinq mille ducats pour
la nourriture & l'entretien de son frere

,
& dix mille ducats en:

particulier au Grand-Maître pour le dedommageren quelque
£içon des dépenses excessives que la derniere guerre l'avoit
oblige de faire,.
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Zizime s imagina que ion trere ne faiiuii la paix que pour
avoir une occaiton favorable de le perdre, que quand le com
merce seroit libre entre les Rhodiens 8c les Turcs

,
il y auroit

tous les jours à craindre pour sa personne ; & que les Grecs
renegats, accoutumés aux trahisons& aux meurtres, ne me-
nageraient rien pour servir utilement Bajazet. Dans ces pen-
sées il demandaau Grand Maître d'aller trouver leRoi de Fran-
.ce , comme celui qu'il connoissoit le plus capablede le prote-
ger contre la tyrannie de san frere. Sa demande lui fut accor-
dée, il partit de Rhodes le premierSeptembreaccompagnéde
plusieurs Chevaliers qui furent nommés par le Grand-Maître
pour lui servir d'escorte ; mais étant arrivé en France, il fut
reçu assez froidement du Roi Charles VIII. ou parce que les
François ne vouloient point se brouiller avec la Porte

, ou par-
ce qu'ils craignoient qu'une reception honorable, ne suc une
espece d'engagement pour l'entretien de ce Prince. Ainsi is
demeura fort peu detemsa la Cour, & les Chevaliers le con-
dudirentdans la Commanderie de Bourgneuf sur les confins
du Poitou & de la Marche, où les Grands-Prieurs d'Auvergne
faisoient leur demeure.

Mathias Roi de Hongrie, Ferdinand Roi de Castille & d'A-
ragon qui l'étoit aussi de Sicile, & Ferdinand Roi de Naples

>
'

firent tous trois dans la suite d'instanres prieres au Grand- Maî-
tre pour avoir Zizime en leur disposilion. Il ne leur accorda
pas ce qu'ils demandoient ; mais il leur promit que tandis qu'il
auroit le Sultan entre ses mains, il empêcheroit le Grand-Sei-
gneur de rien entreprendresur leurs Etats. Bajazet compta ce
refus comme un service si,nalé,& se sentit si ob'igé au Grand-
Maure

>
que par reconnoissance il lui envoïa l'an 1484' la main

droite de saint Jean-Baptiste
,

qu'il fit mettre dans une petite
cassette de bois de cyprès, revêtue au dedans d'un beau ve-
lours cramoisi

,
& enrichie au dehors d'une infinité de pierre-

ries. Il l'envoïa par l'un de ses Favoris avec une Lettre
,
dont

l'Inscriptionétoit en ces termes :
Bajazet Roi de t'Ajie

, Empe-
reur des Fmpereurç, :lU tres-fage & tres-illafl, e Grand M îtrt de
Rhodes

, Pierre à'Aubusson Prince ires généreux
:1

& Pere d'un
ires glorieux ETlJpirf.

Après la mort de Sixte IV. le Cardinal Cybo Génois ori-
ginaire de Rhodes/où même son pere étoit né, fut élevé auSouverain Pontificat

3
sous le nom d'Innocent VIII. ce Pape
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accordaplu sieurs grâces & privilèges aux Chevaliers de Rho-
des, & entre autres il renonça au droit que ses Predccclleurs.
avoient, de pourvoir à plusieurs Benefices de la Religion de
Rhodes. Il y renonça par une Bulle consistoriale signée de tous
le.s Cardinaux aiTemblés

,
ôtant au saint Siege le pouvoir de:

conférer jamais aucune Commanderie de l'Ordre,quand mê--

me le Benefice viendront à vaquer en Cour de Rome, & de-
claranl par la même Bulle que la disposition d.e toutes,lesC0111'"
manderies appartenoit entièrement au Grand-Maître

,
sans

qu'elles pusient être comprises sous les Benefices. que les Papes.
s'étoient reservés ou pouroient se reserver dans la, suite

,
& il

,honora le Grand-Maître d'Aubusson du Chapeau de Cardi-
nal)avcc la qualité de Legat du S. Siege en A sie, en confidera-
tion des services signalés que les Chevaliersde Rhodes avoient
rendus à l'£glisc)& de ce que le Grand-Maître lui avoit accor-
dé le Prince Zizime.

Il y avoit long- tems que ce Pontife Pen follicitoit. Ferdinand
Roi de Naples lui avoit demandé de nouveau ce Prince

,même le Soudan d'Egypte Le demandoit aussi. Mais le Grand-
M a1cre se crut obligé de l'accorder plûtôt au Pape auquel il.
devoit obéir3 comme au Chef de son Ordre, d'autant plus que
ce Pontife avoit commencé à parler en maître. Il envoïa donc
à Rome le Baillif de la Morée, & le Vice- Chancelier de l'Or-
dre

., avec un ample pouvoir pour terminer cette affaire. Les
#Ambassadeurs étant arrivés & aïant eu audience du Pape, ils;

consentirent à la translation de Zizime, pourvu que le Roi de
France ne s'y opposât point, & que les Chevaliers de Rhodes,
demeuraienttoujours auprès du Sultan. Charles V 11 1. quir
avoit besoin du Pape pour la conquêtedu Roïaumede Naples,
donna les mains à tout ce que voulut sa Sainteté, & le Pape
accorda sans peine aux Ambasiad-eursce qu'ils demandoienr-
Le Commandeur de Blanchefort auquel le Grand-Maîcre
avoit confié la personne de Zizime, & qu: en son absence avoit
été élu Maréchal de l'Ovd re ,

& Grand-Prieur d'Aquitaine,,
fit partir ce Prince de la Commanderiede Buurgneuf suivantr
lies Lettres du Grand-Maître

, & Zizime ar-riva. à Rome au;
mois de Mars 1489. où il fut reçu avec tous les honneurs dus à.%

raue perionne de son rang.
Des l'an 1485. Innocent VIII. avoit supprirré les Ordres

MilitaIres,du.falDt Sépulcre & de saint Lazare de Jerusaiem^
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$L il avoit uni les biens qui en dépendaient
>

à l'Ordre de S.

Jean de Jcru{àle111
>

ce qui fut confirmé dans la suite par Il

PapeJule 11. l'an 1505. mais cette suppression & cette union
n'eurent point de lieu en France

, comme nous avons remar-
qué ailleurs. Innocent mourut l'an 1491.. & eut pour successeur
Rodrigue Borgia qui prit le nom d'Alexandre VI. Il avoit été
Prote&eur de l'Ordre de f inc Jean de jerusalem étant Cardin
nal. Après sonéleé1ionau souverain Pontificat,iltémoigna par
un Bref qu'il envoïa au Grand-Maître,avoir toujours de bons'
sentimens pour les Chevaliers de Rhodes y mais les eftets.aie'
répondirent pas aux paroles. Alexandre commença presque'
son Pontificat pirse rendre maître de la personredu Prince'
Zizime,contre le Traité qui avoit été fait entre 1 nnocent VIIf..
& les Chevaliers. Il fit enfermer le Sultan dans le Château'
S. Ange, 6c ô ant d'auprès de lui les Chevaliers qui y avoienc'
toujours été

,
il le confia à ses neveux ,

dont l'un étoic Cheva-
lier de Rhodes, sous pretexte qu'une vie aussi precieuse que'
celle de ce Prince", seroit moins exposée aux embûches de {ès'
ennemis dans une place forte. Zizime demeura ainsi enfermé"'
jusques à ce que Charles VIII. qui avoit entrepris la conquête
du Roï.uime de Naples, & qui vouloit porter aussi ses armes'
jusques dans le Levant, demanda en pallant à Rome le Sultan:
Zizime que le Pape lui accorda ; mais ce ne fut pas sans soup-

çon d'avoir livré à Charles VIIl. ce Prince Ottoman empoi-
sonné;car peu de jours après ce Prince se sentit frappé d'un mal'
inconnu qui l'emporta enfortpeu de tems. C'est ainsi,que ce
Prince malheureux finit sa vie l'an 145^.

Bajazet & ses (ujets n'avoienr osé rien entreprendre contre
les Chrétiens du vivant deZ'zime;mais après sa mort,plu sieurs
Infidèles qui habitoient les côtes de la Ltcie les plusvoifinesde-
Rhodes

,
pillerent quelques ls'ics qui appartenoient aux Che-

valiers de Rhodes. Ils firent même des courses dans la- Carie
& allerent braver les Chevaliers jusques aux portes du Châ-
teau saint Pierre. Le Grand-Maître d'Aubuflbn fit armer con.:.

tre ces Pirates. 0\1 en prit quelques-uns qui furent punis dtf
dernier supplice; mais les desordresne laissant pas de continuer,
il en fit ses plaintes à la Porte

,
& il en reçut satisfaétion de Ba-

jazet qui ne vouloit pas pour lors se brouillerouvertementavec
les Chevaliers. Quelque tc ms aprés sur les nouvelles que l'on

eut à Rhodes, que ce Prince levait une paillante armée
,

te
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Grand-Maître se tint sur ses gardes, & arma de ion côté. Il
demanda du secours à plusieurs Princes. Louis XII. Koi de
France lui envoie vingt deux gros navires, & l'on ne douta
point que l'armée navale Ottomane n'allât attaquer Rhodes,
lors qu'aïant passe le détroit de Gallipoli,elle prit sa route de
ce côté là; mais ce n etoit qu'une feinte de la part des Iofidé-
les qui en vouloient aux Venitiens, & dans le tems que leur
armée navalle passa le détroit, le Grand-Seigneur entra avec
une paillante armée dans la Romanie

,
& une partie de sa Ca-

valerie alla ravager la Da:lmacic. C'eslce qui donna lieu à la.

ligue que firent les Princes Chrétienscontre les Turcs l'an 150r.
& dont le Grand.M inred'Aubuflbn fut déclaré Chef & Ge-
neral en p!ein Consutoire par le Pape Alexandre VI. Mais les
faussès de narches que firent quelques Capitaines des troupes
liguées, firent bien-tôt évanouir les esperances des grands
avantages que l'on s'étoit proposés de cette ligue. Louis Xll.
Roi de France

,
& Ferdinand Roi de Castille qui avoient fait

alliance entre eux contre Frederic Roi denaples qu'ils avoient
dépouilléde ses Etats, & qui les avoient partagés entre eux, nevoulurent plus avoir de concurrent : chacun voulut posseder
tout entier le Roïiume de Naples, & ces Princes se firent une
guerre sanglantequi remplit l'Italiede confusion & d'horreur.
Le Pape au lieu de travaillerà l'accommodement de ces Prin-
ces ,

favorisoitouvertement le parti d'Espagne, & ne songeoit
qu'à l'agrandissement de Cesar de Borgia Duc de Valentinois
son fils qu 'il aimoit pasîîonémenc.C'esl pourquoi les Venitiens
qui nerecevoient point les secoursqui leur avoient été promis
de France & d'Espagne, firent la paix avec les Turcs sans
consulter les Chevaliers de Rhodes,&Ladisias Roi de Hon-
grie suivit bien tôt leur exemple. Le Grand-Maîtred'Aubus.
son fut penetré de douleuren apprenantces nouvelles; & pourcomble d'afflidion, il apprit en même-tems que le Papeconfe....
roit les Commanderies de l'Ordre à despersonnes seculieresjôc
qu'il avoit promis le Prieuré de Castille à Dom Henri de To-
lede

,
sans avoir égard ni au privilege accordé par Innocent

VI i1. ni aja qualité de Generalissime de la Ligue qu'il lui
avoit lui meme donnée. La rupture de la Ligue & le procé-dé du Pape

>
jetterent le Grand-Maître dans une melancho-

Iiequi l'abbatit peu à peu, & qui lui causa enfin une maladie
nt il mourut au moisde Juin 1503. étant âgé de plus dequa-



tre vingt ansi il y en avoit vingt- scpt qu'il gouvernoit l'Ordre.
Aiincric d'AmboiseGrand Prieur de France, frere du grand

Cardinal Georges d'Amboise Archevêque de Rouen, & Mi-
nistre d'Etat sous Loirs XII. Roi de France, de Jean d'Am-
boise Evêque de Limoges,de Loiiis d'Amboise Evêqued Al-
bi, de Pierre d'Amboise Evêque de Poitiers

,
8c de Jacques

d'AmboiseEvêque de Clermont, & Abbé de Cluny, succeda

au Grand Maître d'Aubuflbn. Il signala son Gouvernement
par la bataille qu'il gagna contre le Soudan d'Egypte proche
du port de Laiazzo dans la Caramanie sur les confins de la
Syrie vers Monte-Negro. Les Egyptiens, dont l'armée éc:oit
composée, furent presque tous défaits, & le neveu du Soudan
y fut tué. Le Grand-Maître ordonna que tous les ans la veilre
de la Nativité de laint Jean-Baptiste,en memoire de cette ba-
taille

> on prepareroit une colation au Grand-Maître & aux
Baillifs sous la tente qui couvroit la poupe du Navire où avoit
eombatu le neveu du Soudan. H mourut le 13. Novembre 1512,
& eut pour successeur Guy de Blanchefort Grand-Prieur d'A-
quitaine, neveu du Grand- Maître d'Aubusson. Il fut élu quoi-
qu'absent, étant pour lors en France, & mourut un an après
le 13. Novembre 1)l3.en allantàRhodes pour prendre po!fes-

flon de sa dignité. Il arriva dans cet intervalle une chose allez
remarquable. Les Chefs des Langues se plaignirent au Conseil
de ce que le défunt Grand-Maître d'Amboise avoit fait mettre
trois fleurs-de-Lis de marbre sur la porte qu'il avoit fait bâtir
au boulevard proche son Palais, ce qui sembloit donner à la
Couronne de France quelque superiorité sur la Religion

,
&

ils demandèrent qu'elles fussent ôtées. Les François soutenoient
qu'elles y devoient demeurer. Enfin, après plusieurs contesta-
tions les fleurs-de-Lis furent portées par ordre du Conseilsur
la muraille du quartier des François, & ilfut permis auxautres
Langues d'en faire autant des armes de leur Prince.

Fabrice de CarettoChef de la Langue d'Italie, & Amiral
de l'Ordre, succeda à Guy de Blanchefort. Il reçut l'an 1513.,

une Ambassade du Sophi de Perse, avec lequel il fit Liguecon-
tre Selim I. Empereur des Turcs. L'année suivante il conclut
la paix avec le Soudan d'Egypte, & fit les preparatifsneceiTai.

res pour résiiler au dessein du Grand-Seigneurqui sembloit?
vouloirassieger Rhodes. Il demanda du (ecours aux Princes
Chrétiens. Le Pape Leon X. lui envoïa trois galeres bien ar-



mées, & François I. Roi de France dix-sept vaiiTeaux. Selirn

étant mort, Gazelle Gouverneur de Syrie se revolta contre
Soliman II. qui avoitsuccedé à Selim. Il assembla une armée

,& demanda de l'artillerie au Grand-Maître qui lui en en.
voïa

y
mais l'armée de Gazelle fut défaite

, & il mourut dans
le combat.

Le Grand-Maîtrede Caretro mourut aussi le io.Janvieri5u.
& on élut à sa place Philippe de Villiers de rifle-Adam de la

Langue de France,pour lors grand'Hotpicalier & Ambafla-

deur de la Religion auprès du Roi de France. Un des premiers
soins de ce Grand-Maître fut d'ajouter encore de nouvelles
fortificationsà Rhodes pour soutenir le siege dont cette ville

étoit menacée. Elle le fut en effet quelque tems après
3

mais les
Chevaliers ne furent pas si heureuæ dans ce siege qu'ils l'a-
voient été dans les precedens. Soliman n'ignoroit pas que le
Grand-Maîtrede Carettoavoit envoïé de l'artillerieà Gazelle,
lors qu'il se revolta contre lui, & ne pouvant souffrir qu'après
-avoir subjugué la Syrie, une petite place tenuë par une poi-
gnée de gens lui luirefitl't-i au milieu de ses Erats, il résolut de la
forcer. Il l'attaqua l'an 1512. avec une armée composée de
trois cens mille combattans, deux cens quatre-vingt voiles, &

une prodigieuse artillerie.Peut-êtreque les Turcs auroienten-
core été contraintsde lever le siege, pour peu que les Cheva-
liers eussent été secourus, & s'ils n'avoient point été trahis par
André d'Amaral Portugais Prieur de Castille, & Chancelier
,de l'Ordre, qui ne se pouvant consoler de n'avoir pas été
Grand-Maître à la derniere élection, jetta dans le camp de
Soliman une Lettre attachée à une fléche, par laquelle il l'a-
vertifloit qu'il ne pouvoit prendre la ville que par un certain
endroitfoible qu'il lui indiquoit,aquoi il lui seroit aisé de réÜs-
sir en comblantles fosses de ce côté-là avec la terre d'une mon-
tagne qui en étoit proche. La trahison d'Amaral fut décou-
verte, & il eut la tête tranchée le 30 Octobre

J mais les Turcs
sur divers avis qu'ils avoient reçus de lui, presserent tellement
la.place

,
qu'elle ne fut plus enétat de se défendre. Le Grand-

Maître de Villiers de l'Isle Adam la rendit à Soliman le 24.,
Décembre après que l'Ordre eut poiïedé cette ville pendant
113. années depuis l'an 1309. jusqu'à la sin de ce siege

,
où les

Turcs perdirentcent mille hommes.
Après cetteperte, le Grand-Maître avec cinquante bâtimens

qui



qui portoient les Chevaliers & plusieurs Habitans, partit de
Rhodes le 1. Janvier iiz3. & alla du côté de Candie oll il prit
terre >

& aïant donné avis de son arrivée au General de l'ar-
mée des Venitiens, il fut invité d'aller à Castro où il fut reçu
avec beaucoup d'honneur. Il pasta delà à Messine

,
d'où il alla

à Rome trouver le Pape Adrien VI. qui lui fit une reception
magnifique

,
& ce Pontife étant mort peu de jours après, on

donna au Grand-Maître & à ses Chevaliers la garde du Con...
clave. Il prit cependant conseil des Ambassadeursdes Princes
&de ses Chevaliers

,
sur le lieu où l'Ordre pouroit établir sa

residence. Comme il ne vouloit point de place en terre- Ferme,
rifle de Malte àcausede ses beaux ports & de sa situation sur
les côtes d'Afrique, lui parut à sa bienséance. Il envoïa vers
l'Empereur Charles V. le Prieur de Castille

,
le Baillifde sainte

Euphemie
}

& le CommandeurBosio pour lui en faire la de-
mande, & lui representerqu'il acquereroit par ce moïen l'hon-
neur d'avoir preservé l'Ordre de (a perte &desa ruineentière,
d'en être le principal Protecteur, & de l'avoir comme fondé
de nouveau. Ils étoient aussi chargés de lui demander Sara-
gouse en Sicile pour y demeurer pendant trois ou quatre ans
que l'on bâtiroic à Malte des logemens & les fortificationsne-
cédai res.

Pendant que les Députés du Grand Maître negocioient cette
affaire, le Cardinal Jules de Medicis Chevalier de Rhodes &
Grand Prieur de Capouë

,
fut élu Pape sous le nom de Cle-

ment VII. il accorda aux Chevaliersde Rhodes la ville de Vi-
terbe pour leur demeure, & le Grand-Maître & son Couvent
y allerent faire leur residence. Les Chevaliers qui avoient été
envoïés vers l'Empereur

, rapportèrent que ce Prince vouloit
bien accorder l'Isle de Malte à l'Ordre, mais à certaines con-
ditions qui parurent trop onereuses

:
c'est pourquoi le Grand-

Maître voulut temporiser jusques en l'an 1130. qu'il accepta
avec ses Chevaliers la donationque l'Empereur leur fit de cet-
te Isle, du Goze & de Tripoli pour les posseder en toute pro-
prieté & souveraineté,& le tenir en fief, à la charge d'un fau-

con pa'uble tous les ans, le lour de la Totiains au Viceroi
deNaples

,
& que l'Evêché de Malte seroit à la nomination de

Sa Majesté Imperiale
,

& de ses successeurs au Roïaume de
Niples. Le Grand-Maîtrede H'fle-Adam

,
& se< Chevaliers

arriverent à Malte pour derniere retraite le 16. Octobre 1530.



oules Chevaliers du Rhodes ont toujours relie juiqu'a pre-
tent

,
aïant été appelles depuis ce tems-là Chevaliers de;

Malte.
Cependant l'an 1547. sous le Gouvernementdu Grand-Maî-

tre Jean de Homedes
,

l'on proposadans un Chapitre d'établir
la résidence de l'Ordre à Tripoli, à cause que l'on seroit plus,
à porcée de s'étendre en Barbarie, suivant les intentions du
Grand-Maîtrede l'Isle-Adam

:
Malte étant d'ailleurs un lieu¡

tlial-sain
,

specialement en Esté, & fort sterile i au lieu que
Tripoli étoit dans un lieu agréable & fertile j mais l'on y trou-
va tant de difficultés que l'on abandonna cedeilein,& l'Ordre
neposîeda cette place que jusqu'en l'an 1556..que sous leGou-
vernement du même Grand-Maîtrede Homedes, Soliman II..
s'en rendit encore maître

, y aïant envoïé une arméecomman-
dée par Sinam Bacha.

Ce Prince ne se croïant pas assez dédommagé par la prise de.'

cette place & de l'Isle de Rhodes, des pertes que les galeres ÔC*

les vaisseaux de l'Ordre causoient tous les jours à ses Sujets
>

en leur enlevant plusieurs bâtimens
,

& aïant pris même tout-
recemment un gros gallion qui appartenoit au Capigi ou Chef
du Serrail, sur lequel les Sultanes avoient des effets dont elles
faisoient de grosses plaintes

,
il résolut d'assîeger Malte

,
espe-

rant qu'il seroit plus heureux dans cette expedition qu'il ne
l'avoit été douze ou treize ans auparavant, lorsqu'il avoit.-
voulu tenter la même chose, y aïant envoie une armée sous la,
conduite de Sinam Bacha qui fut obligée de se retirer. Ce fut
donc l'an 1565. vers le milieu du mois de Mai, que toute l'ar-
mée Ottomane se trouva au Navarin composée de cent cin-
quante huit galeres, onze grands navires

,
& douze autres bâ-

timens
, avec plus de cent mille combattans. La ville de Malte

fut puissamment attaquée pendant quatre mois, & encore plus.
vaillamment défenduë par le Grand-Maître Jean de la Valet-
te Parisot, & par ses Chevaliers. Les Insidéles y perdirent
plus de vingt mille hommes, & après avoir tiré inutilemenc
plus de soixante-dix huit mille coups de canons, ils furent enfin
contraints de se retirer.

Le Pape Pie IV. écrivit au Grand-Maître un Bref, pour le:
selciter sur la délivrance de Malte

,
& lui offrit même un Cha-

peau de Cardinal qu'il refusa. L'Empereur Charles V. lui en-
¥.oïa une épée & un poignard à gardes d'or émaillées & enri-



chies de pierreries. 1 ous les ans en action de grace de cette v -
&o.re

, on fait a Malte une Procession solemnelle le jour de la
Nuivité de la sainte Vierge qui fut le jour de la levée du Ge-

ge. LJ Grand-Maure s'y trouve à la tête de tous les Cheva-
liers

,
aïant à sa droire un Chevalier qui porte l'étendart de la.

Religion, & à sa gauche un Page qui porte cette épée nuë.
L )rs qu'on commence l'Evangile

,
le Grand Maître la prend

des mains du Pige, & la tient toute droite pendant le tems de
l'Evangile. C'ett la seule occasijn ou l'on tient l'épée nuë à
l'Eg *llf,--

;
il n'y a que le seul Grand-Maîtrequi le fait ; & c'en;

une erreur populaire de croire que quand les Chevaliers de
Malte entendent la Messe encérémonie dans une Eglise de
leur Ord'e, ils tiennent l'épé nuë pendant l'Evangile, & à l'é-
levation du Corps de Je(us.Chriit aprèv la consécration,pour
faire voir la dispositionoù. ils sont de combattre pour la défen-
se de la Foi. *

Comme après la levée du siege de Malte les Turcs mena-
ço¡'''ntd'y retourneravec de plus grandes forces, l'on fortifia
la ville & 1'1 fie ; & l'an 1566. le Grand-Maître de la Valette
posa la premlerepierre de la Cré, qui porte encore son nom.
Plus de huit mille ouvriers y furent employés ; &afijid'avan-
cer plus aisément les travaux ,

le Pape Pie V. commanda qu'on
y travaillât sans discontinuer

,
même les jours de Fêtes. La

ville fut achevée l'an 1571. après la mort du Grand-Maîtrede
la Valette qui arriva le 11. Aousi: 1668. & le Grand-Maître del
Monte de la Langue d'Italie son successeur y transporta le
Couvent, & y fit son entrée avec toute la Religion le 18. Mars
de la même: année 157 1.

Ce fut du tems de ce Grand-Maître que se donna la fameuse
bataille de Lepante, la plus celebreque les Chrétiens aïentja-
mais gagnée sur mer, & où les Chevaliers de Malte eurent
part, & aquirent beaucoup de gloire. Elle fut donnée la mê-
me année 1571. dans le détroit qui est entre les petites Isles de
Cursolari

,
autrefois les Echinades) & la terre ferme, environ

à soixante milles du Promontoire A{/lItllJ si renommé par la ba-
taille qui decida de l'Empire Romain entre Jules Cesar, &
Marc-Antoine. Les Turcs aïant mouillé à Lepante

,
appri-

rent que les Chrétiens en quittant Corfou venoient sur eux
à pleines voiles. Ils avoient si mauvaise opinion de la flotre
Chrétiennequ'ils ne crurent pas qu'elle eût aÍfcz de hardiesse
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pour leur presenter le combat. La flotte Ottomane commandes

par Hali Bacha
,
étoit composée de deux cens galeres, & de

près desoixante & dix fregates & brigantins. Celle des Chré-
tiens commandée par Dornjean d'Autriche frere naturel de
Philippe II. Roi d'Espa.gne,n'avoit que cent dix galeres

, &:

vingt-huit gros navires d'équipages avec six galeasses garnies
de grosses artilleries. Le sept Odobre les deux armées étant à
la portée du canon , on fit un si grand feu de part & d'autre

,
que l'air fut tout obscurci. On se battit pendant trois heures

avec un avantage égal, mais la victoire se declaraensuite pour
les Chrétiens. Les Turcs perdirent plus de trente mille honv
mes dans cette bataille. Les Chrétiens firent plus de cinq mille
prisonniers, entre lesquels se trouvèrent les deux fils de Hali,
& Ce-rendirentmaîtres de cent trente galeres Ottomanes. 'Plus
de quatre-vingt, tant galeres qu'autres bâtimens se bri(crenc

contre la terre, ou furent coulés à fonds, ou consumés par le
feu.. Près de vingt mille esclaves Chrétiens recouvrerent la li-
berté

,
& le butin fut très-considerable ,parcequeces, Infidéles

venoient de piller les Isles, & de prendre plusLeurs vaisseaux
Marchands.

L'année suivante le Grand-Maître d'el Monte étant mort, on
lui donna pour successeur Jean 1'£\êque dela Cancre,de la
Langued'Auvergne ,qui, quelques années aprèsfut (uspendu.
de sa dignité par le Conseil de l'Ordre

,
qui nomma pour son

Lieutenant Maurice de l'Escu surnommé Romegas. Celui.ci
mourut l'an 1)81. & après sa mort le Grand Maître de la Cas-
bere fut rétabli par le Pape Gregoire XIII. le Gouvernement
d'Alos de Vignacourt de la Langue de France qui fut élu l'an.
1601.- fut heureux ,en ce que- pendant plus de vingt ansqu'il
tint la dignité Magistrale, les Turcs n'eurent pas le moindre
avantage sur les Chevaliers de Malte ; & que ceu: -ci au con-
traire prirent les forteressès de Lepante, de Lango

,
de Châ-

teau-Roux en Grèce
,
& quelques autres qui furent saccagées

& pillées;&:ou'ils firent un grand nombre d'esclaves. Les in-
fultes continuelles que ces Chevaliers Eufo'ent aux Infidèles
portèrent le Grand Seigneur à entreprendre encore la con-
quête de Malte. 1'1 fit équiper une armée navale de quatre-
vingt- dix voiles, & l'envoïa-secreteiiient à Malte, où elle abor-
da de nuit, proche de Marsa Sirocco. Dans ce danger que sa:
surprise augmentait ,le Grand-Maître de Vignacourt aïano



donné ses ordres avec une presence d'tïçrit, Se une a&iviié
merveilleuie

, tout se trouva bien tôt en état de définie
,

&:

après diverses escarmouches, les Infidèles furent rt poulies &
obligés de se rembarquer. L'an t6<6. ce Grand Maître envoïa
à la Faculté de Theologie à Paris, la Relique du pied gauche
de sainte Euphemie Vierge & Martyre, dont le corps fut ap-
porté de Calcedoine à Rhodes

,
puis à Malte dans l'Eglise d-e

làint Jean. Cette Relique lui avoit été demandée par l'Univer-
sité & par la Faculté de Theologie de Paris, qui a choisi cette
Sainte pour une de ses Parrones. La ceremonie se fit le 28. Dé-
cembre jour des saints Innocens l'an 1606. en presence de tous
les Commandeurs & des Chevaliers qui se trouverent à Paris.

Le Grand-Maître de Vign1court étant mort l'an 1622.Louis
de Mendés Vasconcellos lui succeda dans le Gouvernement
de l'Ordre qu'il ne tint pas long tems ,

étant mort au mois de
Mars de l'année 1613. Antoine de Paulo prit sa place, & corn*
me sous son Gouvernement les Chevaliers se trouvoient fort:
incommodés par les vaisseaux des Turcs de sainte Maure qui
croisoient sans cesse

,
ils attaquèrent cette place, & s'en ren-,

dirent maîtres, mais ils ne la garderont pas long-tenis j car le$
corsaires de Barbariequi étoient alliés de ceux de sainte Maurs
Ce liguèrent entemble. Ils armèrent six galeres & plusieurs
vaisseaux

,
Se se mirent en mer pour chercher les Malcois

,
&

les aiant rencontrés, ils leur livrèrent le combat qui fut fort
rude & opiniâtre: les Chevaliers aïant perdu leur Amiral &
deux vaiueaux, & en aïant eu d'autres hors de combat, furent
contraints de prendre la fuite

,
& furent quelques tems hors'

d'état de rien entreprendre. Mais leur armée navale s étant*
rétablie

,
ils prirenc l'an 1629. le Bacha Usa'ïm qui fut fait ef-

elave,&l'an 1631. ils enleverent encore un gros navire, &
firent d'autres prises consijerables, du vivant de ce Grand-'
MaKre.

* Ils se rendirent aussi redoutables aux Infidèles sous le Gou-
vernement du Grand-Maître Paul de L'lCcaris. Mais de toure?
les pri(es qu'ils firent sur eux >

celle qui fit plus de bruit, fut le
vaiflsau qui alloit à- la Mecque

,
& qui portoit une Sultane

avec son fils qu'elle avoit eu d'Ibrahim 1. Empereur des Turcs,
Le vaisseau étoit si richement chargé, qu'on l'estimoit deux
millions

j
& ces richesses appartenoient, sélon le bruit com-

mun, à un Eunuque qui avoit été Capi-A £»ou Grand-Maître



du Serran.La Sultane mourut quelques jours aps ès ion arrivée
à Malte, & son fils y fut élevé comme un des enfans du Grand-
Seigneur. Mais sur le bruit qui se répandit dans la suite que
cet ensant n'éroit que le fils adoptif de l'Eunuque, ion pre-
tend que le Grand-Maître persuada à ce jeune homme qui
avo!t renoncé à ia Religion de Mahomet, de ic faire Religieux.
Eneffjt, il prit l'habit de l'Ordre de saint Dominique l'an 1658.
& fut nommé le P. Oitoman.

Mais qu'il eut été véritablement fils d'Ibrahim
, ou (eule-

ment fils adoptif de l'Eunuque
>

il est certain que le Grand-
Seigneur avoit aimé cet enfant avec beaucoup de tendresse.
Ii résolut d'abordde s'en venger, & jura la ruine de Malte. Il
fit aussi paroî.re beaucoup d'emportementcontre les Venitiens,
parce que suivant le Traité fait avec eux ,

ils devoient garder
la mer ,

& en chasser ses ennemis
, ou du moins remettre ses

vaiis.:aux en liberté. Le Grand-Maître pourvût à la seureté de
cette Iflj. Les Venitiens se tinrent aussi sur la défensive ; mais
l'orage tomba sur eux, & l'année suivante 1645. le Grand-Sei-
gneur commença la guerre de Candie qui ne finie que l'an 1669.
lorsque les Infidèles se furent rendus maîtres de cette Isle.
Les Chevaliers de Malte n'abandonnèrent point les Venitiens,
& leur donnèrent secours. L'Ordre entretint même à ses frais
une Compagnie de Cavalerie dans la ville, & la défense du
batlion de S. André fut commise aux Chevaliers.

Après la prisede CandieNicolas Cotioner qui étoit pour lors
Grand-Maî:re, voïant qu'il y avoit tout à craindre pour Mal-
te ,

sir reparer & augmenter les ouvrages des forteresses, afin
qu'elles fussent plus en état de soûtenir un assaut. Il fit même
construire un nouveau Fort, qui fut appellé de son nom la
Cottoniere

,
& qui ne fut mis dans sa perfection qu'après sa

mort qui arriva l'an 1680. & Gregoire Caraffa Napolitain fut
élu à sa place.

tLa Ligue que firent ensemble l'Empereur
,

le Roi de Po!o-
gne, & les Venitiens contre les Turcs qui avoient porté la
guerre en Hongrie l'an 1683. fut une nouvelle occasion aux
Chevaliers de donner des preuves de leur valeur. L'an l'-Sq.*
les Venitiens firent la conquêtede sainte Maure avec le recours
des Chtvaliers, & prirent ensuite Prcvesa. L'année suivante
ils aiderent à prendre Coron

,
ils n'abandonnèrent point les

Venitiens pendant.toute la guerre qui ne finit que l'an 1699.



parle Traice de Paix de Carlowuz, & depuis ce tems-là les
Chevaliers n'ont point discontinué d^ faire des courses sur mer :

pour donner la chaule aux corsaires Infidèles.
La profession des armes n'a point empêché ces Chevaliers

d'exercer l'Hospitalitésuivanc leurpremiere Institution. Vers,.
l'an r218. André ftoi de Hongrie leuren donna usi témoignage
avantageuxdans une donation qu'il fit à leur profit. Il dit qu)é:-
tant logé chez eux à Acre il avoit veu nourrir chaque jour
une multitude innombrable de pauvres, les malades couchés
dans des lits & traités avec soin

,
les morts enterrés avec la de-

çence convenable j en un mot, que les Chevaliers étoient oc-
cupés

,
tantôt à la contemplation comme Marie

,
tantôt à l'a-

ction comme Marthe
,

& sur tout à combattre contre les en-
nemis de la Croix. Ce Prince donna à l'Ordre cinq cens marce
d'argent à prendre tous les ans sur ses salines de Saloch en'
Hongrie. Etant encore logé chez ces Chevaliers en passant à
Margat, il donna aussi cent marcs d'argent à l'Ordre à prendre
sur les salines de Zolaslha tous les ans, pour la détente de la;
forteressede Margat, cent autres marcs d'argent pour la dé-:
sen(e de celle de Crac

, 8c fit aussi plusieurs autres donations ài
l'Ordre qui furent confirmées par le Pape Honorius III. Enfin;
il voulut êtreasTocié à l'Ordre

, & il en portoit publiquement
la Croix.

C'est toujours un Chevalier Grand-Croix
,
qui est Grand.

Hospitalier, & il y a d'autres Chevaliers Prud'hommes pour
voir siles malades sont bien soignés, qui font distrïbuerlesme-
dicamens, qui arrêtent les comptes de l'Infirmier tous les mois,;
& afin d'éviter la confusion

, & que les Chevaliers n'allaient
pas tous ensemble pourservir lesmalades, le Chapitre General'
de l'an 1631. ordonna que chaque Langue tour à tour, par se-
maine, envoïeroit à l'Infirmerie autant de Chevaliers,de Ser--
vans d'armes & de Novices qu'il en faudroit pour le service@
des malades, & que tous les jours, matin & soir, il ne pour-
roit pas y en avoir moins de sept. Le Grand. Hospitalier & les-
Prud'hommes ont aussi le soin desenfans exposés qui sont nour-
ris & élevésaux dépens du commun Trésor, jusqu 'à l'âge d#
huitans..



CHAPI T RE XIII.
Etat present de l'Ordre de saint Jean de Jerusalem ou de

Malte
y
& la maniere de recevoir les Chevaliers.

L 'Ordre de Malte ne possede plus presentement en toute
Souveraineté que L'iile de Malte, & quelques autres pe-

uies aux environs. Elle a vingt milles de longueur & douze de
largeur, 11 y a deux villes considerables qui sontla Vieille- ville
ou CivitaFecliia, & celle qui porte le nom de la Valette, qui
est presentement la Capitale, & l'une des plus fortes places de
l'Univers, avec environ cinquante bourgs ou villages.Les plus
considerables des autres Isks aux environs de Malte

, & qui
dépendent du Grand- Maître

,
sont le Goze & Comino où il y

a atiiri des forts avec quelques bourgs & villages.
Le Gouvernementest Monarchique & Ai-ift,,)cratiqu,-.

j car
pour ce qui regarde la Monarchie, le Grand Maître est Sou-
verain sur le peuple dans l'isle de Malte & ses dépendances ;
il fait battre monnoïe

,
il accorde des grâces & des remisons

aux criminels
, & il donne lesprovisions des grands Prieurés,

des Bailliages & des Commanderies. Tous les Chevaliers de
l'Ordre, quelqueautoritéqu'ilsaient, lui doivent obéïren tout
ce qui n'elt point contraireà la Regle & aux Statuts de la Re-
ligion. Quant à l'Aristocratie

,
c'cf1:que dans les affaires im-

portantesqui regardent les Chevaliers & la Religion,le Grand-
Maître & le Conseil exercent ensemble une autorité absoluë,
& le Grand- Maître y a seulement deux voix pour sa preémi-
nence. Le Conseil en:ordinaire, ou complet. Au Conseil ordi-
naire affilient le Grand-Maî,,re

, comme Chef, & les Grands-
Croix, qui sont l'Evêque deMalte,le Prieur de l'Eglise

,
les

Baillifs conventuels
,

les Grands-Prieurs & les Baillifs capitu-
laires. Le Conseil complet est composé de GrandsCroix

,
&

des deux plus anciens Chevaliersde chaque langue.
Les Langues font les différentes Nations dont l'Ordre est

composé. Il y en a huit, qui sont Provence, Auvergne, France,
Italie, Aragon, Allemagne, Castille & Angleterre. Ces huit
Langues ont leurs Chefs Malte,que l'on nomme Pilliers &
Baillifs Conventuels. Le Chef ou Pillier de la Langue de Pro-

vence
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venceà cauleque Raymond du Puy qui a dressé les Regle-
mens de l'Ordre étoit Provençal, à la Charge de Grand Com-
mandeur. Le Pillier de la Langue d'Auvergne est Grand-Ma-
réchal. Celui de France est Grand-Hospitalier. Le Chef de la
Langued'Italie est Grand-Amiral

:
la Langue d'Aragon a pour

Pillicr le Grand Conservateur qu'on nommoit autrefois Dra-
pier. Celle d'Allemagnea pour Pillier le Grand Baillif. Celle
de Castille le Grand-Chancelier j 6c la Langue d'Angleterre
qui ne subsiste plus à cause de l'heresie dont ce Roïaume a été
infecté

,
avoit pour Chef le Turcopolier ou General d'In-

fanterie.
Dans chaque Langue il y a plusieurs Grands-Prieurés Se

Bailliages Capitulaires
:

sçavoir
,

dans la Langue de Provence
les Prieurés de saint Gilles de Toulouse

,
6c le Bailliage Capi-

tulaire deManosque. Dans la Langued'Auvergne
,

les Prieu-
rés d'Auvergne & le Bailliage Capitulaire de Lurol, appellé
dans la suite de Lion

,
6c enfin de Deveflel. Dans la Langue

de France, les Prieurés de France ,
d'Aquitaine & dé,; Chanl-

pagne, avec le Bailliage Capitulairede la Morée & laTre[ore-
rie générale, ausquels sont annexés, sçavoir

, au Bailliage de
la Morée, la Commanderie de saint Jean de Latran à Paris,
& à la grande Tresorerie, la Commanderie de saint jean en
riflede CorbeiJ. Dans la Langue d'Italie

,
les Prieurés de

Rome
,
de Lombardie

,
de Venise, de Pise

,
de Barlette

,
de

Messine 6c de Capouë, & les Bailliages Capitulaires de fain-
te Euphemie 8c de saint Etienne près de Monopoli, de laia.intc
Trinité de Venosa & de saint Jean deNaples. Dans la Lan-
gue d'Aragon qui comprend aussi la Catalogne 6c la Navarre}
sa Chatellenie d'Emposte, les Prieurés de Catalogne 6c de
Navarre

,
6c les Bailliages Capitulaires de Majorque 6c de

Caspe. Dans la Langue d'Allemagne
,

les Prieurés d'Alle-
magne ,

de Boheme
,

de Hongrie
,

6c il y avoit aussi celui de
Dannema-rK, & le Bailliage Capitulaire de Brandebourg

,
avant que l'heresieeut été introduite dans ces Provinces. Dans
la Langue de Cal1:ille qui comprend aussi Léon 6c Portugal, les
Prieurés de Castille &c de Léon

,
Se celui de Portugal avec les

Bailliages Capitulaires de Lango ou de Leza 6c delas Nueves-
Villas i Se dans la Langue d'Angleterre lors qu'elle subfistoie, il

y avoit les Prieurés d'Angleterre 6c d'Hybcrnie, 6c le Baillia-
ge Capitulaired'Aquila. Quant au Prieuré de l'Eglise de l'Or.
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dre, <x a la Commanderiede Chypre tous deux Bailliages Ca-
pitulaires

,
ils sont communs à toutes les Langues, & le Bail-

liage de Negrepont efl commun aux deux Langues d'Aragon
& de Castille.

L'Hôtel de chaque Langue esi: appelle Auberge
,

à cause
que les Chevaliersqui dépendent de ces Langues y vont man-
ger , & s'y assemblent d'ordinaire. Plufleurs Chapitres Géné-
raux ont fait des Reglemens qui concernent la maniere dont
les Chevaliers se doivent comporter dans ces Auberges, & qui
font connaître combien est grande l'Observance Regulierequi-
se pratique à Malte. Les Ordonnances du Chapitre General'
tenu sous le Grand Maître Antoine de Paulo Toulousain l'aI}¡
1631. portent que les Piliers donneront tous les jours à cha-
que Chevalier un Rotolo

,
c'efl-à-dire, environ trente-sixon-

ces,de bœuf, mouton & veau qui doit être fourni par le Tresor
commune& lors que l'on donne du porc frais ou du salé,les deux
tiers du Rotolo

:
les jours maigres du poisson

,
& au défaut de

poisson, quatre œufs pour pitance,chaquejour six petits pains,,
& un quartNcâude vin sans eau ,

c'est-à-dire, la valearde trois,
chopines. Et afin qu'on ne fall*epoint de dégât & de consomma-
tion inutile

,
il est défendu auæ Chevaliers de menerdes chiens.

à l'Auberge
, & si les Maîtres ausquels ils appartiennent vou-

loient empêcher qu'on ne les ch-assâs, ils seroient punis de la,
Septaine ,

qui leur seroit aussi imposée
,

si les jours qu'ils man-
gent à l'Auberge, ils emportoient du pain

,
du vin

, & autres
choses à manger.

Trois fois la semaine, & non davantage
, encore faut-il

qu'il y ait de justes raisons, les Piliers doivent fournir la pitan-
ce aux Chevaliers hors de l'Auberge, lors qu'ils la demandent,
mais ceuxqui l'envoient chercher ne doivent pas avoir dejeû-
né ce jour-là à l'Auberge, autrement la pitance leur peutêtre refusée, & lors que le Maître dela salle a mangé, on ne
peut plus la demander. Le Pilier doit donner à déjeuner tous
les matins entre les deux Meires. Si les Chevaliers ne sont pas
contens dela pitance ils ne doivent pas faire leurs plaintes auMaître de la sale, ni au Cuisinier,ni au Dépensier; mais seule-
ment au Pillierj & si les plaintes sont injusles, ils sont punis de la.

Seftaine.Si un Chevaliera frappé un serviteurdu Pilier [ansef-
Enon de sang, il esl condamné pour la premiere fois à la Jgua*
xani,air,e,la Íeconde à six mois de prison dans la Tour,& la troi-
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flerne à perdre deux ans d"ancienneré ; & s'il y a du sangde ré-
pandl1

,
il lit punt plus rigoureusement. Enfin

,
lorsque le Pi-

lier fait quelques plaintes de quelque Chevalier
,

il est cru sur
sa parole ,sans.que t'on suis. d-s informations, & le Conseil
procède contre le Chevalierqui est accusé. La peine de la Se-
pAtne consiste, en ce que celui qui ett condamné

,
doit jeûner

sept jours de suite
, & la quatrième & sixiéme Ferie manger

feu ement du pain & bjire de l'eau
,

se soumettant ces jours-
là à la discipline, c'esfc à- dire, A recevoirdes coups de houssine
de la main d'un Prêtre de l'Ordre pendant le Psaume Deus
miflreatur nojl/i, &c. La peine de la J)uAra?jtai 1e est de jeûner
quarante jours de suisse

,
& la quatrième & sixiéme Ferie au

pain & à l'eau; ils reçoivent:ces deux jours- là la discipline pen-
dant le Pseaume Miserere Deus

,
& p jndant ces quarante

jours ils ne doivent point porter d'épée, ni sortir que pour aller
à i',Egillè.

Chaque G'and-Prieuré a un nombre de Commanderies
5dont les unes sont destin ses aux Chevaliers de Juitice

,
& les

autres indifféremment aux Chapelains & aux Servans d'armes.
Voici ce qu'un [çavaot homme a écrit depuis peu touchant
l'origine des Commanderies de cet Ordre.

« L'origine des
•«

Commanderies, dit il, vient de ce qu'anciennement les biens «
de l'Ordre éioient en commun, & que pour les fai e valoir

f.

on commettoitdes lecuiiers qui en étaient, ou les Fermiers
«•

ou les Receveurs, & qui en rendoient compte. Mais le grand-
éloigneraient faisant qu'on étoit couvent: trompé, & que Ies«

comptes étoient peu fidèles î on donna l'adminii1:ration de «
tous ces revenus aux Grands Prieurs à chacun dans son dé-

•«

partement.Ceux-cine s en acquittèrent pas mieux : de sorte
que,qlloi que les revenus de i 0 dre fussent tres confidera- «
bles

,
à peine trouvoit-on de quoi soûtenir la dépense qu'on «

étoit obligé de faire. On eut donc recours à un autre expe- «
dient, qui fut de commettre, & députer.un Frere pour régir «
& administrer chique Commmderie pour autant de tems cc

qu'on le jl1ger01t à propos, à condition que tous les ans il »
païeroit entre les mains d'un Receveur de l'O dre établi pour «
cela, une certaine somme proportionnée au revenu de lace

Commanderie.Cetteimpofitionfut nommée Resfoiifion,C'est
cequi a été pratiqué 'usqucsa prrfent. «

Auresteon n'enyoïoit pas ces Chevaliers seuls. On leur<*
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» donnoit pour aides quelques autres Chevaliers
,

& tous en...;.
semble avec quelque Prêtre de l'Ordre qu'ils avoient ordi-
» nairement avec eux, formoient une Communauté. Celui qui
*

écoit à la tête fut nommé Commandeur, & la Maison ou
'"

étoit assemblée la Communauté
,

Commanderie
* nom qui

« lignifie moins un commandement qu'une administration
,

&
» pour ainsi dire une Commande., On voulut faire compren-
))dre aux Chevaliers par ce nom même, qu'ils n'étoient que:'1'lesOEcOnOtlleS&lesAdminil1raceurs de cette portiondes biens

« de l'Ordre qui ne leur étoit confiée que pour autant de tems
» qu'on le jugeroit à propos ,

& sur laquelle ils devoient pren*-
»

dre une portion pour etre envoïée annuellement au rLcce"

» veur ,
le reste devant être emploïé à nourrir & entretenir la

« Communauté de chaque Commanderie, & à soulager les

» pauvres du lieu. Ainsi l'Ordre étoit secouru
, tous les Che-

» valiers étoient nourris Se entretenus à ses dépens, & les pau-
)J vres étoient affiliés. Mais la division s'étantmisedans la fuite
« parmi ces Chevaliers qui vivoient ensemble dans une même
» Commanderie ; on fut obligé de les separer

,
de laisser le

» soin de la Commanderieà un seut) en le chargeant de païer
» des pensions à quelques-uns de ses Confrères,au lieu qu'il les
entretenoit & nourrissoit auparavant, & c'est de-là aussi

» qu'esc venuë l'origine des pensions, que plusieurs Chevaliers
» possedent sur des Commanderies ou sur d'autres biens de
» l'Ordre.

Les Commanderies font appellées Magistrales, de Jusliceoti
de grâce. LesMagiftra!es sont celles qui {oDtannexées à la dignité
de Grand-Maître,a fin que celui qui en esi revêtu la puisse sou-
tenir avec plus d'éclartt il y en a une dans chaque grand Prieu-
ré j {çavoir au Prieuréde S. Gilles la Commanderiede Pc-senas,

au Prieuré de Toulouse la Commanderie de Puy-'foubran, au
Prieuré d'Auvergne la Commanderiede SalirlsJ au Prieuré de
.France la Commanderie de Hainaut, au Prieuré d'Aquitaine
la Commanderie du Temple de la Rochelle

, au Prieuré de
Champagne la Commanderie de Metz

, au Prieuré de Lom-
bardie la Commanderie d'Inverno

, au Prieuré de Rome la
Commanderie de Mugaano, au Prieuré de Venise la Com-
mand rij de Trecuzo

, au prieuré de Pise la Commanderie de '
Prato, ,au Prieuré de Capouc la Commanderie de Siciano

, au
JPrieuié de Barlette la. Commanderiede Brindizi

, au Prieuré:
1
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Se Messine la Comii.^ndtrie de Polezzi, au Prieure de Cata-
logne la Commanderie de Masdeu, au Prieuré de Navarre la

Commanderie de Calchetas
, en la Châtellenic d'Emposte la

Commanderie d'Aliaga
, au Prieuré de Castille les Comman-

deries d'Olmos & de Viso,au Prieuré de Portugal la Com-
manderie de Villacova, au Prieuré d'Allemagne la Comman",
derie de Buez.,au Prieuré de Boheme la Commanderie de'

.Wadiflau
,

& autrefois au Prieuré d'Angleterre la Comman-
derie de Pescens,auPrieuré d'Hybernie les Commanderies de
Kelbary, de Killurye & de Crobe, & la Commanderie de Si-

nica au Roïaume de Chypre.
Les Commanderies de Justice ou de grace sont ainsiappel-

lées selon la maniere de les obtenir. On les nomme Comman-
deries de Justice quand on les possede par droit d'ancienneté ou:

par ameliorissement. L'ancienneté se compte du tems de la
reception ; mais il faut que celui qui pretend une Commande-
rie ait fait cinq années de residence à Malte, & quatre cara-
vanes ou vOlages sur mer, & l'amclioriiTemen,t est lors qu'après
avoir fait des reparations dans une Commanderie dont l'on
joivt, on en prend un autre d'un plus grand revenu. Karoiien

ou Caravanna est un mot Arabe qui signifie une assemblée
d'hommesqui s'unisient pour faire quelque trafic ou quelque
voïage. On se servoit de ce mot lors que les Chevaliers de
saint Jean de Jerusalem étant dans la Syrie

,
choisinj;ent ksJ

Freres qui écoient destinés pour la garde des forteresses ou
pour servir sur les galercs; & l'on s'est toûjours depuis ce tem's
là servi du même mot pour marquer les voïagesque les Che-
valiers de Maltefont sur les galeres ou sur les va-itfèaux au Cer-

vice de leur Ordre. Il faut qu'ils fassent' ces quatre caravanes
par eux mêmes, & il ne leur est pas permis de les faire faire

par d'autres. Mais quoi qu'ils soient obligés à cinq années de
residence

,
& à quatre caravanes, néanmoins s'ils ont été em-

ploïés au service du Grand-Maître ou de la Religion
,

ils ont
quelques exemptions, & on leur compte pour une caravane
deux années completees de service en personne. Les Cheva-
liers qui sont esclaves des Turcs ontauffi des exemptions

,
&

on leur compte une caravane pour chaque année de captivité,
âinsi qu'il est ordonné par les Ordonnances du Chapitre Ge-.
neral de l'an 1631. qui prescrivent aussi l'âge de vingt ans pour
commencer les caravanes 3

excluant de tous emplois, BeneS-
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ces & Conmandenes de l'Ordre ceux qui àïant atteint l'âge de
.0. ans, n'auroient pas fait les quatrecaravanes qui ne sont que
de six mois chacune.

Les Commanderies de grace ont ce nom quand elles sont
données par le Grand-Maîcre ou parles Grands Prieurs par
un droit qui appartient a leurs dignités, & ils en donnent une
de cinq ans en cinq ans. On ne prend point garde si la Com-
manderie vacante est de celles qui sont affectées aux Cheva-
liers ou de celles qui appartiennent aux Chapelains ou Servans
d'armes. Le Grand Maître on le Grand.Prieur la peut donner
à tel Frere qu'il lui plaît, de quelque rang qu'il soit, cela étant
ind'rrercnc

,
lors que la promotion est de g-;Aace.

Quoi qu'à proprement parler il n'y ait que ceux qui sont
Laïques & Noblesd'extraction; qui puissent porter la qualité
de Chevalier

, parce qu'il n'y a qu'eux à qui on donne l'Ordre
de Chevalerie, si ce n'est par quelque grace parriculiercJoean-
moins, comme sous le nom de Chevaliers de Malte, on entend
ordinairement tous ceux qui composent cet Ordre

>
on peut

dire qu'il y en a de quatre sortes.Les premiers sont ceux qu'on
nomme les Chevaliers de Jultice.Ils sont obligés de faire preu-
ves de Noblesse, & il n'y a que ceux-là qui peuvent parvenir
aux dignités deBaillifs, Grands-Prieurs, & Grands-Maîtres.
Les séconds sont les Chevaliers de grâce ,

qui n'étant pas No-
bles d'extraction ,ont merité par quelque adion de valeur ou
par quelque service considerable rendu à l'Ordre, d'être mis

au rang des Nobles, & de joiiir des mêmes honneurs. Les troi-
sié'nes sont les Freres servansj il y en a de deux sortes

,
les Fre-

res Servans d'armes qui sont emploiesdans les mêmes fonctions

que les Chevaliers,tantà la guerre qu'au service de l'Hôpital,&
les Freres Servansd'Eglise, dont toute l'occupation est de chan-
ter les louanges de Dieu dans l'Eglise Conventuel le, & d'aller
chacun à ion tour servir d'Aumôniers sur les vaisseaux, ou sur
les galeres de la Religion. Les quatrièmes enfin, qui sont nom-
més Freres d'Obedience

,
sont les Prêtresqui sans être obligés

d'aller jamais à Malte, prennent l'habit de l'Ordre
, en font les

vœux&. s'attachent au service de quelques-unes des Eglises
de l'Ordre sous l'autorité de quelque Grand-Prieur ou de quel-
que Commandeur, ausquels ils demeurent (oûmjs; & ils joiiif-
senr de plusieurs privileges qui leur ont été accordés. Il y a
aussi des Donnés ou demi-Croix qui ne peuvent porter la Croix



d'or sans une pcrmiifion expresse, & quand on leur accorde

cette ptrmiilion
, ce ne doit ètre qu'une demi-Croixd'or à ]

trois branches, mais ils peuvent porter une demi Croix de
toile blanche cousuë sur leurs habits, laquelle ne doit pas passer
les deux tiers d'une palme de Sicile.

Personne ne doit être pre[rnté pour erre reçu dans cet Or-
dre,ni demander desCommiflairespour faire ses preuves,qu'il
n'ait au moins seize ans accomplis, à l'exception des Pages du?
Grand'Mui:re qui peuvent erre reçus depuis douze ans juf-
qu'à quinze

,
& à l'exception aussi des Ecclesiastiques qui peu-

vent être reçus depuis dix ans jusqu'a seize. Cependant l'usa-

ge d'obtenir des dispenses du Pape pour faire recevoir des en-
sans depuis qu'ils sont nés jusqu'à dix ou douze ans ,est deve-

nu commun ,
& l'ancienneté de ces enfans commence du jour

auquel le Grand-Maîtrea reçu & approuvé cette dispense
,

pourvu qu'on païe ponctuellement dans l'année ce qu'on ap-
pelle droit de passage. Cet usage de recevoir des Chevaliers de:
minorité est recent. Ce qui y donna lieu, c'esfcque dans le Cha-
pitre General tenu l'an 1631. on résolut d'executer ce que le
Conseil avoit ordonné par un decret du 7. Janvier 1615?, qui
etoit de faire un collachio ou Cloître pour y mettre un Novi-
ciat pour les Chevaliers & Servans d'armes

,
& un Seminaire

pour les Ecclesiastiques ; & comme il falloit un fonds de cent
mille écus pour l'exécution de ce dessein

,
leTresor ne se

trouva pas pour lors en état de faire ce fonds à cause des
grandes dépenses qui l'avoient épuisé. C'est - pourquoi on
résolut pour y pourvoir, d'accorder cent dispenses pour rece-
voir dans l'Ordre cent enfans en minorité qui donneroient
chacun mille écus pour être admis. Les cent dispenses furent
bien-tôt remplies. Le Collachio pour le Noviciat & pour le Se-
minaire ne se fit pas néanmoins

: on crut alors devoir emploïer
la somme à d'autres besoins i & comme il n'y a point eu de
Chapitre General pour accorderde pareilles dispenses, on a eu
recours au Pape pour les obtenir par son autorité

3
ainsil'usa-

ge de ces dispenses s'est insensiblement introduit, & est deve-

nu très commun. D'abord il falloit avoir au moins huit ans,
ensuite six, & la coutume est presentement que l'on peut être

reçu en quelquebas âge que ce puisse être. Les derniers Rtgle-

mens faits à Malte sur le droit de passage de ceux qui sont ains
reçûs portent qu'ils doivent païer trois cens trente pistoles &



un tiers au prix courant des piltoles et Jbipagne, tans y com-
prendre quelquesautres menus droits. L'oiigine & le nom du
droit de passàge viennent du droit que païoient autrefois aux
Capitaines des galeres ou des vailTeaux de la Religion

, ceux
qui se mettoient dessus pour passer à la Terre-Sainte

, & dans
la suite des tems à Flue de Rhodes pour y être reçus Cheva-
liers. Ils païoient unesomme pour leur nourriture & entretien
pendant le voïage, & cela s'appelloit droit de f>ajpige. Ce droit
a continué de se païer jusqu'à present à l'Ordre

5 il a toujours
retenu l'ancien nom >

est confirmé par des Statuts. Quoique
ce droit de passage doive être païé dans l'année, néanmoins le
Grand-Maître peut accorderdeux ans au lieu d'un,pour païer
ce droit, mais il ne peut pas accorder un terme pius long.Une
des conditions de la grâce de minorité

»
est que dès le moment

que le droit de passage est païé
, cet argent est entierement ac-

quis à l'Ordre
,

sans que sous quelque pretexte que ce soit on
puisse jamais en pretendre la restirutÏon.

L'on ne peut être reçu Page du Grand .'Maîcre que depuis
douze ans jusques à quinze, & on n'y peut demeurer que trois
ans au plus

,
& souvent moins

,
suivant l'âge qu'on a. quand on

y entre. Mais comme le Grand-Maître ne peut avoir que seize
Pages

,
il faut pour y entrer qu'il y ait une place vacante. C'est

pourquoi avant qu'on ait l'âge pour y entrer
» on obtient du

Grand-Maître une Lettre de Page, & lors qu'on a les onze
ans complets, & qu'il y a une place vacante, le plus ancien de
ceux qui ont eu des Lettres de Page est reçu ,

après avoir fait
ses preuves deNoblesse & de légitimation. La difference qu'il
y a dans les formalités qui s'observent dans la reception de
ceux qui sont reçus de minorité

, & de ceux qui sont reçus
comme Pagesi c'e'si que les premiers ne sont pas obligés de se
presenterà l'assemblée de la Province, ni d'aller à Malte qu'à
vingt-cinq ans , au lieu qlit les Pages doivent se presenter à
l'assemblée de la Province, & aller à Malte après leur recep-
tion

, & ne peuvent païer leur passage que lors qu'ils presentent
eux-mêmes leurs preuves à Malte. Le droit qu'ils païent est de
deux cens cinquante écus d'or

,
chaque écud'or pris pour une

demi pistole, selon ce qu'elle vaut, outre quelques autres me-
nus droits.

Les Chevaliers de majorité sont ceux qui sont reçus à seize

ans accol1,1plis.Us païent le même droit que les Pages du Grand-
Maître



paître, & ne sont pas obliges de porter eux mêmes leurs
preuves à Malte. Autrefois ils y étoient obligés, & sans cela
leur ancienneté ne couroit point, quoi que ces preuves euflenc
été reçuës pour bonnes, au Chapitre ou à l'Assèmblée de la
Province, & qu'ils eussent paie leur pailage. Mais par un De-*

cret du Conseil de 1688. confirmé par un Bref du Tape Inno-
cent XI. il a été ordonné qu'il suffiroit à l'avenir que celui qui
apresenté ses preuves au Chapitre Provincial ou à }'Alfeln-
blée

,
les envoïât au Couvent à la venerable Langue dans la-

quelle il esi: né, & qu'il seroit di(pensé d'y venir en personne
jusqu'à l'âge de vingt ans sans que cela puisse nuire à son an-
cienneté qui commencera à courir du jour que ses preuves au-
ront été présentéesen Langue.

Pour ce qui cst des Freres Servans d'armes
,

le Chapitre Ge-
neral de l'an 1631. avoit seulement défendu à la Langue d'Ita-
lie d'en recevoir, comme il est porté par l'Articlevingt-cinquiè-

me du Titre de la reception des Freres. Depuis par un De-
cret du Conseil la mêmedétente a été faite aux autres Lan-
gues ,

jusqu'à ce qu'il en eut été autrement ordonné j mais

cette défense a été levée depuis quelque tems. Les Chapelains

ne peuvent être reçus que depuis dix ans jusqu'à quinze,dprès
quoi il faudroit obtenir un Brefde Rome; mais jusqu'à 15.2ns,
il suffit d'obtenir du Grand-Maître une Lettre de Dixcot. En
vertu de cette Lettre le Postulant se presente au Chapitre Pro..
vincial ou à l'Assemblée

: on lui donne des Commissaires pour
f.iire ses preuves qu'il doit porter lui-même au Couvent

>
après

quoi on le renvoie pour continuer ses études. Ils sont seule-

ment obligés de faire voir qu'ils sont nés de gens honnêtes
,

pratiquant les Arts liberaux
,

qu'ils n'ont jamais exercé aucun
Arc vil & mechanique

,
ni servi personne; & que ni eux ni

leurs peres & meres n'ont jamais travaillé à aucune chose mé-
prisable

:
& de plus qu'eux,leurs peres & meres, leurs aïeuls 8c

aïeulespaternels & maternels sont nés en légitimé mariage. Le
droit de passage des jeunes Diacots ou Ecclesiastiquesdepuis
dix'ans jusqu'à quinze

,
ést de centécus d'or, chaque écu d'or

valant une demie pistole d'Espagneen espece
,

selon la valeur

courante ,
& autres menus droits. Les autres Diacots ou Ec-

clesiafliques reçus pir Brefs dans un-âge plus avancé
,
doivent

païer douze cens cinquante livres pour droit de pafTaçe & quel-

ques autres droits, à la reserve neanmoins de ceux qui parleur



capacité & leur mente auroient été honores du bonnet de
Doreur

,
lesquelspar un privilege particulier font reçus à tout

âge
,

&.sans païer aucun droit de palTage..
Quoique la coutume dans l'Ordre soit de faire les preuves

de Noblesse par l'arbre de consanguinité, en remontant seu-
lement depuis les Chevaliers jusqu'à (es bisaïeuls paternels Se

maternels ; neanmoins le Prieuré d'Allemagne exige davanta-
ge ,

il faut prouver seize quartiers des aïeuls. Ceux qui depen-
dent de ce Prieuré [ontdj{pensés d'aller à Malte faire leur No-
viciat

,
il suffit seulement qu'ils le fassent auprès du Grand-

Prieur d'Allemagne
> & ceux du Prieuré de Bohême ne sont

obligés qu'à six mois de Noviciat à Malte
,

à comter du
jour qu'ils y sont arrivés. Les Chevaliers du Prieuré d'Alle-
magne ont encore un autre privilege

>
qui est que les deux

tiers de l'argenterie d'un Commandeur demeurent après sa,

mort au profit de la Commanderie
,
l'autre tiers seulement ap-

partenant à l'Ordre ; ensorte cJueJe Chevalier qui succede à. la:
Commanderie

,
est obligé de païer a l'Ordre la valeur de cet-

-t,e troi siéme partie,à raÎÍon de huit florins par marc, & de
donner caution pour les deux autres tiers. Quoique les Che-
valiers des autres Prieurés de l'Ordre ne fassènt pas difficulté
d'admettre les enfans naturels des Rois & des Princes Souve-
rains j néanmoins le Prieuré d'Allemagne n'en reçoit point de
quelque naissance difscinguée que soit le presenté

,
il faut ab-

plument qu'il soit né de legitime mariage.
La Profession' se, faisoit autrefois dans cet Ordre aussi-t8t

qu?onavoit fini l'année de Noviciat,comme on le fait dans,

tous les autres Ordres Religieux.Mais cette coutume n'est plus

en usage
5 & il n'y a que ceux qui sont reçus en minorité qui

aïent un tems fixé pour leur Profession.. Ils doivent se rendre
au Couvent dans la 25e. annéepour faire leurannée deNov'ciai,
& ensuite leur Profession dans la vingt-sixiéme année, à faute
dequoi ils perdent en faveur de leurs cadets l'ancienneté que
leur minorité leur avoit procurée. Cependant il y a beaucoup
de Chevaliers reçus en minorité qui n'e font Profession que plu-
sieurs années après les vingt-sixons, sans que cela leur porte
aucun prejudice ; mais il faut pour cela qu'ils aïent un Bref,,
ou une dispensequ'on obtient aisémentpourdes raisons parti-
culièresqu'on expose..

V;oici les ceremonies qui s'observenten donnant l'habit, &.



faisant faire Profession aux Chevaliers. Le Pollulant aïant re-
çu du Grand-Màître & du Conseil la permission de prendre
l'habit, & de faire Profession

,
& le jour a'unt été choisi, il se

• trouve à l'Eglise, où étant à genoux"devant l'Autel, vêtu
d'une longue robe & d'un manteau à bec

,
qui est l'habit de

l'Ordre, & aïant à la main un flambeau allumé,il offre auPrêtre son épée nuë pour être benite. Le Prêtre la tient toute
nue en disant quelques Oraisons, & après avoir jette de l'eau
benite sur l'épée & sur le Chevalier, il lui met en main cette
épée nuë, en lui disant :.Recevez cette sainte épée au nom du
Pere , dr du Fils ,<& du Saint-Esprit. Ainsisoit-il. Et servez
vous-enpour votre-déftnse de la sainte Eglise de Dieu

?
à la

confusioa des ennemis de la Croix deTefus-chrijl, c;- de la Foi
Chrétienne j & preneT^gardeautant que la fragilité humaine le
permettra de n'en jamais frapper personnes^uftement. Zue la
grâce d'en user ainsi vous soit accordéepar celui qui vit & règne
avec le Pere & le Saint-Esprit, dans tous les siecles des siedes,
AinJi.soit-il. On remet ensuite l'épée dans le foureau, & le Prê-
tre la met au côté du Chevalier qui doit faire Professîon

, en
lui disant

: Mettez, vôtre épée a vôtre coté au norn de Notre-Sei-gneurftfus-Cbrisi, souvenez* vous que ce n ejl pas tant par
les armes que les Saints ont conquis des Roi'aumes

, que par leur
grande Foi. Cela étant fini, le Prêtre donne un baiser au Che-
valier qui doit faire Profession

,
lequel ainsi orné de son épée

doit s'v preparer avec devotion
,

afin qu'il puisse recevoir la.

grâce de cette sainte Milice. Pour cet effet aïant eu soin de
faire une bonne Confession de tous les pechés de sa vie passée,-
après-avoir entendu la Messe & reçu la tres-sainte Commu-
nion ,

étant à genoux , & tenant un flambeau de cire blanche
allume

,
auquel on attache ordinairement un écu d'or

,
lequel

flambeau marque la charité
,
qui est un amour tout de feu

,se tenant ainÍi avec respect devant celui qui doit recevoir sa
Profession, il répond humblement aux interrogarionsqu'il lui
fait. Cependant le Prêtre peut avant cela, s'il le jugeà propos,
& si le tems le permet, donner au Profés des avis j & après les
lui avoir donnes,il lui demande s'il est dans la disposition de pro-
mettre, non seulement de bouche

,
mais du fonds du cœur de

suivre tous les avertissemens qui viennent de lui être donnés.
Al ors le Chevalier-,qtii doit faire Prof,.-i1i,")n

)
répond

: Moi N
jure e promets à ctesiu-chrifl qui esi Dieu, a la bienheureuse



Vierge Marie
,

& a J.i.jt Jean-Baptijte , que je ferai tous Meir
efforts, pour observer ponctuellement toutes ces chojès.

Manière de donner tOrdre de Chevalerie.

Avant que le Prêtre lise l'Evangile
,

le Chevalier qui doit
recevoir les vœux du Profés lui dit : Jgue deeiandez-volis ? A
quoi aïant répondu

,
qu'il demande l'Ordre de Chevalerie,

le Chevalier lui dit: L'avez-vousjamais reçu de Plinee Catholi-

que ou d'autre qui eut puissance de le pouvoir donner ? Le Profés
aïani répondu ce que bon lui semble

,
le Chevalier continue

de lui dire : C'cfl chose noble & salutatre servir les pauvres de
Jefus chrijl, & accomplir les æ¡tvres de IlJife1i.;orde

,
& de si

deputer au service & défense de la Foi. Toutefoisvous demandeZ

une chose que beaucoup d'autres ont demandée & recherchée d'a-
voir ,

& n'ont pû. Pourquoi cet ordre de Chevalerie que deman-
dez, a coutume se donner à ceux qui par l'antique Noblesse de leur
lignage le mertient , ou véritablement à ceux qui par leurs pro-
pres vertus s'ensora faits dignes» A cette cause vous connoissant
etre tel que requiert l'Ordre de Chevalerie

>
consentons à vôtre

demande, vous mettant en mémoire que ceux qui ont de recevoir
tel ordre

>
ont d'être défenseurs de l',rgli_fe

,
des pauvres femmes

veuves & enfans orphelins. Promettez-vous ainsifaire ? Le Pro-
fés aïant répondu

*.
oui, ltlonjieur). le Chevaliçr lui donne l'épée

avec (on foureau en la main
,

lui disant, à cellefin que mainte-
Niez tout ce qu'avez,promis,prenez, cette épée au nom du Pere^d/t
Fils.

y
& du Saieit-Esp.rit.. Air/sisoit-il. Le Chevalier tirant en-

fuite l'épée du foureau, & la donnant en la main du Profés,,
lui dit

; PrtneT^cette épéc. Parson luflre elle est enflammée^de "1:

Foi
,par la tit,i, 'te d'esperance

,
&parfis gardes, de Charité de-

laquelle ufirez, vertueusementfour la défense votre ,
6 de la Foi,

Catholique
,

6- ne craindrtyji'entrer aux pirils & dangers pour-
le nom de Dieu ypour lesigne de la croix d- pour lu liberté de-

,teào-lisi
y

maintenant la juflice 6- la consolation des femmes veu-
vtJ- & des pauvres orphelins, car C'e la vraïe Foi & juflifica-

Uon d'un chevalier, c'ejt la vocation, l3éleÛion &sanftifivation

qjte d'offrir l*ame a> Dieu
y
e le corps aux perils »6- dangers pour

sun se.rvice..
«Le Chevalier fait nettoïer l'épée au Profés (ur- son bras

,
puis;

sa met au foureau
)

lui disant : Tout ainsî qUe mettez cette épée

nuit dt polie damsou foureau
>

ne deliberez, aussl la tirer tw



«volante d'en frapper personne injuflement
, ni la maculer

, mais
<J'emploier comme dessus, dont Dieu vous en fisse la grâce. Ainsi
J

sut-il. Le Profés étant toujours à genoux , tenant l'épée dans
son foureau

,
le Chevalier la prend & la lui met au côté

,
di-

sant
:
Je vous ceins de cette épée

,
la mettant à. votre côté

, aw
nom le Dieu tout-puissant de la glorieuse Vierge Marie

,
de

Monsieursaint Jean-Baptiste notre Patron ,
& du glorieuxsaint

Georges
,

à l'honneur duquel recevrez, l'ordre de chevalerie.
Tout ainsî qu -azwc patience & vraie foi il fut victorieux pour
nous impetrer telle grace envers Dieu, dU1Ji n 'aq,,ez-vous de la
tirersans autre esperance que de vaincre. Le Profésse leve en-
suite

} tenant à la main son épée nuë qu'il ébranle trois fois, 6c
le Chevalier lui dit

: Ces trois fois qu 'avez ébranlé l'épée en vo-
tre main ,signifîent qu au nom de lasainte Trinité, avez, de dé-

sier tous les ennemis de la Foi Catholique d't'ec esperance de v.:-,
tloire. Dieu vous en donne la grâce. Ainjisist-it. Le Profesnet-
toie après cela l'épée & la remet dans le fourrcau

,
le Cheva-

lier lui fait une remontrance sur les vertus Cardinales
,

&
aïant tiré l'épée du même Profés; il lui en donne trois coups
sur l'épaule, & lui dit

:
Je vous fais chevalier, au nom dt Dd;cti,;

de 14 ViergeMarie "de Monsieur saintJean-Baptisse,& de Mon.
teur saint Georges ,

vigilant & pacifique en l honneur de cheva-
lerie j puis remet l'épée dans le foureau, & regardant le Pro-
Ï'és

,
il lui donne doucement un petit soufflet, en disant

: Re-
' veiltcz-voils

,
dr ne dormez aux afaires

,
mais veille^en la Po;

de Jesus-Chrifl
,

& faites que ce vour soit le dernier affront &
vergoçne qu'avcT^d'avoir pour la cause de Jesus-Chrifl, atant la
paix de Nôtre-Seigneur en vous. 11 lui montre ensuite les épe-

rons dorés
, &. lui dit

: Yoïe'{:volu ces éperons
,

ils vous sîgri-
ffent

j
tout ainsî que le cheval les craint

,
se mettant hors de sort

devoir, ainsi deve'{:.vous craindre de sortir de votre rang &
,voeux & ne fai'e n a.1. On vous les met aissî doris aux pieds,
pour être l'or le plus riche métal quise trouve , Cr comparéal'hon-
neur. Un autre Chevalier les lui attache aux pieds

,
& il re--

tourneà sa place continuer d'entendre le reste de la Mesïe.

Maniere de donner la Croix de l'Ordre.

Apre
:
la demande q.ue le Profés a faite d'être reçu Se admis-

dans la Compagnie des Freres de la sacrée Religion de [aint).

Jean de Jérusalem
>

celui qui le reçoit lui dit I La demande que



faites a été à plusieurs refusée pour n'être dignes d'être reçus en
tulle C()lbfag-l'Jltj Mais nous confiant de votre ¡ritd'homie 6'
stJJi.(ài'JC( fsommes délibérés la vous otiroier

, ejgérant qu ave$
bon zele & charité vous vous exercerez, aux œuvres de miferi-
cordes

,
& totallement au service de l'Hôpital de cette ReJigioll,

non seulement en, i hie 6- amplifiée de bien grands privileges ,libertés
,
franchises

,
& immunités par lesaint Siege Aique,

ains encore par totis les Princes Chrétiens é* autres saintes per-
sonnes

,
afin que tous nous autref Servans audft Hôpital solt*'Ons

enflammés de vraiefoi, esperance 6- charité enversjefus chrisi.
Et tout ainsi que l'on vous baille un cierge ardent en la main ,cela vour doit signifer que devez être ardent en icelle charité,
qui tfi la vraie perfection de cette vie ; vous assurant que si l'e-
xercez d'un ardent cœur pour la défense de la Foi de Jefus ciJrif/
contre les ennemis d?icelle

,
plus facilement il vous appellera en

son Roiaume ,
e * cellesin que ne vous puiffez excuser d igno-

rance ,
je suis tenu voussignifier ici en presence des J,jfla>.

s->
&

demandersi vous avez parfaite volonté d'en suivre la Regle j
c'esi que dès cette heure soïezpréparé d'entreraux peines & fâ-
cheries qu'avez de patir au ¡èrvice de notre Religion

,
ô" total-

lement vous dépouiller de vôtre propre volonté
,

la remettant
aujourd'huientre les mains de toussuperieurs élus en icelle

,
quels

qu '/7j' l'oient ; vous commandant qu'aïez a leur obéir en quelque
maniéré que ce soit.

Le Profés aïant répondu qu'il est content, le Recevantcon-
tinue : & puisqu'hes content vous dépouiller de otre vo-
lonté propre & liberté

,
& la remettre à vos Superieurs

, tout
ainsi que l'on fait de cette cire qui se laisse manier â ce que l'on
veut ; ainsi fera-en de vous, d* vous ad'Vifl queserez contraints
de jeûner

,
quand aurez envie de manger, & veiller quand au-

rez envie de dormir, ensemble plusieurs autres peines contraires
dl/X plaisirs &Hibertés} & pour cela adviseTjvienJi avez la vo-
lonté de vous en dépouillerpour la mettre és mains des Superieurs
de notre Religion. Le Profés aïant répondu qu'il se soumet t!n..
tierement à la volonté des Supérieurs

,
6c qu'il se dépouille de

sa liberté
»

le Recevant lui demande, 1°. S'il n'a point fait voeu
dans un autre Religion

) 20. S'il n'a point consommé mariage,
ou s'il n'est point fiancé avecaucune femme ,30. S'il n'a point
de dettes considerables ausquelles il ne peut satisfaire,4°. S'il
n'a point été homicide) ou causé la mort de quelqu'un, 5°. S'il



B eu point de condition lervile. Le l'rotes repond ce que bon
lui ieinble, & le Ktccvant l'avertit que toutes & quantes fois;
qu'il se trouvera convaincu de ces choses on le chai!era de'
l'Or -dre avec confusion, & qu'il y fisse bien reflexion

,
à quoi

le Profés aïant encore répondu, le Recevant continue de dire:
Donques puisque vous h ou* dites & assurtz>être tel, & qu'êtes
,njl cr délibéré d'être défenseur de ÏEglise de Jefus* chriJl, &
servir aux pauvres de l'Hôpital de nôtre Religion

, vous recevons
benignementsilon les formes de nos établissemens, & louable
coutumes & non autrement, & ne vous promettons que gain &,

eau ysimple vêtement
>
travail & peine. Pour lors ii commandé

au Profés d'aller prendre le Metfelsur l'Autel, Se de le lui ap-
porter, & lui faisant mettre les mains sur le Canon dela Mtrfer
le Profés prononce ses vœux en la maniéré suivante. Moi N.-
jure & promets ,

c.;- fait vœu a Tout-Fuijsant ( à la glorieuse-
Vierge Mûrie

,
& a Monsieursaint Jean-Baptise notre Patron )

v àiennantsa grâce, d?observer & gardervrai e obedience a celui
qui me sera commandéde par Dieu 6'" ma Religion

,
de vivre

sans propre, & de garder chafleté, ainsi qu'il convient à sots.-bons-
Religieux Catholiques. Le Recevant lui dit ensuite

:
or-à ce que

commenciezpar l'obéïssance
,
je vous commande de reporter ce

Messelsur 1Autel, & qu'après qu'Aurez baisé ledit Autel, re--
tourniez, ici. Le Profés obéit & le Recevant continue : Mainte-
nant nous vous conno¿lso.ns être l'un des défenseurs de l'Eglise
Catholique, &serviteur despauvres de JeJùs-ChriJlde J'HôpitAl.'
desaint Jean de Jerusalem.

Cela fait le Recevant prend le manteau à bec, & montre la
Croix à huit pointes au Profés,luidisant: Cette Croix nous 4:
été ordonnée blanche enJigne de Pureté, laquelle devezporter au-
tdnt. dans le Cœttr comme dehors

,
sans macule ni tache. Les huit

jointes que vous vote^en icelle ,sint enjigne des huit beatitudes
que devez toujours avoir en vous qui sont. 1°. Avoir le contente^
ment spirituel. 2°. Vivre sins malice. 30. Pleurer ses péchés. 4?.'•
S'humilieraux injures. ^°.Aimériajuflice. 6°.Eiremislricordiellx.
70. Etresincere & net de cœllr. 8°.Endurerpersecution.Lefcjuelles
sont autant de vertus que devezgraveren vfare cœurpour la con-
folation dr conservation de votre ame. Etpour ceje vous comman-
de laporter apertementcousu'è AH côtésenestre au droit du cœur, &
jamais ne Fabandonner.

-
Le Recevant fait ensuite L aiser la Croix au Profés, lui



:
mettant le ounrcau lubies epainej>, lui dit. : Prenez_i-ette Croix

| cf habit au nom de t'tlfamte Trinité
,

auquel trouverez, repos <&

salut de voire ame , en augmentation de la Foi Catholique ,
&

défense de tous bons chrétiens
, pour l'honneur de notre Seigneur

Jesus-Chrisi
>

6- pour ce je vous mets cette Croix au cotésenefirc

près du cœurpour la parfaitement aimer, & de vôtre main dextre
la defendre

, vous commandant de jamais ne l'abandonner, à.

cause que c'efl le vrai étendart
>

Banniere de notre Religion ,
ni

moins vous éloigner de la Compagnie de nos Freres qui facco,-feea-

gnent. Autrement vous serez, dejelté & prive de nôtre Compa-
gnie avecgrand vitupéré, comme membre puant dr tranl'grtj]êur
de nos vœux ,

conformément à nos établissemens. Ce manteau
duquel nous VOU6 avons vêtu , ejl la figure du vêtementfait de
poil de chameau

,
duquel étoit vêtu notre Patronsaint fean-Ba-

ptij1e
,
étant au defert. Et partant prenant ce mante4f¿ , vous re-

noncez* aux pompes à- vanités de ce monde
,
& vous commande le

porter en tems requis ,
aujjl procurez, que votre corpssoit enseveli

en icelui, asin qu'il voussouvienne d'ensuivre nôtre Patronsaint
Yean-B,ip,tisse

,
& que vous mettiez toute esperance pour la remis-

(ion de vospéchés à la Passion de notre SeigneurJefts. chrifi, la-
quelle estsignifiée pAr ce Cordon, duquel ilfut liépar les Juiss.
Ceci efi la figure de la colomne ou il fut lié. Ceci est la couronne
d'épines. Ceci efi la lance de laquelle il eut le côté percé. Cecisont
les paniers pour donner l'aumône aux pauvres ,

& dans lesquels
l'irez, chercherpour eux quandvôtre bien nepourrasatisfairtceci
efi 1,epongef quand on l'abreuva de sielés de vinaigre. Ceci sont
les foiiets desquels ilfut battu. Ceci efi la Croixsur laquelle il
fut crucifié. Je vous l'ai misesur tépaule en remembrance de 14

passionsous laquelle tlluvere'{ le repos de Votre ame. Ce joug efl
fort doux & suave ,

& par ainsije vous lie ce cordon au col en
signe de servitudepar VOltS promise. Nous vous sissons, ef tous
vos parensparticipans de tous les biens spirituels quise font &se
feront en notre Religionpar toute la Chrétienté. Vous sere*z obli-
gé de dire & reciter chacun jour éentcinquante Pater nosfcer, ou
bien les Heures de Notre-Dame , ou les Vigiles des Morts. rota
ferez, pareillement obligé reciter une des trois formes de prieres
ci-dessus pour chacun de nos Freres trépassés. rotis demeurerez la
tete nue jusques à ce que le Maître vous commande de la couvrir,
& après l'Oraison & bened'elion du Prêtre vous embraJ/èrez tota
les Freres avec vôtre habit. Avantque de manger irez,faire l'obe-

diençe



ence a L Auero-e. Le !Jrëtre de l'Ordre qui a célèbre la Meut
dit ensuite plusieurs Oraisons sur le nouveau Profés qui est à

genoux, après lesquelles le Prosés va faire l'obedience à l'Au-
beige avec du pain

,
de l'eau & du sel, &c.

Mais peut-êcrequ'il n'y a jamais eu dans cet Ordre de re.
ception plus solemnelle

, que celle de Cesar Duc de Vendôme,
fils naturel d'Henri IV. Roi de Francequile fit recevoir Che
valier de cet Ordre dans son bas âge. La ceremonie se fit à
Paris dans I'Eglisedu Temple qui écoir magnifiquement ornée.
Le Roi,la Reine,les Princes & les Princesses

,
les Prélats & les

Ambassadeurs qui étoient à la Cour s'y trouverent. L'Eve-
que de Nevers celebra pontificalemïnt la Meue

,
& fit une ex-

hortation au Duc de Vendôme sur l'Ordre qu'il prenoit. Il
fut ensuite presenté au Grand-Prieur de France qui lui fit les
demandes ordinaires j mais ne pouvant repondre à cause de
son bas âge, le Roi décendit de son Trône, & s'approcha pour
l'aider à répondre. La M ,sFe étant achevée, le nouveau Che-
valier se presenta pour faire sa Profession. Le Roi s'avança 6c

promit que lors qu'il auroit atteint l'âuedeseize ans, il feroit
les voeux ordinaires de pauvreté, de chasteté & d'obéissànce ;
mais comme il avoit apparemment une expectative du Grand-

.
Prieuré de France, le Grand-Prieur lui attacha devant l'esto-
mac la grande Croix de l'Ordre. La ceremonie se termina par
le son d'un grand nombre -de trompettes & de haut-bois. Le
Duc de Vendôme donna à dînerau Grand-Prieur,aux Com-
mandeurs 6c aux Chevaliersqui avoient assisté à sa reception,
6c le Roi alla dîner chez M. Zamer. Le Duc de Vendôme
ne fit pas neanmoins sa Profession, 6c épousa l'an 1609. Fran-
çoise de Lorraine Duchesse de Mercœur. Charles de Valois
qui suc dans la suite Duc d'A ngoulême, fils naturel de Char-
les IX. auiu Roi de France, avoir d'abord pareillement été
destiné pour l'Ordre de Malte. Henri LII. qui avoit succedé
à Charles IX. obtint pour ce Prince du Grand-Maître,une
expectative pour le Grand-Prieuré de France qu'il posseda
dans la suite

,
& qu'il quitta pour épouser Charlottede Mont-

morenci, fille d'Henri I. Duc,Pair, & Connétable de France.
Tous les Chevaliers de quelque rang, qualité, ou dignité

qu'is soient
,

sont obligés après leur Professîon de porter sur
le manteau, ou sur le juste au corps, du co:e gauche la Croix
de toile blanche à huit pointes, Qui est le véritable habit de
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jERl'bALfcM
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l Urdre , la CroIx d'or n tant qu un ornement exterieur,>
& lors que les Chevaliers vont combattre contre les Infidèles*
ou qu'ils font leurs caravanes ,

ils portent sur leur habit une
sopra-veste, ou casaque rouge en forme de dalmatique,,ornée
pardevant & par derriered'une grande Croix blanche pleine,
qui est. celle des armes de la Religion L'habit ordinaire du.
Grand-Maître est une Soutane de tabis ou de drap

, ouverte
par devant,& serrée d'une ceinture, oii; pend une bourre, pour
marquer la charité envers les pauvres, & par dessus cette Soiir
tane il porte une espece de robe de velours

,
sur laquelle il y a

au côcé gauche & sur l'épaule,la Croix de l'Ordre qu'il porte
aussi sur la poitrine. Le manteau à bec dont nous avons déjà,
parlé

,
qui ell celui qu'on donne à la Profession,est noir, ôc s'at-

tache au cou avec le cordon de l'Ordre qui estde soïe blanche
& noire

,
où sont representés les misteres de la Passion de nôtre

Seigneur Jesus.Christ,.entrelaÍfésde paniers qui représentent,
comme il a été dit ,,la charité qu'ils doivent exercer envers les.

pauvres, U y a à ce manteau deux manches longues de près
d'une aune ,

larges au haut d'environ demi pied, qui se ter-
minent en pointes

,
lesqpelles se rejettoient autrefois sur les,

épaules,& se noiioient ensemble sur les reins. Il paroîtpar une
monnoïe d'or du Grand-Maître Deodat Gozon qui fùt élu
l'an 134^. & parlesceau du Grand-Maître Philbert deNaillac
qui succeda à Ferdinand de Heredia l'an 135)6. qu'il y avoit an-
ciennement à ce manteau à bec un Capuce qui y éto'ic attaché,.
comme on peut voir dans la figure qui represente. un ancien)
Chevalierayec ce manteau abec.

L'habit des ChevaliersGrand-Croix
,
quand ils sont à l'E-

glise, est une espece de robe noire appellée CIGC'IA 'ou Cloche,.
ouverte par devant, aïant des grandes manches, sur laquelle
du côté gauche, sur la poitrine & sur l'épaule,est la Croix de
l'Ordreavec le grand Cordon, & une épée à leurcôté.Quand;
ils vont au Conseil, ils ont une pareille robe noire, mais fer-.
mée pardevant, n'aïant que la grande Croix sur la poitrine

>
& ils n'y portent point l'epée ni le cordon. Les Freres Chape-
lains allant par la ville, sont habilléscomme les Ecclesïastiques,
aïant seulement sur leur Soutane & sur le manteau au côté-
gauche la Croix de l'Ordre

>
à l'Eglise ils ont un rochet de toU

le, & par dessus un camail noir, oueSt aussi la Croix de l'Or-
dre,.ClementXI. à la sollicitationdu Grand-Maître Raymond!



4e Perellos de Rocarult qui gouvernepresentement l'Ordre, aaccordé à soixante Chapelains de cet Ordre la permillion de
porter le Camail violet j mais il n'y a que ceux qui resident à
Malte qui se servent de ce Privilege

>
quelques-unsen France

aïant voulu porter ce Camail violet, l'Archevêque d'Aix fut
le premier qui s'y oppola. Nous donnons aussi l'ancien habil-
lement de ces Chapelains

,
& celui que portoit Raymond du

Puy premier Grand-Maîcre de cet Ordre, comme il est repre-
sente dans d'anciennes peintures à Malte.

Il y a eu jusqu'à present soixante & trois Grands-Maîtres
,

parmibens lesquelsil y a eu Pierre d'Aubusson,& Huguesde Lou-
ens de Verdale qui ont été Cardinaux.LePape Urbain VIII.

en donnant le titre d'Eminence aux Cardinaux, le donna aussi
aux Grands-Maîcres de l'Ordre de saint Jean de Jerusalem.
Les Residensde cet Ordre auprès des têtes Couronnées,pren-
nent la qualité d'Ambassadeurs

, & celui qui reside à Rome,
ajoute à cette qualité

,
celle de Procureur General en Cour

de Rome.
Quoique toutes les Commanderies de l'Ordre de saint Jean

de Jerulalem, soient ou de Justice ,lors qu'on les obtient par
droit d'ancienneté de reception oude grace,lors qu'elles sont
accordée par le Grand-Maître ou par les Grands-Prieurs en
vertu du droit attaché à leurs Dignités

, comme nous avons
dit ci-devant ; neanmoins la Commanderie de l'IAe Verte à
StrasbourgarMée à des Chapelains de l'Ordre, eaéleé1:ive,
& le Commandeur a droit de porter la Mitre, la Crosse

,
6c les

autres ornemens Pontificaux. Dès l'an IISO. Wernerus Maré-
chal de Hunebourg,qui étoit un puilTant Seigneur qui avoit
causé plusieurs maux aux Bourgeois de Strasbourg, touché
de repentir, & voulant se convertir à Dieu, se reconcilia avec
ces Bourgeois, 6c obtint d'eux un lieu appellé l'Isle-Verte
hors des murs de la ville, où il fit bâtir une Egli[e sous le nom
de la [ainteTrinité. Pendant prè:i de deux uecles,le service
Divin ne fut point interrompu dans cette Egli(e, mais vers
l'an 1367. elle étoit abandonnée & tomboit en ruine, lors que
Rulman Merswin d'une famille noble de Strasbourgl'acheta,
la sir rebâtir, y joignit des bâtimens 6c des j.udins,& y mit pour
la desservir quatrePrêrres (èculicrs,avcc la permission du Pape
& de l'Evêque de Strasbourg. Quelque tems ap..èl\ il b donna
à l'Ordre de S. Jean de Jerusalem

,
à condition que desFieres



Chapelains de cet Ordre y feroient à perpétuité l'Office Divin.
Cenedonation fut acceptéepar Conradde Brunsberg Grand-
Prieur d'Allemagne l'an 1371. & confirmée dans la suite par
le Grand-Maître Raymond Berenger, & par le Chapitre Ge-
neral. Ce Grand-Prieur par ordre du GrandMaître donna
l'habit de l'Ordre & la Croix à Rusman Merswin

,
& à ses

Compagnons qui furent reçus au nombre des Religieux de cet
Ordre. Merlwin, selon Bosio dans son Histoire de l'Ordre de
Malte

,
prit neanmoins un habit différent de celui des Chape-

lains de l'Ordre3 car il dit que celui des Novices étoit sembla-
ble, quant à la forme,à celui des AvocatsConsistoriaux & des
Cubiculaires Apolloliquesà Rome,• & qu'à leur frofession on
leur en donnoit un semblable à la Clocia ourobe que portent les
Chevaliers Grands-Croix de l'Ordre

: que sur cette robe
ils mettoient un manteau, & sur ce manteau une mozette.
Rufman Merswin ajouta à l'EgUfe de la fainte Trinité une
autre Egiise qu'il fit bâtir, & qui fut dédiée en l'honneur de
saint Jean-Baptisse. Il mourut l'an 1382. le 18. Juillet, étant âgé
de soixante & quatorze ans. Le Grand-Prieur Conrad de
Brunfberg choisit aussi sa demeure ordinaire à 1*1 sie- Verte,
dont il est reconnu le principal bienfacteur; les revenus les
plus considerables dont jouit encore cette Commanderie pro-
venant de ses libéralités: mais il mourut à Cologne le 10.De-
cembre 139°. & fut enterré dans l'Eglise de la Commanderie
deïainc Jean & de fainte Cordule.

La pieté des fidéles augmenta les revenus de la Commande-
rie de l'IÜe-Verte qui devoient être autrefois très-consîdera-
bles

,
puisque nonobslant les pertes qu'elle a souffertes par les

guerres & par l'heresie que la ville de Straibourg avoit em-
bra{[ée

,
ils se montent encore à present à près de douze mille

livres. Quelques-uns aïant voulu demembrer quelque chose
de la fondation, Hugues de Sart Grand-Prieur de France,qui
avoit été nommé avec quelques Chevaliers par le Grand- Maî-
tre Antoine Fluvian pour faire la visite de l'Ordre en Allema-
gne ,

assèmbla à l'lflc-Verre le Chapitre de la Province l'an
*454- & ordonna que la fondation de cette Commanderiequi
etoit du nombre des Maisons exemtes ,

demeurerait en ion
entier ,de peur, dit ce Grand-Prieurdans le decret qu'il fit

,.
qpe cet unique ligne de l'observancede la Religion de S. Jean
de Jerusalem. ne sût obscll.rci.. Cet orage étatu dissipé, la repiïr



ration des Rel'gleux de cette L,ommanderie le répandit de
tous cotés, plusieurs personnes EccleCiai'kiques & Laïques

, 6c
mène des Chevaliers de l'Ordre voulurent demeurer avec
eux ,

l'on augmenta les batimens qui étoient tres spacieux,
comme on peut voir dans la figure qui represente cette Com-
manderie dans toute sa grandeur, telle qu'elle étoit avant sa
defiruétion, & que nous avons fait graver ici pour en eonser-*

ver la memoire dans l'Ordre,
»

pfutleurs Cardinaux Légats, des Nonces Apollol1ques,des
Archiducs

,
des Princes

, & même l'EmpereurMaximilien I.
qui l'an i5o4. Se dans les années suivantes vint plusieurs fois à
Strasbourg avec une fuite nombreuse, y ont fait aussi leur se-
jourpendant le temsqu'ils ont demeuré à Strasbourg. L'Em-

pereurMaximilien confirma la fondation de cette Comman-
derie, ce qu'à fait aussi l'Empereur Charles V. & quelques»?

uns de ses succc&urs.,



Le .)enat ae traoug aans une Lettre qu il écrivit an
Grand-Maître de l'Ordre l'an 1478. lui parla avec éloge de
l'Observance reguliere que l'on pratiquoit dans cette Com-
manderie

,
& le pria de ne pas souffrir que l'on en diminuât

rien j mais les Magistrats qui composaient le même Senat vers
l'an 1513. furent d'un sentimentbien contraire à celui de leurs
Predecesseurs. La ville de Strasbourg aïant embrassé l'heresIe
de Luther

,
& les opinions des nouveaux Sectaires, ils voulu-

rent contraindre tous les Ecclesiastiques & les Religieux à sui-

vre leur pernicieux exemple. Pour y obliger les Chapelains
de l'Ordre de saint Jean de Jerusalem de la Commanderie de
rifle-Verte ,

ils les chargerent de grosses impositions, ils leur
défendirent de recevoir des Novices, ils voulurent les empê-
cher de dire la Messe & de prêcher

5 & afin que les Catholi-
ques ne pussent pas entrer dans leur Eglise, ils mirent des sol—

dats aux portes, obligeant les Religieux de leur paier leur
solde, & de nourrir à leur table les Officiers. Nonobstant ces
persécutions, ces Religieux ne laissèrent pas de faire l'Office
Divin dans leur Eglise j ils établirent le Noviciat à la Com-
manderie de Scelesi:atqui dépend de celle de l'Isle-Verte

, &
les anciens furent reduits à deux seulement, ni aïant plus que
le Commandeur & le Sacrislain qui reslerent à rifle-Verte.
Cette persecution fut moderée, les Catholiquesde Strasbourg
& les etrangers eurent permission de faire l'exercice de leur
Religion dans la Commanderie de l'Isle-Verte, ni aïant que
cette seule Eglise qui leur fut accordée

>
mais on limita le pou-

voir des Religieux qui n'y purent administrer les Sacremens
de Batême & de mariage j on leur défendit de faire le Cate-
chisme, & il ne leur étoit pas permis de porterle saint Via-
tique aux malades, même secretement

>
sans s'exposer à de gros-

ses peines, & à être mis en prison.
Ils furent plus persecutés l'an 1633. les Magistrats signifie-

rent le 16. Janvier, vieux Style, un Ordre au Commandeur
d'aller demeurer le même jour avec les Religieux & lesdome-
ftiques dans la Maison de la PrevoSté de saint Pierre le
jeune

, avec permissionde faire l'exercice de la Religion Ca-
tholiquedans l'Eglise du Monastere de laMadclainedes Sœurs
Penitentes qui éroient les seules Religieuses que l'on avoit to-
lerées dans la ville de Strasbourg, & qui étoient fort éloignées
de saint Pierre le jeune. On leur défendit de rien emporter de



raCommanderie de l'Isle-Verte
,

& on leur promit que tout
ce qu'ils lailleraient leur seroit fidélement gardé. L'ordrepour
faire sortir ces Religieux le même jour, fut executé avec
beaucoup de rigueur. Ils furent conduits à saint Pierre le jeu-

t. ne au milieu d'une troupe de soldats
,

& insultés par la popu-
* lace j mais la promesse qu'on leur avoit faite de garder fidéle-

ment ce qu'ils laissoient à l'Isle-Verte, ne fut pas tenuë, car le
18. Mars de la même année, l'oncommençaàdemolir la Com-
manderie & le Couvent, & la veille de la Fesle de saint Jean-
Batiste

,
l'Eglise fut entierement abbatuë

,
les meubles fu-

rent abandonnés au pillage
, & les Magistrats refuserent aux

Religieux quelques tuilles qu'ils demandoient pour reparer la

couverture de quelques massons qu'ils avoient hors leur Com-
manderie. On ordonna au' Commandeurde remettre entre les
mains des Echevins les clefs des archives, & on lui fit une
nouvelle défende de recevoir des Novices. Le Commandeur

en porta ses plaintes à la Cour Imperiale, & à la diete de l'Em-
pire jmais ses sollicitations & la recommandation même du<

Roi de France Loüis XIV. qui demandoit pour eux quelque
dédommagement aux Magistrats", furent inutiles. Ce ne fut
qu'après la paix de Westphaliequi futconcluël'an I648.qu'on
leur permit de retournera l'lf1e-Verte,

,
où ils firent reparer

le peu de bâtimens qui y restoit j mais n'aïant point d'Eglise,ils
furent toujours obligés d'aller faire l'Office Divin dans celle
du Monastere de la Madelaine qui étoit éloignée d'une demi-
lieuë.

Enfin l'an 1681. la ville de Strasbourg s'étant soûmise a 1'0-
béissancedu Roi de France le Commandeur de l'Isle-Verte
fit assigner les Magistrats au Conseil superieur d'Alsace pour
être dedommigés des torts qu'on leur avoit faits

,
à quoi les

Magistrats furent condamnés par un Arrest du n. Juillet 1685.

Mais ces Magistrats aïant eu recours au Conseil d'Etat du
Roi, Sa Majesté porta les uns & les autres à un accommode-
ment qui fut fait entre eux par l'entremise de Monsieur de la,
Grange 1ntcndant d'Alsace, Separ la Transactionqui fut pas-
sée l'an 1687. les Magistrats donnerentau Commandeur& aux
Religieux de l'Isle-Verte, l'Eglise & le Monastere de S. Marc,
qui avoit autrefois appartenu à des Religieuses de l'Ordre de
saint Dominique; situé dans un des Fauxbourgs de Straf-
bourg, Se réciproquement le Commandeur 8c les Religieux-
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cederent aux M.tgistrats i'Isle- Verte
,

&. le rette des bfuimens
qui subGi1:oient. Cette tranla&ion fut confirméepar le Grand-
Maître

,
& par ce moïen les Religieux de l'Ordre de S. Jean

de jerusalemsonten po{[eiliotl (tu Ménagère de S.Marc
, &

on leur a donné le soin d'une Cure pour tout le fauxbourgde
la Porte de S. Pierre.

Nous avons dit que la Commanderiede Scelestatdépendoit
de celle de l'ine- Verte. C'étoit autrefois une Commanderie
qui dcvoit être possedée par un Chevalier ; mais ellese trouva
tellement endettée dans le quatorziéme siccle, que le Grand-
Prieur & le Chapitre Provincial d'Allemagne qui se tint à
Heimbach proche Landau l'an 1399. la. donnerent au Com-
mandeur & au Couvent de l'Isle-Verte,àcondition qu'ils y
entretiendroient deux Chapelains pour y faire l'Office Divin

,
ce qui fut confirmé par le Grand-Maître Philbert de Naillac
l'an 1417.Le Commandeur& le Couvent de I'Islc-Verte après

en avoir acquitté les dettes
,

la firent rebarir. Elle soufFrit
beaucoup lors que la ville fut assiegée par les Suedois, & les
Religieux en ont cédé depuis une partie pour raire les nouvel-
les fortifications.

Le Commandeur de l'Isle-Verte est élu par les Religieuxde
la Commanderie. Il se sert d'ornemens Pontificaux par un
Privilegequi lui a été accordé par le Pape Clement VIII. l'an
1556. & il donne la Tonsure ôc les quatre Mineurs à ses Reli-
gieux. Il a seancedans les Chapitres Provinciaux d'Allemagne
immédiatement après le Grand-Prieur j & lors qu'il n'y peut
aller en personne

>
le Procureur qu'il y depute prend son rang

après le dernier Chevalier audessus des autres Chapelains de
la Province. Il y a ordinairementneuf Chapelainsdans la Com-
manderiede l'Isle-Verte avec le Commandeur, & deuxdans
celle de Scelestat. Ils sont presentement habillés comme les

autres Chapelains de l'Ordre. Le Grand-Prieur d'Allemagne

a droit de visite tous les dix ans dans ces deux Commanderies :
Monsieur Kebel en est presentement Commandeur, & c'eH:
lui qui nous a envoie les mémoires dont nous nous sommes
servi, & qui nous ont été procurés par M. de Corberon Pre-
mier President du Conseil d'Alsace.

Yoie'{GÍlcomo BoGo. Hist. del Ord. di S.Giavan»i Gieroso-
limitllnl.1.Edit.L4 même traduite par BaudouinJuan August.
DeFunes. chrrmica de la Religion de JointJuan de Jernftlcm.

Henric
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Henric. Pentaleo. Hist. Milit.ord.joanmtarum. Rhod. & Me-
lit. Equit. Girolamo Maruli. rit. de Grand-Maeftri di Malta.
Francesco Abela- descrittien diMalta. Jacob Fontanus. de Bello
Rhodio. Matthieude GoufiTancourt,Martyrologede Mt/te. Na-
berat. Privilèges octroies à Fordre de Malte, LeChevalierLam-
bert,Recueil des mêmes PrivilègeLe Commandeur Descluseaux,
Recueil des mêmes Privilèges. Gasparde Montoya, Stabilimen-
t4 Militumsacri Ordo deJantojoanntjerofolym.De Pougé. In-
ftruftions sur les devoirs des chevaliers de M.dte. Favin, 7-hea-
tre d'honneur & de cbevaierie. Bernard Giustiniani, HiJl. chro-
nolog. de gli Ordo Milit, Schoonebeck, Hist. des Ord. Militaire

.

CHAPITRE XIV.
Des Religieuses Hospitalieres de tOrdre defaimJean de

Jerusalem.L 'Institution des Religieuses Hospitalieresde l'Ordre de S.
Jean de Jerusalem est aussi ancienneque celle des Hof-

pualiers du meine Ordre dont nous avonsparle dans les Cha-
pitres precedens;car dans le même tems que l'on bâtità Jeru-
salem l'Hôpital proche l'Egli[edefainteMarie la Latine

,
qui

étoit destiné pour les hommes,& dont Gerard eut la conduite,
on en bâtit aussi un autre pour les femmes à côté de la même
i,glise, & on le dedia en l'honneurde sainte Marie Madelaine.

O
I /* f t *La bienheureuseAgnes Dame Romaine en étoit Supérieure,

lors que la ville de Jerusalemsucprise par les Chrétiens sur les
Infidèles l'an 1099. & on y observoit les. mêmes Reglemens

que dans celui des hommes. Les Historiens de cet Ordre n'ont
point marqué ce que devinrent ces Religieuses après que Li
ville de Jerusalemeût été reprise par Saladain Soudan d'Egypte
l'an 1187. Mais l'année suivante la Reine Sanche fille d'Alfonse
Roi de Castille,qui se disoit Empereur des Espagnes & fem-
me d'Alfonse II. Roi d'Aragon

,
surnommé le Chaste, fonda.

à Sixene un Monasterede cet Ordre pour de pauvres Demoi-
selles qui y devoient êtreremues sans dot. Ce lieu qui est situé
entre Saragosse & Lerida

,
appartenoit à l'Ordre de saint Jean

de Jerusalem, & dépendoit de la Châtellenied'Empol1:e. Cette
Princesse l'obtint de Dom Garcias de Lira pour lors Chatelain
d'Emposte, à qui elle donna en échangedes terres dans le ter-
ritoire de Tarragone. Elle fit faire de superbes bâtimens qui



turent achevés l'an 1l°. ce les ItelIgleutes y aianr ete éta-
blies, elle leur donna la Regle des Hoipnaliers de cet Ordre,
à laquelle elle ajouta beaucoup dechoses tirées de celle de saint
Augustin, ce qui fut approuvé, non sans beaucoup de diffi-
culté

,
à cause des additions qui avoient été faites à la Regle

par Raymond Berenger Proviseur de l'Ordre
>

&. confirmé.
l'an 1 j93. par le Pape Celeflin III. par une Bulle, dans laquelle
il semble insinuer que ces Religieuses suivent la Regle de saine
Augustin

y car on y lit ces paroles
:

lmprimisJiquidelnj!atutn-
tes

->
ut Ordo Canonicus, qi4i _fecandùm Deum & Beati Auguflini

Re gulam in eûdeee loco noseitur injîitutus yperpetuis ihi umf(tri-
bus

,
inviolabiliter obfirvetur.

Ce Monaslere est comme une forterefife ou il y a un très...
beau Palais pour la Prieure. Il y a au fond de la sale où elle
donne ses audiences, une estrade élevée sur plusieursdegrés#&

couverte de tapis, avec vingt-cinq ou trente carreaux de ve-
lours cramoisi pour asseoir ses Dames aillfial1tes. Il y a près de
soixante Religieuses dans ce Monaslere

j,
qui ont chacune leur

appartement separé pendant le jour
,

mais elles mangent en
commun, & dorment dans un même Dortoir. Il y a aussi un
grand nombre de Servantes d'officequi ne font point de vœux,
&. quinzeDonnéesqui portent la demi-Croix, à causedes ser-
vices qu'elles ont rendus.

La Reine Sanche après la mort du Roi son mari se retira
dans ce Monastere avec la Princesse Douce sa fille, & elles y
prirent toutes deux l'habit, avec quelques autres PrinccÍfes du.
Sang Roïal. LaPrincesse Blanche fille de Jacques II. Roi d'A-
ragon y prit aussi l'habit, & en. fut Prieure;, & comme elle
etoit encore fort jeune, on lui donna sept Religieuses pour
être toujours avec elle. L'une étoit la Cusfcode qui recevoir
les étrangers, & faisoit les honneurs& les affaires particulières
de la Prieure. Une autreétoit la Cameriere qui la !ervoitdans
fachambre. Une étoit Coupiere qui lui servoit à boire. Une
autre avoit la qualité de Rcpojleria ou Someliere

, & les autres
lia servoient à table & aux autres Offices de la Maison

, ce qui
a depuis paÍsé en coutume,,les Prieures de Sixene aiant toû-
jours eu les mêmes Officieres.

La Souprieure gouverne le Choeur>le Dortoir, & a soin des
revenus & des distributions. L'Egard ou Conseil est composé
sb Religieuses que l'on appelle Us Sifiaras dei Efguartefe qui
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portent la Croix un peu plus grande que les autres, 1 une des-
quelles est la Souprieure

,
mais la plus ancienne y preside. Lors

que la Prieure meurt, on lui fait des obseques fort solemnel-
les pendant sept jours

,
après lesquels on rompt le sceau de Tes

armes , & les Religieuses élisent une autre Prieure. Le Cha-
sl:elain d'Empoté,ou un Commandeur de l'Ordre se trouve
au tems de l'élection. Il mene la nouvelle Prieure dans son
Siege, & la met çn poflfeffion de l'Egli(e & de son Palais. Les
filles qui sont reçues sont obligées de faire preuves de Noblesse
comme les Chevaliers, ce qui se pratique aussi parmi les Re-
iigieuses de quelques autres Monafleres de l'Ordre

5 mais il
faut que celles d'Aragon & de Catalogne soient de maisons si
notoirement Nobles & illustres

»
qu'elles n'aient pasbesoin de

faire de preuves. Elles sont reçuës par l'Esgard sans dot, & la
Prieure à son avenement,en reçoit une qui s'appelle de grâce.
Les jeunes ont le nom d'Ecolieres

, & les anciennes celui de
Maîtressès. Elles ont dix Prêtres & un Prieur

>
ausquels elles

donnent l'habit de l'Ordre. Elles font le service Divin avec
beaucoup de pompe 8c de maiesté

,
particulièrement les jours

de Fèces doubles; ces jours-laelles portent des rochets de toile
sitie

,
& tiennent a la main un sceptre d'argent : elles ont un

Breviaire particulier,& se levent à minuit pour dire Matines.
La Prieure pourvoit aux Benefices vacans ,

& donne l'habit
d'obedience aux Prêtres qui les desservent.Elle visire fès terres
avec ses Dames affiliantes

,
& se trouve aux Chapitres Pro-

vinciaux de l'Ordre en Aragon
,

& y a voix & seance après le
Chastelain d'Emposte, & lors que le Chapitre se tient à Sara-
gosse, la Cathedrale lui envoie sa portion Canoniale, comme
Prebendierede cette Eglise.

Vers l'an 1470. ces Religieu(es s'étant {()ufl:raites de l'obéïe.
sande du Grand-Maîcre,elles reconnurent immédiatement le
saint Siege. Mais cent ans après l'an 116g. l'Evêque de Lerida
les voulant (oûmettreà sa jurisdiction, parce qu'elles n'avoient
pas de Supérieur,Jeronimcd'Oliboquiétoicpour lors Prieure,
donna procuration auPère Alfonse de Studitto de l'Ordrede
la Redemption des captifs & Ministredu Couvent de S. Sau-
veur en Aragon, pour prêter en son nom , en celui de l'E(-
gard

,
& en celui du Couvent de Sixene le serment de fidélité

& d'obéïiïànceau Grand-Maître
,

Se sur quelques demandes
qu'elle fit, & qui lui. furent accordées, elle s'engagea par rc-



connomancede donner à chaque changementde ranc-a.
tre un vase d'argent au commun Trésor.

Comme l'air de Sixene est fort mauvais, le Pape Grégoire
XI11. permit l'an 1575. aux Religieuses qui seroient malades ,
de sortir du Monastere pour aller chez leurs parens se faire
traiter, & y demeurer jUÍqu'à ce qu'elles eussent recouvré leur
santé

5 & comme il est porté par leurs Réglés qu'elles doivent
être enterréesdans le Cimetiere du MonaHere,1iune Religieu-
se meurt chez ses parens , on apporte son corps au Monaltere

pour y être enterré : pour lors toutes les Religieuses sortent
Proceffionellement hors de la clôture jusqu'à un lieu fixé pour
le recevoir

5 & là on decouvre le vidage de la morte, & l'on
fait jurer ceux qui l'ont portée, que c'ell le corps de la Reli-
gieuse decedée. A l'exemple de ce Monasterede Sixene il se fit
d'autres établissemens en differens païs. Celui de saint Jean de
Carraria en la ville de Pise fut fondé environ l'an 1100. celui de
Nôtre-Dame d'Algaira en Catalogne l'an m2. par Saurine de
Jorba

,
& Elsa de Sagardia Dames Catalanes. Celui deGennes

l'an f2.3°. Celui de Florence sous le nom de saint Joannin l'an

1391. par le Grand.Prieur Caraccioli. Celui de nôtre-Dame de
Carpeen Espagne par le Grand-MaîtreFerdinand d'Heredia
l'an celui de Seville l'an 1490. par Isabelle de Leon qui y
prit l'habit, & en fut Prieure. Celui d'Evora en Portugal par
Isabelle Fernandez l'an 15°. Celui de Civita de Penna par Ju-
lien Ridolphi l'an 1523. L'an 1540. l'Infant de Portugal, Dom
Loiiis, Administrateur du Grand-Prieuré de Portugal, après
avoir fondé un College de trente Chapelains de cet Ordre à
Fior-de-Roses, fit aussi bâtir un autre Monastere du même
Ordre pour des Demoiselles en la ville d'Estr(-mos

»
& il y a

aussi à Malte un Monasterede Religieuses de cet Ordre, qui ne
font point preuves de Noblessè.,

Les ltelio-,ien[esh de cet Ordre avoknt autrefois cinq on
Maisons en Angleterreimais des Chanoines Reguliersquide-
meuroient à Bukland vivant dans le relâchement,& aï.1nt rnê*

me assassinéun parent de leur Fondateur
,

le Roi Henri Il.les
chassa de leur Monastere, & le donna. J'an 11S0. à Garnier de
Naplespour lors Prieur de l'Hôpital de saint Jean à Londres,

pour y réÜnir. toutes les Religieuses de cet Ordre, à condition
qu'elles ne pourroient point s'établir dans d'autres Maisons,
&. Ckll'cllcs ne pourroientavoir que celle de BuKland^a'elle&
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ont aulii perdue, lors que le 1chlill1e oc 1 herelie ont ete intro-
duits dans ce Roïaume. La France poiTede- au11i de ces Reli-
gieuses

;
maiscomme elles sont reformées,nous en parlerons en

particulier dans le Chapitre suivantv,
Voici les ceremoniesqui s'observentà la véture & à la Pro-

session des Religieuses de cet Ordre. Après que le Prêtre a dit
l'Offertoire de la Messe

>
& qu'il a beni les habits de celle qui

doit faire Profession
,
celui qui a droit de la recevoir, lui dit :

soeurque demandez-vou-I ? elle répond: Je demande d'être reçiïè
en la Compagnie des Sæurs Religieusesde ïHôpital desaintjean
de fcrusalem. Il lui demande encore si elle a reçu déjà cet
Ordre de quelque autre personne

>
& aïant répondu que non,

il continue de lui dire
; Bien que ce que vous demandezsûit cho-

se de grande importance
,,

& qui ne s'accorde pas à tout ;peut-e"tre

que cette votre demande viendra en rjfet, lors que vote nous pro-
mettrez observertout ce que par nota voussera ordonné, ef pre-
eiierement nous desirons que vous soiez diligente au service de
Dieu dr de la Religion. Me promettez? vous cela ? La Postulante,
oui, Monfeur. Le Recevant

:
Puisque vous nous promettez, cela,

preneT^ce Resaire au non; de Dieu, Pere
,
Fils, & Sdint-Esprit,

avec lequel vous prierez,pour l'Augmentation de cette sacrée Reli-
gion ,pour la prosperité de Monseigneur l'Eminentijj.me Grand-
Maître ,

6- de tota les Freres chevalitrs Ó" autres Religieux de"

feste sacrée Religion
, pour la viffoire contre les Turcs 6- Infidè-

les
,
perf cutcurs de VEghfe de Dl',eti, offrirez, l'ame à Dieu, 6- U

corps aux fatigues de ce monde pour le service de notre Seigneur
ffefus-Cbrf ; &Diell vous en faffe la grace. La pureté de ce Ro-
sairesignife que U bonne Religieuse doit être pure r.!;w nette de tous
vices

,
d? principalement d'être honnête

, car l'honnêteté ejl tou-
jours accompagnée de quatre vertus. La première, efi la prudence-
par laquelle vous vous souvenez, dit passe

>
ordonnez lepresent, &

pourvoiez, till futur. La fécondé, cfl la j/tjlice avec laquelle vous
conservez, les choses publiques. La troiséme, efl la force avec ld-
quelle vous suppor.se,-ez les travaux de ce monde

, ccmme afait
saint Jean-Baptisse fous le nom & ensiigne duquelvous ornerez,
dr decorerez, votre vie

,
afin que comme il a vaincu le monde

,
le-

Diable & l.l chair ^ne craignantpoint deprêcher la vérité; de MAe-

1Ile a son imitation de'Vet suivre la volontéDivirt, avec laquel-
le au besoin temoignerez 3" demonslrerez, vôtre courage e magnat
..imité.Ld quatrièmeeel la temperance avec laquelle vous modéré-*



.
rez toutes choses, afin que vous puijjiez, etre appellee parfaite Re-
ligieuse ,si bien que vous vous munirez, & ornerez de ces vertus,
les prisant & les tenant toujours elt la memoire. RéveiUe'{:vol«"

t ma Sœur, 6- ne dormez, "feint aux vices ; mais soiez vigilante i
la Foi de Viésus-ci.,riss ,eî? la bonne & louable renommée ,

6- at-
tentive aux bonnesprières & oraisons. Il lui donne ensuite un
flambeau allumé, en lui disants Prene\ceflambeau

)
&avecIII

grace dt4 S. Esprit
>

allez ouïr le relie de la Messe.

Le Prêtre aïant fini la Messe où celle qui doit faireProfesïion
a communié

,
elle retourne vers celui qui la doit recevoir

,
6c

qui lui dit encore : Sœur que demai;dez-vouj, ? Elle répond ; je
demande la Société & Compagnie des Sœurs de lasacrée Religion
de l'Hôpitalde saint fean de Jerusalem. Le Recevant lui dit :
yêtre demande est de grande importance, & qui ne s'ostroie l'tU à

tous, & qui peut-être ne votasera pas refusée, nous confiant qa-'d-

vec amour & charité, voms vous exercerez aux œuvresde miferi-
corde

, au service de l'Hôpital & de votre Religion
,

à, laquelle
le saint Siege Apoftoliqlle

,
6- les Princes Chrétiens ont donné de

tres-grandes libertés ,privilèges & revenus ,
afin que les servi-

teursde Dieu & de la Religion enflammés de vraie charité,mere
de toutes les vertus,,s'eforcentavec double service defervirl'Hof
pitalité & Milice pour la défense de la.sainte Foi Catholitjftecon-

tre ses ennemis, afin que laservantavec affeCtion S*fidélité, elle

dorme la recompense de la vie éternelle ' ainsicomme en observant

les Commandemens de Dieu ,
de l Egli/e dr de nôtre Religion,

vous sera appareillé & préparé le Paradis. il seroit long a vous
raconter les travaux qu'endurent les Sœurs de nôtre Religion

>

mais seulement en une chose on conclud le tout : c'esl que vomi
aveZd vous dépouiller de votre liberté, e la donner & mettre
és munss de celle qui vous fert deputée pour superieure

>
laquelle

serafemme comme vous ,
& pourroit tien être quelle fût diffé-

rente à vôtre condition, a laquelle vous avez d'obét'r
: en êtes-

vous contente ? La Novice répond
:

oiii ,
Monfteur,fensuis con-

tente.Le Recevant continuë :
Puisque vous vous dépouillez, de

vôtre liberté,nous voulons¡¡d'VoirJi vous l'avez, & prenez, bien

garde a repondre avec veritéà tout ce que par nous vousfera re-
quis & demandé. Il lui demande si elle n'est point obligée par
quelque vœu à d'autre Religion

>
si elle n'a point contracte

mariage
,

si elle n'eu: point obligée à de grandes sommes
, &

si elle n'a point commis d'homicide
>

à quoi aïant répondu ne-
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gativemenc , il lui dU ; ivJ4 Sxut, f'{.¡¡i,Z oica ^arde
> car treu

-

vant le contraire en quelque ttms que ce soit de ce qu'¡¡veZnié,
,

avec tres-grande infamie & des honntur vous sera levé l'habit,
et- comme membre pourri jèrcz ch&jsce de notre Compagnie. De

façon
,

qu'étant comme vous dites, vous recevons benignement
,&si/Ol¡ la forme de nos Statuts ne votapromettonsautre quepain-

& eau, & humble vêtement.
Les Religieu[es chantent ensuite l'Antienne Veni sponsa

Christi, & font la Procession autour du Cloître, conduilant la
Novice qui tient une palme à la main

,
& est à côté de la

Prieure. Au retour de la Procession & en la presencedes Affi-
stans, on la dépouillé de ses riches habits qui sont ordinaire-
ment ornés de pierreries & autres bijoux qu'elle tient entre ses
mains lors qu'on lui a ôLé ses beaux habits ; & se tenant de
bout,elle dit à haute voix par deux différentes fois ,Vanitas
Vanitatum, & à la troisiéme fois, haussant encore sa voix

,
&

disant
: Vanitas Vanitatum e omnia Vanitas

,
elle les jettedans

un baffin à ses pieds. La Prieure assistée de la Souprieure lui-

coupe ensuite les cheveux, on lui donne l'habit de Religion,
& la Novice après en être revêtue, prononce ses vœux en la,
maniere suivante, aïant les mains sur le Crucifix du Canon
de la Meue qui est dans leMessel. Je N. promets 6 fais vwt,*,

a Dieu Tout-TuiJfant
,

6'" a la Vierge Marie ,siMel"C Immaculée
6, à j:1ÙJt Jean-Baptistenotre Patron, dobserverperpétuellement
obedÚnce a quelque Rcligieust de t'úrdre

, qui par la Religion me
sera donnéepOlir Supérieure ,vivresanrproPre

,
& être chttsle,sl.-

Ion la Regle de ladite Religion.
Le Recevant lui dit ensuite :-A cette heure je vous connois»

vraiment reçue dU nombrede nos Sœurs Religieuses.Ellerépond:
se m eslime & repute telle. Le Recevant continue de dire

: Do-.
resnavant nous vous faisons

,
& vos parensparticipansde toutes

les Indulgences & graces concedées a notre Religionpar le saint
Siege Apojlolifjue

,
&par premiere obedience,je vous commande

de porter ce Messelsur l'Autel ,puis me le reportez. Elle obéit, &
le Recevant lui dit après qu'elle a reporté le Messel : Nous vou-
lons encore que fiiez attentive a l'Oraison

,
& pour ce

>
direz

chaquejour le grand office silon l'Ordre de la fainte L,glise
,

du
Concile de Trente ,

usage & coutume de ce Couvent, & cent cin-
quante Pater noster, ou le petit Office de Notre-Dame

? ou des
MortsfauT Chaque Sœur (JU Frert qui viendra a mourir. En lui



montrant le manteau : C*esl vôtre propre habit, u ejr La forme ae

voire penitence. Ceci vous represente la tres-dure & âpre vie de

notre Patronsaintjiean-Bdptifle. Ceci representeson habit, lequel

etoit de peau de chameate,signifiant que nous devons laiffir le tems
depéché, &sans empêchementsuivre la vertu. En lui montrant
les bras du manteau. Cesont les bras qui vous rejlre'mdront &

lieront ,signifiant que vous serez, restreinte & liée de la vraie
obedience de vôtre Supérieure

,
& a l'observance des oeuvres de

l1Ho(bit.alité', & autres, comme vous a été dit. Et lui montrant la

Croix du minteau :
C'efl lesigne & l habit de la vraie

*

lequelje vota commande de porter continuellement sur vos habits

toute vôtre vie : cette Croix blanche jignijie que toutes nos œu-

vres doivent être pures, nettes & blanches. ces huit pointesjigni-

fient les huit Béatitudes qui nous {ontpromisessi nota portons ce

signe au cœur avec ardeur& ferveur, à cet effet la vous mettons
sur le côtégaacbe,ajfn que l'a\ez, toujours dans vôtre coear, & avec
icelui vousdeve%Jtre ensevelie. En lui montrant ie cordon.

Ce cordon represente, que souvent nous nous devons souvenir de

la très âpre mort & iaîton de nôtre SauveurJesus-Chrïfi. Ce qui

serre le manteaujignijiela corde avec laquelle JeslU.chriflfut lie.

Cesont les fouets
,

ceci eftla colomne ,ceciefl l'eponge, & ceci esl

la croix , en laquelle pour l'amour de vous il prit mort & paf-

pon. En lui liant le cordon au cou .• Prenez donc, ma Sœur, le

joug de nôtre Seigneurjesus-Chrisi, lequel efl beaucoup leger &
doux

,
& qui vous conduira a la vie éternelle ausiecle des siecles.

Ainsisoit-il. En lui mettant le voile noir sur la tête ; Rece-

vez ma Sœur le saint voile de la virginité qui vous conduise i
la. vie éternelle dans tous les siecles des siecles. Ai/ifi foit-il. La
Professe retourne ensuite à l'Autel pour recevoir la bénédi-

ction du Prêtre qui dit sur elle quelques Oraisons
, après les.

quelles elle embrasse les Religieuses, de avant que de manger,
elle va faire obedience au Réfectoire avec du pain, de l eau

Anciennement ces Religieuses avaient pour habillement

une robe rouge avec un manteau a bec qui etoit noir, & sur

lequel étoit la Croix blanche à huit pointes i mais depuis la

prise de Rhodes elles ont pris l'habillement entierement noir

en signe de deuil. Dans quelques Monasteres les Religieuses

de cet Ordre portentune robe noire, avec un scapulaire, dans

d'autres elles n'ont que la robe sans scapulaire avec une petite
Croix





acje, lucuemae lHopitaL deBeaulieu,,dansle CMiencem.deleur ètabUrseiri*:
.



Croix blanche à huit pointes sur le cote gauche. Dans les Ce-

remonies& au Choeurquelques-unesportent le manteau à bec

avec les cordons
, ou sont representés lesmysteresdelaPaffion

de nôtre Seigneur. Elles ont eu quelques Saintes de leur Or-
dre

, comme sainte Flore decedée au Monastere de Beaulieu

en France
,

sainte Ubaldesque deeedée dans le Monastere de
Piseen Italie

, & sainte Toscane morte à Verone.
Giacomo Bosio,#//?. di S. Giovanni Gierosolomit. tom.3. Edit,

de ,tan 1684* Anne de Naberat, Privileges de l'ordre de Malte.
Mathieu de GousTancourt, Martyrol8g.deschevaliers

'

de Malte,

& Philip. Bonanni. Catalog. ordin. Religioj.part. 1.

CHAPITRE XV,

Des Religieuses Hospitalieres & Chevalieres Reformées de

l'Ordre desaintjean dejerufalem en France, avec la vie
de la venerable Mere Gallioîte de GourdonGenouillac &
VaiUac dite de fainte Anne leur P.,eformatrice.

D E's le troisiéme siecle il y avoit en France des Religieuses
Hospitalieres de l'Ordre de saint Jean de Jerusalem, qui

• 1 1 '.. rv r\*turent établies dans 1 Hôpital de Beaulieu en ^ercy au -uio-
cese de Cahors. Cet Hôpital ne fut pas d'abord bâti pour ces
Religieuses

: ce n'étoit qu'un petit hospice que Guibert de
Themines Chevalier

,
du consentement de Ponce d'Antaiac

Evêque de Cahors,fonda vers l'an 1135. pour y recevoir les

pauvres Pelerins. Guibert de Themines son fils augmenta les

revenus de cet Hôpital,où il exerça lui-même l'hospicalité avec
son épouse Angline de Baras. Il lui donna l'an 1245. du con-
sentement de Geraud de Baras Evêque de Cahors,la dixmede
rEMise d'Iuendolus dont il étoit Seigneur ; cette Paroisse étant
située dans la terre de Themines, qui a depuis été érigée en
Marquisat par le Roi Loüis XIII. en faveur de Ponce de Lau-
zieres de Themines Maréchal de France qui descendoit par
les femmes de ces pieux Fondateurs.Emeric de Goudour Che-
valier donna aussi à cet Hôpital l'an 1259. les dixmes de la Pa-
roisse de Dieges, &la même année Guibert de Themines ceda

cet Hôpital avec toutes les dépendances aux Hospitaliers de
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I -r(re de 5. Jean de Jerulalem qui y mirent des Rehgieu*-
ses de cet Ordre, dont Angline de Baras épouse de ce Guibert
deThemines fut premiere Prieure, aïant pris L'habit de cet
Ordre du consentement de son mari. Ce ne fut pas la feule
marque d'estime qu'il fit paroître envers l'Ordre de saint Jeaiïi
de Jerusalem ; car il fonda aussiun autre Hôpital à Fieux dans
le même Diocese de Cahors, ou l'on mit encore des Religieu-
ses du même Ordre, auquel par reconnoissancece Guibert fut
associé Tan 1298. Il mourut peu de tems après, & fut enterré:
dans l'Eglise de l'Hôpital de Beaulieu,comme il l'avoir ordon-
né par ion Testament de l'an 1287, par lequel il fonda une
Meue à perpétuité dans cette Eglise pour le repos de foname..

Telle a été l'origine du célébré Hôpital de Beaulieu de l'Or-
dre de saint Jean de Jerusalem dont Angline de Baras épouse-
de Guibertde Themines fut la premiere Prieure. Elle le gou-
verna jusques en l'an 1196. qu'Angline de Themines sa fille lui
succéda. Elle se trouva au Chapitre Provincial de l'Ordre qui
se tint l'an 1158. dans la Commanderiede la Tronquiere, ou le
Grand Maître Guillaume de Villaret qui étoit Grand-Prieur
de saint Gilles, lors qu'il fut élu l'an 1196. fut present. Il sou-
rnit les deux Hôpitaux de Beaulieu & de Fieux, à la visite &
correction du Grand Prieur de saint Gilles & de ses succes-
feurs. Il accorda plusieurs privilèges à celui de Beaulieu

, or-
donnant entre autres que la Prieure de ce Monastere seroit
Grande-Prieurede tous les autres Monasteres de Filles de cet
Ordre en France

,
& qu'ils lui païeroient chacun un écu de

redevance. Il fixa le nombre des Religieuses de cet Hôpital à
quarante, y comprise la Prieure

,
& à douze celles de Fieux.,

Il ordonna que lors que la Prieure seroit decedée) les Religieu-
ses procederoientàl'élcclion d'une autre Prieure dans le terme
de quarante jours, & que l'éle&ion seroit confirmée par le
Grand.Prieur de saint Gilles, ce qui fut autorisé dans la suite
par une Déclaration du Roi Louis XIII. du 6. Juin 1615.
homologuée auGrand.ConseiI la mêmeannée.Ce Grand- Maî-
tre étant à Limisson dans lisle de Chypre,où l'Ordre faisoit
pour lors sa residence, tint un Chapitre General l'an 130I0
dans lequel il confirma tout ce qu'il avoit fait dans le Chapitre
Provincial de la Tronquiere de l'an 1298. touchant ces deux
Hôpiraux de Beaulieu & de Fieux.Plusieurs personnesont dans
la suite enrichi par leurs libéralités celui de Beaulieu. Les







Prieurés de S. Medard , de Fontenes , de Martel & de Barba
roux y furent unis,& même l'Hôpitalde Fieuxy fut aussiuni
au commencement du dernier siecle

, avec tous les biens qu'il
posTcdoit, d'abord ce ne fut plus qu'une annexe de celui de:
Beaulieu

,
mais il fut quelquesannées après entierement fup-

primé
,

& sts biens unis à l'Hôpitalde Beaulieu.
Ce fut dans cet Hôpital de Beaulieuque la venerable Mere

Gavotte de Gourdon Genouillac & Vaillac prit l'habit de
l'Ordre de saint Jean de Jérusalem. Elleétoit si le de Loiiisde
Gourdon Genouillac Comte de Vaillac,& de sa première fem-

Anne de Monberon,qui étant enceinted'elIe,en fit une of-
frande à Dieu, & aussi tôt qu'elle l'eut mise au monde,qui fut
le 5. Novembre 1589. elle renouvella le don qu'elle en avoit fait.
Etant âgée de cinq mois elle fut portée dans l'Hôpital de Beau-
lieu pour y être nourrie ; & à l'âge de Ceptans elle y prit l'ha-
bit de Novice- Elle avoit déja pratiqué dans un âge si tendre
les vertus les plus excellentes & les plus relevées, & entre au-
tres l'humilité en rendant des services & des respe&s aux Re-
ligieuses, comme si elle eût été leur servante

5 mais se voïant
revêtuë de l'habit de Religion

,
elle s'adonna entierement à la

pratique des vertus convenables à l'état qu'elle avoit embrasse.
Quatre ou cinq ans après qu'elle eut pris l'habit, son pere vou-
lut quelle fit Professîon, quoi qu'elle n'eût pas encore douze
ans accomplis. Elle ne sçavoit pas que le Concile de Trente
avoit determiné que les Profeiîions faites avant l'âge de seize

ans seroient nulles
,

& n'auroient point de force pour obliger
$

mais comme si elle en eut eu connoissance par un mouvement
secret du S. E[prit,elle s'y opposa. Cependant comme on lui
reprochoitque ce n'étoit que pour quitter la Religion, afin de
se marier, elle fit Profession dans ce bas âge pour montrer
qu'elle ne vouloit point d'autreépouxque Jesus Christ.

LeMonastere de l'Hôpital de Beaulieu n'étant pas reformé,
comme il l'a été depuis par son moïen

, on n'avoit pas voulu
lui couper les cheveux à cause de leur beauté

5
mais c'étoit un

coup de la Providence qui vouloit qu'elle eût elle-même le
merite de cette action généreuse

, car elle se les coupa elle-
même quelque tems après sa Profcsïïon, & les jettaausi:U pour
en faire un sacrifice à Dieu. Voient: que la Regle de l'Ordre
de saint Jean de Jerusalem n'étoit point observéedans son Mo-
nasiere)elle prit la resolutionde le quitter pour entrer dans



celui des Feuillantines nouvellementétablies à Toulousejmais
n'aïant pu executer son dessein, à cause que le Comte de Vail-
lac son pere s'y opposa

,
elle s'adonna aux pratiques de l'O-

raison & dela mortification.Elleemploïoit ordinairementqua-
tre heures par jour à la. tneditation les genoux en terre, & de-
meuroit une demi-heure en prieres

,
le visage prosterné contre

terre. Elle recitoit tous les jours le Chapelet de la lainte Vier-

ge , & n'avoit point de plus grande passion que de rendre
quelque notable service à cette Reine des Anges. Tout ce
qu'elle pouvoit faire pour son honneur lui sembloit peu de
choses

>
par rapport à l'amour qu'elle lui portoit

,
& le plus

souvent elle alloit nuds pieds visiter l'Eglise de Rocmadour
dédiée en son honneur

x
& éloignée de Beaulieu de d^ux

lÏeuës.,
Avant la reforme de son Monastere

,
sa coutume étoit que

les hommesqui rendoient visite aux Religieuses,les baisoient'

en les saluant j' mais elle ne voulut jamais permettre a aucun
homme de la saluer de cette maniere; & sa plus grande peine,
après qu'elle eut établi sa reforme, étoit de se voir obligée en
Qualité de Supérieure d'entretenir des hommes au Parloir. Elle
jeûnoic tous les Vendredis & les Jeudis de l'année

, ce qu'elle
©bfervoit avec une abstinence si severe & une austerité si gran-
de, que l'on s'étonnait comment elle pouvoit vivre. Si avant
la reforme elle traitoit son corps si rudement, l'on peut s'ima-
giner qu'elle l'affligeaencore davantage

,
lors qu'elle voulut

l'introduire, afin de donner exempleaux autres Religieuses.
A l'âge de quinze ans elle fut faite contre son gré Coadju-

trice de la Prieure de Beaulieu. Elle prit à cette occasion la,

grande Croix de l'Ordreque les Prieures portent pour marque
de leur dignité

y mais elle le fit avec tant de confusion de se

voir Supérieure, qu'elle ne voulut jamais prendre aucunavan-
tage iur les autres. Un an après elle fut faite Prieure du Mo-
Dastere de Fieux, charge qu'elleaccepta volontiers& avec joïe,
puisqu'elle lui procuroitle moïen de vivre en solitude

> car ce
Monastere étoit fort retiré & peu frequcnté. Elle eut tout lieu
d'y pratiquer aisément ses grandes penitences ,& ce fut dans-

cette Maison qu'elle commença à jeûner les Carêmes entiers.

au pain & à l'eau, encore ne mangeoit-elle qu'une fois le jour
quelques morceauxde pain d'orge cuit sous la cendre.

A peine eut-elle demeuré quatre axis dans cette solitude.".
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qu'elle fut obligée de retourner à Beaulieu pour faire celier les

murmuresde plusieurs personnes qui s'étonnoient qu'une jeu-

ne fille qui avoit tant de beauté accompagnéede jeunes Reli-
gieuses comme elle, se hazardât de demeurer dans une Maison
si peu assurée que celle de Fieux

,
située au milieu d'un bois.

C'eSt ce qui lui fit prendre la resolution d'abandonner cette
Maison, & d'unir ses revenus à ceux de la Maison de Beaulieu.
Elle eut pour lors le dessèin d'entrer dans l'Ordre de sainte
Claire ; mais ses Dire8:eurs & le Visiteur de son Ordre, t'en
détournerent, & lui conseillerent de travailler plutôt à la refor-

me de son Monastere.Elle y consentit, mais comme elle n'étoit

que Coadjutrice de la Prieure qui vivoit encore ,
& qui s'op-

pofoit à ses bons desseins, elle eut beaucoup de peine à réiiffir

dans son entreprise, & de quarante Religieuses, il n'y en eut
que six qui se joignirent à elle. Elles prirent ensemble le voile
r.oir

,
renouvellerent leurs vœux & le serment de clôture per-

petuelle entre les mains du Visiteur de l'Ordre qui leur donna.
la Règle que les autres Monasteres du même Ordre prati-
quoient) & qu'elles suivirent exadement, elles voulurent mê-

me renoncer au nom de leur famille, & la Mere de Vailla.c'

prit celui de sainte Anne. Comme il y avoit long-tems que lar

regularité étoit bannie de son Monastere, elle alla avec la per-
mission de ses Supérieurs dans celui des Religieuses de sainte
Claire de Tulles

, pour y apprendre les observances regulieres.,
Elle y sejourna quelque tems, après quoi elle revint à Beau-
lieu, où elle établit de beaux Reglemens pour celles qui vou-
lurent pratiquer la Régularité. Elle donna des instruâions sa-
lutaires aux Religieuses qui s'étoient jettées un peu trop dans,
la liberté, & tâcha par sa conduite & par son exemple d'atti-
rer à ce changement celles qui s'y opposoient le plus. Mais
elle ne vêquitpasa{fez long-tems pour donner la perfection à
sa reforme & pour la rendre solide

» car les penitences exceffi-

ves qu'elle avoit pratiquées sur son corps dès son bas âge
,
l'a-

voient renduë fort infirme, sans qu'elle interrompît pour cela
ses mortifications continuelles. Elle fut attaquée à l'âge de vingt-
neuf ans d'une violente maladie,dont elle fut affligéependant
dix mois, & à laquelle elle succomba enfin, étant morte l'an
1618. le 14. Juin

,
jour que l'on solci-nrisoiclia Fête desaintJean-

Baptisse, Patron &. Protecteur de son Ordre, aïant à peine at;¡...-

seint âge de trente ans.,



Comme la plupart des R.ehgieuies de ce Monasteren avoient
pas voulu embraiTer la reforme de la Mere de Vaillac

, &
H
qu'elles étoient autorisées par l'ancienne Prieure qui s'y etoit
toujours opposées, celles quis'étoient soûmises à la Régularité
se virent persecutées par celles qui voulurent vivre dans le re-
lâchement. Elles furent contraintes pour se mettre à l'abri dç
la persecution de se disperser de côté & d'autre chez leurs pa-
rens, croïant y trouver un azile & de la protection

>
mais il

sembloit que tout le monde les abandonnoit: leurs propres pa-
rens de concert avec les Religieuses relâchées, emploïerent
toutes sortes de mauvais traitemens pour leur faire quitter la
resolution qu'elles avoient prises de mourir dans la reforme,
& ils leur refuserent tous les secours dont elles avoient be-
soin

:
il y en eut même quelques-unes qui furent enfermées

dans des prisons.
Ces persecutions durerent pendant près de quatre ans jus-

ques en l'an 16z3. qu'elles trouverent le moïen d'écrire toutes
ensemble au Grand-MaîtreAntoine de Paulo pour lui deman-
der sa proteétion) & leur permettrede persevererdans la refor-
me. Non seulement il approuva leur resolution

5
mais il les as-

sura qu'il contribueroit à leur établissement en quelque lieu
qu'elles voulurent aller, mais qu'elles lui feroient plaisir de
choisir la ville de Toulouse.Ellesy vinrent toutes six l'an 1614.
&choisirent pour Superieure la Mere de Mirandol Religieu-
se qui avoit beaucoup de capacité & beaucoup de zele pour
les observancesRegulieres.Elle avoit été faite Prieure de Fieux
après la mort de la Mere de Vaillac. On ne sçait si cette Refor-
matrice lui avoit resigné ce Prieuré

> ce qui efi: certain
»

c'est
que la Mere de Mirandol en étoit Prieuredepuis la mort de la
Mere de Vaillac

,
& qu'elle esperoit par le moïen des revenus

de ce Prieuré venirplus facilement à bout de leur établissement
dans Toulouse.

A peine y furent-elles arrivées, que le Commandeur de
Montagu de Fromigieres leur donna un jardin, une grange, &
toute l'étendue d'une place que l'on appelloit la Cavalerie de
saint Cyprien. La donation fut faite le 7. Septembre 1617. &
fut approuvée par le Grand Maître de Paulo le premier Juil-
let 1615. Non seulement il voulut se charger de leur établilse-
ment, en faisant bâtir à ses frais leur Monastere

>
mais il leur

assigna à chacune cent écus de rente pour leur entretien à
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prendre sur le Tre10r commun de l'Ordre, dont la Religion
s'eit depuis iedimée en païant le fond de cette rente. Ainij le
Grand-Maître de Paulo est reconnu pour Fondateur de ce Mo.
nastere dont la Mere de Mirandol avec sa petite Communauté
de cinq Religieuses futl11iseen possession par le Chevalier de
Tourecte le 13. Septembre 1618.

Le Grand-Maîtrede Paulo pour temoigner d'avantage son
affe&ion à cette Communauté naisTanie, voulut être leur Su-
perieur, & que par un privilege particulier elles dependiflenc
à l'avenir des Grands-Maîtres les successeurs, au lieu que les
autres Monasteres de cet Ordre dépendentdes Grands-Prieure
du ressort des lieux où ils sont établis, & à cause de l'éloigne-
ment qu'il y a de Toulouse à Malte, il leur nomma pour Pro-
tecteur le Commandeur de la Hilliere-Polastron, afin qu'elle#
pussent s'adresser à lui dans les affaires qui ne pourroient souf-
frir de délai, ce qui a été continué jusqu'à present qu'elles one'
toujours eu un Protecteur nommé par le Grand-Maître.

Ces Religieusespleines de ferveur sçachant que l'hofpitali-
té est l'esprit de l'Ordre de saint Jean de Jerusalem aussi. bienj<

que la défense de la Foi contre les ennemis de l'Eglise, voulu-
rent établir un Hôpital pour y recevoir les malades j mais le'
Conseil de la Religion s'y opposa, & on leur répondîtqu'il suf-
fisoit, qu'elles participassent à la charité que les Chevaliers pra.-
tiquoientavec tant d'édification dans l'Hôpital de Malte.Mais;
comme elles n'avoient point de constitutions, elles jugerenc
que les Regles qu'elles s'étoient prescrites conformément aux
instru&ions qu'ellesavoient reçuës de la Mere de Vaillac pour-
roient à l'avenir être facilement alterées ; c'est pourquoi elles'
demanderent au Grand-Maître des Conflitutions, & le prie...
rent en même tems d'ordonnerque les Superieures qui étoient
perpétuelles,seroient à l'avenir triennales

, ce qui leur fut ac-
cordé j mais ce ne fut que sous le Grand-Maître Jean Paul de
Lascaris qui succeda l'an 1636. à Antoine de Paulo que leurs
Constitutions furent achevées

,
& ce nouveau Grand-Maî-

tre les approuva par une Bulle du 14. Juin 1644.
Ces Constitutions contiennent dix Chapitres. Le quatriè-

me où il est parlé de l'élection des Prieures, ordonne qu'elles,
ne seront plus perpetuelles j mais triennales, & qu'elles seront..
confirmées par le Grand-Maître de l'Ordre. Le sixiéme quil
traite de la reception des Novices parle de trois sortes de ger--



sonnes que l'on doit recevoirdans cet Ordre, & de conditions
différentes. Les unes devinées pour le Chœur, & qu'on ap-
pelle Sœurs de Justice

*
doivent faire leurs preuves de Nobies-

le comme les Chevaliers
>

& ont seules voix a&ive & passive,
d'autres sous le nom de Soeurs Servantes d'Office doivent faire
les mêmes preuves que les Freres Servans d'armes, & lestroi-
fiémes sont les Sœurs Converses qui sont destinées pour les
plus bas Offices.

Avant que de faire la relation des preuves, il faut avoir as-
surance de la dot ou palfigede la Precendanrequidoit être de
mille écus pour les Sœurs de Justice, & de cinq c^ns écus pour
les Sœurs Servantes d'Jffice

>
dans lesquelles sommes ne sont

point compris l'ameublement de la chambre
,

les linges ordi-
naires

>
les habits de Noviciat, & le premier habit de Profes-

fion que chacune doit apporter autR. Les Sœurs Conversesen
confédération du service qu'elles rendent au Monastere sont
dispensées de la dot; mais elles doivent se fournir des premiers
habits & de l'ameublement, & elles ne sont point obligées à
d'autrespreuves qu'à donner une bonne attestation de leur vie
& mœurs, & qu'elles sont nées de légitima mariage. La Prieu-
re & le Conseilpeuventneanmoins dispenser les Sœurs Servan-
tes d'Office de la somme de cinq cens écus pour leur dot ou
passage, lors que l'on connoît qu'elles ont de bonnes qualités,
& qu'elles peuvent rendre de bons services à la. Communau-
té, & en ce cas on peut se contenter de trois cens écus pour
le passage.

Les Sœurs de Justicesont obligées de reciter en leur particu-
lier le grand Office sélon le Breviaire Romain

,
lors qu'elles ne

peuvent assister au Chœur, & les autres soit Servantes d'Offi-
ce ouConver(es,doivent dire au lieu des Heures Canoniales,en
une ou plusieurs fois 30. Pater 6c autant d'Ave. Pource qui re-
garde les jeûnes & mortifications, elles prennent toutes ensem-
ble la diseilpine tous les Vendredis de l'année, s'il n'arrive une
Feste solemnelle ces jours-là. Elles jeûnent aussi tous les Ven-
dredis

,
excepté dans le tems Pischil, les trois jours des R'J-

gations
,

les veilles des Festes de la sainte Vierge, du tres saint
Sacrement, de la Decollation de saint Jean-Baptiste, de l'E-
xaltation de la sainte Croix, & le jour de saint Marc. Pendant
l'Avent & tous les Mercredis de l'année, hors le tems Paschal,
elles font seulementabstinence.Elles ont leurs heures marquées

pour

RÏLÏGIEIT-

SIS REFOR-
MH'ES DE
I'ORDREDE
S.JEAN DE
JERUSALEM
ENFIU«C£.



; -

A t usaïan ,t,,, monastère de TL-"ll!t-""U..rC1 en h zbr?-,Ie Chc-eur.





pourloir le liience & le travail en commun, biles ne vont au Par-
oir qu'accompagnées d'une écoute, & le voile baisse, & elles

doivent s'abstenir d'y aller pendant l'Avent & le Carême, &
aux Festes solemnelles.

Quant à l'habillement, les Constitutions ordonnent que
leur* Robes ou Soutanes seront de longueur couvrant les
pieds sans traîner à terre, que les manches seront assez larges
pour que les mains y puissent entrer commodément

, que la
matiere en sera legere pour l'Esté, & plus pesante pour l'Hy-
ver,pendant lequel elles pourront porter par dessous un habit
plus fort d'étoffe blanche, mais que la Soutane sera noire

»
si

les Chapitres Generaux n'en disposent autrement à l'avenir,
& que la ceinture sera de laine noire. La Prieure porte la
grande Croix de toile fine sur l'estomac par dessus la robe, les

autres n'en ont qu'une petite au côté gauche sur le cœur.
Mais pour dil1:inguer les Sœurs de Justice des Sœurs Servan-
tes d'Office, premières à l'exemple des Chevaliers portent
une Croix d'or emaillée de blanc de la valeur de quinze écus,
sans qu'il soit permis de les enrichir d'aucunes pierreries

3 &
il est permis aux Sœurs Servantes d'Office de porter au doigt
aussi-bienque les Sœurs de Justice un petit anneau d'or de la
valeur d'une demi pistole, ou au lieu de pierreries il y a une
Croix émaillée de blanc

, & afin que les Sœurs ne soient ja-
mais sans leur habit, elles doivent coucher avec un petit sca-
pulaire

,
sur lequelest cousuë une petite Croix. Les manteaux

a bec sont en la forme ordinaire avec la grande-Croix de toile
blanche sur le côté gauche, & le cordon ou sont les instrumens
delaFaconde de nôtre Seigneur. Les Sœurs de Justice portent
ce manteau à la Communion

»
à l'Office Divin, & quand la

Prieure officie, mais seulement à la Meise & à Vêpres, & la
Prieure porte ces jours-là dans les ceremonies

,
& lors qu'elle

donne l'habit, ou fait faire Profession à quelque Novice, la
cloche

,
qui est une espece de robe à grandes manches,ouverte

par devant avec la grande Croix sur la poitrine, & le cordon
de l'Ordre. Les Sœurs de Justice peuvent aussi porter leurs
manteaux à bec au Chœur pendant PHyver, pour se garentir
du froid, & celle qui est Hebdomadiere le porte en tout tems;
les Sœurs Converses ont un habit plus grossier, mais de la
même forme que celui des autres, & sont distinguées par le
voile blanc.



11 elt permis a la Prieure ôc au Chapitre ou Conieil, dedon-
ner la demi-Croix à des Donnés qui 1uient âgés de près de
trente ans. 1-là doivent faire le même iermtnt que les autres-

onnes de l'Ordre
>

mais ils sont dispemés de donner actuel-
lement quelque chose, en consideration desiervices qu'ils doi-
vent rendre à la Communauté qui est obligée de les nourrir
& de les, entretenir. Enfin le Grand-Maître de Lascaris dans

ces Constitutions recommande à ces Rehgieuses de se souve-
nirde la Mere Galliotte de sainte Anne de l'illustre Maison de
Vaillac leur Reformatriceice qui fait voir que le Pere Bonanni
dans son Catalogue des Ordres Religieux s'eit trompé, lors
qu'il dit qu'elle établit en France une Congrégation particu-
lière de pieuses Filles ,.ausquelles elle donna le nom d'Hospi-
talieres de saint Jean de Jerusalem

,
puis qu'elle n'a été que la

Reformatrice de cet Ordre en France, qui y étoit déja établi
dès le treiziéme siecle..

Les Religieuses de l'Hôpital de Beaulieu qui n'ont pas voulu
recevoir la. reforme de la Mere de Vaillac, se sont soûmisesdans
la suite auxobservances Regulieres, & ne dependent plus du
Grand-Prieur de saint Gilles, étant presentement sous la Ju-
risdiélionde l'Evêquede Cahors. Ce qui donna lieu à ce chan-
gement ,

furent quelques desordres qui arriverent dans cette
Maison pendant la visite d'un Chevalier de l'Ordre envoïé
par le Grand-Prieur de saint Gilles.. Monsieur Sevin pour
lors Evêque de Cahors en porta ses plaintes au Roi, qui nom-
ma des Commissaires pour informer de cette affaire

j
& sur

leur raport, le Grand-Prieur de saint Gilles & la Prieure de
Beaulieu furent assignés au Conseil de Sa Majesté. Il n'y eut
que la Prieure qui y comparut >

& par un Arrest du même
Conseil du 3. Septembre 1678. contradiéloirement rendu entre
la Prieure & par défaut contre le Grand-Prieur, l'on ôta la
jurisdiél:ion ordinaire dans cette Maison au Grand-Prieur de
saint Gilles, & elle fut attribuée à l'Evêque de Cahors ; on
laisra seulement au Grand-Prieur de saint Gilles un droit ho-
norifique qui consiste à pouvoir visiter cette Maison une fois-
feulement à chaque mutation de Grand-Prieur

, ou par lui-
même

, ou par commission donnée à quelque Chevalier, mais
qui ne peut faire la visite qu'accompagné d'un Ecclesiastique
nommé par l'Evêque de Cahors. Le Grand-Prieur de saint
Utiles nonobstaat ces Arrests aiant donné commission à ,unL
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Chevalier pour viiiter cette Manon 1ulvant les anciensusages,
sous pretexte qu'il n'avoit point de connoissance de ces Ar-
reik, Monsieur de Briqueville dela Luzerne, presentement
Evêque de Cahors obtint un autre Arreît le30. Avril 1703. qui
fit détense au Grand-Prieur de saint Gilles d'user à l'avenir de
pareilles entreprises

, & qui attribua de nouveau toute Juris-
diélion à l'Evêque de Cahors sur cette Mailon.

Ces Religieuses ont des Prieures perpétuelles
>

elles suivent
les ConHitutions qui leur furent données par le Grand-Maître
Guillaume de Villaret. Elles portent Íllr leur Soutane une
Croix d'or sur celle de toile blanche comme les Religieusesde
Tou!ouse, mais elles ne portent point le cordon de l'Ordre sur
leur manteau à bec

:
il n'y a que la Prieure feule qui ait droit

de le porter : leur habillement esi d'ailleurs presque semblable
à celui des Religieuses de Toulouse. C'esi: dans ceMonastere
de Beaulieuque mourut sainte Flore Religieuse de cet Ordre
l'an 1199. les anciennes peintures la representent avecune Sou-
tane rouge, sur laquelle il y a une grande Croix blanche

,
avec un manteau noir, sur lequel il y a au côté gauche une
Croix blanche à huit pointes. C'écoitlà l'ancien habillement
des Religieuses de ce Monastere, & decelui de Fieux avant la
prise de Rhodes j mais dans la suite il y a eu du changement
dans cet habillement, que la vanitéavoit sans doute introduit,
puisque le manteau étoit aussi rouge doublé d'Ermine, comme
on peut voir dans la figure que nous avons fait graver d'après
le portrait de Gabrielle de Turenne d'Aynac Commandatrice
ou Prieure du Monasierede Fieux decedéel'an1524. cet habil-
lementfut encore changé après la prise de Rhodes quant à la
couleur & à la forme, comme on peut vpir dans la figure
que nous avons aussi fait graver d'après le portrait de laMere
de Vaillac.

Il s'est fait encore depuis quelques années un autre établis-
sement de Religieuses du même Ordre, à Martel dans leQuer-
cy. Les Meres de Mirandol Religieusesdu Monasfcere de Tou-
louse

,
& nieces de la Mere de Mirandol, dont nous avons ci-

devantparlé, ,ont commencé cet crabliflemenr. Ces Religieu-
ses dependent immédiatement du Grand-Maître

,
de même

que celles de Toulouse dont elles ont pris aulîi les Constitu-
tions & l'habillement. Tonte la différence qu'il y a entre elles,
c'est que la Supérieure de Martel est perpétuelle & que celle
de Touiouse est triennale. S ij



Mathieu de GoulTancourt,Martj/rolog. des Chcval.dc Malin.
Le Père Thomas d'Aquin , rie de la Mere G/hotte de Jamte
Anne. Hilarion de Cofte

,
Eloge des femmes illujhesTom. 1.

Cfftstitutions des Religieuses de Toulouse, Mémoires communi-
iquesparm.),Isseur l'Abbé de Turenne d'Aynac, & Memoires tn-
'VoilsPar les Religieuses de Touiouse en 1713. j

CHAPITRE XVI.
Des Chevaliers de l'Ordre Teutonique.

.LEs divisionsqui ont partagé l'Ordre Teutonique, & l'am-
bition jointe à l'heresie ont si fort contribué à sa perte ëc

a sa ruine, que 1 on auroit de la peine a croire qu il eut ete la
terreurdes plus grands Rois, si 1 'H;Jfloire ne nous apprenoit
que cet Ordre qui n'a presentementque quelques Commande-
ries

,
qui à peine peuvent fournir à la subfiftanoe du Grand- j

Maître & des Chevaliers,possedoit neanmoinsen toute Sou- r
veraineté, la Prusse Roïale & Ducale, la Livonie & les Du-
chés de Curlande & de Semigal qui font des Provinces d'une
vaste étendue.

Pierre de Dufbourg Prêtre de cet Ordre, qui eil le pre-
mier qui en ait écrit l'Hisiojre en forme de Chronique, rap-
porte son origine à l'an 119°. &: dit que la ville d'Acre étant
assiegée par les Chrétiens, il se trouva dans leur armée quel-
ques personnes des villes de Bremen & de Lubek, qui aïanc
eompadion des soldats malades & bleues qui mouroient faute
de secours, changèrent leurs tentes qui n'étoient couvertes
que de voiles de navire*, en un Hôpital où ils retiroient les
blesses & les malades, & les [oulageoienr avec beaucoup d'hu-
milité & de charité, ce qui leur attira régime du Patriarche
de Jérusalem

,
d Henri Roi de Jerusalem, des Archevêquesde

Nazareth
,

de Tyr, & de Cesarée, des Evêques de Bethléem
& dAcre,des Grands Mutres des Hôpitaux de saint Jean,
du Temp!e& de pluisi;-tirs de leurs Chevaliers, de Rodolphe
Seigneur de Tiberiade & de son frere Hugues, de Raynaud
Seigneur de Sidon, de Cymar Seigneur de Cesarée

,
de Jear> j,

<^e H :bulin, & de plussieurs autres Princes & Seigneurs du
JLoïanme de jerusalem

,
aufH-bien que deplusieurs Seigneurs
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TROISIEME Partie
,

CHAP. XVI. 141

Aïïemans qui se trouvoient à ce lege j lavoir Conrad Arche-
vêque de Maïence,Conrad de Wirtzbourg & Chancelier de
l'Empire, Volger ou Wolsflger Evêque de PaiTau, Frideric

Duc de Suabe ,
Hcnri Comte du Rhin & Duc de Brunswic,

Frideric Duc d'Autriche,Henri de Brabant, & plusieurs au-
tres Princes & Seigneurs qui prevoïant de quelle utilité pour-
roit être un jour cet établissement, furent d'avis que le Duc
de Suabe envoie à l'Empereur Henri VI. son freredesdepu-
tés, pour le prier d'obtenir du Pape Celestin III. qui gouver-
noit pour lors l'Eglise univerCelle,la confirmationde cet Ho*
pital j ce que ce Pontife accorda, approuvant cette pieuse In-
stitution en qualité d'Ordre Hospitalier & Militaire fous la
Réglé de saint Augustin

,
ordonnant que les Freres observe-

roienc les Statuts des Hosp-italiers de saint Jean, en ce qui re-
gardoit la maniere de gouverner & de servir les malades &: les

pauvres, Se les Statuts des Templiers, en ce qu'il y auroit de
Militaire & d'Ecclesiastique,& que pour leur habillement ils

auraient un manteau blanc, sur lequel il y auroit une Croix
noire

,
leur accordant les mêmes Indulgences; privilèges Ôc

immunités, dont joiiifloientaussi les Ordres Hospitaliers, &e du
Temple qui leur avoient été donnés par le S. Siege,

Quelques Historiens ont suivi en cela le sentiment de Duf...

bourg
>

& d'autres celui du Cardinal de Vitry, qui pretend

que l'Ordre Teutoniqueetoit établi à Jerusalem avant que la
ville d'Acre ou Ptolemaïde fut assiegée

:
mais M. HartKnoK

qui a donné les ChroniquesdeDufuourg avec des remarques
qu'il y a faites, concilie ces deux sentimens,endisant que l'Or-
dre avoit été établi par un particulier & sans autorité à Jérusa-
lem, qu'il avoit été confirmé par le Pape. l'Empereur Lk les
Princes qui s'étoient trouvés au siege d'Acre, & qju- enfin après
la prise de la ville il étoit devenu si pulflànt, qu'il avoitété con-
nu de toute la terre , ce qui est aussi le sentiment de Nauclere

que Monsîeur HartKnoK a suivi. Mais s'il esfc vrai que cefoit

un particulier Allemand qui l'ait d'abord inllitué à Jerusa-
lem, & que ces personnes de Bremen & de Lubek se soient
jointes à lui, comme disent plusieurs Auteurs, on nepeuefea-
voir en quelle année ce fut,,n'y en aïantaucun qui en ait faifr

mention.
Le Pape Celestin III. aïanrainsi approuvécettenouvelleSo-

ciété comme Ordre militaire
»
de mêmeque ceux de saint Jeai^

oinrit
Teuton*
Qi'i.



& du l empie, le Roi de Jerulaiem
,

le Duc de Suabe
, & les

autres Seigneurs qui en avoient procuré la confirmation vou-
lurent honorer de leurs prcsences la ceremonie qui se fit à la
reception des premiers Chevaliers. Quaranre Nobles Allemans
s'étant presentés pour entrer dans ce nouvel Ordre

,
ils reçu-

rent l'habit parles mains d'autant de Seigneurs
,

le Roi de Je..
rusalem aïant donné la Croix au premier, le Duc de Suabe au *
second

, & les autres trente huit l'aïant reçu des mains d'au.,
tant de Princes & Seigneurs qui se trouvoient au siege d'A-
cre ,

après quoi Henri de \Valpot décendu d'une noble famil-
le d-'Allemagne

,
fut élu Grand. Maîcre de cet Ordre, dont les

Chevaliers prirent le nom d'Hospitaliers de nôtre-Dame des
Allemans

, parce que l'on n'y devoir recevoir que des Alle-
mans ; & dans les Reglemensqui furent drt fiés, il fut ordon-
né que celui qui se presenterois pour être reçu ,

seroit obligé
de faire serment qu'il étoit Allemand de nation, né d une fa-
mille Noble & sans reproche, qu'il n'avoit jamais été marié,
qu'il étoit resolu de garder la chasteté toute sa vie

,
qu'il se

soumettoit à toutes les Loix & les Regles de l'Ordre
,
qu'il

promettoit une entiere obéiilànce au Maître de l'Hôpital
>qu'il (econsacroit principalementau service de Dieu, des ma-

lades & des pauvres, à la défense de la Terre-Sainte, & de
ne posseder rien en propre, & l'Ordre ne s'engageoit que de
de lui donner du pain

,
de l'eau & un habit. C'etoit dans le

commencement de l'Ordre presque toute leur nourriture
,

ils

ne couchoientmême que sur des paillaŒes. ^

La ville d'Acre aïant été prise par l'armée Chrétienne la
même année 115)1. Henri de Walpot acheta une espacede ter-
re hors la ville vis-à-vis la porte de saint Nicolas, ou il fit bâ-
tir uneEglise,un Hôpital & plusieurs logemens, où il recevoic
les malades avec beaucoup de charité, il établit cet Hôpital
pour le principal lieu de la residence des Chevaliers. Le Pape
Celeslin III.permit encore à ce Grand-Maître l'an H5M. de
prendre pour armes d'argent à la Croix pleine & alaisée de sa-
ble. Il fit à la tête de ses Chevaliers quelques allions contre les
Sarazinsqui lui acquirentunegrandereput ation j & après avoir
gouverné cet Ordrependant quelques années^il mourut & fut
enterrédans l'Eglise de l'Hôpitald'Acre,aussibien qu'Ottonde
Kerpen & Herman Barth qui lui succederent l'un après l'au-
tre dans la Grande Maîtrile, & Frideric Duc de Suabe qui
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mourut dans la Terre-Sainte, choisit aussi ce lieu pour sa fe-
(puitu-e.

L'ordre ne fit pas beaucoup de progrés sous ces trois pre-
miers Grands-Maîtres,quoiqu'ils le fussent signalés dans plu-
ficurs actions avec leurs Chevaliers

,
& même le dernier des

trois
,

Herman Barth aïant été blessé au siege de Tripoli,
mourut de ses bleuuresa Jérusalem. Quelques Ecrivainsdisent
quecefut à ce Grand-Maîtrequ'Henri Roi de Jerusalem ac-
corda la Croix parée d'or

,
qui étoient les armes du Roïaume,

pour la joindre à la Croix de sable que le Pape Celestin III.
avoit donnée pour armes de l'Ordre à Henri de Walpot pre-
mier Grand-Maître. Mais MonsieurHartknoK croit, ou que
le Roi Henri avoit accordé la même grâce aux deux premiers
Grands- Maîtres

, oLt que si ce fut Herman de Barth qui ait eu
le premier la permission de porter cette Croix d'or dans ses

armes
>

elle ne lui peut avoir été donnée que par le Roi Jean:
de Breme successeurd'Henri, puisque ce Prince étoitmorten
1195. & que Hennenberger le Maître Herman de Barth
ne fut élu que l'an 1106.

Après la mort d'e ce Grand-Maîtrearrivée en izio. on lui
donna pour successeur Herman de Salza. Il s'en fallut peu que
l'Ordre ne pérît au commencement de son Gouvernement
par les fréquentes pertes que les Infidéles lui firent souffrir..
Mais sa sagesse & sa bonne conduite retablirent tellement les
affaires de l'Ordre

, que ce fut sous son Gouvernement qui
dura trenteans, qu'il devint si rccommandablejqu'il subjugua
toute la Pru!se,devint maître de la Livonie,&que lesChevaliers
se rendirent redoutables à leurs ennemis. Ce fut dans la fitua-
tion fâcheuse où se trouvoitl'Ordre après l'élection deHennan-
de Salza,qu'il fut ordonné qu'afin que l'Ordre ne pérît point,il
n'y auroitque dix Chevaliers qui pourroientporter les armes;
mais le nombre s'augmenta tellement dans la fuite, qu'il y en
avoit plus de deux mille lors que ce Grand Maître mourut:àla
vérité, ce qui contribua à augmenter le nombre de ces Che-
valiers, fut que le Lantgrave de Thuringe aïant pris l'habit
de cet Ordre, il y eut beaucoup de Noblesse d'Allemagne qui
le voulut suivre.

Le Grand Maître de Salza s'acquit une si haute estimeau^
près des plus grands Princes; que plusieurs d'entre eux aïanc
tâché inutilement d'accommoder les grands differens qui s'é»



toient élevés entre le rape HonoriUS Ill. ôe i empereurt r1..
deric 11. les deux parties prirent pour leur arbitre ce Grand-
Maître qui ménagea cette affaire dc'icare & importance avec
tant d'hab leté

>
qu'il les contenta eni ierement, & ces Princes

pour té noigner leur reconnoissance,le comblèrent d'honneur.
Le Pape & l'Empereur lui confererent , & à ses successeurs la
dignité de Prince de l'Empire. Le Pape lui fit encore present
d'unebaguede grand prix qu'il devoit toujours porter, & la

coutume s'introdu si- dans la suite que lorsqu'on élisoit le
Grand-Maître,on lui donnoit cette bague comme un monu-
ment decetteaction mem^rable. L'Empereur lui permit aussî
d'ajouter aux armes de l'Ordre l'Aigle Imperial, & ces armes
furent encore honorées dans la suite des flcurs-de- Lys de
France que le Roi S. Louis l'an izio permit aux Grands-Maî-
tresde porter aux extremités de la Croix d'or.

Les honneurs dont on combloiecet Ordre étoient accompa-
gnés de grands dons qu'on lui faisoit, il se vit maître en peu
de tems de plusieursdomainesdans la Sicile, la Romagne, l'Ar-
menie

,
l'Allemagne &e la Hongrie ; mais c'étoit peu de chose

en consideration de laPrudeque les Chevaliers acquirent par
la forcedes armes, & qui étoit habitée par des peuples barba-
res qui n'avoient aucuneconnoiitance du vrai Dieu, & qui sa-
crifioient à des Idoles. Chrétien I. de l'Ordre de Ciseaux &
premierEvêquedePrude, fut envoie en ce païs pour conver-
tir ces Idolâtres

4
mais ce fut inutilement, & peut-être le sujet

qui les obligea à persecuter les Chrétiens leurs voisins, avec
lesquels ils avoient toujours vêcu en bonne intelligence. Ils
firent une irruption dans le païs de Culm, & ils reduisirent
cette Province en une affreuse solitude') aïant tué ou mené en
captivité presque tous les habitans.

Conrad Duc de Masovie & de Cujavie, à qui quelques Hi-
Roriens donnent aussi le titre de Duc de Pologne, se vit dans
l'impossibilité de resister à ces barbares pour ne s'être pas
J'abord opposé à leurs violences

, ce qui les rendant plus
insolens, ils vinrent fondre sur la Pologne où ils commirent
des cruautés horribles. Ils brûlerent tous les plus beaux édifi-
ces, tuerent tous les hommes qui étoient un peu avancés el": âge,
& emmenerent captifs les femmes & lesenfans. Ils commirent
de si grands desordres, qu'il ne resta qu'un seul Château sur
la Vutulenommé Plocz,K.o.)qui par sa situationforte ôc avan-

tageuse
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-.tioleue évitaleurs cruautés. Plus de deux cens cinquante rgu-
ses Paroissiales furent brûlées par ces Idolâtresoutre un grand
nombre de Monasteresd'hommes & de filles. Ils tuerenc juf-
qu'aux pieds des Autels les Prêtres 8c les Religieux qui y
avoient cherché un azile. & même quelques-uns dans le tems
qu'ils celebroient les sacrés mysteres, leurarrachant des mains
les saintesHosties qu'ils fouloient aux pieds. Ils emporterent
les Vases sacrés pour les faire servir à des usages profanes, 6c
tirerentde leursCloîtres des saintes Viergesconsacrées au Sei-

gneurpour les sacrifier à leur passion brutale.
Tant de cruautés obligerent le Duc Conrad par le conseil

de l'Evêque Chrétien, 6c de quelques Seigneurs de sa Cour,
d'établir un Ordre militairesous le nom des Chevaliers de Je-
sus-Christ, dont la fin principale étoit de défendre ion païs
contre les incursions fréquentes de ces Idolâtres. Il leurdonna

pour marque de leur Ordre un manteau blanc,avecune Croix
rouge 6c une étoile, à l'imitation des Chevaliers établis en Li-
vonie,qui portoient aussi des manteaux blancs avec deuxépées
rouges en forme de Croix de saint André. L'Evêque Chré-
tien donna l'habit à treize Chevaliers, 6c à leur Grand-Maî-
tre nommé Bruno

>
6c le Duc Conrad fit bâtir le Fort de d'O-

brin dont ils prirentensuite le nom. Il les mit en poumon de
ce Fort, & de la terre de Cedeliz dans la Cujavie, étant con-
venu avec ces nouveaux Chevaliers qu'il partageront égale-

ment avec eux les terres qu'ils pourroient conquerir sur les
Prussiens. Mais ces peuples en aïant eu avis vinrent avec une
puissantearmée, assiegerent souvent le Château de d)Obrin,&
reduisirent les Chevaliersà une telleextremité>qu'aucund'eux
n'osoit sortir de ce Château, & même les Prunions ne faisoient

pas difficulté de les aller insulter, quoi qu'ils ne sussènt quel-
quefois qu'au nombre de cinq ou six.

Pierre de Dufbourg rapporteain(ll'in(Ucution de ces Che-
taliers de d'Obrin faite par le Duc Conrad qui leur avoit don-
né la Regle & l'habitdes Chevaliers de Livonie. Les Ecrivains
Polonois disent que ce ne fut point un Ordre nouveau institué
par ce Prince, mais qu'il fit venir en Prusse les Chevaliers de

> Livonie. Cependant Monsieur HartKnOCK pretend quec'est
un Ordre different de celui de Livonie, 6c qu'on en doir croire

| Dusbourg qui est un Auteur plus ancienque ceux de Pologne,
qui a rapporté l'inslitution de cet Ordre avec des circonstan*
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ces qui ne doivent point faire douter que ce ne Toit un Ordre
*

différent de celui de Livonie)c'est aussi le sentiment d'Hen-
nenbergercité par Monsieur HartKnock

-
M. Schurzfieifch,

dans l'HiStoire qu'il a donnée des Chevaliers de l'Ordre de
Livonie les distingue aussi de ceux ded'Obm, comme étant
deux Ordres differens. Mais cet Ordre de d'Obrin ne fut d'au-
cune utilité au Duc Conrad,qui voïant tous les jours Ionpais
exposé à la rage & à la fureur des Prussien?, resolut d'appdler
à ion secoursles Chevaliers Teutoniques

,
c'estainsi qu'on ap-

pelloitles Chevaliers de^'Nôtre-Dame des Allemans. llenvoïa
pour cet effet une Ambassade solemnelle à leur Grand -Maîure
Herman de Saltza pour lui demander son amitié

, 8c le prier
de lui donner du secours dans le pressant besoin où il étoit, &
afin d'attirer cet Ordre dans son païs, il lui fit en même tems-
don & cession des Provinces de Culme 8c de Lubonie, & de
tout ce qu'il pourroit conquerir sur les PruIEens, pour les pos-
seder en toute proprieté & louveraineté.

Le Grand- Maître de Saltza accepta ces offres, après en
avoir encore été sollicité par le Pape GregoireIX. l'Empereur
Frideric II. 8c plusieurs Princesd'Allemagnequi lui promirent
de l'assister de leurs troupes 8c de leurs avis. Il envoïa nean-
moins le Chevalier de Landisberg avec un autre pour recon-
noître ces Provinces de Culme & de Lubonie, & sçavoir si les
Ambassadeurs étaientveritablement envoïés parle Duc Con-
rad. Ils ne trouverent point ce Prince qui étoit allé visiter quel-
ques Provinces éloignées

>
mais quelques jours après leur arri-

vée
,
les Prussiens étant venus ravager les terres de Pologne

>& mettre tout à feu & à fang, la Duchesse Agasse femme du
DucConrad, sollicita les Chevaliers de se joindre à l'armée
Polonoisequ'elle avoit ramassée pour s'opposerà ces barbaresf
mais comme c'étoient des troupes peu aguerries, les Prussiens
aïant été à leur rencontre,les obligèrent à. prendre la fuite,
les poursuivirent, prirent leur Chef prisonnier

,
8c les deux

Chevaliers Allemans furent dangereusement blessés. Cette
defaiteobligea le Duc Conrad à solliciter plus fortement le
secours des Chevaliers Teutons, & pour cet effet, il sit expe-
dier des Lettres Patentes, par lesquelles il leur cedoit les Provin-
ces de Culme & de Lubonie

,
& ce qu'ils pourroient conque-

rir en Prusse ; il envoïa au Grand-Maître cette donation qui
fut confirmée par le Pape Gregoire lx...



^ Le chevalier Conrad de Landilberg & ion compao-non qui
etoient reliés auprès du Duc de Mafovie

,
le solliciterent de

leur donner un lieu dj retraite. Ce Prince leur sit bâtir la For-
tereuede VogelsanK qui leur servità s 'opposer aux Prussiens,
en demeurant sur la defensive jusques en l'an 1130. qu'ils atta-
querent ces barbares, 6c commencèrent d'avoir quelques
avantages sur eux sous le Gouvernement du Chevalier Her-
man Baike que le Grand Ma1cre envoïa en ce païs en qualité
de Proviseur, ou de M.ucre Provincial qui est: le titre que ses
successeurs ont pris dans la suite. Il y envoïa aussi le Cheva-
lier Thiery de Bernheim en qualité de Marechal General de
l'armée, & trois ou quatre autres Chevaliers avec grand nom-bre de soldats. Ils firent bâtir à leur arrivée le Fort deNdfow.
En 1*31. le Pape Innocent IV.fit cependant publier une Croi-
sade accordant à ceux qui prendroient la Croix & s'eno-a°-e-
roient dans la guerre de Prulle

}
les mêmes indulgences quecelles qui avoientété accordéesaux Croisés de la Terre-Sainte.

Le Ma1rre Provincial BalKe fit en peu de tems de grands
progrès dans la Pruile

,
aïanc assemblé une armée avec laquel-

le il pafi la Viflule
,

il fit une irruption dans le païs de Cul-
me, où il jetta les fondemens du Château de Thorn,qui dans
la suite fut accompagné d'une ville qui subsiste encore. Pour-
suivant ses conquêtes, il fit bâtir en 1131. la ville de Culme ;ensuite il fit armer des barques

,
& descendant la Vistule, il se

rendit maîcre d'une Isle nommée alors Qjidzin, ou aïant bâti
un Fort, il le nomma l'ine de sainte Marie l'an Iz33, aïant reçudusecoufl)de Burchard Burgrave deMagdebourg, de Conrad
Duc de Masovie,de Miezka[00 fils Duc de Cujavie, d'Henri
Duc de Cracovie, d'Octon Duc de Gnefne, & de Swentopol
Duc de Pomeranie

,
il eut encore quelques avantages sur les

Prussiens
,

&; fit bitir une ville auprès du Fort de l'isle de sain-
te Marie. Les Pruiliens mirent sur pied une grosse armée pres-
que dans le mê ne tems pour aller attaquer les Chevaliers à la
faveur des glaces

>
le froid étant alors fort rigoureuxj mais le

Maître Provincial & ses Chevaliers les prévinrent, en faisant
une irruption dans le territoire de Rey(en, où ils firent d'abord
plusieurs prisonniers

,
& t ierent un plus grand nombre de

Païens. Ils attaquèrent enduire leur armée qu'ils m'rent en de-
route ,

& les Prussiens y perdirent plus de cinq mille hom nés
qui furent tués. Ces barbares aïant été chassés de la Province



de Cuime
,
Herman Balke ht encore baHir lur la trol1ticre'le-

Château de Redcn pour arrêter leurs courtes.
Henri Marquis de Misnie lui amena la même année un se-

cours de cinq cens GentilshommesAllemans bien équipés. Ce
Prince alla lui-même à leur tête attaquer les Prussiens. Il entr2J
dans la Province de Pomeranie ,où aïant tout mis k feu & à
sane;, il obligea les habitans d'embraiTer le Christianisme

,
ô£

de te [oÚi11ettreà la domination des Chevaliers Teutoniques. Il
fit armer ensuite deux vaisseaux ,{ur lesquels étant monté avec
ces Gentilshommes Allemans qui étoient venus avec lui, il

parcourut le Golfe de Frisch-haff pour en assurer la naviga-
tion qui etoit continuellement troublée par un grand nombre
de corsaires Idolâtres )qui n'oserent plus y paroître depuis ce
tems-la. Enfin ce Prince qui n'étoit venu en Prusse que pour
accomplir le vœu qu'il avoit fait de combattre pour la Foi, y
aïant sarisfait, & aïant sournis aux Chevaliers Teutoniques la
Province de Pomeranie

,
s'en retourna en Allemagne, laifîanc

encore au secours des Chevaliers les Gentilshommes Allemans
qu'jl avoit amenés, & avec lesquels ils fllbjugucrcut les Poge-
sans, & bâtirent l'an 1317 la vil'e d'Elbing.

Ils portèrent ensuite leurs armes contre les Warmiens
,

les
Barthes & les Natangues, autres peuples de la Prufre ; mais
quelques uns s'étant embarqués sur le Golfe de Friich-hafF

pour voir où ils pourroient bâtir une Forteresse pour tenir en
bride ces peuples Idolâtres, ils en trouvèrent une qui leur ap-
partenoir

»
& qu'ils n'o[ercnt attaquer à cause qu'ils n'avoienc

pas de forces suffisantes. Ils se contenterent de piller & de brû-
ler les lieux des environs

5
mais pendant qu'ils s'amusoient au

pillage,les Prussiens tombant tout d'un coup sur eux, les tue-
rent tous , sans qu'il en pùt échapper aucun ,

excepté ceux
qui étaient restés dans les vaillè2ux

, & qui portèrent la nou-
velle de cet échec. Le Maîcre Provincial en aïant eu av.s,vou-
lut avoir sa revanche, il envoïa une armée navale plus consi-
derable contre ces Idolâtres, qui attaqua leur ForteresTc qu'on
appelloitBa!ga,&: s'en empara l'an 1339. Les Prussiens quicon-
mois1()ientde quelle importance elle leur étoit, voulurent la re-
prendre

,
& y mirent le siege peu de tems après sous la condui-

te de Pyopsel'unde leurs Capitaines
3

mais Pyopse y aïant été
tué

,
ils furent obligés de lever le siege de cette place où olu-

£ea:rsperfonn.es.des plus considerables dela Province de W.'arr-



mie se rendirent avec leurs familles pour embraiier le Chn.
flianisme. 1

Les Prussiens voïant qu'ils n avoient pu reprendre Balga ,c
bâtirent deux autres Forts aux environs, l'un nomrïié Parce-
gal & l'autre Strandon, pour resserrer les Chevaliers Teuto-
ques 3

mais ceux-ci de l'autre côté en firent construire un au-
tre auquel ils donnèrent le nom de Schinkenberg. Ces Idolâ-
tres aïant remis une armée sur pied pour venir attaquer les
Chevaliers, l'un d'entre eux nommé Pômmad.-t,quiavoit em-
brasse secretement le Chrillhni[me

, & qui agissoit toujours

en apparence comme ennemi des Chevaliers, persuada aux-
troupes de Warmie

,
deNatange &de Barthe, de mettre en-

core le siege devant Balga. Comme c'étoit un des principaux
du païs auquel ils avoient toujourseu beaucoup de confiance,
ils le crurent,& ils se preparoientà assiegercette place quand les
Chevaliers à qui Pommada en avoit donnéavis, & qui avoient
reçu un nouveau renfort d'Allemagne que le DucdeBruns-
vick 6c de Lunebourg leur avoit amené, les attaquerent brus-

quement lors qu'ils s'y attendoient le moins, & en sirent un si
grand carnage, qu'à peine en resla-t-il unpour porter aux au-
tres la nouvelle de leur défaite. Les Chevaliers s'emparerentr
ensuite de la Forteresse de Partegal, & en moins d'un an ils se
rendirent Manres des Provinces de Warmie,de Natange & de
Barthe, dont les habitans renoncerent au culte des Idoles &
reçurent le baptême, & les Chevaliers pourasîurer leurs con-
q iêtes firent bâ:ir les Forteresses deChrifbourg

,
Bàrtenstein,.

l'èmbourg, Resel, Brumberg & Helberg, Ces progrès ren-
dirent l'Ordre Teutoniquefort puissant, mais il le fut encore
davantage

,
lors que l'Ordre des Chevaliers Porte Glaives y

fut incorporé, comme on verra dans le Chapitre suivant, ou
nous rapporterons aussi l'origine de cet Ordre qui rendit celui1
des ChevaliersTeutoniques Maître de la Livonie, par le 11loïcn:
de l'union qu'il fit avec lui.



Ordre
Teutoni-
Q_tTE. CHAPITRE XVII.

De l'Ordre des Chevaliers Porte Glaives ou de Livonie ;
& de quelle maniéré ils furent incorporés a l'Ordre
Teutonique.

L Es Rois de Dannemarc & de Suede avoient inutilement
f renie pendant plusieurs siecles de subjuguer® la Livonie,

r» 1 t 1%* t ! A . TI .....Cv ,e retirer ces peuples de I cotrie. Ils avoient été le plus
sou vent, ou répond par ces barbares,ou si le sort de la guerre
avoit quelquefois obligé les Livoniens à subir le joug de ces
Princes, ils l'avoient secoüé dans la suite, & étoient rentrés
dans leur liberté. Mais la gloire de subjuguer& de convertir
entièrement ces peuples, étoit réservée à la nation Allemande-
Environ l'an i118. lorsque Frideric Barberousletenoit les r¿.
nes de l'Empire

,
il arriva que quelques Marchands de Bremen

qui faisoient voile avec plusieurs vaisseaux pour la ville de
W sby, qui alors étoit un !Lu de grand commercedans rifle
de Gofl ind, furent jettés par la violence de la tempête sur la.
côte

,
où la riviere de Duna se decharge dans la mer. Les ha-

bitans du païs leur permirent d'abord d'y trasiquer
,

ils s'y éta-
blirent insensiblement,& bâtirent une Chapelle où ils faisoient
celebrer les saints Mysteres. A leur persuasion & à leur exem-
ple

,
quelques petits Princes de ces quartiers là embrasèrent: le

Chri{bani(me, & demandèrent quelques personnes pour les
instruire des vericés de la Religion Catholique. Mennard Moi-
ne de l'Abbaïe de Mgeberg y fut envoie, aïant été consacré '
Evêque de Livonie par l'Archevèque de Bremen. Berthold
Moine du Monasterede saint Paul lui succeda, & aïant été
tué en 1197. par les Païens, on mit en sa place Albert I. qui fut
tiré de i'Universicé de Bremen. Il s'emploïa fortement à la con-
version de ces Idolâtres, aïant joint la forceaux exhortations;
& voïant que ce moïen lui avoit réiïfli, & qu'il avoit pénétré
fort avant dans le païs

, en subjuguantune partie de ces Idolâ-
tres ,

il reconnut ce qu'il avoir conquis pour fief de l'Empire,
dans..l'e(peranceque l'Empereur luifourniroit les accoursdonc
il auroit besoin pour se rendre entierement maître de la Li-
vonie.
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L Auteur de la deicnption de la Livonie traduite en Fran
çois depuis quelques années

,
& imprimée en Hollande

, pro,
tend qu'il en reçut l'investiture de l'Empereur Henri VI. Il
rapporte des Lettres de ce Prince ,

à ce qu'il pretend
>
adref.

sées à cet Albert qu'il qualifie tro1fiénle du nom, par les-
quelles il établiiïoit une marche de tout son Evêché

; sçavoir
*de la Livonie, la Lettie, le Hale & des terres maritimes,& lui

en cedoit toute la souveraineté avec le même droit qu'ont les

autres Princes, lui donnant pouvoir de faire battre monnoïe,
& de fonder une ville à Riga

, & dans les autres lieux où il se-
roit necessaire.

Mais la datte de ces Lettres qu'il dit être de m6. sélon le
calcul de Helvicus me les rendent fort suspe&es

, & je n'y
ajoûte pas plus de foi, qu'à ce que dit le même Auteur dans
le corps de Ion Histoire, que ce fut l'an 1200. que l'Eveque Al-
bert 1. reçut aussi l'investiturede la Livonie d'Henri V1. puis-

# quecet Empereur mourut en 115)7. que Philippes deSuabere-
gnoit en izoo. & que Frideric II. gouvernoit l'Empire en 1216.
qui est la datte de ces pretenduës Lettresadressées par une au-
tre erreur à Albert Ill..

Mais si ce que dit le même Auteur est vrai que ce fut l'an
•

12.02. que cet Albert fit bâtir la ville de Riga
,

qu'il nomma
.

ainsi quasi novaside rigdta, comme qui diroit arrosée d'une nou-
velle croiance ,

il y a bien de l'apparence que ce fut Philippes
qui accorda à cet Evêque l'investiture de la Livonie,ce qui

^
peut être arrivé l'an 1200. Mais que ce soit en Ilol..que cette
ville ait été bâtie, ou en quelque autre année ; il est certain
qu'Albert 1.troiCtéme Evêque de Livonie en a-été le Fonda-
teur , comme M.Schurzfleifch dans ses remarquessur l'H;stoi-
re des Chevaliersde Livonie le reconnoîc, car parlant d'Her-
man Balke qui fut envoïé en Livonie par le Grand- Maître de
l'Ordre en qualité de Maître Provincial

y
il dit qu'il y avoit

déja dix ans qu'Albert 1. Evêque de Livonie,& en particulier
de Riga, qui avoit institué l'Ordre de Livonie

, & bâti la ville
de Riga

,
étoit mort : Cum adventaret Balko

,
& principatum

crdims iniret, decimus tanc annus agehlltur ab excejfu Alberti L
Livonici & fpeciatim Rigenfis Episcopi ,qui Ordinem Livonicum
instituit & urbem Rigam extruxit.

Ce fut donc cet Albert l.qui pour s'assurer l'acquisidon de:.

la Livonie fonda l'an 1204. un nouvel Ordre militaire sous le:

orr)r,lf
TEUTONI»
klE.



nom de Chevaliers Porte-Glaives,a cauleque iur leurs man";

teauxt qui étoient blancs,ils portoient deux Croix rouges en
forme de Croix de saint André. Vinno de Rhorbach fut élu
Grand-Maîcrede cet Ordre qui suc confirmé par le Pape In-
nocent Ill. suivant les regles des Templiers. Lors qu'on rece-
voit un Chevalier, le Grand-Maîtrefrappoit trois fois avec une
épée sur l'épaule de celui qui se presentoit pour être reçu , en
disant, Prens cette épée de-ma main pour combattre pour Dieu ,
d- poier le pais de Marie , car cette nouvelle Province avoitété
mise sous la protection de la sainte Vierge. Ils étoient obligés

par leurs Statuts d'aller souvent à la MJTe, de ne se point ma-
rier

,
de garder la chasteté, & de défendre le saint Siege, Scie

Pape leur ceda pour toujours l'entiere jouissance de ce qu'ils
pouvoient conquerir sur les Païens. En esset, ils se rendirent
maîtres de plusieurs Provinces dans la Livonie

.
& pendant

que d'un côté ils combattoient ces Idolâtres, Waldemar IL
Roi de Dannemarc aïant fait une descente dans la Livonie *

avec unepuissante flote
, y remporta une celebre victoire sur

les Esseniens, les Letiens, les Lithuaniens & les Russiens. Ce
Roi conquit encore la Curlande ou il fonda l'Evêché de Pil-

ten. Il subjugua aussi l'Isle d'Oesel, & bâtit les villes de Revel,
de Nerva & plusieurs autres ; mais l'an 1113. après que ce Prin-

ce eut soûmis la plus grande partie de cette Province à son
obéissance il la perdit;car le Comte Henri Swerin l'aïant
surpris

,
abusant de la Comtesse sa femme, il le fit prisonnier,

& le retint trois ans en prison jusqu'àce qu'il lui eût païé qua-
rante cinq mille marcs d'argent pour sa rançon.

L'Evêque &les Chevaliers prirentcette occasion favorable

pour occuper toutes les Provinces que les Danois avoient con-
quises, & pour les en chaiïer

5
ils leur enleverent la ville de

Revel, l'Esten, & tout ce qui leur appartenoit dans la Livo-
nie. Les Livoniens s'étant révoltés, & les Danoiss'étant joints
à eux, les Chevaliers ne se crurent pas allez forts pour leur
resisler j c'est pourquoi ils resolurent de s'unir aux Chevaliers
Teutoniques. XITolquin Schenkleur Grand-Maître qui avoit
succedé à Vilno de Rhorbach, envoïades Députés à Herman
de Saltza Grand-Maître de l'Ordre Teutonique, pour le prier
de les recevoir dans son Ordre. Cette affaire fut agitée pen-
dant quelque tems. Le Grand-Maîtrede Saltza fut trouver le
Pape Gregoire IX. avec Jean de Megdeburg Chevalier de Li-

yonie,



vonte, qui etoit celui a qui le tarand-Maïtre de cet Ordre
avoit commis cette affaire, & peu de tems après Gerlac RufRis

.

Chevalier de Livonie arriva aussi à Rome pour donner avis
de la mort du Grand Maître Wolquin qui avoit été tué dans
un combat, ce que le Papeaïant appris, il termina cette afflire
aïant ordonné l'union de ces deux Ordres. Il recut à l'Ordre
Teutonique les deux Chevaliers de Livonie à qui il donna le
manteau blanc avec la Croix noire, ordonnant que les autres
Chevaliers de Livonie prendroient le même habit & le Frere
Herman Balk Maître Provincial de Prusse fut envoïé en la mê-
me qualité en Livonieavec quarante Chevaliers.

Cette union se fit à Rome l'an 1138. selon quelques-uns,Se
selon d'autres l'an 1134. mais avant toutes choses le Grand-
Maîcrede l'Ordre Teutonique donna des aÍfurances qu'il ren-
droit au Roi de Dannemarc la ville de Revel & plusieurs au-
tres ]urisdiétionsque les Minisi:res de ce Prince avoient ordre
de sollicitcr auprès du Pape. L'Essen dont Revel étoit la capi-
tale, étoit néanmoins à la bienseancedes Chevaliers; c'est pour-
quoi de tems en tems ils cherchoient les moïens de s'en empa-

• rer, & ils avoient même assîegé Revel, lors que le Legat du
Pape les obligea à se desi(l:erde leur entreprise. Ils ne lailTerent
pas neanmoins d'attaquerdans la suite les Esseniens, & la No-
blesse de ce païs fit promettre au Roi de Dannemarc Christo-
phle II. que cette Province ne seroit jamais demembrée de la
Couronne de Dannemarc, soit par vente, échange, ou en
quelque autre maniere que ce fut, ce que ce Prince promit
par serment. Cependant Waldemar 111. son fils

,
la vendit à

Henri Duns Grand-Maîtrede l'Ordre Teutonique l'an 1346.

pour le prix de dix-neufmille marcs d'argent, avec les villes de
Nerva de \Ve1scnberg

, 6c les Provinces d'Harrien, de Whyr-
land

,
d'Allen & Taken dont l'Ordre prit d'abord poiïeHion.

Mais quoique ces Provinces fussent soûmises à ces Chevaliers;
néanmoins l'Evêque de Revel demeura toujours suffragant de
l'Archevêque de London en Da-nnemlrc

,
nonobstantque les

Evêchés situés dans les terres qui avoient été conquises par
les Chevaliers

, tant dans la Prusse que dans la Livonie & les
Provinces qui en dépendoient, fussent sournis à l'Archevêque
de Riga comme au Métropolitain

, car par l'union de l'Ordre
de Livonie, les Chevaliers Teutoniques étant devenus fort
puissans, s'étoient presquerendus les maîtres de toute la Livo-



nie 8c de la Prussè où ils avoient fonde neuf Eveines j sçavoir y
quatre en Prusse

,
& cinq dans la Livonie.

Il y en a qui ont pretendu que ce fut au tems de l'union de

ces deux Ordres que les Evêchés de PruÍfe furent soûmis a
l'Archevêque de Riga pour le spirituel, & que ce fut une des
conditions dont les Chevaliers de Livonie convinrent avec
ceux de Prussè. Ces quatre Evêchés étoient Culme, Warmer-
land, Szamland & Pomcsan j mais cela ne peut pas être, puis-

que Riga ne fut érigé en Archevêché que l'an Il)4-par le

Pape Innocent IV. & qu'Albert II. cinquième Evêque de Li-
vonie en fut le premier Archevêque. En effet, Dl1glozdans
son Histoire de Pologne

,
dit que Henri Evêque de Culme qui

étoit Religieux de l'Ordre de saint Dominique
, ne se conten-

tant pas d'avoir rendu sonEglise regulierede seculiere qu'elle
étoit, en y mettant des Chanoines Reguliers, sans en avoir

eu le consentement de l'Archevêque de Gnesne son Métropo-
litain

,
fit aussi quitter à ses Chanoines l'habit de Chanoines

Reguliers pour prendre celui de l'Ordre Teutonique, en aïanc
obtenu la permission l'an 1264. d'Anselme Evêque de Varmie

pour lors Légat du saint Siege en Prussè j de que l'an 1296. le
Grand-Maître de l'Ordre Teutonique sOÛl11it cet Evêché à
l'Archevêque de Riga

,
après avoir été pendant près de trois

cens ans sournis à l'Archevêque de Gnefne. Ces Evêques
,

tant dePrusse que de Livonie
, & leurs Chanoines prirent auflj

l'habit de l'Ordre, & partagèrent en partie la Souveraineté

avec les Chevaliers dans leurs Dioceses, principalement dans
leurs villes Episcopales i car l'Archevêquede Riga outre cette
ville avoit encore en souveraineté vingt Fortercfles ou Châ-

teaux, ce qui causaen partie la ruine de l'Ordre ( comme nous
dirons dans la suite ) par les guerres intestines que les Cheva-
liers & les Evêques se firent, les deux partis étant quelquefois
si animés l'un contre l'autre, qu'en moins d'un an il se donna,

entre eux neuf batailles rangées.
Mais avant que de parler de ces guerres inteslines, nous

rapporterons en peu de mots les avantages &les pertes que ces
Chevaliers eurent dans la Prusse & dans la Livonie. Nous ne
ferons point un détail de toutes leurs conquêtes, cela nous con-
duiroit trop loin. Nous nous contenterons de dire qu'ils le ren-
dirent maîtres de toutela Prusse, où ils bâtirent plusieur, villes
qui subsistent encore,,comme Elbing, Marienbourg, Thorn3,
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Dantzich
)
K>ni(berg & quelques autres. Les Historiens Ai-r

lemans pretendent que cecte derniere ville, dont le nom dc,
Ko,.ilsb,--rg lignifie en nôtre Langue Montagne du Roi

,
fut

bâtie l'an 1154 par le Grand Maître Poppo d'Ollerne en l'hon-
neur d'Ottocar Roi de Boheme qui avec Otton Marquis de
Brandebourg, le Duc d'Autriche, le Marquis de Moravie &:

quelques autres Princes, avoit aidé les Chevaliers Teutoni-
ques à subjuguer les peuples de la Province de Samzland:mais
les Historiens François disent que ce fut en l'honneur de saine

Louis Roide France qui avoit joint les fleurs-de-Lys de Fran-
ce à la Croix des armes de l'Ordre.

Q¿nique les Chevaliers emploïaŒent leurs forces & toutes
leurs pllilflnC4lS, qu'on leur fournît continuellementde grands
secours d'Allemagne

,
& que les Papes accordaient de tems

en tems des Croisadesen leur faveur
5

ils eurent neanmoins
bien de la peine à subjuguer les Prussiens,qui de tems en tems
se revoltoient contre l'Ordre

,
& retournoient au culte des

Idoles
,
étant secourus par les Princes voisins jaloux de la gloi..

re des Chevaliers. La premiere aposUsie de ces peuples arriva
l'an 1140. & ils ne purent rentrer sous l'obéissance des Cheva-
liers qu'après une guerre sanglante qui dura trois ans. Ilsse-
couerent de nouveau le joug en 12,60. & ils ne purent être
domptés qu'après quinze années que dura cette seconde guer-
re. La troisiéme arriva du tems du Grand-Maître Hannonde
Sanger- Hal1(en) & dura sept ans. La quatrièmequi commen-
ça en 1286. ne dura qu'une année, & la cinquième & la der-
niere arriva l'an 1195. mais les Chevaliers aïant soumis dere-
chef les Prumens,

,
firent bâtir un si grand nombre de Forte-

refles & de Châteaux pour les contenir dans le devoir,qu'ils ne
se revolterent plus dans la suite.

L'Ordre ne faisoit pas un moindre progrèsdans la Livonie,

ou après avoir entierement réduit cette Province sous son
obéissance, il conquit encore la Curlande & la Semigalie.
Tous les Maîtres Provinciaux de Livonie avoient tenté inuti-
lement de porter-leurs armes dans cette Province

>
mais

sous le Maître Provincial Conrad de Herzogenftein l'an 1288.

elle fut aussi soumise à l'Ordre
,

aïant été la derniere qui lui
ait refiflé. Les Chevaliers ne songerent après cela qu'à assurer

leurs conquêtes contre les peuples voisins qui venoient fondre
souvent avec des troupes considerables sur les terres apparce-
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nantes a YOrdrece qui fut cause qu'ils eurent à soutenir de'
rudes guerres contre les Lituaniens & les Russiens ou Moscovi-
tes. Mais pendant qu'il se soûtenoit contre ces peuples

, & fai-
foit même des progrès considerables sur eux ,

il reçut un fâ-
cheux échec en Syrie sous le onzième Grand-Maître Conrad
de Feuchtwang. La ville d'Acreoù étoit la principale Maison
de l'Ordre fut prise l'an 1291. par Melec-Seraph Soudand'E,
gypte, & ce qui restoit des Chevaliers Teutoniques, fut obli..
gé d'abandonner la Palestine

5
ils demeurerent quelque tems à

Venise, &choiGrcnt après la ville de Marbourg dans le païs
de Hcfle pour !e lieu principal de leur residences mais le Grande-
Maure Geoffroy de Hoenlcë le transfera, en Prusse en 13c6.
dans la ville de Marienbourg ; & depuis ce tems-la il n'y eue
plus de MaîtresProvinciaux en Prusse. Le Grand- Maître gouf-
vernoit entierement la Province, aïant sosis lui le Grand-Com-
mandeur qui fut déclarépremier Officierde l'Ordre

,
le grand

Maréchal qui faisoit sa residence à Konisberg., le grand Hos-
pitalier qui demeuroit à Elbing.,le Drapier qui avoit soin de
fournir les habits

,
&le Tresorier qui devoit toujours demeu-

r'er à la Cour du Grand Maître. Il y avoit outre cela plusieurs
Commandeurs

, comme ceux de Thorn, de Culme, de Bran..
debourg, de Konisberg, d'Elbing, &.de plusieurs autres villes
considerables

:
il y avoit aussi des Commandeurs particuliers

de Châteaux & Forteressès
>
des A vocats, des Proviseurs

,
des

Chevaliers qui avoient intendance sur les Moulins. &: sur les
vivres

,
& plusieurs autres Officiers. Void- le denombrement

que \ValiTelius en fait dans ses Annales, &: qui subsistoient à
ce qu'il pretend-Íous le Gouvernement de Conrad Jungingen
XXIV. GrandeMaitre. Premièrement,le Grand Maître, &
ensuite le Grand-Commandeur

,
le Grand-Maréchal, vingt-

huit. Commandeurs
, quarante six Commandeurs de Châ-

teaux, quatre-vingt un Hospitaliers, trente-cinq Maîtres des
Couvents

,
soixante cinq Celleriers

, quarante Maîtres dHô.
tels,trente-sept Proviseurs

,
dix-huit Pannetiers

,
trente-neuf

Maîtres de la perche & quatre-vingttreize Maîtres des Mouf-
lins.. Selon. le même Auteur il y avoit sept cens amples Freres
qui pouvoient aller en campagne , cent soixante deux Prêtres
Freres.du Chœur qui portoient la Croix, & six mille deux
cens Serviteurs ou DomeStiques

5 mais. Monteur Hir/lnoH
jrretencL que. ci--. Catalogue n'est pas fidèle, puisqueWaiflèU



bas obmet le Grand Hoipualier, le Drapier &: le Tresorierqui
étoient déja institués.

Depuis l'an 1191. jusques en l'an 1341. presque tout le tenis
se pasTa en guerres internes entre les Chevaliers & les Evê-
ques de Livonie, car les Evêques vouloientse rendre maures*
& les Chevaliers tâchoient de diminuer leur autorité. Bruno,
vingtième Maître Provincialde Livonie, aïant voulu assister à
l'élection de l'Archevêque de Riga, & le Clergé & les habi-
tans s'y étant opposés, on en vint aux mains, ce qui alluma
une guerre dans la Livonie. Mais si de tems en tems ils pre-
noient les armes les uns contre les autres , au moins ils les met-
toient bas

,
lors qu'il s'agisibit de repoussèr leurs ennemis com-

muns.
Dug!ox rapporte une Bulle du Pape Clement V. de l'an

x31i. par laquelle il paroît que l'Archevêque de Riga avoit
quatorze Evêchéssuffragans

•. que les Chevaliers Te.utoniqtie.,.
en avoient entièrement ruiné sept ; que des sept qui restoient,
il y en avoit quatre dont les Chevaliers aïant chasse les Cha-
noines, avoient mis en leur place des Prêtres de leur Ordre
qu ils depoloient quand ils vouloient 5 que ces Prêtres de l'Or-
dre s'érigeant en Chanoines,élisoiententre eux pour Evêques
ceux que- les- Commandeurs de l'Ordre leur ordonnoient d'é-
lire ; que ceux qui avoient été élus se faisoient sacrer, & ne
reconnoissoient point l'autorité de l'Archevêque de Riga leur
Métropolitain

: que dans les trois autres Eglises ils mettoienc
aussi telles personnes qu'ils vouloient, qui élisoient aussi pour
Evêques ceux que les Chevaliers souhaitoient, & que ces Che-
valiers s'emparoient des revenus de ces Evêchés

,
& les cm-

ploïoient à leurs usages. Le Pape leur attribue plu sieurs crimes
qui ne font pas honneur à cet Ordre

3
e'est pourquoi il donne

eommiflionà Jean Archevêquede Brcmen, & à Albert de-Mi-
lan Chanoine de Ravennes son Chapelain

, pour faire des in-
formations sur tous ces Chefs, & de lui cn faire un fidèle
rapport.

Vers l'an 1369. les Chevaliers aïant eu encore differendavec
l'Archevêque; de Riga au sujet de quelque Jurifdiélion-, les
deux partis s'en rapportèrent au pape Ui bain V. qui ordonna
que les Chevaliers renonceroient à toutejuridiction sur Riga,
&que l'Archevêquede son côté n'ex'îoe,roit plus du Maître de
Livonie & de l'Ordre le serment qu'ils étoient obliges de lui1
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prêter, Diomberg qui avoit été élu Archevêque de Riga peu
de tems après aiant affjcfcé de faire quelque changement dans
l'habit de les Chanoinesavec le contentement d'U bain V. les
Chevaliers s'y oppo(erent, pretendant que l'Archevêque &-
les Chanoines ne devoient point porter d'autre habillement
que celui de l'Ordre, ce qui fut le sujet d'une nouvelle guer-
re. En 1391. ils eurent encore de nouveaux difïjrens ensemble,
& s'en étant rapportés au Pape Boniface IX ce Pontife dcci-
da en faveur des Chevaliers

,
ordonnant que l'Archevêque

de Riga dependroitde l'Ordre, & pour contenter l'A chevê-

que il le fil Patriarche de Lithuanie; mais les autres Evêques

ne voulurent point consentir à cette décision, & s'étant alliés

avec les Lithuaniens, les Russiens & les peuples de la Samogi-
tie, ils livrèrent une sanglante bataille à l'Ordreen 1394. où les
deux partis furent presque entierement défaits, mais ils le réü-
nirent en 1395.

En 1453. un nouveau différent étant encore survenuau su-
jet de l'habillement de l'Ordre que les Evêques vouloientquit-
ter ,

il fut apposé, & Silvestre Archevêque de Riga s'engagea

pour lui & ses successeurs avec ses Chanoines, de ne jamais
quitter l'habit de l'Ordre. Depuis l'an 1481. jusques en l'an

1495. il y eut encore des disputes entre les Evêques & les Che-
valiers

,
ils en vinrent souvent aux mains, & l'an 1487. dans

un combat qui se donna entre les Chevaliers & la ville de Ri-
ga ,

la ville remporta la viétoire. Enfin il n'y eut que le Grand-
Maître Walther Plettembergqui en 1495. sçutpar sa pruden-
ce mettre fin à toutes ces brouilleries.

Ce fut pendant le tems de ces divisions domestiques l'an
1382.. que les Chevaliers qui n'avoient pris jusqu'alors que le
titre de Freres ,

aussi bien que le Grand-Maître & les Com-
mandeurs

,
le quitterent pour prendre celui :de Seigneurs.

Conrad Zolnere de Rosenstein qui étoit pour lors Grand-Maî.
tre ,

s'opposa à cette nouveauté comme contraire aux Statuts
de l'Ordre

,
mais l'ambition l'emporta. Conrad -\Vallerodsuc*-

eesleur deZolnere non seulement approuva en 1391. le titre de
Seigneurs que les Chevaliers avoient pris, mais il voulut qu'on
rendît à sa personne les honneurs qu'on rendoit aux plus
grands Princes, & les Chevaliers pour ne point demencir le
titre de Seigneurs qu'ils avoient pris

,
marchoient d'ordinaire

avec tant de magnificence,que l'on fut contraint dans un



Chapitre de 1 Ordre tenu a Marienbourg i an 1405. de taire
une ordonnance qui dé&ndoic à un Chevalier d'entretenir
plus de dix chevaux, & à un Commandeurd'en avoir plus de
cent, pour lui & ses équipages.

Sous le Gouvernement du Grand-Maître Conrad de Jun-
gingen

,
Jagellon Roi de Pologne tâcha de profiter des brouil-

leries quiétoient dans l'Ordre Teutonique. Il attaqua la Prus-
se avec Witolde Duc de Lithuanie

>
mais le Maître Provincial

de Livonie étant venu au secours du Grand-Maître, la paix
se fit entre le Roi de Pologne & l'Ordre l'an 1403. Cette paix
neanmoins ne fut pas de longue durée

, car elle fut rompue
par Ulric de Jungingenqui avoit succedé à son frere dans la
Grand-Maîcrise

, ce qui obligea U'adinas Jagellon de joindre
ses forces avec celles de son pere Witolde Duc de Lithuanie,
& il forma une armée de cent cinquante mille hommes ,avec
laquelle il attaqua le Grand-Maître qui n'avoit que quatre-
vingt trois mille hommes. Le combat se donna le 15. Juillet
1411. proche Tanneberg, & fut si sanglant qu'il y eut cent
mille hommes tués de part & d'autre, soixante mille du côté
des Polonois, & quarante mille du côté des Chevaliers, entre
lesquels on trouva tous les Generaux & les Chefs

,
le Grand-

MAre lu;-ry ême avec six cens Chevaliers y perdit la vie
, &

cette vi&oire qui coutoit si cher aux Polonois
,
obligea leur

Roi à faire la paix. On étoit sur le point de voir éclater une
nouvelle guerre entre eux, lors que le Pape par le moïen de'
son Legat les obligea de souscrire à un accommodement. Mais
l'an I4u.les principales villes de la Prusse; sçavoir, Thorn, El-
bing, Konifberg, & Dantzich avec quelques autres ,

s'étant
revoltées contre l'Ordre

, engagerent dans leur parti presque
toute la Nobleflequi s'empara en un seul jour de treize Châ-
teaux presque imprenables, & peu à peu de toutes les autres
villes & forteresses. Casimir Roi de Pologne profitant de l'oc-
casson s'avança avec une forte armée en Prusse où il reçut
des villes & de leurs troupes l'hommage & le serment. Cette
guerre s'alluma si fort, qu'elledura treize ans , & ne sur ter-
minée que par une paix honteuse à l'Ordre qui fut obligé de
ceder à la Pologne l'an 1466. la Pomerelle, avec toutes les vil-
les & les forts qui en dependoient, Mariembourg, Elbing&:.
tout le païs & les villes de Culme & d'Obern..

Cette perte, quoique considerable,n'empêcha pas les Che-



valiers de s'opposer vigoureusement a ceux qui voulurent faî-

> re des entreprises sur leurs terres. L'an 1500. les Moscovites
aïant fait une irruption dans la Livonie avec une armée de

cent trente mille hommes, y compris trente mille Tartares ,Walther de Plettemberg qui étoit pour lors Maître Provincial
de la Livo,,iie

,
les attaqua, quoi qu'il n'eût que quatorze mil-

le hommes, 6c les désit entieremenr, étant resté plus de qua-
rante mille hommes sur la place

, tant Moscovites que Tarta-
res, 6c si on en veut croire quelquesHifioriens,il y en eut plus
de centmille, quoi que du côté des troupes de l'Ordre il n'y
eût pas un seul homme de tué.

Depuisla paix honteuse que l'Ordre avoit faite avec la Po-
logne

,
il s'étoit occupé à chercher les moïens de la reparer, &

quatre Grands-Maîtresde suite n'en purent trouver l'occa-
flon j mais l'an 1498. Frideric Duc de Saxe Marquis de Mis-
nie, & Langrave de Thuringe, aïant éié élu Grand-Maître,
voulut relever l'Ordre de ces conditions de paix si honteuses.
Il sollicita le Pape, l'Empereur & les Princes de l'Empire,pour
faire restituer à son Ordre par le Roi de Pologne les terres
qu'il avoit été obligé de lui ceder par la paix de l'an 1466. ces
Princes emploïerent leurs médiations, & l'affaire fut portée
si loin

,
qu'en Pologne on convint du jour qu'on s'aflemble-

roit à Posnan où les Ambassadeurs de l'Empereur & des Prin.
ces de l'Empire s'y rendroient aussi bien que ceux du Roi de
Pologne & du Grand-Maître pour terminer cette affaire. Les
Arbitres deciderent en faveur de l'Ordre à qui le Roi de Po-
logne dévoierefUcuer tous les biens qu'il lui avoit enlevés; mais

ce Prince n'y voulut point consentir
,

& ainsi cette assemblée
se separa sans aucun effet.

Le Grand-Maître Frideric de Saxe étant mort en 1510. les
Chevaliers élurent en sa place Albert Marquis de Brande-
bourg

,
Chanoine de l'Eglise de Cologne

,
& fils de la sœur

de Sigismond Roi de Pologne; croïant que ce Prince
,
à cause

de la proximité du sang
, le laisseroit flechir, & restitueroit à

l'Ordre les terres qui lui avoient été -enlevées; mais ilsse trom-
pèrent ,

6c ils se virent par cette éle<5tion dépouillés de toute
la Prusse. A la verité ce nouveau Grand-Maître

,
suivant l'e-

xemple de son predecesseur, fit refus de rendre hommage pour
la Prusse au Roi de Pologne son oncle, ce qui lui attira la

guerre qu'il [oûtint pendant quelque teins; mais il fut obligé
de
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de recourir a la clemence de Sigilmond qui lui accorda une
treve de quatre ans. Et aïant eniuite embrasse la doctrine de
Luther, il traita avec le Roi de Pologne pour se rendre maître
absolu de ce qui ressoit à l'Ordre dans la Prussè, à la charge

la retenir relevante de la Couronne de Pologne. En exécu-
tion de ce traité il se rendit le 5. Avril de l'année 152.5. à Cra-
-covie, où il prêta au Roi Sigismond foi & hommage pour la
Prusse qu'on a depuis appellée Prusse Ducale, & qui a été éri-
gée en Koïaume l'an 1701. par Frideric III. Marquis de Bran-
debourg Electeur de l'Empire

,
& premier Roi de Prusse. Al-

bert renonça à la dignité de Grand-Maître de l'Ordre Teuto4
nique

3
ilchaflà de la Prusse tous les Commandeurs, les Che-

valiers
,

& les Officiers de l'Ordre qui étoient demeurés fer-
mes dans la Foi Catholique, & violant les vœux solemnels
qu'ilavoit faits, il épousa l'année suivante la fille du Roi de
Dannemarc, la Princesse Dorothée

,
dont il eut un fils. Mais

cequeditMonÍÏeur Varillasqus ce Prince avoit soixanteneuf
ans accomplis lors qu'il se maria ne peut pas etre

, car il auroit
vécu plus de cent onze ans, puisque seIon le sentiment univer-
sel.il mourut l'an 1568. peut-être queMonsieur Varillas s'est
fondé sur ce que dit Gratiani dans la vie du Cardinal Com-
mendon

, que cet Albert eut un enfant à l'âge de soixante ôc
dix ans, mais cela n'empêche pas que ce Prince n'ait été ma-
rié à l'âge de cinquante trois ans ,

puisque le même Gratiani
qui le vit & mangea avec lui en 1564. quatre ans avant sa

mort, dit qu'il étoit pour lors tout casse de vieillesse, & qu'il
avoit pour le moins quatre-vingt dix ans : ainsi quand il feroit
mort à l'âge de quatre-vingt quinze ans, il ne pouvoit pas
avoir été marié en 1516. à l'âge de soixante neufans

>
mais bien

à cinquante trois.

CHAPITRE XVIII.
Desunion & démembrement des Ordres Teutonique

>
&

de Livonie i abolition de celui de Livonie
J
& état pre-

sint de l'Ordre Teutonicjue.
1N Ous avons vu dans le Chapitre precedent comme le

Grand-Maître Albert de Brandebourg aïant embrasse
l 'nurele de Luther

«
reduiik à ses usages particuliers les ri-?



cheÍses communes de l'Ordre, & méprisant l'autorité du Pa^

pe & de l'Empereur, avoit partagé la Prusse avec les Polonois.
Comme il ne se declara ouvertement que l'an 1^5. & qu'il,
avoit été élu en 1510. il avoit pendant ce tems-là favorisé les
Chevaliers qui avoient voulu embraser aussi l'heresie, & la
plupart par un lâche desir d'usurper les Commanderies qu'ils
poŒedoient, de les rendre hereditaires, ne se contenterent
pas de quitter toutes les marques de leur profession, ils devin-

rent eux-mêmes ennemis de la Religionqu'ils étoient obligé
de défendre. Non seulement ils jetterent les Croix qu'ils por-
toient penduës à leur cou par un Statut particulier de l'Ordre,
mais par un mépris extrême

,
ils les attachèrent contre la.

muraille
x

& s'en servant comme de blanc, ils y tirerent leurs
fléchés & leurs mousquets

,
jusques à ce qu'ils les eussent bri-

Sfes, en pieces.
Walther de Plettembergqui étoit pour lors Maître Provin-

cial de Livonie
,

& qui étoit un des plus grands Capitaines de
son tems, voïant tous ces deftrdres, & appréhendant qu'ils

ne penetra{[ent aussi dans la Livonie,voulut se rendre inde-
pendant du Grand-Maître de l'Ordre Teutonique

, en lui
païant une somme d'argent pour le droit de souveraineté. Le
Marquis de Brandebourg accepta ses offres

,
il l'exemta du:

serment de fidélité que les Maîtres Provinciaux de Livonie de-

•
voient au' Grand-Maître de l'Ordre Teutonique

,
& renonça

au gouvernementsupreme de la Livonie. Après cela Walther

de Plettembergpour montrer sa souveraineté fit battre mon-
noïe, & l'Empereur Charles V. le fit Prince de l'Empire,
avec droit de suffrage & seance dans la diette de l'Empire. Il
accorda à toutes les Provinces de la Livonie; sçavoir, à la Let-
tie, la Curlande, l'Estein & la Semigalie, comme membres de
l'Empire, ,1e privilege d'appeller de leur Prince a la Chambre
Imperiale de Spire: &ainsi l'Ordre des Chevaliers de Livonie
qui avoit été incorporé pendant près de trois cens ans avec
celui des Allemans ,en fut desuni & demembré l'an 1^25. Mais
le nouveau Grand-Maître Plettemberg,qui par ce moïen avoit
voulu le preserver de l'heresie, fut trompé ; car elle commen-
çoit à s'introduire dans la Livonie

,
& si on veut croire les

Historiens Protef1:ans, Plettemberg même la favorisoit,à quoi
il n'y a pas d'apparence : au contraire les Historiens Catholi-
ques attribuent à sa pieté & à son zele pour la Religion Catha,



lique
,

le démembrement qu'il procurades deux Ordres Teu-
toniques & de Livonie. Ce furent plutôt les Evêques qui fa-,
vonserenc sous main l'heresie, & qui en firent dans la suite*
profelïion publique. L'Archevêque de Riga

,
Guillaume de

Brandebourg se déclara ouvertementpour le Lutheranisme,&
le peuple à l'imitation de son Metropolitain suivit les mêmes

erreurs. Ce fut peut-être une des raisons qui renouvellerent
les anciennes querelles de l'Ordre avec les Prelats de Livonie.
Le Grand-Maître Guillaume de Furstemberg aiïiegeaen 15^7.

ce Guillaume de Brandebourg avec son Coadjuteur Christo-
phle de Mecklenbourg dans K :)keiihausenoù il les fit prison-
niers. Sigismond Augusie Roi de Pologne qui étoit leur parent,
demanda leur libertéavec menaces de la leur donner lui-mê-

me ,
si on ne lui accordoit sa demande, mais la paix se fit entre

eux par le moïen de l'Empereur Ferdinand I. qui voulut bien

en être le médiateur.
Les Moscovites avoient fait plusieurs tentatives sur la Livo-

nie, & avoient toujours été repousses; mais y étant entrés en
1558. au nombre de plus de cent mille hommes, les cruautés
qu'ils y commirent, & les grands ravages qu'ils y firent

;
jette-

rent une si grande terreur parmi les habitans
, que personne

ne pensoit à s'opposer à l'ennemi. Le Grand-Maîcre Guillaume
de Furstemberg étant fort avancé en âge, se démit de sa digni-
té entre les mains de Gottard Kettler (on Coadjuteur, qui sol-
licita inutilement du secours auprès des Princes d'Allemagne,
& les Moscovites continuant toûjours leurs ravages, les Li-
voniens se virent reduits dans un état deplorable

,
il ne leur

restoit point d'autre ressourceque d'implorer le secours du Roi
de Pologne

,
& du Roi de Suede leurs voisins, mais ces Prin-

ces ne voulurent s'engager à les secourir,qu'à condition qu'ils
se mettroiententièrement sous leur protection,avec cette dif-
serence que le Roi de Pologne demandoitque toute la Livo-
nie fut annexée à sa Couronne

3 au lieu que le Roi de Suede

ne demandoit que Revel & une partie del'E£1:en. Le Grand-
Maître qui donnoit dans les opinions de Luther, & qui regar-
doit son avantage particulier

,
se determina pour le premier

parti, & pendantqu'il traitaitavec la Pologne,laville de Revel,
& une partie del'Essen se donnerent malgré lui à Eric.XIV.
Roi de Suede, & lui prêtèrent serment de fidélité.

Cette divisiou obligea le Gï:atid-M..Î-.-re
,
l'Archevêque de
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Riga ër 'a iN'ob1. sic de coi dure le traité avec Lt Pologne, dorï
les pl": ; .fpaux artit les étok nI:, que la Li'.'ooJe seroit annexée à
la Couronne de Pologne & au Grand Duché de Luhuanie, &
que le Grand-Maître porterait à l'avenir le. dire de Duc des
Duchés de Curlande & de Semigalie pour lui & Ces héritiers
mâles, à^condition qu'il les tiendroit comme fiefs d; pendans
de la Couronne de Pologne ; & outre cela il fut proclamé Gou-
verneur perpétue!de tour lerestedela Livon;e. Le traité fut
figné à Vilnale 18.Novembre 1561. 8t le Roi de Pologne aïant
envoïé le Prince de Radzivil pour en porter la ratification

>
le-

Grand-Maître renonça à l'Ordre, & en quitta l'habit avec les
autres, marques ,

auffi-bien que plusieurs autres des principaux
Chevaliers de l'Ordre, 6c renonçant a ses vœux comme avoit.
fait Albert de Brandebourg

,
il épousa la Princesse Anne de

Mecklenbourg,dontileut plusieurs enfans. Ainsi finit l'Ordre
de Livonic, qui avoit eu six Grands-Maîtresdepuis l'an 1515".
qu'il fut separé de l'Ordre Teutonique..

Mais avant que de parler de ce qui arriva à ce dernier depuis,
l'apoftaile de son Grand-MaîtreAlbert de Brandebourg, nous.
rapporterons en peu de mots les anciennesObservances qui se
pratiquoient dans cet Ordre dans le tems où. l'ambitionn'y do-
mincit pas encore ,

puisque ces mêmes Observances furent re-
çuës par les Chevaliers de Livonie,aprèsqu'ils eurent été incor-
porés aux Chevaliers Teutoniques. Afin qu'ils ne pechassenc
pas contre la chasteté qu'ils avoient vouée, & pour éviter l'oc-
casson du péché

,
leur Regle leur défendoit tous entretiens

avec les femmes
,

principalement .les jeunes, & il n'étoit t'Js.
même permis à un Chevalier de baiser sa mere en la ialuant.
Ils faisoient profession d'une si grande pauvreté

,
qu'ils ne pou-

voient rien avoir en propre ,
à moins qu'ils n'en eussent eu la

permission du Grand-Maîcre ou des autres Supérieurs
:

c'eSc
pourquoi ils ne pouvoient avoir aucun coffre fermant à clef,
de peur qu'on ne les soupçonnât de cacher de l'argent,ou d'y
renfermer quelques autres choses qui n'étoient pas permises-
Ce qu'ils possèdoient n'étoit qu'au nom de l'Ordre ou du.Cha-
pitre

, & encore étoit.ce pour les distribuer aux pauvres, aux
maladesou à ceux de l'Ordre qui en avoient"beCoin. Il y a des
Auteurs qui disent que leur premier Grand-Maître ordonna
qu'ils ireciteroient chaque jour & toutes les nuits deux cens
lois l'Oraison Dominicale

>
le Symbole des Apôtres & la salti.



cation A ngelique, neanmoins la Rege n'en ordonne pas un si

grand nombre. Leurs cellules devoient être toujours ouver-
tes ,

afin qu'on vîtce qu'ils y faisoient, & que. rien ne fut ca..,.
ché à la vue 'du Supérieur qui étoit ordinairement un Com-
mandeur.ILy avait dans chaque Couvent douze Chevaliersen
l'honneur des douze Apôrres,&Winric de Kniprodedix-neu-
vième Grand- Maîcre,ordonna qu'outre les douze Chevaliers,it
y auroit encore six Chapelains. IL y avoit environ une quaran-
taine de ces sortes de Gouvens , y en aïant quelquefois plu-
Íieurs dans un même lieu

, comme à Marienbourg où il y en
avoit quatre. Ils n'avoient pour lit que des paillasses. Leurs
armes ne devoient être ni dorées ni argentées. L'âge determiné
par la Regle pour être reçu dans cet Ordre, étoit celui de
quinze ans, &; ils devoientêtre forts &. robustes pour resister
aux fatigues de la guerre.

Cet Ordre étoit divisé comme cefui de Malte en trois clas-
ses

: en. Chevaliers, en Chapelains & en Freres Servans
,

il r
avoir aussi des personnes mariées à qui on accordoit la permif-
fion

> comme dans l'Ordre de Malte, porterdes demi-Croix.
Il y avoit encore des Religieufçs de cet Ordre., Monsieur
HartKnoK rapporte une espece de formule de prieres qu'on'
recitoit en leurdonnant l'habit»-

Nous avons déjà parlé en un autre endroit du Grand Com-
mandeur

>
du Grand Maréchal, dLf Grand Hospitalier

,
du-

•

Drapier & du Tresorier qui étoient. les premieres dignités de
l'Ordre; voici quels étoient leurs emplois. Le Grand Comman-
deur presidoit à tous les Conseils, & gouvernoit la Province
en l'absence du Grand-Maître, il avoit l'inspe&ion. sur leTre-
sor, les bleds & la navigation

5 & les Freres Chapelains & Ser-
vans d'armesquidemeuroientau premier Couvent lui obéis-
soient. Le Grand Marechal devoit pourvoir à toutce-quire- *

gardoit la guerre i-c"estpourquoi tous les Chevaliers devoient
lui obéir en l'absence du Grand-Maître j il leur fournissoit les,

armes & les chevaux,qu'il n'achetoit pas neanmoins sansper-
mission du Grand Maître:sans la même permission il ne pou-
voit pa.s renvoïer dé l'armée aucun Chevalier, ni livrer aucun
combat. En temsde paix le Grand Commandeur avoir le pas.
devant lui

,
mais aufl'l'en tems de- guerre il precedoit le grand-

Commandeur. Le Grand Hospitalier avoit le soin des pauvres,
.

&..de tous les Hôpitaux: & donnoit ses ordres aux Hospitaliers.
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inférieurs, il n'écoitpas obligé de rendre compte des depenses

•
qu'il faifolt

, ex lors que l'argent ou les choses necessaires pour
ce qui reg.irdoit les Hôpitaux & les pauvres, lui manquoient,
c'étoit au Grand Commandeur à les fournir

:
il demeurait

ordinairement à Elbing
, comme nous l'avons déja dit j mais

quand cette ville fut cedée au Roi de Pologne, il transfera son
siege à Brandebourg. Le Drapier avoit soin de ce qui regar-
doit i'nabiilement des Freres. Si l'on donnoit un morceau de
drap à un Chevalier, il ne pouvoit pas le retenir sans la permif-
fiondu Drapier. Si le morceau de drap qui étoit donné étoit
suffisant pour faire deux manteaux ,

il en retenoit la moitié
pour lui & donnoit l'autre moitié au Drapier qui devoit aussi
fournir aux Chevaliers qu'on envoïoit d'un Couvent à unau-
tre,tout ce qui leur étoit necessaire pour le voïage.Et leTreso-
rier afin d'êcre toujours prêt pourdin::ibucr ce qui étoit neces-
saire

,
demeuroità la Cour du Grand. Maître, auquel tous ces

grands Officiers étoient obligés de rendre compte tous les mois
des dépenses qu'ils avoient faites, excepté le Grand Hospitalier,
qui, comme nous avons dit, ne rendoit aucusi compte.

Cet Ordre ne fut pas aboli par la desertion 6c l'apostasie du
Grand-Maîcre Albert de Brandebourg

,
mais par la perre de la

Prusse & de la Livonie, il n'est qu'une ombre de ce qu'il aété
autrefois. Les Chevaliers qui ne suivirent pas le mauvais exem-
ple de leur Grand- Maître, & qui demeurerent fermes dans la
Foi Catholique, transfererent le siege de l'Ordre dans la ville
de Mergenthiim ou Mariendal qui leur appartient encore dans
la Franconie

,
où ils élurent pour Grand Maître Walther de

Cromberg, qui pour commencer le procès que l'Ordre jugea
à propos d'intenter à Albert, porta ses plaintes au Conseil Au-
lique de l'Empereur,& ce Conseil faisant droit sur cette plain-
te ,

catTa & annula en 1513. le traité fait avec le Roi de Polo-
gne & Albert de Brandebourg

, mettant celui-ci au ban de
l'Empireselon l'ancienne coutume. De Cromberg n'épargna
ni rations ,ni peines, ni travaux pour rentrer en poumon de
la Prusse, & y rétablir la Religion Catholique ; il envoïa pour
cet effet presque dans toutes les Cours de la Chrétienté

,
mais

ce fut inutilement, & il mourut à Mergentheim où il faisoit sa
residence. Il eut pour successeur Wolfang Schulzbar{urnom-
mé Milchling qui étoit premier Commandeur de H.fle. Son
élection fut confirméepar l'Empereur, qui envoïa même des



ordres au Marquis de Brandebourg de restituer la Prusse à
l'Ordre Teutonique 5

mais comme ces ordres n'étoient pas ac-
compagnés d'une puissantearmée, ils n'eurent aucun effet.
Les autres Grands-Maîtres n'ont pas été plus heureux dans

.1 r • 1 . * r • rles tentatives qu ils ont raItes pour îe meme îujet j enlorteque
cet Ordre a perdu l'esperance de rentrer dans la poumon de
la PruÍfe & de la Livonie ,quoi que les Chevaliers aïent toû-
jours élu.pour Grands-Maîtres des Princes des plus puissantes.
Maisons d'Allemagne. Si leur Grand-Maîtrene cultivoit pas,
auili-bien qu'eux

, par une bonne conduite, l'amitié des Prin-
ces & des Seigneurs sur les terres desquels les Commanderies
sont situées, & celle des Rois & des Princes voisins ; ils auroient
de la peine à se maintenir dans la possessionde ces Commande-
ries

, & le Grand-Màîcre ne retireroit pas de son benefice de
quoi subsister

,
quoi que l'on tienne qu'il lui rapporte près de

vingt mille écus de revenu ,
mais l'on considerera que c'est

peu de chose
3

eu égard à la naissance des Grands-Mauresqui
descendent d'ordinaire de Maisons souveraines.

Cet Ordre consiste presentement en douze Provinces ; sça-
voirjd'AllàcejdeBourgognejd'AutrichejdeCoblens & d'Esich"
lesquelles quatre se nomment encore Provinces de la Jurisdi-
&ion de Prude, comme les suivantes sont de celle d'Allema-
gne ,

sçavoir la Province de Franconie ,de Hesse, de Bieflen ,
de Westphalie

,
de Lorraine, de Thuringe, de Saxe & d'U-

trech ; mais les Hollandois sont maîtres de tout ce que l'Ordre
possedoit dans cette derniere. Chaque Province a ses Com-'
manderies particulieres dont le plus ancien Commandeur esc
dit CommandeurProvincial. Ils sont tous ensemble sournis au'
Grand-Maître d'Allemagne comme à leur Chef, & obligés de
lui rendre obéissance. Ce sont ces douze Commandeurs Pro-
vinciaux qui forment le Chapitre, & qui ont droit, quand ils
font convoqués

,
d'élire le Grand-Maîcre.

L'éleétjondu Grand-Maître se faisoit d'une autre manîere,,
lors que l'Ordre florislbit dans toute sa splendeur. Le Grand-
Maî re étant au lit de la mort, pouvoit donner à tel Chevalier
qu'il lui plaisoit l'anneau & le sceau de sa dignité pour le re-.'

mettre à celui qui lui succederoit. Celui auquel il avoit confie"

ce dépôt étoit declaré Vice-Regent, & gouvernoit l'Ordre-
jusque* à l'éledion

mais
mais si ce Chevalier n'étoit pas agréable

atout le Chapitre,il élirait. un autre VicerRegent après lai
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mort du Grand-Maître, ce Vice-Regent donnoit part de sa
mort aux Maîtres Provinciaux, & fixoit le jour de l'élection,
,afin que ces Maîtres Provinciaux avec un ou deux Chevaliers
qui devoient être élus, s'y trouvaient. Pendant ce tems on di-
{rribuoic tous les habits du Grand-Maître aux pauvres , on en
nourrissoit un pendant un an entier, ce qui se pratiquoit aussi
pendant quarante jours à la mort de chaque Chevalier. Le jour
de l'éle&ion étant arrivé, on celebroit la Messe, après laquelle

on faisoit la lecture des Statuts de l'Ordre, tous les Freres re-
citaient quinze fois l'Oralson Dominicale

>
& on donnoit en-

fuite à manger à treize pauvres. Le Vice-Regent.avec l'agré-
ment del',Assembl.ée élisoit un Chevalier pour être Comman-
deur des Eleél:e.urs" Ce Commandeur prenoit un autre Che-
valier pour Collegue. Ces deux en prenoient un troisie"me,&

ces trois un quatrième
.,

& toûjours en augmentant jusques au
nombre de treize. Parmi ces Ele&eurs il y avoit un Chapelain,
huit Chevaliers & quatre Freres Servans,mais l'on feilb'k.en-
sorte que tous les Eledeurs fussent de différentes Provinces.
Après l'éleé1:ion)ceVice-,, Regent conduisit à l'Autel le nouveau
Grand Maître j & après lui avoir representé les obligations de
sa charge, il lui mettoit entre les mains l'anneau 6e le sceau qui
lui avoient été confiés par le dernier Grand-Maître, & il l'em-
brafloit.

Ces Chevaliers dans les ceremonies portent sur leurs habits
ordinaires un manteau blanc, sur lequel il y a du coté gauche
une Croix noire un peu pâtée

,
& criée d'argent. Le manteau

des chevaliers n'efl: pas si long que.celui du Grand-Maîcre, Se

ne descend qu'au milieu de la jambe. Nous ,avons fait graver
l'ha,billenient des anciens Grands-Maîtres & des anciens Che-
valiers tels quel'Abbé Giustiniani, & le.PereBonanniles ont
données dans leurs Histoires des Ordres Militaires,

Voyez Pierre de Duibourg
,

chronieon PruJJu avec les re-
marques & les D'iJscrtations de M. Hartknoch. Henrici Leonardi
Schurzflsifchii, Hifioria EnJiferorum ordinis TentonieiLivsno-
rnm. HeiiT. Hijloire de E'npire Tom. i. Favin

,
Theatre d'hon-

neur & de ch,evalt1,ie Tom. z. Mennens
,

Delic. Equejlr. JivC
Milit. ord. Giustiniani, He.rmanc & Schoonebek , dans lettrs
HiJl. des Ordres Militaires*

CHAPITRÉ
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CHAPITRE XIX.
Des ReligieuxHospitaliers de /'Hôpital d%Albrac> communé-

ment appelle Aubrac, en France.

L 'Un des plus celebres Hôpitauxde France esl celui d'AI-
( brac ou Aubrac,qui esfc devenu un Benefice considerable

en Commende tous le titre de Dommerie. Il ett situé sur les
confins des trois Provinces de Guienne, de Languedoc 8c d'Au-
vergne dans le Diocese de Rhodez

,
sur une rude & haute

montagne, le plus souvent inaccessibleà cause des neiges 8c des
brouillards épais dont elle est couverte pendant huit mois de
l'année

,
à sept lieuës de distance de la. ville de Rhodez

, & à
trois de tout autre Bourg & Village, entourée de forêts 8c de
marecages, & dans une affreuse solitude

> comme il est mar-
qué dans la fondation

,
in loci horroris & vajlx solitudinis

, où
il n'y a point d'autremaison qu'un méchant cabaret à la porte
de l'Hôpital.

Il reconnoît pour son Fondateur Alard ou Adalard Vicom-
te de Flandres, qui à son retour d'un pelerinage qu'il avoit
fait à saint Jacques en Galice

j
étant tombé sur cette monta-

gne dans une embuscade de voleurs, 8c se voïant en danger
de perdre la vie

,
fit vœu à Dieu que s'il échapoit de ce dan-

ger ,
il fonderoit au même lieu un Hôpital pour y recevoir les

Pelerins, 5c purgeroit cette montagne de voleurs. Dieu per-
—

mit que ces voleurs ne lui sislent point de mal, 8c Alard peu
de tems après voulant accomplir son voeu, fonda sur la
montagne d'Albrac vers l'an mo.un Hôpital dont l'Eglise fut
dédiée en l'honneur de la sainte Vierge. Les Rois d'Aragon,
les Comtes de Toulôuse

,
de Rhodez

,
de Valentinois

,
de

Comjnge, d'Armagnac, les Seigneurs de Canillac) de Castel-
n'au, de Roquelaure, d'Esteing

, & plusieurs autres ont beau-
coup contribué dans la fuite à la grandeur & à la splendeur
de cette maison par les donations & les fondations confidera-
bles qu'ils y ont faites.

Cinq sortes de personnes composerent d'abord la Commu-
nauté de cet Hôpital. Il y avoit des Prêtres pour le service de
l'Eglise, & pour adminiltrer les Sacremens aux pauvres ; des
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Chevalierspour eicorter les Pelerins, donner la chaile aux vo-

,
leurs,&. défendre la maison;J(s Freres Clercs Se Laïques pour

' le service de 1 Hôpital & des pauvresjdes Donnés qui avoient
soin aussi de l'Hôpital & des Fermes qui en dépendoient

5 &
enfin des Dames de qualitéqui demeuroient aussi dans l'Hô-
pital

, & avoient plusi._urs Servantes par qui elles faisolent la-

ver les pieds des pauvres Pelerins, nettoïer leurs habits, &
fiire leurs lits. Aiard fut leur premier Supérieur ,aïant voulu
lui-même se consacrerau service des pauvres) & il leur don-
na une Réglé, par laquelle il les obligea d'obéir au Maître»
de garder la chasteté

,
de n'avoir rien en propre, d'afsifler à

tous les Offices Divins
, tant de jour que de nuit, & d'avoir

soin des pauvres.
Comme cette Regle n'avoit point été approuvée

y
ni par

le saint Siege ,
ni par levêque de EUiodez, les Freres & les

Sœurs de l'Hôpital s'adresserent l'an 1162. à Pierre 11. du nom,.
& vingt deuxième Evêque de Rhodez pour avoir une Regle
certaine j ce qu'il leur accorda

> en aïant sait rediger une par
écrit tirée en partie de celle de saint Augustin

, par laquelle il
les oblio-ea-à vivre en commun, à garder le silence aux heures
& dans ses lieux qui y sont marqués

,
à avoir sur tout un

grand soin des pauvres & des malades
,

à garder lachalleté,
à obéira leur Supérieur

,
& à n'avoir rien en propre: & si

voulut qu'il y eût un quartier separé pour les femmes.
Cette Regle que le R. P. Dom Edmond Martenne Reli-

gieux Benediélin de la Congregation de saint Maur m'a bien
voulu communiquer, & qui sera insérés tout au long dans
l'ouvrage qu'il doit donner incessammentau public, porre que
celui qui avoit été convaincu de desob-éissance

,
d'impureté

ou de proprieté)dcvnitdemeurer hors de l'Eglise pendant qua-
rante jours j que pendant ce tems-là il ne devoit point manger
à table avec les Frères

,
mais à terre sans nape ,

& jeûner au
pain & à l'eau le Mercredi & le Vendredi. 11 ne pouvoit man-
ger de la viande que le Dimanche seulement

3 & il ne devoir

pas àuil] coucher dans des draps ou linceuls, a moins que le
Maître n'usac de quelque misericorde envers lui

, en lui en
accordant. La même penitence devoit être imposée à ceux qui
avoient frappé un de<: Frères j s'ils disoient des injures

,
s'ils

avoientensembledes difFerens.ous'ils nledi{()iect de quelqu'un,

on devoit leur donner une penitence de trois ou de lept jours-
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Conformément a cette Regle, ces Hospitaliers ne devoient
point p>rter d'habits precieux, mais seulement de laine blan-
che

, ou brune, ou noire. Ils faisoient abstinence de viande, &
même de graisle

, tous les Mercredis, les Vendredis
,

& les
Samedis de l'année

,
& jeûnoient tous les Vendredis,à moins

que quelque Fête solemnelle, ou quelque Octave ne se ren-
contrât ce jour-là; ils ne mangeaient point non plus de viande
depuis la beptuagefîme jusqu'à Pâques, & depuis le premier
Dimanche de)'A vent jusqu'à la Nativité de nôtre-Seigneur
Jesus Christ. Les Freres laies & les Sœurs devoient dire
pour Matines & les autres Heures trente Pater.

Cette Réglé fut confirmée la même année par le Pape Ale-
xandre III. qui se trouvoit pour lors à Montpellier

,
& qui fut

si édifié de la charité que l'on exerçoit dans cette Maison en-
vers les pauvres, & de^ Observances regulieresjque l'on y pra-
tiquoit j qu'il voulut y être reçu comme Confrere, & partici-
per à tous les biens spirituels de cet Hôpital, auquel il accorda
beaucoup d'Indulgences. Ellefutausîiconfirméeparles Papes
Lucius.l 111. l'an 118r. Innocent III. l'an 1116. Honorius III.
l'an 12.26. Innocent IV. l'an 1246. Clement1V. l'an 1267 &
Nicolas IV. l'an 1289. Dans toutes les Bulles de ces Papes

,
&

dans plusieurs autres que les Freres Hospitaliersont obtenuës,
cet Hôpital est qualisié de l'Ordre de S. Augustin. Nicolas 1v.
se sert même de ces termes : Vt ordo Canonicus qui secundum
Deum dr Beati AlegMjliNi Régulant il; eodem HoJpitaLi inftitutus
esse dignoftitur, ferpetuis ibidem temporibus invielabiliter obser-

vetur ,quoi que la Regle que les Hospitaliers suivoient ne fut
tirée qu'en partie de celle de saint Augustin. Mais quoi que ce
Pontife dise que l'Ordre Canonique ait été établi dans cette
Maison

, on ne doit pas inferer de-là que ces Hospitaliers fus-
fent Chanoines réguliers ; car le plus souvent les Souverains
Pontifes en confirmant l'établj{sèmentde plusieurs Monasteres
de Religieux Mendians soumis à la Regle de saint Augustin

>

& même des Monastères où l'on suivoit la Réglé de saint Be-
noift, se sont servis des mêmes termes, commenous ferons re-
marquer dans la suite de cette H (1:oire.

Les Chevaliers de l'Ordre de saint Jean de Jerusalem, sur-
prirentl'an 19'7. une Balle du Pape B >n:faceVIII. pour unir
J'Hôoical d'Albrac à leur 0 d re far un fauæ exposé que cet
Hôpital n'étoit soûmis à aucun Ordre, &c n'avoit p^int de Re-



gie certaine 3 mais le Dom & les hreres rioipitauers ie pour-
vurent devant le même Pontife, alleguant qu'ils étoient cre

l'Ordre de saint Auguâin
, 6c que la Réglé de ce Saint qui leur

avoit été donnée, avoit été confirmée par plusieurs Souve-
rains Pontifes

, ce qui fit que Boniface Y111. revoqua la même
année cette Bulle par une autrequ'iladressa à 1)Evêque-deMa-
guclone) auquel il en commit l'exccution,c'esl pourquoi Bosic>,

qui dans son Histoire de l'Ordre de SJean de Jerusalem a par-
lé de cette union faite par Boniface VIII. dévoue ajoûter qu'il
l'avoir révoquéepar une autre Bulle.

Olivier de Penna Grand-Maître de l'Ordre des Templiers,
voulut aussi faire unir cet Hôpital à son Ordre, & s'adreiïa

pour cet effct au Pape ClementV.l'an 1310. ses poursuites n'eu-
rent pas un succès plus heureux que n'avoient eu celles des
Chevaliersde (aint Jean deJérusalem?carle Comte & la Corn-
t,esl- d'Armagnac & plusieurs Gentilshommes des plus quali-
fiés du païs, presenterent deux suppliques, l'une au Pape, l'au-
tre au Roi Philippes le Bel, & une troisiéme aux Eveques de
preseati &: de Palestrine Commissaires Apostoliques, pour ne
Çoint accorder cet Hôpital aux Templiers, & cette union ne
le fit pas.

Les Chevaliers de (aint Jean de Jérusalem, crurent que le
Pape Jean XXII. leur seroit plus favorable que n'avoit été
Boniface VIII. ils firent de nouvelles instances auprès de ce
Pontife pour faire unir l'Hôpital d'Albrac à leur Ordre ; mais
vingt Gentilshommesde la Province, les Abbés de Bonnecom-
be & deBonneval, le Senechal de Rouergue & plusieurs au-
tres. s'étant assèmblés à Albrac

>
signerent & munirentde leurs

Sceaux une supplique adressée au Pape, dans laquelle ils lui re-
presenterent le préjudice considerableque cette union porte-
roit à l'Hôpitalde Notre-Dame des Pauvres d'Albrac, & à rout
le pais j ce qui sit que les Chevaliersde S. Jean de Jerusalem ne
purent point encore obtenir leur demande.

Il y avoit autrefois des Hôpitaux qui dependoient de celui
dl Albrac, comme il paroit.par les Reglemens faits l'an 1419*

par Raymond Meyrosi Archidiacre de Toulouse en qualité de
Commissaire apostolique du Pape Martin V. sur la demande
qu'en avoient faite le Dom&lesFreres Hospitaliers j car ce
Commissaire Apoflolique fixa le nombre des Religieux & desi

&eligjeufes à soixante & dix, gortant tous l'habitde l'Ordre
*
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dont il devoit y en avoir quarante qui fussènt Prêtres
,
sçavoir

vingt pour faire l'Office Divin à Albrac
,

& les autres vingt'
pour gouverner & regir les Hôpitaux particuliers, les Cures,
& les Métairies qui en dependoient. Des trente autres, il de-

voit aussi y en avoir vingt, mais seulement Clercs ou Laïcs r
destinés pour le service du même Hôpital d'Albrac & de ceux
de sa dépendance ; & les dix autres devoient être des femmes

pour servir les mêmes Hôpitaux, le tout suivant la disposition

du Dom.
Quoique par les autres Reglemensqui ont été laits de tems

en tems par les Doms
,

principalement par ceux de Guillau-

me du Bousquet dixième Dom, qui vivoit vers l'an 1300. il eue
été ordonné que les biens de cetteMaison seroient toujoursmis

en commun , que l'on ne pourroit jamais les demembrer sous

aucun pretexte, ni les donner à aucune personne, même aux
Religieux de L'Ordre, à titre ou en Commende

,
soit à vie) ou

pour un tems? quand ce seroit même aux fortes instances de
quelque Prince ou grand Seigneur, & que l'on en devoit
faire un serment j ce qui fut encore renouvelledans les années
]408. & i4og'. & par les reglemens de Raymond Meyrofi de
l'an 1419. neanmoins le relâchement s'étant introduit dans la.
fuite

y
les Religieux partagèrententre eux les biens de cet Hô-

pital y& le dereglement alla jusques à un tel point, que la plû-

part de ceux qui furent reçus pour Hospitaliers,ne voulurent
point s'engager par des vœux sblemnels, regardant leurs pla-

ces comme des Benefiees simples. Loüis XIV. Roi de France
en aïant été informé donna Commillion l'an 1694. à l'Evêque.
de Rhodez Paul Philippes de Lezay. de Luzignan pour s'infor-

mer de l'état de cette Maison
r & ce Prélaten dressa un. procès

verbal
,
ouil rapporte la fondation de cet Hôpital, les Bulles

des souverains Pontifes, &. les Reglemens faits par les Doms
dont nous avons parlé

,
dont les originaux, qui ont été depuis

brûlés par un accident, étoient. pour lors- conservés dans les
Archives.

M. le Cardinal de Noailles qqi fut pourvu de cette Domi-
meriel'an 1663. & ensuite de l'Evêché de Chalons sur Marne,
ne négligea rien pour retablir le bon ordre dans cette Maison
mais s'étant demis de cette DommerieIon qu'il fut fait Arche-
vêque de Paris l'an 165)7. & M. Louis Gaston de Noailles son;
frere lui aïant succedé àl'Evêchéde Chalons, & à la Dom.

HOSPITA-
LIERS
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merie a Aibrac
, ce Prélat voiant le peu d apparence qu il y

avoit de reAblir la regularité parmi ces Hospitaliers mit en
leur place

, avec la permillion du Roi, des Chanoines Régu-
liers de la reforme de Chancellade qui prirent polleiiion de
cette Misson le 14. Juin 1697. comme nous avons dit dans le
Chapitre LXI. delà seconde partie. Il restoit pour lors vingt-
deux Hosp.raliers & un Chevalier, ausquels on aligna des
pensions. ii y avoit déja long-tems que l'on n'y recevoit plus
de Sœurs Hospitalières, 6c que l'on avoit réduit le nombre des
Chevaliers à qu itre, ils furent ensuite réduits à deux

,
6c enfin

à un seul. Ces Chevaliers portoient sur le juffce-au-corps au
cote gauche, une Croix de tass.,-tas bleu à huit pointes. L'ha-
billement ordinaire des Hospitaliers dans la Maison consistoit

en une Soutane noire
,

& au côté gauche une pareille Croix.
Au Chœur ils portoient une espece de coule noire à grandes
manches

, avec la Croix sur le côté gauche de la coule. Selon
leCatalogue des Doms de cet Hôpital énoncé dans le procès
verbal de 1 Evêque de Rhodez qui m'a été communiqué par
le R. P. Parade Chanoine Regulier de Chancellade, 6c Syndic
d'Albrac, il y a eu jusques à present trente-trois Doms, à com-
mencer depuis Alard le Fondateur, dont le premier Conman-
dataire a été Pierre d'Esteing vers l'an 1477. Parmi les Doms
Commanditaires l'on y trouve,outre M. le Cardinal de Noail-
les 8c M. l'Evè,ije de Chalons son frere dont nous avons déja
parlé, Jean 6c Antoine d'Esteing, successeurs immediats de
Pierred'Esteing

,
les Cardinaux Georges d'Armagnac,Fran-

çois d'Escotibleau de Sourdis
,

6c Jules Mazarin
,

Oél:ave de
Bellegarde. Archevêque de Sens, Anne de Levis, & M. Char-
les Benigne Hervé ancien Evêque de Gap qui en a été pour-
vu par le Roi l'an 1706. surlademiffiondeM. Loüis Gascon de
N )ailles Evêque de Chalons. Conformément au concordat
qui a été pisséentre le Dom 6c les Religieux, il y a six mille
livres destinées pour les aumônes par chacun an, la manse dés
Religieux 6c les reparations deduites, 6c la manse du Dom esfe

de quinze mille livres toutes charges acquittées.
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CHAPITRE XX.

Des Religieux & Religieuses de l'Ordre de la Penitence

de lesus-C,hrifl
,

appelles aussi du Sac ou Sachets.

p Lufieurs Ecrivains ont parlé des Religieux Sachets, ou de
la Penitence de Jesus-Christ, mais ils n'ont rien dit de

.
J_ R. 1 1 . ' ' J ' Ihour origine. Le nom ue oacneis leur a ctc uuuuc > a cauic

qu'ils étoient vêtus de robes faites en forme de Sacs 5 cVil
pourquoi les uns les ont appelles Fratres de Sacco, d'autres Fra-
tres Saccorum, Mathieu Paris les nomme Fratres Saccati. Saint
Antonin Fratres Saccitœ

,
Ciaconius saga deFœmtentia Chrifli,

& le Pere Marquez dans ses Origines des Freres Ermites de
l'Ordre de S. Augustin,serecrie fort contre Samson de laHaye,
qui, dans le Livre qu'il a composé de la Vérité

,
de la'yie, &

de l'Ordre d ;
saint Guillaume

,
appelle ces Religieux Sachets,

Fratres Saocarii^ comme s'il leur avoit fait une grande injurey
ce nom ,

dit-il, n'appartenantqu'aux crocheteurs. C'est nean-
moins le nom que leur donne le Pere du Breuil dans ses Anti-
quités de Paris ; & je crois que ces Auteurs ont pu leur donner
ce nom

>
a cause des sacs dont ils étoient vêtus

5
puisque par

-le mot de Saccarius on doit entendre un porteur de Sacs, de
même quecelui de Saccaria, signifie une marchandise de fats.
M. Huet Evêque d'Avranches dans ses Antiquités de la ville
de Caën

,
dit aussi que leur habit étoit en forme de sac, d'où;

ils ont tiré leur nomque d'autres font venir de l'étosse de leur
Scapulairepareille à celle dont on fait les sacs

5
mais leur véri-

table nom ,
étoit celui de la Penitence de Jesus-Christ.

Quelques-unsont avancé que les Jean-Bonites & les Britti*
niens dont nous avons parlé dans les Chapitres precedens

,
avoient été unis avec les Sachets. Mais Marquez pretend que
l'origine des Sachets n'est pas si ancienne que celle des Jean-
Bonites

,
& sans aucune certitude

5
il dit qu'elle peut venir de

ce qu'un homme de Mantouë aïant eu différent avec sa fem-

me ,
la quitta

,
& alla trouver saint Jean Bon, à qui il deman-

da avec tant d'instance l'habit de son Ordre
, que ce Saint le

éroïant libre
,

lui accorda sa demande
»
mais qu'aïant sçu par

revelation qu'il était marié
>

il le renvo'ii, & qu'il alla même à

R.BLICIER
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c
Mantouë pour le reconcileravec sa femme i que quelquetems
après ils vinrent cous les deux trouver ce Saint,qu'ils se jette-
rent à ses pieds , & le prierent de les recevoir comme Servans
ou Oblats dans son Ordre

>
qu'il les admit dans l'Ordre de la

Penitence,quiétoit divisé en deux Congregarions,l'uned'hom-
mes & l'autre de femmes, qui vivoient avec beaucoup de re-
collégien, (ans aucuneobligationde vœu, & se retiroient dans
certains Oratoires pour y vaquer à la Priere & à l'Oraison. Il
se peut faire

,
dit-il

>
qu'après la mort du bienheureux Jean-

Bon
,

le nombre de ces Penitens s'étant augmenté
,

ils deman-
derent au saint Sicge la confirmation de leur institut, une Re..
gle & une manierede vivre

:
qu'ils reçurent dans la suite du

Pape Leon X. une Regle, & qu'îl leur donna apparemment
celle de saint Augustin, parce qu'ils avoient été établis par
saint Jean Bon

>
qu'ils prirent le nom de la Penitence>quiétoit

celui sous lequel ils aVoient été institués, & qu'ils firent ensuite
bâtir des Monasteres. C'est de la maniere que Marquez sans

aucune preuve & sans aucun fondement, croit que l'Ordre
des Sachets a pris son établissement.

Ce que l'on peut dire de certain touchant cet Ordre
,
c'est

qu'il étoit établi long-tems avant l'union generale des Ermites
de l'Ordre de saint Augustin

,
dont nous avons parlé au Cha-

pitre III. car Jerôme de Zurita dans les Annales du Roïaume
d'Aragon, dit que les Sachets avoient un Monastere à Sara-
gôlTedu tems du Pape Innocent III. qui mourut au mois de
Juillet iné. & Doutreman dans son Hisloirede Valenciennes,
dit qu'ils y avoient déja une Maison long-tems avant l'an
1151. qu'ils avoient la dire&ion des Beguines de cette ville, &

que pour cette raison on les appelloit aussi les Freres Béguins.
Marquez pretend qu'ils n'entrerent point dans cette union

generaledes Ermites de l'Ordre de saint Augustin
3

mais il est
certain qu'ils envoïerent de leurs Religieux à l'aÍsemblée que
le Pape fit convoquer à ce sujet, & qu'il y eut quelques unes
de leurs Maisons qui entrerent dans l'union. La plus grande
partie neanmoins resta toujours aux Sachets, qui après cette
unionobtinrentune Bulle du Pape Alexandre IV. qui defen-
doit aux Religieux de cet Ordrede passer dans un autre plus
relâché. Ils firent même depuis de nouveaux établissèmens

>

car l'an 1261. saint Louis, à la recommandation de la Reine
Blanche sa mere, en fit venir d'Italie, les établit à Paris, à Poi-

tiers)
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tiers, à Caen, & en plusieursautres villes de ion Roiaume. En
1157. Ils entrerent en Angleterre sous le Règne d'Henri III.
& firent un établissementà Londres. L'an l263. D. James II.
Roi d'Arragon confirma leur établissement à Saragolle

, Se
leur donna encore un jardin. Ils avoient d'autres Maisons enAllemagne 6t en Flandres

>
mais ils en perdirent la plus gran-

de partie après la publication du decret du Concile de Lyon
tenu l'an 1174. sous le Pape Gregoire X. qui supprimoit plu-
sieurs Ordres Religieux, principalement ceux qui n'avoienc
point de rentes, & qui ne vivoient que des aumônes des fidé--
les

,
excepté les quatre Ordres appelles Mlndians) sçavoir les

Dominicains, les Mineurs, les Augustins 6t les Carmes, & on
pretendit que les Sachets avoient été compris dans le nombre
des Ordres supprimés.

Il paroît cependant qu'ils ont subsil1:épluGeurs années après,
car ils ne cederent leur Couvent de Paris aux ReligieuxErmi-
tes de saint Augustin que l'an iz93. alleguant que sans scru-
pule de conscience ils ne le pouvoient plus tenir, à cause de
Lur pauvreté, & que leur Ordre diminuoit de jour en jour.
Ils étoient encore à Majorque en 1300. car Ponce du Jardin

,qui en étoit Evêque, leur laissa quelquesaumônes par son te-
stament. Leur Couvent de Parme ne fut donnéaux Religieux
Services que l'an 1316. & ils ont slibsiflé en Angleterre, jusques
au malheureux schisme qui a causé la desirllél:ion de la Foi
Catholique & des Monasteresdans ce Roïaume, ou l'onappei-
loit les Sachets, Bons-Hommes.

Quelques Hilloriensonrcru que les Bons-hommes d'Angle-
terre & les Sachets

,
étoient deux Ordresdifferens

,
& que les

Bons-hommes avoient été inslitués par le Prince Richard,d'au..
tres disent le Prince Edmond frere d'Henri III. Roi d'Angle-
terre. Morigia dit qu'il fit bâtir un Monastere un peu au
dessus de Bercaustede

,
village éloigné de Londres d'environ

vingt cinq milles, où il mit une partie du precieux Sang de
Nô:re-Seigneur J. C. qu'il avoit apporté d'Allemagne, & qu'il
donna ce Monastere aux Religieux de cet Ordre,qu'onnomma
Bons-hommes,qu'ilsobservoient la Regle de S. Augustin, que
la couleur de leur habit étoit de gris fumé,(embJableà celui des
Ermites i que le principal & le plus celebre Ñlonasiere de cette
Congregationse nommoit Assheridge, & qu'elle commença
l'an Il)7.Mais si l'on considere ce que disent Matthieu Paris)&



Polydore Virgile dans leurs Hifioires d'Angleterre
, on de-

meurera d'accord que les Sachets 6c les Bons-hommes n'é-
toient qu'un même Ordre, car Matthieu Paris dit qu'il vint à
Londres l'an 1157. des Religieux qui étoient inconnus,& qu'on.
n'avoit jamais vûs qui étoient appelles Fratres Saccati, parce
qu'ils étoient vêtus de sacs

: Eo tempore novas ordo apparuit
Londinis de qttibufdam fratrtbus ignotis & non prdvijts

,
qui

quia_faccis incedebllntinduti
,
fratres Saccati vocabantur. Et Po-

lydore Virgile dit que le Prince Edmont à son retour d'Alle-
magne en 1157.6.[ bâtir un magnisique Monastere à Assheridge,
qu'il le dota de plusieurs revenus, & qu'il le donna à des Reli-
gieux d'un Ordre nouveau qu'on n'avoit pas encore vu en
Angleterre, & qu'on appelloit Bons-hommes

,
qu'ils suivoient

la. Regle de saint Augustin, &que leur habit etoit bleu raie
en la même forme que ceux des Freres qu'on appelloit Ermites:
Cxnobium egregis opere extruxit illudque viris nov.t
Religionis non antea in Anglia vijis, qui Boni hominesappellan--

tnr incolendum dedit. Hi Divi Augusiini Regulam profitentur &
observant, rejlimentltm c.er/tltt coloris indutmt (tÎdenl leneforma
atque habentfratres quos vocant Eremltani,

Ainsi, quoique Polydore Virgile appelle ces Religieux des
Bons-hommes, ce n'est pas une conltquence qu'on ne les ait
pas aussi appellés les Freres du Sac dans le commencement.Le
nom de Bons-hommes ne leur aété donné sans douteque dans,
lasuitej&si ces Religieux avaientétédedeuxdifferensOrdres)
&.qu'ils eussent paru l'un & l'autre comme une nouveauté en
12,^7 MatthieuParis n'auroit pas manqué de le dire. Mais ce
qui me confirme dans l'opinion que j'ai, que ces Bonshommes
étoient les mêmes que les Sachets,c'est que M. Huet Evêque
d'Avranches,parlant de ces Sachets que saint Louis avoit éta-
blis à Caën

,
dit que leur habit étoit bleu, & qu'ils avoient un

Scàpulaire d'étoffe pareille à celle dont on fait les sacs, qu'on
les appelloit les Freres du sac à cause de ce Scapulaire, autre-
ment les Freres de la Penitence de Jesus Christ, ou les Freres
de Vauvert, & qu'ils étoient nommés en Angleterre Bons-
hommes. Quant à ce que ce gavant Prelat ajoutequ'ils étoient
une branche de l'Ordre de saint François, il les a sans doute
confondus avec les Religieux du Tiers.Ordre de saint Fran-
çois qu'onappelle aussi de la Penitence ou Penitens.,

Ces Religieux Sachets étoient très,austeres dans les corn*
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mencemens) ils ne mangeoient point de viande, & ne bu-
voient point de vin. Nous avons parlé ci-dessus de la couleur
de leur habit

>
mais p )ur la forme il étoit comme celui des Ca-

puc'ns; ils étoient déchiusles &Lavoient des sandales de bois.
Il y av >it auili des Keli,,ieuses de cet Ordre. Elles avoient une
Misson à Paris proche la Paroisse de S.André des Arts, dans
une rue qu'on appelle encore la ruë des Sachettes.

Le C )uveot que les Sachets avoient à Paris n'est pas le seul
en France que les Ermites de saint Augustin aïent eu de la dé-
poüille de cet Ordre de la Penitence de Jesus-Christ ou des
Sachets

; car Philippe le Long Roi de France qui vouloit pro-
curer dans Ton R uaume des etablissemens aux Religieux Er-
mites de saint A'igustin

,
r,,-prcsenta au Pape Jean XXII. que

les Couvens des Sachets de Reims
,
d'Orléans 8c de Tournay

étoient abandonnés ; c'est pourquoi il prioit sa Sainteté de
permettre qu'ils fussènt occupés par les Religieux Ermites de
saint Augustin, la disposition en étant relèrvée au S. Siege.
Le Pape y consentit, & adrdral'an 1310. une Bulle à l'Arche-
vêque de Reims, & aux Evêques d'Orléans & de Tournay,
par laquelle il leur ordonna que sur la demande du Roi de
France qui lui avoit fait reprefenrer que les Couvensque les
Sachets avoient dans leurs Diocèses étoient abandonnés, 6c

que sel >n le Decret du Concile de Lion
,

la dispoficion en
étoit reservéeau saint Siege

,
ils eussent à introduire dans ces

Couvens les Religieux Ermites de S. Augulèin.
Votez, Jean Marquez

,
ôrigen. de los FraylesErmit. de la. Ord.

de S. Augufl. Luigi Torelli, Secêli Agojlini411itom. 4. M. Huet
Evêque d'Avranches, Antiquite^de la ville de Caen} & du
Breiiil, Antiquités de Paris.

a CHAPITRE XXI.
De tOrdre de l'Artige.

N'Ous ne sçavons po'nt l'année de la fondation de l'Ordre
de l'Artige, ni dans quel tems il a commencé à suivre la

Kcg c de iaint Augustin. Il y a de l apparence que ce n a été
qu'au commencement du treizième (iecle

, OJ à Il sia du dou-
zième que cette Réglé a été introduite dans le Prieuré J)Ar-



rige , au Diocese de Limoges
,

proche saint Léonard
,

d-ow.

cet Ordre a pris, son nom. Le premier Prieur & le Fondateur
de l'Artige

,
fut le B. Marc de Venise, qui étant sorti de cette

ville avec le B. Sebastien son neveu pour aller en dévotionaux
tombeaux de plusieurs Saints, vinrent à celui de S. Léonard,
ou aïant résolu de fixer leur demeure

}
ils furent entretenus

pendant quelque tems par les aumônes des Chanoines. Ils bâ-
tirent un Oratoire dans le lieu qu'on nomme encore aujour-
d'hui le vieil Arti(le

,
& le bienheureux Marc y pratiqua

beaucoup de mortifications & d"austerités. llétoit jour & nu-it

.revécu d'unt; cotte de maille
,

il jeûnoit continuellement, 6c
affligeoit son corps de plu si-eurs manières. Se voïant proche de
(a mort, il établit son neveu Supérieur en sa place, & mourut
saintement, mais l'on ne sçait point en quelle année. Le sécond
Prieur de l'Artige après le bienheureux Marc fut son neveu
Sebaflien, qui eut pour successèur un homme simple & crai-
gnant Dieu

,
dont on ne sçait point le nom . se voïant maltrai-

té par un Frere nommé Furchard)il sortit de l'Arcige pour
aller en Pèlerinage àsaisit Jacques en Compostelle où il mou-
rut. Le quatriémePrieur fut un nommé jean Nautonner, au-
quel Helie de Horta succeda. Ce fut du tems de cet Helie
que les Religieuxabandonnèrentleur demeurepour aller dans
une autre qui fut appellée le grand Artige;ce qui sc fit du con-
sentement de Gerald Evêque de Limoges,.qui, selan Meilleurs
de sainte Marthe,mourut l'an 177. Ce Prieur fit bâtir l'Egli-
se, le Dortoir, le Refectoire, & fit porter dans ce nouveau
Monastere les corps des BB. Marc & Sebaflien i &. si l'on veut
ajouter foi à un nouveau Catalogue des Prieurs de ce Mona-
stere

,
rapporté par le P. Labbe, les chevaux qui conduis

aient les corps de ces Bienheureux
,
s'étant arrêtés dans le che-

min
, & n"aïant pas voulu marcher ,

le Prieur Helie comman-
da aux Bienheureux de se laisser porter , Se ceux qui les con-
dui[aient arrivèrent sans aucune difficulté au Grand-Artige.
Helie eut pour fucçdTenrPierre deMantiac, & ce fut du tems
de ce Prieur que Bernard de Favene Evêque de Limoges prit
L'habit de l'Ordre de l'Artige du consentement du Pape

>
mais

il ne renonça pas pour cela à l'Episcopat, aïant toujours gou-
verné le Diocese de Limoges jusqu'à sa mort, qui arriva l'an:
1116.Une ancienne Chroniquedes Evêques de Limogesqui est
conservée dans les Archives de l'Eglise de saintMartial,mar-
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que qu il avoit pris la CroIx pour aller contre les Albigeois,
& qu'il mourut à Avignon dans l'armée du Roi: Bernardus ob.
apud Avenion. in exercitu Regis cruce jignatuJ..... Isle dum
erat Episcopus induit habitum Artigia &- in habitu illo rexit
Epifcopatum usque ad mortem. obiit anno mccxxvi. eic»st
Augusti.

Nous apprenons de Meilleurs de sainte Marthe que la Re<r1e
de saint Augustin étoit pour lors observée dans le Monastere
de l'Artige, ce qu'ils ont tiré d'une autre Chronique de la
même Eglise de saint Martial, où en parlant de ce Prélat

,
il

y estdit, qu'il prit a l'Artige l'habit de l'Ordre de saint Au-
gustin avec la permission du sape, & qu'il fut enterré àl'Ar-
tige

y
Scpultus Artigiœ prope sinE/Hm Leonardum m medio Chori,.

ubi habitumsanfti Augujlini de licentia Pipe sumpserat j mais
cette Chronique ne s'accordepas, quant à sa mort, avec celle
dont nous avons parié;.car celle-ci met sa mort au mois deJuil-
let

,
& l'autre au mois d'Aouit.

Le Catalogue des prieurs de ce Monastere n'apprend rien
de considérable de cet Ordres l'année de son établissèment, du
decès de ses Fondateurs

, & des premiers Prieurs n'y étant
point marquée. Ce n'est qu'à Guillaume de Crosille onzième
Prieur

> que l'on a commencé à marquer l'année de la mort
des autres Prieurs, & ce Catalogue finit à Guy de Chamba....

rette treizième Prieur, qui succeda à Pierre l'an 1313. L'on a;
néanmoins conservé dans quelques Bibliothèques les Statuts &
Reglemens faits dans les Chapitres Généraux de cet Ordre,,
qpiont été tenus ju[ques.enl'an 1401. & que le Reverend Pere
Dom Claude Eiliennot Religieux Benedjél:in de la Congré-
gation de saint Maur a joint à un grand nombre d'autres
pieces qu'il a tirées de plusieurs Bibliothèques

,
& des Ar-

chives de plusieurs Eglises, & qu'il a recueillies en deux Vo-
lumes manuscrits sous le titre de Fragmenta Hiftorix. Aquitaniœ
qui sont dansl'Abbaïe de S. Germain des Prés à Paris, & que
le R. P. DomRenéMafluet de la même Congregation a bien';
voulu me communiquer,

Ces Chapitres Generaux sont au nombre de cinq, & 1 '6n y
remarque que les Religieux de l'Ordre de l'Artige ,.vivoienc
dans une grande observance Régulière

, 6c qu'ils étoient très
austeres. Le Prieur de l'Artige étoit General de tout l'Ordrc5-'

u
#les Supérieurs des autres Maisons avoieni.-. le titre de Precet>*
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s teurs, c£ les autres Religieux étoient appeliez Freres amples
Disciples Se Clausixaux. Ils ne mangeoienc jamais de viande

»on ne le permettoit pas même aux seculiers qui étoient mala-
des dans les Maisons de l'Ordre. Le Chapitre del'an 115)2. per-
mit aux Religieux de manger dans les Ménagères des autresOrdres ou l abstinencede viande etoit observée j pourvu quedans la cuisinedeces Monasteres

,
ils ne se trouvric point de

viande,comme il rouvoit peut-être y en avoir pour les malades}
il ne devoit pas même y avoir des os,& si les Religieux de l'Ar-
tige en appercevoienr,ilsdevoient aussi tôt se retirerjceft pour-quoi lors qu'ils arrivoient dans quelque Maison d'un autre
Ordre,ils devoient s'informer s'il n'y avoit point de viande
dans la cuisine

, ou de la graisse. Si on les assuroitqu'il n'y enavoit point, ilspouvaienten sureté manger ce qu'on leur pre-sentoit
, & si on leur disoit qu'il y avoit de la viande dans la

cuisine, ils devoient se retirer, & ne point manger dans celieu.
Ils jeûnoient depuis la Fête de l'Exaltation de la sainte Croix

jusqu'à Pâques, excepté ceux qui travailloient
>

mais ceux-ci
étoient obligés de jeûner les Vendredis. Il ne leur étoit pas per-mis de manger deux fois le jour,celui qui contrevenoit à ceStatut devoit jeûner le lendemain au pain & à l'eau

3
s'il re-fufoit de le faire, on devoit lui doubler le jeûne sans miseri-

corde
, 8c s'il ne vouloit point encore obéir, on devoit l'en-

voïer au Prieurde l'Artige pour être puni plus severement. Ils
ne pouvoient pas manger, ni couchera une lieuë aux environs
de leurs Maisons. Ils Ce levoient la nuit pour dire Matines, qui
devoient finir avant le jour. Si quelque Religieux refusoit de le
faire

,
il jeûnoit le lendemain au pain & à l'eau. S'il ne vouloic

pa< obéir
,

le jeûne lui étoit doublé ; & persi siant dans la defo-
béiflance, on l'envoïoit au Prieur de l'Artige. Les Precepteurs
devoient aussi s'y soûmettre

>
& ne le faisant point, ils don-

noient vingt sols au Prieur de l'Artige. Tous les jours on de.
voit dire une Mesiè solemnelle

,
& ceux qui nevoulaientpasla

dire
, ne recevoient point d'habits cette année-là, sans uneper-

mission expressè du Prieur de l'Artige, auquel les Precepteurs
étoient aussi obligésde donnervingt sols, s'ils ne vouloient pascelebrer cette Mtsiè.

A la mort d'un Religieux de l'Ordre, l'on disoit danslaMai-
"on où il étoit decede trois Messes solemnelles, l'une le jour



de son décès, l'autre le septiéme jour,& la troisiémele irentié-
me jour. Chaque Prêtre disoit trois Meiïès, les Clercs trois
P[eautiers, & l'on donnoit à un pauvre pendant trente-sept
jours, autant d^pain qu'on en donnoit à un Religieux. Dans
les autres Maisons de l'Ordre l'on disoit seulement l'Office des
Morts, & une Messe solemnelle, chaque Prêtre deux Messes,
les Clercs deux Psautiers:& l'on donnoitpendantsept joursdu
pain à un pauvre. Le Precepteurde la Maison où le Religieux
étoit decedé, ou en son absence son Vice Gerent, devoit en-
voïer dans l'espace de trois jours à l'Artige pour en donner
avis, & les trois jours étant passés) le Précepteur, ou en son
absence le Vice-Gerentdevoit jeûner au pain & à l'eau, juf-
qu'à ce que la personne qu'il envoïoità l'Artige pour y donner
avis de la mort du Religieux,y fût arrivée. Ainsi il y a de l'ap,
parence que toutes les Maisons les plus éloignées qui depen-
doient de l'Artige n'en étoient éloignées que de trois journées,
commepouvoient être les Prieurés de saint Jean de Messagers
& de Manzay, situés dans le Diocese de Bourges, & qui sont
encore aujourd'hui à la nominationdu Prieur de l'Artige. La
Marzelle étoit un autre Prieuré de cet Ordre, mais qui n'étoit
éloignéde l'Artige que d'environ unelieue ou une lieuë & de-
mie. Les autres Monasteres qui en dependoient nous font in-
connus.

Il paro1r par le neuvième Statut du Chapitre General de
l'Artige de l'an 1319. tenu sous le Prieur Aymeric, que l'onre-
cevoit dans cet Ordre des Clercs ignorans qui ne sçavoient pas
le Latin ; car il est ordonné par ce Statut que les Clercs qui
ignoroient les lettres humaines, diroient pour Matines & les
Heures Canoniales,pour l'Office de la Vierge, & pour celui
des Défunts

, autant de Paternllerque les Freres Laïcs en de".
voient dire. Il fut aussi ordonné dans le même Chapitre, que
tous les ans l'on feroit une Fête solemnelle du saint Sacrement
le Jeudi après la Fête de la Trinité. On n'avoit néanmoinscom-
mencé à celebrer cette Fête en Franceque l'année precedente,
& l'observation n'en fut renduë generale quequelques année
après par toutes les Eglises du Roïaume.

Il y a de l'apparence que soit en France
,

soit en particulier
dans le Diocese de Limoges,avant le quatorzième siecle, on
omettoit le mot enim dans les paroles de la Consecration

,
8c

que ce ne fut que sur la fin du treizième siecle que l'onordon-
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na de t ajouter : car par un des statuts du unapitre ueneraL de
l'Artige de l'an 1192.. ileit ordonné qu'à l'avenir tous les Prê-
tres en consacrant le Corps de Nonre-Seigneur Jesus-Christ
prononceroient ces paroles: Hoc 1j1 enim Corpus meum , & que
l'on ajouteroit dans tous les Mcilèis de l'Ordre le mot enim.

Nous ne sçavoas point letems que cet Ordre a été aboli. Il
y a de l'apparence qu'il étoit déja sur son declin dés l'an 1401#
puisque dans le Chapitre General de cette année-là, il fut or-
donné qu'il n'yauroit point de Maison dans l'Ordre, 011 il n'y
eût au moins deux Prêtres, ce qui marque qu'il y avoit peu
de Religieux pour lors. Comme ces Chapitres Generaux ne
marquent point quels étoient la couleur & la forme de l'ha-
billement j nous n'en pouvons rien dire,unon que ces Reli-
gieux portoient des Capuces assez longs par devant & par der-
riere;car il fut aussi ordonné dans ce 'Chapitre de l'an 1401.
que ceux qui auroient été condamnés à être enfermés en pri-
son pendant un an ,

& à couper leur Capuce par devant 8c

par derrière, le porteraient ainsi coupé pendant une autre an-
née pour marque d'infamie. Ces habits ne devoient pas être
au moins d'un grand prix, puisque les Precepteurs des petites
Miisons ne devoient donner à leurs Religieuæ tous les ans pour
leurs habits & pour leurchaussure que quarante sols tournois,
sçavoir,, trente à la Toussaints

, & dix à la Pentecôte.
Le Grand-Artige n'est plus presentementqu'un Prieuré en

Commende, situé au Confluent de la Mode & de la Vienne
dans le Li1110sin, éloigné d'environ deux lieuësdu Vieil Arti-
ge, & de trois ou quatre de la ville de saint Léonard. On y
voit encore les vestiges de deux Ménagères dans une même
clôture

,
dont l'un étoit plus grand que l'autre ; il y avoir aussi

deux Eglises, une petite & unegrande, il ncrefle que la gran-
de

,
l'autre est détruite.

CHAPITRE XXII.
Des Religieufis Hospitalieres de ïHotel-Dieu de PÂTIS

5
&

autres du même Inflitut. -

N Ous avons vu dans la seconde partie, en parlant de
-»

quelques Hôpitaux
,

qu'ils étoient desservis conjointe-

ment par des Religieux & des ReligÍeules qui avoient leurs
habitations







habitations leparees. C toita pratique dans tout l'Occident,
,du tems du Cardinal Jacques de Vitry, qui mourut vers le
milieu du treiziéme siecle, 8c qui parlant des Ordres Holpita
liers, dit qu'il y avoit un grand nombre de Congregations
d'hommes 8c de femmes, qui renonçant au siecle, demeuroient
dans les Leproseries 8c les Hôpitauxpour servir les malades 8c
les pauvres, vivant ious la Regle de latnt AuguSiin, lans pro-
pre 8c en commun ,

obéissànt à un Superieur,& promettant
à Dieu une continenceperpetuelle. Les hommes demeuroient
separés des femmes, ne mangeant pas même ensemble, 8c vi-
vant dans une grande retenuë 8c une grande pureté. Les uns
& les autres affiftoient aux Heures Canoniales, tant de nuit
que de jour, autant que l'hospitalité 8c le soin des pauvres le
pouvoient permettre. Dans les grandes Maisons ou le nombre
des Freres 8c des Sœurs étoit plus grand

,
ils s'assembloient

frequemment en Chapitre pour reconnoître publiquement
leurs fautes, & en recevoir la corre6tion. Ils se faisoient faire
la levure pendantqu'ils mangeoient, gardaient le ftlence dans
le Refeaoire

,
8c dans d'autres lieux à des heures prescrites 8e

avoient plusieurs autres Observances.
Tels étoient autrefois une infinité d'Hôpitaux qui étoient

desservis par des Religieux 8c des Religieuses
,

8c le Cardinal
de Vitry a voulu sans doute parler des Religieuses de l'Hôtel.
Dieu de Paris, lorsqu'il a dit,qu'il y en avoit qui se faisant vio-
lence

,
souffroient avec joie & sans repugnance les puanteurs,

les ordures
, 8c les infe&ions des malades

,
si insupportables,

qu'il lui sembloit qu'aucun genre de Penitencene pouvoit être
comparé à cet espece de martyre. Car il n'y a personne qui en
voïant les Religieuses de l'Hôtel-Dieu,non-seulementpancer,
nettoïer les malades, faire leurs lits ; mais encore au plus fort
de l'Hyver

,
casser la glace de la riviere qui passe au milieu de

cet Hôpital, 8c y entrer jusqu'à la moitié du corps pour laver
leurs linges pleins d'ordure 8c de vilenie, ne les regarde com-
me autant de saintesvictimes,qui, par un excès d'amour 8c de
charité pour secourir leur prochain, courent volontiers à la

mort qu'elles affrontent, pour ainsi dire, au milieu de tant de
puanteurs 8e d'infe&ions causées par le grand nombre des
malades qui sont quelquefois au nombre de plus de six
mille dans cet Hôpital

,
où l'on reçoit indifferemment tous

les pauvres de quelque païs qu'ils soient, 8c quelques mala-
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r.
dies qu'ils aient, pourvu quelles ne soient pas coniagieutes..

Saint Landry vingt-huitième Evêque de Paris fit bâtir cet
Hôpital joignant l'Eglise saint Chriflophle

,
& il appartint

toujours aux Evêques de Paris jusqu'au tems de Raynaudqui
étoit Evêque sous le Roi Robert. Ce Prelat donna la moitié
de cet Hôpital aux Chanoines de sa Cathedrale

>
mais l'Evê-

que Guillaume le donna cntierement à ces Chanoines avec
l'Eglise de saint Christophle l'an Ic97, & leur ceda tous les
droits que les Evêquesde Paris pouvoient y pretendre. Depuis
ee tems-la l'Hôtel-Dieu & l'Eglise de saint Christophle fu-
rent gouvernés par le Chapitre de Nôtre-Dame. Il y envoïoit
àeux Prêtres qui avoient soin de l'Hôpital, & prêtoient ser-
mentde fideliré au Chapitre. Ils desservoient aussi alternati-
vement pendant une semaine l'Eglise de S. Christoplile ; &
lors que cette Eglise fut érigée en Paroisse, l'Hôpital fut trans-
feré apparemmentau lieu où il esi presentement sîtués ce quelePere du Bois,dans son Histoire de l'Eglise de Paris,croit être
arrivé sous le R.egne de Philippes Augusle, lors que l'on aug-
menta la ville de Paris.

Cette ville s'étant aggrandiedans la suite
>

& étant devenue
plus peuplée, le nombredes pauvres malades étant parce moïen
augmenté, l'on aggrandit l'Hôpital, & le nombre de ceux
qui étoient dessinés pour leur service fut aussi augmenté. Etien-
ne Doïen de la Cathedrale qui posseda cette dignité depuis
l'an 11l7.ju[qu'en l'an 1l1.3.dreiIà des Statuts pour cet Hôpital
qui contiennent sbixante-douze articles, êc il paroît par le pre-
mier qu'il yavo:t deux Chanoines fous le titre de 1 roviseurs,
preposez par le Chapitre pour y maintenir le bon ordre. Il y
avoir des Religieux & des Religieuses

5
sçavoir

, trente-huit
Religieux, & vingt-cinq Religieuses. Parmi les Religieux il
n'y avoit que quatre Prêtres, quatre Clercs qui pouvoient
être promus aux Ordres sacrés

,
& trente Laïcs j & entre ces

Religieux on en élisoit un pour avoir soin de l'Hôpital comme
Supérieur sous le nom de Maître,qui, avec les Proviseurs»
nommoit une Maîtrcslè pour les Sœurs. Il prêtoit serment au
Chapitre de Nôtre-Damequi pouvaitle revoquer quand bon
lui sembloit.LesFreres & les Sœurs devoient faire vœu de cha-
fteté,de pauvreté & d'obéissànce, tant au Chapitre de Notre-
Dame

,
qu'aux Proviseurs & auMaître.

Ils devoient affilier à la MesTe3à Vêpres &. à Matines,à moins







.qu'ils ne fullcnt occupés au service des malades. Ils disoient

pour Mitine,,, scpc pAter, pour Vêpres cinq, &" pour les autres
Heures croîs >

6c iors qu'ils étoient absens pour quelques affai-

res qui ne regardoient pas le service de l'Hôpital, ils disoient

pour Mitincb vingt-cinq Pater, neuf pour Vêpres, 6c sept

pour les autres Heures. Ils pouvoienc mander de la viande le
Dimanche

,
le Mardi & le Jeudi j mais ils étoient obligés de

faire abstinence les autres jours, à moins qu'il n'arrivât quel-
que Fête solemnelle dans ces jours-là. Il ne leur étoit pas per-
mis de sortir seuls pour aller à la ville, & sans avoir pris la
benedidion du Maître. Ils n'y pouvoient pas manger, & on
leur accordoit seulement la permission de boire de l'eau. On
les envoïoit denuurer dans les fermes qui dependoient de
l'Hôpital quand on le jugeoit necessaire. Une fois la semaine

pour le moins, ils se trouvoient ensemble au Chip'tre pour y
reconnoîcre leurs fautes, & si quelqu'un ou quelqu'une avoic
fait une faute consi lerable qui merirât la discipline, le Maître
la faisoit donner (eparémen!: aux Freres en presence des au-
tres Freres, & sepirément aux Sœurs en presence des au-
tres Sœurs. Quant à leur habillement, les uns & les autres
avoient des robes noires & des bas blancs. Les Freres étant au
Chœur portoient par dessus leurs robes des Chapes noires, des
Surplis, & des peaux d'agneaux.

Le Roi saint Louis qui alloit Couvent visiter les malades de
cet Hôpital, le prit sous sa proteaion ; & il ell appelié dans ses
Lettres Patentes., l'Hôpital de Nô:reDame de Paris. Autre-
fois les Freres 6c les Sœurs étoient obligés de porter les Reli-
ques de la Chapelle du Roi aux quatre Fêtes annuelles

,
ju{-

ques à trente quatre lieuës de Paris, où le Roi pouvoit être
,

comme il paroît par un accord pasTé l'an 1322.. entre Char-
les IV. Roi de France d'une part, & le Maître

>
les Freres &

les Sœurs de l'Hô:el-Dieude Paris de l'autre
»

par lequel ce
Prince leur donna à cause de cela cent chartées de bois de
moulage à prendre tous les ans dans ses bois.

Le Roi saint Louis augmenta les bâiimens de cet Hôpital
l'an 1258. Antoine dfi Prat, Chancelier

,
depuis Cardinal Ôc

Légat en France
,

si,- bâtir l'an la sale qu'on appelle enco-
re aujourd'hui la sale du Légat, & y'donna de gros revenus j
6c le Roi Hvinri IV. fit faire la grande & la petite sile dt saint
Thomas qui furent commencées l'an 1601. & ne furent finies
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que l'an 1606,.avec les trois gros pilliers qui sont dans la rivière..
La Chapelle de cet Hôpital fut fondée par un nommé Oudart
de Mocreux Maître Changeur, & Bourgeois de Paris,l'an'
1385. qui laissa une rente de quarante quatre livres pour le-

vêtement de ceux qui y feroient l'Office, comme ilparole par
une ancienne Epitaphe en vieille rime

,
attachée contre le mur-

de cette Chapelle où il est parlé de cette Fondation
,
laquelle

Epitaphe est rapportée par du Breuil dans les Antiquités de
Paris, & que nous joindrons aussi ici pour la curiosité du
Loueur.

Oudart de Mocreux en surnom
,Changeur

,
homme de bon renom ,Et Bourgeois de Paris jadis

Zue Dieu mette en son Paradis,
A fait faire cette Chapelle

,
En cette Hotel-Dieu bonne & belle

,
Bien aorné de verrieres ,
Et est aorné de chyaires
Et plusieurs autres> biens notables rLefyuels. Dieu ait pour agreables

.*•

Et avec ce quarante quatre
L ivres, treize souits ; c;- quatre
deniers parisis de annuelle,
Rente a toujours perpétuelle
A leffié en Pdris afffse

A er,;ploi*er par bonne guije,
Par le Chevecier de ce lieu
Pour 'jeftirpour l'amour de Diet*
Prestres & clercsfaisdnt l'office*

E:iJ l'Hôtel & Divin service.
Le Chevecier recevra,
La rente j

& en acheptera
Draps pour eux faire vestement
Et être Plus honnêtement,
Chacun an au jour de Toussaints.
Ordoint Dieux qti'ilsfoient tousfaintSy
Car ilssont astraint* e tenus,
Tant les grands comme les menus
De chanter, celebrer & dire,,
Ali. Vendredi rfms eseonduir*
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Messe des Leffunts trepassez,r
Avec ce nesoient lassez,
Chacun Jeudi de rendre gracery
Et Vigiles & commendaces

j
Chacun en chacune s(maine ,
Par voix de dévotion plaine,
Humblement & solemnellement r
A toujours perpétuellement
Tour l'ame de Dejsunt oudart

1

G)ue Dieux le reçoive à Savart,
Et pour les ames de son Pere
Et desa Femme 6'" desa Mere ,
Parens ,

Bienfaiteurs & amis.
Pour ce ledit Oudart a mis
ses deniers a cette œuvre faire
J>)ui eji a tous bon exemplaire
De faire prier pour les morts,
Jgue Dieux leur soit misericorç.-

Ceux de l'Hôtely sont liez
Et par lettres bien obligiez,

j
Du consentiment} & au tiltre
Des Seigneurs Dian & Chapitre
De leglise de Nôtre-Dame
De Paris. PrieT^pourson ame
En l'an de l'Incarnation
Mil trois cent quatre-vingt-cinquième
De Décembre le vingt-septiéme
Lors s'en alld de ce monde
En Dieu ,

à qui tant bien habondè.

Il est parlé danscette Epitaphedu Chapitre de Nôtre. Dame>
à cause qu'il en est Seigneur, comme nous avons i ci.devant),

6c qu'il y a toute jurisd'&ion temporelle & spirituelle,& lors'
qu'un Chanoine meurt, toute la garniture de son lit appar-
tient à cet Hôpital, à moins que les heritiers n'aiment mieux
donner une certaine somme d'argent qui a. été fixée par le,
Chapitre.

Il y a long-tems qu'il n'y a plus que dès Peligieuses-dans ceï?
Hôpital. Eiles suivent la Réglé de saint Augustin

, & elles1

ne poUtvoient être autrefois admises à faire Profession qu'après



LUI Noviciatde douze années mais ce terme a été réduit a sept

ans depuis environ l'an 1636. cent ans auparavant. l'an 15;1. en
vertu d'un Arrest du Parlement du dix Septembre de ia mê-

me année
, cette Mai10n fut reformée par des Corni-ii .flaires

députés par se Chapitre de NÔcre-Dame,qui fixèrent le nom-
bre des Religieuses pour servir les pauvres à quarante Soeurs
ProfeflTes, & quarante Sœurs blanches qui étoient les Novices,
aïant égard apparemmentau nombre des maladesqui y étoient
en ce tems-là

>
mais comme les malades ont toûjours été de-

puis en pius grand nombre, & que l'on a bâti plusieurs sales
nouvelles

s
le nombre des Religieuses a été aussi augmente

3

& l'on y voit quelquefois juiqu'à cinquante NJvÍces.
Elles eurent encore besoin de reforme au commencement:

du dix-septié[n;; sîecle
5

mais la Mere Geneviève Bouquet,dite
du saint N J1n de Jesus, sçut si bien par ses bons exemples &
ses exhortations, les ramener à la pratique des observances
Regulieres

,
qu'elle peut être regardée comme leur Reforma-

trice. Elle étoit fille d'un Orfévre de Paris
,
qui h mit dès sôn

bas âge chez la Reine Marguerite; mais l'amour qu'elleavoit
dès lors pour Dieu

, ne lui permettant pas de demeurer long-
tems dans le grand monde, elle retourna peu de tems après
chez ses parens, où elle prit la resolution de se faire Religieu-
se. Son premier dessein étoit d'entrer chez les Religieuses de
sainte Claire de l'Ave Maria j mais l'estime & l'affe&ion qu'cl-
le conçut pour l'Hôtel-Dieu & pour les pauvres malades

,
l'y

attira à l'âge de vingt-deux ans, aïant pris l'habit à cet âge
3

mais elle ne fit Profession que treize ans après, la coutume
étant pour lors, comme nous avons dit, que les Religieuses de
l'H&cel.Dieu sissent douze ans de Noviciat, ou au moins dix.
La Mere Bouquetvoulut neanmoinsencore prolonger ce tems-
là, ne croïant pas qu'une Novice dût jamais se presserà l'Hô-
tel-Dieu de faire Professîon. Elle se faisoit d'ailleurs un scru-
pule de prononcer ses Vœux, à cause qu'il n'y avoit point alors
de Noviciat établi ; c'est pourquoi elle consulta quelques Do-
cteurs de Sorbonne, si elle pouvoit faire ses vœux en cet état,
& elle ne voulut point s'engager que les Superieurs ne lui eus-
fent donné esperance qu'on établiroit le Noviciat &: la vie
communeentre les Sœurs.

Enfin étant Profeflj, & voïant ce défaut de Noviciat, cha-

que Mere ancienneélevant alors un certain nombre de filles



cjvi' vivoient avec elle, elle prit la resolution
-,

après avoir passé

par quelques Offices de la Maison, de compoÍer elle-mêmeun
especc de Noviciat,& de mettre ensemble les Filles qu'on vou-
dron lui donner pour les instruire, qu'elle gouverna dès lors

,
& encore depuis, aïant été deux fois maîtrelle des Novices.
Son applicationétoit de faire prendre à ses Novices de bonnes
resoluuons, pour bien pancer & servir les pauvres. Elle ne
pouvoit soufFrir qu'une Sœur dît ,je sais Usse

,
alléguant aux

Sœurs que le travail qu'elles faisoient pour les pauvres & l'as-
fistance qu'elles leur donnoient, étoient toute leur ausleritéj
& qu'au contraire elles devoient être bien joïeuses le soir, de
s'être lassee pendant le jour pour Dieu

:
ainsi elle appelloit un

jour bien rempli, un jour où l'on avoit bien travaillé.
La perte étant survenuë à Paris

,
elle fut tirée de son Office

de Maîtrefledes Novices pour aller à l'Hôpital de saint Loiiis,
où elle pança les p,,--stiferés avec une telle charité,qu'onl'a quel-
quefois trouvée baisant leurs plaies. Elle procura qu'il y eût
un Autel dans les salesdes malades de cet Hôpital, elle pro-
cura aussi un reservoir d'eau, & une étuve pour secher les lin-
ges. La peste étant finie

, & étant de retour à l'Hôtel-Dieu
relle fut mise à l'Apothicairerie

,
où elle commença de faire fai-

re les compositionsqui ne s'y faisoient point auparavant. Elle
eut soirs ensuite des femmes en couches, & quelque tems après
elle fut éluë Prieure. Elle refusa cette charge avec beaucoup
d'instance, & ne l'accepta que par obéaTance

, y aïant été
contrainte par ses Supérieurs. Elle l'exerça pendant neuf ans,
aïant un soin tout particulier des malades, & faisant auprès
d'eux les actions les plus viles & les plus basses. Ce fut elle qui
procura les tours de lits qui sont presentement au Noviciat, 6e
en la laie du Legat, où auparavant il n'y avoit que des couchet-
tes à bas pilliers. Elle fit donner des sandales de bois aux mala-
des, qui auparavant étoient contraints de se lever & de mar..
cher nuds pieds

,
& elle preposa une Sœur pour en avoir foin,

ce qui s'oblerve encore à prêtent. Elle fit établir par les Supe-
rieurs la renovation des vœux en commun..Elle abolit les plif-
fures des robes, & ce qui pouvoit ressentir la vanité, elle pre-'
noit pc;>ur elle les plus usées & les plus méchantes. Elle établir
la Communauté du Noviciat, & le vivre en commundes do,.,
mèstiques.Ce fut aussi à sa sollicitationque les Religieuses quit-
terent leur nom de famille, pour en prendre un de quelque



u. Saint. fine ht elie-merne, ou ht raire par les Supérieurs,plu-
sieurs autres Reglemcns, tant pour les Religieuiës, que pour
les malades, qui ia peuvent faire regarder avec justice comme
Reformatricede cette Maison. Enfin elle mourut suib-itemlnt
la veille de saine J;;an

,
de l'an 1665. allant à l'Oraison avec

la Communauté, étant âgée desoixante & quatorzeans.
Outre l'Hôtel-Dieu, les Religieusesont encore soin des ma-'

lades qui sont à l'Hôpital de S. Louis fondé parle Roi Henri
IV.pourceuxqui sont attaqués delà peste.Cet Hôpitaleic très-
beau; il est composé de quatre grands pavillons aux quatre
coins, avec autanr de portes pour y entrer. Ces pavillons sont
accompagnés d'()ffices

: & dans leur separation il y a quatre fa-
les, & d'autres lieux pour la commodité des ma!L des. Dans la
seconde cour est une fontaine avec un grand bassin de pierre;
d'où l'eau coule dans la cour de derriere ,ôc va se rendre dans
deux lavoirs faits de pierres fort larges pour y laver la"" lessive.
Du côté de la ville font les offices

,
les cuisines

,
les appartemens

des Om.iers de la Maison
}

& les logemensdes Rell;,Y;tusLs. Du
côté du Septentrion, hors de l'Hôpital est un Cimetiere fermé
de murailles, ou l'on enterre les corps de ceux qui y meurent.
La premiere pierre fut posée à l'Eglise le 13. Juillet 1607. & l'é-
disice fut continué jusques en l'an 1610.on envoie aujourd'hui
les convalescens de l'Hôtel-Dieu dans cet Hôpital, pour y
prendre l'air pendant quelque tems, ou bien ceux qui sont at-
taqués du scorbut

,
lorsqu'il y en a un grand nombre. Pour ce

qui est des bâtimens de l'Hôtel-Dieu, ils sont tres-spacieux, on
les a étendus sur la riviere de Seine sur une voute fort longue,
sous laquelle coule l'eau, il y a aussi d'autres sales de l'autre
côté de l'eau, ausquelles on va par un pont de pierre

, en
sorte que l'un.des bras de la riviere passe au milieu de cet Hô-
pital.

Le temporel est gouverné par des Administrateurs
,

& les
depenses se montent tous les ans à plus de six cens mille livres.
Les Religieuses Professès sont au nombrede cent, & il y a or..
dinairement près de cinquante Novices. Outre les Religieuses
il y a encore des silles & des femmes au nombre de cinquante
ou soixante ,qui se donnent à l'Hôpital pour servir les mala-
des

, outre un grand nombre de Servantes
, Se plus de cent ser-

viteurs. L'habillement des Religieuses consiste en une robe
noire, sur laquelleelles mettent, lors quellesfervent les mala-

des
,



des,un sarrode toile blanche, fait en forme d'aube descen-

dant jusqu'aux talons :
dans les ceren10nies, & lors qu'elles

vont en Processionà certains jours dans les sales, elles n'ont

que des robes noires avec un grand manteau : leur guimpeest

quarrée 6t fort grande, descendant jusques sur l'estomac
,

6c

leur voile est fort ample
,

étant (oûtenu par un carton. Les

Sœurs Données sont habilléesde gris
, avec un mouchoir en

pointe sur le cou ,
aussi bien que les Servantes

>
& les Données

ne sont dil1:inguéesque par unecoëfïe noire. Les Religieuses de
l'Hôtel-Dieu ont fait d'autres établissemens en France com-
me à Moulins en Bourbonnois

3
& en d'autres lieuæ. L'on voit

souvent dans l'Hôtel-Dieu de Paris des Princesses & des per-
sonnes de qualité exercer leur charité envers les malades, en
s'abaissant jusqu'alixtmploisles plus vils j & ce fut dans ce mê-

me Hôpital que la Baronne d'Allemagne,Marthe d'Oraison,
fille du Marquis d'Oraison

,
des plus illustres Maisons de Pro-

vence , mourut l'an 1627. s'étant donnée au service des malaia
des. Voici la formule des vœux de ces Religieuses.

je SoeurN.voui o* prometsà a la Bendijte J/ierge Marte,
au glorieux saint Jean-Baptiste, à notre Bienheureux Fere saint
Augustin nos Patrons ,

dr generalement à tous les Saints & Sain-
tes de Paradis

,
& à vous mes tres Reverends Peres,pauvreté,

chasteté, obedience
,

& servir aux pauvres malades tous lesjours
- de ma vie en /'Hôtel-Dteu de Paris ou ailleurs >stpar vous il

m est enjoint, gardant la Réglé de saint Augustin
,

accommodée

à notre saint état par les Statuts & Constitutionsfaites de l'au-
torité de vous M'[jleurs les Reverends Doien & chapitre de l'E-
glise de Paris, Supérieursde cette Maisen. Témoin monseingma-
nuel

,
6c.

Comme il n'y a point de bornes à la charité qu'on exerce
dans cet Hôpital, toutes sortes de personnes y etant reçues
sans dill:in8:iond'âge,de sexe, de nation & de Religion ; & que
lefnombre des malades qui s'est monté quelquefois jusques à
plusd e six mille, obligeoit de tems en tems de les mettre jus-
qu'à six ou huit dans un même lit

>
c'est ce qui a porté les Ad-

ministrateurs à augmenter les bâtimens,ausquels on travaille
presentement. Les Bourgeois de Paris &pluÍÏenrs personnes de
consideration y ont contribué par leurs aumônes,y alant été
excités, tant par leur pieté 6c leur compailîoa envers les pau-
vres , que par un Mandement que Monseigneur le.Cardinal

RELIGIEU-
SES DE
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Loiiis Antoinede Noailles Archevêquede Paris, a donne à cet
effet le 20. Mars de la presente année 171

Gerard du Bois
,

Hist. Ecclej. Parif. Tom. 1. lib. 16..(4'. 7;
du Breüil & Malingre

, Antiquitez, de Paris, & avis aux Re-
ligieufes de CHotel-Dieu.

CHAPITRE XXIII.
Tpes Religieuses Haudriettes,presentement affiliées les Filles* '

de l',IJomption de Nôtre.Dame.

1 L y a eu à Paris des Religieuses Hospicalieres sous le nom
d'Haudriettesqui furent fondées du tems du Roi S. Loiiis

par Etienne Haudry 1 un des Secretaires de ce Prince. 11 le
luivie dans la Terre- Sainte;& à son retour en France, il eut la
dévotionde faire encore le voïage de saint Jacques en Galice.
Sa femme qui se nommoit Jeanne la Dalone, aïant été un tems
considerablesans recevoir de ses nouvelles, se consacra au ser-.
vice de Dieu, s'enfermant dans une Maison qui lui appartenoit
dans la rue de laMortellerie, avec quelques autres femmes, 8c
elle y vécue dans les exercicesde pieté, d'oraison & de mortisi-
cation. Elles nelaissoiententrer personne dans cette maison qui
etoit bâtie en forme de Monaltere, elles n'en sortoient que
les Dimanches & les Fèces,pour aller entendre la parole de
Dieu

, & assî(1er aux Offices Divins.
Aïant ainsi passé quelque rems dans cette Maison, Etienne

Haudry étant de retour, voulut reprendre sa femme
3 mais il'

y trouva de la difficulté de sa part, sur ce qu'elle avoit fait
voeu dechasieté, ce qui obligea Hàudry d'aller a Rome pour
en obtenir dispensedu Pape qui la lui accordaiconditionqu'en
reprenant sa femme, il laisseroit un fonds à cette maison pour
entretenir & nourrir douze pauvres femmes, à qùoi il satisfie;l

i: depuis ce tems-la,
,
onappella ces femmes

,
Hattdrienes, du,

nom de leur Fondateur.
Leur nombre s'augmenta dans la suice icar les anciens Sta-

tuts de ces Religieuses qui furent confirmés par le Cardinal
dePifs Legat du Pape Jean XXIII. l'an 1414. sont adrdTcs):,

J&UX bonnesfemmes, veuves étant ail nombre de trente deux, de."

14, Mlfifil1-VieJJ,'H .Hëi-itd c;- chapelle fondée parfeu Etienne.

\







H&udryouJes juccejjeurs empres Greve a PAru. Ces statutscom-
mencent ainsi

: nom du Pere, d* du Fils, dr Saint-Esprit.
Ci-apt es s'ensuiveîjt les Ordonnances & C()njlitulions de l'Hôpi-
tal des bonnes femmes de la chapelle fondée par feu Etienne
Haudry,jadis Bourgeois de Paris, & Jeannesafemme j .ltsiJuet-
les Ordol¿n41u;es feu Maître d*Ailly en sin vivant, Doffeur en
Theologie Aumo/iier du Roi nôtre Sire , a voulu & mandé
être gardées par lejdites bonnesfemmes, & écrites en un tableau
du Dortoir d'icelles

, afin que nulle ne s'en puisse excurer par
ignorance.

Cet établissement fut confirmé par plu(leurs Souverains
Pontifes

,
& ces bonnes femmes pendant plusieurs années vé-

curentavec beaucoup d édification
>

mais dans la suite dutems
leur ferveur se ralentit, & peu à peu elles abandonnerentleurs
Observances ; ensorteque le Cardinal du Perron étant mort,
& le Cardinal de la Rochefoucaut lui aïant succedé dans la
Charge de Grand Aumônier qui est Supérieur né de cette
Maison

,
l'un des premiers soins de ce Prelat qui étoit si zélé

pour la reforme des Monasteres, fut de faire revivre l'obser-
vance Régulière chez les Haudriettes,ou il trouva un allez
bon nombre de femmes &, de silles, dont il en sit élire une pour
Supérieure.

L'on vit en peu de tems un notable changement dans cette
Maison

,
& l'Observance Reguliere y fut parfaitement réta-

blie par les soins de ce Cardinal & de l'Abbé de la Pose san
Grand Vicaire qui fut dans la suite Evêque de Lodeve. Cet-
te Eminenceobtint du Pape Gregoire XV. le pouvoir d'aggre-
ger cette CommLinaucé à l'Ordre de saint Augustin,&; de
confirmer les nouveaux Statuts qui avoient été dresses, &
qu'on avoit ajoutés aux anciens. Les Religieuses commencè-
rent à chanter l'Office de la Vierge. Elles joignirent le voeude pauvreté à ceux dechasteté & d obéiflTance qu'elles faisoient
déjà

, & pratiquerentles autres exercices des Monasteres re-glés. Leur Com munauté s'augmenta de telle forte
, que se

trouvanrtropétroitement logées, & en un lieu mal sain,à cau-
se du voilage de la riviere, elles obtinrent les permissions ne-ceÍfaires pour changer de demeure. Elles furenr tranferées
dans la ruë saint Honoré

>
& prirent possessîon de leur nouvel-

le Misson le 7. Septembre 16zi. y aïant été conduire* par pfu-
sieurs Damesde qualité. Eiles onc depuis bâci un r^s-SèauMoA



nastereavec une belle Eglise sous le titre de l'Assomption de-
N&ae-Dame,

,
dont elles ont retenu le nom, aïant quitté celui

-
d'Haudriettesqu'elLes avoient conservés*tifqu'alors. Elles sont

: présentement au nombre de quatre-vingt filles. Elles sont ha".
billées de noir avec de grandes manches & une ceinture de
laine, & portent un Crucifix sur le cœur.

Quant à leurs observances, par la Bulle du Pape Gregoire
XV. o&roïée pour leur approbation & confirmation, il leur
étoit ordonné de dire l'Office de la sainte Vierge tout entier
les jours de Fêtes seulement, 6c elles n'étoient tenues les jours
ouvrablesqu'à dire prime/ Tierce, Vêpres & Complies. Mais
le Cardinal de la Rochefoucaut. par les Constitutions qu'il leur
donna

,
les obligea à dire tous lès jours cet Office tout entier,.

6c le grand Office de l'Eglise selon le Breviaire Romain pen-
dant les trois derniers joursde la semaine Sainte. Elles doivent
dire outre cela tous les jours vingt-quatre Pater & autant
d'Ave pour leurs Bienfa&eurs

,
& par une louable coutume

elles en disent trente trois pour parfaire la couronne de Noire-
Seigneur. Elles ont demi. heure d'Oraison mentale le matin,
& autant après Vêpres, l'examen de conscienceavant le dîner,
& celui du soir après avoir dit eji commun les Litanies des
Saints.

Outre les jeûnes ordonnés par l'Eglise & les abn:inences,
elles font encore abstinence de viande pendant tout l'Avent,
tous les Mercredis de l'année

,
les veilles des Fêtes de la sainte

Vierge, le Lundi & le MardidelaQLiinqLi,,io-eZDCime;& le Ven-
dredi Saint elles ne mangent rien de cuit avec apprêt. Voici la
formule de leurs Voeux : nom de Notre-SeigneurJesus-
Chrijl d>" desa très-fainte Merc,Je Sœur N. dite de /kir?t N.vOllë
& promets a Dieu flllbil/tésont clôture

,
pauvreté

y
chaseté 6-

ebéijsance
,
.felon la Regle du Bienheureux Veresaint AlIgltjlin, &

les Ccnjlïtutions dresséespeur le Règlement de cette Maison dite
de CAssomption de Nôtre-Dame en presence de Monftigneur N.
GrandAumônierde France noire Supérieur. Et si c'est soil Grand-
Vicaire,en jprefence de N. Grand-Vicaire de Monseigneur N.
Grand- Aumônier de France.

Sur la fin du dernier siecle, la Mere Petit dite de sainte The..
rese

»
Religieuse de ce Monastere

,
fit un sécond établillemenc

de cet Ordre dans la même ville de Paris, au Faux bourg saint
Germain, proche le Couvent des Carmes DechauiTés. L'ce







.
Appella ce nouveau onaere la petite Assomption, & 1 on y
gardoitles mêmes Observance&quedans celui de la. ruë saint
Honoré

:
mais comme il ne se trouva point de fonds suffisans

pour l'entretien des Religieuses
, ce Monastere a été fup-

primé.
Du Breiiil & Malingre, Aiîtiquïtez, de Paris

>
& Les Conflitno-

tions manuscrites de cet Ordre.
Il y a aussi à Recanati en Italie proche Laurette des Reli-

gieuses.,. sous le titre deFAiTomption de 12: sainte Vierge, dont
le Monasterefut fondé l'an 1616. par le Cardinal Jules Rama
Evêque de cette ville. Ce qui donna lieu à cet établissement,
fut qu'une femme de la villenommée Barbe Martille

,
ordon-

na par son testament de l'an 1595. que si son sils mouroit sans
enfans, l'on fonderoit dans sa- propre maison un Monasterede
Veuves qui y seroiententretenues desrevenus des biens qu'elle
laissa pourcet effet, mais le fils étant mort sans enfans, & aïanc
laisse beaucoup de dettes,le Cardinal Roma voïant que l'on ne
pouvoit executer entierement la fondation,se détermina à met-
tre dans cette Maison quelques pauvres filles orphelines, dont
six prirent l'habit Religieux; d'autres sillesy étant aussi entrées
dans la suite

,
& y aïant porté dos dots, on y établit la clôture

l'an i63t. & l'an 1634. on leur donna des Constitutions particu-
lieres qui furent dressées par le Pere OratioPatiani de la Com-
pagnie de jesus, & approuvées par le Cardinal Roma. Com-
me leur Eglise fut dédiéeen l'honneur de l'Afïbmption deN"
tre-Dame, elles en prirent aussî le nom. Elles disent tous les
jours au Chœur l'Office de la Vierge, observent une exaéle
pauvreté

, & ont leurs heures d'oraison
,

desilence,detravail,
& autres exercices. Leur habillement consiste en une robe
bleuë ceinte d'une ceinture de laine blanche, avec un sca-
pulaire blanc

5
leur voile est blanc aussi, &.leur guimpe un peu

pliUee sous la gorgée au Chœur & dans les ceremonies elles ont
un manteau bleu traînant jusqu'à terre.

Philip. Bonanni. Caulog. ord. Relig. part. 5. & DidaceCalca-
gnirHi£. di Recanati^



CHAPITRE XXIV.

De l'Ordre des FF. Prêcheurs ou Dominicdins appelles en
France ^Jacobins, avec la vie de saint Dominique Lur

Fondateur.

G Ulllaumede Puys Laurens dans son Histoire des Albi-
geois

,
parlant de l'Ordre des FF. Precheurs fondé par

fouit Dominique, dit que 1 etablissementde cet Ordre est une
. preuve manifeste de ce qu'a dit l'Apôtre saint Paul, qu'il
falloit qu'il y eût des heresies

: en effet, s'écrie un Auteurmo-
derne, dans une H;flaire qu'il nous a donnée aussi de ces mê-
mes Albigeois, que de Saints

, que de Martyrs, que de Do-
cteurs

, que de lumieres de l'Ordre de saint Dominique qui
n'auroient peut-être jamais éclairé l'Eglise sans les erreurs de
ces heretiques ! Saint Dominique naquit l'an 1170. à Calarue-
ga ou Calaroge,bourg du Diocese d'Osmadans la vieille Ca-
flille. Son pere se nommoit Felix Guzmande l'ancienne & no-
ble famille des Guzmans qui tient encore un rang confidera-
ble en Espagne, & sa mere Jeanne d'Aza, laquelle étant grosse
de saint Dominique, eut un songe millerieux, ou elle s'imagi-
na mettre au monde un petit chien, qui d'un flambleau allumé
qu'il tenoit à sa gueule éclairait tout le monde; presage évident
de ce qui est arrivé dans la suite

,
lors que par l'ardeur de son

zele & le feu de sa charité)il a éclairé un nombre infini d'He-
tetiques qu'il a tirés des tenebresde l'erreur pour leur faire con-
noîtreles lumieres de la vérité.

On lui donna au Batême le nom de Dominique, à cause de
la dévotionque sa mere portaità saint Dominique de Silos qui
lui apparut, un jour qu'elle prioit a\ son tombeau dans un Mo-
nastere proche de Calaroge

,
& lui predit ce que Dieu devoit

faire parle moïen de son fils. Ce fut ce motif qui porta ses

parens à chercher de bonne heure les rnoïens les plus propres
pour lui procurerune education qui le rendît digne de devenir
leMinistredes desseins de Dieu. Dominique répondit aux in-
tentions & aux soins de ses parens. A peine commença-t-il à
parler

>
qu'il demandoit d'aller dans les Eglises pour y prier

Dieu, & qu'il se levoit secretement la nuit pour donner à cette

ORDRE nI!
FF. PRE-
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feinteoccupation le tems qu'il ôtoit à nrepos. A 1 âge de hx
ans on le mit sous la conduite d'un de ses oncles Archiprêtre
de PBglise de Gumyel d'Yuanpour y apprendre les lettres hu-
maines. Le tems qui lui ressoit de ses études n'étoitpoint em-
ploie à des amustmensinutiles,l'assistance aux divins Offices,
le chant de l'Eglise

,
les exercices de dévotion, la décora-

tion des Autels satisfaisoient sa pieté
,

& lui tenoient lieu de
divertissement,.

Aïant passé sept années dans 1 étude des lettres humaines
,=

& dans ces fortes d'occupations,on le retira de la maison de
son oncle pour l'envoïer à Palencia, ville episcopale du Roïau-
me de Leon, où il y avoit pour lors Université,qui fut trans-
serée dans la suite l'an m7. par le Roi Ferdinand III. dans la,.

ville de Salamanque. Il y emploïa six ans à l'étude de la Phi-
losophie & de laTheologie,

,
joignant toûjours à l'étude 1'0-

raison & la Priere. Il jeûnoit dès-lors tres fréquemment, dor-
moit peu, & ne se reposoit souvent que sur le plancher de sa.

chambre. Il faisoit paroître un amour tout particulier pour la
retraite. Il ne sortoit que pour aller aux Eglises & aux écoles
publiques. Il étoit le pere des Orphelins, le protecteur des veu-
ves ,

le refuge des pauvres , pour le soulagement desquels,dans.

une cruelle famine qui desola toute l'Espagne, il vendit tous-
ses livres 6c ses meubles

5 & même dans une autre rencontre
il se voulut vendre lui même, s'étant offert pour être la ran;.
çon d'un jeune homme qui avoit été pris par les Maures.

Sa charité ne se borna pas isoulager son prochain dans les
necessitésdu corps, il voulut lui procurerdes biens spirituels,
& le zele qu'il avoit pour le salut de ses freres, lui fit entre-
prendre de rudes penitences pour la conversion de ceux qui
étoient endurcis dans leur peché. Toûjours prêt à donner sa
vie pour empêcher que Dieu ne fut offensé i il sentoit au de-
dans de lui-même une si forte douleur des pechés d'autrui

>qu'il lespleurait amerement, comme s'ils avoient été les liens
propres. Ce fut ce zele du salut du prochain qui le fit resoudre
a travailler à la conversion des 5pecheurs par ses discours

,
il

commença pour lors à faire paroître les grands talens que.
Dieu lui avoit donnés. Il les emploïa avec tant de succès que
les premiers fruits qu'il en retira

,
furent la conversiond'uni

SeigneurnomméConrardqui avoit été compagnon de ses étu-
des

, & qui s'étant fait dans la. suite Religieux de l'Ordre de-
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ls
CiHeaux) fut élevé à la dignité de Cardinal. Ses discours épou-
ventoient les pecheurs

>
convertitToient les Heretiques

,
fer-

voient de guides auxPenicens, & de consolation aux afil gés.
D\.: si saines exercices

,
& tant d'exempies de vertu augmen-

tèrent ia réputation de Dominique
, qui n'aïant pas encore

vingt-quatre ans, étoit déj
t consulte comme le Directeur le

plus experimenté sur les affaires du salut. Dom Diegue de
Azebez EvêqJe d'Osma vouant: reformer les Chanoines de
son Eglise, & leur faire embrasser la viereguliere sous la Réglé
de saint Augustin

,
jecta les yeux sur Dominique pour le faire

entrer dans son Chapitre
,
le regardantcomme celui qui seroit

le plus capable de soûtenir par ion exemple l'établissement de
la. reforme qu'il projettoic. Il lui en fit la proportion

, & Do-
minique nedounntpointqueDieune lui parlât par la bouche
de san Evêque,quitta Palencia pour venir prendre l'habit de
Chano'n'i

,
& faire profession de la vie Religieuse dans l'E-

glise d'Olma Quoi qu'il n'y changeât que son exterieur, il ne
1 ailla, pas de paraître un homme tout nouveau par la ferveur
avec laquelle il se porta a la perfectionde son état, 6c croïant
que jusques- là il n'avoit encore rien fait pour son salut, il aug-
menta ses leûnes,Ces veilles, ses penirences & ses mortifica-
tions. Les Chanoines d'Osma surpris 6c édifiés de ses vertus,
croïoientvoir leur Cathedrale changée en un desert semblable
à ceux de la Thebaïde & de l'Egypte

, tant étoit grande l'hu-
milité

,
la mortification

,
labslinence & la retraite de Domini-

que aussi faisoit- il son écude particuliere des Conferences de
Caiïïen, afin d'imiter ces anciens Peres des deserts.

Son Evêquequi connoissoitson talent, ne voulut pas renfer-
mer dans sonEgiise le tresor qu'il poiïedoit, il lui permit d'al-
ler porter la parole de Dieu aux nations, 6c de prêcher la peni.
tence aux pecheurs.Auffi-tôt il parcourut plusieurs Provinces,
travaillantà détruire en même tems les vices Se les erreurs)donc
les Mahometaiis 6c les Heretiques les avoient inférées. La pre-
miere conversion qu'il fit

,
& la plus éclatante

,
fut celle de

Reinier, qui aïant renoncé à l'heresie dont il étoit l'Auteur,
fut emploie bien-tôc après par le Pape Innocent III. contre
d'autresHeretiquesqui avoient autant de noms differens qu'ils
occupoient de d'ïFjrenres Provinces, & qui entra depuis dans
l'Ordre des FF. Precheurs.

Quelque c-ms après Dominiquefut ordonné Prêtre par l'E-
vêque
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yreque d Uima qui le ht Sou prieur de ion Chapitre, qui étoit
la premiere d,.îniré après la sienne, pl1j{qu'après avoir embraf
sé la régularité qu'il avoit prescrite aux autres, il en étoit de-
venu Prieur. Ce Prelat aïant encore scrupule de retenirD jmi-
nique,dont: la vocation étoit d'instruire & de convertir les
peaples, l'envoïa derechefpour remplir le ministere de Predi.
cateurEvangelique. Il parcourut plusieurs Provinces

,
la Ga-

lice
,

la Castille l'Arragon
,
où il sir plusieurs conversîons,

jusques en l'an 1184-. qu'Alfonse Roi de Castille aïant envoie
l'Evêque d'Osma Ambassadeur en France pour y negocier le
mariage de ion fils Ferdinand qui fut son success-ur

, avec la
Prince1fe de Lusignan fille de Hugues Comte de la Marché, cePrelat prit Dominique en sa compagnie.

Ils passerent par le Languedoc,où ils furent témoins des ra-
vages que faisoient les heretiques Albigeois. Ils ne purent en-tendre le recit qu'on leur fit des erreurs & des abominations
qu'on leur attribuoit sans en être vivement touchez. L'Evè.
que cependant retourna en Espagne pour rendre compte auRoi Alfonse de sa negociation ; mais ce Prince l'aïant renvoïé
en France avec un magnifique équipage pour amener laPrin-
cesse promise au Prince Ferdinand, il prit derechef Domini-
que avec lui, & étant arrivés au Château de Gace,lieu de la.
rtlidence du Cointe de la Marche

,
ils trouverent toute la

Cour en pleurs, pour la mort de cette Princesse qui venoit d'ex-
pirer, & aflLterent eux-mêmes à ses funeraiIles.Frappez de cetobjet qui leur donnoit une si vive idée de la fragilité & de l'in-
c.)nJtlnce des choses de la terre, ils resolurent de ne plus re-
tourner en leur païs. Ils y renvoïerentleur équipage

, & aïant
pris le chemin deRomeJils obtinrent permissiondu Pape In-
nocent 11l. de demeurer dans le Languedocpour y travailler
à laconversion des Albigeois ; mais le saint Pontife limita le
sejour de Diegue dans cette Province à deux ans, après les-
quels il lui ordonnoit de retournerdans son Eglise.

Avec ce pouvoir ils revinrent en France pour travailler à
leur nouvelle mission. Ils y trouverent les Legats du Pape,
qui, rebutez du peu de profit qu'ils faisoient parmi ces Hereti-
ques

,
etoient sur le point de s'en retourner, & de secoüer la

poussiere de leurs souliers, seton le conseil de l'Evangile. Mais
le saint Evêque d'Osma les arrêta

, en leur persuadant qu'ils
feroient plus de fruit, si en quittant leurs grands équipages

%



Ôc le faite qu'iks avoieut cru nectilaires pour relever leur di-
gnité, ilselnbr4l1Tuicnt la vie Apoltolique, ce qui reullic effe-
ctivement j car aïant quitté leur train & leur équipage ,

ôC

marchant sans argent, tans valets, sansprovisions,atinuepi e-
cher encore mieux parleur exemple que par leurs ditcours, ils
devinrent resp,élables par leur nouveau genre de vie, au lieu

qu'on les avoit méprisésdans leurs richesses. L'Hve.jued Osma.

qui avoit donné ce conseil l'avoit mis le premier en pratique

avec Dominique. Il avoit été établi Chef de la M ssion, dont
le nombre des ouvriers s'étaitaugmenté par l'arrivée de l'Ab*
bé de Cisteaux

, & de douze Abbés de son Ordre j mais ces
Religieux étant retourné* dans leurs Monaste,es quelques

tems après, aussi.bien que l'Evêqued'Osma dans son Diocese,
où. il mourut dans le tems qu'il se disposoit à retourner dans le
Languedoc

,
le Legat Raoul aïant aussi quitte cette Province,

& Pierre de Caltelnau aïant été assassiné par les em:sïaires de
Raymond Comte de Toulouse, Dominique se trouva seul
chargé de tolit le poid- de la Mission. Bien loin de se laisser in-
timider à la vue des fatigues

,
des tourmens, & des perils dont

elle étoit accompagnée
5

il se sentit animé plus que jamais à
poursuivre son entreprise. Un renfort de st pfou huit ouvriers
qu'il reçut redoubla son courage, il les distribua dans les en-
droits qui avoient plus de besoin de secours. Le nombre se
multiplia encore dans la suites mais comme il diminuoit aussi

par intervalle
, parce que la plupart ne se joignoient à lui que

pour un tems que souvent après le terme de quelque Mission
limitée

,
ils s'en retournoient à leurs premiers emplois

,
& que

plusieurs mêmene faisoient point de scrupule de l'abandon-

ner dans (esplus grands besoins,il songea à executer la reso-
lution qu'il avoit déjà formée avant la mort de l'Evêque d'Os-

ma & celle de Pierre de Castelnau, touchant l'iDsiituriond'un-
Ordre Religieux,qui eût pour fin la Predication de l'Evan-
gile

,
la converfron des Heretiques, la défense de la Foi, & la

Propagation du Christianisme. Il assembla peu à peu des per-
sonnes touchées de l'Esprit de Dieu

,
qui étoient animées du

même zele de sa gloire & du salut des ames. Les premiers fu-

rent G'1illaume d!! Clairet, & Dominique surnommé l'Espa-
gnol

>
à cause qu'il étoit natif d'Espagne. Cette compagnie

s'augmenta jusqu'au nombre de sfjze,dont il y avoit huit
François, six Espagnols, un Anglois & un Portugal. Les







François étoient Guillaumedu Claire,donc nous venons de
parler, qui quitta l'Ordre dans la fuite pour entrer dans celui
deCisteaux

,
Bertrand de Canga ,

E1benne de Metz, Odier
de Bretagne ,

Matthieu de Pans
,

Jean de Navarre
, & deux

freres de Toulouse, Pierre & Thomas de Syl!an, qui, non «

seulement se donnèrent eux mêmes à saint D >m nique; mais

en 0'e leur maison située à Toulouse proche la porte de
Narbonne, ou saint Dominique & ses Compagnon firent leur
premiere demeure. Entre les Espagnols étoit Dominique l'Es-
pagnol & le frere de nôtre saintFondateur nommé Menez de
Guzman.

Aïant ainsi réüni cette sainte troupe l'an 1115 il résolut pour
assurer les fondemens de son institut d'en aller demander la
confirmation à Rome où le Pape Innocent 111. devoit faire
l'ouverturedu Concile Generalde Latran. Il se mità la com-
pagnie de Foulques Evêque de Toulouse

,
l'un des approba-

teurs de son dessein
,

qui alloit au Concile : F. Jean de Navarre
fut son compagnon en ce voïage

,
& il iailla pour gouverner

sa petite CommunautéBertrand de Cariga. Comme ce Conci-
le venoit d'ordonnerqu'on travailleroitplutôt à la reforme des
Ordres déja érablis qu'à leur multiplication

,
le Pape ne voulut

pas approuver celui de saint Dominique qui venoit d'être nou-
vellement institué, quoi que l'Evêquede Toulouse & plusieurs
Prélats eussent parlé en sa faveur. Il fut lui-même rtbuté plu-
sieurs fois par ce Pontifejmais une vision semblable à celle qu'il
avoit déja euë lors que saint François dès l'an 1105. lui avoit
demandé la confirmation de son Ordre, le determina à accor-
der à Dominiquece qu'il demandoit. Il le fit venir, approuva
seulement de vive voix son institut, & promit de lui donner

cette confirmation par une Bulle, lors quede concert avec ses
compagnons,il auroit choisi une des Regles déja approuvéespar
l'Eglise

,
& qu'il auroit vu les Constitutions & les Statuts de

son institut.
Il retourna en Languedoc, où il assembla ses Freres dans le

Monasteredes Religieuses de Proiiille qu'il avoit établies
,

&
s'étant mis tous enprieres, afin que Dieu leur inspirâtle choix
d'une Règle

,
ils furent d'avis de prendre celle de saint Augu-

siin
,

à. laquelle ils ajoûterent des Statuts & des Constitutions,
dont l'usage étoit en pratiquedans un ancien Ordre. Quelques
Auteurs veulent que ce soit l'Ordre des Chartreux, mais le
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B. Humbert dans un Manuicrit qui dt encoreconterve a Tou-
louse

, au rapport du Pere Jean de Rechac>Hiltorien de l'Or-
dre des Dominicains, dit que saint Dominique les tira des
Constitutions de l'Ordre de Premontré. Les principaux arti-
clesordonnoient le silence perpetuel, n'y aïant aucun temsoù
il fût permis de parler ensemble sans la permission du Supe-
rieur

,
les jeûnes presque continuels, au moins depuis le qua-

torze Septembre jusqu'à Pâques, l'absfcinence de la viande en
tout tems, excepté dans les grandes maladies, l'usage de la lai-

ne au lieu de linge
» une pauvreté rigoureuse, & plusieurs au-

tres auflerités. Quelques-uns ajoûtent, le renoncement aux
rentes, & à toutes possessïons, mais ce renoncement ne fut
ordonné que dans le premier Chapitre General, l'an 1220.

Les resolutionsainsi prises sur le genre de vre, saint Domi-
nique partit pour retourner à Rome, afin d'en obtenir la con-
firmation du saint Siege, pendant que dans Toulouse on jet-
teroit les fondemens de la premiere Maison de l'Ordre. Il ap-
prit en chemin la mort du Pape Innocent III.arrivée le 17.Juil-
let 1216. à Perouse, & qu'Honorius III. lui avoit succedé.
Quoi qu'il prévît les difficultés que les affaires du nouveau Pon-
tificat devoient apporter à ses desseins

,
il ne laissa pas de con-

tinuer son voïage à Rome, ou il fut écouté du nouveau Pon-
tife plûtôt qu'il ne Tauroit esperé i il obtint dès le 21. Décem-
bre de la même année une Bulle qui approuvoit & confirmoit
soninstitut sous le titre de l'Ordre des FF. Precheurs.Comme
Fondateur il voulut y être le premier aggregé

, ce qui ne se
pouvoit faire sans une rénovation de ses vœux qu'il avoit fait
autrefois entre les mains de l'Evêque d'Osma, & une nouvelle
profession. Il la réïtera, & s'obligea de nouveaude vivre sélon
les Statuts particuliers qu'il avoit choisis avec ses Freres pour
être à l'avenir les Constitutionsde son Ordre. Ce fuit entre les
mains du Pape qu'il fit cette Profession solemnelle, & sa Sain-
teté l'établit Superieur & Maître General de son nouvel Or-
dre

,
lui- donnant pouvoir de recevoir à l'habit & à la Pro-

fession ses Compagnons, & dÍnl1:ieuer les Superieurs & les
Officiers.

Etant retourné à. Toulouse
,

il eut la consolation d'y voir
déjà le premier Couvent de son Ordre achevé par la diligen-
ce de ses Freres, & plus encore par les liberalités de l'Eveque
de Toulouse, & de Simon, Comte de Montfort. Il y établit



aussi tôt l'œconomie & la discipline, & reçut avec les solemni-
tés prescrites les vœux de ses Religieux, dont le nombre s'é-
toit augmenté pendant son absence. L'habit dont il se revêtit
fut celui des Chanoines Réguliers

,
tel qu'il l'avoit porté jus-

qu'à ce tems là
,

& qu'il l'avoit reçu des mains de l'Evêque
d'Osma

,
c'efl:- à dire

, une Soutane noire & un Rochet par
dessus, comme il paroîi par les anciennes peinturesoù ce Saint
& ses premiers Disciples lont representés de cette maniere, fe-
Ion ce que dit Michel FioHistorien de cet Ordre. Il envoi'-»
ensuite de ses Religieux en differens endroits pour y travailler

au salut desames par la Predicationqui faisoit l'e£fentielde sor
institut. Le Pere Matthieu de Paris , & Manez deGuzman,
frere de nôtre Saint, furent destinés pour Paris. Il en envoïa
d'autres en Espagne, il en laissa à Toulouse, & sereserva pour
lui la ville de Rome.

Comme son dess,:in,après avoir sejourné quelques tems en
Italie

,
étoit de passèr en Afrique pour y annoncer la parole

de Dieu aux Infidèles, & que pendant son absence il ne pou-
voit pas gouverner son Ordre

,
il en donna le soin à Matthieu

de Paris, qui, selon les Historiens de cet Ordre, eut le titre
d'Abbé General,aïant été le seul qui ait eu cette qualité qu'il
ne garda pas long-tems,car saint Dominiquene passa point en
Afrique, 6c gouverna toujours son Ordre. Matthieu de Paris
n'exerça aucune jurisditbon que dans la Province de France,
dont il fut Provincial. Ce fut lui qui, avec son Compagnon

>

fit la fondation du Couventde Paris Tan izi§, un an après leur
arrivée en cetté ville, où ils logèrent d'abord dans une maison
qu'ils louerent auprès de l'Evêché ; mais en aïant obtenu une
autre dans la ruë saint Jacques

, on les appella dès lors Jaco-
bins

, nom qu'ils ont retenu jusqu'à present par toute la
France.

Quelque tems après que saint Dominique eut ainsi dispersé
ses Disciples,il quitta Toulouse pour aller en Italie, & thoifitr

pour compagnon le bienheureux Etienne de Metz. Il prit sa

route par Paris, & de-là par la Lorraine, pour aller à Venise
par les frontières d'Allemagne. En passant a Metz il y bâtit un
Couvent de son Ordre,dont il donna la conduite à son compa-
gnon le bienheureuxEtienne

,
qui sut peuplé en peu de tems

d'un grand nombre de Religieux à qui il donna lui-même
Thabit pendant le sejour qu'il fit en cette ville. 11 prit six de ces
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Religieux qu il mena avec lui en Italie. II tonda encore un
autre Couvent à Venise

»
où aïant encore laissé quelques-uns

de Ces Compagnons, il s'en alla à Rome pour essàïer d'y met-
tre le centre de ion Ordre

,
qui de là,pourroit plus facilement

s'étendre dans les autres villes jusqu'aux extrémités du
monde.

Le Pape Honorius III. lui donna d'abord l'Eglise de saint
Sixte & ses dépendances pour en faire un Couvent

>
mais à

quelque tems de-là aïant fait donner cette maison aux Reli-
gieufes deson Ordre, comme nous le dirons dans le Chapitre
XXVIII. Il obtint du même Pape l'Eglise de sainte Sabine,
avec une partie de son propre Palais, pour servir de demeure
à ses Religieux qui se trouvoientdéja en grandnombre. Ce fut
dans ce Monastere que l'an itig. il quitta son habit & celui
de ses Frères,qui avoient été jusques-là des Chanoines Rcgu-
liers

, pour prendrecelui que l'on pretend que la sainte Vier-
ge montra au bienheureux Renaud d'Orléans,qui consistoit

en une robe blanche, un scapulaire de même couleur
,

auquel
étoit attaché le chaperon de la même façon que le portenten-
core aujourd'hui les Chartreux, les Religieux de saint Domi-
nique de Portugal, & ceux de la Congrégation du saint Sa-
crement en France, dont nous parlerons aussi dans la suite. Ils
prirent a.uffi la chape & le chaperonnoir aboutissant en pointe
comme celui des Chartreux.

Il avoit envoïé l'année precedente de nouveauxMisri,.)nnai.

res à Boulogne qui y avoient fondé un Couvent
,
l'Eglise de

Nôtre Dame de la Mascarella leur aïant été accordée pour ce
sujet. Mais cette même année 1119- ils en obtinrent un second
dans la même ville qui est devenu si recommandable dans la
suite des tems, qu'il est l'un des plus beaux & des plus fameux
d'Italie, tant par la magnificencede ses bâtimens, de ses Cloî-
tres, & par le nombredes Religieux qui est ordinairement de

cent cinquante, que pour l'avantage qu'il a de posseder les sa-
crées Reliques de ce saint Fondateur, qui tint deux Chapitres
Generaux dans ce Couvent en 111.0. & 1111. Dans le premier
on fit plusieursReglemens pour maintenir dans l'Ordre la dif-
cipline reguliere & la pauvreté, à laquelle ils s'engagerent en
renonçant dans ce Chapitre à toutes les rentes & possessions.
Ce qui porta saint Dominique à ce renoncement, furent les
effets admirables de la divine Providence, dont il avoit vu les



preuves dans le Chapitre Gênera de l Ordre des Freres Mu
ncursque saint François avoit tenu l'année p"ectdente à Assi

sc, où se trouverent plus de cinq mille Religieux qui ne man-
querent de rien, quoi qu'ils ne posiedaflent aucun revenu : ce
qui toucha si vivement saint Dominique qui s'étoit trouvé
pour lors à Assise pour admirer ces hommes Apostoliques ;
qu'il resolut de faire embrasser la même pauvreté à ses Reli-
gieux, & qu'au rapport de saint Antontn,JI donna en mourant
sa malédiction à ceu < qui introduiroient dans son Ordre les,

rentes & les possessîons.
J'avoue que la plupart des Hisloriens de l'Ordrede S.Domi.

nique soutiennentque leur Fondateur ne se trouva point à ce
Chapitre des Religieux de l'Ordre deS.François, sur ce qu'ils
pretendentque S Dominique etoit pour lors en E(pagneJ & à
cause que ce fait rapporté par Wadding & quelques autres
Hilloriens de l'Ordre des Mineurs

,
le Pere Rechic Domini-

cain
, par une fade raillerie ,

dit quec'en: une tradition grise i
mais sans examiner si elle est grise

, ou blanche & noire
,
il est

certain qu'aucun des Ecrivains de l'Ordre de saint Dominique
ce s'accorde sur le tems que demeura ce Saint en Espione, ni
dans quelle année il y fut, & qu'il en revint)' le nombre de
ceux qui la mettent en 1118. étant plus grand

, que de ceux qui
pretendent que ce fut l'an 1119. Quoi qu'il en- foit

,
c'est une

questionpeu importante de sçavoir si ce fut à l'exemple de S.
François, où de son propre mouvement que saint Dominique
renonça à toutes les rentes & les possesslons dans le premier
Chapitre General qu'il tint à Boulogne l'an ixio. L'année sui-

vante 111.1.il y tint encore un second Chapitre General ,où
l'ondivjta l'Ordre qui avoit déra soixante Couvens en huit
Provinces, qui furent celles d'Espagne ,de Toulouse, de Fran-
ce ,

de Lombardie, de Rome, de Provence, d'Allemagne &
d'Angleterre

,
& on élut pour chaqueProvince un Provincial.

Le Chapitre érant fini, saint Dominique envoïa des Religieux

en Ecosse, en Irlande, & dans les païs du Nord jusqu'en Nor-
vège ,

& s us le Pôle
,

& dans le Levant, jusques dans la Pa-
sestine. Il alla ensuire à Mantouë

,
à Ferrare, à Venise

,
d'où

il retourna à Bou'ogne,où après avoir travaillé si utilement
pour le bien de l'fglife & pour l'établissement de son Ordre r
il termina heureusementses jours dans son second Couvent,,
qu'on. appelloit pour lors saint Nicolas des Vignes

3
& rendit



5loti ame a (on Createur le sixiéme jour d'Aoust l'an rizi. le
Cardinal Hugolin Légat du saint Siège fit la ceremonie de sa
sepulture, accompagné du Patriarche d'Aquilée

, & ce Car-
dinal aïant été depuis Pape sous le nom de Gregoire IX. le ca-
Dola'ifale13. Juillet 1134..

Voiezj Hernandode Cailiglio, Juan Lopez
, & Anton. de

Remere!,Hfi. de San Domingo ,y desu orden de predicadores.
Ludov. CabecasJHijl.de San Domingos. Thom. MaluendaJ
Annal. ord. Prxd. Leand. Albert, de Firis ilLusirib. ord.Trad.
Gio.Michel Pio, Vit. de gti. Hnomini illustri di S. DomenicI.
& Hist. della nobil. progen. de S. Domenico. Anton. Senens,
Chronic. FF. Prædicatorllm. &rite SS. PP. ord. Prjid. Vincent.
Maria Fontana, Monumenta Dominicana. Theatrum Dominica-
IJllm, & Conflitution.declaration. & ordination,CapitulorumGe-
neral. ord. prædicat. Seraph. Razzi)yit. deprimi fanffi & Beati
del ord. di Predic. & Istoria de gli Huomini illustri det ord. de
Predicat. Jean de ftechac

,
Vies de Jaint Dominique & de ses

fremiers compag. Jacob. Percin, Monumenta Conventus Tolosa-
ni ord. Pr&dicat, Jean Baptil1:e Feiiillet & Thomas Soueges,
Annee Dominicaine. Silveilr. Maruli. Mar. Ocean.di tutt.gl. Re-
ligion. Pietro Crecenz^Prestdio Romano. Pauolo Morigia, nifl.
dell* origin. di tutte le Religioni , & Hermant, Riss. des ord.
Religieux Tom. 1. Giry & Baillet, Vies des Saints quatrieme
Aoujl.

CHAPITRE XXV.
Du grand progrès de tordre des FF. Precheurs

y
& des diÏ

gnités 0* Offices attachés à cet Ordre.

A fPrès la mort de saint Dominique, les Religieux de son
0i dre s'assemblerent à Paris l'an mz. dans un Chapitre

General pour lui donner un fucceiicur, élurent le bienheu-
reux Jourdain de Saxe, quoi qu'il n'y eût pas plus de deux ans
& trois mois qu'il fût dans ceç Ordre

3
mais son insigne pieté &

son grand merite qui l'avoient déja élevé à la charge de Pro-
vincial de Lombardie

,
le firent encore choisir de tous les Fre-

res pour les gouverner en qualité de General, Il envoïa après
sou élection des Religieux en Allemagne

> ou ils fonderent de
nouveau
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nouveau quatre Couven. 11en envoïad'autres dans la Ter- J

re-Sainte)où ils fonderent en peu de tems cinq autres Cou-
c

vens , & le nombre s'augmentant de jour en jour, on érigea
quatre nouvelles Proyinces dans le Chapitre General qui fut.

tenu à Paris l'an 1228. sçavoir les Provinces de Grece
>
de Polo-

gne, de Dannemarc, & de Terre-Sainte. Il défendit tres-
étroitement à tous les Religieux de manger de la viande

,
ni

rien de cuit avec la viande
,

même dans les maladies
,

sans
permission de leurs Supérieurs j mais cette grande rigueur a.
été moderée dans la suite dans le Chapitre qui se tint aussi à
Paris l'an 1136. Il declara la resolution qu'il avoit prise de passer

en Terre- Sainte; en effet, il s'embarqua pour ce voïage
.

n1a¡s
à la vue du port d'Acre

, comme le vaissèau étoit prêt à y en-
trer , une grande tempête s'éleva qui le fit submerger, & le
bienheureux Jourdain avec ses compagnons y perit après avoir
gouverné l'Ordre pendant quinze ans. Ce fut lui qui poursui-
vit la canonisation de saint Dominique,4ont il transfera les
precieuses Reliques dans un tombeau de marbre.

Saint Raymond dePegnafort lui succeda dans le gouverne-
ment de l'Ordre

,
aïant été élu dans le Chapicre General qui

se tint aussi à Paris l'an 1137. il redigea par écrit les Constitu-
tions i il leur donna une meilleure forme, & les divisa en deux
parties. Dans le premier Chapitre General qu'il tint, il sit rece-
voir une ordonnance

,
qui portoit qu'il seroit permis aux Gé-

nerauxde se demettre de leur Office
,
quand bon leur sem-

bleroit i & qu'on seroit tenu d'accepter leur demission
:

c'efi:
pourquoi profitant de cette ordonnance, il renonça au Gene-
raIatda.nsun autre Chapitre qu'il tint l'année suivante. On
lui donna pour successeur Jean de Waldesusenen Wdtphalie,
sous le gouvernement duquel l'Ordre fit de nouveaux pro-
grès

, aïant fondé trente-quatre Couvens. Il y eut cinquante-
quatre établissemens sous le Generalat du bienheureux Hum-
bert, cent vingt cinq sous celui du bienheureux Jean de Ver-
ceil, & le nombre des Couvens s'est tellement multiplié sous
les autres Généraux,que l'Ordre est presentement divisé en
quarante-cinq Provinces

,
dont il y en a une sous le titre de

sainte Croix des Indes Occidentales, une sous celui de saint
Jacques de Mexique dans l'Amérique

, une de saint Jean-Ba-
ptiste du Perou

, une de saint Vincent de Chiapa dans l'Amé-
rique

, une de S. Antonin du nouveau Roïaurne de Grena-



i de, une de i\)aKhvan dans I Armeole,une de falOte Catherine
Martyre de Quito dans l'Amérique, une de saint Laurent de'
Chili au Roïaume de Chili aussi dans l'Amerique, une du saint
Rosaire des Philippines aux Indes Orientales

, une de saint
Hippolyte Martyr d'Oxacadans l'Amérique, & unedeslfles
Canaries j ce qui fait voir combien cet Ordre s'est répandu
dans toutes les parties du monde. Outre ces quarante-cinq.
Provinces,ily a encore dotizecon""regations ou Reformes par-
ticulieres gouvernées par des Vicaires Generaux ,

desquelles

nous parlerons dans la suite.
Je croi bien que les Religieux de cet Ordre ontaussi pasieen

E:hiopic dès l'an 12.53. & qu'ils y ont travaillé à la conversion
des peuples de ce païs-là) comme quelques Auteurs du même
Ordre le prétendent; alleguant pour cet effet une Bulle du
Pape Innocent IV. adressee aux Religieux qui étoient en
Ethiopie & en d'autres païs.Maisce que dit lePere Louis d'Ur-
retadans l'Histoir¡de l'Ordre de saint Dominique en Ethio-
pie qu'il a composee en Espagnol

>
& publiée l'an 1611. n'est

pas soûtenable. Il pretend que ces Religieux y ont plusieurs
Couvens,dont les principaux sont ceux de Plurimanos& d'Al-
leluya ; que dans le premier il y a toujours neuf mille Reli-
gieux

,
& plus de trois mille ouvriers& serviteurs, & dans ce-

lui d'Alleluya sept mille Religieux j que le Couvent de Pluri,.
manos a quatre lieuës de circuit 3 qu'il contient quatre vingt
Dortoirs

, que chaque Dortoir a une grande cour, un Cloî-
tre , une bibliothèque,une Sacriflie 6c une Eglise particulières
cLi. tous les Religieux de ce Dortoir disent l'Office divin pen-
dant la semaine

; mais, que tous les Dortoirs sont disposes de-
telle sorte

,
qu'un des bouts répond de plein pied à la grande

Eglise oti tous les Religieux se trouvent le Dimanche pour
chanter l'Office en commun , & que l'autre bout répond au:
Refe&oir qui a deux millede longueur, c'esl-à-dire,une lieue,
ou tous les Religieux mangent ensemble tous les jours j que
dans ce Refe&oir il y a un ierviteur pour trois tables, au bout
desquellesil y a un passi)ir qui répond à la cuisine qui est aussï

commune pour tous les Religieux? 6c qu'il y a un grand &
vasse Cloître proche la grande Egli(e, qui sert à faire les Pro-
cédions i que le Sacristain de la grande Eglise donne le signal
pour aller à 1-'Office

,
6c qu'en même tems les Sacrislains des

Iglises particulières de chaque Dortoir sonnent aussi
,
afin-;



que les Religieux se rendent dans leurs Egliles.
Nous croirions ennuïer le Letteur, si nous voulions rappor-

ter toutes les fables que le Pere d Urreta debite touchaice
Couvent, son Fondateur saint Taicle-Aymanot, S. Ta*le-
Avaret, sainte Imate, sainte Claire

,
6c autres Saints de son

Ordre
,

à ce qu'il pretend, 6c touchant les Couvens d'Alle-
luya, & de Beningali. Nous en avons suffisamment parlé
dans la Preface qui est à la tête du premier Volume de cette
HiH:oire) de telles Fables ne meritent pas d'être refutées,mais

nous ferons seulement remarquer que ce Taycle-Aymanot

que les Religieux de l'Ordre de saint Dominique s'attribuent,
& dont ils mettent la mort l'an 1366. vivoit l'an 610. c 'efl:-a<di-

re près de cinq cens cinquante ans avant la naissance de leur
Fondateur. C'eti cem'me Taycle- Aymanot qui fut le restau-

rateur de la vie Monastique en Ethiopie,suivant le témoigna-

ge de M. Ludolphe tres versé dans l'Histoire de ce pais
,

6c

le Couvent de rlurirnanos est sans doute celui de Debra Liba-

nos qui fut transferé à Bagendra
, comme nous avons dit dans

la premiere Partie au ChapitreXI.
Le Pere Seraphim Razzi, qui avant le Pere Louis d U rreta

avoit donné les Vies de ce Taycle-Aymanot,& de quelques

autres Saints d'Ethiopie
,
avouë que ce qu'il en dit n'est que

sur le rapport de deux Ethiopiens ou Abyssins, qui se disoient
de l'Ordre de saint Dominique, & qui furent reçus en cette
qualité l'an 1513. dans le Couvent de cet Ordre à Pife, d'où ils
allèrent à Kome

,
où l'un d'eux aïant demeuré près de trois

ans, 8c aïant appris la Langue Italienne, laissa par écrit la des-
cription de ce pretendu Couvent de Plurimanos,6c de celui
de l'Alleluya, avec les Vies de quelques Saints de l'Ordre de
saint Dominique qui sont morts en Ethiopie

, comme des S S.
Taycle-Aymanot, Fondateur de ce beau 6c spatieux Monaste-

re de Plurimanos, Taycle Avaret, Philippes, André,Samuel,
&des saintes Imate, Claire, 6c quelques autres. Michel Pio
dit aussi la même chose, 6c le Pere Louis d'Urreta reconnoît

que l'an 151).il y en eut huit qui furent reçus dans leCoiî$ent
de Valence, 6c qui venoient de Rome. Apparemment que de

ce nombre, étoit cet Abyssinqui avoit laissé à Rome la descri-
ption du Couvent de Plurimanos, & qui avoit composé les
Vies de ces Saints d'Ethiopie; dont il laissa aussi des Mémoires

en EsDa?ne,qui ont servi au Pere Loüis d Urreta à composer
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ion Hiitoire. Ainsi il y a lieu de s'étonner de ce que sur là bOll--

ne foi de quelquesAbyssins inconnus
,

sans credit & sans au-
colite

,
les PP. Razzi, d'Urreta, Pio, & les autres Historiens de

cetî)rdre aient débité de telles Fables.
Mais quoi que nous n'accordionspas à l'Ordre de saint Do-

minique Thecle-Ayn:anot, Thccle-Avaret, & les autres SS.
d'Ethiopie dont parlent les Historiens de cet Ordre.ce ne sera
lui rien diminuer de la gloire qu'il aacquise d'avoir donné lH1
nombre infini de Martyrs, de feints Pontifes, de Confesseurs

de (aintes Vierges. Outre les grands Personnages que leur
Science, leur mérité, & leur vertu ont élevés aux premieres
Dignités de l'EgliCe;. on y compte trois Papes, qui sont Inno-
cent V. Benoist IX. 8c saint Pie V. canonisé l'an 1712.. par le
Pape Clement XI. plus de soixante Cardinaux

,
plusieurs Pa-

triarches
)

près de cent cinquante Archevêques
,

& environ
huit cens Evêques, outre les Maîtres du (aeré- Palais dont
l'Office a toujours été exercé par un Religieux de cet Ordre,
depuis que saint Dominique en fut revêtu le premier par le
Pape Honorius Ill.l'an

Ce qui donna lieu à l'érection de cet Office
,
fut que saint

Dominique aïant obtenu du Pape Honorius le Couvent de
sainte Sabine, avec une partie du Palais de ce Pontife pour ser-
vir de demeure à ses Religieux

, comme nous avons dit dans,le
Chapitre precedent, il fut sensiblement touché de ce que pen..
dant que les Cardinaux & les Minières de la Cour étoientavee
le Pape

,
leurs domestiques s'amusoient à jouer & à perdre leur

tems 5
c'esi: pourquoi il conseilla au Pape de preposer quel-

qu'un pour leur faire des inftruclions. Le Pape approuva ce
conseiU.ôc chargea saint Dominique de cet emploi. Ce Saint
leur expliqua les Epîtres de saint Pa-ul; & ses instru&ionseurent
un succès si heureux, que le Pape voulut que l'on continuât
à l'avenir ces inftruclions

,
& que cet emploi fut donné à un

Religieux,de l'Ordre de saint Dominique, qui prendroit la
qualité de Maître du sacré Palais; ce qui a été pratiqué jusqu'à
present:mais le Maître du sacré Palais ne fait plus ces jnHru..
étions aux Domestiques des Cardinaux, il ne les fait qu'aux
Domestiques du Pape qu'il est obligé d'inu:ruire dans les clic.
ses¿e la Foi, le Carême

>
l'Avent

?
& les fêtes principales; ou

feien il le fait faire par ses Compagnons.
LesPapes ont dans la suite accordé beaucoup d'honneurs.&
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efe prééminences aux Maîtres du sacre Palais. EugeneIV.aiant
pourvu de cet Office Jean de Turrecremata, qui fut ensuite
Cardinal ordonna par une Bulle de l'an 1436. que les Maîcres
du sacré Palais anroient place dans la Chapelle du Pape im--
mediatement après le Doïen des Auditeurs de Rote, que lui
seul exa-mineroit les1 sermons que l'on devoit faire dans eette
Chapelle ; que personne n'y pourroit prêcher

,
à moins qu'il

n'eût éré nommé par le Maï:re du sacré Palais, qu'au cas qu'il
fût obligé de s'agencer de Rome, il pourroit avec 137 permifiloll
du Pape substituerquelqu'autre à (à place

,
qui- joitiroit des

mêmes honneurs, & que personne ne pourroit être reçu dans
RomeDoreur en Theologie sans sa permission. Calixte 1Il.
confirma l'an 1456. non seulement le droit que le Pape Eugene
avoit accordé au Maître du [acfé Palais de nommer ceux qui
devoient prêcher dans la Chapelle du Pape; muis il lui accorda

encore celuide reprendrepubliquement ces Prédicateurs, mê-

me en presencedu Pape, s'il y avoit quelque chose de reprehen-
sible dans leurs discours.

Leon X. ordonna que l'on ne pourroit rien imprimer dans*
la ville de Rome, ni dans son disiri&, sans l'approbation & la
permission du Cardinal Vicaire, & du Maître du sacré Palais,

ce qui fut confirmé l'an 1610. parle Pape Paul V. & l'an 16z5,
Urbain VIlL défendità tous ceux qui auroient composé dans
l'Etat Ecclesiastiquequelques Ouvrages sur quelque matiere

que ce pût être
,
de les faire imprimeren pais étranger sans la>,

même permission. Mais presentement le Maître du sacré Palais>

ou ses Compagnonsdonnent seuls la permission d'imprimerles
Livres. Il est Juge dans Rome, de tous les Imprimeurs ,

Li-
braires & Graveurs, pour ce qui regarde l'impression

,
la

vente,Pachat, l'entrée la sortie des Livres & des-Estampes.
Il est Consulteur né des Congregations du saint Office & des
Rites. Il affilie aussi comme -Prelat,à celle de l'Index

,
& à

celle qui se tient chez le Cardinal Vicairepour leconcoursdes
Curés de Rome. Il nomme des Compagnons qui sont aussi Re-
ligieux de son Ordre, qui signent les permissions pour l'im-
pression des Livres, & font la4 visite chez les Libraires, & il a
le titre de Reverendissime que les Cardinaux même lui don-

nent. Le Pape Pie V. fonda- pour son entretien un Canonicar
dans la Basilique de saint Pierre, avec le titre de Theologal,pac'

une Bullede .l'n i*7o. & il en pourvut ThomasMenrique pour-"
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Is lors Maure du faci Palais j nuis après la mort de Menri-
que ,

Sixte V. par une autre Bulle de l'an 1186. revoqua celle
de Pie V. voulant que cette Prebende fût possèdée par un Ec-
clesian:ique

>
& par la même Bulle il donna au Maîcre du sacré

Palais une pension de trois censécus Romains sur l'Abbaïe de
sainte Marie de Terreto de l'Ordrede S. Baille, au Roïaume
deNaples,que le Cardinal Rusticuccipossèdoit en Commende;
voulant que cette pension, dont les Maîcres du sacré Palais
ont toujours joui, fût exemte de toutes Charges & imposi-
tions

,
sous quelque pretexte que ce fÛt. Le Pape lui entretient

aussi un carosse.
Nous avons dit ci-devant que le Pape Eugene IV. avoit or-donné l'an 1436. que le Maître du sacré Palais auroit place

dans la Chapelle Papale immédiatement après le Doïen des
Auditeurs de Rote ; mais l'an 1655. Alexandre VII. ordonna
qu'il auroit seance, tant dans la Chapelle du Pape

, que dans
les ceremonies

,
après les Auditeurs de Rote, & qu'il auroit le

pas devant tous les Clercs de la Chambre Apostolique,qui
font comme les Conseillers du Conseil des Finances du Pape;
& afin que l'on voïe l'autorité que le Maîrre du sacré Palais
exerce dans Rome

, nous rapporterons ici l'ordonnance que
chaque Maî:re du sacré Palaispublie lorsqu'ilest nouvellement
pourvu de cet Office.

Ordonnance du Maître du sacré Palais.

I. L'experienceaïant fait connoître la grandeur du préju-
dice & du dangerque cause la levure des Livres défendus, à
la pureté de la Foi, & aux bonnes mœurs, non sans offenserla
divine Majesté

,
& au detriment de l'ame; par ordre exprès &

commission de nôtre tres-saint Pere le Pape N. le Frere N.
Maître du sacré Palais, Jugeordinaire, &c. commande& dé-
fend par la presente Ordonnance,(bus peine de la perte des
Livres, de trois cens écus d'amende,& autre peine corpo-
relle, à imposer à sa volonté ( outre les censures & peines con-
tenues dans les saints Canons l'index des Livres défendus, la
Bulle in coena Bomini, & autres Constitutions Apostoliques )

que personne n'ait la hardiesse de porter dans Rome & hors de
Rome, de retenir, acheter

,
vendre, donner, & prêter aucun

Livre défendu & suspea, sous quelque titre que ce soit, sans



& permission expresse & par écrit. Et au cas que quelqu'un
1

porte à un Libraire un Livre défendu
,

sa Reverendissime Pa- '

ternité ordonne que le Libraire le retiendra en presence d'un
autre Libraire son voisin

, & de deux témoins ; & que dans le

terme de huit jours ,il le portera à sa Reverendissime Pater-
nité ou à ses Compagnons, ce qui s'entend aussi des mêmes
Libraires

, en quelqu'autre maniereque ce puisse être sous la
même peine.

II. De plus
, par la presente Ordonnance,sa Reverendjffi-

me Paternité revoque toutesles permissions qui ont été ci-de-
vant données par les Maîtres du sacré Palais, tant de vive
voix, que par écrit, en quelque maniere que ce soit j déclarant
que ceux qui voudroient s'en servir, encoureront les mêmes
péines que ceux qui retiennent des Livres défendus sans per-
million.

III. Que toutes sortes de Livres, Histoires, Oraisons, Al-
manachs

,
Images,ou Figures & quelqu'autre chose imprimée,.

si petite qu'elle puisse être, que l'on apportera à Rome, seront
consignés à la Douane

, ou presentés à sa Reverendissime Pa-
ternité

, ou à ses Compagnons pour en avoir la permission
, &

que les Catalogues des Livres qui sortiront de Rome
,
seront

faits avec fidélité, en mettant le titre de chaque Livre, le nom
de l'Auteur, le lieu & l'année de l'impression, & qui en a été
l'Imprimeur

,
sous peine deconfiscation des Livres, & de cin-

quanteécus d'amende plus ou moins
>
sélon la qualité des Li-

vres & du délinquant.
IV. Qu'aucun Charlatanait lahardiessede porter & vendre"

à Rome aucune chose avec recettes, si auparavant il n'a mon-
tré lesdices recettes à sa Reverendissime Paternité, ou à ses
Compagnons qui les approuveront , ou les feront approuver
par d'autres, sous peine de confiscation de tout ce qu'il aura à
vendre

,
& de vingt cinq écus d'or demande.

V. Que les Couriers & Posbillonsqui seront chargés de Li-
vres ,

si petits qu'ils soient, & pour toute forte de personnes de.
quelqueétat, qualité, condition & prééminence qu'elles puis-
fent être,soie dedans ou hors de Rome ,

soient tenus de les
montrer premierement au Maître du sacré Palais ou à ses
Compagnons

, ou de les laisser à la Douane, fous peine de
cinquante écus d'amende

,
& de trois traits de corde. *

VI. Qu'aucun Douanier de Rome, foit de terre >
soit de
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i riviere, foit allez hardi pour délivrer les Livres qui sont cou-
lignés à la Douane sans ladite permission ,ce qui doit êcreausE
observé par les Commis des portes sous les mêmes peines.

VII. Qu'aucun Batelier, Marinier
, Voiturier, Courier 8c

Roulier, rende aux Libraires & autres personnes les Livres
dont ils auront été chargés, avant que d'avoir déclaré à la
Douane ce qu'ils portent, sous peine de cinquante écus d'a-
mende

,
s'il se trouve que l'on ait delivré quelque chose qui

concerne l'office du Miître du sacré Palais j & autre cinquan-
te écus d'amende & confiscation de la marchandise pour celui
qui l'aura reçuë.

VIII. Que personne puisse vendre par la ville, Livrets, Hi-
stoires

,
Oraisons, Almanachs, Lettres

, Images ou Figures,
ou quelqu'autrechose imprimée, si petite qu'elle soit, même
de la Musique, ou les exposer en vente sur les boutiques ou
dans les places publiques,ou dans quelqu'autre lieu de la ville,
s'il n'est Libraire de profession,ou s'il n'a permission du Maî-
.tre du sacré Palais

, ou de ses Compagnons. Déclarant que les
Relieurs & Papetiers sont compris sous le nom de Libraire, &
pour ce sujet ils ne pourront vendre aucuns Livres

,
soit vieux

ou nouveaux ,
& les Relieurs relier aucun livre imprimé;s'ils

n'en ont permission
, & s'ils n'ont fait le serment ordinaire

& la profeilion de Foi, conformément au Decret de l'Index
des Livres défendus

: & personne ne pourra ouvrir boutique
d'Imprimeur & de Libraire, ou exercer cette profession

,
s'il

n'eu: approuvé & reçu ,
& s'il n'a des Patentes lignées de sa

Reverendissime Paternité ou de ses Compagnons, sous peine
deconfiscation des Livres, & de cinquante écus d'amende plus
ou moins

,
sélon la qualité des Livres & du delinquant) les-

quelles Patentes doivent êcre renouvellées a chaque change-
ment de Maître du sacré Palais.

IX. Que les heritiers & executeurs testamentaires des Li-
braires decedés, ceux qui voudront vendre leurs propres Li.
vres ,

& autres, ne puiiTent vendre aucuns Livres de quelque
sorte, & en tel nombre que ce puisse être, les montrer ,

les
çstimer

, ou en traiteravec d'autres pour les Rendre, ou en dis-
poser en quelqu'autre maniere, s'ils n'en ont obtenu aupara-
vant la permission du Maître du sacré Palais ou de ses Compa-
gnons, fous peinede confiscation des livres, & de 200. écus d'a-
mende.

X. Qne



x. i^ueies juifs, Kegratiers, ëe autres ArtI1ansne Puient
vendre, emprunter, & prendre en nantissement aucuns Li
vres, tels qu'ils puissent être, sans la permission du Maître du
sacré Palais ou de ses Compagnons

3 & s'ils en ont à present,
qu'ils aïent dans le terme de huit jours à en donner un Cata-
logue fidèle, sous peine de confiscation desdits Livres, de
cinquante écus d'amende, & autre peine, même corporelle

,à la volonté de sa Reverendissime Paternité. Que s'il arrive
que dast l'Encandes Juifs & de la Depositaireriede la Cham-
bre, l'on y vende des Livres j sa Reverendissime Paternité or-donne que ceux qui les vendront, après en avoir obtenu la per-
mission

, en donneront avis à la Communauté des Libraires
»afin qu'ils puissent se tr<wver à ladite vente j sa Reverendiffi-

me Paternité ordonnanttres-exprdfementque hors de l'encan,
l'on ne puisse vendre aucun Livre, mis en sequestre ou en nan-
tissement

,
sans une nouvelle permissian, sous la même peine

ci-dessus imposée.
XI. Qae tous les Libraires & vendeurs de Livres, aïent

dans le terme de trente jours, à donner au Maître du sacré
Palais ou à ses Compagnons,un inventaire sidéle par Ordre
alphabetique de tous les Livres , tant vieux que nouveaux
qu'ils ont, en y marquant le nom de l'Auteur, le titre, l'Im-
primeur

,
l'année & le lieu de l'impression, & le nombre des

volumes de' chaque sorte, lequel inventaire sôit signé de leur
main, & qu'ils en retiennent un double de leur coté j & que
dans ledit terme ,

chaque Libraire ait à se presenter en person-
ne pour se faire écrire sur le Livre que l'on retiendra pour cet
effet dans l'Office du Maître du sacré Palais, ou seront mar-
qués tous les noms des Libraires & vendeurs de Livres qui au-
ront la permissiond'exercercette profession. Passé ce tems, l'on
procedera contre ceux qui ne se seront pas presentés, com-
me vendant sans permission, 6c ils encoureront les peines por-
tées dans l'Article VIII.

XII. Pareillement sa ReverendiflitnePaternitéordonne aux
Graveurs

,
Imprimeurs, & Marchands d'Ei1:ampes en taille

douce, ou en bois, de se presenter dans le même tems, & de
donner un Catalogue de toutes les Estampes qu'ils ont dans
leurs boutiques

, avec le nom de l'Auteur, de l'Imprimeur &
du lieu où elles ont été imprimées, & de se faire écrire dans le
même Livre sous les mêmes peines. *



Î
XII. Qu'aucun Medaillilte, Fondeur, Graveur de cachets»

tant en acier, qu'en fer
,

bronze
> ou autre matiere, soit assez,

hardi de graver ,
sondre

, & jetter en moule, aucune figure)
soit sacreeou profane

, avec des lettres ou sans lettres, s'il n'en
a la permission du Maître du sacré Palais ou de ses Compa-
gnons , ce qui se doit entendre aussi de tous ceux qui font des.
coins, poinçons & autres instrumens,pour frapper & marquer
lesdites figures ou Lettres, sous peine de deux cens écus d'a-
mende

,
de trois traits de çorde, de suspension de l'exercice de

sa profession
,

& autres peines arbitraires, selon la faute du
coupable

5 & que dans le terme d'un mois ils se présentent tous.
devant le Maître du sacré Palais ou ses Compagnons, avec la.
liste des figures 6c Lettres qui sont gravées dans leurs coins,
afin que l'on mette au bas la permission de pouvoir s'en servir
dans leur profession.

XIV. Que tous les Libraires aïent à porter au Maître dit
sacré Palais un Exemplaire relié ou broché de tous les Livres,
nouvellement imprimés ou reimprimés qui viendrontdans Ro-
me ,

de maniere qu'on les puisse lire aisément, afin qu'aïantr
été examinés & approuvés pour bons, on les puisse rendre:
aussi-tôt au Libraire qui les aura donnés, & qu'il puissè reti-
rer les autres de la même sorte qui resteront pendant ce tems-
là à la Doiiane, & qui ne pourront être délivrés qu'avec I&

permission de sa Reverendissime Paternité ou de ses Compa-
gnons ,

declarantque tous les ordres qui seront donnés par
son Compagnon en pareil cas, aux garçons des Libraires en
l'absencede leurs maîtres

,
obligeront les maîtres comme s'ils.

leur avoient été signifiés à eux-mêmes.
XV. Que dans le même terme d'un mois, tous les Impri-

meurs aient à se presenteraussi en personne pour se faire inscri-
re dans le même Livre des Libraires & Graveurs, & qu'aucun
puisse de nouveau ouvrirune Imprimerie, s'il n'a fait aupara-
vant le même serment que les Libraires, sous les mêmes
peines.

XVI. Qu'aucun Imprimeur public ou particulier ait la té-
mérité d'imprimer ou reimprimer aucuns Livres,manuscrits ,
ou quelque autre chose

,
si petite qu'elle soit, sans la permission

par écrit de sa Reverendissime Paternité ou de ses Compa-
gnons ,

ni qu'il soit allez hardi de changer, ajoûter ou dimi-
nuer une seule parole

>
ni de mettre que l'impression foit faite



en un autre lieu qu'à Rome. Sa ReverendissimePaternitéveut
que l'impression soit conforme à la copie qui lui aura été don-
née signée

, & qu'il ne rende point publique l'impression jus-
qu'à ce que le Maître du sacre Palais ou les Compagnons ait
collationné ladite impression sur la copie signée de l'un d'eux,
laquelle copie restera toûjours dans l'Office du sacré Palais

, &
doit être lignée de la propre main de l'Auteur,avec la permis-
sion de debiter le Livre. Et en cas que ce qui aura été signé
parle Maître du sacré Palais qui aura été donné à l'Impri-
meur, ne fût pas imprimé, l'Imprimeur devra

, avant de ren-
dre la copie à l'Auteur, la redonner au Maître du sacré Palais,
afin d'effacer la permission qu'il avoit donnée, de peur que
quand on le voudra imprimer

, on n'ajoûte quelque chose, &
afin qu'il puisse être examiné de nouveau, avec une nouvelle
approbation, sous peinede confiscation des Exemplaires, & de
cinquante écus d'or d'amende.

XVII. Que tous les Imprimeurs, Libraires, Graveurs ,Marchands de Livres, ou d'Estampes, Doüaniers
,
Medaillis-

tes, Couriers, Postillons
,

Gardes Se Portiers des portes de la
ville

,
afin qu'ils ne puissent ignorerce qui est contenu dans la.

presente Ordonnance, & qu'ils obéissent pon8:uellement à ce
qu'il leur est commandé,aïent à afficher dans leurs Boutiques,
Imprimeries, Doüanes, & autres lieux où ils exercent leurs
offices publiquement, une copie de la presente Ordonnance

,sous peine de cinq écus d'amende pour chaque fois qu'ils se-
ront trouvés sans ladite Ordonnances & de plus, les Libraires
font obligés sous la même peine d'avoir l'Index des. Livresdé-
fendus.

XVIII. Toutes lesquelles choses sont ordonnées & com-
mandées sous lesdites amendes

,
applicables partie en œuvres

pieuses
>
partie aux dénonciateurs qui ne seront point nommés,

sa ReverendissimePaternité se reservant de diminuerou d'aug-
menter lesdites peines, & de les étendre, même jusqu'à puni-
tion corporelle

,
suspension & privation de la profession

, & de
bannissement, sélon la qualité du crime & des personnes, les-
quelles peines seront encore augmentées à l'égard de ceux qui
feront recidives

,
& l'on procedera contre les transgrlsseurs

avec la derniere rigueur.
Voulant que la presente Ordonnance qui sera affichée Se

publiée à Rome aux lieux accoutumés, oblige un chacun
,



comme si elle lui avoit été signifiée personnellement. Donne
au Palais Apostolique, &c.

Il y a eu plusieurs François qui ont été pourvus de cet Offi-
ce. Le premier fut Hugues Seguin de Billiomen Auvergnequi
le fut par Martin IV. l'an 1281. Le Papt: Nicolas IV. l'an 1288.
le fit Cardinal

, & il fut ensuite Archevêque de Lyon.
Guillaume de Bayone succeda à Hugues Seguin dans cet Of-
fice qu'il exerça sous le Pontificat de Nicolas 1V. & sous celui
de Clement V. qui le fit aussi Cardinal l'an 1312. Guillaume
Gavant de Laon l'exerça sous le Pontificat du même Clement
V. il fut Archevêque de Vienne

,
ensuite Archevêque de

Toulouse. Raimond B(»qtiin de Toulouse fut pourvû de cet
Office par le Pape Jean XXII. il fut ensuite Evêque deNif-
mes & Patriarche de Jtrufilem. Jean de Lemoy Confesseur de
Philippes 1V. Roi de France, fut aussi pourvûde cet Office par
le même Jean XXII. l'an I325.mais il mourut la même année,
& eut pour successeur Durand de saint Portien qui fut Evê-
que du Puy & de Meau>:. Jean XXII. conféraencore cet Of-
ficeà Dominique Grenier de Toulouse qui fut ensuite Evê-
que de Pamiers. Le même Pape pourvut encore de cet Office '
Pierre de Pireroque Benoist XII. fit dans la suite Evêque de
Mirepoix. RaymondDurand l'exerça sous le Pontificat du ,mê-

me Pape. Jean Morland fut Maître du sacré Palais sous le Pon-
tificat de Clement VI. Il fut ensuite General de son Ordre,
& mourut Cardinal l'an 1358. Guillaume Sudre son successeur
exerça aussi cet Office sous le Pontificat du rrême Clement
VI. Urbain V. le fit Cardinal l'an 1363 & Evêque de Marseil-
le l'an 1369. Nicolas de saint Saturnin deCiermoni fut le der-
nier François qui- exerça cet Office,dont il fut pourvû par le
Pape Gregoire XI. l'an 1370. & il mourut l'an 1382. Outre ces
Cardinauxdont nous venons de parler qui ont été Maîtres dn !

sacré Palais, il y a eu encore les Cardinaux Annibaldi, Statius
deDatis, de C;1[eneuve, de Turrecremata

,
de Badia, Gala- |

mini
,

Michel Mazarin Archevêqued'Aix
,

Capisucci& Fer-
rari

,
qui ont aussi exercé cet Office.

Un Office qui est encore exercé par un Religieux de cet
Ordre en plusieurs Provinces, & qui lui donne beaucoupd'au-
rorité, est celui d'inquisiteur. Cet emploi étoit demeuré atta-
ché à l'Episcopat iu{quesà la fin du douzième siecle:maiscom-
me tout étoit en trouble dans l'fglise eules heresies se multi-



plioient, que les Heretiques devenoient trop guiilans , & que
les discours des Predicateurs & des Millionnaires qu'on en-
voïoit pour les convertir, étoient inutiles; le Pape Innocent
III. établit ( selon quelques uns ) un nouveau Tribunal qui
regardoit les matieres de la Foi, pour punir severement les
Heretiques

, & qui fut appelle l'Office de l'Inquisition
3 &

comme les Heretiques Albigeois faisoient de grands desordres
dans le Languedoc

,
le Pape nomma pour Inquisiteur saint

Dominique qui y travailloit pour lors à la conversion de ces
Heretiques. Mais les H 'ûoriens de son Ordre ne ront point
d'accord touchant l'année que ce Tribunal fut établi

,
pIu-

fleurs Auteurs pretendent quesaint Dominique n'exerça point
cet emploi, & que ce ne fut que l'an 1231. que le Pape Gre-
goire IX. attribua le Tribunal de l'Inquisition de Toulouse

aux Religieux de son Ordre, qui est le premier qui ait été
établi.

Quoi qu'il en soit, l'Inquisition passa en Pologne
, en Ita-

lie
,

& en plusiturs autres Provinces où les Dominicains exer-
cerent l'Office d'Inquisiteurs. Mais ces Offices étant passes en
d'autres mains dans la plupart de ces Provinces; ils ne leur sont
restés qu'en quelques lieux d'Italie ou ils l'exercent avec au-
torité dans trente. deux Tribunaux, en autant de villes, aussi
bien que dans celle d'Avignon & de Cologne, mais seulement

en qualité d' I-nquisiteurs Provinciaux, & comme delegués des
Cardinauxqui composent la Congregationdu saint Office à
Rome , ôc qui sont Inquisiteurs Généraux. Autrefois le Gene-
ral de l'Ordre de saint Dominique nommoit ces Inquisiteursi
mais presentement ils sont institués par le Pape

, ou par la
Congrégation du saint Office. Cette Congrégation par un
Privilege accordé à l'Ordre de saint Dominique, se tient au
Couvent de la Minerve,tous les Mercredis,dans l'apparte-

ment du General de cet Ordre qui y assiste avec le Maîtredu
sacré Palais

>
& le Commissairedu saint Office, qui est aussi Re-

ligieux du même Ordre, & qui fait sa demeure ordinairedans
le Palais du saint Office. Le Secretaire de la Congregation de
L'Index desLivres défendus.composéede plusieurs Cardinaux,
est toujours aussi del'O. dredeS. Dominique.

Il y a encore à present deux Inquictionsen France, l'une à
Toulouse, & l'autre à Carcassonne, mais sans autorité. Les
Dominicainsne laissent pas toujours de se faire pourvoir par



!
Nous avons parle dans le Chapitre precedent de rhabille-'

mène de ces Religieux. Les Freres Laïcs sont distingués des
Prêtres

, en ce qu'ils portent un scapulaire & un capucenoir,
& que les Prêtres ont un scapulaire blanc, ne mettant le capu-
chon noir par dessus la chape, que lors qu'ils sortent ou qu'ils
sont en habit de Chœur. Les Religieux d'Espagne 8c dePor-
tugal avoient toûjours porté des Chapes grises

,
juiques sous

leGeneralatdu Pere Martial Auribelle, qui aïant été élu l'an
1453. les obligea de prendredes Chapes noires. Les armes de
l'Ordre, sont chapé d'argent & de fable à un Lis tigé

,
& une

palme d'or passées en sautoir, brochant sur le tout, & une
étoile d'or en chef, l'argent chargé d'un livre, sur lequel est
un chien, posant sa pare sur un monde, 8c tenant à sa gueule
.un flambeau allumé, l'écu timbré d'une couronne Ducale,
aïant pour cimier une Tiarre, une Mitre, un chapeau de Car-
dinal

, une crosTe & une Croix Patriarchale. Favin pretendque
cet Ordre portoit anciennement pour armes, Gironéd'argent
& de sable aune Croix fleurdelisée

,
partiede l'un en l'autre,

à la bordure componée de huit pieces aussi d'argent
,

8c de
sable à huit étoiles de l'un en l'autre, 8c huit besans de mê.ne.
Cet Ordre illustre a presentementpour Chef le Reverend Pe-
re Antonin Cloche, François, qui fut élu l'an 1686. du con-
sentement unanime de tous les vocaux pour ses excellentes
qualités, dans le Chapitre General qui se tint à Rome après la
mort du R. P, deMonroy.

Nous avons dit, dans le Chapitre precedent,que l'on nom-
me en F ance ces Religieux jacobins, à cause que leur pre.
miereMiiioii à Paris est située dans la ruësaint Jacques. Mon-
iteur Hermint Curé de Maltot, dit qu'on les appella aussi en
Italie id;obites, parce qu'ils imitoient la vie Apostolique

,
8c

que quelques Auteurs les appellent les Predicateurs de saint
Jacques

; mais Monsieur Hermant ne nomme point ces Au-
teurs. Cependant s'il étoit vrai qu'ils eussent eu le nom de Ja-
cobites

,
à cause qu'ils imiroient la vie Apostolique, ou celui

de Predicateurs de saint Jacques, pourquoi leur auroit-on
donné plûtôi: le nom de Prédicateursde laint Jacques ou de
Jacobites, que celui de quelque autre Apôcre? Ils peuvent
neanmoins avoir été appellés à Paris Jacobites

, car j'ai des
Epîtres canoniques écrites à la main l'an IIG5. par un Profef-
seur en Theologie de l'Université de Paris qui les appelle ainlî;

mais



mais il y a de l'apparence qu'il ne le faisoitque par deririon
,

&
pour se venger d'en avoir été maltraité dans une dispute qu'il
avoit eue sans doute avec eux, au sujetde l'ImmaculéeCon-
ception de la sainte Vierge, comme il paroît par ce qui est à la
fin de ce Manuscrit. Ego Petrus Richardi annos agens 45. in ai-
ma Theelogoram Facultate parifienji profeffir indignus, nec non
in Ecclejia Trecensi Canonicus

,
has epistolas manu mea propria

descripsiauxiliante Domino N.J. c. & Immaculata ejus matre
Maria omni laude digniffima, anno salutis 1504, Ferit 3. post
Invocavit. Eodem annofratresjacobitjisepe expugnaverunt me,fid taNs Deo, & Conceptioni Mariæ intemeratæ. Non pstuerunt
michi

\ parcat eis altissimus.
roiez lei 4uteurs cites dans le chapitreprecedent, & pour les

Provincesparticulieres de cet Ordre. LoüÌs de Urreta,Hìjl. de U
/,agrada orden de Predicadorel enEtiopia. Antonio de Remasal,
Hist.de la Provincia de santo Vincente de Chyapa y Guatemala.
August. cl'Avila, HiJl. de la Provincia de s.Jago. Dom. Gon-
zales

j
Hist, de la Provincia del Rorart-lo de Filipinasr J^saponr .1China..

-

CHAPITRE XXVI.

De plusieurs reformes faites dans l'Ordre des Freres Prê-
cheurs

1,

sous le nom de Congrégations
,

gouvernées par
des Vicaires Généraux, *

L 'Ordre de saint Dominique
, non plus que la plupart des

autres Ordres, n'a pas pu se garentir du relâchement.
Quelques Couvens s'etant éloignés de l'Observancereguliere,
les Generaux ont emploie leur autorité pour la rétablir &: la
faire observer. Mais le premier de ces Généraux à qui l'on peut
donner le titre de Reformateur de cet Ordre, est le bienheu-
reux Conrad de Prude, qui vers l'an 13%. fut le réparateurde
l'Observance Reguliere dans tous les Couvens d'Allemagne

>d'où elle avoit été bannie dès l'an 1349. lors que la pesce fit de
si grands ravages dans la plûpart des Provinces, que presque
toutes les villes étoient desertes & inhabitées. A son imita-
tion le bienheureuxBarthélémy de saint Dominique,deSienne,



6c qui fut dans la suite Eveque de Coronne
,
fut le Reforma-

teur des Couvens d'Italie vers l'an 1401. Le Pere Barthélémy
Texier,François,Generalde cet Ordre, animé du même zele,
cmploïa son autorité pour maintenir l'Observance reguliere
dans tous les Couvens,& y portoit les Religieux par son exem-
ple

, ce fut lui qui institua la Congregation d'Arragon qui a
subsisté pendant 91. ans.

Une des plus considerables Reformes
,

fut celle de la Con-
gregation de Lombardie qui fut commencée vers l'an 1418.

par le Pere Matthieu Boniparti de Navarre, qui, pour la fain-
tetéde sa vie fut choisi par le Pape pour remplir le iiegeEpis-
copal de Mantouë. Le Pere JoachimTurriani, trente-cinquie-
me General, lui accorda beaucoup de privileges; elle fut nean-
moins demembrée sous son gouvernement, & on lui ôta les
Couvens de Rome, ,de Pise

,
de saint Geminien, de Viterbe,

de Sienne & saint Marc de Florence, pour les unir à une nou-
velle reforme sous le nom de Congregationde Toscane, com-
mencée l'an 1493. par les soins de Jerôme Savanarolle

,
dont la

sin a été si malheureuse. Il naquit à Ferrare sur la fin du quin-
ziéme siecle

y
il avoit beaucoup d'éloquence & de pieté, & fut

l'un des plus habiles Predicateurs de sontems. Il prêchaavec
trop de vehemencecontre la conduite du Pape Alexandre VI.
la Chaire lui fut interdite, mais il ne laissa pas de parler avec
la même liberté

3
de sorte qu'aïant été pris à l'âge de quaran-

te-six ans, il fut pendu & brûlé avec deux deses Compagnons
à Florence, dans une sedition suscitée par ses ennemis le 23. f,

Mai 1498. Cette Congrégation ne dura que cinq ans leparee
de celle de Lombardie j car après la mort de Savanarolle) elle
se réunit à celle de Lombardie qui subsista jusqu'en l'an 1531.

que sous le Generalat de Paul Bottigella de Pavie,qui en
avoit été deux fois Vicaire General,elle fut éteinte & érigée

en Province par autorité du Pape Clement VII. qui abolit
aussi la Congregation de Calabre, & l'érigea pareillement en j

Province.
Une autre Reforme avoit commencé en Hollande sou?

le premier Generalat de Martial Auribelîe de Provence
, Se

comprenoit vingt huit Maisons, dont quelques-unes avoient
été soustraites de la Congrégation de Lombardie

,
qui avoient

formé une Congregation qu'on appelloit de Hollande, à qui
les Papes avoient accordé beaucoup de privilèges. Mais l'an
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XJ14. le Pape Léon X. lur les jn1tances du Roi de France,
Louis XII. ordonna au General Thomas Cajetan, de separer
les Couvens reformésen France de la CongregationdeHolIan.
de ,de laquelle ils dépeodoient, & d'en faire une Congréga-
tion nouvelle qui s'appellerait la Congregation Gallicane, vou-
lant qu'elle jouit des mêmes Privilèges, graces & exemptions,

que celle de Hollandaise par un autre Bref de l'an 1518. en re-
nouvellant & en augmentant les mêmes privileges à la Con-
gregation de Hollande, il declare qu'il les octroïe de nouveau
à la CongregationGallicane

,
& approuve l'autorité du Vicai-

re General. Les Religieux de France avoient neanmoins des
Statuts plus austeres que ceux de Hollande.

Vers la sin du même siecle,le Pere Paulin Bernardini de
Lucques commençaune autre Roforme dans le Roïaume de
Naples, sous le titre de Congregation de l'Abruzze de sainte
Catherine de Sienne, qui a produit plusieurs Religieuxd'une
éminente vertu, & qui sont morts en odeur de Samcete, com-
me le Pere Paulin Bernardini Auteur de cette Reforme, dont
la vie a été écrite par un Religieux de cet Ordre. Il mourut
en 1585. après avoir beaucoup étendu sa Congrégation. Le Pe-

re Nicolas Masio de Perouse lui aida beaucoup dans l'établis-
sement de cette Reforme, 6c l'aïant survêcu de plusieurs an-
nées

,
il travailla aussi beaucoup à l'étendre

, 6c à la maintenir
dans l'Observance Reguliere. Il mourut vers l'an 1611. en
reputation de saintetédans le Couvent de saint Dominique de
Chiesi

,
& fut Vicaire General de cette Congrégation.

Le Pere Sebastien Michaelis introduisit presquedans le mê-
me tems une secondeReforme en France sous le nom de Con-
gregation Occitaine,dont il fut le premier Vicaire General.
Il avoit pris l'habit de l'Ordre de saint Dominique au Cou-
vent de Marseille

,
où après avoir mené une vie exemplaire, il

fit un tel progrès dans l'étude de la Theologie, qu'il reçut avec
beaucoup de reputation 8c d'applaudiSIement le degré de Do-
reur. Il commença sa Reforme à Toulouse l'an il96. qui fut
approuvée par le Pape Paul V. l'an 1608. delà il vint à Paris, où
sous l'autorité du Roi Henri IV. il bâtit le Couvent de l'An-
nonciation de la sainte Vierge dans la ruë saint Honoré, où il

mourut le 5. Mai 1618. âgé de soixante 6c quatorze ans. Cette
Congrégation ne subsiste plus

»
aïant été érigée en Province

l'an 1669. par le Pape ClementIX. sous le titre de saint Louis,
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qui elt la quarante-cinquième & derniere de 1 Ordre. Les Con-
gregations de Raguze

,
de l'Abruzze & quelques autres ont

aussi été érigées en Provinces, il ne reste plus que les suivantes
" qui subsiHent, & qui ont des Vicaires Généraux j ravoir.

La Congregation de saint Vincent Ferrier ou de Bretagne
>

dans la Province de Paris, qui a quatorze Couvens.
La Congregation des Anges en Provence, qui a six Cou-

vens.
La Congrégation d'Alsace, qui a quatre Couvens d'hom-

mes , & huit Monastères de filles.
La Congregation du saint Nom de Jesus aux Isles Antilles de

l'Amerique, qui a un Couvent 8c vingt Cures.
La Congrégation de [aÎnt Dominiquedans l' Isle de saint Do-

mingue, qui a deux Couvens & dix Cures.
La Congregationde sainte Sabine à Rome,qui a huit Cou*^

vens.
La Congregation de saint Marc de Florence, qui a six

Couvens.
La Congregationde saint Jacques de Salomon à Venise

,
qui

a sept Couvens.
La Congregation de Nôtre-Dame de la Santé à Naples, qui

a treize Couvens.
La Congrégationde saint Dominique de Soriano en Sardai-

gne, qui a dix Couvens & un Monastere de filles.
Et la Congregationde saint Marc deGavoti au Koïaume de

Naples, qui a treize Couvens.
Dans les Congrégations de France,de Bretagne, des Anges

& de saint Marc de Gavoti, les Prieurs des Couvens qui en dé-
pendent

, ont voix aux Chapitres Provinciaux des Provinces
dont ils portent le nom, 6c après qu'ils ont donné leurs {uffra-

ges pour l'é]eaion d'un Provincial, ils s'assemblent le lende-
main

, & élisententr'eux leur Vicaire General. La Congréga-
tion de sainte Sabine

, ne va point au Chapitre de la Province
de Lombardie dont elle dependoit autrefois; & le Provincial
de cette Provincen'a aucun droit de visite dans cette Congre-
gation. Le Vicaire Generald'Alsace ne dépendd'aucune Pro-
vince, non plus que celui de Sardaigne: ils sont institués tous
deux par le General

,
qui nomme aussi ceux de l'Amérique-

La Congrégation de Venise ne va point au Chapitre Provin-
cial ; mais le Provincial de la. Province de Venise a droit de
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visite honoraire dans cette Congrégation. Tous ces Vicaires
Generaux n'ont aucune autorité qu'après qu'ils ont été con-
firmés par le General de tout l'Ordre.

Les Reformes de ces Congrégations ne consistent gueres
que dans l'abstinence de la viande qu'ils observent fort regu-
lièrement dans leurs Couvens, mais elles n'ont point renoncé
aux rentes & aux possessions

> nous allons parler dans le Cha-
pitre suivant de la Congregation du saint Sacrement qui s'ap-
pelle de la primitive Observance, où les Religieux ont renou-
vellé par leur vie austere & leur renoncement à toutes les
posseffi*ons

,
le premier esprit de S. Dominique.

CHAPITRE XXVII.
De la Congrégation du Saint Sacrement ou de la primitive

Observance de tordre des Freres Précheurs
>

avec la <vie
du venerable Pere Antoine le Quteu dit du Saint Sacre-
ment> Inflituteur de cette Congrégation

y
& Fondateur de

l'Ordre des Religieuses du S. Sacrement a Marseille„

N'Ous avons vu dans les Chapitres precedens
, que saint

Dominique aïant convoqué son premier Chapitre Ge-
neral a Boulogne î an 1220. tous les Religieux de cette Aflem-
blée

,
d'un con{entemenv¡.unanime

, renoncerent à toutes les
rentes & possèssîons que l'Ordre avoit pour lors

, & qu'on
pourroit à l'avenir lui offrir

,
afin d'être plus libres pour tra-

vailler au salut 8c à l'insiruétion des ames, ce qui fut confirmé
huit ans après dans un autre Chapitre General, tenu à Paris
'sous le bienheureux Jourdain succegèur de saint Dominique.,
Mais comme dans la suite les Religieux furent dispensés de
cette étroite pauvreté,& que les Papes leur permirent de pos-
seder des biens immeubles, Dieu suscita vers le milieu du der-
nier siecle un saint Religieux du même Ordre

, pour faire re-vivre le premier esprit de l'Ordre, en établissant une Reforme
particulière, où les Religieux vécurent dans une étroite pau-vreté & sans aucune dispense, observant les Conslitutions à la
Lettre.

Ce fut le Reverend Pere Antoine le Quieu qui entreprit ce



grand Ouvrage. Il naquit a 1-aris le 23. revrier de 1 an i6or.
u ion pere étoit un celebreAvocat qui se faisoit admirer par son
éloquence dans le premier Parlement de France écabli dans la.

Capitalede ce ROlaume, lors que la mort l'enleva à la fleur de
son âge, n'aïant encore que vingt-six ans, & laissant orphe-
lin le jeune Antoine qui n'avoit que vingt cinq mois. Il resta

avec un autre frere qui étoit né après lui, sous la conduite de
leur mere qui épousa en secondes noces, un Commissaire au
Châtelet de Paris, dont elle resta aussi veuve après avoir vécu
assez long-tems ensemble. Il ne faut point douter que cette
femme qui étoit fort pieuse, ne prît un grand soin d'élever
ses enfans dans la pieté, & que demandant Couvent à Dieu que
ses enfans fuirent Saints, elle ne leur procurât les moïens de le
devenir. Elle fut exaucée dans sa priere, le Seigneur lui aïanc
accordé la consolation de voir

, avant que de mourir
,
qu'on

consideroit son sils Antoine comme un grand serviteur de
Dieu

,
& que plusieurs personnes lui donnoient déjà le nom de

Saint. Il fut dès son enfance porté à de grandes austerités, &
n'aïant que quatre à cinq ans, il quittoit la nuit son lit pour se

coucher a terre. A mesure qu'il croissoit en âge
,

il augmentoit
ses mortifications,& faisoit de grands progrès dans la pratique
des vertus, sans que ses études les interrompant, & lui fissent

perdre le recueillement interieurou il étoitcontinuellement.Il
avoit une extrême aversion pour les legeretés 8c les divertifle-

mens de ceux de son âge, & toute sa recreation & son plus
grand plaisir étoit de vacquer au*exercices de devotion &
de penitence, & il s'entretenait peu avec ses compagnons pour •

parler sans celse à Dieu.
Comme dans le cours de ses études il ne songeoit qu'à sui-

vre le Barreau à l'imitation de son pere qui avoit excellé dans
la professiond'Avocat, il étudia en droit après avoir achevé '
sa Philosophie ; mais Dieu qui avoit d'autres vuës sur lui, lui
donna du dégoût pour le monde, & lui inspira le desir de se

faire Religieux. Il avoit dessein d'entrerchez les Carmes Dé..
cha.u.Tés

,
mais un Religieux de l'Ordrede saint Dominiquedu

Couventde la ruë saint Honoré à Paris, auquel il se confes-
soit pour lors, & à qui il communiqua son desr.-,in

,
prevoïant

de quelle utilité une acquisition de cette importance seroit à
son Ordre

,
Se jugeant que l'austerité des Carmes Déchaussés

etoit le seul motif qui portoit le jeune le Qiieu à vouloir en-



trer parmi eux ,
il lui sit un detail des austerités de ion Ordre,

de labsHnence perpetuelle de la viande des jeûnes presque
continuels

,
de l'exalte pauvreté, des disciplines frequentes

,du silence étroit, & de plusieurs autres exercices penibles,
l'apurant qu'on les pratiquoit dans ce Couvent de l'Annon-
ciation de la ruë saint Honoré qui étoit de l'étroite Observan-
ce :

de sorte que le jeune homme en fut persuadé, & resolut
de ne point choisir d'autre Ordre que celui de saint Domini-
que. Il ne voulut pas differer d'en prendre l'habit, il le reçut
le 16. Aoust 1611. & le 14. du même mois de Tannée suivante
il fit sa Profession.

Il se vit d'abord élevé à la perfection d'une maniere peu
commune,& acquit en peu d'années ce que d'autres n'acquie-
rent qu'avec beaucoup d'étude,& par une merveilleextraor-
dinaire l'on vit en sa personne un jeune Religieux qui étoit
à peine entré dans la maison de Dieu, & qui surpassoit cepen-
dant ceux qui y avoient vieilli. Il n'eut pas plutôt achevé
le tems que l'on a coutume de demeurer sous la Discipline du
Maître des Novices

,
& reçu les Ordres sacrés, que les Supe-

rieurs jetterentles yeux sur lui, pour lui confier l'éducation
des Novices, en l'ab(ence de leur maître, qui avoit été appellé
ailleurs pour quelque asfaireimportante. Le Pere Antoine qui
venoit de quitter la qualité de novice

,
étoit à la verité jeune

d'âge,mais ancien en vertu & en merite ; & il s'acquitta si di-
gnement de cet emploi, que l'on jugea d'abord qu'il étoit im-
portant & mêmenecessàirepour le bien de la Religion de l'éta-
blir Maître des Novices en chef. Le Noviciat de Paris ne jouit
pas long-tems du bonheur de le poflfeder. Les Superieurs peu
de tems aprés lui avoir donné cette charge, l'envoïe rent au
Couvent d'Avignon pour y exercer les mêmes emplois dont
il s'acquitta aussi avec tant de prudence & tantde sagesse

, que
le Pere Rodolphe pour lors General de tout l'Ordre pleine-
ment informé de la perfection à laquelle il portoit les Novices
dont il avoit soin

,
lui en envoïa pour être formés sous une

discipline & une conduite aussi sainte que la sienne. Ce Ge-
neral étoit si persuadé du talent admirable que le Pere Antoi-
ne avoit pour élever la jeunesse, que la premiere fois qu'il fut
à Rome, il n'y fut pas plutôt arrivé, qu'il le fit loger avec les
Novices pour les entretenir des obligations de leur Regle &
de l'ObservanceReguliere. Dans le peu de tems qu'il y demeu.



ra pour lors, il alluma si vivement en eux 1 amour de 1 oser.
r vance, & excita dans leur cœur un desir si ardent de la perfe-
ssion par ses paroles & par (es exemples

, que quand il fut
sur le point de partir, il n'y en eut pas un qui ne le voulût sui-

vre en France,pour y vivre avec lui dans la Reforme qu'il pre-
tendoit y établir.

Le zele qu il avoit pour le salut des ames, n'étoit pas seu-
lement reilcrré dans l'enceinte du Noviciat, ni sur un petit
nombre de personnes qui se mirent sous sa conduite, lors qu'il
arriva à Avignon, il visitoit encore les prisons & les Hôpitaux
avec aiIiduite

,
devenant par ses soins le secours des malades,

& li consolation des affligés. Il se donna tout entier à la con-
version des pecheurs dans le Tribunal de la Penitence

,
ache-

vant ordinairementau pied du Crucifix par ses gemissemens
& par ses prieres, ce qu'il avoit commencédans le Confeffion-
nal pour leur amendement, par ses remontrances & par ses
charitables corrections ; & tous les Samedis & les Fêtes de
l'année il faisoit des exhortations saintes & familières dans la
Chapelle du Rosaire, attirant à la devotion de la sainte Vierge
un grand nombrede personnes.

Il sembloit que Dieu l'avoit conduit à Avignon pour lui sa*

ciliter les moïens de reformer son Ordre. Dès qu'il étoit à Pa-
ris il sentoit une peine extrême de se voir obligé de vivre dans
une maison rentée

>
& peu de tems après sa ProfesEon

,
il con-

çut le dessein de faire revivre la premiere pauvreté de saint
Dominique, & de la renouveller dans son Ordre j mais étant à
Avignon il se sentit presTé de nouveaux desirs d'y travailler

tout de bon. Comme il avoit reçu des marques singulieresd'a-
mitié du Pere RodolpheGeneral, dans le cours de ses visîtes à
Avignon

,
il lui écrivit pour lui communiquer son dessein

,
&

sur les remontrances que les Religieux d'Avignon firent à ce
même General pour empêcher cette Reforme,il fit venir à Ro-
me le Pere Antoine,où il arriva le 17. Juin 1635.

Le General aïant appris de lui-même que l'étroite pauvreté
en particulier & en commun; seroit comme la base & le son.
dement de l'observance qu'il pretendoit établir

,
non-seule-

ment il l'approuva ; mais poussé du même desir qui portoit le
Pere Antoine à l'entreprendre, il en fit son affaire propre, Il
le pressa de la commencerau plutôt, & il sonhaittoit que ce
fut à Rome qu'il y travaillât d'abord; mais le Pere Antoine

croïant



sciant que l'exécution en feroit plus aisée & plus heureuse
en France, il en obtint le consentement du General qui y ajoû-
ta quelques avis qu'il jugea necessaires pour le plus grand af-
fermislèmenc de cette Observance. Il lui conseilla d'en exclu-
re les affiliations à certains Couvens, & les e'Iedions,comme
nuisant beaucoup à la discipline reguliere. Et enfin il lui don-
na des Patentes qui contenoientun plein pouvoir d'établir cet-
te Obfe-rvance.

Le Pere Antoine pendant son sejour à Rome, avoit si bien
formé à la vie reguliere, les Novices dont on lui avoit aussî
commis le soin

,
6c avoit allumé dans leurs cœurs de si ardens

desirs de cette pauvreté primitivede l'Ordre j que quand il fal-
lut lesquitter, il n'y en eut pas un d'eux qui ne tachât de l'ar-
rêter à Rome par ses prieres & partes larmes, ou de le suivre
en France pour vivre sous sa dire&ion

> ce qu'ils demandèrent
avec beaucoup d'instance & d'empressement j mais on ne lui
en accordaqu'un, qui fut le Pere Dominique Paravic'ini de la
Valteline. Ils arriverent à Avignon au mois de Juin & le
Pere Antoine commença d'abord l etablissement de son Obser-
vance. Ce fut au petit bourg de Lagnes

,
à cinq lieues d'Avi-

gnon qu'il en jetta les fondemens. M. de saint Tronqtietqui
etoit en partie Seigneurde ce lieu, lui donna une maisonpours'y loger avec ses Religieux. L'Evêquede CavaillonFabricedelaBourdeÍÏere,dansle Diocese duquelLignesse trou voit situé
autorisa cet établissementpar sa presence

,
& par une

estime,
particulière que ce Prelat faisoit de nôtre saint Reformateur)
il voulut qu'il benîc lui-même la Chapelle, & y celebrât la pre-miere Messe. Ainsi commença la petite Observance du Pere
Antoine, n'aïant qu'un seul compagnon ,

qui étoit le Novice
avoit amenÇ de Rome. On ne peut exprimer la joïe qu'il

ressentit de se voir établi dans une petite & chetivemaison sans
autres rentes ni revenus que les foins de la divine Providence.
Le General en aïant été informé, en eut auffi beaucoup dejoïe, & il en écrivit des lettres de congratulation à ce saint
homme, lui accordant de nouvelles Patentes, par lesquelles il
défendoit aux Religieux des autres Provinces de le troubleren
aucune façon, ni par eflfct, ni par paroles. Il vint presque
en même.tems un nombre suffisant de Religieux peur rem-plir cette premiere Maison

,
soit des autres Provinces, qui,

touches de l'exemple du Pere Antoine, se vinrent joindre à



lui, soit des seculiers, qui édifiés de sa sainteté
>

lui demandè-
rent l'habit.

On gardoit dans cette Maison les Conflitutions à la lettre
sans nulle. dispense. Outre les austerités de l'Ordre

,
le Pere

Antoine en ajoûta d'autres qui n'étoient que de devotion pour
satisfaireaux desirs ardens qu'ils avoient de soustrir pourDieu.
Le silence y étoit perpétuel, la recolle£tion continuelle, &.

outre les deux heures d'Oraison mentale qu'ils faisoient tous
les jours

,
ils s'étudioient avec soin de se tenir toujours en la

presencede Dieu. Il n'y avoit point d'exercicede mortification;
& d'humilité, auquel les Religieux ne se portaient d'eux-
mêmes avec ferveur. Ils couchoient sur une simple paillaiTe,
& bien Couvent sur des planches ou sur la terre. Ils demeu-
roient toutes les nuits plus de trois heures au Chœur. Leur
nourriture étoit plutôt une mortisicationqu'un soulagement

au corps. Ils ne vivoient ordinairement que d'herbes & de ra-
cines mal assaisonnées. Quelques-uns jetmoient au pain & à
l'eau trois jours de la semaine ; & si on leur donnoit quelque-
fois quelque pitance,une petite merluche leur suffisoit pour
quatre jours, quoi qu'ils fussent sept ou huit Religieux. A tou-
tes ces auÍl:erités ils ajoûtoient les travaux penibles de la vie
Apostolique. Ceux qui étoient capables de ces fonctions labo-
rieuses & importantes, sortoient tous les Dimanches& les Fê-

tes, L,-"- même les, jours ouvriers, pour prêcher aux peuples des
lieux voisins & les gagner à Dieu. Une maniere de viesisainte
& si austere attiroit tous ces peuples a Lagnes. Plusieurs
bourgs voisins demanderent avec empressement de ces Reli-
gieux i mais le nombre étant encore petit, le Pere Antoinene:
put accepterqu'une des Fondationsqu'on lui presentoit : ce fut
àThor dansle Comté Venaissin qu'il fit ce fécondétablissement,-
& il en prit possessionle 8. Juin 1637.

La réputationde la vie Apostolique de ce parfait Religieux
sortant du Comté Venaissin, se repandit dans les Provinces-
voisines. Plusieurs personnesde distinction des trois principa-
les villes de Provence, d'Aix

,
d'Arles & deMarseille, écrivi-

rent d'abord à Rome au General Rodolphe pour avoir sa peiv
million touchant les nouveaux écablisTemens de l'Observance
étroite 4u Pere Antoine qu'ils vouloient faire dans ces trois
villes. Ce General qui avoit fait son affaire propre de l'étav
Moment de cette Reforme,&qui ne songeoit qu'aux moïen*



.de l'étendre dans toute la France,pour la faire ensuite paflfcr

dans les autres Roïauines de la Chrétienté
,

sir d'abord expe-
dier trois Patentes disE.:rentes

, par lesquelles il donnoit pou-
voir au Pere Antoined'aller fonder ces trois Maisons? & parce
au'ilavoit appris quece Reformateur n'avoit pas voulu s'éta-
blir dans Avignonen considerationdes Religieux de l'Ordre
qui y avoient une Maison

>
de peut: que le Pere Antoine n'eût

pas les mêmes égards en Provence, & qu'au lieu de s'établir à
Aix, à Arles & à Marseille, il ne s'arrêtât en quelque village,
il ajouta à ces Patentes une défense sous peine d'excommuni-
cation aux Religieux de l'Ordre qui avoient des maisons dans

ces villes, de s'opposer en aucune maniere aux établissemens

que le Pere Antoine y feroit. Il lui avoit accordé quelque

tems auparavant les Couvens d'Orange & de Cavaillon
>

mais le serviteur de Dieu dont le zele étoit accompagné de
charité &: de prudence, s'en excusa a cause que ces Couvens
avoient des rentes * ce qui étoit contre l'esprit de sa Re-
forme.

Quelque consolation qu'il ressentît en recevant toutes ces
permissions, il ne put pas en profiter aussi-tôt qu'il l'auroit
louhaité, car revenant de Marseille où. on l'avoit obligé de
prêcher l'Oélave du saint Sacrement, il tomba malade à Aix
d'une maladie tres-dangereuse

;
mais Dieu qui le destinoit à de

grandes choses
,

lui rendit la santé. Peu de tems après il en-
treprit la Fondationdu Couvent de Marseille. Ce fut le 1.Juin
1639. qu'il prit poff«irlon. d'une Chapelle qui est à une demi-
lieuë de la ville

,
qu'on nomme communément Notre-Dame

du Roüet1) laquelle releve de l'Abbaïe de saint Viél:or. Il s'é-
leva une grande tempête contre lui ; quelques personnes mal-
intentionnées susciterent de noires calomnies contre lui, &
obtinrent un Arrest du Parlement d'Aix pour le faire sortir
du territoire de Marsejlle j mais le Pere Antoine en eut un au-
tre contraire à celui que ses ennemis n'avoientobtenu que par
surprise. Il lui fut même favorable,car on lui permit de s'appro-
cher de plus près de la ville, & de prendre une autre maison
dans le Fauxbourg.

Le Pere Antoine crut qu'il n'avoit pas rendu son Observan-
ce aflsez austere

>
il voulut encore y ajouter la nudité des pieds,

ce qui sit soûlever tout l'Ordre contre lui, & pensa renverser
sa Reforme, car le Pere General qui le favorisoit en tout, se
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défia pour lors de sa conduite
,
dans l)apprehension qu'il avoit-

que lePere Antoine ne voulut diviser l'Ordre
,

6cériger sa Re-
forme en un nouveau corps de Religion qui eût un General
particulier. Ce fut donc l'an 164o. que le Pere Antoine obligea
ses Religieux à se dechauffer, il en obtint la permilïion de M.
Sforce pour lors Vice-Legatd'Avignon qui lui en fit expedier
un Bref, d'autant plus volontiers , qu'ilavoit une grande esii-

me pour ce saint Religieux qui prit aussi en même-tems un
habit, selon la forme ancienne qui étoit en usage dans l'Ordre:
de saint Dominique

j
& qui est assez conforme à celui des

Chartreux-
D'abord qu'on le vit paroître les pieds nuds, & avec un

babit si différent de ceux des autres Religieux de l'Ordre
,

les
plus sages l'admirèrent, les libertins s'en mocquerent, & tous:
les autres Religieux s'en scandaliserent, & changerent tout
le re(peé1: & toute la vénération qu'ils avoient pour sa perfon-
ne en une espece d'horreur. Ils le regarderent comme le de-
siruéteur de l'Ordre

, & se persuaderent que par l'Observan-
ce de l'étroite pauvreté, il n'avoitpoint eu d'autre dessein que
de mettre de la division dans l'Ordre. Le General l'aïantappris
aussi, leur ordonna de quitter la nudité des pieds qu'il avoit
prise à. son insçu & sans sa permission. Le Pere Antoine s'excu-
ia d'obéir sur ce qu'il n'avoit pris la nudité des pieds qu'en
vertu d'un Brefqu'il avoit obtenu du Vice-Légat d'Avignon
qui avoit pouvoir Apostolique de le lui donner, & dont il es-
peroit allffi obtenir la. confirmationdu Pape. Mais le CardinaL
Antoine Barberin qui étoit Prote&eurde l'Ordre de saint Do-
minique & Legat d'Avignon, après avoir fait des plaintes au
Vice-Légat d'avoir donné un Bref de cette nature à un Reli-
gieux d'un Ordre qui étoit sous sa proteéVion, sans lui en avoir
Sonnéavis, lui commanda de le revoquer & d'en donner un,
tout contraire, ce qui fut executé.

Cefut en vertu de ce second Brefque l'on fit sortir ineelFam-

ment les nouveaux Reformés des Couvens de Lagnes & de
Thor situés dans le Comté Venaiûin

3
l'on ferma ces deux

Maisons après en avoir ôté tout ce qui étoit dedans
,

& les
Religieux se retirerent dans celui de Marseiile. 11 falloit que ce
fécond Bref fut homologuéau Parlement d'Aix, afin qu'il pûv
être executé à- l'égardde cette derniere Maison. Le Pere Air*
noiiae si: ce qu'il put pour l'empêcher j mais il ne £ ut réiifljja, i£



far homologué, & le Parlement ordonna seulementqu ele Pe-
re Antoine & ses Religieux demeureroient paisibles dans le
Couvent de Marseille l'espace de quatre mois, pendant lef-
quels ils poursuivroienc en Cour de Rome la confirmation du
premier Bref. Mais le Cardinal Louis Alfonse de Richelieu Ar-
chevêque de Lyon qui étoit Abbé de S. Vidor d'où depen-
doit ce Couvent de Mar(eilte, contraignit le Pere Antoine &
ses Religieux d'en sortir sur le champ à la sollicitation des
autres Religieux de l'Ordre qui s'opposoientà l'Observance..

Les ordres de ce Cardinal furent frpreflans, que le Pere An-
toine n'aiant pas eu le tems de chercher un autre logis, il réso-
lut avec huit Religieux qui lui restoient d'aller à Rome. Il sa
son voïage par mer ,

étant parti de Marseille le dernier Mars
164 t. Maisa peine fut-il arrivé à Civita-Vecchia, qu'il futar-
rêtépar les ordres du General. Après huit jours de prison onle conduisit à Rome, où on lui ôtatous ses Compagnonsqu'on*
renvoïa en France ou en d'autres Couvens d'Italie pour leur
faire prendre des habits selon la forme qui étoit en usage dans,
tout l'Ordre. Onemploïa toutes sortes de manieres pour faire
changer de resolution au Pere Antoine. On usa de douceur &:
de rigueur, on se servit de promesses & de menaces, on em-ploïa les carelTes

,
les humiliations& les mortifications les plus.

sensibles qu'il souffritavec beaucoup de fermeté. Le Pape mê-
me que ce Reformateuravoit toûjours regardé comme son uni-
que refuge, 8c comme l'aile où il esperoit toute sorte deprote-
ction

,
le rebura lors qu'il se presenta devant lui-, sans lui per..

mettre de parler j il lui donna néanmoins un Cardinal pourexaminer ses raisons j mais ce Prélat se rendit aux fortes solli-
citations de tout l'Ordre

,
& le traitaavec beaucoup de seve-

rité. Enfin on le pressa de si près, qu'étant contraint de se
soumettre aU' jugement de l'Ordre,il fut condamné par le
Chapitre General qui fut tenu par les ordres du Pape Urbain,
VIII. l'an 1^44. à être enfermé dans une prison.-

Il y avoit déja six jours qu'il étoit dans cette prison, lors"
que deux Religieux de ses ainis lui :-a*iant persuadé de renoncer-
a la nudité des pieds, il se soûmit à ses Supérieurs

, & on lui,
donna la liberté; maisdans l'apprehensîon qu'il ne la reprît lors
qu'il seroit en France où le Roi Louis XI II. avoit demandé'
son retour par son Ambassadeurà Rome

,
lors que ce Prince

eut appris le mauvais traitement qu'on lui avoit fait, on enir-



ploïa encore les caresses 6c les menaces pour l'obliger de relier à
Rome,& d'écrire lui-même au Roi qu'il const:ntoit d'y de-
meurer ; neanmoinson ne pue vaincre sa constance, les Supe-
rieurs lui promirent de retourneren France, & lui donnerent
aussi pouvoir de rétablir ses maisons, & d'y vivre comme au..
paravant dans l'étroite pauvreté.

Etant arrivé en France, il fut d'abord à Paris où il prêcha
encore un Carême

J
ii ne put arriver à Thor que vers les fêtes

de la Pentecôte de l'année 1645. Deux ans après le General
qui étoit pour lors en France

,
lui acccordJ. des Patentes au

mois de Juin 1647 par lesquelles en consentant qu'il reprît son
Couvent de Thor, il declaroit qu'il le retenoit immediate-
ment sous son autorité sans qu'il fût obligé de répondre qu'à
lui seul

,
& ce General qui étoit le Pere Thomas Turque ,

aïant visité tous les Couvens de l'Ordre en ce Roïaume ,
vint faire la visire dans celui-ci, & y arriva le Vendredi-
Saint de l'année 1648. où il jeûna au pain & à l'eau de même

que les Religieux.
Après de si grands orages & de si violentes tempêtes que le

Pere Antoine avoit esTuïés> il se regardoitdans son Couvent de
Thor comme dans un port assuré & tranquilles mais les Reli-
gieux du Couvent de la ruë saint Honoré à Paris troublerent
pour untems son repos pour l'estime qu'ils avoient pour lui,
l'aïant élu pour leur Prieur. Il ne put refuser cet Office aïant
reçu un ordre exprès du General, qui non-seulement lui or-
donnoitde l'accepter j mais qui lui défendoit de sortir de Paris
sans sa permission, de peur qu'il ne se demie de cet emploi avant
les trois ans determinés par les Statuts de l'Ordre. Le General
étant mort en 1649. le Pere Antoine en qualité de Prieur de

ce Couvent, alla pour la troisiéme fois à Rome, où il arriva le

5. Juin de l'année 16jo. Il fut recu au Couvent de la Minerve
avec beaucoup d'honneur

, & dans ce même Couvent où au
dernier Chapitre General il fut mis en prison, on le logea

en qualité de Prieur d'une des plus celebres Maisons de Paris
,

dans la chambre qui avoit été destinée pour le Provinciald'Es-
pagnequi n'avoit pas pu venir au Chapitre.

Le Pere Jean-Baptiste de Marinis aïant été élu General
dans ce Chapitre,fut prié par le Pere Antoine de confirmer
son Observance; mais bien loin de lui accorder sa demande,
il vouloit unir le Couvent de Thor à la Province de Toulou-



se ou à celle de Provence, comme il en étoit fortement Sollici-
cité, & vouloit renvoïer le P.Antoine dansson Couvent de Pa'
ris lors que l'Eveque de Cavaillon Louis de Fortia qui se trouva
pour lors à Rome, entreprit la défense du Pere Antoine qui
étoit absent, & parla en sa faveur au General si fortement,
qu'il le fit changer de sentiment, & ne pensa plus à cette
union.

Ce Prélat aïant passé de l'Evêché de Cavaillon à celui de
Carpentras 5

il augmenta l'Observance d'une Maison
, aïant

donne au Pere Antoine & à ses Religieux un Couvent que le
Cardinal Bichi avoit fait bâtir dans la ville de Sault pour les
Capucins, & qu'ils avoient abandonné ; ainsi le Pere Antoine
en prit possession le 8. Septembre 165o. après en avoir obtenu
permission du General, à qui l'Evêque de Carpentras la de-
manda. Deux ans après le même Reformateur fit une autre
fondation au bourg deCadeneten Provence. En 1664. l'Evo-
que de saintPaul trois-Châteaux appellaces Religieux dansson
Diocese, & leur donna un établiss-èment dans sa ville Episcopa-
le

,
aussi-bien que l'Evêque de Vaison dans la tienne.

Le Pere Antoine voïant son Observance qui s'augmentoit,
ne songea plus qu'à faire connoître à ses Religieux l'esprit de
l'Ordre qú'ils avoient embrassé

»
& à le leur inspirer ensuite

par tous les moïens possibles,par ses paroles 8c par ses exemples,
dans les exhortations qu'il leurfaÎK)it, dans les Conférences
spirituelles, & dans les entretiens familiersqu'il avoit avec eux.
Il les mit aussi par ses paroles & par ses exemples au plus haut
point de ferveur, & dans la pratique d'une infinité d'austeri.
tés terribles, & bien au delà de celles qui sont ordonnées par
les Constitutions, soit pour la nourriture, foit pour les veil-
les &. les autres mortifications de la chair. Il y en avoit qui jeû-
noient plusieurs jours de la semaine au pain & à l'eau, d'au-
tres qui passoient des trente & quarante jours sans mangerrien
de cuit. On en voïoit qui ne se couchoient point apres Mati-
nes, d'autres qui ne prenoient leur repos que sur le plancher.,
Enfin pour ne laisïèr aucune sorte de mortification à pratiquer,
c'étoit une maxime chez eux, & que tous observoient inviola-
blement, de ne s'approcher jamais du feu pour se chausser'",
quelque rudes que fussent les Hivers ; & dans leurs maladies
ils ne cliangeoient rien de ces pratiques austeres, de même que
s'ils-eoHent été dans une parfaite sànté, ils suivoient indispcn-'
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lablement la Communauté tant de nuit que de jour, jusqu a
ce que ne pouvant plus se soûtenir

,
ils étoient obligés de gar-

der le lit.
Après que le Pere le Quieu eut ainsi établi son Observance»

il s'emploïaaux Missions lereste de ses jours. Il choisifloit les
plus petits lieux

, & de plus difficiles accès dans les montagnes
de Provence, de Dauphiné 6c du bas Languedoc. Il s'attacha
sur tout à la conversîon d-'s H ,-,retiques, & le fit avec tant de
succès, qu'ils le condderoieat comme leur plus grand ennemi,
& le mattraiterent en plusieurs rencontres. Le Pape Alexan-
dre VII. informé des progrès qu'il faisoit,lui donna en i66i.ia
qualité de Millionnaire Apostolique & beaucoup de Privile-
ges. Ce fut dans le cours de ces Missions que le Pere Jean Tho-
mas de Rocaberti Général de l'Ordre de saint Dominique,
aïant succedéen 1670. auPere Jean-BaptisseMarinis, deman-
da au Pere le Qiiieu la maniere de vie qu'on observoit dans sa
Reforme, 6c l'approuva l'an 1675. ce que sit aussi son succes-
seur le Pere Antoine de Monroi. Enfin ce saint homme acca-
blé de fatigues & d'années,mourut dans son Couvent de Ca-
denec le 7. Octobre 1476. dans sa cinquante-quatrièmeannée
de Religion, & la quarante-uniéme depuis l'établissement de
sa Congrégation

>
qui ne renferme que six Couveuse Nous au-

rons encore lieu de parler de ce serviteur de Dieu en rappor-
tant l'origine des Religieusesdu saint Sacrement deMarseille,
dont il est le Fondateur.

Y8ieZsl vie par le Pere Archange Gabriel de l'Annonciation,
Religieux de sa Congrégation^ imprimée à Avignon en 1681.

CHAPITRE XXVIII.
De l'Origine du fecond Ordrede S. Dominique, ou des Re-

ligieuses Dominicaines
,

appellées en quelques lieux Prê-
cberejjfes.

s 1 l'on avoit égard au tems de l'jnsi:itution des premieres
Fleligieuses de l'Ordre de saint Dominique, elles devroient

tenir le premier rang entre les trois Ordres,qui portent le nom
de ce Saint, puisqu'il avoit déjà fondé des Religieuses à Proiiil-
le quelques années avant que d'avoir institué son Ordre pour

les
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'les hommes j mais ilest juste queles filles donnentla préséance
]

.

.&leur Pere saint Dominique,qui dans le tems qu'il travailloit
j

pour la conversion des Albigeois
>
fut si touché de voir que >

quelques Gentilshommes de Guienne contrains par la neceili-1
té

, & n'aïant pas de quoi nourrir & entretenir leurs silles, les
vendoient ou les donnoient à élever aux Heretiques qui les
pervertissoient;'lu'ilprit la resolution de fonder & de bâtir un
lieu où ces pauvres Demoisellespourroientêtre élevées & en-
tretenues de toutce,qui seroit necessaire pqur leur subG!1:1nce.
Il communiqua son dessein à Bernard Archevêque de, Nar-
bonne, & à Foulques Evêque de Toulouse, qui non-seule-
ment l'approuverent, mais y voulurent contribuer par leurs
libéralités

, & saint Dominiqueaïant encore reçu quelques au-
mônes de pluSieurs personnesde pieté, jetta les fondemensdu
Monailere de Proüille entre Carcaflfonne & Toulouse, à un
quart de lieuë de Fanjaux. Il fut bâti en peu de tems l'an 110(3.
& l'année suivante l'Archevêque de Narbonne donna à ce
Monastere l'Eglise de saint Martin de Limoux avec tous les
droits & dixtnes qui lui appartenoient dans ce bourg & dans
celui de Tax.

Il y eut d'abord onze Demoiselles qui se consacrerent à. Dieu
dans cette Maison le jour de saint Jean l'Evangeliste, dont il y
en avoit neuf Heretiques Albigeoises qui avoient été conver-
ties par les miracles de saint Dominique ; sçavoir, Aladaicie,
Raymonde

,
Pauarine, Berengere, Richarde

,
Barbeyrane

,Jordanne, Guillemette de Baupuis, Raymonde Clarette
, &

Gantienne,qui reçurent les premieres l'habit des mains de saint
Dominique, & les deux autres se nommoient Mefrane 8c Guil-
lemette de Fanjaux; Leur habit dans ce tems-là consistoit en
une robe blanche, une chape tannée, & un voile noir. Ce
saint Fondateur les obligea à travailler à certaines heures du
jour pour fuir l'oisiveté, principalementà filer de la laine &
du lin pour faire leurs habits, & le linge qui leur étoit necef.
saire. Il leur prescrivit aussi quelques Reglemens pour leur
conduite, & leur donna pour SupérieureGuillemette de Fan-
jaux

,
quoi qu'elle eût reçu l'habit la derniere. Elle gouverna

jusques en l'an 1115. cette Communauté,quis'augmenta si no-
tablement dans la suite, qu'il n'y a jamais eu moins de cent
Religieuses dans ce Monastere, où l'on ne recevoit autrefois
que des silles Nobles. La Supel ieure cst presentement à la no-



.

mination du Roi ; & la premierequi fut nommée, fut Jeanne
d'Amboise, à laquelle succeda Madelaine de Bourbon, à qui
deux autres Princessesde la même famille.Roïaleont aussi suc-
cedé dans la suite. Il est sorti de ce Monastere des Religieuses
pour en fonderdix ou douze autres, tant en France qu'en Es-
pagne ,

& il porte pour armes de gueules au chevron d'or, au
chef d'azur Semé de fleur-de lys d'or, l'écu surmonté d'une
croix pometée, & environnéd'une palme & d'un lys.

Depuis que le Monastere de Proüille fut fondé, jusques en
l'an 1118. Saint Dominique ne fit point de nouveaux établiffe-
mens pour des filles, & peut- être qu'il n'auroit point songé à
en faire

,
si étant à Rome occupé à la nouvelle fabrique du

Couvent de saint Sixte, que le Pape Honorius III. lui avoic
donné pour ses Religieux

,
il n'eut pas reçu commission de ce

Pontife de rassembler en un seul Monastere plu sieurs Religieu-
ses qui étoient dispersées à Rome dans plusieurs petites Com-
munautés

,
où elles ne vivoient pas avec assez de régularité.

Saint Dominique executa d'abord les ordres du Pape
5 mais

voïant que ses discours étoient inutiles & qu'il ne pouvoit
réÜssir

,
s'il n etoit seconde de l'autorité du saint Pere, puis

qu'il ne trouvoit pas seulement de l'opposition de la part des
Religieuses, mais encore de leurs parens & de leurs amis, &
que le peuple crioit hautement contre l'ordre que le Souve-
rain Pontifeavoit donné de renfermerces Religieuses dans un
même Monastereille fut trouver pour le prier de commettre
des personnes d'autorité pour le seconder. En effet le Pape
donna cette commissionà trois Cardinaux, qui furent Hugo-
lin Evoque d'Oitie, Etienne de Feue-Neuvedu titredes douze
Apôtres

,
& Nicolas Evêquede Frescati.

Les plus opiniâtres étoient les Religieuses de sainte Marie
au de-là du Tibre

,
& entre autres raisons qu'elles donnoient

pour ne point se soûmettre aux ordres du Pape;elles disoient
qu'elles ne pouvoient se resoudre à abandonner une Image mi-
raculeuse de la sainte Vierge qui étoit dans leur Eglise, &
que l'on pretend avoir été peinte par saint Luc

r
laquelle étoit

en grande vénérationparmi le peuple ; mais le Pape leva cette
difficulté

, en leur permettant de la transporterdans le lieu où
l'onvoulait les mettre. On vit tout d'un coup un changement
merveilleux dans ces Religieuses que l'on attribua aux prieres
de saint Dominique. Elles se soûmirentau joug de l'obéi{Tance,

i
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embrailerent la clôture, s engagerent a ne plus lortir de leur
A{onastere, & de n'y faire entrer personne. Dès ce moment
saint Dominique se chargea de leur conduite, & leur prescri-
vit des Reglemens pour maintenir l'Observance reguliere. Le
Pape aïant appris ce que ce saint Fondateur avoit fait, voulut
quesuc le Couvent de S. Sixte qu'il avoit accordé aux Religieux,
ut donné aux Religieu(es, il transfera les Religieux à sainte

Sabine, comme nous avons dit ailleurs, & leur donna la
moitié de son propre Palais pour leur demeure. Le bâtiment
du Couventde saint Sixte fut achevé l'an 1119. & tou-tesles
Religieusesqui étoient dispersées dans Rome y furent renfer-
mées le 1I. Février de cette année.

Autant que ces Religieuses avoient mal édifié par leur con-
duite peu Religieuse, autant devinrent-elles des exemples de
vertu par leur modestie, leur retenuë ,

leurs austerités
,

leurs
mortisications & leur grande pauvreté,à laquelle elles s'enga-
gerent volontairement. C'étoit une regle parmi elles

, que le
quatrième jour après qu'une fille étoit reçuë dans ce Monaste-
re ,

elle étoit obligée de renoncera tous les biens qu'elle pos-
sedoit, & qu'elle pouvoit pretendre. La premiere qui reçut
l'habit de l'Ordrede saint Dominique, tel que les Religieux le
porterent après la vision du bienheureux Renaud, fut la bien-
heureuse Cecile Romainede la famille des Cesarini, qui étoit
Superieure de ce Monastere

, & qui l'an Il.13. en sortit par
ordre du Pape Gregoire IX. pour aller faire un nouvel eta-
bliffement à Boulogne, où elle mourut saintement l'an 1180.
âgée de 89. ans. Ainsi si les Religieuses de Rome n'ont pas été
fondées avant celle de Prouilic) elles ont eu l'avantage de re-
cevoir les premieres l'habit de l'Ordre, que celles de Proüille
n'ont reçu qu'après elles.

Ce Monastere de saint Sixte étant mal situé, & les Religieu-
ses y étant toujours malades à cause du mauvais air, elles fu-
rent transferées par ordredu Pape Pie V.au MoncMagnano-
poli qui fait une partie du Quirinal où l'an 1611. sous le Ponti-
ficat d'Urbain VIII. elles ont fait faire une magnifique Egli-
se & un beau Monastere, où l'ôn ne reçoit que

desjïlles de la
premiere Noblesse de Rome, qui apportent avec elles de gros-
ses pensions outre leurdot, & j'en ai vû du tems que j'étais
à Rome qui avoient plus de deux mille écus Romains de pen-
sion )c'eÍ1:-à-dire,plus de (ept mille livres de nôtre monnoïe,



. & d'autres qui avoientcinq cens écus
>

ainsi il ne faut pas s'é^
tonner si ce Monastere est un des plus riches de Rome.

Les Religieusesde cet Ordre se font fort multipliées en Ita-
lie où elles ont plus de cent trente Maisons. Elles en ont aufl>
environ quarante-cinq en France

,
cinquante en Espagne

>:quinze en Portugal, quarante en Allemagne, où les Hereti-
ques en ont détruit un plus grand nombre. Elles en ont aussi

en Pologne, en Russie, & en plusieurs autres lieux, & même
dansles Indes. La plûpart de ces Ménagères sont soumis aux
Superieursde l'Ordre j mais il y en a. plusieurs qui dépendent
des Ordinaires des lieux où ils sont situés. Parmi le nombrede
ces Monasteres

,
il y en a aussi du Tiers. Ordre de S. Domini-

que :
les Religieuses de cet Ordre

, tant du secondque du troi-
sième sont habillées de blanc, quant à la robe & au scapu!aire,
mais le manteau est noir. Celles du Tiers-Ordre nedevroient-
point porter de voile noir, cependant elles en portent en plu-
sieurs endroits, comme à Metz

,
à Toul, &c. Les Religieu-

ses du second Ordre, conformément à leurs Constitutions
,,

ne doivent manger de la viande que dans les maladies. Outre
les jeûnes prescrits par l'Eglise, elles doivent jeûner tous les,
Vendredis depuis Pâques jusqu'à la Fête de l'Exaltation de la;
sainte Croix , &tous les jours depuis cette Fête jusques à Pâ-
ques :

elles ne doivent avoir que. des chemises de serge, ne doi-
vent dormir que sur des pailiafïèsj mais il y a plusieurs Mo-
nasteres qui se sont relâchés de ces austerités: outre le grand
Office, elles doivent encore reciter au Chœur le petit OHlce.
de la Vierge.

Volez, Gio Michiele Pio^Vtogen. di S S.Domenic.Vincent Mar;
Font. MonumentDominic-Jean de Rechac,,Vie de S.Dom. & de
ses comp.

Outre le Monasterede Proiiille
,

dont nous avons parlé
,

il

y a encore en France plusieurs celebres Monalteres de cet Or-
dre où l'on ne recevoit autrefois que des filles Nobles, comme-

ceux de Poissy d'Aix, & de Mont fleuri. Le Monastere de
Poissy fut fondé par Constance, femme du Roi Robert. Elle

y mit d'abord des Religieux de saint Augustin, mais Philippes;
le Bel aïant fait refaire l'Eglise

, augmenra le Monastere, & y
mit des Religieusesde l'Ordre de saint Dominique.

Charles II. Roi de Sicile & deNaples, & Comte de Pro*
vence >

fut. Fondateur de celui d'Aix. D'abord il fit bâtir. le
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M'onafiere fous le titre de Nôtre-Dame de Nazareth dans le
territoire d'Aix ,au lieu nommé la Durance, & y donna des
fonds suffisans pour l'entretien de cent Religieuses

,
qui de-

voient être toutes d'extraction Noble. Beatrix la plus jeune dt
fvs filles y prit l'habit, & depuis il l'en tira pour la marier. Ce
Monastere a été transferé dans la suite dans la ville d'Aix

, &

a pris le nom de saint Barthelemi. Les Religieuses étant tom-
becs dans le relâchement, n'abandonnèrentpas seulement les
Observances regulieres

,
mais quitterent encore leur habit

Religieux pour se conformerentierementauxDames du mon-
de

,
à l'imitation de tant de Colleges de Chanoinesses seculie-

res; & peut-être qu'elles auroient pris encore ce titre, & re-
noncé aux Vœux solemnels

:a-
l'exemple de ces Chanoineiïes,

si l'on n'y avoit remedié-, en introduisant la, Reforme dans ce-
Monastere sur la fin du dernier siecle. Comme il y en eut plu-
sieurs qui ne voulurent pas s'y soumettre, on separa le Mona-
stereen deux

,
afin que les Reformées ne pussent point avoir

de communicationavec celles qui vouloient persisier dans le
relâchement

5 & onappella le quartier de celles. ci le Vicariat,
à-cause que celle à qui elles obéissoient n'avoit que le titre de
Vicaire, comme dependante de la Prieure des Reformées. On
leur défendit de recevoir des Novices, & on les laissa vivre
dans leur ancienne Observance, en conservant toûjours leur
habillement seculier qu'elles ont neanmoins un peu changé de
tems en teins, selon que les modes du monde ausquelles elles
se,.conforment ont changé, & ilétoit l'an 1708. tel qu-'ilestre..
presenté dans la figure que nous avons fait graver d'une de ces
Religieuses non Reformées. Cet habit eSt blanc entièrement;
elles ont une espece de Scapulairequi pourroit passer pour un
tablier, ne se mettant que par devant; & derriere leurs coëffu-
res, elles mettent un petit morceau de gaze noire en guise de"
voile, mais qui neanmoins ne couvre que leur bonnet & leur
coëffure

, & descend jusqu'au milieu du dos.
Les Religieuses de Moilt-fleuri furent fondées par Hum-

bert II. Dauphin de Viennois l'an 1341. Ce Prince aIant fait
Vœu d'assurer un fonds à perpetuité pour l'entretien de trois
cens Religieuses, commençapour satisfaire à cette obligation
par la fondation d'un Monastere de Religieusesde l'Ordre de
iaint Dominique

,
auquel il destina son Château& sa terrede

Mont-fleur éloignés de Grenoble de deux lieues. Le nom-
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brede ces Religieuses devoit être d'abord de quatre-vingt,
outre six Religieux pour leur administrerles Sacremens.Deux
ans après il l'augmenta de quarante, & en 1348. il le reduisît
à soixante dix. Ces Religieuses ont toujours fait paroître une
grande regularité de mœurs & de conduite

,
accompagnée

d'une honnête liberté, n'étant pas obligées aux loix etroites
de la clôture

, comme dans les autres Monasteres. On voit les

noms des plus considerables Familles de la Province, parmi
ceux des filles dont le Monastere de Mont-fleuri a été rempli
depuis soninstitution. ClementVI, approuva cette fondation,
& accorda aux Religieuses de cette Maison tous les privileges
dont joüissoient celles de Proiiille, qui entr'autres avoient ob-
tenu de Gregoire X. celui d'élire entr'elles leurs Prieures à
perpétuité, & avant ce Pontife Alexandre IV. leur avoit per-
mis de posseder les biens qui leur écheoiroient des successions
de leurs peres & meres , & tout ce qui proviendroit de la libe-
ralité de leurs parens. Ces Religieuses sont distinguées des au-
tres pour l'habillement,en ce que l'Hiverelles portentune ro-
be noire ouverte par devant sur leur habit blanc

, cette robe
noire ne descend que jusqu'à mi-jambe, & est doubléed'ermi-
ne, & elles ont sur le front une pointe noire comme les veuves
en portoient autrefois.

CHAPITRE XXI X.

De l'ordre de la Milice de Jesus-Christ, appelle dans la
suite l'Ordre de la Penitence de saint Dominique &
communément le Tiers-Ordre de saint Dominique.

L 'On ne sçait point l'année de l'établissement du Tiers-Or-
t
dre des Freres Prêcheurs qui est connu sous le nom de la

Penitence de S. Dominique. Tous lesHiltonensconviennent
que ce saint Patriarche de l'Ordre des Freres Prêcheurs, éta-
blit un Ordre Militaire sous le nom de Milice de Jesus-Christ
pour combattre les ennemis de la Foi ; mais les Ecrivains de
ion Ordre ne sont pas d'accord entr'eux

,
si ce fut du vivant

de ce Saint, ou après sa mort que cette Milice mit les armes
bas

>
& que ceux qui y étoient engagés voulant se conserveren

Société,prirent le nom de Penitens de S. D ominique pour







honorer la memoirede leur saint Insiiuueur.C'efi: ce qui a for-
mé le Tiers-Ordre des Freres Prêcheurs, qui apparemment a
été si peu considerable pendant lq deux premiers sîecles de
son établissement que l'an 1412. on ignoroit même quelle
étoit la Regle que fuivoient ceux & celles qui y étoient enga-
gés

,
& qu'on ne sçavoit peut-être pas quelle étoit l'origine de

ce Tiers- Ordre j c'est pourquoi deux Religieux du premier
Ordre

,
soit qu'ils en eussènt commission de leurs Supérieurs,

ou qu'ils vou lurent rétablir & faire connoîcrece Tiers-Ordre,
firent une recherche exaéte en 1412. de la Regle que suivoient
les Freres & Sœurs de la Penirence de saint Dominique

, &
après avoir apporté toutes les diligences necessaires pour cela

,ils ne purent rien trouver qui ne fût conforme à ce qu'en avoit
déjà écrit le bienheureux Raymondde Capouë vingt-deuxiéme
General de cet Ordre,dans le huitième Chapitre de la vie de
sainte Catherine qui avoit été de ce Tiers-Ordre. Pateat
( disent-ils ) univerfisfidelibus, qualiter ego F. Thomas de Senis
una, cum M. F. Bartbolomxo de Senis, ambo de ordine Pr^dicato-
rum , anno Domini 1412. renetiis ex[fientes à* quantum <valui~

mus diligentias inquirentes de Régulasestatufratrum &firo-
rum de MiliiiaJ. C. de PœnitentiaB. Dominici, invenimusquan-
tum ad initium ejusdem regald taliter se habere ,Jîcut Patet in
legenda B. Catharin* de Senisstpr4di1l4 capitulo 8. ubijiç di-
citur...

Aprés un tel témoignage, je ne croi pas que les Religieux
de S. Dominique trouvent mauvais que je me conforme tou<chant l'origine de leur Tiers-Ordre, à ce qu'en a écrit un de
leurs Generaux le bienheureux Raymond de Capouë ; & si je
prefere son sentiment à celui d'un Auteur Moderne, je veuxdire l'Anonime

,
Religieux Prêtre du Grand Couvent

, &
Roïal College des FF. Prêcheurs de la ruë S. Jacquesà Paris,
quien 1680. a donné les Regles de ce Tiers- Ordre, accompa-gnées d'expl cations sur chaque Chapitre, & de quelques ob-
fervationscontenant l'Histoire de ce Tiers-Ordre.

Le bienheureux Raymond de Capouë parlant donc de l'o-
rigine de ce Tiers-Ordre, dit que saint Dominique, tant parlui que parses Religieux, triompha d'un grand nombred'I-le-
retiques, tant en France qu'en Lombardie, & que dans la
Lombardie seule il y en eut plus de cent mille qui furent con-
vertis par sa doctrine & par ses miracles,comme on le prouva
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en presence du Pape Gregoire IX. dans le tems de sa canoriî-
sation. Cet Auteur attribue la causede tant d'heresiesà la pau-
vreté où étoient reduits la,plupart des Prelats de l'Eglise, dont
les biens avoient été usurpés par des Laïques, & rendus here-
ditaires dans leurs familles

3 ce qui faisoit que les Heretiques se
Joucioient peu des censures Ecclesiastiques qui n'étoient pas
accompagnéesde la force & de la puisance pour les faire exe-
cuter.

C'étoit principalementen Italie que regnoient ces desordres;
c'est pourquoi saint Dominique animé du zele de la gloire de
Dieu, voulant conserver les droits de l'Eglise, & lui faire ren-
dre les biens qui lui avoient été enlevés par les Heretiques,
assembla quelques Laïques pieux & dévots, & étant persua-
dé de leur vertu & de leur courage, il en forma une Milice,
dont le principal soin devoit être de recouvrer les droits Eccle.
siastiques qui avoientété usurpés,deles proteger,&d'emploïer
aussi leurs armes pour la destruâionde l'Heresie. Il faisoit prê-
ter serment à ceux qui s'engagoient dans cette Milice, de
s'emploïer de toutes leurs forces à ces bonnes œuvres, d'expo-
ser leur vie pour ce sujet &. même leurs biens; & afin que leurs
femmes ne les empêchassent pas d'executer leurs promesses,il
les faisoit aussi jurer qu'elles ne s'opposeroient pas aux bonnes
intentions de leurs maris

,
Se qu'au contraire elles les affifle-

roiént de tout leur pouvoir. Il donna le nom de Milice de Je-
sus-Christ a cette Societéj & afin que ceux qui s'y engageoient
fussènt distingués des autres Laïques par quelquesmarques ex-
terieures, il ordonna tant aux hommes qu'aux femmes de por-
ter un habit noir & blanc, fait de telle sorte que quelque
forme qu'ils donnassent à leur habillement, ces deux cou-
leurs y parurent toujours, & il leur prescrivit aussi cercar-
nes prieres pour les heures Canoniales. Saint Dominique aïant
ainsi établi cet Ordre militaire

, mourut quelque tems après
>

& le grand nombre des miracles qu'il fit après sa mort, le fit
mettre au Catalogue des Saints par le Pape Gregoire IX.
l'an 1134.

Les Freres & les Sœurs de la Milice de Jesus-Christ, vou-
lant aussi honorer d'une maniere particuliere la memoire de
leur Instituteur que l'Eglise venoit de reconnoître comme
Saint, resolurent de changer le nom de Milice de jesus-Christ
en celui de Penitence de saint Dominique.Ce qui les portai ce

changement,







changement, fat que leur Milice aïant été établie pour corn-
battre à main armée contre les Heretiques, & l'heresie étant
presque éteinte, les armes materiellesleur devenoient inutiles
pour combattre à l'exterieur

>
& ils ne devoient plus combat-

tre qu'avec la Penitence & la mortification contre leurs pro-
pres passions ; ce fut donc la raison qui leur sit prendre le nom
de la penirence de saint Dominique. Leur nombre s'étant aug-
menté ; & le bienheureux Pierre Martyr qui fut tué parles
Heretiques étant entré dans cette Societé,[on sang qu'il ré-
pandit pour la défensede la Foi, acheva de détruire entière-
ment l'heresi-. j car ce saint Martyr remporta plus de signalées
victoires sur les ennemis de l'Eglise après sa mort par ses mira-
cles, qu'il n'avoit fait pendant la vie 5

ainsi cette Milicedevine
entièrement inutile) la causepour laquelle elle avoit étéétablie
aïant ceue.

Les hommes qui etoient entrés dans cette Miliceétant dece-
dés, leurs femmes n n'osoientplus se remarier, 8c voulurent per-severer jusqu a la mort dans l'état qu'elles avoient embraflTé.
Quelques femmes veuves qui n'étoient pas de cette Milice, &
qui avoient aussi resolu de perseverer dans leur viduité, se
joignirent à ces Sœurs de la Penitence de S. Dominique, elles
pratiquèrent les mêmes Observances pour l'expiation de leurs
peches, & se multiplierent peu à peu en plusieurs endroits d'I-
talie. Elles eurent recours aux FF. Prêcheurs pour leur ap-prendre la maniere de vivre qui avoit été prescrite par saint
Dominique

>
mais comme elle n'avoit pas été juCqu'alors redi-

gée par écrit, le Pere Munio de Zamorra, Espagnol de na-
tion

,
septième General de l'Ordre des Freres Prêcheurs

,
mit

parécrit la maniere de vie que les Freres & Sœurs de la Peni?
tence de saint Dominique suivent à present, & qu'ils appel-
lent Regle.

C'est de cette maniere que le bienheureux Raymond de Ca-
pouë décrit l origine & le progrès de cette Societé de la Milice
de Je[us-Chril1:, & de celle de la Penitence de S. Dominique à
qui l'on a donné depuis le nom de Tiers-Ordre de saint Do-
minique

>
& il me semble que l'on doit s'en rapporter plutôt à

un General de cet Ordre illustre des Freres Prêcheurs,qu'à
un particulier du même Ordre, qui pour donnerau Tiers-Or-
dre de saint Dominique la préséance au dessus de celui de saint
François, dit que ce fut du vivant de saint Dominiaue même



que les Freres & Sœurs de la Milicede Jesus-Christ quitterent
ce nom pour prendre celui de la Penitence de saint Domini-
que, & qui rejette

,
& le temoignage du bienheureux Ray-

mond de Capoue, & celui de ces deux Religieux,qui après

une exacte recherche qu'ils firent en 1411. de l'origine de ce
Tiers-Ordre, certifient qu'ils n'ont rien trouvé qui ne fut con-
forme à ce qu'en avoit dit ce General dans la vie de sainte Ca-
therine de Sienne. Cependant ces témoignages semblent être
autorisés de tout l'Ordre des FF. Prêcheurs>puisqu'ils se trou-
vent impfimés à la fin des Constitutions du premier Ordre
dans un petit Traité qui a pour titre \Traftatns de initio ô*
fundatione Regitl. FF. & fororum de Militia Chrijli

,
de Pœniten-

lia fartât Domjnid,[tu Tertii ordinis.
Ce R.ligieux Anonime parlant de plusieurs personnesde ce

Tiers-Ordrequi ont souffert le martyre dans le Japon
,
leur

dinde le nom de Freres du premier Tiers-Ordre de la Milice
de Jesus Christ

,
& dit qu'il y a lieu de croire qu'ils ont obtenu

l'honneur du martyre de la Foi; & la gloire d'être Freres du
premier Tiers Ordre dela Milicede Jesus- Christ par le mérité
de leurs mortifications precedentes dans le second Tiers Or-
dre de la Penitence de saint Dominique. Il semble en cet en-
droit que cet Auteur contraint par la force de la verité

, re-
cônnoisse l'Ordre de la Milice de jesus-Christ

,
& celui de la¡

Penitence de saine Dominique, comme deux Ordres differens,

comme en effjt ils le sont
>

puisque le premier étoit un Ordre
militaire, & le (econd un veritable Tiers Ordre

,
nommé de la

Penitence, à l'imitation de celui de saint François qui etoit
déj-l établi. Cependant cet Auteur témoigné en plusieursen-
,toi!s que ce n'esi pas son inrention d'en faire deux Ordres
disferens, &c't:st en quoi je trouve cette maniere de s'expli-

quer assez particulière 7 car on n'a jamais dit en faisant un
compte, un premier troisîéme, un second troisiéme, & ce qu'il
appelle fécond Tiers-Ordredevroit être appelle quatriéme Or-
dre ,car saint François aïant sondé son Tiers- Ordre,on ne lui

a donnéce nom que parce qu'il étoit le troisiéme
,
qu'il étoic

precedéde celui des Sœurs Clartcsqui étoit le second
, & qui

s'avoit été établi qu'après celui des Freres Mineurs qui est le
premier ;.t'cG: pourquoi l'Eglise chante dans l'Office de ce'
Saint, trts Ordines hic ordinat priwumquefratrum ntminat
MiMttêm yftuqxrumquefitJ>ommArum medtus^fcdp¡e¡¡ÙenJÙulJ,;
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ttrtius sexum capit utrumque , & s'il en avoit institué un qua-
trième, on l'auroit sans doute appelle le quatrième Ordre

>
&

son pas le second Tiers-Ordre.
Ce n'est point la pratiquede nommer des Ordres militaires

des Tiers-Ordres,Íicelaétoit il y auroit biendes Tiers-Ordres
dans les Ordres de saint Basile

,
de saint Augustin & de saint

Benoist ,puis qu'il y a pluHeurs Ordres militaires qui ont suivi
leurs Règles

, & quoi que l'Ordre militaire de la Conception
de la sainte Vierge ait été sous la Reglede S. François,on ne
le qualifie pas pour cela de second Tiers-Ordre de saint Fran-
çois. Ainsi le Tiers-Ordre de la Penitence de saint Domini-
que n'est appelle Tiers- Ordre ,que pour avoir été établi après
celui des Freres Prêcheurs

, & celui des Religieuses.
Je ne croi pas qu'aucun homme de bon sens convienne que

le Tiers-Ordre de la Penitence de saint Dominique
>

soit plus
ancien que celui de saint François, parce que la Regle que
suivent les Freres & Sœurs de celui de saint Dominique est
plus obscure que celle des Freres & Sœurs du Tiers-Ordrede
saint François, comme le remarque encore l'Anonime,quiJ
après avoir montré la conformité de ces deux Regles

, tant
dans l'habillementque dans les jeûnes & les abstinences,ajoû-
te, conjiderllnt ensuite les grandes ohscuritésde la Regle de no-
tre Tiers-Ordre en certains endroits qui se trouvent nettement
expliquées en celle du Tiers-Ordrede aint François, je ne doute
point que ces deux choses conjtderées, tout homme de bon sens
qui nesera point prevenu,neconvienne avec moi que la Regle du
Tiers-Ordre desaint François, n'ait étéfaite par lui-même ou par
d'autressir le modèle de la nôtre antérieure , avec les éclaircij]ê-

mens de ce qu'ony a trouvé d'obscur pour les paroles, ou de diffi-
tile pour l'usage & la pratique.

Mais où étoit-elle cette Regle de saint Dominique, pour
qu'elle eût pu servir de modèle à saint François, lors qu'il a
composé la sienne ? Est-il possible que dans l'Ordre des Freres
Prêcheurs on n'y ait point conservé l'original de cette Règle,
ou du moins qu'il ne se soit point trouvé un Religieux qui en
ait fait une copie ? Mais on n'avoit garde d'en faire descopies,
puisque bien loin que S. Dominique eût donné une Regle par
écrit aux Freres & Sœurs de ce Tiers-Ordre, c'esi: que ce mê-
me Ordre ne fut établi qu'après sa mort, & que les Reglemens
qu'il avoit faits pour ceux qui s'engageoient dans l'Ordre de
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la Milice de Jesus Christ n'avoient été donnés que de vive
voix

,
&. ne consisfcoient, comme nous avons déja dit

,
qu'en

certain nombre de prieres qu'ils devoient dire, dans le ser-
ment qu'ils devoient faire, & dans la couleur de l'habillement
qui devoit être noir & blanc

: & lors que le Tiers-Ordre se
fut multiplié par le' moïen des personnes qui l'embrasserent,
ces personnes demanderent aux Religieux du premier Ordre
qui demeuroient en Italie, quelle étoit la maniere de vivre
que saint Dominique avoit prescrite pour ce Tiers Ordre.
Mais ils ne purent pas leur dire, puisqu'il ne s'en trouvoit rien
par ecrit, c'est pourquoi Muniode Zamorra septiéme General
de l'Ordre leur écrivit une Regle qui est la même que celle
qu'ils observent aujourd'hui i c'est ce que dit le bienheureux
Raymond de Capouë en ces termes : Vndepaulatim crefcentes
In diversis Italix partibusjoegemnt Fratres Prédicatores ibidem
murantes ad informandum eas de modo vivendi qui à B. Demiî,i-
eo fitérât infiitutus

5 quia, vers ille modus feriptus non erat, qui-
dam M. G. qui totius Ordinis curam gerebat septimus

, vocatus
F. Munio r natione Hispanus

,
modum illum vivendi redegit in

scriptis quem hodie habent & vulgariter Regulam vocant. Il est
à remarquer que Raymond de Capouë ne dit pas que le Ge-
neral Munio rédigea par écrit la manière de vivre, &: les Re-
glemens qui avoient été observés jusques là dans ce Tiers-
Ordre, & que saint Dominiqueavoit prefcritsimais qu'il leur
donna par écrit une maniere de vivre qu'elles observent à pre-
sent, modum illum vivendi redegit inscriptisquem hodie baient
cf vulgariter Regulam dppellant,.

Mais peut-êtreque c'est inutilement que nous apportons le
témoignage du bienheureux Raymond de Capouë, puis qus
l'Anonyme le rejette, aussi-bien n'étok-il pas reconnu pour
General par les François, puisque c'étoit durant le schisme

>ceH: pourquoi il lui en faut donner d'autres. C'est celui de
Michel Pio, qui dansées vies des hommes Illustresde l'Ordre
de saint Dominique,parlant du General Munio, dit qu'il com-
posa la Regle que le T iers-Ordreobserve à present, compose U
Regola, channo ilpresente quelii del terzo ordine. Et Vincent
Marie Fontanadans ses Monumens Dominicains parlant aussi
du même General, dit qu'il preserivit l'an 1285, une Réglé aux
Freres du Tiers Ordre de saint Dominique \Fratribus tertii
êrdinis S" Qmintii AUhiq ReguUm prdfcripfit^ Ainsi ce. n'est
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point saint Dominique quia donne au Tiers Ordre qui por-
te son nom la Regle qu'il suit à present, c'cst le General Mu-
nio de Zamorra qui la composa l'an 1285. & par consequent
elle n'a pas pu servir de modéle à saint François pour composer
la sienne

,
puisqu'il étoit mort en 1226.

Les Historiens de l'Ordre de saint Dominiqueont bien mê-
me de la peine à accorder leurs propres sentimens touchant l'o-
rigine de leur Tiers-Ordre j car Michel Pio après avoir rap.
porté l'opinion de Castillo, qui pretend que saint Dominique
ne 1 înltituaqu après ion retour d J:Jpagne a Rome

, ce qui ne
peut être arrivé

,
dit-il, que l'an 121,Ç. ou 1110.. il ajoute que

cestaufli son sentiment, quoi qu'il ait parlé dans un autre en-
droit d'un Privilege accordé par le Pape Honorius IlL l'an
1217. aux Freres du Tiers-Ordre de saint Dominique. Il étoit
donc inutile après cette rétractation de rapporter dans toute
sa teneur la Bulle de Gregoire IX. du trois des Kalendes d'A-
vril 1228» qui confirme ce Privilegeaccordé par Honorius III,
non pas aux Freres du Tiers Ordrede saint Dominique,coni*
me plusieurs Ecrivains de cet Ordre le pretendent j mais aux
Freres du Tiers-Ordrede saint François qufont toujours été
appelles absolument par les Souverains Pontifes depuis leur
premiere institution j.usqu'à present, les Freres de la Peniten-
ce, & non pas les Freres de la Penitence de S. François

, com-
me il est marqué par cette Bulle de Gregoire IX. qui est adref-
sée, Fratribus de Tœnitentiaper Jtaliam canftitutis. Et les Reli-
gieux de la Penitence de Jesus-Christ qui avoient plusieurs
Maisons en Italie., auroient eu plus de droit de s'attribuer cet-
te Bulle, que n'en ont eu les Dominicains de l'attribuer aux
Freres de leur Tiers-Ordre,comme a fait encore l'Anonyme'
du Couvent de la ruë saint Jacques qui la met au rang des
Privileges accordés à ce Tiers-Ordre; & qui. dit que le Pape
Honorius 111. accorda par ce Privilege aux Freres & Sœur»
de la Penitence de saint Dominique

,
l'exemption de toutes,

charges publiques,comme tailles ,dixmes, passàges, & loge-
mens de gens de guerre dans toutes les terres de l'Etat Ec-
clesiafti,qùbC,comme si l'Italie ne comprenoitque1"Etat Eecle-
jiastique» ce qu'il entend par ces mots , pr univer.fam IIA/j1tmJ
conflitutis..

Ne faut- il pas avouer que les Freres & les Sœur&dê ce Tiers-
Ordre de saint Dominique ioüiroientd'un beau privilege ex*

TIU;s-Oft.
DRÏ DE %
DOMIÔ'll.
QLIJT.

Wist, dell/t
nobile prol:.
Ai S1Jt) Dfit
menici»,



Italie, s'il étoit vrai que les Papes Honorius III. & Gregoire
IX. les eussent exemptés de païer les tailles

,
les dixmes, 8c

toutes sortes d)impositlons.Toutes les villes & les villages d'I-
talie auroient sans doute voulu être de ce Tiers-Ordre

, pour
joüir du même privilege, & ne rien païer. Mais ces Souverains
Pontifes n'avoient garde d'accorder un tel Privilege à ce
Tiers-Ordre en IZ17. & 1118. puis qu'il ne fut insiitu.é que l'an
1134. après la canonisation de S. Dominique.

Les Freres du Tiers-Ordre de saine François à qui cette
Bulle étoit adreliée, Fratribus de Poenitentia per Itatiam confia
tatis

,
n'étoient pas de même sentiment que ceux du Tiers-

Ordre de saint Dominique, ils auroient cru au contraire qu'il
y auroit eu de l'injustice de demander de telles exemptions,
puis qu'ils étoient tenus comme seculiers ( car ce n'étoit pas
des Reguliers qui étoient déjà établis, dont il s'agissoit ) de
contribuer aux impositions & aux charges publiques

, mais
comme on les chargeoit plus que les autres ,

à cause du nou-
veau genre de vie qu'ils avoient embrassé

,
ils demanderent en

:e qui regardoit les impositions, de n'en pas païer plus que les
autres Hibitansdes lieux où ils demeuroient, c'ell: ce qui est
marqué dans la même Bulle que l'Anonyme n'a pas lu sans
doute

: Vnde /I()S hamiliterfllPplicl1jlis
, ut vobts mifericorditer

dignaremur ne flus ,
qttkm vejfri cives impositione onerum

aggravdri pofjltis.
Il est donc inutile d'alleguer des privileges en faveur dii

Tiers-Ordre de saint Dominique avant l'an 1134' puis qu'il ne
fut établi qu'après la mort de saint Dominique, lors que le
Pape Gregoire IX. le canonisa, & qu'il a été fondé sur le de-
bris de celui de la Milice de Jesus-Christ: qui étoit devenu inu-
tile

, comme le rapporte le bienheureuxRaymond de Capouë.
La Réglé que le PereMunio de Zamorraécrivit pour les Fre-
res & Soeurs de ce Tiers-Ordre ne fut approuvée par le Pape
Innocent VII. que l'an 1405. & fut confirmée par Eugene IV.
l'an 1489. Il y a dans ce Tiers Ordre des filles qui font des
vœux solemnels

,
& sont veritablement Religieuses ; elles ont

plusieurs Monasteres
,

& leur habillement est semblable à ce-
lui du second Ordre, elles n'ont pas tant d'auflerités

, car el.
les peuvent porter du linge

,
& manger de la viande trois fois

la semaine. Selon la Regle elles ne devroient porter que des
voiles blancs, mais il y a plusieurs Monasteres ou elles en por-i

1
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tentde noirs. Il y a aussi plusieurs villes d'Italie où il y a des
personnes de ce Tiers Ordre habillées en Religieuses

,
quoi

qu'elles demeurent dans leurs Maisons particulières. Il y a eu
dans ce Tiers-Ordredeux Saintes canonisées, sçavoir

,
sainte

Catherine de Sienne & sainte Ro(e de Lima
, & plusieurs

Bienheureuses,comme Ingride de Suede, Marguerite de Hon-
grie

,
Sybille de Pavie, Margueritedu Chateau

,
Colombede

Rieti, Ôzanne de Mantouë, Marguerite de Savoye
,

Luce la
Chaste

,
&c.

Le Pere Bonanni de la Compagnie de Jesus dans son Catalo-
gue des Ordres Religieux parle de certaines Religieuses Tier-
çiaires de l'Ordre de saint Dominique, instituées par le Pere
Jerôme Piccini Venitien Religieux Dominicain. Mais comme
dans un endroit il dit que ce fut l'an 1685. & que dans un autre
ce fut l'an 1678. nous ne pouvons rien dire de certain touchant
le tems de cette institution

,
fin-on qu'elle se fit à Conegliano

dans la MarcheTrevisane,& que la premiere ReJjgieusefut la
MereHyacinte Bo£To Venitiene. Elles eurent encore unMo-
nastere à Macerata l'an 1690:. dont l'Eglise fut dediée sous le
titre du S. Sacrement

, ce qui a fait donner aussi le même nom
à ces Religieuses,quoi qu'elles n'aïent que la Regle du Tiers-
Ordre de S. Dominique. Leurs Constitutions sonc néanmoins
tres-austeres, car elles ne portent que des chemisesde serge, ne
dorment que sur des paillasses, le plus souvent sur des planches,
elles ne mangent jamais de viande

,
sinon dans les maladies par

ordre du Medecin
,
elles jeûnent sept mois de l'année

,
elles ont

deux heures d'Oraison mentale. Chaque jour elles se levent la
nuit pour dire Matines5 & il y en a toujours quelques-unes en
prieres devant le saint Sacrement. Quoi qu'elles ne s'engagent
pas par voeu 1 la clôture

)
elles l'oblervent néanmoins fort ri-

goureusement, & elles ne parlent jamais à la grille que le voile
baiflsé. Leur habit est semblable à celui des autres Religieuses;
de l'Ordre de saint Dominique, sinon qu'elles ont des fondâ-
les de bois. Quelques-unesmettent des bas, & d'autres vont leS)

pieds nud'?.
Voïez Hernandode Caftillo-il Juan Lopez, Anton-Remefel,

Riss. de S. Doming. y desa orden. Thomas, Maluend. Annal,
Pred. Gio Michel. Pio. Della nobil. progen. de S. Domïnic. Vin-
cent Mar. Font. Monument. D-aeninic. rrddàt. deinitio 6"fond*
il,ed, ,FF. & Sor* de Militi4 Chrifli de Pa:nitenli4.S. Dominu#



feu Tcrt. ord. infine Const. ord. Pred. La maniere dese donner a
Dieu dans lesiecte ou les Règles da Tiers-Ordre de la Penitence
desaint Dominiquepar un Religieux Prêtre dugrandCouvent &
RoïdlCol/ege des FF. Prêcheurs

,
&c. Philip. Bonanni. CPlta/og.

cmnium ord. Religioj./4rt. i. 3. & 4.

CHAPITRE XXX.
Des Ordres de NotreDarne du Resaire, & du Collier ce-

lesse dusaint Rosaire.

TOus les Historiens demeurent d'accord que saint Domi-
nique est l'Auteurde la devotion du Rosaire ou Chape-

let qui contient quinze dixaines d Ave Maria
,

dont chacune
commence par un Pater&n memoire des cinq Mysteres joïeux,
des cinqmystères douloureux

,
& des cinq mysteres glorieux

toù la Vierge a eu part; mais ils varient sur le temsde san InRi-
tution

,
les uns la mettant en l'année ito8. aprèsunevirion dont

la Vierge honora saint Dominique dans le tems qu'il prêchoic
contre les Albigeois j & plusieurs croient que ce Saint avoit
déja établi cette devotion dans le cours des Millions qu'il avoic
faites en Espagne avant qu'il passât en France. Quoi qu'il en
foit, on ne doute point qu'il n'ait institué cette maniere d'ho-
norer la sainte Vierge. Mais il n'en est pas de même de l'Ordre
Militaire de Nôtre-Dame du Rosaire dont Schoonebeck, &
après lui le Pere Bonanni de la Compagnie de Je(us, lui attri-
buent auiïi l'institution

: car ce Saint n'a point établi d'Ordre
Militaire sous le nom du Rosaire, & Schoonebeck, 8t le Pere
Bonanni ont fait sans doute un Ordre Militaire de l'armée des
Croisés

,
qui, sous la conduite du Comte de Montfort

, com-
bat it contre les Albigeois, car SchoonebecK parle de plusieurs
victoires que Simon Comte de Montfort qu'il pretend avoir
été de cet Ordre, remporta sur ces Heretiques

, en quoi il
semble avoir voulu imiter Favin qui confond aussi l'Ordre de
la Milice de Jesus-Chrisi:inH:itué par (aine Dominique (com-
me nous avons dit dans le Chapitre precedent ) avec cette ar-
mée de Croisés à qui il donne pour marque une Croix fleur-
delisée, telle que nous l'avons décrite dans le Chapitre vingt-
trois

,
se fondant sur ces paroles de Ferdinanl de C¿stillo, qui

die
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dit que la devise de la Religion de aint Dominique est une
Croix fleurdelisée, blanche 8c noire de la couleur de l'habit, ]

qui l'écoit aussi de l'Ordre Militaire que saintDominique insii-
tua en France 8c en Lombardie, 8c qui fut confirmé par le
Pape -H,.)norius contre les Rebelles à l'Eglise

:
Ufoper devijh

ejh fania Religion la Cruz, floretada de los colores de si habito,
que son blancoy negro , que tombien lo fueren de la cavateria
militari que elmifmomifmofantoDomii;go injiituo in Francia,) Lom-
bardia, conjirmadapor el Papa Honorio contra los Rebeldes de 14J

Iglefia.
L'Abbé Giustiniani 8c M. Hermant parlant de cet Ordre

Militaire de Nôtre-Dame du Rosaire
,

disent que ce fut un
Archevêque de Tolede nommé Frideric qui en fut l'inslitu-
teur peu de tems après la mort de saint Dominique. Cet Ar-
chevêque ( selon ces Auteurs ) voïant les ravages 8c les maux
que les Maures faisoient en Espagne, conçut le dessèin de leur
opposer des personnes illustres par leur naissance & leur digni.
té, qui non teulemi -it pussent garentirson Diocese de leurs
incursions,mais allaient aussi les attaquer dans les lieux dont
ils s'écoient rendu maîcres, & les en chasser. Non-seulement
beaucoup de Noblesse de l'Archevêchéde Tolede, mais encore
de toute l'Espagne, s'engagea sous les enseignes de cette Mili-
ce , 8c on vit bien-tôt la Province purgée de ces Infidèles. Ils
ajoutent que la marque qui distinguoitces Chevaliers des au-
tres Ordres Militaires, étoit une Croix moitié blanche & moitié
noire, terminéeaux extrémités en fleur-de- Lys .au milieu de
laquelle étoit une ovale,ou l'Image de la sainte Vierge étoit
representéè

,
soutenant d'une main son Fils, & de l'autre te-

nant un Notaire y 8c qu'enfin cèt Archevêque leur avoit don-
né la Réglé de saint Dominique, avec quelques Statuts parti-
culiers. LePere André Mendo parle aufu de cet Ordre, & dit
que ces Chevaliers portoient l'Image dela sainte Vierge,non
pas dans le milieu de la Croix, mais au dessus

, & que cette
Croix étoit blanche & noire comme celle que portent les Offi-
ciers de l'InqtiisitionVqu'ils étoièpt obligés de reciter à certains
jours le Roiaire

,
& qu'ils sliivôient* la Regle de saint Domini-

que. Mais quelle est cette Réglé de sain!: Dominique? C'est
une difficulté qu'il auroit fallu éclaircir,puis qu'on n'en con-
naîtpoin?

;
S: que ce Saint eh inflituant son Ordre,7ilôrna à

ses Religieuxte-d.'ë saint' Au^ustinV C'est tequi méfait dbu*



tër, que cet Ordre Militaire suit veritable
>
d'autant plus quey

s'il n'étoit point suppo^éjles H -Itor;£eiis de l'Ordre de S. Do-
minique n'auroient pas manqué d'en parler.

Votez, And. Mendo, de Ordo Militatibus. L'Abbé Giulli-
niani, Hermant & Schoonebeck, dans Leurs Hijt. des Ordo Mi-
litaires.

Voici un Ordre où il y a un peu plus de réalité, & qui a été
veritablement in!btué.£i onen veut croire le Perc François Ar-
noul Religieux de l'Ordrede saint Dominique, qui dit que ce
fut à sa sollicitationque la Reine Anne d'Autriche veuve du
Roi Louis XIII. &merede Loüis XIV. à present regnant ,in-
slitua cet Ordre l'an 1645. sous le nom du Collier celeste du
saint Rosaire. Ce Collier devoit être composéd'un ruban bleu
enrichi de roses blanches, rouges & incarnates entreiaffécsde
cl-iisfres ou lettres capitales de l'AVE ,

& du nom de la Reine
qui s'appelloit Anne de cette maniere

.
La Croix dévoie

êcre d'or, d'argent ou autre métail, st-ton la qualité les fa-
cultés de celles qui la devoient porter. Cette Croix devoit être
à huit rais où d'un côté il y auroit eu l'image de la fainte
Vierge

,
& de l'autre celle de saint Dominique ^chaqueraïon

pometé
, avec une fleur-de-Lys dans chacun des angles de la

Croix; qui devoit être attachée a un cordon de soïe
,

& pen-
dre sur la poitrine.

L'Ordre devoir être composé de cinquante filles devotes
fous une Intendante ou Superieure.QuandlaNobleflèdusang
se rencontrât avec la vertu & la pieté dans les silles qui sè
presetitoi-t'nt., elles devoient étrepreferéesàce]les quin'avouent

que la venu & la pieté sans la Noblesse. On pouvoit les rece-,
voir toutes dès l'âge de dix ans, après avoir éré éprouvées pen.",
dant un mois ; mais elles devoient être associées à la Confrairie
du Rosaire avant que d'être admises à VOrdre du Collier ce-
leste, qui pouvoit être aussi établi dans les lieux où la Confrai-
rie du Rosaire étoit inûituée, & s'il ne se trotivoit pas cin-
quante filles pour établir, cet Ordre dan* un lieu, on pouvoit.

en prendre dans le voisinage, dans les lieux où il y auroit eu.
une Confrairie du Rosaire

,
jusques à ce que le nombre fût

complet, à condition néanmoinsque danschaqueEglise il yen
f12t dix. Enfin les ceremonies requises en rétablissement de cet
Ordre étoient telles: la. Reine

% ou celle qui la represèntoir"
agrès placeurs prières que l'on récitait en- présence des silles
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que l'on recevoit, tenant le cordon bleu de la main gauche
,

Se la Croix de sa droite devoit faire baiser cette Croix des deux
côtés à chacune des postulantes, & ouvrant ensuite le cordon
de ses deux mains, elle devoit prononcer ces paroles : De l'au-
torite" e bienveillance d'Anne d'Autriche Reine Regente, e mert
de Louis *XIP'.ije vous reçois e vous admets à foz ordre très-au-
gosse, du cordon bleu celejle du sacré Roflire

,
ef poursi fille de-

vote ,
& ma tres chere Sœur, vous recommandant d-'obîerver

tres exafficmsnt nos Statuts ,
& d'être fort curieuse de la gloire

de Dieu, de sa Mere, de saint Dominique & de leurs Maje»
fiés. Tels étoient les projets de cet Ordre, dont l'établiUè-
nient n'a pas eu de suite, quoi que lePere Arnoulpretende en
avoir obtenu des Lettres Patentes du Roi. Qui voudra voir de
plus grandes particularités de l'Institution de cet Ordre peur
consulter le Livre qui a pour titre : ln/litlttion de tordre du col-
lier celejle dusaint Refairepar le P. F. Arnoul. Religieux dt l'Or-
dre de S. Dominique

,
imprimé à Lion l'an 1645.

A ces Ordres de Nôtre-Dame du Rosaire, 6c du Collier ce-
leste du saint Rosaire, nous joindrons celui du Chapelet de
Nôtre-Dame. Cet Ordre fut institué l'an 1510. par quelques
Bourgeois de Valenciennes en l'honneur de la sainte Vierge ,1
& en a&ion de graces du Couronnement de l'Empereur Char-

<
les V.Il fut conferé à tous les Chefs de chaque quartier de la
ville. L'Ecu de leurs armes devoit être entouré d'un Chapelet
rouge, auquel pendoit un cigne d'argent pour marquer la pu-
reté de la sainte Vierge, & pour timbre, un pot chargé de lis
au milieu duquel étoit une etoile. Ce timbre étoit entouré de
deux branches desaulevert.

CHAPITRE XXXI.
Des Chevaliers de la Foi de Jesus-Christ:) & de la croix

de S. Pierre Martyr.

N'Ous apprenons par le Livre qui a pour titre
:

scudo inefi
pugnabile de Cavaglieri di santa fede

,
delta Croce di fin

i>ietro Martyre, compose par lePere Jean MarieCannepano de
l'Ordre de S. Dominique, & imprimé à Milan l'an 1579. qu'il
y a eu dans les Dioceses de Milan

,
d'Yvrée & de Verceil des
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personnes qui prenoient la qualité de Chevaliers de la Foi Se
de la Croix de saint Pierre Martyr. Mais ce n'étoit apparem-
ment qu'uneassociation de personnesdevotesde l'un & de l'au-

' cresexe,qui en recevant une Croix faisoient vœu de porter cet-
te Croix en l'honneurdeNôtre-ieigneurJ.C.pour l'exaltation.
de la Foi Catholique

, & la destruclion des Hérétiques
,
qui

s engageoient d'exposer leur vie & leurs biens pour la défende
de la même Foi lors qu'ils en étoient requis, & d'obéïr à l'1n-
quisiteur & à ses Vicaires en tout ce qui concernoit l'Inqtiifii-
tion, comme il est marqué dans la formule de ce vœu qu'ils
prononçoient en ces termes :

Egofacio votum Deo, B. Maria ,
&

B. Petro Martyri ,
accipiendi & portindi cruccm ad honercmsest'

Chrifii Domint noftn
,
fidei Catholica exaltationem

,
& Here-

ticorum eerumque fautorum exterminium in tôta Diæceji Mt-dio-
lanenji) & Promitto exponerefubftantiammeam iemporalem &
vitampropriampro fdei defenjione

,
cùm opus fuerit, & fturo

Yequijittts y & quod ero obediens R. P. Inquijitori & fuccejfori-
bu.f

y
vel ricarit-Sfuis in omnibus qu& pertinent ad olficiuee Inqui-

Jîtionis. Ceux d'Yvrée & de Verceil promettoienc la même
G:Iiose pour ces Dioceses.

LePere Cannepano rapporte les Statuts de ces pretendus
Chevaliers avec les Indulgences & les Privileges qu'il dit leur
avoir été accordés par les Souverains Pontifes. Mais comme
parmi les Bulles qu'il cite, il y en a quelques-unes qui ont été
accordées en faveur de ceux qui se croisoient pour les guerres
des Albigeois

, & qui ne font nullement mention de ces Che-
valiers

j
ilyabiende l'apparenceque dans ce tems-là,cettepre-

tenduë Chevalerieétoit inconnuë. C'est ce qui m'a obligé d e-
crire à Milan pour en avoir une connoitfanccplus particulière,
& la réponse que j'en ai reçue l'an 1712. estquîl y a dans le
Milanois une Compagnie de Gentilshommesqui sont Officiers
de l lnquifirion

, & qui faisoient autrefois le vœu que nous
avons rapporté jamais presentement ils ne font plus qu'un fer-
ment de servir l'Inquisition

,
& de l'avertir de ce qu'ils sçau-

ront lui être préjudiciable. On n'a point de connoissance qii'ils
aient jamais porté de Croix sur leurs habits: presentement lors
qu'ils arrêtent ou conduisent unprisonnier par ordre de l'In-
quiÍitÍon

,
ils en portent une écarteléede noir & de blanc, 6c

felon le dessein que l'on m'en a envoie ,
elle est à huit pointes"

somme celle des Chevaliers de Malte, & non pas fleurdelisée „
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comme est ordinairement la Croix de l'Inquisition. Ainsi ces
pretendusChevaliers dont il est parlé dans le Livre du Perc
Cannepano, que l'on me marque avoirété défendu par l'In-
quisition

,
quoi qu'écrit en sa saveur, ne sont que des officiers

de cette même Inquisition
,
semblables à ceux que l'on nom-

me en Espagne, Familiers , parmi lesquels il se trouve des
Seigneurs des plus qualisiés du Roiaume qui se font honneur
d'être du nombre de ces officiers

,
& dont la fondion est aussi

d'arrêter les prisonniers par ordre de l'Inquisition.

CHAPITKB XX XII.
Des Chevaliers de la Croix de Jesus-Chrijt

>

de saint Domi-
nique & desaint Pierre Martyr.

L'On trouve aussi des Chevaliers d'un ordreMilitaire de la
Croix de Jesus- Christ, de saint Dominique & de S. Pierre

ivlartyr que des Inquisiteurs Dominicains donnoient encore ,
comme it paroit par les Lettres d'un Chevalier de cet Ordre
Militaire

, que j'ai copiees sur l'original en parcheminqui m'a
ece communique par un des descendansde ce Chevalier, dc
que je rapporterai ici: F. Joannes Ferralldus Ordinis frtttrum
Trxdicatarum Doctor (fr ProfeJforTheologus, Inquisitor Generalis,
f/irMdfidei in civitate & Lcgatione A'1Jenionis. Dilello nobis in
Chnslojilio

,
nobilijoanni Fleury Domino de Fontaine Parifienji3

salutem in Djmino flmpitern.::m. Exigit jufiiti& & dem4na4JA-
nobis fancli Officii ratio j ut ejuos pius & fervidns erga matris
Ecclesi\e propagationem fdeiqlle augmentum T^elus arllius com-
mendat, congruis honoribusprosequamur : quapropter te diletlttm
nobiljm Domin/1mJoannem fleury

y

de cujus docirina
, meritis

fdeique integritate & ardentifjimoerga Romanam Ecclesiamfiu-
diosatis omnibus confiat

,
Ordinis Militaris CrucisJesu Chrifli

acfanftiffimi Patris nofiri Dominici
, atque Divi Petri Martyris,

equitem Torquatum tenoreprtsentium infiituimus & creamus, e.x:'
facultate nobis in hoc per fanElam .sidem Jpofiolicam concessa

)dantes tibifacultatem gefiandi crucem albam videlicet & nigram,
fioribus liliorum terminatam & deallratdm, in collo^ palli(), infi-
gNiifquefuis

, una cum ,rivilegjis omnibus,prtrogativis, im-

.

muMtAtibm, honoribus
, & cæleris quibufcumque huicfacr£ ]'J.;..,



UlU concejjls
, tam per fummos Vontifices

, quam per alios orbis
Monarchas ; utfic iUuftris hujufce Ordinis & frequentius recor-
deris quo teprioribus donis prll commilitonibustuis afJieere digna-
tus fuit. Sic enim addetur gratia capiti tuo , per torquem collo

tuo
•>
fic vero torquatus dupluaris annonx eongeminat£ forte cu-

mul4beri! :fic erunt compedes ejus in proteffionemfortitudinis &
bases virtutis

,
& torques illi'ts infiolam glorijt. Hic in prtsenti

gratia tnox in futuro cazlefiis plenitudinis indefi.ienti pabulo re-
creandus. Datum Avenione in Palatio nofirofanffi Ojjicii

, anno
inCllr114tiQnis verbi mUUfim0 fexcentifjimo quadragejimo quar-
to & die decima menfi.r Novembris, Pontificvtrc.rJanclijj mi m
Chrifio Patris & Domini nofiri Innocentiidivina PrtJvideiltiAPa-
pæ decimi

, anno ejus primo ,
& ensuice efl: eerie:figillentur F.

foannes Ferrandus lnquisitor Generalis fanttdfidei quisupra, &
plus bas

:
mandato & jujf* ejusdem admidum Reverendi Patris

Inquifitoris
, Goxuraty Seeretarius S. Ojjlcii

,
Sc scelle d'un s<jeau

de cire rouge en lacs de so'ie noire 6c blanche
,

le (çeau repre-
sentant un Crucifix au pied duquel est saint Dominique a ge-
noux, & au dessous il y a unecuflon a une bande chargee de
trois ecoilles & deux croisTans, l'un en chef, l'autre en pointe.
Au haut de ces Lettres sont les armes de ce Chevalier

,
bla-

sonnees & entourees d'un collierd'or compose de triples cou-
ronnesl'une sur l'autre, au milieu desqueUes il y a une epée
nue, & un flambeau allume mis en sautoir. Ces Couronnes po-
sees sur une chainette ou pend une Croix fleurdelisee avec un
X. sous la Croix.

Cependant les Statuts de cet Ordrequi m'ont été aussi com-
muniqués

, ont pour titre
:

Regle dr Statuts des chevaliers du
saint Empire de la Croix deJefts. Il n'y est point fait mention
de ce Collier qui entoure les armes de ce Chevalierdont nous
venons de parler, il y est: seulement marqué que les Freres Ser-
vans de cet Ordre porteront sur le manteau la Croix noire &
blanche fleurdelisée, & au cou une Croix d'argent émaillée,
moitié de noir

, & moitié de blanc, avec un ruban noir, à la
disf,crencedes Chevaliers Nobles

,
Doreurs & Commandeurs

Grands - Croix qui la porteront d'or émaillée de blanc
, avec

cette devise
,

in hocfigno vinces. Il n'est point non plus mar-
qué dans ces Statuts que l'Ordre portera le nom de taint Do-
minique & de saint Pierre Martyr. Il est seulement dit qu'ou-
tre les AŒelsiblées extraordinaires il y en aura d'ordinairesqui



ne pourront etre remues, & qui le feront a certaines Fêtes
-qui y sont sp[cifiéts, entre autres à celles de saint Dominique
&de saint Pierre Martyr pour y faire ses dévotions dans la
Chapelle. Il est aussi porte par ces Statuts qu'il y aura ui-,Gratxi-MaîtreRestaurateur6c CommandeurGeneral d-e t'Ojr-
dre à qui seul appartiendra le pouvoir de recevoir les Cheva-
liers

»
ou par lui-même

, ou par ceux à qui il en aura donné
commiluon. Cependant par les Lettres que nous avons rap-
portées de la creation d'un Chevalier de la Croix de Jesus-
Christ

,
de saint Dominique 6c de saint Pierre Martyr, c'est

un Inquisiteur d'Avignon qui confirme cet Ordre en vertu de
son Office. Ainsi ou ces Statuts sont faux 6c supposés, ou ils
regardent d'autres Chevaliers qui se qualifiaient Chevaliers
du saint Empire de la Foi de Jesus-Christ, & si véritablement il
y a eu un Ordre sous ce nom; on pourroit croire qu'il étoit dif-
férent de celui de la Croix de Jesus Christ, de saint Domini-
que & de S. Pierre Martyr.

Mais il y a bien de 1 apparence que ces Ordres n etoient au-
tres que celui de la Milice de Jcsus-Christ dont nous avon.<
parlé dans le Chapitre XXIX. qui en effet a été rétabli

aL:

commencementdu dernier siecle, & auquel chaque Inquiii.
teur aura donné des noms differens, 6c aura ajouté de nou-
velles marques d'honneur sélon sa volonté. Car dans le Cha
pitre Generalde l'Ordre des FreresPrêcheursqui se tint à Val-
ladolid l'an 1605. l'on fit un decret par lequel on déclara qu'at-
tendu que l'Inquisition d'Espagnepar l'autorité du Pape & du
Roi avoit ordonné que l'Ordre de la Milice deJesus-
flitué par saint Dominique pour combattre contre les Hereti-
ques, leroit rétabli 6c même insti,,ué de nouveau : que les As-
semblées des Chevaliers se feroient dans les Couvens de l'Or-
dre avec la permiiTion- des Inquisiteurs : que les Chevaliers
porreroient pour marquede leur Ordre une robe blanche, sur
laquelle il y auroit une Croix noire 6c blanche fleurdelisée j&,
qu'ils auroient cet habillement le jour de la Fête du S. Sacre-
ment, & de celie de S. Dominique,de S. Pierre Martyr, de
S. Raymond, 6c lors que l'on tiendroitJ'lnquiGtion. Il ordor.-
Doit auffique cet Ordre (eroitinstituédans tous les Couven^de
l'Ordre de S. Dominique

)
6c que les Religieux alîisleroienc

aux Processions des. Chevaliers. Voilà ce qui peut avoir donné
lieu à l'origine des. Chevaliers dont nous venons de p.1rler-
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CHAPITRE XXXIII.
Des Chevaliers de l'Ordre de Notre-Dame de la Viftoirel

v Oici encore un Ordre sous le titre de Nôtre Dame de la
Vi&oire, qui devroit appartenir à celui des Freres Prê-

cheurs ; mais qui leion toutes les apparences n été qu en idee,
& ne fut projette qu'après la fameuse bataille de Lepante,
dont nous avons parlé dans le ChapitreXIl.puisquecefutdans
ce tems-là qu'on institua une Fête dans l'Eglise en l'honneur
de Nôtre.Dame de la Viétoire, ce qui peut avoir donné lieu à
l'Inventeur de cet Ordre de lui faire porterie même nom. Les
Statuts qui en furent dressés, & qui se trouvent Manuscrits
à Rome dans la Bibliothèque de M. le Cardinal Otthoboni,
ont pour titre :

ReguU & Statuta novi Ordinis in Ecclesia, feu
novœ, Religionissub hoc titulo : Ordo S.Mariæ de Viéloria Matris
Del.

Il est marqué dans le Chapitre premier que le General de
l'Ordre des Freres Prêcheurs, devoit envoïer douze Reli-
gieux par toute la Chrétienté pour y prêcher dans les villes

,
& exciter les fidéles à entrer dans cet Ordre. Après la Mesle
l'Evêque devoit recevoir ceux qui se seroient presentés pour y
entrer ; ils devoient faire un serment solemnel entre ses mains,
& promettre fidélité, Habilité 8z obéissance, & après leur Pro-
session porter sur la poitrine du côté droit une Croix & une
étoile. Le second Chapitre traite de la maniere que l'on devoit
bâtir les Eglises. Le troisiéme ordonne qu'à côtéde l'Eglise l'on
bâtira une maison de pieté, où il y aura quatre appartemens
differens ; dans le premier il y aura des cellules pour les hôtes,
dans le second un Dortoir pour le Prieur de l'Eglise & les
Frères

>
le troisiéme sera destiné pour les filles, & le quatrième

servira de demeure aux femmes mariées. Le quatrième Chapi-
tre concerne laSacristie

,
& il est marqué dans le cinquième,

que l'Eglise sera gouvernée par quatre Maîtres.
Le Livre second regarde les Offices des Maîtres de l'Eglise.

Le troisiéme l'habillement & les manieres d'agir des femmes.
Les quatre, cinq 6c six traitent des œuvres spirituelles

,
de

pieté & de misericorde que les Freres & les Sœurs doivent
exercer,



exercer, & les devoirs de chirité qu'ils doivent rendre aux dé-

fants. Le septiéme concerne le General de l'Ordre des Freres
Prêcheurs. Il paroît par le hu'tcièmc qu'il devoit y avoir une
Eglise dans Rome qui auroit été Chef de toutes les au:re.s
L'on voit dans le neuvième de quelle maniere les Chapitres ou
Conseils Generaux se seroient tenus. Le dixième traite du
Conseil manifeste

,
de la maniéré & en quel tems on le devoit

celebrer j & le onziéme traite du Conseil secret ion y trouve
plusîeurs Lettres à 1"Empereur

, aux Religieux & COlllnunau-
tés d'Allemagne, au Roi de France,aux Princes d'Esp-ig,,ie

,
aux R >is de Portugal, de Hongrie, de Boheme & autres,
aux Venitiens,aux Florentins, & à cous les fî-iéles de l'Egli-
se. Et ensin le douzième donne plusïeurs conseils pour multi-
plier cet Ordre. Il paroît par tout beaucoup de simplicité de
la part de l'Auteur de ces Statuts. Ils furent presentés au Pape

comme il parole par la Preface que nous rapporterons ici pour
la curiosi[é du Lecteur.

Cum omnipotens Deus elegerit ii ducem & Pttjlorfm ovium
Vicforianarumfanttum Dominkum ,

qui ab utero matrisfut vo-
CaNISsuit in tale oJf'tcium

, ut fit in mundo Canonicus, pr.eco , re -
fonanfjue tuba mu/.ifefians vtritatem verbi j & ut auferat ab
EcUefia sJ4 rnultashxrefes & falsà dogmata^ utfit Romana Eccle-
fia

, gratia juvante Dei ,semper lucida & jinCtta in Calholiea
fid? ; & 'll!iv1trnquenon crediderintfecundurn HLam, necfuermt
cnm httmi/i obedientiasub jugo ipsius yjudicentur & condemnen-
turperpetuis & æterntdibttJ pæJlis infernalibm. Et cum in prxfen-
tiatotm mundusstrèfit infefim multis herefibus variifque dog-
matibussi/fis

,
unde efi in prjcipitio erroris exaltans mendacitm

& ihijuitatem ,
dr quotlc.i? prxliantur contra aguum , cÚmqltc

La7^aru<s mortuwsfit ,jamqtte quatriduanm fæteat
, nuper ihter-

cejJionibiM Martbji & Mdrix hoJjitum Domini noflrifcfu Chrifii
iterum revertitur in lud,tam ut reftfiitet illum

, ut vivat & ha-
beat vitam xternam. Ecce igitur Dominus mittit novam lu.em in
mundumfedentem in tenebris & in umbra mortis

, ut ipse mun-
dIu cognofcat vr ititem Verbi incarnati in rirgineo ventre Mur
tnatris & fpensx Dei, ut mUrJdUJ" credat huic veritati &fllvetur
a {ito peccato ,

mifiricorditer Deus ordinaiit & inflituit in tccle-
fia sanffa sua intercefj oIJibtu (floe dilettjz Matris & (a'Ic70rum

suorum hanc (anllam Religion^m M)i um Victorianorum filiorum
fanff* Marix de Vicloria matris Dei quem novum Religionis ri-



tum Detts manifeftavitper typiclU sorores Martham & Magdale-
nam ut mortum fceter/squefrater LItZarus habeat vitam æternam".
Placuit Domino decorare t'cclefam hac nova Religione per fan-
ttum Brunonem CArtujienfè11't patrem dr authorem & ducem con•>
lemplativæ & folitariA vit,e in ojficio Marijt 5

& pro faJlore &
duce injiiluit Beatum Dominicum qui in vinea ejus exercet ossi-

cium Marthx
, ut ligone hngux extirpet & radat jitvejlreJ &

malas herhas, qud in vinea ejus nat& funt, & etiam dedit gla-
diumferri, , quem Petrus in vagina tenet *ut Amputet & reflcet
Juxuriantes vites, ut majorem fruffum producant, & utfemett
quod ceciderit in cultum agrum , unumfaciat centum ,

& centum
dtto millia, favente fanttitate veflra

, cui omnium animarum cu-
ra commiffi est,& qui solus potes ,juvante Chriflo, cadentem
mundum relevare & rejicere

,
quodpius & misericors Deus nobis

concedat per merita dr intercejJonessu& piifjlmæ matris fanff&
Muri£ de Vifforia. Amen.

MSS.de la Bibliotheque du CardinalOtthobon. No. R.VIII.45.

CHAPITRE XXXÎV.
De l'Ordre de Notre-Dame de la Mercy pour la redem*

ption des Captifs
y

avec la vie de 5. Pierre No/a/que'
Fondateur de cet Ordre.

1 L y a deux Ordres dans l'Eglise, dont la fin principale efl
de délivrer des mains des Infidèles les Chrétiens qui gemis-

lent lous le joug d une dure captivité ,
1 un eit celui des Tri-

nitaires dont nous avons rapporté l'origine dans la seconde
partie

,
& l'autre est celui de Nôtre. Dame de la Mercy dont

noms allons parler. Le premier a l'avântage d'avoir eu Dieu1
même pour Fondateur

,
qui par des visions & des lignes mi-

raculeux
, a fait connoître ses volontés dans l'établissement

de cet Ordre,auquel toutes les personnes de la sainte Trinité'
onteu part, c'est pourquoi il a pris le nom de la sainte Trinité.
Mais ce Pere des misericordes a voulu aussi qu'il y en eût un
sous le nom de la tres sainte Vierge, qui s'apparut à S. Pierre
Nolasque

,
François de Nation

, pour lui faire executer cette
entreprise. C'est pourquoi la France se doit glorifier d'avoir
fourni à l'Eglise les saints Personnages dont Dieu s'eH: servi







pour executer sur la. terre ce qui avoit été projette dans le Ciel(
en choisissant saint Jean de Matha, 8e saint Felix de Valois
pour l'écablifïèmentde l'Ordre des Trinitaires, 8c saine Pier-
re Nolasque pour l'établissementde celui de Nôtre Dame de
la Mercy.

Saint Pierre surnommé Nolasque du nom de son pere;) na-
quit au païs de Lauraguais en Languedoc,vers l'an 1189. dans
un bourg du Diocese de saint Papoul, appelle le Mils des sain*.
tes Puelle*i à une lieuë de Castelnaudary. Il fut élevé dès
sa jeunessè dans tous les exercices de la Noblesse

,
étant sorti

d'une des plus illustres familles de toute la Province
>

8c aïant
perdu (on pere à l'âge de quinze ans, il demeura sous la tutel-
lé de sa mere, qui eut bien voulu l'engager au mariage, en lui
faisant prendre un parti convenable à sa condition

>
afin de

trouver du support & de la consolation dans ce soutien de sa
famille. Mais Pierre inspiré de Dieu n'avoit déjà que du mé-
pris pour les choses de la terre, 8c avoit pris la resolution de
ne s'attacher qu'à Dieu. Il s'engagea neanmoins à la suite de
Simon Comte deMontfort dans le même tems que Pierre II.
Roi d'Arragon

,
se voïant attaqué de tous les côtés par ses en-

nemis
,
donna le Prince Jacques son sils 8c heritier présomptifs

à ce même Comte, afin qu'il lui servît d'azile pendant les trou-
bles de la guerre. Le Comte s'estimant honoré de la conduite
du petit Prince, jetta les yeux sur Nolasque pour avoir soin de
son éducation

,
8c lui servir de Gouverneur. Mais ce Prince

qui avoit été d'abord le gage de l'estime que le Roi d'Arra-
gon faisoit de la personne du Comte de Montfort, servit peu
de tems après de sureté à ce même Comte

, contre la perfi-
die du Roi son pere, quis'étant ligué avec les Comtes de Tou-
louse

,
de Foix & de Cominges, Chefs des Heretiques Albi-

geois
,
vint assieger l'an 1113. la petite ville de Muret sur la Ga-

ronne avec une armée de cent mille hommes
, 8c même de

deux cens mille, selon quelques Historiens. Ce grand nombre
neanmoins n'étonna pas le brave Comte de Montfort

,
qui

n'aïant au plus que douze cens hommes,ne feignit pointd'at-
taquer ses ennemis qu'il mit en deroute

, 6c gagna cette fa-
meuse bataille de Muret où le Roi d'Arragon fut tué. Ainsi ce
Prince, qui, quelques mois auparavant avoit lui-même rem-
porté une vi&oire signalée sur les Sarrazins

,
dont il en avoit

vû cent mille couchés surie champ de bataille, 8c qui quelques



jours après en avoit encore battu plus de cinquante mille, rte
put resiiler à une petite armée de mille à douze cens hommes
qui combattoient pour la défense de l'Eglise.

Le Comte de Montfort qui d'ailleurs avoit toujours été ami
du Roi d'Arragon, ne put s'empêcher de verser des larmes
sur le corps de ce Prince. Quelques Historiens ont avancé que
ce ne fut qu'api ès la mort de cet infortuné Roi, que le Com-

te de Montfort, qui avoit compassion de la foiblesse & de la.

minorité du Roi Jacques son fils âgé de six à sept ans qu'il re-
tenoit prisonnier à Carcassonne, lui donna Pierre Nolalque

pour Gouverneur. Mais que ce soit avant ou après la mort de

ce Prince
,

il est certain qu'il eut la conduite de ce jeune Roi,
& qu'il le suivit à Barcelone lors que le Comte de Montfort
lui eut rendu la liberté l'an 1215. Il tâcha de lui inspirer la pieté

envers Dieu & son Eglise
,
l'amour de la iustice 8c de la veri-

té
,

& de l'accoûtumer à toutes les pratiques convenables à un
Prince Chrétien. Pour lui

,
ni les divertisïlmens de la Cour,

ni les faveurs de son Prince, ne l'empêchèrent pas de s'appli-

quer aux pratiquesde la mortification& dela priere. Il avoit

quatre heures d Oraison marquées dans le jour, & deux la
nuit; Il s'occupoit aussi à la ltCl:ure de l'Ecriture-Sainte,
donnoit aux exercices de la Penitence le tems qu'il n'étoit ras
obligé d'emploïer auprès du Roi. Il se stntit dès-lors si vive-

ment touché de compassion pour les pauvres Chréikns qui
étoient captifs sous la puiilance des Maures 6c des Barbares,
qu'il resolut de sacrifier ses biens a leur délivrance.

Mais quel fut son étonnement 6c sa surprise
,

lors que dans
le tems qu'i! prenoit les mesuresnecessaires pour exccuter cet-
te oeuvre de misericorde, lasainteVierge s'apparut à lui la nuit
du premier jour d'Aoust 1118. pour lui dire que c'étoit la vo-
lonté de Dieu qu'il travaillât à l'établissement d'un Ordre dont
les Religieux s'obligeroient par vœu particulier de s'emp!oïer

au rachat des Captifs ! Comme il ne faisoit rien sans consulter
saint Raymond dePegnafortson ConfelIèutqui n'étoit encore
que Chanoine de Barcelone

,
il le fut trouver pour lui com-

muniquer cette vision. Sa surprise augmenta lors qu'il apprit
de ce Saint qu'il avoit eu la même vision, &: que la sainte Vier-
ge lui avoit ordonné de le fortifier dans ce dessein ; ainsi ne
doutant point que ce ne fut la volonté de Dieu, il lui rendit

graces de l'avoir choisi pour être l'instrumentde ce grand d-ef-







iein
j n le pria d oter tous les obitacles qui pourroient en elTI-

pêcher l'execution
,

6c de dompter tout ce qui pourroit y ap-
porter delàresisfcance. Dès lors ces deux Saints ne songerent
plus qu'aux moïens d'en procurer l'errec

5
mais comme il fal-

loic le conlentemcnt du Roi 6c de l'Evêque, ils allerent trou-
ver d'abord le Roi qui les écouta avec joïe ,6c ne pouvant
contenir la satÎsfat1:ionqu'il ressentoit devoir l'explication de
la vision qu'il avoit euë comme eux la même nuit, il offrit de
contribuer à cette sainte entreprisepar son autorité & ses libé-
ralités

:
il se chargea même de faire agréer ce nouvel établisTe-

ment à l'Evêque de Barcelone, Berenger de la Palu
,
qu'il en-

voïa en même tems prier de se rendre au Palais. Ils confere-
rent ensemble sur l'apparition de la sainte Vierge,& sur les
ordres exprès qu'elle leur avoit donnés à tous trois separément.
L'Evêque trouva de la difficulté dans la fondation de cet Or-
dre

,
à cause que le Concile de Latran avoit défendu

,
il n'y

avoit pas long tems qu'on établît aucun Ordre Religieux sans
l'approbation 6c le consentement du S, Siege ; mais prevoïant
d'ailleurs la grande utilité qui en reviendroit à l'Eglise

>
il y

consentit, & crut qu'en cette occasion on .pourroit se servir
d'un Induit que les PapesGregoire VII. & Urbain Il.avoient
accordé au Roi Dom Sanches pour lui 6c pour ses successeurs,
en consideration des grands services que ce Prince avoit ren-
dus à l'Eglise

, en vertu duquel ils pouvoientériger dans toute
l'étendue de leurs Etats, des Paroisses

,
des Confrairies, des

Monasieres, 6c même des Ordres Religieux sans qu'il fût be-
soin de consulter le S. Siege.

Dès l'an 1191..- plusieurs Gentilshommes des premieres fa-
milles de Catalogne

,
excités par l'exemple de quelques per-

sonnes pieuses qui emploïoient leurs soins 6c leurs biens à des
œuvres de charité

,
6t à racheter des esclaves Chrétiens, for-

merent entr'eux une Congrégation que le Roi Alphonse V.
appelloit ordinairement son ouvrage, non seulement pour en
avoir permis l'établissement

,
mais pour y avoir donné des

fonds confiderables, pour contribueraveceux au fecoursdes
Chrétiens qui étoient captifs chez les Maures

, ou réduits à la
necessité. L'occupation de ces Gentilshommes étoit de ser-
vir les malades dans les Hôpitaux

,
de visiter les prison-

niers, de procurer des aumônes pour le rachat des Chré-
tiens

, & de garder les côtes de la Mediterranée pour s'ou...



poser aux décentes des Maures & des Sarrazins.
La plus grande partie de ces Gentilshommes embrasserent

d'autant plus volontiers le nouvel Ordre de la Mercy avec S.
PierreNolasque, qu'ils se sentoient portés à continuer ces œu-
vres de misericorde qui en étoientla fin. Quelques Prêtres qui
étoient aggregés à cette Congrégation

,
dans laquelle ils s'é-

toient rendu recolnmandables par leurs exercices de charité,
(olliciterent aussi saint Pierre Nolasque de les recevoir, ce qu'il
fit par le conseil de S.Raymond dePegnafort qui lui reprelen-
ta que la perfection de l'état Religieux consisloit dans l'union
inseparable des exercices de la vie active & de la contempla-
tive

>
l'un regardant le service de Dieu, l'autre celui du pro-

chain. Saint Pierre Nolasque admitavec joïe ces vertueux Prê-

tres qui composerent avec les Chevaliers, l'Ordre de Nôtre-
Dame de la Merci qui fut d'abord inslitué en qualité d'Ordre
Militaire j car les Laïques qui s'y engageoient faisoient Profes.
sion de défendre la Foi les armes à la main, & de s'opposeraux
courses des Maures.

Le jour de saint Laurent fut dessiné pour faire la ceremo-
nie de l'institution de cet Ordre, le Roi accompagnéde toute
sa Cour & des Echevins de la ville de Barcelone

,
se rendit

dans l'Eglise Carhedrale appellée sainte Croix de Jerusalem.
L'Eve ]ue Berenger officia pontificalement. Saint Raymond
monta en chaire, & après l'Evangile il protesta devant tout le
peuple que Dieu avoit révélé miraculeusement au Roi, à Pier-

re Nolasque & à lui-même sa volonté touchant l'institution de
l'Ordre de Notre-Damede la Merci pour la redemption des
Captifs.A I'Issuë de l'Offrande,le Roi & S.Raymond prefente-
rent le nouveau Fondateur à l'Evêque,qui le revêtitde l'habit
de l'Ordre. Saint Pierre Nolasque après l'avoir reçu, le donna
comme principal Fondateur à treize Gentilshommes

,
qui fu-

rent Guillaume de Bas Seigneur de Montpellier, Arnaud de
Carcassonne, fils de la Vicomtesife de Narbonne son cousin

,Bernard de Corbare, Raymondde Montiolou
,
Raymond de

Moncada, PierreGuillaume de Cervelon, Dominique d'OiTo,
Raymondd'Utrecht, Guillaume de saint Julien

,
Hugues de

Mata, B,rnardd'Essonne, Ponces Solares, & Raimond Blancs,

tous Chevaliers ou Confreres de la Congregation de Nôtre-
Dame de Misericorde

,
qui outre les trois vœux ordinaires en

firent aussi un quatriéme au11i-bien que saint Pierre Nolasque,



par lequel ils s! obligeoientd'engager leur propres personnes, &
de demeurer en captivités'il étoit necessaire

, pour la delivran-
ce des Captifs.

Comme ils étoient six Prêtres & sept Chevaliers, leurs ha-
bits furent differens. Celui des Prêtres consistoit en une Tuni-
que ou Soutane blanche, avec un Scapulaire & une Chape:
celui des Chevaliers étoit blanc aussi,mais purement seculier,
à la reserve d'un petit Scapulaire qu'ils mettoient sur leur ha-
bit. Le Roi, pour temoigner son amitié à ces nouveaux Reli-
gieux

,
& leur donner des. marques 'de sa prote&ion,voulut

qu'ils portassent sur leur Scapulaire l'écusson de ses armes, qui
étoient de gueules à trois pales d'or, ausquelles il ajouta enChef une Croix d'argent pour marquer le lieu de la naissance
de ces Religieux qui étoient presque tous François, à cause
qu'ils portoient auparavant cette Croix dans. leurs étendarts

,felon la remarque de quelques Historiens
,
qui aslurentque les

François qui combattoient en Espagne contre les Maures, por-
toient une Croix blanche dans leurs drapeaux

, pour se distin-
guer des Espagnols.Quelques-unsont neanmoins pretendu que
cette Croix leur fut donnée par l'Evêque Berengcr de laPallu"
comme étant les armes de son Eglise qu'il avoit voulu joindre
à celles du Roi.

La Messe é.:ant achevée, ce Prince conduisît saint Pierre
Nolasque avec ses Religieux à son Palais dans le quartierqu'il
leur avoit fait preparer pour leu-,- servir de Monastere

)
qui a.

été le premier de l'Ordre, ou ils garderent exa&ement la ma-
niere de vie que saint Raymondleur prescrivit, en attendant
que le saint Siege leur eut determinéune Regle particulière,
& ils obéirent à S. Pierre Nolasque, que le bienheureux Ray-
mond établit aussi Grand Commandeur. La Chapelle du Roi
d'Arragon dédiée à sainte Eulalie, leur servit d'Eglise qu'ils,
possèdent encore à present, le Superieur de ce Monasiereaïant
la qualité de Vicaire delà Cour

, & les Religieuxcelle de Cha-
pelains du Roi.

Ces Religieux s'emploïerent d'abord à racheter quelques
Captifs

,
& ne sortoient pas pour cela des terres sujettes aux

Princes Chrétiens. Mais saint Pierre Nolasque leur representa'
que pour la perfeaion de leur Ordre, il falloit encore passer
chez les Infidèles, & delivrer leurs Freres de la cruelle servi-
tude de leurs ennemis au danger même d'y demeurer en efcla*



vageenleur place, suivant le vœu qu'ils en a/pie.it fait aux
pitds des Autels. Il ne s'agissoit pas d'y aller tous à il fois

>

mais de deputer un d'entr'eux pour ces faintes neg nations ,
qu'on appella dès lors

, comme on les appelle encore à present,
Redempteurs. Il fut lui-même choisi avec un fecond pour
fraïer aux autres le chemin d'un voïage si perilleux Le pre-
mier qu'il fit au Roïau.nede Valence

,
occupé pour lors par

les Sarrazins, fut fort heureux. Il en fit un (econdau R.onu-

me de Grenade qui ne le fut pas moins, de sorte qu'il retira

quatre cens esclÀves d'entre les mains des Insidèles en ces deux
expéditions.

Ces heureux commencemens donnerent quelque réputa-
tion à l'Ordre dela Merci. Quoi que le Pape Honorius IIT.
roût approuvé de vive voix, fiint Pierre Nolasque jugea à

propos d'en poursuivre la consirmation
,

& pour l'obtenir il

emploïa le credit de saint Raymond qui alloit à Rome où le
Pape Gregoire IX. l'avait appellé. Ce Saint accepta volontiers

cette commiilion, & trouva le Pape à Perouse le premier Dé-
cembre 1219. auquel il presenta les Freres Arnaudd'Aymeri,
& Bernard de Corb ire que S. Pierre Nolasque avoit envoïés
pour solliciter cette confirmation, le premier representoit les

Chevaliers, & l'autre les Prêtres de cet Ordre. Ils obtinrent du
souverain Pontife l'an 1230. ce qu'ils souhaitoient

,
après quoi

ils se mirent en chemin pour retourner en Catalogne.
L'Ordre s'augmentant de jour en jour ,8e les frequentes

redemptions jointes à la vie exemplaire des Religieux, le ren-
dant très-celebre plusieurs Gentilshommes de France, d'Al-
lemagne d'Efpigrie, d'Angleterre & de Hongrie embrafle-
rent cet Initient, Leur nonbre fut si grand, que saint Pierre
Nolasque qui souhaittoit depuis long-tems sortir du Palais où
le R.oi lui avoit fait l'honneur de le loger avec ses Religieux

,
prit occasion de leur prop -)ser la -.necefsicé où ils etoient de bâ-
tir un Couvent Regulier où ils pussent vivre dans une plus
grande recollection

,
& vacquer avec plus d'application à ieur

Profession. C'eit ce qui fit qu'ils bâtirent l'an 1232. un Cou-
vent magnifi ]ue par les libéralités du Roi, par les aumônes de
quelques Seigneurs de la Cour& par celles di peuple de Bar-
celone

,
c'tst ce Couvent qui cft le Chef de leur Ordre

,
&

qui fut deriié à sainte Eulalie Vierge 6c Martyre, Patrone de
la ville de Barcelone.

Jusques-



Jusques-Ià ils n avoient vécu que conformément aux Ke-
glemens & aux Statuts qui leur avoient été prescritspar saint
Raymond de Pegnafort qui peut passer pour le second Fonda-

teur de cet Ordre, ce qui dura jusques en l'an 1135. que sou-
haittant joindre à ces Reglemens une des Regles approuvées

par l'Eglise
,
saint Pierre Nolasqueenvoïa saint Raymond No-

nac à Rome en qualité de Procureur General de l'Ordre,pour

en obtenir une du Pape Gregoire 1X. que ce Saint trouva en-
core à Perouse

,
& qui leur accorda celle de saint Augustin

par une Bulle dattée du 8. Janvier 1235. en confirmant dere-
chef cet Ordre.

Saint Pierre Nolasque aïant reçu cette Bulle, fit faire de

nouveau Profession aux Religieux qui se trouvoient au Cou-

vent , en faisant vœu de garder la Regle de saint Augustin
,

se contentant de faire sçavoir à ceux qui étoient dispersés dans
plusieurs Provinces la confirmationauthentique de l'Ordre,&:
qu'ils eussent à observer la Regle de saint Augustin qui leur
avoitété donnée par le Pape, avec les Constitutions qui leur
avaient été prescrites par S. Raymond de Pegnafort.Mais deux

ans après il jugea à propos de rassembler tous les Religieux à
Barcelone pour recevoir la Profession de ceux qui ne l'avoient

pas renouvellée. Ce fut donc dans ce Chapitre General qui se

tint l'an 1237. qu'il fut ordonné qu'on recevroit plus de Reli-
gieux pour le Chœurque de Chevaliers. Comme ces derniers
étoient véritablement Religieux

,
& engagés par vœu ,

ils as-
sistoient à tout l'Office Divin, tant de jour que de nuit. Lors
qu'ils restoient au Couvent, ils mettoient par dessus leur ha-
bit

,
qui étoit semblable à celui des seculiers

,
à la reserve du

Scapulaire
, une Chape comme les Religieux Prêtres. LesHi-

storiens de cet Ordre pretendent que cette ordonnance du
Chapitre donna lieu à saint Pierre Nolasque d'executer la re-
solution qu'il avoitprise depuis long-tems de se faire Prêtre,
& qu'il celebra sa premiere Messe à Murcie

,
après que le Roi

Jacques d'Arragon en eut chasle les Maures. Ce sentiment a
été suivi par le Pere Giry Minime, pour les raisons qu'en a
données le Pere Marc Salmeron Generalde cet Ordre,qu'il a
trouvé convain quantes :

c'est neanmoinsce qui a persuadéM.
Baillet que ce Saint n'a pas été Prêtre, parce que le Roi d'Ar-

ragon ne prit cette ville que l'an 1166. c'est à dire. dix ans au
moins après la niort de nôtre Saint qu'il met en iitf. Mais ce

ORDRE DE
LA MERCY.

Giry
.

Viet
des Saints,;

Baillet,Viei
des Suints.



n'est p 1irlL cette ra-.son de Monteur Baillet, qui me determine
aussi à croire que tain. Pierre N )lasque n'a pas été Prêtre, par-
ce que ce Saint auroit pu celebrcr la Mené dans Murcie dès
l'an 1141. lors que Dom Ferdinand Roi de Castille parle trai-
té qu'il fit avec Alboaquis, ou (e!on quelques uns, Aben Hu-
diel Roi de Murcie

>
l

7u ne des cond tions fut, que ce Prince
Maure demeureroit Vassal du Roi de Castille, que les revenus
de ce Roïaume seroient partagés également, & que la forte-
reflede Murcie seroit livrée à Infant D. Alfonse

, ce qui fut
executé. Ce qui me convainc donc que saint Pierre Nola(que
n'a point été Prêtre ; c'est que comme l'Ordre de la Merci a
été un Ordre Militaire dans le commencement, il a été gou-
verné par des Commandeurs Laïques, & l'autorité a toujours
été entre les mains des Chevaliers jusques en l'an 1317. que le
Pere Raymond Albert huitième General fut le premier Gene-
ral Prêtre

:
d'où je conclus que si S. Pierre Nolasqueavoit été

Prêtre, & étant Prêtre avoit gouverné l'Ordre en qualité de
General, les Chevaliers Laïques n'auroient pas regardé com-
me une nouveauté l'élection que firent les Prêtres l'an
3308. après la mort d'Arnaud d'Aymery sixiéme GfnLral,de la
personne de ce Raymond Albert pour lui succeder, & ils
n'auroient pas refusé de lui obéir en élilant de leur côté Ar-
naud Rossignol Chevalier Laïque

5 & le Pape Clement V. qui
casta l'élecHon de ce dernier

, comme n'étant pas canonique
,

ne l'eut pas rétabli Commandeur General de tout l'Ordre par
autorité Ap- -colique,s'il y avoit eu jusques- là un exemple de
quelque Prêtre qui eût été General, & il n'auroit pas manqué
d'approuver l'é!ecHon de Raymond Albert qui étoit saite sélon
les formes par le plus grand nombre des Capitulans. Mais le
défaut que ce Pape y trouva apparemment, c'est qu'on avoit
choisi un Prêtre contre la coumme de l'Ordre, sans en avoir
consulté le saint Siege ; c'est pourquoi il établit pour General
un Chevalier

: & il ordonna en même tems que comme les
Prêtres étoient en plus grand nombre, on éliroit à l'avenir un
Prêtre pour General, après la mort d'Arnaud Rossignol.

Le Chapitre General que saint Pierre Nolasque avoit convo-
qué à Barcelone l'an 12.37. comme nous avons dir, aïant été
terminé, il auroit bien voulu continuer ses charitables fon-
dions de Redempteur ; mais comme le Roi d'Arragon après
la conquête de Majorque sur les Infidèles, porta ses armes dans
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le RoÏaulnt: de Valence, l'interdiction du commerce, & les
att.:s J)hoiblirés de part & d'autre contraignirent saint Pierre
N,)iasque d'interrompre ces pieux exercices durant quelque
tems. Cependantcela nelaissa pas d'être avantageux à la Re-
demption des Captifs

, tant par les victoires fréquentes & si-
gnalées que le Roi d'Arragon remporta sur les Infidèles

, que
par la fondation de plusieurs Monasteres de l'Ordre qu'il fit
dans les piïs conquis. Il lui donna le Château d'Uneza en re-
conno siance de la victoire qu'il avoit plu à Dieu de lui faire
remporter sur les Infideles

,
& il y fit bâtir un beau Monastere

qui est devenu celebre dans la suite tous le nom de Nôtre-Da-
me de Puch pour la dévotion que les peuples ont euë pour une
Image de la sainte Vierge qu'on a trouvée dans la terre en tra-
vaillant aux fondemens de ce Monastere. Le mène Roi aïant
pris ensuite la ville de Valence avec le secours de la Noblesse
Françoise, la premiere action de ce Prince après son entrée
dans la ville,fut de faire consacrer la grande Mosquée par
l'Archevêque de Narbonne

, pour servir d'Eglise Cathedrale
sous le titre de saint André j & il donna aux Religieux de la
Mercy une autre Molquéeavec lesbâtimens joignanspour en
faire un Monastere.

Saint Pierre Nolasque après avoir accommodé cette Mai-
son

,
& l'avoir mise en bon état entre les mains de quelques

Religieux, retourna à Barcelone j mais il n'y fut pas long-
tems sans sedlsposer à se mettre en campagne pour s'acquitter
de son ossi.;ede Redempteur. Jusques-là il avoit racheté en
divers volages plusieurs Captifsqui étoient entre les mains des
Maures sur les côtes d'Espagne j mais comme il avoit été traité
par tout ai.Tec beaucoup d'honneur

, & qu'il ne cherchaitque
le mépris & l'humiliation ,il crut qu'il les tro.iveroit en Afri-
que. En effet les Infideles de ce pais là furent moins traitables
que ceux d'Espagne ; & comme on l'accusa d'avoir facilité l'é-
vaGon de quelques esclaves Chrétiens j on le chargea de chaî-
nes , on le fit comparnî re en Justice comme un voleur, un se-
dudbeur, & l'Auteur de la fuite des esclaves. LeCadi ou Juge
ne trouvant néanmoinsaucune preuvecontre lui, ,n'osi le con-
damner ; mais nôtre font Fondateur desirant de fouffir, Se

cra gnant qu'on ne sir quelque, tmuvais traitemens aux autres
Captif, à cette occasion, il s'offrit d'être esclave à la place des
fugitifs. Leur maître également avare & artificieux, voulant
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avoir de l'argent & se venger, aina mieux retenir le Religieux
qui accompagnoit saint Pierre Nolasque,témoignant vouloir
envoïer le Saint en Espagne pour taire la somme qu'il exigeoit.
Il fit mettre deux tartannes en Mer, dans l'une desquelles qui
faisoit eau de tous côtés, il le fit embarquer

, avec ordre
aux Matelots que dès qu'ils seroient en pleine mer ,

ils aban-
donnaient la tartanne sans voile ni gouvernail

>
& qu'au re-

tour ils feigniflent que la tempête avoit perdu le bâtiment où
étoit le Chrétien. Cet ordre fut executé

,
mais non pas avec

le même succès que pretendoit le Barbare j car Dieu garan-
tit saint Pierre Nolalque du naufrage

,
& le fit heureufe-

ment aborder à Valence
>

lui aïant servi de guide dans le
chemin.

Etant arrivé à Barcelone il se demit de l'office de Redem-
pteur ,

qui, comme nous avons dit,étoit le nom qu'on clon-
noit à ceux qui étoient deputés pour aller chez les Infidèles
racheter les Captifs, & aïant assemblé les principaux de l'Or-
dre on procéda à 1 "élcélion d'un autre Redempteur. Le sort
tomba sur Guillaume de Bas, qui l'an 1149. fut aussi élu Gene-
ral de l'Ordre

,
lors que saint Pierre Nolasque se démit pareil-

lement de cet Office pour vivre dans la retraite & l'obéissânce

comme le dernier des Religieux. Le saint Fondateur se voïant
libre,se reduisit aux offices les plus bas & les plus humiliansde
la Communauté. Il se chargea volontiers de celui de faire la
distribution des aumônes à la porte du Monasteres parce que
cela lui donnoit occasion de s'entretenir avec les pauvres, 6e
de les instruire. Il alla visiter le tombeau de saint Raymond
Nonat qui étoit mort il y avoit déjà quinze ans, & qui faisoit
beaucoup de miracles. Les Chanoines de Celsonne a qui appar-
tenoit la Chapelleoù les Reliques de ce Saint reposoient,l'of-
frirent à saint Pierre Nolasque pour y bâtir un Couvent de
son Ordre ; il accepta leur ofsse

,
prit pofïvfîîon de cette Cha-

pelle, & fit travailler à un nouveau bât iment pour y loger les
Religieux.

L'éclat des vertus de cesReligieux & la bénédiction que Dieu
repandit sur l'Ordre de la Mercy

, portèrent la réputation du
saint Fondateurdans les lieux éloignés. Il ne fut pa<. seulement
honoré des Rois Chrétiens d'Espagne, S. Lciiis Roi de Fran-
ce touché de ce qu'il avoit appris de ics actions merveilituses,
&.de la sainteté de sa vie >

lui fit sçavoir qu'il (ouhaittoit pat-



fionnément de le voir. Le Saint de ion cote qui navoit pas1
moins d'empreflTement de voir ce Prince si vertueux ,

prit cc-
casson de l'aller trouver, lors qu'il vint dans le Languedoc pour
mettre Raymond ,Comte de Toulouse à la raison j & comme le
Roi meditoit son voïage de TerreSainte, il convia S. Pierre
Nolasque de vouloir l'accompagner. Il reçut cette proposition

avec d'autant plus de joïe
,
qu'il crut que c'écoic uneoccasion

favorable pour retirer des mains des Infidèles un grand nom-
bre de Chrétiensqu'ils retenoient dans 1( s fers

, & il se disposa
à ce voïage malgré son grand âge 2c ses infirmitéscorporelles.
Mais son zele fut arrêté par une maladie fâcheusequi le retint
au lit i de sorte que toute la communicationqu'il eut avec ce
saint Roi, & qui continua jusqu'à ia mort, ne consisla plus
qu'en prieres, &: en un commerced'amitié toute pure & toute
spirituelle,que ce Prince eut encore soin d'entretenir par Let-
tres avec nôtre Saint, après son retour de la Palei1:ine. Enfin
saint Pierre Nolasque ne pouvant resister à scs maux ,

il y suc-
comba, & mourut la nuit de Noël de l'an 1256. étant âgé de
soixante &; sept ans. Ceux qui ont mis sa mort l'an 1245). se sont
peut-être fondés sur ce que Guillaume de Bas fut élu General
de l'Ordre la treme année, mais ce ne fut qu'après la de-
misslon volontaire du saint Fondateur. Son corps fut mis dans
la sepulture ordinaire des Religieux j mais il fut levé de terre
quatre vingt ans après par ordre du Pape BenoistXII.& trans-
porté dans une Chapelle ou le peuple alla visiter ses saintes Re-
liques pour obtenir son interecslion. Le bruit de ses miracles &
lessollicitations des Religieux de son Ordre porterent le Pape
Urbain VIII. à le canoniser l'an 1628. & Alexandre VII. sit

mettre son nom avec éloge dans le Martyrologe Romain
,

&
ordonna que toute l'Eglise en feroit l'Office tous le titre de se-
mi-double, que le Pape Clement X. à la sollicitation de la Rei-

ne de France Marie Therese d'Autriche a rendu doublecom-
me celui des autres Fondateurs d'Ordres.

roiez Asson. Remon. Hfl. generil. della ord.de Nost. Signora
de la merced; Bernard de Vergas, Chron.sacr. 6- M lit ord.B.M..
de Mercede. Hijl. de l'ordre de Nôtre-DIlme de l'a Mercy. Gio.
Frances. Olignano

, Vit. di S. Tietro Nolafo. Pedro de S.Ceci-
lia, Annal. de N.S. de Cautivâs.UAtomy>Hijfoire de l'ordre de

Nôtre-Dame de la Mercy. Filipp. de Guimeran
,

Hist. dela ord.
della merced. BulUrinm ords.m.demert;.& Clnjlit. ejusdem ord.
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CHAPITRE XXXV.
Du progrès de l'Ordre de Nôtre-Dame de la Mercy

y
après

la mort de S. Pierre Nolasque Ion Fondateur.

L A mort de saint Pierre Nolasque n'apporta aucun ch,-,in.

gemel1t dans rOrdre,puilquc',comme nous avons dit, ce
» / I . I 1 « •àctinc

^ étant demis du gouvernement dei Ordre,les Religieux
qui s'étoient assemblés pour éiire un autre General, choiiirent
Guillaume de BAS

,
François de nation

, comme celui qu'ils
croïoient le plus propre pour exercer cet enaploi

: ainsi Guil-
laume de Bas

,
(e!on les Annales de cet Ordre

, en prit le Gou-
vernement l'an

« 149. en qualité de Commandeur General. Il
commença les fondions de son Gencralat par les visites des
Couvents de Perpignan, de Montpellier, de Toulouse, de Va-
lence & de quelques autres , & il fit élire dans un Chapitre
General qu'il convoquaà Bircelon; la même année,quacre
Définiteurs Généraux

s
sçavoir

>
deux Prêtres & deux Cheva-

liers
,

afin que le General les put con<uicer dans les affaires
importantes de l'Ordre. Le Koi d'Arragon donna à ce Gene-
ral

, tant pour lui que pour ses successeurs, le titre de Baron
d'Algar au Roïaume de Valence, avec voix deliberative dans
l'Aflcmblée des Etats du R. /ûume , & après que les Maures
eurent été entierement expulsés de tout ce Roïaume, il lui fit
don aussi du Châteaude Galinara,avec ses dependances & ses

revenus qui étoient considerables. Mais le Roi ne put résou-
dre Guillaume de Bas à l'accepter

>
il representa à ce Prince

que cette place étoit de trop grande importance pour êtredon.
née à des Religieux qui ne la pourroient pas garder. Il rache-
ta pendant son Generalat, tant par lui que par ses Rel;gieux

,
quatorze cens esclaves Chrétiens, &: se voïant âgé de plus de
quatre-vingt ans, il demanda qu'on reçût sa demissïon

,
qu'on

ne voulut pas accepter. Il gouverna encore l'Ordre pendant
une année, après quoi il mourut au mois de Décembre 1269. Il
avoit augmenté l'Ordre de plusieurs Couvens,dont les prin-
cipaux furent Vich& Xariva.

Le Pere Bernard de saint Romain Commandeur du Cou-
vent de Xativa, succeda à Guillaume de Bas l'an 1270. CeGe-







nerai aiant vu dans les viiites de ion Ordre que les Couvens
<avoient presque tous des Observances différentes

,
il fit faire¡

un recueil de toutes les Ordonnances qui avoient été faites
dans les Chapitres Généraux, & les reduisit en forme de Con-
stitutions pour être observées dans tous les Couvens afin d'y
établir une uniformité. Il mourut l'an 1172, & eut pour luc-
cesseur Pierre d'Aymery. Alfonse Remon & quelques autres
Ecrivains de cet Ordre ont cru que c'étoit ce General qui
avoit dresse les Constitutions de l'Ordre, & que des ancien-
nes Ordonnances il en avoit fait un corps ; mais les Peres de
France dans les Annales du même Ordre pretendent qu'il fit
seulement recevoir & approuver celles qui avoient été faites
par les ordres de Guillaume de saint Romain. L'Ordre étant
composé de Prêtres & de Chevaliers, les uns pour vacquer auservice Divin

,
& les autres pou* travailler au rachat des Cap-

tifs
, cette différence d'emploi avoit fait donner seulement par

commission une autorité absoluë au Prieur du Couvent de Bar-
celone sur les Prêtres

, & pour faire garder exa&ement la clô-
ture ,

le silence
>

& l'Observance Reguliere dans les Maisons.
Pierred'Aymery si: une entiere st:'pararion de ces deux autori-
tés

,
& sacrifiant genereusement tous ses intérêts à la gloire de

son Ordre,il établit Prieur General de tout l'Ordre pour le spi-
rituel, le bienheureux BernardCorbariePrfeur de Barcelone.
La différence des Etats avoit aussiintroduit une maniere d'ha-
bits differensj les Prêrres portoient l'écusson sur leurs Chapes,
& les Chevaliers sur leurs Scapulaires. Ce fut sous ce General
qu'il fut ordonné que tant les Prêtres que les Chevaliers,porte-
roient l'écusson surie Scapulaire, comme il avoit été pratiqué
dans le commencementde l'Ordre.

Après la mort de Pierre d'Aymery qui arriva l'an 1301. il y
eût schisme dans l'Ordre, car leCe mmaridturdu Couventde
Barcelone

,
Vicaire General établi par les Constitutions de

l'Ordre, envoïa des lettres d'indiétion aux Vocaux pour se
rendre à Barcelone, afin de proceder à l'électiond'un nouveau
General, & le Vicaire perpetuel de Nôtre Dame de Puch en
envoïa aussi pour convoquer le Chapitre a I uch. Le P. Pierre
du Fourny fut élu dans le Couvent de Barcelone, 6c le Pere
Arnaud d'Aymery à Nôtre- Dame de Puch. Les Religieux eu-
rent recours au Pape Pon fsce VIII. pour terminer ce diffè-
rent ,

& commettre à ce sujet l'Archevêque de Toledt ou i'E-



veque de Cordouë ) mais la mort de Pierre du Fourny qui ar-
riva quatre mois après, les mit d'accord. Le Pere Arnaud
d'Aymery fut de nouveau élu dans le Chapitre tenu à Barce-
lone

,
& son élection fut confirmée par le Pape. Ce General fit

paroître beaucoup de prudence par la conduite
,

il fit de beaux
Reglemens pour rétablir la di[clpiÏne reguliere, 6c l'étroite ob-
servancequi avoit deja beaucoup perdu de sa première vigueur,
il dissipa les divisions qui avoient partagé l'Ordre à son éfcd:ion;
mais après sa mort qui arriva l'an 1308. il y eut de nouveaux
troubles dans l'Ordre.

Comme le nombredes Prêtres excedoit celui des Chevaliers,
ils élurent pour General de tout l'Ordre le Pere Raymond Al-
bert. Les Chevaliers surpris de cette élection,se retirèrent du
Chapitre, 6c allerent à Valence, où ils élurent de leur côté
Arnaud Rossignol. Le Pape Clement V. cassa l'éle&ion de ce
dernier, comme n'étant pas canonique

>
néanmoins d'autorité

Apostolique, il l'écab'ir Commandeur General de tout l'Or-
dre par une Bulle du mois de Février 1508. qui portoit qu'il
n'auroit qu'une simple 'jurisdidion sur le temporel de l'Ordre,
6c qu'après sa mort on n'éliroit plus pour General qu'un Prê-
tre. Par la même Bulle ce Pape donna toute autorité spiritudle
au Pere Raymond Albert pour gouverner l'Ordre dans les
choses qui regardoient le service Divin, l'Observance des Con-
firmions 6c la vie reguliere.

Après la mort d'Arnaud Rossîgnol, Albert fut élu General
de tout l'Ordre. Le Pape Jean XXII. confirma son éle&ion,
6c pour étouffer toutes divisions dans l'Ordre, il imposa silen-

ce perpetuel aux Chevaliers, ce qui déplut tellement à ces
derniers

, que la plupart quittèrent l'Ordre de la Mercy pour
entrer dans celui de Monteraque le Roi d'Arragon venoit d'é-
tablir nouvellement dans ses Etats pour occuper les grands
biens des Chevaliers Templiersqui avoient été abolis dans le
Concilede Vienne, 6c le Pape approuva cette translation. Peut-
être que ceux qui resterent dans l'Ordre se separerent entiere-
ment des Prêtres, & quittèrent la Regle de saiir Auguslin
pour prendre celle de saint Benoist j car Arnaud Wion qui vi-
vaitàla fin du seiziéme siecle 6c au commencement du dix-
septiéme, assure que ces Chevaliers suivoient en ce rems-là la
Regle de S. Benoist,ce qu'il dit avoir appris de ces mêmes Che-
valiers dont il rapporte la formule de laProfeffion en ces termes.

1 Ego
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Ego N. Mies S. Marie de Mercede, & Redtmptione captive-1
rMnl ,

facto proft1flonem & promitto obedientiam
, paupertatem,

caflitatemservare
%

Deo vivere, & comederefecandùm Regulam
S. Benedicti

,
& in Saracenorampotejlate ,Ji necesse fuerit

,
ad

Redemptionem Chrifli jidelium
,

detenim manebo.
Ascagne Tambourin de l'Ordre de Vallombreuse rapporte

aussi cette formuleaprès ArnouldWion,& ajoûte que l'éculïor
qu'ils portent est different de celui desJReligieuxde la Mercy; \

en ce que ceux-ci ont dans l'écusson une petite face d'or au
milieu, separant les pales d'Arragon d'avec la Croix d'argent,
& que le même écu efl: bordé d'or, ce qui n'eu: point dans
celui des Chevaliers: mais si cet écusson que Tambourina vu,
étoit semblable à celui que j'ai vu aussi à un de ces Chevaliers
pretendus j il falloit de necessité que dans cet écusson il y eût
une face d'orau milieu,pour soûtenir les pales d'Arragon, &
que l'écu fût aussi bordé d'or

,
puisque cet écu étoit de metail

percé à jour. Ceux qui pretendent que les Prêtres & les veri-
tables Chevaliers lors qu'ils étoient unis en(emble,ont toujours
eu des Generaux differens, se sont trompés. Il est vrai que le
Prieur de Barcelone avoit autorité sur tout ce qui regardait
le spirituel dans l'Ordre j mais il y avoit au dessus de lui un
Chevalier laïque qui éroit Commandeur General de tout
l'Ordre. Aussi toutes les Annales de cet Ordre dans le denom-
brement des Généraux ,ne mettent le Pere Raymond Albert
qui fut le premier General Prêtre, qu'après Arnaud Rossi-
gnol qui étoit Chevalier & septiéme General de tout l'Or-
dre. L'on ne sçait ce que veut dire Schoonebeck, lors que par-
lant de Bernard de Corbarie il lui donne le titre d'Initituteu,
des Moines de la Mercy, puis que dès le commencement de
l'Ordre il y a toujours eu des Prêtres & des Chevaliers. Il nt
paroît pas mieux instruit de ce qui regarde cet Ordre, lors qu'il
dit que le huitiéme Grand. Maîcre après avoir gouverné l'Or-
drependant six ans

>
passadlos l'état Ecclesiastique sous le nom

de General, puisque le huitiéme Grand Maître ou Comman-
deur General fut le P. Raymond Albert qui avoit toujoursété
au rang des Prêtres avant son éledion.

Cet Ordre fut cinq ans sans Chefsous le Pontificat de Pie V.
qui à la priere de Philippes II. Roi d'Espagne,établit des Visi-
teurs pour reformer les Couvens de l'Ordre. Mais pendant
que ce Pontifeen faisoit expedier les Brefs à Rome, le Gene-
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ral de cet Ordre étant decedé, les Religieux élurent en 1568. le
Pere Mathias Papioldans un Chapitre qui se tint à Barcelone.
Ce General n'aïant pu obtenir du Pape la confirmation de son
é,if.aion

, en mourut de chagrin deux mois après au commen-
cement de l'année 1569. Le Pape défendit aux Religieux de
procéderà une nouvelle éle&ion, voulantqu -u'ellene sefît qu'a^
près que la visite auroit été faite par des Religieux de l'Ordre
de saint Dominique qu'il nomma. pour Commiflfaires Aposto-
tiques. Ils emploïerentcinqans à faire la visite de tous les Cou-
vens de l'Ordre

>
après lesquels ils convoquerent le Chapitre

General à Guadalaxara l'an 1574.0111e Pere François de Tor-
resfut élu vingt-neuvième General. Les Commissàires Apo-
ftoliques ordonnerent que les Generaux qui avoient été juf-
qu'à ce tems-là à vie,. ne pourroient plus à l'avenir exercer
cet Office que pendant six ans

>
& que les Commandeurs des.

Couvens particuliers, ne pourroient exercer leur superiorité
que pendant trois ans , ce qui a été observé jusqu'à prefent-

Cet Ordre s'est plus étendu dans l'Amerique qu'en Europe;,
il a huit Provinces en Ameriquequi sont gouvernées par deux
VicairesGeneraux fous l'obéissanceduGeneralde tout l'Ordre,
trois Provinces en Espagne, & une Provinceen France sous le

nom de Provincede Guienne
,
de laquelle dependoient autre-

fois le Couvent & le College de Paris, & le Couvent de Che-
noise en. Brie que le Cardinal de Vendôme étant Legat en
France, separa en 1668. de cette Province de Guienne pour les
ériger en Congregation sous un Vicaire General. Le Roi con-
firma l'éreftion de cette Congrégation par ses Lettres Paten-
tes de la même année, ce qui fut aussi confirmé par une Bulle
de Clement X. du 16. Novembre 1672. Il est sorti de cet Or-
dre trois Cardinaux ,

sçavoir, saint Raymond Nonat, Jean
de Lato , & le Cardinal de Salazar qui fut promu à cette di-
gnité par le Pape Innocent XI.Il y a eu encore dans cet Ordre
un tres-grand nombre d'Archevêques & d'Evêques, & il a.
fourni à l'Egliseplusieurs Saints canonisés& des Bienheureux,,
dontquelques-unssont refiés en otage entre les mains des In*
fidèles pour racheter un plus grand nombrede Captifs,& avoir-
lieu de travailler à la conversion de ces Barbares. De ce nom-
bre fut saint Raymond Nonat qui demeurahuit mois en capti-
vité ,aïant enduré pendant tout cetems des tourmens inoiiis,
jasqu.es-là que les Infidèles ne pouvant l'empêcher de prêcher
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la parole de Dieu
,
lui percerent les deux levres avec un fer

chaud
,

& lui mirent un cadenas à la bouche pour l'empê-
cher de parler. Saint Pierre

-
Paschal Evêque de Jaën aïant

emploïé tous ses revenus au soulagement des pauvres, & au
rachat des Captifs

,
entreprit aussila conversiondes Mahome-

tans, ce qui le fit charger de fers, & endurer de rudes traite-
mens. Le Clergé & le peuple de son Eglise lui aïant envoïé
une somme d'argent pour sa rançon, il la reçut avec beaucoup
de reconnoissance j mais au lieu de l'emploïer à se procurer la
liberté

>
il en racheta quantité de femmes & d'en sans

,
dont

la foiblesse lui faisoit craindre qu'ils n'abandonnaient la Re-
ligion Chrétienne

,
& il demeura toujours entre les mains

de ces Barbares qui lui procurerent la Couronne du martyre
l'an 1300.

Cet Ordre a aussi eu plusieurs Ecrivains, entre lesquels il
y a eu Alfonse Remon, François Salazar, Noël Graverius,
& Bernard de Vergas ,

qui ont donné les Annales & les Chro-
niques du même Ordre. Les PP. Zumel

,
Merino

,
Oligna-

gno & Salmeron ont donné la vie de saint Pierre Nolasqueleur
Fondateur

, 6c le Pere d'Avril a aussi donné celle de la Mere
Marie du secours premiereTierciaire de cet Ordre,dont nous
parlerons dans la suite.

Nous avons déjà décrit l'habillement de ces Religieux qui
ont pour armes les mêmes que celles qui font dans 1ecuflon
qu'ils portent sur leur Scapulaire

,
ajoûtant pour devise

3
Re-

demptionem misit Dominus populo fuo.
Outre les Auteurs que nlNS avons déjà cités

, volez, ceux qui
ont parlé des ordres militaires, comme Guifliniani, Schoone-
beck

,
Mennenius, Sansunio, &c. Jerom. Curita. lib. 1. de

rébus Arag. & Mariana, de rébus Hifpanix lib. 12. cap. 8.
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Des Religieux Dechaujjes de FOrdre de Notre-Dame de fil

Merry, appellesaussi de la Recolleéîion ; avec la vie dit
Venerable Pere jean

-
Baptijlc du Saint-Sacrement leur

Fondateur.

L E Pere Alfonse de Monroy étant General de l'Ordre de
la Mercy

,
voulut y établir une Reformesur la fin du sei-

^ 1 O • y \ r. 1 _1_T^ziéme hecle, oc deitina lept Couvens a ce lulet dans la. i ro-
vince de Castille, afin que les Religieux qui souhaittoientvivre
dans une plus étroite Observance que celle qui se pratiquoit
dans tout l'Ordre

,
puffcnr la pratiquer dans ces Couvens Y

mais il ne leur accorda cette permission qu'à condition qu'ils

ne changeroientpoint l'habit de l'Ordre, & qu'ils resteroient.
toujours fournis à l'obéi{Tancedes Supérieurs» Aveccetteper-
mission le Pere Jean-Baptiste Gonzalez que le General avoic
choisi pour le Chef & le Directeur de cette Reforme, se re-
tira au Couvent de Huëca qui étoit le principal des septqui

avoient été destinés pour y pratiquer l'étroite Observances
Mais on se lassa bien tôt de la ferveur de ce Religieux &

comme il avoit attiré à ce nouveau genre de vie un fameux
Professeur de Salamanque,& qu'on apprehendaque cet exem-
ple d'humilité n'eût des suites, & n'en attirât encore d'autres

»
l-e General relégua le P. Jean-Baptiste au Couvent de Raizes
dans l'Asturie, & cette Reforme qui avoit été commencéepar
les ordres du General, fut presque dans le même tems détrui-

te aussi par ses ordres. C'étoit au zele seul, & à la ferveurdu.

Pere Jean-Baptiste
, que Dieu avoit reservé l'ouvragede cette

Reforme, & pour la commencer & l'étendre, il n'eut pas be-
foin dts anciens Couvens, mais il en fonda de nouveaux, com-
me nous verrons dans la dite.

il naquit à Huëta dans le Roïaume de CaŒille le 3 Février

1^3. de parens Nobles de l'ancienne famille des Gonzalez. Ir
fut élevé dès ses plus tendres années dans la crainte de Dieu

,
& ce fut sur ce fondement solide qu'il établit la Réglé de sat-

conduite gour conserver la grace parmi les dangers fréquent







oh les jeunes gens sont exposés a la perdre avec l'innocence.
Il s'appliqua de bonne heure aux études: on l envoïapour cet
effet à Madrid oii il apprit les premiers principes de la langue
Latine. On ne vit jamais d'écolier plus enclin à la vertu

»
&

ses Maîtres le proposoient à ses compagnons comme le modèle
qu'ils devoient suivre& imiter.Ses Humanités étant achevées,
il obtint permissionde ses parens d'aller étudier en Philosophie
sous le Pere Chrislophle Gonzalez son frere aîné Religieux
de la Mercy, que les Supérieurs de la Province de Caslille en-
voïoient enseigner au Couvent d'Olmedo. Comme il ne se

proposoitd'autre fin. dans ses études que de s'en servir utile-

ment pour son salut ilavançoit d'un pas égal dans la pieté &

aux études j il frequentoit souventles Sacremens ,
ilassisioit les

Fêtes & Dimanchesau service Divin, il se rendoit assidu à en-
tendre la parole de Dieu, & après avoir satisfait à ces obliga.
tions, il ne manquoit pas d'aller servir les malades dans l'Hô-pital..
Ce fut dans ces saints exercices de pieté & de miséricordequ'il

se sentit fortement appellé de Dieuà retatReligieux.il deman-
da in!1:amment l'habitde l'Ordre de la Mercy auCommandeur
du Couvent d'Olmedoqui le lui donna avec d'autant plus de
joïe qu'il connoissoit ses excellentes qualités. Il le reçut l'am-

lS711 & après l'année de Noviciat, il fit sa Profession. Huit jours
après on l'envoïa au Couvent de Madrid

,
d'où il ibrtit l'an

1575. pour aller gagner le Jubilé à Rome avec la permisÈonde
ses Supérieurs. Il n'entreprit ce voïage que par un esprit de pe-
nitence

5
il le fit à pied

, en mendiant son pain de porteenpor.
te, & dans un si, grand recueillement d'esprit qu'il ne parla a
personne dans tout le chemin que de choses absolument ne-
ceiïaires.'Etant de retour dans sa Province l'an 1576. on l'en-
voïa étudier en Théologie à Tolède, où malgré toutes ses re-
sistances & son humilité

>
les Supérieurs lui aïant fait recevoir

les Ordres sacrés, dit sa premiere Meise l'an 1578. Ce nouvel
état lui fut un nouveau motifde s'avancer plus qpe jamais dans
la perfection

, on l'engagea à prêcher & à confesser
,

& il réûlv
£t si bien dans l'une & dans l'autre de ces fonâions.,qu'il gagna
un grand nombre d'ames à Dieu.

Aïant appris que les Religieux de son Ordre avoient beau"
eoupsouffert pour la Foi dans les Indes, principalement dans
le Pérou

>
& combienils y avoient converti d'Infidèles, animé



d'une sainte émulation
5

il demanda à ses Superieurs la per-
L

misslon d'y paÍfer) pour participer aux travaux 8c aux peines
de ses Freres. Il y fit un si grand progrès dans le salut des
ames par la sainteté de sa vie, par son exemple, par ses rares
vertus, 8c par ses Predications toutes embrasées du feu de l'a-
mour Divin qu'il retira un grand nombre de Païens du culte
des Idoles, 8c qu'il les attira à la connoissance du vrai Dieu ;
mais ce qui est digne d'admiration

,
c'est que les richesses de

ce pais-la ne le tenterent point, & il ne fit pas comme un grand
nombre de Religieuxde differens Ordres qui en sont revenus
chargés d'or 8c d'argent. Après avoir emploïé le tems de sa
Mission tres-utilement au service de Dieu 8c du prochain j il

retournaen Espagne, ne portant sous son bras que (on Breviai-
re, 8c tenantd'une main une tête de mort, sur laquelle il jet-
toit continuellement les yeux pour le faire ressouvenir de ce
qu'il étoit, & de ce qu'il seroit un jour.

Ce fut ce saint homme si zelé pour la gloire de Dleu
,

& si

amateur de la pauvreté, que le Pere Alfonse de Monroy Ge-
neral de l'Ordre de la Mercy

,
choisit pour être le Chef & le

Directeur de la Reforme qu'il avoit entrepris d'établir dans
son Ordre: mais quoiqu'elle eût été detruite dans (on com-
mencement , comme nous avons dit ci devant, le Pere Jean-
BaptisteGonzalez ne perdit point l'esperance de la voir réta-
blie

,
il chercha les moïens d'y parvenir

3
il en forma les pro..

jets
,

8c aïant été rappellédu Couvent de Raizes, 8c mis de fa-
mille au Couvent de Madrid

,
il crut que Dieu lui presentoit

les moïens d'executerson entreprise. Comme il étoit Sacristain
de ce Couvent, 8c que son emploi l'obligeoit de parler sou-
vent à la Comtesse de Castellar, Beatrix Ramirez de Men-
doza, qui étoit une Dame d'une grande pieté

>
il prit la reso-

lution de lui communiquer son de(Iein,dans l'esperancequ'elle
y contribueroit par ses liberalités. Il ne se trompa point, il re-
commandacetteaffaire à Dieu, il offrit à cette intention le saint
Sacrifice de la Messe

,
il parla à cette Dame de la Reforme

étroite qu'il vouloit établir dans son Ordre, 8c elle le fortifia
dans cette resolution, s'offrant de fonder deux Couvens de
cette Reforme dans ses terres.

Le General n'aïant pas voulu donner son consentement à
Tétablislementde ces deux Couvenspour servir de fondement
à cette Reforme, la Comtesse de Castellar s'adressa à son refus



att Pape Clement VIII. qui lui accorda deux Brefs. Par le pre-
mier il la dispensoit du Vœu qu'elle avoit fait de fonder un
Couventde Religieux de 1 Ordre de saint Jerôme

,
& lui per-

meitoicd'en bâtir deux aux Religieux de l'Ordre de laMercy;
& par le second Bref il érigeoit une Congregation de Reli-
gieux du même Ordre, qui deslreroient vivre dans l'étroite
Observance, de laquelle il établit pour General le Pere Bar-
thelemy d'Alcala Religieuxde l'Ordre de saint Jerôme, à con-
dition qu'il quitteroit l'habit de son Ordre pour prendre celui
de la Mercy, avec une autorité absoluë d'y recevoir les Reli-
gieux de cet Ordre qui voudraient embrassercette Reforme

J'

& les Seculiers qui le presenteroient pour recevoir l'habit,
qu'il gouverneroit cette Congrégation jusquesà ce qu'elle eût
huit Couvens

,
& que s'il vouloit perseverer dans l'Ordre de

la Mercy ,
il exerceroit encore l'Office de General pendant

six ans.
Le Pere Jean-Baptil1:eà l'insçu duquel la Comtesse de Ca-

flellar avoit obtenu ces Brefs, fut fort surprisquand il eut ap-
pris ce qu'ils contenoient. Il represecta à cette Dame qu'il n'a.
voit jamais eu d'autre dessein que d'avoir quelques Couvens r
dans lesquels on gardâc la Regle & les Constitutions de l'Or-
dre de la Mercy à la lettre, & sans aucune dispense

,
sous l'o-

béiuance du General de l'Ordre dont il ne se separeroit point,,

parceque les Religieuxqui voudroient embrasser cette Obser-

vance , ne voudraient pas se soûmettre à la conduite d'un"
Etranger. La Comtesse approuva ses raisons

3
elle fit voir aui

General les Brefs qu'elle avoit obtenus sur le refus qu'il avoir
fait de consentir à l'établissement des Couvens qu'elle vouloir
fonder pour commencer la Reforme que le Pere Jean-Baptiste
meditoit, & l'attachement que ce Pere avoit à l'Ordre. Le Ge-
neral en fut si touché

,
qu'il promit à la Comtesse de favoriser'

cet établissement, & pour lui temoigner sa sincerité,il dresfo
lui-même les Constitutionsqui devoient être observées par les.
Religieux de cette Reforme..

La Comtessede son côté pour avancer ce grand ouvrage
lui promit de leur faire bâtir incessamment deux Couvens, &l

de les doter de revenus suffisans, l'un dans sa terre de Viso à
quatre lieuës de Seville, & l'autre à Almoraynadans sa Com-

té de Castellar, à trois lieuës de Gibraltar, & de l'Evêché de-
Cadix -s'engageant- encore de les fournir de meubles & d'orr-



nemens d'Eglise. Elle en passa contrat ,
qui fut ratifié dans le

Chapitre Provincial tenu àGuadalaxara le 16. Avril 1603. 011
l'on approuva aussi l'écablilfement de cette étroite Observance,
& les Constitutions que les Religieux qui l'embrafleroient,
devoient suivre. A cette nouvelle, Pere Jean-Baptiste

, &e
cinq Compagnons ausquels il avoit inspiré l'esprit dela Re-
forme

, en prirent publiquement l'habit le jour de l'Ascension
dans la Chapelle de Nôtre-Dame du Remede dans l'Eg!i(cdes
Religieuxde la grande Observance du même Ordre

, & quit-
tant en même tems le surnom de leurs familles, le Pere Jean-
Baptisseprit celui du S. Sacrementau lieu de Gonzalez.

Comme dans l'établissement de l'Ordre, le Roi d'Arragoa
Jacques I. donna un appartement dans son Palais à S. Pierre
Nolasque & à ses Compagnons i de même la Comtesse de Ca-
stellar reçut d'abord le Pere Jean-Baptisse & ses Compagnons
dans son Hôtel de Madrid

,
où ils firent leurs exercices de de-

votion
,

& pratiquerent les Observances Regulieres, pendant
qu'on bâtitfoit les deux premiers Couvens de cette étroite Ob-
servance. Mais comme ces saints Religieuxne respiroient qu'a-
près la retraite 6c la solitude

,
8c qu'ils étoient trop exposés au

grand monde dans la maison de cette Dame
,

elle les envoïa
dans son Château de Ribas, Bourg distant de Madrid de trois
lieuës, & ils alloient tous les jours celebrer la Melle dans
une Chapelle dediée à sainte Cecile, qui étoit dans le même
Bourg.

Quelques personnes trop attachées a leurs propres intérêts,
appréhendant que ces Religieux ne fissent un Couvent d'un
lieu qu'ils n'avoient que par emprunt, leur firent d'étranges
vexations; ils détacherentleurcloche, renverserent l'Autel qui
avoit étëdreue pour celebrer laMesse:I'Evêquemême se joignit
à eux, & défendit aux Religieux de la celebrer,non-seulement
dans cette Chapellede sainte Cecile

, mais même dansl'Eglise
de la Paroiue, ce qui obligea ces Religieux de retourner à Ma-
drid. Mais les Habitans de Ribas furent si édifiés de leur vie
exemplaire, qu'ils firent ce qu'ils purent pour les retenir dans
leur bourg. Ils prierent laComtesse de Castellar de leur bâtir
un MonaHere, 6c cette pieuse Dame leur accorda leur deman-
de

, promettantque si-tôt qu elle auroit achevé les deux Cou-
vens qu'elle faisoit bâtiren Andalou sie pour ces ReligieuxJeU;:
feroit aussi commencerun nouveau Monastere à Ribas.

Les



Les bâtimens de ces deux premiers Couvens aïant étéache
vés avec le consentementde l'Archevêque de Seville

, & de
l'Evêque de Cadix, la Comtesse de Castellar alla en Andalou-
fie disposer toutesvchoses pour recevoir les nouveaux Refor-
més

,
qui s'étant mis en chemin pour aller prendre possession

de ces deux Couvens, reçurent de nouveauxchagrins à Seville
de la part des Religieux de la grande Observance

,
qui étant

scandalisés de l'habillement de ces Religieux Reformés, leur
firent malicieusement entendre que le Definitoire d'Arragon
avoit envoïé ordrede les arrêter,&de les obliger à retournera
la grande Observance. Mais ces avis se trouverent faux

,
le

Pere Jean-Baptisse, & quelques-uns de ses Compagnons se
rendirent à Almorayna pour prendre possession de ce nou-
veau Couvent, où ils entrerent l'an 1603. & ce Couvent qui
fut dedié à Nôtre-Damedes Rois, fut le premier delà Refor-
me. Les autres Compagnonsdu Pere Jean-Baptisse, ausquels
le General avoit donné pour Commandeur le Pere Jean de
salnt Joseph

, entrerent dans celui de Viso le 1S. Janvier de
l'année suivante 16°4. Ces deux nouveaux Couvens furent
bien-:ôt remplis des principaux Religieux de l'Ordre qui s'y
retirerent pour y vivredans l'étroite Observance. Le nombre
s'étant augmenté

,
la Comtesse de Castellar fonda un troisié-

me Couvent dans sa terre de Ribas, comme elle l'avoit promis
aux Habitans de ce lieu

,
& la même année le Pere Jean-Ba-

ptifle en fut prendre possession. Il se fit encore d'autres fon-
dations quelques mois après, l'une à Seville, l'autreà Rota

, de
dans la suite ce saint Reformateur eut la consolation de voir
douze autres fondations j dont les plus considerables furent à
Madrid,à Salamanque

,
& à Alcala de Hennarez. Il s'en fit

me ne jusques dans la Sicile, ou après sa mort le nombre des
Couvens est devenu si considerable, qu'on en a formé une
Province particuliere sous le nom de S. Ra.ymond) ceux
d'Espagne ont été divisés en deux Provinces.

Dieu fit connoître par plusieurs miracles la sainteté du Pere
Jean Baptise,qui après avoir vécu dans sa Reforme quinze
ans, mourut à Madrid dans le Couvent de cette Reforme,
au mois de Mai 1618. On l'enterra dans la sepulture ordinaire
des Religieux, mais l'année suivante, les Supérieurs à la solli-
citationde plusieurs personnes qui avoient une singuliere ve-
nerationpour ce serviteur de Dieu, le leverentde terre pour le



mettre dans un lieu plus honorable. L on trouva ion corps
aussi entier & aussi flexible que s'il venoit de mourir, sa langue
étoit encore vermeille

,
& Dieu permit que ce saint corps resta

plusieurs années en cet etat.
L'habillement de ces Religieux est semblable à. celui des

Carmes Dechaussés, excepté que le manteau est plus long. Ils

portent aussi commeceux de la grande Observance de la Mer-
cy l'écuiïon des armes d'Arragon sur leur Scapulaire, & leurs
sandales sont comme celles des Capucins. Paul V. approuva
leur Reforme l'an 1606. GregoireXV. l'an 16zi Jes separa en-
tierement de ceux de la grande Observance

, & UrbainVIII.
la même année leur donna un Vicaire General de leur Refor-

me ,
qui fut le Pere Jean Marotti surnommé de saint Joseph

,
qui a beaucoup étendu cette Reforme par la fondation de plu-
sieurs Couvens. Il y a aussi des Religieuses de cette Reforme
dont nous allons parler dans le Chapitre suivant. Le P. Pierre
de sainte Cecile a fait l'Histoire de cette Reforme imprimée à
Barcelone l'an 1669.

Foïezj l'Hifloire de l'Ordre de Nôtre-Dame de la Mercy. Ber-
nard de-Vergas

,
chron. sacr. & Milit. ord. B. M. de Mercede

Tom. 1.. §. 5. & 6. Pedrode S.Cecilia, Annal. de t'ordre de Def-
calcos de N. S. de la Merced. Redemtien de Captivos.

CHAPITRE XXX VII.

Des Religieufes de l'Ordre de Notre-Dame de la Aîercy, "

tant de la grande. Observance, que Decbaujjees.

s 1 on avoit égard au tems de l'établissement du Tiers-Or-
dre de la Mercy, il devroit être appellé le second Ordre,

puisqu'il a été établi avant les Religieuses du meme Ordre ,
qui forment néanmoins le second Ordre

:
mais il est juste que

des personnes seculieresquine sont engagées à un état que par
des vœux simples, cedent la préséance à celles qui sont consa-
crécs à Dieu par des vœux solemnels. Les premières Religieu-
ses de l'Ordre de la Mercy furent établies à Seville l'an
Finstrument dont Dieu se servit pour ce sujet, fut le Pere An-
ïoine Velasco Religieux du même Ordre. Plusieurspersonnes
des t>remieres familles de la ville de Seville s'étant miles sous sa

A







conduite & ta dire8:ion ,il y eut entre les autres trois Dames ,
dans lesquelles il remarquaun si grand détachementdes cho-
ses de la terre, une union si grande avec Dieu

,
& un si vio-

lent desir d'aspirer à une vie plus parfaite, qu'il crut que Dieu
les avoitchoisies pour être les pierres fondamentalesd'un Mo.
nastere de Religieuses de Notre-Dame de la Mercy

,
qu'il se

sentoit intérieurementinspiré de bâtir pour servir de retraite à
quantité de filles vertueuses qui loupiroient depuis long tems
après cette occasion. Il recommanda cette affaire à Dieu

,
St,

après avoir long-tems jeûné, prié, & pratiqué de rigoureuses
penitences, & dans le tems qu'il prenoit la resolution de com-
muniquer son dessein à ces Dames qui se nommoient Marie
Çapaca.

,
Beatrix de las Roelas, & Françoise Martel, un jour

de l'Aiïomption de la sainte Vierge
,

elles le firent appeller à
l'Eglise

,
& lui dirent que Dieu leur avoit inspiré la pensée de

•
fonder un Monastere pour des Religieuses de l'Ordre de No-
tre Dame de la Mercy, & de le dédier sous le nom de l'As-
somption de Nôtre-Dame.

Le Pere connut pour lors que le dessein qu'il avoit projette
venoit de Dieu

3
il leur declara ce qu'il avoit fait depuis long-

tems pour obtenir cette grace du Ciel, il les fortifia dans leur
resolution, & se chargea de solliciter les permissions nece[[ai-

res. Les aïant obtenues, tant du grand V-icaire de l'Archevê-
que de Seville

, quedu Provincial de Casblle j il crut que pour
rendre cet établissèment plus solide, il falloit le faire confirmer
par le saint Siege. Ces Dames dépêcherent un Gentilhomme
à Rome au bienheureux Pie V. qui gouvernoit pourlors l'E-
glise universelle, pour le prier d'agréer la fondation de ce Mo-
nastere. Le Pape y consentit, & fit expedier une Bulle au mois
de Mai 1^68. par laquelle il l'approuvoit ôc y donnoit son con-
sentement.

Si-tôt qu'elles eurent reçu cetteBulle, elles acheterent une
grande place proche le Couvent des Religieux de la Mercy
pour la commodité du Confeffjur

,
& elles y fîrent'bâtir une

Eglise avec le MonaStere. Pendant que les ouvriers travail-
loient au bâtiment, le Pere Velasco dresla les Constitutionsque
les Religieuses devoient observer

,
il les envoïa au Chapitre

General de Gualadaxara
,
qui se tint l'année suivante 1569. Le

p, itre donna une commissîon à quelque Religieux pour les

PYAULL™;ner 5 & le Monastere étant achevé, les trois Dames fon-
~
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datrices y entrerent avec quelques jeunes Dcmoiklles. Le Pere'
Velasco en fut établi Vicaire perpetuel, il leur donna publi-
quement l'habit de l'Ordre

; & deux ans après le Provincial
dans la visite qu'il fit de ce Couvent, ratifia & confirma les
Prof, ilions de celles qui avoient prononcé leurs vœux.

Il y a eu dans ce Monastere plusieurs Religieuses d'une
vertu éminente

,
dont les principales ont été, la B. Anne de la

Croix qui en a été première Supérieure
,

la Mere Antoinette
de l'Assomption de la Maison d'Aguillar, la Mere Augufbine
Menriquez

,
la Mere Anne des Rois, & la B. Sœur Marie de

la Refurreaion.
Comme peu de tems après que le Pere Jean-Baptiste eut

établi la Reforme des Religieux de la Mercy
, on établit aussi

des Monasteres de Religieuses de cette même Reforme i la
Mere Clemencede la sainte Trinité fut tiréeduMonaflerede
l'AfiTomption de Seville pour aller fonder le premier Monaste-
re des ReligieusesDechaussees, ou de la Recolle&ion. Il sut
établi à Lora qui en a produit plusieurs autres , comme à Se-
ville ou il y en a encore un de cette Reforme, deux à Madrid
dont l'un a été fondé en 1665. par le Roi d'Espagne Philip-
pes IV. en l'honneur de l'Immaculée Conception. Il y en a
encore d'autres à Fuentes, à Archos

}
à Marchene

,
à Ezicha

en Andalousie
,

à Thoro Ez Sanjago en Castille
,

& en plu-
ceurs autres lieux. Ces Religieuses sont habillées comme les
Religieux

,
après avoir prononcé les trois Vœux eilèntieb

de Religion
,

elles ajoutent promets en tant que mon état le
peut permettre de vacquer aux choses qui regardent le rachat des-
captifs

,
& de donnerma vie pour eux s'il estr,ecesaire. Le Pere

Bonanni parlant des Pveligieusesde la Mercy dela grande Ob-
servanee, les a confondues avec les filles du Tiers*Ordre>doDt

nous aller parler dans le Chapitre suivar.t.
Votez, les Auteurs ci-devant cités

,
d" le P. Bonanni, Catalog.

êxd.Relig. part. X. ftg, 87...
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CHAPITRE XXXVIII.
Du Tiers-Ordre de Notre-Dame de la Mercy.

v'Ers l'an 1265. deux femmes Illusires de la ville de Barce-
lone

j veuves dedeux Gentilshommes très considérables
1 «n • /../• /• r 1 1 «dans la ProVInce , te voiant lans enfans, reourent de triom-

pher du monde en menant une vie directement opposée,à se*
faussès maximes

j.
l'une s'appelloit Isabelle Berti, & l'autre Eir-

lalie Pins. Elles prirent avec elles quelques filles qui aspiroient
au même genre de vie.) & elles se logerent dans une maisorr
proche le Couventdes Religieux de la Mercy

, ou après avoir
yacqué aux exercices de la Priere & de FOraifon-, elles em-
ploïoient au travail tout le tems qui leur restoit, pour dif1:ribuer'

aux pauvres le profit qu'elles en pou voient tirer.
Pour marcher plus surement dans les voies du Ciel

,
elles-

choisirent pour leur Pere spirituel & leur Confesseur
,

le bien-
heureux Bernard de Corbarie Religieux de l'Ordrede la Mer-
cy , pour lors Prieur de leur Couvent de Barcelone,& elles fi-
rent sous sa conduite des progrès si admirables qu'embrasées
dudefîr d'un état plus parfait, ces deux Dames lui demande-
rent au nom de toutes leursCompagnes !a grace de porter l'lia.
bit duTiers Ordre de la 1iercy à l'imitation desTierciairesde*
l'Ordre de saint François, & de celui de saint Dominique. Le
bienheureux Bernard de Corbarie

,
après les avoir éprouvées

pendant quelque tems, & voïant qu'elles perseveroienr dans
leurs saintes resolutions

,
regarda cela- comme un moïen que

Dieu lui fournissoit d'établir un Tiers-Ordre de la Mercy ; iF
le proposadans un Chapitre Generalau bienheureux Guillau-
me de Bas deuxiéme General de l'Ordre

,
qui du contente-

ment des Definiteurs lui donna commission pour faire ceréta-
bliflement, Be de recevoir publiquement à l'habit ces vertueu-
ses Dames & leurs Compagnes; & de leur prescrireune Regle.'
ëc une maniere de vie, ce qu'il executa l'an izéj. le jour que
FEglisecelebroit la Fête de l'Annonciation de la sainte Vier-
ge ,en presence d'une infinité-de personnes de la ville de Bar-
celone. A l'Offertoire de la Messe qu'il célébra

,
il fit un di£-

cours sur l'excellenede l'Ordre de laMercv;
5 & surla-perfe^
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veranceque ces Dames avoient témoignée pour s y conlacrer
au service de Dieu, & après leur avoir donné l'habit de l'Or.
dre

,
il les exhorta d'en demander l'esprit à Dieu pour contri-

buer par leurs aumônes, leurs prieres & leurs larmes
, au sou-

lagement corporel & spiritueldes pauvres esclaves Chrétiens,
& de s'exercer sans reserve aux œuvres de misericorde pour
secourir les pauvres, affilier les malades, visiter les prisonniers,
& pour soulager generalement tous ceqx qu'elles verroient
dans la misere & dans l'indigence. La ceremonie étant ache-
vée, toute la ville les reconduisit de l'Eglise chez elles

, ou.
elles menerent dans les exercices de ce nouveau Tiers-Ordre
une vie si sainte

, que plusieurs sont mortes en odeur de
sainteté.

Entre les autres fut sainte Marie du Secours qui sur la Su-
perieure de cette petite Communauté, & reçut la premiere
l'habit du Tiers-Ordre, les autres lui aiantdefcrécet honneur
à cause de son éminente sainteté. Elle naquit à Barcelone l'an
1131. de parens nobles & riches, & fut nommée Marie. Elle
commença dès (on enfance à aimer Dieu, à le prier avec fer-
veur , 8c à châtier son corps par des macerations presque in-
croïables. Elle fit vœu de virginitéde bonne heure pour se de-
gager de toutes les poursuites du mariage, & par la protedion
de la (acrée Vierge sa Patrone

,
elle le garda jusqu a la mort.

Ses parens l'aïant laissé heritiere de très- grands biens, elle
n'en fut que l'œconome pour les distribuer aux pauvres,aux
prisonniers,aux malades

, aux captifs & à toutes sortes de ne-
ceffiteux. Et cette charité sans bornes lui acquit une si haute
réputation dans Barcelone,qu'on lui donna communément le
surnom de Secours au lieu de celui de sa famille que les Hiûo-
riens ne marquent point.

Elle fut la premiere, comme nous avons dit, qui reçut l'ha-
bit du Tiers Ordre de la Mercy, & quoique les Historiens de
cet Ordre donnenc à cette Sainte la qualité de Religieuse du
Tiers-Ordre, aussi bienqu'a celles qui reçurent l'habit avec
elles ; il y a bien de l'apparence qu'aïant demandé cet habit à
l'imitation des Tierciaires des Ordres de saint François & de
saint Dominique

,
elles ne s'engagerent cornme elles qu'à des

Vœux simples
,

& non pas à des Vœux solemnels qui font le
Religieux, & qui sont un engagement indissoluble qui le lie à
l'Ordre qu'il a embrassé, & l'empêche de retourner dans le

t



monde) au lieu que le veritableesprit des Tiers-Ordres établis
dans l'Eglise n'a point été de lier ceux qui s'y engageoient, à
moins qu'ils n'y fussènt engagés par des vœuxsoiemnels, com-
me il eSt arrivé dans les Tiers-Ordres de aint François & -de

saint Dominique,olt il s'est trouvé des personnes qui s'y sont
consacrées à Dieu par des vceux solemnels,ce que sainte Ma-
rie du Secours & ses Compagnes ne peuvent pas avoir fait,
puisqu'elles auroient été veritablement Religieuses i & en cc
cas on n'auroit pas appellé leur Ordre le Tiers-Ordre, & l'on
n'auroit pas donné le sécond rang dans l'Ordre de la Mercy a
celles qui furent établies dans le Monastere de l'Assomption
l'an 1568. près de trois cens ans après I'établissement de ce

et Tiers-Ordre. Il ne faut pas croire que les Religieuses du Mo-
nastere de Seville, & celles qui les ont imitées dans ce genre
de vie, aient eu la préséance au dessus de celles du Tiers-Or-
dre, à cause qu'elles ont gardé la clôture

5 car il v a un grand
nombre de Religieuses dans l'Ordre de saint François & de
saint Dominiquequi sont du second Ordre, sans néanmoins
garder la clôture, se conformant aux usages des païs où elles
sont établies i & si fainte Marie du Secours & ses Compagnes
ont vécu en Communauté,elles ne doivent pas pour cela être
appellées Religieuses

,
puisque nous voïons tous les jours des

Tierciaires vivre en Communauté
>
comme les Bons-Fils qui

sont du Tiers-Ordre de saint François
,

qui ont des Eglises

ouvertes qui pratiquent toutes les Observances de la vie regu-
liere, & qui neanmoins ne sont pas Religieux. Au reste

, ce
Tiers-Ordre de la Mercy est peu connu presentement ; nous
ne voïons pas même que les Historiens de la Mercy en aient
beaucoup parlé. Ils se sont contentés de donner la vie de sainte
Marie du Secours qui en a reçu la premiere l'habit, & à qui ils
donnent sans fondement la. qualitéde Religieuse. Cette Sainte
mourut à Barcelone l'an 1181. & fut enterrée dans l'Eglise des
Religieux de la Mercy

,
où il s'est fait plusieurs miracles à son

tombeau. Ce sacré corps eSt encore tout entier aussi.bien que
celui du bienheureux Bernard de Corbarie son Directeur, Il

.eil: maintenant dans une chasse
,

enfermé sous quatre clefs,.
dont l'une est entre les mains de l'Evêque, l'autre dans le dé-
pôt du Couvent, la troisiéme est gardée par les Deputés du
Comté de Catalogne

j & la quatrièmeà la dispositiondes Con-
suls de la ville..
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roïez la vie defainte Marie du Secourspar le Pere AnvriJ les
Annales e les Chroniques de t'ordre de la Mercy.

CHAPITRE XXXIX.
De l'Ordre des Serviteurs de la fainte Vierge

,
communé-

ment appellés Servites
, avec un abregé des Vies des bien-

heureux BonfilsMona/di ,Jean Manetti, Benoiflde l'An-
tellay BarthélémyAmidei, Ricouere Lippe Zguccion, Ge-
rardin Softegni, & Alexis Falconieri Fondateurs de cet
Ordre.

M Onsieur Hermant dans son Histoire des Ordres Reli-
gieux

,
parlant de celui des Services

,
dit que l'on con-

tond ordinairement cet Ordre avec ceux qui portent le nom
de l'Annonciade

,
mais que le premier Ordre de l'Annoncia-

de est proprementcelui des Servites ou Serviteurs de la sainte
Vierge ; que le second est celui de l'Annonciade fondé par la.
bienheureuse Jeanne

>
& que le troisiéme est celui 'des An-

nonciades dites Celestes. Monsieur Hcrmant est peut-être le
seul qui ait donné le nom d*Annonciade à l'Ordre des Servî-
tes >

& ce qui a pu le tromper, c'est peut-être à cause qu'à Flo-
rence & dans quelques autres villes d'Italie

,
où les Religieux

de cet Ordre ont des Monasteresdediés en l'honneur de l'An-
nonciation de la sainte Vierge

, on les appelle Religieux de
l'Annonciade

, parce qu'en Italie la coutume est d'appeller les
Religieux du nom de leurs Monasteres ; ainsi à Rome on ap-
pelle ces mêmes Religieux, les Religieux de saint Marcel, par-
ce que leur principal Monastere est dedié à saint Marcel Pape,
& personne n'a encore dit jusqu'àprésent que l'Ordre des Ser-
vites £th aussi appellél'Ordre de saint Marcel.

Je ne suis pas surpris que plusieurs Ecrivains aïent donné à
saint Philippes Benizi la qualité de Fondateur de l'Ordre des
Servîtes, puisque c'est un titre que le Martyrologe Romain lui
avoit donné ; mais je m'étonne que ceux qui ont écrit depuis
la revision qui en fut faite après la canonisation de ce Saint
sous le Pontificat de Clement X. ou on ne lui donne seulement
que celui de Propagateur de cet Ordre, aient continué à lui

*
donner







donner cette qualité d'Inllituceurou de Fondateur de l'Ordre
de< Services, tn citant pour garens de ce qu'ils avancent les
Annales decet Ordre, puisque l on y remarque que saint Phi-
lippe Benizi n'elt entré dans l'Ordre des Servites que quinze
ans après son établi(Ternent & qu'après qu'il eut été approuvé
par jes souverams Pontifes, que ce Saint n'y fut reçu d'abord
qu'en qualité de Convers

, que l'on ne reconnut ses grands ra-lens qui le firent promouvoir aux Ordressacrés,que lors qu'on
l'eut envoïé à Sienne,qui étoit la troisiéme Maison de l'Or-
dre j & qu'enfin lors qu'il fut General du même Ordre, il y en
avoit déja plus de quinze Maisons en Italie, & plusieurs autres,
tant en France qu'en Allemagne.

Monsieur Baillée est du nombre de ceux qui dênnent à ce
Saint la qualité d'1nsiitueur de l'Ordre des Servites, quoi-
qu'il reconnúilrequ'il n'en a été que le cinquièmeGeneral

,
&

il renvoïe aussi au Pere Archange Giani dans les Annales de
son Ordre

,
à r h ippe Ferrari qui en a été General, (oie dans

les leçons de i'Orice de ce Saint, soit dans son Catalogue des
Sdnts d'Italie au 2.;. Aoust, à K.aynaldi 5c à Bzovius dans
leurs Annales Ecclcsiastiques. Cependant on ne trouve point
dans aucun de ces Auteurs que ce àaint y ait eu la qualité de
Fondateur de i'Ordre des Services. Au contraire, le Pere Ar-
change Giani parlant du nom de Serviteurs de lasainte Vierge
qui fut do mé aux Religieux de cet Ordre, dit que ce fut à
çause que lors qu'ils parurent pour la premiere fois avec l'ha-
bit qui leur fut donné par l'EvêqueArdinghe

,
les enfans qui

etoient encore à la mammelles'écrierent
>

Voila les serviteurs
de la Vierge, & que l'on prétend que saint Philippe Benizi qui
n'avoit encore que cinq tnoisJut. dc ce nombre

: Inter eos vero
PhilippusBenitius qui pojlea fuit Religion'sJplendor Cr CO,"men,
vix quinque menjîum infans idem Servorum nomensolutis Un-
gllæ impeAnentis protul'tffe fertur : ce qui arriva

»
dit-il, l'an

1134. & parlait du même Saint qui prit l'habit de cet'Ordre
l'an iz53. après usie viiion ou la sainte Vierge lui apparut, il
dit qu'il fut trouver Bon si s Monaldi qui étoit Supérieurde
Florence pour lui demander l'habit, & qu'il lui donna celui
des Freres Convers :,'fam ¡,11ft escente die, philippus Caphagiue;
Ji e ulti mora petit

,
locist?eriorem Bonfilimn adit sup-

plex oratpatres ut ilium ai habitum admitiere velit in-
duitur itaque philippus laho habita

3
ad viLora ftatim cificia &



contemptibiliaquxque admittilur. Et le Pere Bzovius parlant di£
même Saint, dit aussi qu'il fut trouver Bonfils l'un des sept
Fondateurs de cet Ordre, & qu'il lui demanda l'habit de Fre-

re ConvtïyBonJïlium un/Hl) ex septem ordinisfimdatoribus
,

i!..

litis cœnobii Priorem ddiit,oravitque ut inter Conversos recipere-

tur. Monsieur Baillet convient bien de tout ceci; mais ilajoû.

te que la raison qui lui a fait donner a saint Philippes la qua-
lité d'Instituteur de l'Ordre des Servîtes, c'est à cause des,
grands services qu'il y rendit en aïant été élu General, parce
que les progrèsqu'il avoit faits depuis son etablissementetoient

encore très foibles
3

mais ceci est encore contraire aux Anna-
les de cet Ordre

,
qui font mention de plus de quinze Couvens.

de cet Ordreen Italie, outre ceux de France & d Allemagne,,
1&ts que saint Philippes en fut General

5 & lors qu'il y prit 1 "ha-

bit
,

il avoit déja quatre Maisons,sçavoir
,

le Mont-Senaire.,..
Florence, Sienne & Pisioye,ce qui fait voir que cet Ordre:
étoit déja assez connu.

Ce n'est donc point saint Philippes Benizi qui est le Fonda-

teur de cet Ordre
>

il en a été seulement le Propagateur,aïint.-.
fondé environ douze Monasteres pendant son Gouvernement,.
& cet Ordre reconnoît pour Fondateurs sept Marchands de;
Florence nommés par les anciens Ecrivains Bonfils Monaldi,,
Bonagiunte Manetti, Amidius Amidei, Manette de Lantella

J"
Uguccioni, Sostegnus Sostegni, & Alexis Falconieri; mais sans-
doute que quelques-unschangerent leurs noms en renonçant
au monde

>
suivant la pratique de la Religion, comme remar-

que le Pere Giani dans ses Annales
,

où il les nomme Bonfils^

Monaldi, Jean Manetti, BenoHl: de Lantella
,

Barthélémy
Amidei, Kicouere Lippe Uguccion

,
Gerardin Softegni, fie;

Alexis Falconieri. La plupart de ces Fondateurs sortoient des
-

meilleures familles deToscane, qui tiennent encore un rang:
considerableparmi la Noblesse, à laquelle on ne deroge point

:

en Italie
> par le trafic & le negoce. Ils étoient tous sept d'une-'

Confrairie érigée à Florence sous le titre de Laudeji. Comme
-

la principale obligation des Confreres de cette Société étoit de
*

chanter les loiianges. de la sainte Vierge, ils allèrent dans leur-
Oratoire pour satisfaire a cette obligation le jour de l'Asîom-
ption de Nôtre-Dame l'an 1235. mais ils furent tous sept divi-

nement inspirés de renoncer au monde. Ils se communiquè-
rent réciproquement les visions celestes qu'ils avoient euës à



-ce lujet 5 & s tant unis entemble , lis commencèrent par ven-
dre leurs biens & les distribuer aux pauvres.

Ils ne firent neanmoins ce renoncement au monde qu'après
avoir consulté l'Evêquede Florence, Ardinghe,qui les confir-
ma dans leur bon dessein, les exhortant à ne point differer
d'obéir aux ordres du Ciel & il leur permit d'avoir un Oratoire
& un Autel pour y faire celebrer la Mesle dans le lieu qu'ils
jugeraient à propos. Il se declara leur Protecteur, & comme
ils ne vouloient plus vivre que d'aumônes, il leur permit aussi
de la demanderdans la ville & aux environs, après quoi ils se
retirerent d'abord dans une chetive maison qui étoit hors les
murs.de la ville, dans un lieu appelle le champ de Mars, soit
qu'elle leur eût été donnée, ou qu'ils Teusïent achetée. Ce fut
là que se depoüillant de leurs habits mondains, & de la 'robe
Senatoriale qui les avoit fait respecter comme membres de la
Republique, dont ils avoient rempli les premieres dignités

$

ils se revêtirent d'un habit pauvre de couleur de cendre
, &

armerentleur corps de haires
,
de cilices & de chaînes de fer,

pour se mettreen état de soûtenir les combats que le Demon
leur devoit livrer.

Ce fut le huit Septembre de l'an 1133. qu'aïant foulé aux
pieds de cette maniere les vanités du siecle, ils commencerent
à vivre en commun dans une pauvreté parfaite,& un aban-
don entier de toutes choses. Ils se soumirent à Bonfils Monal-
di qui étoit le plus ancien de leur Societé

, comme à leur Su.
périeur ; & comme ils n'avoient entrepris ce genre de vie que
du consentementde l'Evêque Ardinghe, ils le furent trouver
pour recevoir sa bénédiction, & prendre encorede lui de nou-
velles instrué\:ionspour pouvoir plus aisément combattre fous

ces nouvelles livrées de Jesus-Christ dont ils s'étoientrevêtus..
Ils ne furent pas plutôt entrés dans la ville, que le peuple les
regarda avec admiration, surpris de voir des personnes riches
& opulentes reduitesdans un état si opposé aux dignités & aux
honneurs où on les avoit vus élevés. Les enfansqui étoient en-
core à la lnammelle

,
causerent beaucoup plus d'étonne-

ment lors qu'on les vit s'écrier en les montrant au doigt,
Voila, les serviteurs de ta Vierge. Ce prodige surprenant, fit

que l'Evêque Ardinghe leur conseilla de ne point changer
ce nom qui leur avoit été donné miraculeusement,& qui leur
futconfirmé, lors que retournantà Florence pour y recevoir



;e^ aumônes dont ils vivoient, les. enfans les appelèrent encore
de ce nom.

Ils demeurerent environ un an dans cette premicre retraite
qu'ils s'étoient choisie hors la ville de Florence

>
dans le lieu

appelle le champ de Mars
)

mais n'y trouvant pas la tranquillité
& le repos qu'ils cherchoient, qui étoit troublé par les visites
frequentes que la lainteté de leur vie leur attiroit

3
ils, resolu-

rent de se retirer dans une solitude éloignée de la ville pour yêtre plus cachés aux hommes. Le Mont-Senar ou Senaire ap-
pel lé par les Italiens monte-senario

,
leur parut favorable à leur

aesiein. Ils éprouvèrent en cette occasion les effets de la pro-
te&ionque l'Evêque Ardingheleur avoit promise, car il leur
donna du contentementde san Chapitre une partie de cette
montagne qui appartient à son Eglise.

Ces Vaincs Fondateurs commencèrent par y faire bâtir une
Eglise sur les ruines d'un ancien Château qui se trouvoit sur
cette montagne. La premiere pierre fut posée par l'Evêque de
Florence qui voulut encore leur donner en cette occasion des
marques de Ion estime, & aux environs de cet Oratoire ils
firent bâtir de petites cellules de bois,{eparées les unes dès-au-
tres. Ce fut là qu'aïant choisi la pauvreté de la Croix pourleur pliage, ils vivoient dans un si grand mépris du monde.-
& une si grande innocence de mœurs,qu'ils paroissoient plû-
tôt des Anges sur la. terre que des hommes Ils n'eurent d'a-
bord aucune inquiétude, ni pour le boire, ni pour lé mangeryni pour le vêcement. Contens des racines & des herbes queleur fourniiïoit la montagne, ils ne s'occupoient qu'à chanter
les loinnges de la saince Vierge. Mais Bonfils Monaldi

,
qui enqualité d\î Supérieur écoit obligé de veiller à la conservatioiv

de ses Freres
»

votant qu'ils ne pouvaient resister à de si gran-
des auflerités) crut qu'il.falloit avoir recours aux aumônes
des filéles pour les pouvoir faire fùbci-ster, de il envoïa à Flo-
rence J--,in Manetti, & Alexis Falconieri. Ce dernier faisoit
profelîijn-l'une particulièrehurn'lité qui l'empêcha de rece-
voir les Or l-es faarési lors que ses Compagnons en eurent ob-
terni la per,.-nlf«rion

,
il ne vouloit jamais être emploie qu'aux.

ossi-,ces les plus bas ; ainsi il reçut avec joïe l'ordre que son Su-
périeur Iiii donna de faire la quête à Florence. Ils retournoient.
tous les jours aU-Nfont-Senaire, mais ce lieu étant éloig é des
ecus milles de Florence

> ces bon.) Religieux étant obligés
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de faire deux fois ce chemin par jour, quelquefois par des teins
fâcheux

;
ils prirent la resolution de se procurer un petit hos-

pice à Florence, & cornue pour aller au lieu qu'ils avoient
d'abord habite dans le champ de Mars, il auroit fallu traver-
ser toute la ville5 ils en obtinrent un autre aussi hors de la
ville proche la portequiconduisoit à leur solitude. Ce fut dans

ce lieu qui s'appelloit Caphaggio, qu'ils bâtirent une petite
chaumiere

, ou ils demeurerent deux ou trois
y

mais dans la
suite le nombre des Religieux &les bâtimens se sont tellement
aggrandis

, que l'on auroit de la peine à croire que le célébra
Monaffccre de l'Annonciade de Florence, eût eu de si foibles

commencemens, si les Annales de cet Ordre ne nous en ,ass-ti.

roient.
La réputation de ces Fondateurs augmentant de jour en,

jour
,

le peuple commença à frequenter leur solitude; & le
Cardinal Geoffroy de Chastillon qui faisoitla fonction de Led
gat du Pape Gregoire IX. dans la Toscanne ôc dans la Lom,
bardie, les voulut visiter. Il fut si charmé de la beauté de ce-
lieu

5
qu'il y fit quelque sejour

, & pendant ce tems-là il mo-
déra un peu leurs grandesaustérités

, car s'étant apperçu qu'il,
y en avoit qui gardoient un très étroit silence pendantun longi

tems ,
d'autres qui passoient plusieurs mois dans des grottes af-

freuses', d'autres qui ne vouloient manger que des racines,
il leur conseilla de n'avoir tous qu'une même Observance

, &,
des exercices uniformes. Ils profitèrent de cet avis, & comme
ils n'avoient rien fait jusques.-là. sans le conseil de l'Eveque
Ardinghe,ils le prierent de leur prescrire une Regle 8c une,
manierede vie. Ce Prélat consentit à leurs demandes, mais il
voulut qu'ils reçussent des personnes qui demandoientd'entrer
dans leur Compagnie. L'on pretend que pendant que cePre-
lac reli'cxroit sur les Reglemens qu'il leur prescriroit, la sain-

te Vierge qui avoit déja favorisé ses nouveaux Serviteurs di.

plusieurs visions
,
s'apparut encoreaeux, en leur montrant un

habit noir qu'elle leur commanda de porter en memoire de la
Passion de son Fils. Le Pere ArchangeGiani-qui rapportecette.
viGon dans ses Annales, ajoute que la fainte Vierge leur pre-
sensa aussi la Regle de saint Augusl:n. C'esVen memoire de-

cette apparition) qui sélon le rrême Auteur arriva le Vebdre.,
di-Saintde l'an 1239. que les Religieuxde cet Ordre ont coiW

tum2 de faire ce jour-là jLmecérémonie qa'iis appellent les Fu-.
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nerailles de Jesus-Chrisi. Le lendemain jour du Samedi-Saint
ils en font une autre qu'ils appellent le Couronnement de la
sainte Vierge, & par des Induits des souverainsPontifes Ca-
lixte III. & Innocent VIII. Ils celebroient le même jour au
foir,une Messe solemnelle

, ce qui a duré jusques sous le Pon-
tificat de Pie V. qui abolit cette pratique.

Après cette vision qui leur a fait donner par quelques-uns le

nom de Freres de la Pajfwn de Notre-Seigneurfiëstts-clirifl, ils

reçurent des mains de l'Evêque Ardinghe un habit tel qu'il
leur avoit été montré par la sainte Vierge. Il consistoit en une
chemisede laine, une petite Tuniqueblanche, & par dessus,

une grande Tunique noire, une ceinture de cuir, un Scapu-
laire &c une Chape. Le Pere ArchangeGiani pretend aussi que
ce fut en cette occasion que les Fondateurs, à la reserve de
Bonfils Monaldi 6c d'Alexis Falconieri

,
changèrent leurs

noms : que Bonagiunte Manetti prit le nom de Jean , Solle-
gni celui de Gerardin, Uguccioni celui de Ricouere

, Lan-
tella celui de Benoist, & Amidei celui de Barthélémy.

L'Ordre commençaensuite à faire beaucoup de progrès
,plusieurs personnes y voulurent être reçues ,.& la même an-

née on leur offrit un nouvel établissement à Sienne, dont Ale-
xis Falconieri, 8c Vi&or de Sienne nouvellement entré dans
l'Ordre, furent prendre possession. Les Fondateurs,à la reser-
ve d'Alexis Falconieri,furent promus aux Ordres sacrés par
l'Evêque Ardinghe l'an 1141. 8c l'an 1248. le Cardinal Rayne-
rius Legat du Pape Innocent IV. approuva leur Ordre, ëc les
mit sous la prote&ion du S. Siege.

BonfilsMonaldi qui le gouvernoit depuis seize ans,atlèm-
bla au Mont Senaire les Prieurs des quatre Couvens que l'Or-
dre avoit déjà, l'on y fit des Reglemens; & dans un autre Cha-
pitre qui se tint l'an 1151. le même Bonfils y fut élu premier
General, n'aïant eu jusqu'alors que la qualité de Prieur du
Mont-Senaire. Il alla trouver le Pape Innocent IV. pour ob-
tenir la confirmationde l'Ordre

3
mais ce Pontife differa de

la donner, aïant quelque dessein d'unir cet Ordre à celui des
Ermites de l'Ordre de saint Augustin. Il leur accorda nean-
moins pour Prote&eur son neveu le Cardinal Guillaume, du
titre de saint Eusfcache, 6c ce ne fut que l'an 115'. après la mort
de ce Pontife, que son successeur Alexandre IV. donna t'ne
approbation authentique à cet Ordre,en permettant auxRe-



ligieux de recevoir les Couvensqui leur seroient offerts , &
d'avoir des Eglises & des Cimetières. Le B. Monaldi après

cette approbationconvoquaun Chapitre General à Florence,
où s étant démis de son office, le B. Jean Manetti fut élu se-
cond General. Il n'exerça cet office que peu de tems, car il

mourut l'an 1157. & eut pour successeur Jacques de Sienne
qui obtint pour l'Ordre plusieurs Privilèges du Pape Alexan-
dre IV. Il convoqua le Chapitre à-Florence l'an 1160. dans
lequel on divisa l'Ordre en deux Provinces j sçavoir, de ToC-,

canne & d'Ombrie. Le bienheureux Benoist de Lantella fut
élu Provincial de la premiere

,
& le bienheureux Sostegni de

la secondé, j & comme l'Ordre faisoit de jour en jour de nou-
veaux progrès, on le divisa de nouveau en trois Provinces

3 •

dans un autre Chapitre qui se tint l'an 1163. ajoûtant aux deux;
premierescelle de la Romandiole.

Ce fut sous le Gouvernement de ce General ,qüe le' premier:
des ,sept Fondateurs

,
le bienheureux Bonfils Monaldi

, mou-
rut au Mont Senaire l'an 1161. Le bienheureux Benoiït de
L:intella aïant succedéau Pere Jacques de Siennedans leCha^
pitre de l'an 126^. l'on ajoûta encore à l'Ordre une quatrié--.

me Province qui fut cellede la Gaule Cisalpine & il obtint en-
core de nouveauxPrivilègespour son Ordre. Le bienheureux
Barthélémy Amidei mourut sous son Generalat- :

il avoit été-
l'un des sept Fondateurs, Prieur du Monc-Senaire & dé Flo-

rence j & ses austerités l'avoient réduit dans une telle fÓible{:
se, qu'il ne faisoit que languii1, & que sa vie fut presque une:
mort continuelle. Il fut suivi quelques années après parce mê-

me General
>
qui après avoir renoncé à son office

, & avoir
faitélire pour son successeursaint Philippes Beniztdans le Cha-
pitre de l'an 1167. mourut l'année suivante. Les deux autres
Fondateurs vécurent encore quelques années

,
ils furent tous

deux Vicaires Generaux de l'Ordre, le bienheureux Sosteunï

en France, & le bienheureuxUguccionien Allemagne. Com-

me ils retournoient tous les deux au Mont Senaire, & qu'ils
discouroientensemblede tous les évenemens qui étoientarrivés
dans l'Ordre, & de quelle maniere les Supérieurs l'avoient
fait provigner, ils demandèrentà Dieu avec ferveur de les at-
tirer à lui. Leurs prieres furent exaucées

, car ils moururent
tous les deux le même jour & à la même heure, le Lundi troi.
s1é[ne Mars de l'an Il.81.,



1 els turent les commencemens de l'Ordre des Servites qui
fil encore un plus grand progiès sous le gouvernement de samc
Philippe Benizi ; car il fonda1>lusieurs Couvens, ilenvoie des
Reiigitux en Pologne, en Hongrie, & jnfques dans les Indes.
11 dresTi lespremieresConsiitut!onsde i'Ordre,ou plûtô: il re-cueillit en un volume, tous les reglemens qui avoientété faits
par ses predecesseurs pour servir de Constitutions, 6e ordonna
qu'on les liroit au refectoir tous les Samedis. Sous son Genera-
lat l'Ordre reçut un grand echec

, peu de terns après que le
Pape Innocent V. fut monté sur la Chaire de S. Pierre, qui
fut l'an 1176.car ce Pontife quiavoit pris resolution de l'abolir,
voulant maintenir le decret du Concile de Lion tenu sous son
predecesseur l'an 1174. où l'on renouvelloitcelui du Concile
de Latran de l'an 1215. qui defendoit les nouveaux établisse.
mens des Ordres Religieux

,
prétendit que les Servites étoient

compris dans ce decrec? c'estpourquoi il fit si unifier ce decret
au Cardinal Onhoboni Protecteur de cet Ordre

,
& cita à

Rome saint Philippe Benizi qui en étoit General, auquel il fie
défence de recevoir aucun Novice & de vendre aucun bien
appartenant à l'Ordre, qu'il declaroit être cojofïsqiiéi au pro-
fit di saint Siege, & il-interdit en même tems la Confession auxReligieux de l'Ordre. Mais ce Pape n'aïant gouverné quecinq mois & quelques jours au bout desquels il mourut ,

son
dessein ne put être executé. Son successeur Jean XX1. fut
plus favorable aux Services, il se contenta de bisser leur Ordre
sur le pied qu'il avoit été établi jusqu'à ce que le S. Siège en
eut ordonné autrement.Cette affaire fut agitée sous le Pontificat
desPapes Nicolas III. Martin IV. & Honorius IV..Quelques
Evêqies pendantce tems là,ne laiflereot pas d'inquiéxr b.au-
coup ces Religieux: cduide Eoligni leur défendit de recevoir
des Novices: celui d'Orviette leur empêchade sonder 'es clo-
ches dans leurs Eg!iCes, de celebrer la Metre & d'enterrer
dans leurs Cimetières. 6c celui de Faenza Itur inrerdit la pïé-
dication & leur défendit de quêter. C'esiiL ce qU1 <">t>!lcrea cesReligieux de solliciter fortement Honorius IV- de vouloir
bien terminer leur affaire

: ce Pape la donna à examiner auCardinaux Benoit Cajetan & Mathieu de AqU'1S Sparrasqui
croit Generaldel'Ordre des Mineurs

:
l'on consulta aussi pll1-

fleurs Avocats ConGfloriauxpOQr sçlvo:r si ces Religieux de-
voient être compris dans les decrets des Conciles de Latran &

de



de Lion j mais leurs avis aïant été favorablesà cet Ordre, aussi j

bien que ceux des Cardinaux Commissàires
5

le Pape se déclara1
aussi en faveur des Servites, & fit expedier presque en même
tems l'an 1286. plusieurs Brefs, tous de la même teneur , pour
chaque Couvent de cet Ordre en particulier, par lesquels if
doclaroit qu'il les recevoit sous sa proteél:ion.

Après la mort de saint Philippe Benizi, cet Ordre s'est tel-
lement aggrandi qu'il a été divisé dans la suite des tems en
vingt-sept Provinces. Les souverains Pontifes lui ont accordé
beaucoupde grâces & de Privilèges,principalement Alexandre
IV. qui, comme nous avons dit, confirma cet Ordre. Bonifa-
ce IX. lui accorda les mêmes Privileges que ceux dont joüis-
soit l'Ordredes Ermites de saint Augustin

,
Martin V. leurac-

corda les privileges des ReligieuxMendians, & le Pape Inno-
cent VIII. dans le mare Magnum de cet Ordre de l'an 1487.

en confirmant totis les Privileges qui avoient été accordés à

ces Religieux par ses successeurs, leur en donna encore de
nouveaux, & entre les autres il voulut qu'ils joiïisïèntdes mê-
mes prerogatives que les quatre Ordres Mendians, dont l'une
est de prêcher aux Chapelles Papales les Dimanches & les
Fêtes solemnelles de l'Avent & du Carême. Ainsi il leur assi-

gna le jour de l'Epiphanie qui est encore comprisdans l'Avent,
& le cinquième Dimanche de Carême. Ils font aussi intimés

comme les quatre Ordres Mendians pour assisteraux obseques
des Cardinaux ou les Dominicains chantent les Vêpres des
Morts

;
les Cordeliers, le premier Nocturne des Matines ; les

Augustins, le second No&urne 5
les Carmes le troisiéme, &

les Servites les Laudes. Le General des Servitesa encore place
dans les Chapelles Papales, comme les Généraux des quatre
OrdresMendians.

Comme il y a eu quelques Reformes dans cet Ordre, outre
celle dont nous parlerons dans le Chapitre suivans

,
c'est ce

qui a fait qu'on l'a divisé pendant un tems en Religieux
Conventuels & en Religieux de l'Observance qui faisoient
même des Congregations différentes

5
mais le Pere Ange de

Azorelli, étant General, réunit à l'Ordre tous les Monasteres
qui s'appelloient de l'ancienne Reforme. Ils ne mangeoient
point autrefois de viande, & avoient d'autres austerités dont
ils se sont dépensés dans la suite. Crescenze dit qu'outre les

noms de Servites & de Freres de la Passion qu'on a donnés à ces



Religieux, on les a aussi appelles en quelquesendroits les Fre-
res de YAve Maria

,
à cause qu'ils avoient toujours ces mots à

la bouche au commencement 6c à la fin du discours.
Entre les Couvens dont le Pere Archange Giani fait le dé-

nombrement dans ses Annales, on en peut retrancher quel-

ques-uns qui n'ont jamais appartenu a cet Ordre, comme sont

ceux des Beghards d'Anvers, de Louvain
,
de Bruxelles gc de

quelques autres endroits
,

qui certainement n'ont jamais été
de l'Ordre des Servites. Aussicet Auteur n'en parle que sur
le recit qu'on lui en a fait, & qui n'a pas été fidéle. Il est vrai
que dans le commencement les Beghards étoient habillés de
noir

,
mais cela n'empêchoit pas qu'ils n'eussent la troisiéme,

Réglé de saint François
, comme ils l'ont encore à prêtent, &.

nous voïons grand nombre de Monasteres de Religieuses du
Tiers-Ordre de saint François en Flandres & en Lorraine sous
le nom de Sœurs grises, quoi que quelques-unes soient habil-
lées de blanc

,
d'autres de noir, & d'autres de bleui.

.On peut aussi retrancherdu nombre de ces Couvens,celui
des Billettes à Paris, que le même Annaliste des Servites pre-
tend avoir appartenu à son Ordre, 8c dont il dit que les Reli-
gieux aussi-bien que de plusieurs autres Couvens de France,se
soûleverentcontre cet Ordre, en quittant le nom de Servites
pour prendre celui de Freres de la .Charité de Nôtre Dame.
C'est ce que nous pretendons réfuter en parlant de ces Reli-
gieux de la Charité de Nôtre-Dame. On ne peut neanmoins
disconvenir, que quoi que cet Ordre des Servites ait perdu
beaucoup de Maisons en Saxe

, en Hongrie, & dans d'autres
endroits ou la Religion Catholique a été abolie, il ne lui en
reste encore un grand nombre.

Celui de l'Annonciade à Florenceest le plus considerable de
tous ces Couvens. C'est ce même Monastere appellé de Ca-
phaggio qui a eu de si petits commencemens,comme nous.
avons dit. Le nom de l'Annonciade lui fut donné après que le
bi nheureux Bonfils Monaldi eut fait peindre l'Imagede l'An-
nonciation dela sainte Vierge qui est devenue celebre par la-

devotion des Florentins qui ont eu recours dans ce lieu à l'in-
tercesïion de cette Mere de Dieu, dont ils ont ressenti la pro-
tection. La Chapelle où l'on conserve cette Image est en en-
trant dans l'Eglise à main gauche. Elle est de très belle archi-
tcéture

j
faite aux dépens dç Pierre de Medicis, Il y a devant

ORDRE DIS
$ERYIXIS.

1 ~~«,



1 Autel plus de cinquante lampes d'argent qui sont toujours
allumées, & sur la balustradequatorze grands chandeliers &
douze vases d'argent. Le pavé esi de granit d'Egypte, le de-
vant d'Autel est d'argent massif, apersonnages en relief, en-richi de pierreries. L'Autel efi: chargé d'un grand nombre de
chandeliers & de vases d'argent, autour d'un tabernacle aussi
d'argent parsemé de pierres precieuses, au milieu duquel est
l'Imagede N&tre-Seigneur; il y a aux côtés, deux Anges aussi
d'argent

>
& au dessus l'Image de la sainte Vierge dans une

niche d'orfevrie, enrichie de perles & de diamans entre des
colonnes d'argent de six pieds de hauteur ; & parmi les voeux
qui sont dans cette Chapelle,il y a dix figures fort hautes d'ar-
gent massif.

^

Proche de cette Chapelle il y a un Oratoire de forme^quar-
ree, dont la vouteest toute dorée

,
& dont les murailles de-

puis le rez de chaussée jusqu'à la hauteur de dix-huit pieds ,font revêtuës d'agathe, Calcedoines orientales
,

Jaspes
, &

autres pierres precieuses enchassées ensemble
,
qui forment

diverses figures en mosaïque
,

representant l'Histoire de 111

sainte Vierge. C'est dans ce lieu que l'on conserve le tresor de
cette Chapelle, où il y a plusieurs ornemens d'un grand prix.
L'on conserve aussi dans la grande Sacristie de l'Eglise plu-
fleurs Reliques enchassées dans des Reliquaires d'argent pourla valeur de plus de cent mille écus

, un Soleil d'or massif toutchargé de rubis, & une cassette,aussid'or massif, pesant soixan-
te marcs, où l'on cohserve le saint Sacrement le Jeudi-Saint.
Entre les Privileges dont joüit cette Eglise, elle a quatre Pe-
nitenciers qui ont le même pouvoir

, & la même autorité que
ceux de Nôtre-Dame de Lorette. Il y a dans le Couvent unenombreuse Bibliotheque,une belle Apothiquairerie & d'ex-
cellentes peinturesdes meilleurs Maîtresd'Italie.

Les Religieux Servîtes ont eu parmi eux beaucoup de per-sonnes distinguées, tant parla saintetédeleur vieque parleur
science, & par les dignités ausquelles ils ont été élevés.. Ou-
tre les sept Fondateurs de l'Ordre qui ont merité le titre de
Bienheureux j ils ont eu saint Philippes Beniziqui se retira se-
cretement dans les montagnes de Sienne, où il demeura ca-ché

,
sçachant que les Cardinaux avoient résolu de l'élever

sur le saint Siege après la mort de Clement IV. le bienheureux
Picolomini, appelle le Thaumaturge de Sienne, à cause da



grand nombre de les miracles , les 13b. Lorm MUira , bartne>
lemy du Bourg du saint Sepulcre

,
Ubalde Adimar

,
François

Patrizzi
>
Pelegrin Latiosi, & plusieurs autres.

Entre ceux de cet Ordre que l'on pretend avoir été revêtb.
de la pourpre, & avoir eu rang dans le sacré College des Car-
dinaux

, on ne peut compter certainement que Denys Laure-
rio qui avoit été General des Servites

,
& qui fut créé Cardi-

nal par Paul III. & Etienne Bonutio d'Arezzo Evêque de

cette ville qui fut créé Cardinal par Sixte V. Si on en veut
croire les Religieux de cet Ordre, & les peintures qui sont
dans plusieurs de leurs Couvens ; ils ont encore eu Etienne
Mucciachello fait Cardinal par Martin V. & Ange d'Arezzo
par Léon X. Archange Giani dit que le premier mourut sans
avoir pris le Chapeau, & pretend que si Platine, Panvini,
Ciaconius, & d'autres Auteurs n'en ont point parlé

,
c'est à

cause qu'ils ont été mal informés des Prelats de leur Ordre. Il
auroit dit sans doute la même chose du dernier, s'il avoitcon-
tinué ses Annales. Ce ne sont pas les seuls Cardinauxqu'ils at-
tribuent à leur Ordre ; ils mettent encore Antoine Cerdana
Evêque de Meffana, & Philippes Sarzano Evêque de Boulo-

gne creés par Nicolas V. Jean Baluë Evêqne d'Angers créé

par Paul II. Jean Alleman par Alexandre VI. Ferdinand Vi-
lette par Eugene IV. & Louis de Paris Archevêque de Bari

par Innocent VI. ce dernier ne se trouve point non plus dans
Platine, mais il est dans les memoires qui m'ont été fournis

>.

où l'on avouequ'a la verité ces Cardinaux n'ont point été du.
premier Ordre des Servites, mais bien du troisiéme Ordre. Ils

ont eu aussi un grand nombre d'Archevêques & d'Evêques
>

& parmi les personnes distinguées par leur science,ils met-
tent Henri de Gand Archidiacre de Tournai qui leur eflaufll
contesté par les Sçavans> ce qui n'a pas empêché qu'au Cha-
pitre General de l'an 1609. ils n'aient fait une Ordonnance,
portant que dans tous les Couvens où il y auroit étude,on ne
pourroit enseigner d'autre Doctrine que celle de Henri de
Gand

, comme aïant été .de leur Ordre. Ils ont eu aussi plu-
sieurs célèbres Ecrivains

,
dont le plus fameux

,
& qui a fait

plus de bruit, a été Paul Scarpi)plus connu sous le nom de
Fra Paolo

,
Theologien & Conseiller de la Republique de Ve-

nise, qui étoit très versé dans les langues Latines, Grecques &
Hebraïques,& dans les Mathematiques.On a de lui l'Histoire







UU v_,onuieae i rente lous le nom de Pierre Soave Polano qui
est l anagrame de Paul Sarpi de Venise. Marc Antoine de Do-
minis s'étant retiré en Angleterre, la lit imprimer à Londres
& y mit une Preface de sa façon, où il fait parler l'AuteurenHeretique. Il ît d'autres Ouvrages en faveur de la Republi-
que contre l'interdit du Pape Paul V.Ferrarius étoit aussi Re-ligieux de cet Ordre. Dans leur Couvent de Boulogne l'on yvoit en busteau-deflsusdes portes de chaque cellule,les portraits,aeplusieurs Religieux, dont quelques-uns sont nommés Do-
cteurs de Paris, & entre aut'res un nommé Thomas de Gar-ganelle, qui y est laÜéde ce que tous les ans il disoit la Messe
ïf.ir* de Pâques. Nous avons ci.devant décrit l'h'a.A-
billement des Religieux de cet Ordre qui ont pour armes d'a-
zur à une M. antique d'or, entrelasTeVd

une S, & (urmontée-
d un lis tige ,

pane dans une. Couronne d'or
>

l'écu timbré
d une Couronne..

Il y a aussi des Religieuses de cet Ordre qui étoient déia éta-
blies dès je tems des sept premiers Fondateurs, si, on en veutcroire Giani. Mais comme le premier Monastere de ces Reli-
gieufes dont il parle, est celui de Porcharia, entre Narni SeTodi; il y a bien de l'apparence qu'elles n'ont commencé
que du tems de saint PhilippeBenizi, qui aïantconverti deux
fameuses Couronnes vers l'an 1185. ravoir, Flore & Hele-
ne, les renferma dans un lieu près de Porcharia, oii elles tar-dèrent les mêmes Observancesque les Servites,& vécurent
dans une si grandeentêté, qu'elles ont merité la vénération
des fidèles après leur mort. Le même Giani fait aussi mention,de plu sieurs Monalleresde ces Religieuses, tant en Allemagne»,
qu en Italie- & en Flandres ; mais on en peut aussi retranchercelles dje Louvain qu'il appelle les Sœurs noires

, & d'autres;
semblables de Flandres qui n'ont jamais été de l'Ordre des
Servites. Crefcenzedit que l'Archiduchesse d'Autriche,Anne
Juliene de Gonzagues merede l'Imperatrice Anne Catherine
epouse de l Empereur Mathias,a été Religieuse de cet Ordre
avec unede ses filles; mais cette Princessè n'a été que du Tiers-Ordre des Servites

, & elle a sait bâtiren Allemagne plusieurs;Monalleres de l un & de l'autre sexe de l'Ordre desServi-
tes.comme nous dironsdans le Chapitre suivant)ces Religieuses
ont aussi une robe & un Scapulairenoir, & elles portent daiw
les ceremonies un manteau.



f/oïez Archang.Giani, Annal. ord. Serv. B. r. M. Michaet.
Pocciant

,
chron. servor, Philipp. Albris. tKord. ord. Servor.

Pietr. Crescenz. Presid. Rom. Silvest. Maurolic
, Ocean ditutt.

gl. Relig. Paul Morigia
,
,ffijloire de toutes les Religions du mon-

de. Hermant, Btablijfement des Ord. Relig. Schoonebeck, Hi-
floire des Ord. Relig. & Philip. Bonanni, Catalog. ord.. Relig.

,Part. i. e 2.

CHAPITRE XL.
Des Religieux Ermites Servites, ou Serviteurs de la sainte

Vierge du Mont-Senaire.

L E Mont-Senaire éloigné de Florence d'environneuf mil-
les, a été ainsi appellé à cause de la bonté de l'air & de ion

agreable temperature , comme qui diroit, Mons-Sant aeris ,
qui étoit autrefois son veritable nom ,

6c que par corruption
le vulgairea changé en celui de Mons Sanarius i il est au mi-
lieu de six autres montagnes, ausquellesilsemble commander

par son élévation, & est tout couvert de gros sapins d'une
hauteur prodigieuse, dont l'épaiflTe verdure empêche la trop
grande ardeur du Soleil, & met à l'abri de la bise & des vents
fâcheux une petite plaine qui se trouve sur la cime de cette
montagne,ce qui forme une agreable & charmante solitude,
où le Printems regne en tout tems, & où l'on trouve une par-
tie de ce qui est necessaire à la vie.

Ce fut dans ce lieu qui n'étoit autrefois rempli que de ron-
ces de dépines que les sept Fondateurs de l'Ordre des Services,
se retirerent l'an 1134. comme nous avons dit dans le Chapi-
tre precedent,& où ils menèrent d'abord une vie Eremitique.
La ferveur des Religieuæ de cet Ordre s'étant un peu ralentie
dans la suite

,
& la trop grande frequentation des gens du

monde leur aïant fait perdre l'esprit de la retraite, cette soli-
tude se trouva comme abandonnée î mais dans le Chapitre
General qui se tint à Ferrare l'an 1404. ceux qui tenoient le

gouvernement de POi-dre",crurent qu'il écoit de leur honneur
de rétablir le lieu où l'Ordre avoit pris naissance, & de le peu-
pler de saints Religieux qui suivissent les traces des Fondateurs,
& pour exécutercette entreprise

>
ils jetterent les yeux sur te







l'ere Antoine de tienne , perlonnage d une eminente vertu,
& dont l'esprit étoit fort porté à la retraite. Mais il paroît par
les Annales de cet Ordre que cette Reforme ne se fit que l'an
1411. & que pour lors le Pere Antoine de Sienne & quelques
Religieux fervensqui s'étoient joints à lui, solliciterent forte-
ment le General de leur permettrede mener sur cette monta-
gne une Observance plus étroite que celle qui se pratiquoit
dans l'Ordre

,
& d'en faire revivre le premier esprit. Le Pere

Etiennedu Bourgdu saint Sepulcre qui étoit pour lors Gene-
ral

,
leur en accorda la permissîon. Ainsi commença cette pre.

miere Reformequi fut érigée en Congrégation
,

sous le titre
d'Observance, pour distinguer ceux qui l'embrasserent,des
autres Religieux de l'Ordre qui furent appellés Conventuels

>& ils acquirent dans la fuite de nouveaux Monasteres qui fu-
rent gouvernés par un Vicaire General ou la mêmeObservan-
ce fut pratiquée. On fit des Reglemens dans le Chapitre Ge-
neral qui se tint à Pise l'an 1413. qui portoient entre autres
choses que le Mont- Senaire

, comme Chef de l'Ordre, seroic
soumis immédiatementau General, & que le Provincial de la
To[cane,ne pourroit en retireraucunReligieux,ny en envoïer;
& que ceux qui y demeureroient ne pourraient jamais man-
ger de viande. Mais cette Reforme qui avoit été commencée
jous l'autoritéd'un Pere Etienne General de cet Ordre, fut
cent cinquante sept ans après détruite par autorité d'un autreGeneral qui portoit aussi le nom d'Etienne qui réunit ensem-
ble tous les Couvens de cette Reforme

, & les Conventuels.
Il abolit les noms de Conventuels& d'Observans,& fit obser-
ver dans tout l'Ordredes pratiques uniformes.

Trente ans après que cette Reforme eut été abolie
,

il s'en
forma une autre plus austere par le zele de Bernardin de Ric-
ciolini qui en fut le premier Supérieur. Il fut demeurer quel-
que tems chez les Peres Camaldules, pour y apprendre la vie
Eremitique ; & après s'être formé dansce genre de vie, il com-
mença l'an 1593. sur le Mont-Senaire

, cette Reforme rigou-
reusequi subsiste encore aujourd'hui.Ileut pour Compagnons
les Peres Gabriel Buono de Cortonne, Aurelede Ferrare, Phi-
lippe de Lucciano & quatre Convers. Ils obtinrent le consen-
tement du Pere'Lselius Bailioni General de cet Ordre ,qui sol-
licita auprès du ]>e Clement VIII. la confirmation des Re-
glemens qui avoient été faits pour cette Reforme , qui por-



toient entre autres choses
,

qu'ils ne mangeroient jamais de
viande en aucun tems que ce suc

:
qu'ils jeûneraient tous les

Lundis
,

les Mercredis 6c les Vendredis de l'année: que le jeu-
ne du Vendredi & ceux des Lundis, des Mercredis, & des
Vendredis de l'Avent & du Carême seroientau pain & à l'eau,
& qu'ils tâcheroient en tout d'imiter la vie des premiers Fon-
dateurs

, ce que ce Pape approuva par un Bref du 22. O&obre

1593. Le 19. Decembre de l'an 1600. il ordonna par un autre
Bref que le Couvent du Mont-Senaire seroit appelle le saint
Ermitage du Mont-Senaire : que le Superieur de cet Ermitage
seroit toûjours choisi entre les Ermites

:
qu'il devoit être Prê-

tre ,
âgé de trente-trois ans, & avoir au moins demeuré dans

le même lieu pendant deux ans : que tous les Ermitesdevoient
faire leur Noviciat au Mont-Senaire, quoi qu'ils susTent déjà
anciens Profès de l'Ordre, & après l'année de Noviciat faire
leur Profession entre les mains du Prieur de l'Annonciade de
Florencepour vivre conformément aux Conilitutions de cette
Reforme: qu'après leur Profession ils ne pourroient paÍfer au
service d'aucun Prelat, pas même d'unCardinal,pourquelque
peu de tems que ce fut ; que les Superieurs pourroient dispen-
ser les infirmes de l'assistance au Choeur, & tous les Ermites de
l'Observance du jeune,quand il se rencontreroit unjour de fête
solemnelj mais qu'ils seroient tenus de le remettreàun autrejour,
ede faireensortequechaque semaine l'on en observâttrois:qu'iI

ne seroit permis à aucun de ces Ermites voïageant, de manger
de la viande, à moins que ce ne fût pour cause d'infirmité

,
&

cela de l'avis du Medecin ; Se qu'enfin aucun étranger de quel.
que qualité 6c condition qu'il fût, ne pourroitmanger de vian-
de dans l'Ermitage du Mont.Senaire, & le même Pape leur
donna encore un autre Bref le 10. Février de l'année suivante,
par lequel il érigeoit un Noviciat dans le même Ermitage.
Cette grande austerité les rendant fort infirmes, ils demandè-
rent quelques mitigations au Pape Paul V. qui par un Brefdu
13.

Oâobre 1612. les dispensa seulement du jeûne au pain & à
J'eau les Mercredis de l'Avent 6c du Carême, voulant qu'ils
observassent tous les autres Reglemens qui avoient été faits
pour cette Reforme qui subsisté encore à present, & qui s'est
répandue en plu fleurs lieux d'Italie, 6c même en Allemagne.
Crescenze dit que le Prince Virginius des llfsil1s affe&ionné à
l'Ordre dçs Servites, .fie bâtir un Ermitage sur le Mont Virgi-

nio,



îîio, où il mit des Ermites de cet Ordre.
Le Pere Ange Marie Mantorsi fut un de ceux qui travail-

lèrent beaucoup à maintenircette Reforme. Il fut fait Gene-
ral de l'Ordre le 30. Mai 1597. par le Pape Clement VIII. qui
connoissoit son merite & sa vertu, & qui l'obligea d'accepter
cette charge qu'il refusoit. Il mourut en remplissant digne-
ment les devoirs de Supérieur, & il fut enterre dans le Cou-
vent de saint Marcel de Rome. il paroît par son Epitaphe qu'il
mena une vie très-solitaire & austere ,au Couvent de l'A0-
nonciade de Florence pendant dix ans , ce qui avoit obligé
Clement VIII. à le nommer General de cet Ordre. Depuis la
Septuagesime jusqu'àPaques,il ne buvoit jamais devin. Sa ma-
nière de vie pendant toute l'année étoit telle

:
le Lundi il man-

geoit seulement une salade avec du pain, & buvoit de l'eau,
le Mardi il mangeoit un potage, le Mercredi & le Vendredi
il jeûnoit au pain & à l'eau, le Jeudi & le Dimanche il usoit de
quelques legumes, & buvoitdu vin, le Samedi il mangeoit un
peu de fruits, & il ne buvoit que de l'eau

>
& les trois Fêtes

de Pâques il mangeoit de la viande, mais en petite quantité.
Le Pere Aurele de Ferrare l'un des Réformateursde l'Ermita-
ge du Mont-Senaire l'imita en quelque chose sur cette monta-
gne ; car il ne buvoit jamais de vin depuis la Septuagesîmejus-
qu'à Pâques

>
excepté les Dimanches. Pierre Berti de Sienne fit

aussi la même chose
5 & Gabriël Buono qui fut aussi un des

premiers Reformateurs
, mourut en odeur de sainteté, après

avoir mené une vie tres austere sur la même Montagne.
Les grands Ducs de Toscane qui ont toujours temoigné

l'a.ffeC1:ion qu'ils portoient à tout l'Ordre des Servites, par les
grands biens qu'ils ont faits au Monasterede l'Annonciade de
Florence, MN: témoigné aussi l'efl:ime qu'ils faisoient en parti-
culierde cette Reforme j car comme les chemins pourarriver
au saisît Ermitage étoient inaccessibles, & qu'on n'y pouvoit
monter .que difficilement à cause des broflailies, des rochers,
& des cavernes affreusesque l'on rencontroit de tous côtés

5
ils ont fait applanir les chemins qu'ils ont rendus aisés & faci-
les. L'Eglise )en l'état qu'elle est, efl: une marque de la pieté
de Ferdinand I. & comme il n'y avoit qu'une fontaine sur
cette montagne qui avoit été obtenuë miraculeusement par les
prieres de saint Philippe Benizi, dont la source avoit été pref-
que tarie

> a cause d'un gros rocher qui étoit tombé deiïiis, ÔC



qu elle ne rendoit que fort peu d'eau j le mêmeFerdinand y fie
bâtir une belle citerne pour recevoir les eaux du Ciel. Elle ne
put être achevée que sous le regne de Corne II. son fils l'au
1616. & elle a coûté dix mille écus d'or. Ces Ermites Servites
sont habillés comme les Ermites Camaldules, & leur habille-
ment n'en est different que par la couleur, celui des Camal-
dules étant blanc

, & celui des Servites Ermites étant noir.
Ceux-ci ont encore ajouté la nudité des pieds, aïant des sanda-
les de cuir, & ils portent la barbe longue.

Giani, AnnaL Servor. B. M. Y. Pietr. Crescenz. prejid. Rom*
Ascag. Tambur. de Jur. abb. tom. a. disp. 24. qusjl. 4. n. 63. Bo-
nanni

>
Catalog. ord. Relig. e Bull. Rem,

CHAPITRE XLI.
Origine du Tiers-Ordre des Servites.

L E Pere Archange Giani dans ses Annales de l'Ordre des
Servites

,
dit que le bienheureux Bonfils Monaldi pre-

mier General de cet Ordre, a 1 imitation de iaint François qui
avoir fondé trois Ordres, divisa aussi celui des Servites en
trois j le premier pour les hommes, le second pour les femmes
vivant en clôture perpetuelle

,
& le troisîémepour des person-

nes seculieres de l'un & de l'autre sexe, qui avoient formé
entre elles une Societé sous le titre du saint habit des Servites

yvivant sous certaines Regles qui furent approuvées dans la sui-

te par Martin V. & que tel a été l'originedu Tiers-Ordredes
Services. Mais sans marquer l'année de l'établissement de ce
T-*ers-Ordre, il st contente de dire que les premiers qui l'em-
brailèrent,furent Jean Benizi, & sa femme Aibaverde pere &
mere de saint Philippe Benizi, Seque si l'on a donné à la bien-
heureuse Ju!iene Falconieri la qualité de Fondatrice de ce
Tiers-Ordrej ce n'a été qu'à cause de l'excellence de sa sain-
teté j qu'elle a été la premiere de ce Tiers-Crdre reconnue
pour Bienheureuse ; qu'elle étoir niéce du bienheureux Alexis
Falconieri

5
qu'elle étqitDisciple de saint Philippe Benizi, &

que l'on pretend qu'elle .a preÍerit aux Tierciaires Servites-
les Réglés qui ont été approuvées ensui te par le S. Siege.

Si Ton a égard néanmoins à ce que dit le même Auteur dans
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vu *iurc enaroit ae les Annales, que l'an 1301.. il y eut plu-fleurs Predicateurs de l'Ordre des Servitesqui firent beaucoup
de conversions, & érigerent ou renouvellerent beaucoup de
Societés du Tiers. Ordre; & que ceux & celles qui y entroient
etoient appelles pour lors Convers & Converses, à cause qu'ils
le convertilioient à Dieu

,
hoc vero virorum dr mulierum ge-nus , qlJemadmodfim reipsafpreto mundo pro remedio animarum

suarum ad Deum convertebantur, ita etiam Converfiaut Conver-fle nancupabantur
s il paroît que ces sortes de Convers & Con-

«rPnPCn'ORNIN«i.NNN *11 l-N • .. ^
L L.V *cricaDieïT?ent 1 Jerciaires, mais feulement

Oblats, semblables a ceux qui s'engageoientvolontairement,
ou que 1 on engageoitencore enfans dans les Monalteres. Pour
en etre convaincu il n'y a qu'à lire l'ade de reception d'une
de ces Converses que le même Giani rapporte dans ses Anna-
les. C elt en parlant d'une certaine femme nommée Diane,

" 1301. s'offrit à l'Eglisede l'Annonciade de Florence du
même Ordre des Servi tes en qualité de Converse & d'Oblate,
& qui y donna sa propre personne, & ses biens meubles &immeubles, presens & à venir : In manibus forum obtulit Dea
cmmpotentié- B. M. Virginigtorios.- dr donavitanimantfram
& corpus suum prædiélæ -Pcclefidse Convtrsam exhibens & proConversa & oblata , camomnibussuis bonis mobilibus & immo-
bilibus ,pr£fentib,«s efuturis

, qu*sponte eidem Monaprio C;-
Ecclefix donavit guidiïtus Prior & F. Roannes receperunt

UAm DÙlfJ4m infuam, & fui Capituli Converfam, oblatam
& offertam faciendo edm ex nunc participe?» omnium ojjiciorum
divjnlJrNm atque missarum

, quœ quotidie in dictio Monaprio &
Ecclef-,,t ad Dei laudem & virginis Marix celebrantur. Il y abien de la différence entre ces sortes d'Oblats ou Convers, &les Tierciaires seculiers de quelqu'Ordre que ce soit ; puisque
ceux-ci ne sont obligés & engagés à l'Ordre, pour ainsi dire,
quen tant qu'ils le veulent bien j au lieu que les Oblats quis'offraient dans les Monasteres,ouqu'on y offrait, quoi qu'en-
sans, & qui y écoient seulement engagés par la dévotion de
leurs parens , ne les pouvoient quitter sans at)oftarie; ce qui
paroit par le Canon XXII. du Concile de formes tenu l'an
868. qui retablit l'usage de ne plus permettre aux enfans de
forcir du Cloître

,
quand les parens les y auroient consacrés

pendant leur minorité
: non liceat eissusceptum habitum unquamdeserere ,fld conviëli quod tonaram aut Reliriofam vefltm ait-
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quanao habuerint, Religionis cmtu , vent, noLmt,fermant
re cogantur.

Si doncdesenfansque l'on avoit offerts malgré eux & sans
leur consentement,ne pouvoientpas quitter l'Ordre sans apo-
stasie, à plus forte raison ceux qui s'offroient volontairemenr,.

comme fit cette Diane dans l'Ordre des Services, & qui en
portoient l'habit.Peut-être étoient-ilssemblables a ces Oblats

que l'on nommoit autrementDonnés
,
qui se donnoient entiè-

rement à un Monastere , eux ,
leur famille & leurs biens, jus-

ques-là qu'ils y entroient en servitude
, eux & leurs descen-

dans. La forme que l'on observoit en cette ceremonie étoit
de leur mettre autour du cou les cordes des clochesde l'Egli-
se ; & pour marque de servitude

,
ils mettoient quelques de-

niers sur leur tête. D'autres prenoient les deniers de deflfus leur
tête, & les mettoient sur l'Autel. Une femme s'étant ainfè
donnée à l'Abbaïe de saint Mihel, y laissa pour témoignage

un denier percé
, Se le bandeau de sa tête y & l'on conserve

dans les Archives de l'Abbaïe de saint Paul de Verdun, une
permission donnée l'an 1360. à un homme de cette Abbaïe, de
se marier à une femme de l'Evêché de Verdun, à condition

que desen.£ans qui proviendront de ce mariage, il y en aura.
la moitié qui appartiendra à l'Abbaïe, & l'autre moitié à l'E-
vêque.

Le même Giani dans un disèours qui esl au commencement
de la Regle de ce Tiers-Ordre, impriméeà Florence l'an 15^1».

en rapporte encore l'origine d'une autre maniere. Il dit que
plusieurs personnes aïant été excommuniées pour avoir pris le
parti de l'Empereur Frideric Barberousse, le Pape Alexandre
IV. leur donna l'absolution des censures qu'ils avoient encou-
rues ,

à condition qu'ils prendroient l'habit des Servites ; qu'il
y en eut un grand nombre qui obéirent; que ce fut aussi l'o-
rigine du second Ordre, y aïant eu plusieurs filles & femmes
qui se renfermerent dans des Monasteres pour y vivre selorv
les Observances des Servites, & qu'elles firent des Vœux so-
lemoels

>
mais que le plus grand nombre n'aïant point aban-

donné leurs Maisons, se contenterent de porter l'habit de
l'Ordre, & se mettoient sous la conduitedes Religieux,prenant
le nom de Commis ou Commises, & celui d'Oblats, lors qu'ils
se consacroient volontairement au service de la Religion; &.

que dans la suite on les appella Freres & Soeurs du Tiers-Or-
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dre des Services ;
ainsi Giani a bien de la peine à s'accorder sur

l'origine de ce Tiers-Ordre.
Mais s'il étoit vrai que ce Tiers- Ordre eut été établi par le

bienheureuxBonfils Monaldi premier General,dès le commen-
cement de l'Ordre des Servites, & quece Tiers-Ordre eut raie

tant de progrès, comme le dit Giani ; l'on auroit attendu biem
tard si l'on n'avoit songé qu'en 1306. à le rendre stable, & à.
lui prescrire des Reglemens. Le Pere Giani n'est pas encore;
d'accordavec lui- même, lorsqu'il parle del'affermissementque
l'on donna à ce Tiers-Ordre

3 car dans ses Annales il dit que
la bienheureuse Juliene par le conseil du bienheureux Alexis
son oncle, & l'autorité de saint Philippe Benizi, écrivit quel-
ques Reglemens pour la conduite des Tierciaires, & que par
le commandement de ce General, elle fut la- premiere qui les

gouverna en qualité de Supérieure, ce qui ne s-étoit pas enco-
re pratiqué. Cependant dans la vie de la bienheureuse Julien
ne ,

il dit que ce fut le Père André successeur de saint Philippe
dans le gouvernement de l'Ordre des Servites, & le- sixiéme
General qui voulant affermir pour toujours l'Institut des
Sœurs Tierciaires,leur proposala necessité qu'il y avoitqu'elr
les eussent une Supérieure,qu'il leur laissa le choix de l'éle-
&ion

,
qu'elles élurent la. bienheureuse Juliene qui avoit.

alors trente-six ans rpar consequent ce devoit être en 1306.
puisqu'elle vint au monde en 1170. & dans un autre endroit il
dit que de même que le Cardinal Baronius a donné le nom,

.

d'lnf1:ituteur de l'Ordre des Servites à saine Philippe Benizi,,
à cause qu'il en avoit dresse les Constitutions, & fait des,
Reglemens pour y maintenir l'Observance Reguliere,de mê-
me aussi on a donné à la B. Juliene le nom d'Institutrice dee,
Tierciaires Servites, par ce qu'ellea fait à leur égard ce que.
saint Philippe n'a pu faire.

Mais ce n'est pas par cette raison que nous donnons à cette-
feinte sille la qualité de Fondatrice de ce Tiers-Ordre, c'esb
parceque nous ne trouvons point de preuves suffisantes qu'il
ait été institué avant elle, comme les Historiens de l'Ordre:
des Servites le veulent persuader. Ainsi ce n'est qu'en 13o6;
que l'on doit rapporter son origine

, & en attribuer l'institu-
tion à la bienheureuse Juliene. Elle étoit fille d'un riche Ci-
soïen de Florence, & naquit l'an 1170. A peine eût-elle atteincr
ia^e de quinze ans, que le bienheureux Alexis Falconicri sox»
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oncle l'un des sept Fondateurs de l'Ordre des Services; lui fit
concevoir un si grand mépris du monde qu'elle sollicita for-
tement ses parens de lui permettre de prendre l'habit des Ser-
vites, qui étoit, selon toutes les apparences,celui des Conver-
ses ou Oblatesde cet Ordre, & non pas celui des Tierciai-
res qui ne pouvoient pas être établies pour les raisonsque nous
venons de dire. Elle le reçut l'an 1284. des. mains de saint Phi-
lippe Benizi, & fit vœu de virginité, demeurant ferme dans
sa resolution

,
ses parens n'aïant jamais pu l'engager dans

le mariage, ni obtenir d'elle son consentement pour un parti
avantageux qui se presentoit pour lors. Elle jeunoit tous les
Mercredis & les Vendredis, se contentant pour toute nourri.
ture de la sainte Communion, & le Samedi elle mangeoit un
peu de pain avec un verre d'eau pour honorer dans ce jour. là
la sainte Vierge, à laquelle elle avoit beaucoup de devotion.
Elle châtioit son corps par des disciplinescontinuelles, des hai-
res, des ceintures de fer

,
& d'autres instrumensde penitence

qu'on lui trouva après sa mort. Une vie si exemplaire qui était
accompagnée de pluueursmiracles que Dieu operoit par son
moïen

,
fit que les Converses ou Oblates des Servites l'élurent

pour Supérieure l'an 1306. Elle leur prescrivit une Regle qui
fut approuvée depuis par le Pape Martin V. l'an 1414. ainsi

ces Converses ou Oblates
,
aïant pour lors une Règle

>
se pu-

rent ,
à juste titre

,
qualifier Sœurs Tierciaires ou du Tiers-

Ordredes Servites à l'imitation des Tierciaires des Ordres de
saint François & de saint Dominique qui avoient toûjours vé-
cu sous des Reglesqui leur avoient été prescrites, ceux de S.
François par ce Patriarche des Freres Mineurs

,
& ceux de S.

Dominique par le Pere Munio de Zamorra; septiéme General
de l'Ordre des Freres Prêcheursl'an 1185. comme nous avons
dit dans le Chapitre XXIX.

La bienheureuse Juliene se voïant proche de sa fin
,

& ne
pouvant recevoir le saint Viatique, à cause des vomissemens
continuels qui la tourmentoient, pria son Confesseur qu'on
le lui apportât afin qu'au moins elle pût adorer son Sauveur.
On lui accorda sa demande

,
& à peine eut-elle satisfait à sa

dévotion
,
qu'elle rendit son esprit à Dieu

,
& qu'en même

tems la sainte Hosfcie disparut ; mais on trouva après sa mort
sur son corps commeune Hoffcie impriméedu côté du cœur. Sa
mort arriva au mois de Juin de l'an 134t. & elle fut enterrée



dans l'Eglise de l'Annonciade de Florence où une infinité de
malades reçurent la guerison de leurs maux par l'attouche-
ment de son saint corps.

L'an 1631. Augustin Falconieri laissa par son testament
vingt mille écus pour être mis en rente pendant vingt années,
afin que les revenus & le fond pussent servir à la poursuitede
la canonisation des bienheureux Alexis & Juliene Falconieri,
ordonnant de plus

, que si dans ce tems de vingt années, on ne
pouvoit obtenir cette canonisation

>
l'argent feroit empioïé à

faire une Chapelle & un Autel de marbre pour y mettre leurs
Reliques. Mais en 16gi. la volonté du Testateur n'avoit pas
encore été executée, selon ce que dit le Pere Papebroch

,
les

Papes aïant toûjours accordé une prorogation de ces vingt
années limitées par le teslament, à cause que l'on travaille
toûjours à la canonisation de ces Bienheureux, & le 17. Octo-
bre 1693. le Pape Innocent XII. donna un Decret, par lequel
il permettoit aux Religieux de l'Ordre des Servites

, & à
toutes les Eglises de la ville de Florence,de faire l'office de la
bienheureuse Juliene sous le titre de [emtdouble, & d'en ce-lebrer la Messe

; mais le S. Siege n'a encore rien prononcé enfaveur du B. Alexis.
La Regle des Tierciaires des Servites est rapportée toute en-

tiere d1ns la Bulle de- Martin V. de l'an 1414. Elle contient
vingt articles ou Chapitres. Il y est marqué entre autres cho-
ses que les Freres & les Sœurs doivent être habillés de noir,
avec des Tuniques étroites & fermées, serrées d'une ceinture
de cuir, &; que les Sœurs doivent avoir des voiles blancs &
des guimpes

>
qu'après l'année de Noviciat ils doivent faire

Profession de vivre toûjours dans cet Ordre; qu'après la Pro-
fession ils n en peuvent pas sortir i qu'ils doivent dire pour leur
Officecertain nombre de Pater & dave

5 que tous les Diman..
ches & toutes les Fêtes de l'année, & tous les jours pendant
l'Avent & le Carême, ils doivent se lever à minuit pour dire
Matines i qu'outre les jeûnes de l'Eglise, ils doivent encore
jeûner tous les jours, depuis le premier Dimanche de l'Avene
jusqu'à Noël, & tous les Vendredis de Tannée, & qu'ils ne
peuvent manger de la viande que les Dimanches, les Mardis
& les Jeudis de chaque semaine, à moins qu'ils ne soient mala-
des. Les Papes Eugene IV.Clement VI11. & Paul V.ont accor-
dé beaucoup de Privilègesaux Freres & aux Soeurs de cet Or-



dre, & leur Regle a été confirmée par le Pape Innocent III. à

.

la sollicitation d'Antoine Alabanti vingtième General de l'Or-
dre des Servites.

Entre les personnes îllustres qui ont fait Profession de ce
Tiers-Ordre, les Servites mettent Rodolphe Comte de Haf-
pourgChef de la Maison d'Autriche

,
qui fut ensuite Empe-

reur j mais ce Prince ne peut pas avoir été de ce TierG-Ordre.)
.puisqu'il mourutl'an 119[. &: que cet Ordre n'a été établi quej'an 1306. Ils mettent aussi au nombre de ces Tierciaires, La-
,dillas1V. Roi de PologneJ'Empereur Charles 1V. Eleonore
.de Medicis Duchessede Mantouë,& lesCardinaux dont nous
avons parlé dans les Chapitres precedens. Nous avons dit que
l' Archiduchesse Anne Catherine de Gonzague* femme de Fer-
.dinand d'Autriche, & mere de l'Imperatrice Anne d'Autri-
che

>
femme de l'Empereur Mathias, n'avoit point été Reli-

gieuse de l'Ordre des Servites, comme quelques Ecrivains ont
avancé

>
elle a été seulement Tierciaire de cet Ordre, & il n'y

jen a pointa qui l'Ordre des Servites soit plus redevable qu'à
cettePrincene. C'efl avec raison qu'on lui a donné le titre de
Restauratrice de cet Ordre en Allemagne ,

où il n'étoit plus

connu, les Couvens qu'il y possedoit aïant été détruits par les
Heretiques ; car nou-seules-nent elle fit bâtir dans la ville d'Ins.
ruck, Capitale du Tirol, deux Monasteres de cet Ordre

,l'un pour des hommes, l'autre pourdes filles ; mais elle y fon-
da aussi une celebre Communauté de filles & de femmes Tier-
ciairesdu même Ordre, où elle se retira après la mort de son
mari, & prit l'habitde ce Tiers Ordre.

Cette Princesse qui étoit fille de Guillaume III. Ducde
Mantouë

,
& d'Eleonore d'Autriche, naquit le 17. Janvier

1566. Elle fut mariée à l'âge dequinze ans à Ferdinand son on-
cle

,
Archiduc d'Autriche, & Comte de Tirol, qui avoir

épousé en premieresno ces Philippine, fille deFrançois Welferd
d'Ausbourg. Pendant quatorzeans que l'ArchiduchesseAnne
Catherine vécut avec ce Prince, elle le porta, ou à bâtir de
nouveau des Eglises, ou à reparer les anciennes, Se à les pour-
voir de riches ornemens pour la décoration des Autels. L'E..
gliCede feint Leopold dans le Palais d'Inspruck,celle de Nô-

tre. Dame de Lorette à Hal, deux autres à Grienick & à
Rottolz, lieux de plaisance des Comtes de Tirol, l'Eglise &
te Monastere des Capucins d'Inspruck, & un fameux Ermi-

tage







tage proche de cette ville, sont encore des marques de la piété
de ce Prince, & de l'Archiduchesse AnneCatherine de Gon- !

zagues son épouse,qui eurent de leur mariagedeux filles, Ma-
rie qui imita sa mere, & la suivit dans sa retraite, & Anne qui
fut mariée à l'Empereur Mathias.

L'Archiduchesse aïant perdu son époux l'an ilq5. & n'aïant
que vingt-neufans ,

fut peu de tems après recherchée en ma-
riage par l'Empereur Rodolphe II. mais elle refusa cetteallian-
ce ; & voulant mener une vie retirée, elle fit bâtir à Inspruck
un Palais en forme de Monastere

,
où elle pratiqua avec ses

deux filles
,

& les personnes de sa maison
, tous les exercices

des Monasteres les plus Reguliers, & elle n'en sortoit que pouraller à quelque lieu de dévotion. Celui qu'elle frequentoit le
plus, étoitl'Eglise de Noire-Dame sur le Mont-Waltrast éloi-
gne de trois lieuës d'Inspruck. Un jour qu'elle prioit avecbeaucoup de ferveur dans ce lieu, elle fut inspirée de fonder
un Monastere pour des Religieuses de l'Ordre des Servites.
Elle en fit jetterles fondemensl'an 1^07. & pendant que l'on
travailloit à cet édifice, étant retournée au Mont-Waltrast,
elle fut encore de nouveau inspirée de faire bâtir un autre Mo-
nastere pour y faire vivre en commun des filles & des femmes
qui ne seroient pas obligées à la clôturecomme dans le premier,
& qui suivroient la troisiéme Regle de cet Ordre ; elle se (en-
tit en même tems portée à embrasser cet état

:
c'est pourquoi

elle fit aussi tôt travailler à cette maison qui étoit contiguë au
premier Monastere, & qui n'en étoit separéeque par une Egli-
le commune pour les Religieuses& pour les Tierciaires. Elle
dressa elle-même des Constitutions particulierespour ces deux
Maisons,autres que celles qui étoient pratiquées dans l'Ordre,
&. elle les fit approuver par le Pape Paul V. celles des Religieu-
ses ran 1610. & celles des Tierciairesl'an 1617.

Cette Princesse ne voulut point entierement renoncer au
monde qu'après le mariage de sa fille Anne d'Autriche avec
l'Empereur Mathias, qui n'étoit pour lors que Roi des Ro-
mains , & qui avoit envoïé des Ambassadeurs à InsprucK
pour la demander. Elle la conduisit à Vienne l'an 161r. & après
la ceremonie des noces ,

elle retourna à InsprucK
,

où elle se
retira aussi-tôtdans le Mona.l1:eredestinépour les Religieuses,
parce que l'autre Maison qu'elle faisoit bâtir poqr les Tier-
ciaires n'étoit pas achevée. Elle v entra le 1. Janvier 1611. avec



sa fille aînée la PrinctsleMaried'Autriche,&r quelques Demoi-*
selles

,
dont les unes vouloient être- Religieules, & les autres

seulement Tierciaires. Mais comme celles qui voulaient être
Religieuses, étaientde jeunes filles qui n-*avoientaucune expe-
rience des Observances Regulieres

>
le Pape accorda à l'Ar-

chiduchefle la permissionde faire venir quatre Religieuses Au-
gustines du Monasterede Sblotz,pour leur apprendre les Ob.
fervances régulières, & l'une de ces Religieuses Augustines
fut établie Prieure. L'Eglise de ce Monasterefut dediée le pre-
mier Dimanche de Carême de la même année , en l'honneur
de la Presentation de la sainte Vierge au Temple.

Avant que celles qui devoient être Religieuses Servites fus-
sent revécues de l'habitde cet Ordre, l'Archidueheflè voulut
prendre celui des Tierciaires dl1 même Ordre. Elle le reçut
le premier Juillet avec sa fille & trois autres Demoiselles. Elle
changea de nom, & prit celui de Sœur Anne Juliene, & la
Princesse Marie celui de saMère

y
Anne Catherine. Dans !e

même tems les Religieuses Augustines de Sblotz prirent aussi
l'habit de l'Ordre des Servites, & le lendemain, Fête de la
Visitation de Nôtre-Dame

,
les autres Demoiselles dessinées

pour être Religieuses, reçurent aussi l'habit de cetOrdre avec
beaucoup de pompe & de ceremonie, & furent toutes appel-
lées Marie

,
ajoutant à ce nom celui de quelque autre Sainte,

conformément auxConslitutions qui leur avoient étédonnées
parla sainteFondatrice,quidans celles desTierciaires,ordonna-
aussi qu'elles porteroient le nom d'Anne avec celui d'une au-
tre Sainte,en l'honneur de sainte Anne,Patronede leur Maison.

Cette Maison des Tierciaires étant achevée
,

elles y allerent
demeurer le trois Novembre 1613. & quelque tems après elles
firent leur Profession

, par laquelle elles promirent obéissance

au General de l'Ordre des Servîtes, chasteté,d'être fidèles dis-
pensatrices du bien que l'Archiduchesselaissoit à ses Monaste-
res, & de proteger & servir les Religieuses du Monastere
contigu à leur Maison. On leur donna ensuite un voile blanc,
sur lequel il y avoit une éroile bleuë

, & un grand manteau
noir qui est la marque des ProfeÍses de ce Tiers Ordre en Al-
lemagne

,
& l'habillement que leur a prescrit la sainte Fonda-

trice
, avec une robe noire, un Scapulaire & une guimpe.

L'Archiduchessè ne se contenta pas d'avoir fait bâtir ces
deux Monaileres

>
elle voulut encore faire construire un au-



:tre Couvent dans la même ville pour les Religieux du même
Ordre,qui en prirent possession l'an 1616. Outre les Conftitu-
tions qu'elle avoit dressées pour les deux Monasteres de Reli-
gieuses & de Tierciaires

,
elle fit encore d'autres Reglemens

pour le bon gouvernementde ces deux Mai ions ; ôc après avoir
eu la consolation de voir vingt-une Religieuses Professes dans
la premiere

, & vingt-sept Tierciaires aussi Professes dans la.
seconde, sans compter les Sœurs Converfcs qu'elle y avoit in-
fiituées sous le nom d'Oblates

,
elle mourut le deuxiéme Aoufl:

I612.. L'on peut regarder cette PrinceflTe, non-seulementcom-
me Restauratricede l'Ordre des Servites en Allemagne, mais
-comme la Fondatrice de la premiere Communauté de Tier-
ciaires de cet Ordre.

Les Servites mettent aussi au nombre de ces Tierciaires la
bienheureuse Santuccia TerabDtti d'Eugubio. Mais outre
qu'elle mourut l'an 1605. avant la naissànce de ce Tiers-Or-
dre

,
c'est que tous les Monasteres qu'elle fonda, & qui for-

merent une Congregation dont elle fut Generale
, comme

nous dirons en son lieu, suivoient la Regle de saint Benoît, &
qu'elle y établit les mêmes Observances que l'on pratiquoit
dans la Congrcga-ionde saint Sperandieu dont le Chefd'Or-
dre étoit le Monastere de saint Pierre d'Eugubio de l'Ordre
.de saint B--noît.C'est dequoi le Pere Archange Giani convient,
mais ce qui l'a trompé en mettant la bienheureuse Santuccia
au nombre des Tierciaires Servites

>
c'eit que le premier Mo-

masterequ'elle fonda, fut sous le titre de Nôtre-Dame des Ser.
vantes ou des Servites, santa Maria delle Serve : ce qui a sait
aussi tomber dans l'erreur Jacobilli, qui dans ses Vies des Saints
de l'Ombrie)oùila inseré celle de cette bienheureuse Santuc-
cia

,
dit qu'elle fut de l'Ordre des Servites ; & il s'est trompé

davantage
,
lors qu'il ajoûte que les Servites suivent la Regle

de S. Benoît. Ce qui l'a fait tomber dans l'erreur, c'est que ce
Monastere de Nôtre- Dame delle Serve, &: les autresque fonda
la B. Santuccia, suivoient la Réglé de S. Benoît.

Vóiez, ArchangeGiani, Annal.ServorumB.M.ó' Regul.slrlJr.
Tertii ord. servorum. Bollandus ,T. 3. Junii Giuseppe Maria.
Barchi, Vita deila JeremJfimaJuffr Anna JNIiIZ1I4GOTJzag Af-
cbiduchejfa d*Aujbrin,

HERs-
ORDRE DES
SERVÎTES.



. CHAPlT1\E XLIIl
Des Religieux Ermites de l'Ordre de S.Paul premier Ermite,

en Hongrie
>

avec la vie du B. Eusebe de Strigonie leur
Fondateur.

1 L esl vrai que le bienheureux Eusebe de Strigonie est le
Fondateur de l'Ordre des Ermites de saint Paul premier Er-

*

mite en riongrie j mais ce ne tut pas i an 1215. comme nous li-
fons dans tous les Auteurs qui ont traité des Ordres Religieux,
& si l'on veut lui donner cette gloire

,
il faut convenirque ce

n'a été qu'en 1250. puisqu'il ne quitta le monde pour se retirer
dans la Solitude de Pjsilia qu'en 1246. & que son Ordre ne prit
le nom de saint Pau! Ermite, qu'après qu'il eut fait union avec
les Ermites de Patach,8c qu'il eut pris leur Regle qui leur avoit
été donnéeen u^.par Barthélémy Evêque de Cinq-Eglises en
Hongrie

, comme nous apprenons des Annales de cet Ordre.
Ce Prelat voïant que dans son Diocêse il y avoit plusieurs

Ermites qui vivoient dans une grande réputation de sainteté,
il les réunit ensemble

,
les faisant vivre en commun, & leur

aïant prescrit une Regle,il leur fit bâtir l'an 11-15. un Mona-
flere sous le titre de saint Jacque de Patach qu'il dota de quel-
ques revenus ,

se reservant la conduite de ce Monasiere que
les Religieux de cet Ordre reconnoiuc nt pour avoir été le
premier de leur Congrégation. Barthélémyétant prêt de mou-
rir

, y nomma pour Superieur un certain Frere Antoine qui
est le seul de ces premiers Ermites de r'atach dont parlent les
Armâtes de cet Ordre, & qui après l'élcâion d'Achille pour
successeur de Barthélémy à l'Evêché de Cinq-Eglises, remit à
ce Prelat la direction de ce Monastereque Ladiflis successeur
d'Achille gouverna atissi dans la suite. Ce fut cet Evêque qui
confirma le premiercette Congrégation, sous le titre de saint
Paul premier Ermite, appelant ainsi dans ses Lettres les Ermi-
tes de ce Monastere de S. Jacque de Patach

, & ceux de Pifi-
lia qui avoient été unis ensemblepar les soinsdu B. Eusebe dont
nous allons parler.

Il nâquic à Strigonie en Hongrie de parens Nobles qui fa»*-
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ibient profession du Christianisme
3 & cette ville si nor!iiante

autrefois, & qui surpassoit toutes les autres de la Pannonie par
ses richesses & par sa grandeur, a eu le malheur de tomber
deux fois entre les mains des Turcs qui l'ont possedée pendant
plus de cent années- Ce ne fut que l'an 1684. qu'elle fut repri-
se par l'Empereur Leopold I. & l'an 16gg. qu'elle est restée a
la Maison d'Autricheparle partage qui fut fait de la Hongrie
entre ce Prince & l'Empereur Ottoman par le traité de Car--
lowitz. Cette ville étoit pour lors dans toute sa splendeur,
lors que le B. Eusebe y prit naissance. Il suça avec le lait de sa

mere, la pieté qu'il pratiqua toute sa vie, & aïant été envoïé
aux études, il témoigna dès-lors l'estime qu'il faisoit de la so-
litude, en se separant de ses Compagnons dont il fuïoit la con-
versation pour ne point entrer dans les parties de divenj1se-
mensqui font si ordinaires entre les jeunes gens, & qui dege-
nerent le plus souvent en parties de débauches. Il fit un si
grand progrès dans les sciences

,
qu'étant dans un âge plus

avancé
, ce fut une des raisons

,
qui jointe à sa pieté & a sa

noblesse
,

le firent pourvoir d'un Canonicat dans PEglise de
Strigonie. Il s'acquitta si dignement de ses obligations qu'il
étoit l'exemptede tout le Chapitre. La temperance, la cha-
fleté, l'humilité étoient les vertus dans lesquelles il excellait,
il y joignoit un grand silence

,
& s'appliqua d'autant p!us à

ta charité envers les pauvres, qu'il étoit persuadé que c'étoit
une des obligationsde son état. Il étoit si libéral envers eux,
qu'il n'avoit rien en propre, & qu'il sembloitque ses biens de
patrimoine leur appartenoient aussi-bien qu'à lui. Il ne man-
quoit jamais de celebrer la sainte MeŒe tous les jours, & em..
ploïoit la plus grande partie de la journée à la priere & à la
meditation; mais voulant se donner à Dieu plus parfaitement,
il ne voulut plus avoir de commerce avec le monde. Il fut
pour ce suj,,t trouver l'Archevêque de Strigonie pour remet-
tre entre les mains la dignité qu'il occupoit dans sa Cathé-
drale

,
& il lui demanda la permissîon de lè ret rer, ce que ce

Prelat qui connoissoit la sainteté de sa vie ne lui accorda qu'a-
vec peine.

Ce fut donc l'an 114.6. qu'Eusebe aprés avoir disirlbué tous
ses biens aux pauvres choisit pour sa retraite la solitude de
Pisilia qui étoit une forest proche Zante, dans le territoire de
Strigonie

>
où il trouva des cavernes qui lui servoient de de-



meure, & à quelques Compagnons qu'il y avoit menés avec
lui, & à qui il avoit inspiré le mépris du monde. ils s'exci-
toient les uns les autres pour arriver à la perfe&ion, & ils

y firent un si grand progrès, que le bruit de leur saintetés'é.
tant bien toc répandu

,
plusieurs personnes vinrent trouver

Eusebe pour embrasser sous sa conduite la vie Eremitique. Si
l'on en veut croire les Historiens de cet Ordre, comme Eusebe
étoit une nuit en oraison, il apperçut plusieurs flammes qui
voltigeoiencparla forest,& pensant à ce qu'elles pouvoient
signifïer, il vit toutes ces flammes se réunir ensemble en for-
me de globe de feu qui éclairoit de telle sorte ce bois, qu'il
sembloit que l'on fût en plein jour. Surpris d'une telle mer-
veille

,
il se prosterna en terre, & pria Dieu avec ferveur de

lui découvrir ce mystere. Ses prieres furent exaucées, & il en-
tendit une voix du Ciel, qui lui dit que ces flammes, qui après
s'être dispersées dans ce desert, s'étoient unies ensemble, mar-
quoient ceux qui y vivoient separés les uns des autres, & qui
feroient de plus grands fruits, si en quittant la vie solitaire,
ils embrassoient la Cœnobitique. C'est pourquoi pour obéir à
cette voix, il assembla ses Compagnonsl'an 5o. & bâtit une
petite Eglise près de ces cavernes où ils faisoient leur demeure.
Cette Eglise fut dediée en l'honneur de sainte Croix de Pisi-
Ha, & on y joignit un Monastere

,
qui quatre ans après auroit

été fondé par Ladislas Roi de Hongrie qui lui auroit donné
plusieurs terres, & une grande étendue de bois, si l'on vouloit
encoreaj*oùterfoi auxA nnales de cet 0 rdre.Mais elles ont sans
doute erré en cet endroit, puisque Lad fias II. selon quelques
uns, & 1II. sélon d'autres, & qui est regardé comme un usur-
pateur, ne régna que six mois, & mourut l'an Il()4-. qu'en
1x54. Bela IV. regnoit en Hongrie; qu'il eut pour successeur
Etienne V.en 1260. & que Ladislas 1II. ou IV. ne monta sur
le trône qu'en 1271 qui d'ailleurs n'étoit pas un Prince asïez
Pieux pour faire de si grands biens aux Eglises: au contraire

>l'Histoire remaraue au'il étoit très débauché
.
mi'il malrraita

fort les Ecclesiastiques,qu'il pilla leurs biens
, & se rendit l'ob-

jet de la haine publique. Nous ne pouvons pas neanmoins sui-
vre l opinion de M. Baillet, qui dit que la Congregation des
Ermites de saint Paul premier Ermite, ne commença que dans
le quatorzièmesiecle par les soins du Roi Charles qui bâtit k

ces Ermites des Egliles en divers endroits de ses Etats pour
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les rassembler, après avoir ete quatre-vingt ans écartés dans
les bois & les montagnes ,

sans regle & sans consistance.
Il est vrai que Charles II. étoit fort affedionné à cet Ordre,

& que, comme nous dirons dans la Cuite,ce fut lui qui obtint
pour ces Religieux du Pape Jean XXII. la Regle de S. Au-
gustin qu'ils luivent encore aujourd'hui

>
mais ils avoient reçu

dès l'an 1150. la Regle que l'EvêquedeCinq-Eglises avoit don-
née aux Ermites de Patach. Dans la suite ils en reçurent une
nouvelle de l'Evêque de We(priml'an 1163. & enfin après la
mort d'Eusebe, l'Evêque d'Agria leur en donna encore une
autre l'an Il.97.

Ce fut donc l'an 12^0. qu'Eusebe après avoir rissemblé tous
ses disciples dans son Monastere de sainte Croixde Pifilia

, &
aïant appris que le Frere Antoine

,
dont nous avons parlé ci-

de(Ius, vivoit dans son Monasterede Patach dans une grande
réputation

,
& qu'il observoit avec ses Religieux, à la lettre,

la Reglequi leur avoit été donnée par Barthelemi Evêque de
Cinq-Eglises

>
il le pria de la lui envoïer pour la mettre en

pratiquedans son Monasterede sainte Croix de Pinlia, lui pro-
posant en même tems de faire union ensemble, afin que sui-
vant tous la même Regte, ils n'eussent plus qu'un même esprit.
Le Frere Antoine & ses Religieux consentirent à, cette union
qui se fit la mêmeannée IZ5o.c'eÍ1:ainsique commença cet Or-
dre qui prit S.Paul premier Ermite pour son Patron & son Pro-
tecteur , & qui se multiplia beaucoup dans la suite en Hon-
grie

, en Allemagne,en Pologne,& en d'autres Provinces.
Ils prirentensuite des mesures necessaires,afin que ces deux

Communautésde Patach & de Pisilia, n'eussent plus qu'un
Chef, sous l'obéissance duquel les Religieux vécurent à l'a-
venir. Ils s'assemblerent pour élire un Superieur en qualité de
Provincial :

le sort tomba sur Eusebe
,
qui en effet en étoit le

plus digne, & pour sascience& pour sa saintetéqui étoit con.;.
nuë de tout le monde. Il demanda à Ladislas Evêque de Cinq-
Eglises la confirmation de cette nouvelle Congrégation

,
qu'il

lui accorda l'an 125%. par ses Lettres
,
où les Religieux de cet

Ordre sont appellés Ermites de saint Paul premier Ermite,
comme nous avons déjà dit

5 & dans le tems qu'il s'appliquoit,

avec un zele infatigable au gouvernement de ce nouvel Ordre,
& à son aggrandisïement,l'on publia dans la Hongrie les Dé-
crets du Concile de Latran, tenu quarante-cinq ans aupara-



vant sous Innocent III. qui défend d établir de nouveaux Or-
dres Religieux sans le consentement du saine Siege i ce qui
étant venu à la connoissance d'Eusebe, il entreprit le voïage
de Rome pour obtenir du Pape Urbain 1V la confirmation de
son Ordre, avec la permiflbn d'observer la. Regle de S. Au-
guStin mais ce Pontife le renvoïa à l'Evêque de Wesprim,
afinde faire ce qu'il jugeroità propos touchant cette affaire.
Ce Prelat voïant que ces Religieux n'avoient pisaiïèz de reve-
nus pour pouvoir observer la Regle de saint Augustinsans être
obligés de mendier

, ne voulut pas la leur accorder
, & il leur

en prescrivit une nouvelle l'an Il.63. Arnoul Wjon
, & après

lui Ascagne Tamburin, & quelques autres Hiitflriens de l'Or-
dre de saint Benoît pretendent que l'Evêquede Wcsprim leur
dresla seulement quelques Reglemens qu'ils devoientobserver

avec la Regle de saint Benoît
>

& c'en: pour cela qu'ils met-
tent cet Ordre au nombre de ceux qui ont suivi la Regle de
ce Saint. Les Religieux de saint Paul Ermite n'en con-
viennent pas néanmoins, & leurs Annales n'en font aucune
mention.

Enfin le bienheureux Eusebe après avoir été vingt années de
suite Provincial de cet Ordre, & av8ir formé ses Religieux
sur le modéle des vertus les plus parfaites, étant déjà vieux ,
il se retira dans l'Ermitage de sainte Croix de Pisilia

,
où il

tomba malade peu de tems après, & aïant fait assembler ses
Religieux

,
il leur donna sa benedidion,les exhorta à la per-

severance dans toutes leurs Observances & leurs exercices de
pieté

,
à l'accomplissement de leurs voeux ,

à une mutuelle
charité

>
& en prononçant les.sainrs noms de Jesus & Marie,

aïant les yeux élevés au Ciel, il sortit de ce monde pour al-
ler prendre possession de l'éternité bienheureuse le zo. Jan-
vier 1170.

Après sa mort André Evêque d'Agria donna encore une
autre Regle à ces Religieux l'an Il.97. qu'ils ont gardée jus-
ques en l'an 1308. que le Cardinal Gentilis, aïant été envoïé
Légat en Hongrie par le Pape Clement V. leur permit ( selon

ce que disent les Annales de cet Ordre ) de suivre la Regle de
saint Augustin qu'ils observentencore aujourd'hui, & de dres-
ser des Conslitutions qui furent approuvées par le Pape Jean
XXII. Cependant par la Bulle de ce Pape'donnée à Avignon
au mois de Novembre 1319. il n'y est fait aucune mentionde ce

Cardinal,



Cardinal j & il paroît que c'est ce Pape qui leur a accordé la !

Regle de saint Augustin à la priere de Charles II. Roi de
Hongrie qui étoit fort affe&ionné à cet Ordre. Le même Pon-
tife leur permit aussi d'élire un General, & les exemta de
païer la dixme des terres & des vignes qu'ils tiendroient par
leurs mains.

Cet Ordre s'est étendu en Hongrie, en Pologne, en Autri-
che

, en Croatie dans la Suabe. Il étoit autrefois très puissant

en Hongrie, & selon les mêmes Annales
, ces Religieux y

avoient cent soixante & dix MonaÍleres. Le Couvent de saine
Laurent étoit si considerable,qu'il y avoit toujours cinq oent
Religieux qui y chantoient nuit & jour les louanges du Sei-
gneur. Ils poiledoient plusieurs terres & principautés

, &e il.y
avoit beaucoup de Seigneursqui relevoient de ce Monal1:ere,&
lui païoient des redevances. Ce fut dans ce même Monasterc
que l'on porta de Venise l'an 1381. le corps de saint Paul pre-
mier Ermitel(ous le regne de Loüis I. Roi de Hongrie, ce qui
a donné lieu à quelques-uns de dire que ces Religieuxavoient
pris le nom de ce Saint , au sujet de cette Translation qu'ils
mettent l'an 1215. Silvestre Maurolic a été de cesentiment, &
il a été suivi par le Pere Bonanni, qui a mieux aimé suivre le
sentimentde Maurolic, Auteur peu exaét)que celui deJBollan-
dus son confrère, qui adonné l'Histoire de cette Transsition
faiteen 13$ 1- & le Pere Bonanni a même copié jusqu'aux fau-
tes d'impression qui se trouvent dans Maurolic

, en disant que
cet Ordre fut confirmé par le Pape Jean XII. l'an 1317. quoi
que ce Pape soit mort l'an 5)64. Il étoit facile de voir que Jean
XII. avoit été mis dans l'impression par inadvertance pour
Jean xxII.

Le Monastere de Nôtre-Dame de Clairmont en Pologne,
Communément appelle Czestochovie

,
à cause du Bourg qui

portece nom, & qui est au pied de la montagne,où ce Mona,
stere est bâti, est encore l'un des plus cocisiderablesde cet Or-
dre

, & est tres-recommandablepar une Image miraculeusede
la sainte Vierge qui y attire des Pelerins de toute part , non
seulement de Pologne, mais encore de la Sile!ie, de la Mora.-
vie, dela Boheme & de la Hongrie. Il est entouré de fortes
murailles, cantonnées de quatre gros bastions avec des fosses
larges Se profonds. La tradition du païs porte que cette sainte
Image est un ouvrage de saint Luc, & il semble que M. Cor*



neille dans son Dictionnaire Géographique ait pieusementcru
ce qu'il en dit ; qu'elle fut trouvée par sainte Helene mere du
grand Constantin, avec la Croix de Nôtre Seigneur Jesus-
Chrjsi, qu'elle la fit porter à Constantinople ou elle fut en
grande veneration, & seconserva contre la fureur des Icono-
classes i & qu'enfin cette sainte Imperatricejugeant les Grecs
indignes de posseder un si grand tresor, consentit que l'Empe-
reur Constantin la donnât à Charlemagne avec plusieursau-
tres Reliques, qu'il fit transporterà Aix la Chapelle.

Supposé que la tradition du païs fut telle, M. Corneillede-
voit, ce me semble

,
faire remarquer que le tems des Icono-

classes ne peut pas s'accorder avec le regne de l'Empereur
Constantin, ni celui de cet Empereur d'Orient, avec le regne
de Charlemagne: mais voici de quelle maniere les Historiens
Polonois racontent la Translation de cette sainte Image, prin-
cipalement Stanislas KobierzycKi Palatin de Pomeranie

, 8c
Gouverneur de SKarczevie,dans l'Histoire qu'il a donnée du
siege que CliarlesGuûave Roi de Suede fit faire l'an 1655. de
ce Monastere de Czestochovie par dix mille hommes de ses

troupes ,
qui furent obligés de le lever après six semaines de

tranchéesouvertes i quoiqu'il n'y eut pour la défendre que
cent soi xante hommes avec cinq'Seigneurs Polonois, & soi-

xante & dix Religieux. CetHistoriendit que cette Image de
la sainte Vierge fut trouvée à Jerusalem par sainte Helene

, &
qu'elle la vouloit envoïer à Constantinople} mais que cette
fainte Impératrice prevenuë par la mort, ne put executer son
cleifejn.

L' I mperatriceEudoxie, selon le même Auteur, la porta de
JeruSalem à Antioche d'où elle fut envoïée à Consiantinople,à
Pulcheriesœurde l'Empereur Theodose,qui la fit mettre dans
une magnifique Eglise qu'elle fit bâtir. L'Empereur Nicepho-
re la donna ensuite à Charlemagne Empereur d'Occident

>
avec plusieurs Reliques qui sontencore conservées à Aix-la-
Chapelle. Léon Duc de Ruffie qui avoit servi ce Prince dans
les guerres qu'il eut contre les Sarasins, lui demanda cette sain-
te Image qu'il lui accorda ; &: elle demeura pendant près de
cinq cens ans dans la ville de Belz en Ruffie. Casimir III. sur-
nommé le Grand, Roi de Pologne, aïant réduit la Ruffie sous
sa domination

,
Louis Roi de Hongrie & de Pologne donna le

gouvernementde cette Provinceà Ladislas Duc d'Opoli son
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eousin
j qui aïant trouve cette Image de la fainte Vierge dans

la forteresse de Belz
,
negligée & comme abandonnée

,
la fit'

mettre dans un lieu plus décent j mais la voulant transporter
de la Russie dans son Duché d'Opoli en Pologne; quand elle
fut arrivée sur une montagne appellée Clairmontprès de Cze-
fiochovie

,
elle s'appesantit de telle sorte en ce lieu, que La-

dillas aïant reconnu par cet évenement miraculeux qu'elle
vouloit y être reverée, il y fit bâtir l'an 1382. une Eglise donc
il donna la garde à des Religieux de l'Ordre de saint Paul Er-
mite qu'il fit venir de Hongrie. Quelques Heretiques Hussites
étant sortisde la Silesie l'an 1430. vinrent piller les richessesde
cette Eglise

5 ce qui obligea les Religieux d'entourerde fortes
murailles leur Monastere

5 & soit pour le mettre à l'abri dépa-
reilles incursions, ou pour assurercette frontiere du Roïaume
de Pologne, voisine de la Silesie

,
le Roi Ladislas VII. y fie

faire des fortifications qui ont été augmentéespar des ouvra-
ges detachés par le Roi Jean Casimir

,
après que les Suedois

eurent levé le siege qu'ils avoient mis devant ce Monastere.
L'Image de la sainte Vierge est dans une Chapelle particu-

liere qui lui est dediée. On la voit au milieu de l'Autel,& au
dessus un petit tapis tout couvert de perles & de gros diamans.
Une infinité de lampes d'argent brûlent continuellement en
ce lieu. L'Autel, & en général toute la Chapelle, est comme
tapissée de tableaux d'or & d'argent, qui representent les prin-
cipaux miracles qui s'y sont faits. Il y a une grande quantité
de Chapes & de Chasubles de draps d'or

,
si pfesantes de gros-

ses perles, & de toutes sortes de pierreries,que l'on a peine à
les porter 3 & il y a des Calices jusqu'au nombre de deux cens,
la {plupart d'or massifavec plusieurs croix de même.

Les Suedois aïant été contrains de lever le siege de ce Mo-
nastere, pillerent & brûlerent toutes les fermes qui lui appar-
tenoient aux environs,qui ont étéencore exposées aux insul-
tes des soldats dans ces derniers tems que la Pologne a va
pendant 'plu6eurs années., ses propres sujets s'armer les uns
contre les autres, & faire entrer chez eux des armées nom-
breuses de Suédois, de Moscovites,de Tartares

, & d'autres
ennemis de l'Eglise

,
& le Monastere de Czestochovien'apas

moins souffert de dommage que quelques autres du même
Roïaume

,
où les Heretiques ont laisse des marques de leur

fureur contre la Religion Catholique, aussi-bien que dans le



Roiaume de Hongrie, qui dans le même tems servoit d'un au-
tre theatre à une semblable guerre intestine. Nôtre- Dame de
Jall à deux lieues de Presbourg, qui appartient aussi aux Re-
ligieux de saint Paul Ermite

,
est encore un lieu de grande

devotion où l'on va de toutes les Provinces d'Allemagne.
Cet Ordre n'est pour ainsi dire qu'un fragment de ce qu'il

a été autrefois
5 & comme dans les premieres révolutions de

Hongrie
,

les Archives des Monasteres qu'il avoit dans ce Ro-
ïaume ont été ou brûlées ou pillées

>
& que les Religieux n'en

ont pu recouvrer qu'une partie
5

c'est pour cette raison que
leurs Annales ont pour titre : Fragmen pdniS corvi preto-Ere-
m,,tici ijive Rt/i'1Hiæ Annalium Ordinis fratrum Erémitarum
fanfti Pattliprimi Eremttx, ctc. imprimées à Vienne en Autri-
che l'an 1663. dont nous avons tiré ce que nous avons dit de
forignede cet Ordre.

L'Eglisede samt Etienne le Rond a Rome lui appartenait
autrefois, & c'écoit le seul Couvent que ces Religieux eussent

en Italie j mais le Pape Gregoire XIII. aïant fondé le Collège
des Allemans & Hongrois à Rome

j
leur donna entre autres

choses cette Eglise de saint Etienne le Rond avec les revenus
qui lui appartenoient, & qui étoient consîderables. On a don-
né dans la suite aux Religieux de saint Paul Ermite, un au-
tre petit Monastere au pied du Mont Efquilin vers sainte Ma6-
rie Majeure

,
dans lequel il y a ordinairement huit ou dix Re-

ligieux avec le Procureur Generalen Cour de Rome.
Outre les Privileges accordés à cet Ordre par le Pape Jean

XXII. Gregoire XI. par une Bulle du 12. Septembre 1371. &
un Bref du mois d'Aoufl: 1377. qu'il leur accorda à la priere
de Loüis Roi de Hongrie, les exemta de la juridiction des Or-
dinaires

,
& les mit sous la protection du saint Siege. Bonifa-

ce IX. les fit participans de tous les Privilèges des Chartreux
par un Bref de l'an 1390. Martin V. en confirmant totis ces
Privileges l'an 1417. défendit à tous les Religieux de cet Ordre
de palier dans un autre d'une austerité égaie, & même plus
aubère, sans la permiilion du saint Siege. Urba:n VIII, l'an
1613. & Alexandre VII. l'an 1658. confirmèrent aussi tous les
Privileges de cet Ordre

,
& Clement X. par un Bref du trois

Avril 1676. ordonna qu'il y auroit des Erodes établies dans
huit Couvens de cet Ordre; sçavoir, en Hongrie, dans lus
Cou-yens de Notre-Dame de Jall & d'Uyhclien;en Pologne
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dans ceux de Czestochovie& de laine Staniihs à Cracovie; en
Àustriche,^ Neustad i en Croatie, à Cepoglau

5 en Suabe,
à Lagnow ; & dans celui de Rome, ordonnantde plus qu'au-
cun Religieux ne pourroit cire élevé à aucune dignité de
l'Ordre,qu'il ne fut Doreur en Theologie

, a moins qu'il
n'en fut d¡(pensé par le Définitoire pour de grandes raisons j
que le General auroit pouvoir de recevoir au Doctorat ceux'
qui y voudroient parvenir, mais que ce ne seroit qu'après un
long examen j que ces Doreurs joiiiroient des mêmes Privile-
ges que ceux des Universités y & qu'afin que le nombre n'en
fût

pas trop grand, ce seroit au Chapitre General à le limiter,
Cet Ordre est divisé en cinq Provinces, qui sont celles de
Hongrie, d'Allemagne

, & de Croatie unies ensemble,de Po-
logne

,
d'Istrie & de Suede. Celle de Hongrie comprend qua-

torze Couvens qui sont les débris de ce grand nombre dont
nous avons parlé. La Provinced'Allemagne & de Croatie en
a onze , & je n'ai pu sçavoir combien il y en a dans les autres
Provinces. Lors que le General est Hongrois, il reside ordinai-
rement à Nacre- Dame de Jall,lors qu'il est d'Allemagne& de
Croatie

,
il demeure à Cepoglau

, & lors qu'il est Polonois à
Czestochovic : il a voix dans les Etats de Hongrie, & seance
parmi les Prelats.

Si Arnoul Wion
,

Ascagne Tamburin,& quelques autres'
Ecrivains de. l'Ordre de saint Benoît avoient ecrit depuis que
le Pape Alexandre VII. a confirmé les Privilèges des Religieux
de saint Paul Ermite, ils ne les auroient pas mis sans doute au
nombre de ceux qui suiventla Réglé de saint Benoit i car ces.
Religieuxs'écant plaint à ce Pontife dece qu'on lesavait norn-
inés par erreur dans quelques Bulles de fesPredeeeflèurs,Re-
ligieux de l'Ordre de saint Augustin, & que souvent es qui
est muni de Bulles & de Constitutionsapostoliques, est plus
authentique, .& fait que l'on y ajoute plus de foi, ce qui pour-
roit faire croire qu'ils sont veritablementde l'Ordre de sains
Augustin

y
ils prièrent sa Sainteté gie déclarer, que quoi qu'ils

suivent la Regle de saint Augustin, ils ne sont pas pour cela
de l'Ordre de saint Augustin,mais que leur Ordre s'appelle
l'Ordre de saint Paul premier Ermite

>
c'est pourquoi Alexan-

dre VIF.par un Brefdu 6. Septembre 16e.declaraqu'ilsavoient
été nommés par erreur Religieux de l'Ordre de saine Augu-
stin Que leur rentable nom étoit celui de saine Paul re-
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mier -rmite
, quoi qu ÍuÍviHent la Réglé de laine Augustin:

Hujusmodifupplicationibus inclinati, Ordinemfantti Paulïprimi
Eremit£ hujusmodi

,
& jeu ejus Priorem Generalem

,
& fratres

in prœinfertis litteris Ordinis fancli Anguftirii,per errorern de-
,nominatos

,
& nuncupftos suifse

,
authoritate Apofiolica tenore

pnefentium declaramus
,

ipfofque Priorem Generalem & fratres
proinde ordinisfanai Pauliprimi Eremita ,

sub regula ejusdem
fantti Augustins, denominari,dici & nuncupari debereftatuimus»
ct decernimus.

Après cette déclaration, je ne croi pas qu'aucun Ecrivain
de l'Ordre de saint Benoît mette celui des Ermites de S. Paul
premier Ermite au nombre des Congregations qui ont suivi
la Réglé de saint Benoît j mais si les Religieux de saint Paul
s'avisent un jour de couper leur barbe,& de porter le surpl!s,ils
deviendront tout d'un coup Chanoines Reguliers

,
ils préten-

dront la préséance au-dessus des Moines de saint Benoît & de
tous les Reguliersj & ils trouveront place dans le tableau qui
est dans la Sacristie de l'Abbaïe de saint Laurent extramuros
à Rome, dont nous avons parlé dans le Chapitre LXII. delà.
seconde Partie de cette Histoire. Si on leur demande pour lors
les titres en vertu desquels ils pretendront cette préséance

,
ils

rapporteront une Bulle de Gregoire XI. de l'an 1371. énoncée
dans celle d'AlexandreVII. par laquelleGregoire XI. ordon.
ne que l'Ordre canonique

,
qui selon Dieu ,& la Regle de S.

Augustin a été établi dans leurs Maisons par autorité Aposto-
lique

, y sera inviolablement observé à perpétuité
: In primis

(iquidemjldtltentes, ut ordo canenicus"qrlisecundumDeum ,
ct

Divi Augujlini Regulam in Vomibus ipsius attthoritate a¡ojlolic4
inflitutus esse dignofcitur,perpetuis ibidem temporibus inviola-
biliterobfervetur. Car lors que les Ecrivains de l'Ordre Cano.
D1que,c'efi-à-dire,des Chanoines Reguliers,ontvoulu prouver
qu'une Egliseétoit de{[erviede toute antiquité par des Chanoi-
nes Reguliers, ils ont rapporté des Bulles des souverains Pon-
tifes ou ces mêmes parolei étoient exprimées, comme celle
d'Innocent II. en faveur des Chanoines de sainte Croix de
Conimbre rapportée par Penot : Statuentes ut ordo caJu)nicus,
qui secundum Beati AugtejqiniRegulam ibidem cooperante Domi-
no noscitur inflitutus

,
perpetuis temporibus inviolabiliter objet"

vettlr. Il en rapporte une autre en faveur des Chanoines Re-
guliers du Monastere de Frisonaire proche Lucques qui est
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dans Iesimêmes termes que ceux dont s'est [ervi GregoireXI.
en faveur des Ermites de S. Paul premier Ermite,c'eH:de Gre-
goire X.de l'an 1'71-14 primisfiqmdemftatuentes ut Ordo Cano-
nicus, Crc. Les autres Bulles qui sont encore citées par cet Au-
teur,comme de Lucius III. en faveur des Chanoines Regu-
liers de l'Eglise de saint Martin dans l'un des fauxbourgs de
Sienne de l'an 1181. d'Urbain III. en faveur des Chanoines
Reguliers de saint Georges de Brimate proche Pavie de l'an
1186. d'Alexandre III. en faveur des Chanoines Reguliersde
saint Laurent d'Oulx de l'an 1172. & d'une infinité d'autres
Papes en faveur de plusieurs Eglises que les Chanoines Regu-
liers s'attribuent, parlent toutes dans les mêmes termes: air si
il y a à s'étonner de ce que Penot & les autres Ecrivains de
l'Ordre Canonique n'y aient pas fait entrer l'Ordre de saint
Paul premier Ermite, en vertu de la Bulle de Gregoire XI.
mais peut-être que la barbe & l'habit monacal qu'ils portent
en ont été cause, 6c que s'ils avoient porté des habits fourés
d'hermine, on leur auroit fait cet honneur, car l'hermine &
les fourures precieuses appartiennent à l'Ordre Canonique
( selon le Pere du Moulinet ) comme nous avons remarqué ail-
leurs. Ce qui est vrai, c'est que lorsque certainsChanoines Re-
guliers pour prouver leur antiquité, & qu'ils ont toujours été
reconnus pour tels par les souverains Pontifes, nous alleguent
les Bulles dont nous avons parlé, ce sont toutes raisons frivo-
les qui ne prouvent pas qu'ils fussènt p'ûtô-, ChanoinesRegu-
liers dans ce tems-là que les Religieux de saint Paul Ermite
dont le Pape Gregoire XI. parle en'ces termes, ftatuentes IJt'
Ordo Canonicus , &e. Cependant ces Religieux depuis près de
trois cens quarante ans que Gregoire XI. leur a accordé
cette Bulle

, ne se sont pas avisés de prendre le ritre de Cha-
noines Reguliers. Peut-être le feront- ils dans la suite, comme
nous avons dit, & prétendront ils comme Chanoines Regu-
liers

, en vertu de cette Bulle, à l'exemple datant de Com-
munautés de Chanoines Reguliers, avoir la préséance sur les
Moines de S. Benoît. En effet, ils ont déjà pris le manteau
noir & long comme celuy des Ecclesiastiques, qu'ils portent
allant par la ville, comme ont fait presque tous les Chanoines
Reguliers qui avoient autrefois des chapes & des capuces.
Quant a leur autre habillement il cor sille en une robbede
drap blanc

, un scapulaire & un capuce attaché à une mo-



zette,ils portent la barbe longue
, & au Chœur ils ont urf

manteau blanc. Ils étoient autrefois habillés de brun,mais
vers l'an 134t. ils prirent le blanc, & comme on les inquiet-
toit sur cet habillement qu'ils avoient pris, ils obtinrent dans
la suite du Pape Urbain V. la permiluon de le porter, ce Pon-
tife leur aïant accordé pour cet effet une Bulle

,
à la priere de

Charles Roi de Hongrie. Pour ce qui est de leurs observan-
ces, ils mangent de la viande trois fois la semaine

,
excepte

l'Avent & les trois jours des Rogations
,

qu'ils ne mangent
pour lors que des viandes quadragesimales j & les veilles de
tontes les Fêtes de la Sainte Vierge ils ne mangent rien de
cuit. Ils ont plusieurs mortifications ; ils portent néanmoins
du linge.

Ces Religieux ont eu plusieurs personnes di!1:inguées par
leur science& parles dignités ausquelles ils ont été élevés

,
&

l'Empereur Josephl.a donné l'Archevêché de Colocz au
P. Paul Fzecseni, l'Ev,êché de Vatzenau P. Emeric Esterhasi,
& celui de Chonad au P. Ladislas Nadarci. Mais parmi ceux
qui en sont sortis, le plus fameux dans l'Histoire est Georges
Martinuflus Utiffenoviche. Il nâquit en Dalmatie l'an 134.1.
6c Ce fie Religieux de cet Ordre dont il prit l'habit l'an ilo6.
dans le Couvent de Laad au Diocese d'Agria sous le.Genera-
lat du P. Etienne qui avoit été élu pour la seconde fois. Mar-
tinusius étudia dans le même Couvent pendant quatre ans, &
après avoir été ordonné Prêtre, il fit les fondions de Supe,
rieur dans plusieurs Monasteres de l'Ordre. S'étant fait con-
noitre à Jean, Vaivode de Transrylvanie,qui avoit été élu par
quelques uns Roi de Hongrie

, ce Prince le servit de lui pour
porter les Peuples à le reconnoître, & ses negotiations aïant
reiisli, il lui donna par reconnoissance l'Evêché de Varadin,
avec les principales Charges de la Cour, & l'établit en mou-
rant Tuteur de son Fils unique, dont il gouverna le Roïaume
avec un pouvoir ab[oll1. Pour maintenir la paix entre son pu-
pille & l'Empereur Ferdinand Premier

, pour lors Archiduc
d'Autriche, il fit donner à ce dernier la Transsylvanie, & eut
peu de tems après l'Archevêché de Scrigoniequi valoit cent
cinquante mille ducats de revenu. Quelque tems après

, a la
recommandation du.même Ferdinand

,
il fut fait Cardinal

par JuLes III. honneur qu'il sembla mépriser comme au def-
sous de lui, afin qu'il ne parût pas en être redevable a Ferdi-

nand,
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nand, qui peu de tems après le fit assassiner le 8. Décembre
I551. sur ce que ses ennemis avoientpersuadé à ce Prince quil ]

s'entendoit avec le Turc. Mais Dieu permit que le même Fer-1
dinand, après avoir été excommunié par le Pape, perdit en
punition de son crime la Transsylvanie,laquelle fit aussi une
perte bien plus considerableparla mort de ce Cardinal,qui suc
celle de la Religion Catholique qu'il y avoit conservéej quoi-
que le pere de Jean Sigismond son pupille, fût infe&é d'here-
iie. Florimond de Raymond dit qu'il a été Bénédictin, mais
selon le témoignagedes Auteurs qui ont écrit sa Vie

, comme
Torneus qui l'a donnée en Latin, & Martin Fumée en Fran-
çois

,
Paul jove, le President de Thou

,
Baronius, Mezeray,

& les autres qui en ont parlé, il a été de l'Ordre de S. Paul
Ermite. Moreri s'eil trompé lorsqu'il dit qu'il prit l'habit dans
le Monastere de S. Paul Ermite près de Bude, qui appartenoic
à la Congregation du Mont Olivet, & ce qu'il ajoûte ensuite
en est une preuve >

puisqu'il dit que MartÏnuÍius fut Supe-
rieur du Monastere de Gestokoviano en Pologne, caries Re-
ligieux de l'Ordre du Mont-Olivet n'ont jamais eu de Cou.
vents en Pologne. Il a pris sans doute GeG:okovianopour Cze-
stochovie qui a toûjours appartenu à l'Ordre de saint Paul
Ermite.

Votez, Andr. Eggerer. Frttgmen corvi prots-Erem. Jivt Re.-i
liq. Annal. ord. S. Pllul.pre Erem. PaulMorigia, Hill.des Ord.
Relig. Silvest. Maurol. Mar. Océan. di tutt. gl. Religion, lib. 1.
Bonanni

,
Ciltalog. Ordo Relig. part. i.& Mémoires envoiespar

le R. P. Mathieu Craflen
, Procureur General de cet ordre en

Cour de Rome?

CHAPITRE XLIII.

Des Religieux de l'Ordre de saint Paul premier Ermite en
Portugal

3
avec la vie de Mendo Gome% de Simbra leur

Fondateur.

A Ugustin Barbosa, fameux JurisconsultePortugais, dans
ron Traité qui a pour titre de fure Ecclefiafi'no, parle des

Kci gieux de saint Paul premier Ermite en Portugal, & dit



que cet Ordre eut pour Fondateur un nommé Benoît Citoîen
Romain qui se retira dans la solitude deferr* de ossa avec quel-
ques autrespersonnes. & qu'ils y vêcurentenAnachorettes dans
des Cellules separées les unes des autres j mais que l'on ignore
le tems de leur retraite. Il ajoute que par Ordre du Pape Gre-
goire XI. ils furent reformés par l'Evêque de Conimbre, &
quelques autres qui leur ordonnerent de demeurer quatre en-
semble

> que le Pape Gregoire XII. qui apparemmentnetrou-
voit pas ce nombre suffisant pour faire une Communauté

>voulut qu'ils demeuraient dix ensemble ; & qu'enfin leur
nombre s'étant augmenté considerablement

,
ils firent union-

avec les Ermites de saint Paul en Hongrie, & élurent un Pro-
vincial ) mais que comme la longueur du chemin (p'il y avoit
de Portugal en Hongrie, incommodoit ceux qui etoient obli-
gés d'y aller, ils se separerent & furent gouvernés par leur
Provincial jusquesen l'an 1178. que le Pape Gregoire XIII.
confirma leur Ordre, & leur accorda la Regle de saint Augu-
ltin. V )ilà ce que Barbosa rapporte de cet Ordre, mais lePere
Dom Nicolas de sainte Marie Chanoine Regulier de la Con-
gregation desainte Croix de Conimbre,donne à cet Ordre un
autre Fondateur. Ce Religieux qui est aussi Portugais, dans
les Chroniques qu'il a faites de sa Congrégation, rapporte aussi
l'origine des Ordresqui ont été établis en Portugal, & parlant
de celui de saint Paul premier Ermite, il dit que ce suc l'an
1186. sous le Pontificat d'Urbain 111. &le regne deSanche I.
qu'il fut fondé dans ce Roïaume à Serra de essa par Ferdinand
Anez ou Yanez qui fut depuis Grand-Maître de l'Ordre Mi-
litaire d'Avis. Il se peut faire qu'il y ait eu quelques Ermites
qui aient formé une Communauté dès l'an u86. sous le Pon-
tificat d'Urbain 111. & le Rcgne de Sanche I. Mais si l'on veut
leur donner pour Fondateur Ferdinand Anez Grand-Maître
de l'Ordre d'Avis

>
c'est peut être parce qu'il a été le Fonda-

teur de l'édifice matériel, en faisant bâtir leur Ermitage, oit
qu'il a pu leur prescrire des Reglemens, ou qu'enfin il a pcr
être leur Supérieur de la même maniere que l'Abbé de Mo-
ribond de l'Ordre de Cîteaux est Superieur en Portugal des
Ordresd'Avis & de Christ

.
& de ceux d'A'cantara, de Cala-

trava & de Montesa au Roïaume d'Espagne. Au reste
,
c'ci!

chercher bien loin l'origine de l'Ordre des Ermites de S. Paul
premier Ermite en Portugal,que delà rapporter à celle des Er..-



mites de serra de ossa en Il86. comme fait nôtre Auteur, &
c'en: faire un grand saut que de décendre tout d'un coup à l'an
1481. auquel tems mourut Mendo Gomez de Simbraqui doit

ctre regardé comme le veritable Fondateurde cet Ordre.
Il étoit noble d'extraétion & avoit embrassé dès sa jeunet

se la professïon des armes. Il servit en qualité de capitaine
sous le Roi Dom Jean I. dans les guerres qu'il eut contre le
Roi de Castille, où il donna des marques de son courage & de
sa valeur en pluHeurs rencontres principalement à la prise de
Ceuta en Afrique, que le Roi de Castille emporta sur les
Maures l'an 1415. Mais renonçant aux honneurs & aux di-
gnités du siecle, il se retira dans une solitude proche Setuval
oi'l il bâtit un Oratoire qui a depuis été appellé de son nom
Mendoliva. Il y persevera plusieurs années dans l'exercice de
lapriere

,
de l'oraison

,
de la penitence

,
& s'y acquit une Ci

grande reputation de sainteté que plusieurs personnes pieuses

vinrent le visiter & lui firent de grandes donations.
Les Ermites de Serra de alfa se voïant sans Supérieurpar

la mort de Jean 'Fernandez qui les avoit gouvernés pen-
dant un long-tems, jetterent les yeux sur Mendo Gomez pour
les gouverner & l'élurent pour Supérieur. Il refusa d'abord
d'acceptercette charge, mais ils lui firent tant d'instances qu'il
leur accorda leur demande j & comme il avoit déja bâti plu-
sieurs Ermitages qu'il gouvernoit en qualité de Supérieur, il

les joignit à celui de Serra de Ossa qu'il établit pour Chefde
la Congregation à laquelle l'on a donné le nom de S. Paul pre-
mier Ermite.

Ses vertus ne firent pas moins d'éclat à Serra de Oflsa qu'el-
les en avoient fait à Setuval. Son abstinence étoit si grande
oqu'il passoit plusieurs jours sans manger, & son oraison si con-
Muelle qu'il demeuroit presque tout le jour & pendant la
muit en oraison dans l'Eglise. Le Roi Dom Edouard le venoit
fouvent visiter & recevoit ses avis comme ceux d'un Ange dé-
tendu du Ciel.Lorsque ce Prince avoit quelque chagr»ln,i'i en-
voïoit querir ce saint hommepour se consoler avec lui.Enfin ce
serviteur de Dieu accablé d'années,mourutle i.4Janvier 148 r.

Il eue pour successeur Loup de Portel qui fut élu dans un
Chapitre qui se tint l'an 1481. par les ordres du Roi Jean II.
où l'on dressa des Constitutions pour le bon ordre de cette
Congrégation. Ces Statuts Se ces Reglemens ausquels on fit
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quelques changemens dans la suite, furent approuvés par le
Pape Gregoire XIII. qui confirma cette Congrégation l'an
1578. à la priere du Cardinal Henri qui étoit fort ancienne
à cet Ordre, & ils envoïerent à ce Pape les informations au-
thentiques des vies de plusieurs personnes qui étoient mortes
parmi eux en odeur de sainteté. Le même Cardinal étant Le-
gat a Latere en Portugal, leur avoit donné la Regle de saine
Augustin pour se conformer aux Ermites de S. Paul en Hon-
grie,dont l'Institut avoit été approuvé par le Pape Jean XXII.
comme nous avons dit dans le Chapitre precedent. Il avoit re-
formé quelques choses de leurs Constitutions, & ce ne fut
qu'après ces changemens qu'ils firent des vœux solemnels

, 8c
prirent l'habillement qu'ils portent à present, qui consiste en
une Tunique de couleur tannée

, un Scapulaire, un manteau,
un chapeau noir. Ils furent promus aux Ordres sacrés

,
& ils

s'adonnerent ensuite à l'étude & à la predication. Ils ont en-
viron seize Couvens & un College à Evora, & ils sont soûmis
ï un General.

Il y a quelques Auteurs qui ont fait mention de ces Reli-
gieux

,
mais ils n'en ont dit que fort peu de choses, & ils se

font contentés de rapporter seulement leur origine qu'ils ne
fixent qu'en l'an i}6z. mais elle est bien plus ancienne

, com-
me nous avons montré, 6c ils ont suivi la Regle de saint Au-
gustin avant l'an 116z. puisqu'ils l'ont reçue du Cardinal Henri
de Portugal qui n'a été Legat en ce Roïaumc ( selon Ciaco-
nius ) que des Papes Paul III. & Jule III. ce dernier étant
mort en 1555 Le Pere Dom Nicolas desainte Marie est celui qui
a le plus parlé de cet Ordre, & nous avons prcsque rapporté
tout ce qu'il en dit. Quant à l'union que Barbosa pretendqu'ils
ont faite avec les Ermites de Portugal; il est vrai que cette
union a été faite par autorité du Pape Alexandre VI. mais
ils ont écé ensuite separés, & ces deux Congrégations on!j
chacune un General particulier. Ils ont néanmoins conservé
les mêmes Observances, & ils ne différent que par l'habil-
lement.

Comme Crcscenz.e met au nombre des Religieux de l'Ordre
de saint Jerôme tous ceux qui ont des habits de couleur tan-
née

,
à cause que les Religieux de cet Ordre en Italie ont dej

Coules & des Scapulaires de la même couleur, quoi que ceux
d'Espjigne aient des Scapulaires noirs

3
& des Chapes de m'
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me couleur
>

il dit qu'ily a beaucoup 'Errnites de saint jerô-ne ]

dans le Koïaume de Naples, & dans la Marche d'Ancone qui;
se disent de l'Ordre de saint Paul premier Ermite

: que dans]
quelques Couvens ils observent la Regle de saint Augustin

,& que dans d'autres ils n'en ont aucune. Mais il y a grande
difference entre ces Ermites d'Italie & ceux de Portugal f
puisque ceux ci font veritablement Religieux, & que ceux-là
ne le sont point, SchoonebecK faitaussi mention d'une certai-
ne Congrégation dont a parlé Morigia

>
qui fut établie en Es-

pagne sous le nom de S. Paul premier Ermite
5 mais il y a bien

de l'apparence qu'ils n'étoient pas Religieux.
D. Nicolás de S.Marja, chron. da, Ord. dos ConegosRegrant.

de s. Jlgojlhino. PaulMorigia, Riss. des Relík. Schooneb. Hijl*
des Ord. Relig. Tambur. ds Jur. abbat. & Barbosa, de Jure
JLccleJiaflico.

CHAPITRE XLIV.
Des Religieux de l'Ordre de saint Paul premier Ermite en

France
,

appelles communément les Freres de la Mort.,

1 L y a encore eu des Religieuxen France sous le nom d'Er..
rnites de saint Paul premier Ermite

,
& Qu'on nommoit vul-

gairement les Freres de la Mort
y

à cause qu'ils portoient la re-presentation d'une tête de mort sur leurs Scapulaires,& qu'ils,
devoient toujours avoir dans la pensée le souvenir de 1a Mort;
mais je n'ai pu trouver quelle étoit leur origine. Si l'on en.juge neanmoins- par leurs Constitutionsqui furent faites vergl'an 1610. par le Pere Guillaume Callier Supérieur General de
cette Congrégation, il y a de l'apparence qu'il n'y avoit pas
longo-tems pour lors qu'ils étoient établis

,
& qu'ils n'avoienc

pas fait encore de grands progrès, puisque par le premier Cha-
pitre de ces Constitutions qui regarde l'office du Supérieur de
toute la Congrégation j il est dit, que lors qtjre POrdre sera
suffisamment aggrandi pour être divisé en Provinces, le Su-
périeur General aura le pouvoir de créer les Provinciaux par
l'avis des Peres Discrets de la même Province. Ce Pere Guil-
laume Callier pourroit bien avoir été le Fondateur de cette
Congrégation

5
puisque dans la lettre circulaire qu'il adreilè



à ses Religieux, & qui est à la tête des Constitutions, il parle

en Fondateur, & leur dit que Ion intention a toujours été
que ses Constitutions sussent entièrement observées à la let-
tre ,

sans glose ou interprétation
,

qu'ils ne les pourront en
quelque façon corrompre, alterer ou changer, ne cherchant
point à les interpreter, mais seulement à les suivre sélon son
lens. Ce que nous pouvons dire de certain touchant cet Or-
dre

,
c'est que les Constitutionsaïant été dressées par le Pere

Guillaume Callier, elles furent approuvées par le Pape Paul V.
le 18. Décembre 1620. & qu'ensuite le Roi Louis XIII. par ses
Lettres Patentes données à Saumur au mois de Mai 16z.I.,ap-

prouva & autorisa l'établissement de ces Religieux en France,
& leurs Conslitutions furent imprimées à Paris en 1621. pour
la premiere fois. Ils avoient un Couventà Rouen qui est main-
tenant occupé par les Religieux Augustins Dechauiïcs, aus-
quels on a toujours donné depuis dans cette ville le nom de
Peres de la Mort, à cause que ce Couvent avoit appartenu à
ces Religieux de l'Ordre de saint Paul premier Ermite

, que
l'on appelloit vulgairement les Peres de la Mort. Ne pouvant
donc rien dire autre chose touchant l'origine de ces Religieux,
nous passons à leurs principalesObservances.

Leurs Couvens pouvoient être dedans ou hors les villes
, &

en état d'entretenir au moins douze Religieux
, tant par le

moïen des rentes & des revenus , que par les aumônes
»

& si
l'un & l'autre n'étoit pas suffisant, leur travail suppleoit au
yeste. Il y avoit aussi dans les bois, desCouvensquiavoient des
Cellules ou petits Ermitages separés les uns des autres de deux
.cens cinquante pas. Ceux qui y vouloient vivre solitaires

, ne
le pouvoientfaire qu'après deux ans de Profession

,
& après en

avoir obtenu la permission du Superieur de la Congrégation
de tout le Chapitre. Cette permission ne leur étoit accor

déeque pour un tems limité, & ils ne devoient pas passer les
bornes qui leur avoient été marquées. S'ils étoient Prêtres, on
leur envoïoit tous les jours un Religieux du Couvent pour
leur servir la Mesle

, avec la portion ordinaire que l'on don-
noit à la Communauté

>
& s'ils n'étoient pas Prêtres

, on leur
en envoïoit un pour leur dire la Messe. Tous les mois ils ve-
noient au Chapitre pour dire leurs Coulpes

, & tous les Di-
manches & les Fêtes ils assistoient au Chœur avec les autres
Religieux,



Ceux qui demeuroient dans les villes
,

devoient visiter les
malades

> procurer que les Sacremens leur fussentadminisirés
aulîi-bien que leurs besoins & leurs necessités, & faire donner
des aumônes à ceux qui étoient pauvres. Ils enlevelifloientles

morts, visiroient les prisonniers deux fois la semaine
,

les ai-
doient selon la faculté du Co.uvent, leur faisoient des exhor-
tations

,
& le plus Couvent leur disoient la MeÍse. Ils devoient

assister les criminels au supplice avec la permission du Roi, &
de la juu:ice, & tous les jours on envoïoit deux Religieuxaux,
Hôpitaux pour soulager les malades, leur donner à manger yfaire leurs lits, nettoïer leurs chambres, & lesconsoler par de
pieuses infiruétions.

Outre les jeûnes prescrits par l'Eglise
,

ils jeûnoient encore
l'Avent & tous les Mercredis & les Vendredis de l'année

, &
les trois derniers jours de la semaine Sainte au pain & à l'eau..
Ils ne mangeoient jamais de viande le(oir, excepté les Diman-
ches & les Fêtes de la premiere & seconde classe. L'usage du
Cilice étoit accordé à ceux qui le demandoient, & à qui on
jugeoit à propos de l'accorder

>
mais ils devoient tous pren-

dre la discipline le Lundi, le Mercredi:t& le Vendredide cha-
que semaine.

Une des choses essentielles de leur Inslitut* étoit d'avoir
toujours dans la pensée le souvenir de la mortj c'est pourquoi
lors qu'ils se rencontroient les uns & les autres, ils se disoient :
Penser, a la mort, mon tres-cher Frere N. En saluant les person-

ïies de dehors ou en demandant l'aumone, ils leur disoientaussi.
de fonder qu il fallriit mourir. Etant assemblés au Refectoir
pour dîner ou pour souper, celui qui devoit faire la lecture
après avoir demandé la bénédiction? disoit tout haut: S()uve--

nez-vlus de vôtre derniere _/fn, & vous ne pechertz> point. Ils
baisoient tour à tour , avant que de se mettre à table

, une
tête de mort qui étoit au pied du Crucifix,pluHeurs en avoienr
devant eux en mangeant, & ils étoient tous obligés d'en avoir
une dans leurs chambres. Après qu'un Religieux avoit fait
Prost:ssion, & prononcé les vœux fblemneLs, on lemettoitdans

on cercueil couvert d'un drap mortuaire
,

les Choristes chan-
toient

, Ne recorderis, Dcm.;ïïe
, peccata illius

,
dum veneris ju-

dicare :fdc,uiti,vi per ignem; & pendant que tout le Chœurchan-
toit le Deprofundis, les Religieux,chacun à son tour, lui jet-
toient de l'eau benite, en disant ; mon Frere

> vous êtes mort
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au monde
, vivez pour Diete. Le Deprofundisétant dic,onchan-

toit le Libera avec l'Oraiïbn Inclina Domine aurem tuam ,
& au lieu de ces mots quam de hocfxculo migrare jujjijli

3 on
dil6it, quern de transitorioftculi ad ReligionerR migrare jujjfii,
après quoi le jeune Profès se mettant à genoux ,

éunduit
les bras en croix pendant que l'on recitoit d'autres prières ;
voici la formule de leur Profeiîïon. Au nom de Nôtre- Seigneur,
&c*Je N. fais Profejj^n & promets obedience a Dieu Tout-Puis-
fant

, & a la B. V. Marie ,a nôtre glo>itux Peresaint Paul pre-
mier Ermite

,
& a vous mon Reverendijjime Pere

, Frere N. à*
à vos successeurs canoniquement& legitimement élus

,
& vivre

sans aucune propriété, & en perpetuelle chafleté
>
felon les pre-

fentes Conflitutionsct Réglés jiufquà la mort.
Quoi qu'il ne soie pas fait mention de la Kegle de saint Au-

guitin dans cette Profession
, ces Religieux néanmoins la sui-

voient, & elle le trouve à la fin de leurs Constitutions. Lors
que dans le Chapitre General, qui se tenoit tous les trois ans,
le nouveau General étoit élu ,il promettoit de faire observer
cette Regle & les Constitutions

, en disant ;
se N. indigne SII-

perieur,promets a Dieu Tout-Puissant,à la bienheureuse vierge
Marie , II/IX bienheureuxsaint Paul & flint Auguflin à VD-

tre Reverence , Pere N. ct à vous mes Reverends Peres ct Fre-
resy que moiennant la grace de Dieuj'obflrverai

,
ct ferai oh.

ferver nos Conflitutions & Règlessansglose & à la lettre.
Quant à leur habillement, il consistoit en une robe de gros

drap gris blanc qui descendoit jusqu'aux talons
, un manteau

de même couleur qui n'alloit qu'à la moitié cuisses, un ca..
puce un peu aigu de drap noir, tombant en rond sur les épau-
les

, & fait en pointe sur le milieu, un Scapulaire de même d'un
pied & demi de large, & de la longueur de la robe

, au milieu
duquel ils portoient la representationd'une tête de mort avec
deux os au-dessousen Croix, & ils marchoientnuds pieds avec
des sandales de cuir. Les Freres Laïcs étoient habillés comme
les Prêtres, mais ils avoient aussi des Freres qu'ils appelloient
Convers, qui ne portoient point le Capuce

,
mais seulement

un chapeau, ce qui n'étoit permis à aucun autre Religieux
,excepté au Superieur General lors qu'il étoit en voïage. Le

grand sceau de son Office representoit saint Paul Ermite,avec
une tête de mort au bas, deux os en Croix au-dessous, & ces
paroles autour : Santtus Paulus Ercmitarumprimas Pater, me-

menta
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mento mori, le petit (ceau avoit pour empreinte une tête de
mort seulement, avec deux os en Croix

»
8e ces paroles au-

tour : Memento mori, Le Prieur de chaque Couvent en avoit
aussi deux

,
l'un representant saint Paul Ermite, au bas du-

quel étaient gravées les armes de la ville ou le Couvent étoit
situé

,
& l'autre, pour les Lettres missîves, avoit aussi une tête

de mort. Enfin ils avoient si souvent à la bouche ces paroles,
il faut mourir, & l'écrivoient en tant d'endroits, qu'elles se
trouvent au haut de chaque page de leurs Conslitutions,qui
qui en contiennent près de deux cens soixante & dix. Il y a
de l'apparence que cet Ordre fut supprimé parle Pape Urbain
VIII. car dans un Faccum imprimé en 1635.& qui a pour titre:
Défenfepour le Reverendijjime Pere Generalde tout l'Ordre de Id
feinte Trinité, contre la conjuration de Frere Simon chambellan
& Ces adherans jOus le nom de Reformés dudit ordre

5
il y est par-

lé d'un Frere François Apostat des Freres de la Mort, chasTés

par l'Archevêque de Paris, & supprimésil n'y avoit pas long-
tems par le Pape.

Votez, les Conflitutions de cet ordre imprimées à Paris pour la.

premiere fois en Latin ct en François en 1611. ctpourla féconde
fois en Latin en 1613.

CHAPITRE XLV.

Des Religieux Serfs de la fainte Vierge Mere de Je(us.
Chrifl, appellés Blancs-Manteaux.0Utre l'Ordre desServites ou Serviteurs de la sainteVier-

ge dont nous avons déjà parlé dans le Chap.XXXlX.
il y en a encore eu un tous le nom de Serviteurs ou Serrs de
la sainte Vierge Mere de Jesus-Christ,dont les Religieux ont
été appellesà Paris les Blancs-Manteaux)àcanse qu'ils avoient
des habits & des manteaux blancs. On ne sçait point qui a été
le Fondateurde cet Ordre qui a pris son origine à Marseille
l'an Il)7. La premieredemeure de ces Religieux,fut au faux-
bourg d'Arennes, aïant obtenu une ancienne Chapelle sous
le titre de Nôtre-Damed'Arennes, auprès de laquelle ils firent
bâtir un Monastcre. Le Pape Alexandre IV. à la priere du



Prieur & des Religieuxde ce Monastere, confirma leur Ordre
par une Bulle du 1.6.Septembrede la même année,& les adres-
sa a l'Evêque de Marseille Benoît, afin qu'il leur donnât une
Regle. Ce Prelat leur prescrivit celle de saint Augustin qu'ils
suivoient, & le Pape Clement IV. confirma encore leur Or-
dre l'an 17.66.

Ils obtinrent un établissement à Paris l'an 1158. aïant acheté
une maison joignant les murs de la clôture de la ville, laquelle
relevoit du Temple. Amauri de la Roche qui étoit pour lors
Commandeur des Chevaliers Templiers en France, leur per-
mit d'avoir en ce lieu un Cimetiere, & d'y faire construire une
Eglise & des bâtimens propres pour leur demeure, & ils en
obtinrent le consentement de Regnaud de Corbeille Evêque
de Paris, comme aussi du Curé de saint Jean en Greve, & de
Robert Abbé du Bec-Helloin, parce que cette Maison étoit
de la Paroisse de saint Jean, & à la Collation de l'Abbé du
Bec.

Comme ce nouvel Ordre fut l'un de ceux qui avoient été
abolis au Concile de Lion sous le Pape Gregoire X. l'an 1'74..
Le Pape Boniface VIII. l'an 1158. & le Roi Philippe le Bel
l'année suivante, donnerent ce Monastere aux Ermites de S.
Guillaume qui demeuroient pour lors à Mont-Rouge près Pa-
ris

3 & les Religieux Blancs-Manteaux furent obligés d'em-
br--.ssèr l'Insticut de saint Guillaume, ou de ceder aux Reli-
gieux de cet Ordre leur Monastere. C'est à l'occasion de ces
Religieux Servites ou Serfs de la sainteVierge qui avoient,com-
me nous avons déjà dit, des Manteaux-Blancs & des habits
blancs que ce Monastere qui est presentementen la possession
des Moines Benedidins de la Congrégation de saint Maur.cSc
encore appellé le Monastere des Blancs-Manteaux, aussi-bien
que la ruë où il est situé

,
qui s'appelloit anciennement la vieille

ruë dela Parcheminerie,& non pas acausedes Religieux Guil-
lemins ou de saint Guillaume, comme quelques Auteurs ont
avancé. C'est la remarque que fait le Pere du Breuil dans ses
Antiquités de Paris, lequel pour prouver qu'avant que les Re^
ligieux de saint Guillaumeeussent ce Monastere

,
il etoit appeL

lé le Monastere des Blancs-Manteaux, rapporte le commence-
ment de l'A<5te de la Consecration ou Dedicace de l'Eglisedes
Biilettes faite par un Evêque de Naifovia le 13. Mai 1408. fai-
sant la permissionqui lui en avoit été donnée par Pierre d'Or-







gemont quatrième du nom Evêque de Paris, lequel Evêque de
Naflovia demcuroit pour lors au Monastere des Guillelmites
qui avoit auparavant appartenu aux Blancs-Manteaux\Joan~

lits miferaiione divina Episcopus Najsovienjis Par. residens in
domo Religioforumfanffi Guillelmi de defertis

,
alias de A/bis

mantellis. Dans la Bulle de Boniface VIII. ces Serfs de la sain-
tc Vierge sont nommés

,
les Freres de Notre-Dame de MOlJl-

V(td.
Du Breuil

,
Antiquités de Parispag. 895. & celles de Malin.

gre ,page613. Joann.Baptista Guesnay
,
Annal. Provinc. Majl*

Jil. & Chastelain, MartyrologeRom. Tom. 1. p. 601.

CHAPITRE XLVI.
Des Religieux Bethlêemites ou Porte-Etoiltl.

1 L y a plusieurs Auteurs qui ont parlé des Religieux Be.
thléeinites, mais aucun n'a rapporté l'origine de leur Ordre,.

11* / . S* / 1 /»ni en quels lieux etoient lieues leurs Couvens 5 11 on en ex-
cepte neanmoins Mathieu Paris, qui dit que l'an 1157. on leur
accorda une demeure en Angleterre

,
à Cambridge dans la

ruë qiji conduit à Trumpcon : que leur habit étoit semblable a
celui des Freres Prêcheurs, & que les Bethléemites n'étoient di-
dingues que par une Etoile rouge à cinq rais

, avec un petit
rond bleu au milieu

,
qu'ils portoientàcause de l'Etoilequi ap-

parut aux Mages, & qui les conduisit à Bethléem.
Alexandre RosT & Rodolphe Hospinianus disent aussi la

même chose après Mathieu Paris j mais ils semblent distinguer
auffi-bien que quelquesHisioriens,cetOrdredes Bethléemites
d'avec un autre qu'ils appellent des Porte-Etoiles. Schoone-
beck parlant de ces Porte-Etoiles, ausquels il donne le nom de
Moines

,
dit qu'ils sont de deux sortes

>
qu'il y en a qui portent

un habit assèz honnête où il y a une étoile attachée, & qu'ils
sont fort riches, & que les autres ont la même maniere de vi-
vre ; qu'ils sont habillés un peu différemment, puisqu'ils ne
portent ni capes, ni capuchons, mais que l'habit est semblable
quant à la couleur qui est noire

,
& quant à l'étoile qu'ils por-

tent sur la poitrine comme les autres. L'on diroit, à entendre
parler cet Auteur qui a donné l'habillement de ces Religieux
«ans sa derniere éditionde l'an 1700. & qui les avoit omis dans



celle de 1688. qu'il connoisse parfaitement ces Religieux,quel-
les sont leurs facultés, & qu'il soit certain que leur Ordre sub-
siste encore. Il auroit fait plaisir étant si bien instruit de rap-
porter leur origine, & de nous dire qui étoit leur Fondateur i
mais je croi qu'il auroit bien de la peine à nous indiquer où
sont leurs Couvens. Il a seulement copié l'habillementqu'il en
a donné sur les figures qu'en ont données Abraham Bruin en
1577. & Joue Ammanus en 1585.

CependantAdrien Damman dans le discours qu'il a fait sur
ces Ordres ne qualifie pas ces Porte- Etoiles du nom de Moi-
nes ; mais de celui de Chevaliers: Equiteffleilatiprout ipjîs vi.-
de*ur , veftitumgerunt varii coloris, & crucis locoftelUm llen-
tant s quoi que Bruin ait mis au bas de l'habillement d'un de
ces Porte - Etoiles

:
Stelliferorum Ordo Monachorumajlratus, &

sous une autre figure habillée d'une autre maniere:.Fratrllm
fielliferorum atro veflitu, Hospinianus parlant aussi de ces Por-
te-Etoiles

,
dit, en citant les Chroniques de Sebastien Frank,

que ces Religieux ont une robe &: une cucule noire
3

& sur la
cucule une Croix étoilée

: que la Croix marque qu'ilsont cru-
cifié leur chair, & que l'étoile signifie qu'ils sont ensevelis
avec Jesus Christ. il rapporte aussi les Vers que Modius a mis
au-dessousde la figure que Josse Ammanus a donnée d'un Re-
ligieux Bethléemite) & que nous rapporterons aussi.

Nos quoqne fulgentemflellam qua Vhcebus ab Horis
Junffos mane viam carpere cogit equos , — -

Yr&grejsamque Magos Solymam geflamus ad urbem ,lnjigne unde etiam nomen habere juvat*
idem de reliquo color eji in l e/fibas

,
ejt qut

Stellatorum aliis
, quos toga sola tegit.

Il1fer ct hocfilum efl Monachos quod vesle profesjos
Vivereftrifta etiam I1S mage lege decet.

Il paroît par ce discours de Modius qu'il dislingue aussi Tes:

Porte-Etoiles d'avec les Bethléemites
: en effet, Ammanus

aïant aussi donné la figure d'un de ces Porte-Etoiles
5

voici en-
core les Vers de M-odius qui accompagnent cette figure.

€rux fie/latd tegens peffius dat nominis omen
: Nobis, quo quadnamPu/ChriMJ efe potcjl ot







Trmijfo & fullo membra inducuntur amiciu :
Hic fUcct ante alios ,

hic juvat ora Color ,
Caterum ut in media veneramur luce Deum ,Ji'

Divinam tenebris usque vocamus opem.
JEt ne nuda parum profint jejNfJia ,

cceli
Ajjidua adfuvmi culmina , vota fertsnt.

Mais ces VersdeModius ne nous instruisent pas de l'origine
de ces Bethléemites& Porte-Etoiles

,
ils parlent seulement de

la. couleur de l'habillementqui n'a aucun rapport à la defcri-
ption qu'en a faite Mathieu Paris. Il se peut faire quecesoient
deux Ordres differens. Nous avons fait seulement graver l'ha^-

billement desBethléemitessur la description qu'en a faite Ma-
thieu Paris.

Vdiezj Abraham Bruin, Imper, acfacerd. ornât, cum Comment.
Hlld.DIlTIJNJltndr ]odoc. Ammanus, Omn.Ord. Hab. Francisc..
Mod. de orig.omnium Ordo Ho{pinianus,de Monachis. Alexand.
RosT, Hijt. des Relig. Mathieu Paris, Hiss. Anglic.pag. 639. &
Schoonebeck, Hijl. des Ordo Relg.

CHAPITRE XLVII.
Des Religieux Bethléemites aux Indes Occidentales

>
avec

la vie du devot Frere Pierre de Betancourtdit de saint
Jofepb leur Fondateur*

v'Oici encore d'autres Religieux Bethléemires, mais qui
sont plus-connus que ceux dont nous avons parlé dans le

Chapitre precedent. Ils font professionde ferv1r les malades
y

& de les recevoir dans leurs Hôpitaux, & avant que le Pape
Innocent XI. leur eut permis de faire des voeux solemnels,ils
formoient une Congrégation seculiere du Tiers-Ordre de S...

François, dont le devot Frere Pierre de Betancourt de saine
Joseph avoit été l'Instituteur. Il naquitl*an 1619. au Bourg de
Villaflore dans l'HIedeTenerife, l'une des Cana-ries

,
& eut

pour Pere Amateur de BetancourtGonzales della Rosa, l'un
des décendans de ce Jean de Betancourt Gentilhomme Fran-
çois dupaïs de Caux en Normandie, qui avec commission dc-

Henri 1IL Roi d'F-sane
>
s'empara de la plus grande partis



de ces Iilcs qui il poileda en propriété ,
& la mere le nommoit

AnneGarria.Ses parens ne luisL-ent point apprendre les Icien-

ces humaines, ils eurent pius de soin de l'élever dans la vertu
& dans la pieré. Il en profila si bien, que dés l'âge de cinq ans,
joignant déjà la mortification à la pratique des autres vertus ,il commença à jeûner quelques jours de la semaine,hianc plus
avancé en âge

,
il en jeiinoit quatre au pain & à l'eau,&; dans

la suite trois jours avant les Fêtes de la fainte Vierge, de saine
Joseph

,
de saine Michel & de saint François, il ne prenoit au-

cune nourriture. Aïant été interieurement poussé de quitter
ses parens 8c sa patrie

,
il entreprit le volage des Indes Occi-

dentales? il sir auparavant une confession generale de tous ses
péchés; 6c demanda conseil à une de ses Tantes qui étoit une
femme d une grande pieté j mais bien loin de le détourner de

ce voïage, elle l'exhorta à ne le pas différer
,
prevoïant les sui-

tes heureuses qu'il devoit avoir, tant par rapport à la gloire
de Dieu, que pour le salut du prochain. Pierre de Betancourt
s'embarqua pour ce voïage l'an 165o. étant pour lors âgé de
trente-trois ans, & il arriva l'année suivante à Guattemala,
capitale de la Province de ce nom dans la nouvelle Espagne.
Après avoir fait quelque sejour dans cette ville

,
il eut dessein

d'embrass.,r l'état Eccl.esiastiquie pour pouvoir, étant Prêtre,
faire des Missions dans le Japon, & y trouver peut-être, par
ce moïen, l'occasion de répandre son sang pour la Foi de Je:"
sus-Christ. Mais comme il ne sçavoitpasle Latin, il n'eutpoint
de honte à son âge d'aller tous les jours au College des Peres
de la Compagnie de Jesus pour y apprendre les principes de la.

Grammaire. Cependant quelque soin & quelque application
qu'il apportât à l'étude

,
il ne put jamais rien apprendre pen-

dant trois ans i ce qui l'aïant rebuté
,

il sorcit de Guattemala,
6c s'en alla dans un lieu appelle Petapa, éloigné de cette ville
de dix-huit milles, dans le dessein de se retirer dans quelque
solitude. Etant à Retapa, il fut attaqué par le Démon qui lui
inspira quelque sensualité ; mais l'aïant aussi-tôt reconnuë ,

&
aïant eu recours à Dieu qui le delivra de cette tentation

,
il

s'en retourna à Guattemala, & raconta à son Directeur ce
qui lui étoit arrivé. Il luiconseilla d'abandonnerl'étude, puis
que Dieu ne vouloit pas qu'il profitât dans les sciences humai-
nes ,

& de ne pas s'éloigner de la ville, puisque le Démon ne
lui avoit suggeré d'en sortir, que pour le faire plus facilement
succomber à ses tentations.



Pierre de Betancourt luivit ce conseil ; il abandonna l'étude,
& relia à Guattemala

5
mais pour fuïr l'oisiveté, il prit uneboutique

, & fit le métier de Ravaudeur en cousant & rac-commodant de vieilles hardes. La devotion qu'il portoit en-
vers la sainte Vierge le porta quelque tems après à demander
d'être Sacristain d'une Eglise qui étoit dediée en son honneur,
& il exerça cet office avec beaucoup de zele. Il entendoit la
Mesle avec une dévotion qui charmoit tous les assîstans. Un
jour pendant l élévation de l'Hostie, s'étant ressouvenu de
vingt écus qu'il avoit, Se cette pensée lui aïant causé quelque
plaisir ,1a Meise ne fut pas plûtô: finie

,
qu'afin qu'une telle

pensée ne lui revînt plus, il entra dans sa maison
, & distribua

aux pauvres ,
non-seulement ces vingt écus, mais même tous

ses meubles, jusqu'à la chemisequ'il avoit sur le dos,n'enaïant
plus porté depuis ce tems là.

L'an 1655. il prit l'habit du troisiéme Ordre de S. François,
& se retira dans un quartier éloignéde la yille, nommé le Cal-
vaire

,
où voïant que les enfans n etoient pas instruits des my-fieres de la Religion, il loua une petite maison

, & y tint uneécole
, pour leur apprendre gratuitement à lire & leur Cate-

chisme. Sa charité s'étendant sur toutes sortes de personnes,
il conçut le dessein de bâtir un Hôpital pour les pauvres con.valescens. La maison où il tenoit son école appartenoit à unevieille femme qui mourut sur ces entrefaites

, & deux bour-
geois de la ville aïant acheté cette maison

,
la donnerent paraumône au saint Fondateur

,
qui y jetra les premiers fonde-

mens de son Hôpital,aïant accommodé à côté de cette maison
une Infirmerie qui n'étoit couverte que de paille. La premiere
personne qu'il y reçut fut une femmeNtgre,qu'il y porta sur
sur ses épaules, cette femme étant cfl:ropiée, & ne pouvant se
servird'aucun de ses membres,il la traita avec beaucoup de
charité jusqu'à sa mort qui arriva quelque tems après.

Aïmt ensuireobtenu de l'Evêque & du Gouverneur les per-
missions neceflLures pour cet etablissement

,
plusieurs perÍon-

nes y voulurent contribuer par leurs aumônes. L'on acheta
d'autres maisons à côté de la petite qui avoit éré donnée auFrere de Betancou-rt ; & l'on jetta les fondemens d'un Hôpital1
spacieux

,
auquel ce Fondateur travailla de ses propres mains,,

portant les matériaux comme les autres ouvriers
>

(ans inter-
rompre pour cela ses autres exercicesde dévotion & de chari,..



té. Les aumônes augmentantde jour en jour, l'on bâtit en peu
de tems une grande sale qui fut pourvue de lits 6c de tout ce
qui étoit necelTaire pour les malades. L'on fit ensuite conitrui-

re un Cloître, un Dortoir, un Refectoir & un Oratoire.
Ce fut pour lors que le Frere de Betancourt commença à re-
cevoir des Compagnons ,avec lesquels il forma. la Congréga-
tion des Bethléemltes

, qui furent ainsi appellées du nom de

cet Hôpital, qui fut dédiée en l'honneur de Nôtre-Da.me de
Bethléem.

Le Frere de Betancourt n'abandonna pas pour cela l'instru-
â,'.on des enfans ; car il établit une école dans son Hôpital, ce
qui a toujours continué jusqu'à present. Outre ses malades il
prenoit encore soin de ceux des autres Hôpitaux, & tous les
jours il portoit des rafraîchidemens& des douceurs aux Hôpi-

taux de saint Lazare & de saint Alexis
,

quoi qu'ils fuiTene
éloignés du sien de plus de deux milles.Tous les Jeudis il alloit
parla ville demander l'aumône pour les pauvres prisonniers,
& il les alloit consoler dans leurs prisons. Sa charité s'étendoic
aussî envers les morts. Il fonda deux Ermitages aux principa-
les portes de la ville, où il mit des Freres de sa Communauté
qui quêtoient pour les ames du Purgatoire

>
& de l'argent

qu'ils recevoient
,

il en faisoit dire des Messes pour le soula-
gementdeces pauvres ames. Outrecela il alloit toutes les nuits

par la ville avec une sonnette à la main pour les recommander

aux prieres des fidèles.
Ses autorités étoient surprenantes ; il portoit sous sa robe

une Tunique faite de nate tissuë avec des cordes pleines de
nœuds, & il la serroit encore par dessus avec une corde. Tous
les jours il prenoit la discipline

5 outre les jeûnes dont nous
avonsdéjà parlé, il jeûnoit encore le Carême au pain & à l'eau;
il ne mangeoit rien depuis le Mardi de la semaine Sainte

,
jus-

qu'au Samedi suivant, & il redoubloit ces jours-là ses disci-
plines

5
le Jeudi & le Vendredi de la même semaine, il alloit à

genoux au lieu appelle le Calvaire, portant sur ses épaules une
grosse Croix que ron conserve encore dans son Hôpital. Sa
chambre étoit si étroite,qu'il ne pouvoit s'y tenir qu?à genoux,
& il dormoit seulement quelques heures en cet état.

Sa dévotion envers la sainte Vierge étoit grande, tous les

premiers Dimanches du mois il recitoit en son honneur le
polaire, ,aïant les bras étendus en Croix

>
& il ordonna que

dans



dans 1 Oratoire de ion Hôpital les Freres la reciteroient aussi

a mi nuit,pendant neuf jours avant la Fête de la Chandeleur,
ce qui s'observe encore à present avec un grand concours de
peuple, & il institua encore plusieurs autres devotions en son
honneur, cherchant tous les moiens imaginablespour la faire
connoitre& pour la faire aimer. Son zele & sa devotion en-
vers cette Reine des Anges, le porta même l'an 1654. à faire
le vœu de soûtenir & de défendreson Immaculée Conception
au peril de sa vie

,
qu'il eut soin de renouveller tous les ansjusqu 'à sa mort. Il n'avoit pas moins de dévotion envers saint

Joseph I .Epoux de cette sainte Vierge, dont il voulut porter le
nom lors qu'il eut établi sa Congrégation.

Enfin Dieu voulut recompenserles merites de son serviteur.
Il fut attaque au mois d Avril de l'an 1667. d'une fluxion sur
la poitrine qui ne lui fit rien diminuer de ses jeûnes & de ses
au(tentes. Il sortit même la nuit selon sa coutume pour aller
recommander les ames du Purgatoire ; mais il fut à la fin con-traint de se mettre au lit, & de souffrir que l'on apportât du
remede a son mal. Comme il avoit trop tardéttous les soins quel'on prit pour le soulager furent inutiles, & il mourut le 1). du
même mois, étant âgé de quarante-huitans. Le bruit de sa
mori s étant répandu par la ville, tout le monde accourut à
l Hôpital pour voir encore une fois ce grand serviteurde Dieu.
Les uns lui baisoient les pieds, les autres coupoient des mor-
ceaux de ses habits

,
& l'on fut obligé de mettre des Gardes

pour empêcher le desordre. Le President de l'Audience Roïa-
le, l'Eveque & son Chapitre vinrent aussi pour lui rendre les
derniers devoirs. Ce saint homme avoit souhaité d'être enter-
ré dans l'Eglise du Tiers-Ordre de saint François. Mais le Pro-
vincial & les Religieux du premier Ordre, aïant demandé son
corps, on le leur accorda. Il fut porté dans leur Eglise le len-
demain, & tous les Religieux de disferens Ordres cissilterent
au convoi. Le President & les Auditeurs de l'Audience Roïale
se crurent honorés de porter le corps, & ils furent ensuite re-levés par les Consuls de la ville. Neuf jours après on lui sir les
mêmes obseques que l'on auroit pu faire à un Prince

, & son
Oraison funebre fut prononcéepar le P. Alfonse Vasquez Le-
cteur en Theologie du même Couvent.

Quelque rems avant sa mort, il avoit envoie en Espagne le
Frere Antoine de la Croix, pour obtenir du. Roi la confirma-



tion de son Hôpital ; mais les Lettres Patentes de Sa Majesté
Catholique n'arrivèrent à Guattemalaque huit jours après la.

mort de ce Fondateur, le deuxiéme Mai, veille de la Fête de
sainte Croix, avec des ordres au President de l'Audience
Roïale, non-seulement de proteger cet Institut, mais de pro-
curer encore son aggranditfement

3 & l'Evêque, après avoir
aussi reçu de pareils ordres, accorda la permission à ces Freres
Bethléemites d'avoir une Eglise ouverte, & d'y faire celebrer
publiquement la Mesle Se l'Office divin

, ce qui renouvella la.
charité des Bourgeois de Guattemala,qui fournirent abon-
damment de quoi acheter des maisons

, & bâtir une magnifi-
que Eglise à côté de i'Hôpital.

Ce fut ce même Frere Antoine de la Croix que le Frere
Pierre de Betancourt nomma son successeur pour gouverner
la Congrégations & comme ce Fondateur lui avoit recomman-
dé de la reduire en un état Monastique & régulier, &de dres.
ser des Constitutions conformes à la profession humble, pau-
vre & penitente de ces Hospitaliers, il voulut executer ses vo-
lontés ; mais aïant voulu faire approuver ses Constitutions par
l'Evêque, les Religieux du premier Ordre de saint François
s'y opposerent, pretendant que ces Hospitaliers étant du troi-
siéme Ordre

>
devoient observer la Regle que saint François

leur avoit prescrite, & que portant l'habit de ce troisiéme Or-
dre

,
ils ne pouvoient pas faire de nouvelles Constitutions. Peu

de tems après le Provincial des Religieux de saint François
étant venu à Guattemala pour faire la visite de leur Couvent

>il fit venir le Superieur des Bethléemites, & lui conseilla de
changer d'habit. Il parla en faveur de ces Hospitaliers à l'Eva..
que qui approuva leurs Constitutions après qu'ils eurent chan-
gé leur habillement, & ils ne furent plus inquiétés par les Re.
ligieux du premier Ordre.

Ces Hospitaliers;pour témoigner la venerationqu'ilsavoient
pour leur Fondateur, voulurent faire son anniversaireavec la
même pompe 8c la même magnificence que l'on avoit fait écla-
ter à ses obseques, & ils voulurent pour cela faire une quête.
dans la ville j mais le Superieur crut qu'il seroit honteux de de-
mander des aumônes pour un tel sujet j & comme ils y pen-
soient le moins, plusieurs personnes vinrents'offrir d'elles-mê-
mes pour faire les frais necessaires de l'anniversaire. L'on pre.
para pour cela l'Eglise de l'Ecolede Christ avec beaucoupd'aj».







pareil. L'on dresla un superbe mausolée, avec un grand nom
ore de lumieres, & le 18. Mai 1668. on celebra l'anniversaire
du saint Fondateur ou avèrent le President de l'Audience
Roule, tous les Tribunaux, le Clergé seculier & regulier, &
l'on prononça encore son Oraison funebre.

La même année le Supérieur delà Congrégation conçut le
dessèin d'établir aussi des filles & des femmes du même Insti-
tur, afin qu'elles pussent avoir soin des personnes de leur sexe>
mais dans le tems qu'il cherchoit les moïens d'executer son
dessein

, une Dame nommée Marie-Anne
,

fille d'Augustine
del Galdo, qui étoit une femme noble & vertueuse, vint trou-
ver le Frere Antoine de la Croix, & lui dit qu'après la mort
de son mari, elle avoit pris l'habit du Tiers-Ordrede S. Fran-
.çois, & qu'elle sbuhaitoit avoir une petite demeure auprès de
IIIH6pitai pour pouvoir rendre service aux malades en lavant
au moins leur linge & le raccommoder. Le Frere Antoine de
la Croix voiant la bonne volontéde cette Dame ,

fit faire un
Hôpital pour y recevoir les femmes, à côté de celui de Be-
thléem

,
où Augustinedel Galdo, & ses filles avecquelques au-

tres au nombre de douze se consacrerent au service des ma-
lades. Elles se revêtirent d'un habit pareil à celui dies Freres
Bethléemites,& elles furent aussi appellées les Sœurs Bethlée-
mites. Un Bourgeois de la ville édifié de leur charité, fit bâtir
un appartement attenant l'Hôpital, & fournit la sale des mala-
des ,de lits & de tout ce qui étoit necessàire. L'Evêque donna
son approbation à cet établiflTement,qui fut confirméedansla
suite par le S. Siege.

L'année suivante le Frere Antoine de la Croix envoïa au
Pérou deux de (es Freres avec une lettre de recommandation
au Comte de Lemos Viceroi de ce Roïaume, le priant de leur
accorder sa protection. Ce Comte les reçut favorablement, &
comme dans le même tems le Doreur Dom Antoine d'Abila
faisoit construire à Lima l'Hôpital de Nôtre-Dame du Car-
melj il en donna le soin aux Freres Bethléemitesqui l'aggre-
gerent à leur Institut, & y fonderent une école publique pour
les enfans

, comme il y en avoit une à celui de Bethléem de
Guattemala, & cet Hôpital est devenu dans la suite le plus
celebre & le plusmagnifiquede toutes les Indes.

Le Frere Rodrigue de la Croix alla en Espagne l'an 1672.
pour avoir la confirmation de cet Hôpital, & pour d'autres



affaires concernant la Congrégation. Il trouva d'abord quel-
ques difficultés dans le conseil des Indes à obtenir ce qu'il de-
mandoit j mais enfin on lui accorda la confirmationde cet Hô-
pital à la recommandation de la Duchesse d'Abero,qui lui
donna encore des Lettres pour Rome,où elle emploïa son cré-
dit pour faire obtenir à ce Frere Rodrigue qui y alloit, la con-
firmation & l'approbation de sa Congrégation

,
& des Consli-

tutions qui avoitnt C"ce" dressées par le Frere Antoine ce que le
Pape Clement X. accorda l'an 1675.

Le Frere Rcdrigue étant retourné à Guattemala
,
les Fre-

res Bethlétmites fondèrent un nouvel Hôpital sous le titre de
saint François Xavier dans la ville de Mexique

, & le Frere
Rodrigue en fonda encore trois autres à Chachapoia

,
Cara-

marca & Truxilio, établissant aussi des écoles dans tous ces
Hôpitaux

>

conformément à l'intention de leur Fondateur. 11

retourna en EspJgnel'an 1681. avec quelques Compagnons :étant arrivé à Madrid, il obtint du Conseil des Indes trois mille
écus touslés ans pour l'entretien de l'Hôpital de Nôtre-Dame
du Mont Carmel de Lima

,
la confirmation des autres Hô-

pitaux qui avoient été fondés depuis ce tems-la. Mais comme
le Frere Rodrigue vouloit aller à Rome, dans le deiïèinde fai-
re ériger par le saint Siege sa Congregation en Ordre Reli-
gieux j il demandi aussi pour ce sujet au Conseil des Indes des
lettres de recommandation auprès de l'Ambassadeur d'Espa-
gne ,

qui non seulement lui furent refusées
,

mais on lui or-
donna ,tde retourner incessamment aux Indes. Cependant la
Reine d'Espagne Anne d'Autriche, aïant accorde sa prote-
ction aces Frcres Bethléemites, donna des lettres de recom-
mandationau Frere Rodrigue adressées au-Pape Innocent XI..
qui gouvernoit pour lors l'Egliie

>
& les aïant presentées à ce

Pontife avec une supplique pour obtenir quelques Indùlgen-
ces & certaines graces qu'il demandoit,on les lui accorda

»mais lors qu'il parla de susistraire dela jurisdiclion des Ordinai-
res sa Congrégation,& qu'elle pût être gouvernéepar un Ge-
neral, on ne voulut pas l'écouter. Il fut obligé défaire un long
sejour à Rome , & de renouveller de tems en tems ses in (lan-
ces auprès du Pap:, & de la Congrégation des Réguliers, sins
se rebuter des refus qu'on lui faisoit. Enfin le Cardinal Mel-
liai, qui avoit été Nonce en Espagne,aïant parlé au Tape ca
faveur des Frères de cette Congrégation

> ce Pontife par un»;
r

m



Bulle du 16. Mars J687. leur permit de raire des vœux fjlem
nels sous la Regle di saint Augustin

,
& d'avoir un General

accordant à leurs personnes leurs Hôpitaux
,
leurs maisons &

leurs Eglises
, tous les privilèges, grâces ,

immunités
, exem-

ptions & prérogatives, dont joiiiiïoit l'Ordre de 'saint Allgl1-
ilin

,
6c voulut que le Frere Rodrigue prononçât le premier

ses vœux entre les mains du Cardinal Carpegna son Vicaire,
ce qu'il fit le 7. Mai de la même année en la maniere fuivante.
Moi Frere Rodrigue de la croix

, au nom de la tres-fainteTrini-
té

, Pere ,
Fils

,
0" Saint-Esprit, de ma propre volonté & sans

aucune contrainte ,fais vœu folcmnel à Dieu Tout-Puissant Nô-
tre-Seigneur

,
conformément aux Conflitutions de otre Congre-

gation Bethléemitique
, entre les mains de votre Eminence

}
d'o-

beir a nôtre S. Pere le Pape
y

III" saint Siege
3 au tres-Reverend

Pere General de nôtre Congrégation, ct àses successeurs canoni-
quement élus, & à mes autres Supérieurs, & encore depauvreté,
de chafleté & £hospitalité, & m oblige defirvir les pauvres con-
valefcens

, encore bien qu "ils soient infidèles
,

& attaqués de
maladie contagieuse : enfoi dequoifaifignéce 7. Mai 1687.

*
Les Compagnons du Frere Rodrigue firent le même vœu,

& le Pape Clement Xl.confirmi cette Congrégation l'an 1707.
par une Bulle du 17. Juillet

,
6c leur accorda encore les mêmes

privileges que ceux dont joûissent les Ordres Mendians, & les
Congrégations'des Clercs Reguliers Minières des Infirmes

*& des Hospitaliers de la Charité de S. Hippolyte martyr dans.
les Indes, dont nous parleronsdans la suite.

Ces Freres Hospitaliers Bethléetnites sont habillés comme
les Capucins,aveccette différence qu'ils portent des chapeaux»
qu'ils ont une ceinture de cuir au lieu de corde, 6c sur le man-
teau du côté droit,un écusson où est rlprcscntée la Nativiré de
Nôtre-Seigneur jlsus-Chrifi:. Les Religieuses ont le même ha-
billement

,
& gardent la clôture, elles font aussi vœu de pau-vreté,de chafleté, d'obéi ssance & d'Hospitalité. Leur Supe-

rieure a le titre de Sœur Majeure.
roieZ Dom Francisco Antonio deMontalvo

,
Vida delVe-

nerabili Hermano Pedro de S. fofiph BetanclJltr ,
fundador de la

Cempagnia Bethlemitica en lasyndias Occidentales, & le P. Phi-
lip. Bonanni

>
Catalog. ord. .Rciig. parí. u



CHAPITRE XLVIII.
Des Religieux & Religieuses de l'Ordre de la Penitence de

la Madelaine, tant en France au en Allemagne.

v'Ers l'an 1,171. un Bourgeois de Marseil'e nommé Ber-
trand, qui vivoit dans une grande reputation de sainte-

té, étant animé du zele de la gloire de Dieu, ce volant que
les mœurs de (on tems étoient fort corrompues,que le liber-
tinage étoit arrivé à un tel excès, que la plûpart des femmes
prostituoient leur honneur i & que celles qui avoient conservé
quelque relie de pudeur

, ne faisoient que de foibles efforts

pour la défendre,entreprit la conversion de ces pechereflesjôc
tes exhortations toutes embrasées du feu de la charité, eurent
un succès si heureux, qu'il ramena dans le chemin de la ver-
tu un grand nombre de brebis égarées qu'il renferma dans
des Ménagères. Plusieurs personnes voïant le fruit que faisoit
le bienheureux Bertrand

,
se joignirent à lui pour une œuvre

si fainte
,

leur nombre s'augmenta considerablement, & ils
formèrent ensemble une Societé qui fut érigée en Ordre Re..
gulier sous la Réglé de saint Augustin par le PapeNicolas III.
Leur habillementétoit semblable à celui que les Augustins De-
chaussés ont depuis porté en France ,

sinon que ces Religieux
de la Madelaine avoient des sandales de bois. Ils avoient aussi

pour armes un vase plein de charbons ardens
>
pour montrer

le desir qu'ils avoient d'imiter la penitence de la Madelaine,
& de convertir les femmes pecheresses. Le Pere Gesnay qui
rapporte ainsi l'établissement de cet Ordre, dit que ces Reli-
gieux donnèrent à ces Penitentes leurs mêmes Obser vances;
& que les Religieuses Penitentes de Marseille sont du même
Institut. Et comme il ajoûte que le bienheureux Bertrand en-
voïa plusieurs de ses Religieux en France 8c en Allemagnequi

y firent des établissemensen differens lieux i c'est peut- être ce
qui a donné lieu à quelques écrivains de croire que les Mona-
steres de l'Ordre de la Madelaine en Allemagne, dont quel-

ques uns ont même subsisté au milieu de l'heresie, étoient de
l'inflitlit du bienheureuxBertrand. Il y en a d'autres aussi qui
se sont persuadés que ces Monasteresd'Allemagne ont tiré leur
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origine de celui des filles Penitentes de la Madelaine à Paris
,

dont nous parleronsdans la fuite
>

peut-être à causeque ces
Religieuses d'Allemagne sont habillées de blanc & que celles
de Parisont aussi porté un habit blanc avant leur reforme.

Mais les Religieuses Penitentesde la Madelaine enAllemagne
étoient établies plus de cent cinquante ans avant que le bien-
heureux Bertrand eût commencé son Institut, & plus de deux
cens soixante-dix ans avant la naissance des filles Penitentes
de Paris. Nous ne (çavons pas positivement en quel tems cet
Ordre a commcncé en Allemagne

,
ni qui en a été l'InAita-

teur 5
mais il est au moins certain qu'il y subslstoit dès le

commencement du treizième siecle
, comme il paroit par les

lettres d'Otton Cardinal du titre de S. Nicolas In carcere Tul-
liano

,
& Legat Apostoliqueen Allemagne

,
de l'an 112.9. par

lesquelles il accorde des Indulgencesplenieres à ceux qui vou-
dront contribuer de leurs aumônes à la subsistance des Sœur$
penitentesde la Madelaine en Allemagnequi étoient dans une
grande pauvreté & qui n'avoient pas pour lors des revenue
pour leur entretien. Ces Lettres se trouvent dans la Chroni-
que du Monastere de FranKenbergà Goslar du même ordre

>èc nous les rapporteronsici telles qu'elles sont dans cette Chro-
niaue.

Otto miflratione divina fanffi Nicolai in carcere Tulliant1'
Diacontts Cardinalis

,
AfoftolkxsedisLegatus, ZJniverfis Chrijii

jidelibus presentes has litteras inJpfllttris ftlttem in Dominoø
Jjhtoniam, ut ait Apojoltu, omnes flahimus ante 1ribunal Chri..
fti, recepturi,prout in corpore geJJimuJ ,ftve fuerit bonum ftve
malum s opertet nos diem meffionisextreme mifericordie (),eribu.lr
frevenire,ct eternorum intuitu seminare in terris, quod red-
dente Domino cum multiplicato fruttu recolligere dtbedmltJ in
Celis ,jirmamspemftduciamque tenentes ,

quod qui parce fimi-
nat, parce ct melet) dr qui feminat in bencdiffionibus de bene-
dittionibus metet vitam eternam. Cum igitur dilette in Chrijlo.

pauperes Sorires PenitentesSMar.Magdal.inAlemagnaproprias-

non habeantfacultates, unde valeant fuftentari ; ZJniverfttatem
veftram rogamus , monemus ,

ct hortamur in Domino, & in re-
miffionem vobis injungimlls peccaminum , (juatenus de bonis a
Dee vobis collatis pias elemoftnas & grata eis caritatis fubftdia
trlgatis, ut per fthvencionem veftram earum inopie eonftlatllr),
ut vos perhecct alia 60fJ4) que Deo inspirantefeceritis "lid ster-



na pojjltis gaudia pervenire. Nos enim de omnipotentis Dei mi-
firicordiA & BB. Fttri & Pauli Apoflolomm meritis & intenef-
sione co;afjf

>

omnibus
,

qui ad loca ipsarum access;rint XL. dies

de injuncia fibi fenitencia legacionis auciorit«i€ , qua fungi-

mnr ,
mifcric.orditer relaxamtts. Datum Corifiencie anno D.,rrlini

M. CC. XXIX. Ind. II. XIF.Kalend.fanuar.
Il y a bien de l'apparence que l Ordre de la Madelaine en

Allemagne étoit déjà institué avant le Concile General de La-
tranquise tint l'an 1115. puisque le Pape Grégoire 1X. par une
Bulle qu'il accorda aux Religieuses de cet Ordre en Allema-

gne les exemta de païer les dîmes de cequ elles faisoient va-
loir par leurs mains, & qu'elles posTedoientdejaavant le Con-
cile General. Le même Pontife leur accorda beaucoup de pri-
vilèges qui furentconfirmés l'an 1148. par le Pape Innocent IV.
& la p'upart des MI-)i-iasteres sesont tellement enrichi dans la
fuite

,
qu'ils n'ont plus eu besoin de recourir aux charités des

fidéles pour avoir dequoi subsister.
Il y avoit auih des Religieux du meme urare qui aVOICnt

un General & des Frovinciaux>ausquels les Religieusesetoicnt
soumises

5 & outre cela elles avoient un Prevoc qu'el!es eii-
soient, maisqui devoit etre confirme par le Provincial

:
que!.

quefois ce Prevot étoit un Religieux
,

& quelquefois c'etoit

un seculier
, comme il paro1( par la confirmation du Prevot du

Monasterede Frankenberg de l'an 1^03. quenous rapporterons
gulii. Nosfrater Conradus

,
Frior Provinciafos MoncjttriorumB.

Mar. Magdal. Ordinis S. Augujlini, Prepofitus in Stateim dtleElis

fuis if) Chriflo jilidbus M. Priorijse totique Convtntui fihcti-
l1)()Jiial,um aicii Ordinis Fr4nkeibergenjis Ecclejie in Cojlar cum
prima dilethone oraciones in Domino. DomilJU11J Alcxandrum ,
exhibiton m preflllciul/J

, qut m vos UT.a cum parochialibus uefiris
unaiÚmi conjentu CT Cano,. ica eleciione

, ac nofiro accedente con-
Jcnfu in prcpojitum dr proviforem concorditer elegifiis

,
vobis

tranfmittimus^precipiendo
, qUlltefUiJJibi obedienciam ut fratri

nriflriOrdinis elecii tenerimini ct reverenciam debitam in omni-
bus faciatis, in nomine D >mini aufloritate nofira eumdem Ale-
xandrum in seculars habitu ^quamiiu ipji placuerit

, rnanentem
presentibus CQnfirmamus. Dantesfibi plenariam potefiatctn confes
Jiones dudiendi, excommunicandi S* abColvendi, intra & extra.
ex:essus fpiritualium ct temporalium debite corrigendi, omnia ct

singulafacicndi, que perIrlllrem fJojIri ordinis elcffum antecefifo-

, rem







rem fiN!;Jritefieri cmfueverunt. Nihilominus ratas habere vo
lMTIJIIJ df firmasomnes[ènlencids ct frocejsus ctpenas, quas idert,

Dn. Alexanderjuxta Conflituciones ct Regulam nofiri Ordinis
rite tulerit in rebelles. Inftper nolumus ipsumpernos aut perno-

sirosfuccejsores GeneralemJiveProvinciates,feu per aliquasfri-
volas oceaJiones vel accufationes indebitas

, que aliquandoJiunt%
quod ahjitJ aliqNaliter dcjiitui, niji inveniretur manifefiis ali-
quibus deliflis reclufus

,
<& quibus esset ipjò juresecundum sa-

cros Canones defiitutus. NoUumlls etiam pretllc1um D/i. Alexan-
drum 6- vefirum Monafierium onerareper nosfiveper noflrosftc-
ctjsores aliqua personafeu perfonis nofiri ordinis apud vos locan-
dis

,
nisi de bona ipsius Alexandri vefiri Conventus unanimi

*ivoluntate. Dat.annoDomini M..cecIII. in offava Ajfumptionis
B. Marid Yirginis.

Nos quoque frater GerolduJ B. Mar. MagdaL Monafieriorum
Generalis Prepofitus, om/Jill singula prefcripta rata flrvamus
ct figilli nofiri munimine conjirmamus. An131J Domini MCCCXI.
in die undecim mille virrinum(irillum esi ttppenftm.

Il est fait mention de ces Généraux dès l'an 1148. car le Pape
Innocent IV. aïant confirmé tous les Privilèges que sesPrede-
cefleurs avoient accordés aux Monasteresde l'Ordre de la Ma-
delaine en Allemagne

,
Hilmar pour lors General de cet Or-

dre en Allen1agneenvoÏa des copies collationnées de la Bulle
de ce Pontife à tous ces Monasteres, lesquelles copies étoienc
datées de Cologne du jour de l'Exaltation de sainte Croix de
la même année.

Tous ces titres que nous avons rapportés
, prouvent assez

l'antiquité de cet Ordre en Allemagne, & qu'il étoit différent
de celui que leB.Bertrand institua àMarseille,pui[qu'llsubsifloit
plusîeurs années avant la naissance de ce dernier, & ces Mo-
nasteresont encore moins tiré leur origine de celui des Peniten-
tes de la Madelaine à Paris,qui ne parut que plus de deux cens
ans après que le B.Bertrandeut institué son Ordre.il y a enc o:e
beaucoup de Monafi:eres de Religieuses de l'Ordre de la Ma-
delaine en Allemagne. Celui de Strasbourgest un de ceux qui

ont subsisté au milieu de l'herelie, avant que ce'. te vi le fut
venue sous la domination de France. Abraham Bruin

,
Mich 1

Colyn
,

& Josse Arrltnanus nous ont donné l'habi 'lemen- d un
Religieux de cet Ordre qui est entierement blanc

, & tel lue
nous l'avons fait graver. Celui des Religieusesétoit blanc aussi



• avec un Scapulaire & un manteau
5
comme on peut voir dant,

la figure qui represente une Religieuse Madelonette de Metz à
la tête du Chapitre suivant; plusieurs Monasteresde cet Ordre
qui etoient en Saxe & en d'autres pais heretiques

, ont été:
supprimés. On appelloit ces Religieules en plusieurs lieux, leI-
Blanches Dames , apparemment à cause de leurs habits blancs.
Mais quoi que leur Ordre ait été établi pour servir de refuge
aux pecheresses publiques

3
il y a long-ttms que dans la plûpart

de leurs Monasteres Ion ne reçoit que des filles d'honneur.
Ce que dit aussi le Pere Gesnay,que les Religieuses de la Pe-

nitence de la Madelaine à Paris
,

communémentappellées les
filles Penitentes, embrassèrentl'Institut du bienheureux Ber-
trand

, n elt pas conformea la fondation de ce Monastere
; carselon le Pere du Breuil dans ses Antiquités de Paris, ce fut par

les Prédications du Pere Jean Tisserand Religieux de l'Ordre
de faine Françoisque Pan 1492.. plusieurs femmes & filles im-
pudiques se convertirent, & voulant faire penitence de leurs
dereglemens, Louis Duc d'Orléans leur donna son Hôtel pourle convertir en Monastere sous le titre de Filles Penitentes, où
elles furent enfermées

, & où elles ont demeuré pendantqua-
tre vings ans, jusqu'en l'an 1172.. qu'elles furent transférées
dans la Chapellede saint Georges

, en la ruë saint Denis
, que

possedoient les Benedidins de saint Magloire,qui furent de-
meurera 1 Hôpital de saint Jacques du Haut-Pas,comme nous
avons dit en un autre lieu.,

Ce fut 1 an 1497* que Jean Simon, cinquième de ce nom,Evêque de Paris, en vertu d'un Bref du Pape Alexandre VI.
leur prescrivit des Statuts,&leurdonna laRegle de S. Augustin
qu'elles suivent encore à present. Le Pere du Breuil ajoute,
que lors que ces Statuts furent faits, elles éroienr déja deux
cens vingt Religieuses, mais qu'il n'ose pas dire toutes peni-
tentes ou converties. En effet, il y en avoit peut estre quel-
ques-unes qui y étoient renfermées contre leur volonté, à la
sollicitation de leurs parens, ou par autorité de Justice 5 mais
elles ne pouvoientpas estre admises à la profession Religieuses
puisque selon les Constitutions de l'Evêque de Paris

,
qui fu-

rent dressees pour maintenir l'Observance Reguliere dans ceMonastere
>

l'on n'en devoit recevoir aucune malgré elle,
& qu'il falloit pour estre Religieuses qu'elles eussent prou:itué
ieus hanneur5 & qu'ellesne fuirent pas vierges j car par un des-
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articles de ces Statuts, ce Prélat ordonne qu'on ne recevra au-
cune fille dans ce Monasterequ'elle n'ait commis le peché de
la chair

,
& qu'elle sera visitée pour voir si elle a perdu sa vir-

ginité
: que celles qui seront nommées pour en faire la visire,

feront serment sur les saints Evangilesentre les mains des Me-
re & sous Mere, & en la presence des discretes, de faire vrai
& loïal rapport, & dire si elles sont corrompues, & il ordonne
que cet article sera inviolablement observé

> car vousJçwez,
( leur dit-il ) qu'aucunesfont venues à nous qui étoient vierges &
bonnes pucelies, & telles ont été par vous trouvées, combien

qu'à la fuggflion de leurs meres ef parens qui ne demandoient

qu'à s en défaire
,

elles eussent aferme" ètre corrumpuès. Et dans

un autre article il ajoute. Item en outre ordonnonsquesi aucune
vonloit entrer en votre Congrégation, qttcli soitinterroguéepar
les Mire &Jous-Meresprefentvôtre ConftjJéur, & en la pren-
ce de cinq oufix ,si elle se dit corrumpu'è

,
ô" que telle foit trON-

vée ,Ji auparavant quellefut corrumpu'è^ elle avoit eu desir d'en-
trer en votre Religion î ô" si afin d'y entrer ,

elle ne s'efi point
fait corrumpre, &fera tenuefairesermentsur lessaintes Evan-
giles en la m*i 1

de vôtre Pere Conffseur, en la presence de cinq
ousix ,sur peine de damnation éternelle ,Ji elle ne s'efipointfait
c,orrum' >re en intention Centrer en vôtre Religion ,

lequel lui
declarera queposé quellefutProfesseou non,& que l'onfut averti
qu'elle se fut fait corrompre en cette intention ,

qu'elle ne sir4
reputle Religieuse de vôtre Monafiere

,
quelque vœu qu'elle dit

fait. Puis donc qu'il falloir prester ces sermens pour e1tre R.e-
ligieusedans ce Monastere,il y a bien de Papparence que des
personnesque Von y avoit renfermées malgré elles, n'auroient
iamais orefi:é le serment Que l'on exieeoit.
J— J I OIl paroît encore par le préambule de ces Conslitutions que
.c'eltle Roi Charles VIII. qui leur donna l'Hôtel appellé de
BoehaŸgne

,
* & non pasle Duc d'Orléans ; Jehan par Ill.

permission divine Evêque de Paris , à nos bien aimées & à

Dieu données les Religieuses
,

& Couvent des Filles Penitentes ,
dites les Repenties de Paris 4 noussujettes sans moien

,
SALUT.

Comme par la grace de Dieu dr par vraie insftration
,

du tems
que avons eu le regime^adminifiration & jouissance de nôtre d t
Eve hé, & par le moien de gens de dévotion qui ont eu I"oeitif*
vous plus que vous mêmes

, vous êtes assemblées tellement quetes.
en randnombre, & aujourd'huienviron onze vingt c;- plus, d*
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pourroit étre chosefrufiratoire vôtre assemblee & bon propos,Jinoif
1 qu'elle fut pardurable

,
& perpétuellement observée & gardec-)

qui nese peutfaire ¡tuu Statuts ,
Ordonnances & Conflitutions.

A cette cause en ensuivant l'obligation a laquelle de nôtre office

pafloralsommes tenus & obligés
,

du conseil de plusîeurs notables
personnagesygens de Religion & du consentement de vous toutes>
tant pour vous que vos Juccefsereffes Religieuses qui sint audit
Monaflere en l'Hôtel qui fut appelle de Boehaigne que le Roi n0-
tre Sire vousIldonné, étant en nôtre censîve,^uflice & Seigneum
rie à cause de nôtredit Evêché, avonsfiatué& ordonné,statuons
& ordonnons les choses que ci-aprèsferont declarées être invio..
lablementgardées & observées audit Monaflere*

Nous avons dit ci devant quelles étoient les conditions re-
quises pour entrer dans ce Monaslere ; il y a encore un article
de ces ConstitutÏons, qui ordonne que l'on n'en recevra au-
cune qui aura passé trente-cinq ans ,

de peur ( dit l'Evêquede
Paris ) que sous ombre d'ccre reçuës en cet Ordre, & en quel-
que temscjue cesoitîiln'y en eût qui voulussentcontinuerdans
leur peche. Ces Religieuses suivoient la Regle de saint Augu-
siin

?
elles étoient obligées de dire l'Office de la sainte Vierge

au Choeur
5

elles se levoient à minuit pour dire Matines
3 & il

y avoit toûjours deux Sœurs qui veilloient dans le Dortoir.
Outre les jeûnes ordonnés par l'Eglise, elles jeûnoient encore
tous les Vendredis de l'année

,
& les Mercredis & Vendredis

de l'Aventjelks ne mangeoient de la viande que quatre fois la
semaine

,
elles tenoient le Chapitre les Lundis

,
Mercredis &

Vendredis
, & elles prenoient la discipline tous les Vendredis

de l'année
,

& en Carême les Mercredis & Vendredis
,

& tous
les jours de la semaine Sainte. Comme elles ne vivoient que
d'aumônes dans le commencement,elles alloient dtux à deux
par la ville pour les chercher. Celles qui étoient destinées pour
cet emploi, ne pouvoient boire ni manger en ville. Il n etoit
permis qu'aux quêteuses de sortir

, car elles faisoient vœu de
perpetuelleclôture,comme il est encoreordonné par leurs Con-
ftitutions

, comme il est porté par la formulede leurs vœux
qu'elles prononçoienten cett^ maniere :Je N. voue & promets
t Dieu & à U Vierge Marie , & à Monft igneur I"Eve"que de Paris
mon Prelat e Pere spirituel

>
& à vous Mere ,sius- Mere ,

&
rOlltle Couvent,fiabilité&fermetésous clôture perpetuelle en ce
tèeu ici , U conversion de mes mœurs, chafleté,pauvreté& obéïs-







sln(e
,
seton la Regle de Monseigneursaint AuguJlin, r7 sélon

les Statuts, reformation& modificationfaits & àfaire par Re-.
verendPere en Dieu Monseigneur jehan Evêque de Paris l'an
1497. Quanta leur habillement il étoit blanc,aussî-bienque
leur voile.

Il y avoit aussi des Religieux qui avoient été pareillement
inslituésdans ce Monasl-cre par le même Eveque, desquels le
Pere du Breüi1 n'a point parlé. Ce Prelat par ses Conslitutions
ordonne qu'il y aura dans ce Monastere des Religieuxqui soi-
vrontaussi la Regle de saint Augustin,qui aurontdes chape-
rons & des robes grises

j
& une autre robe de laine blanche

par dessous. Ils devoient faire un an de Noviciat,après lequel
ils faisoient leur Profession à la grande grille de ce Couvent
entre les mains dela Supérieure & du PereConfesseur en ces
termes :je N. promets & voué à Dieu & à Monseigneur l*Evo-
que de Paris mon Prélat, à vous mere ,

à tout le Couvent ,& k

vous beau-pere Confesseur, chasteté,pauvreté & obedience,prin-
cipalement à mon Prélat Monseigneur /'Evêque de Paris & an
Couvent des Sœurs de ce Monaflere, ce qui fait voir que le Pere
Gesnay s'est trompé lors qu'il a dit que les Religienfes filles
Penitentes à Paris avoient embrassé l'Institut du bienheureux
Bertrand

,
puisque les Religieux de son Ordre étoient habillés

de noir:J & que ceux qui étoient au Monasteredes Filles Peni.
tentes ,

étoient habillés de gris, & avoient été inslitués par¡"E.
vêque de Paris. Les Religieuses devoient pourvoir à toutes les
neceffirés des Religieux, tant pour le vivre que pour l'habille-
ment & les études. Elles en élisoient un pour Confesseur, & il

en devoit choisir d'autres pour le soulager. Ces Religieux
étoient obligés de dire l'Office seIon l'usage de l'Eglise Romai-
ne ,

ils le recitoient à voix baslè, 6c se levoient aussi à minuii
pour dire Matines.

Voilà quelle a été la veritable origine du Monaslere des Fit..
les Penitentes de la ruë saint Denis à Paris, où l'on recevoit en-
core des filles Repenties vers le milieu du dernier siec:e, com-
me il paroît parla vie de la Mere MarieAlvequin Reformatrice
de ce Monasteredonnée par M. Bieslè en 164.9. & par la rela-
tion de la naissance & du, progrèsde celui des Madelonettesqui
fut aussi imprimée en 1649. mais depuis plus de cinquante ans
l'on n'y reçoit plus que des filles d'honneur, & nousnecroïons
©as faire tort à ces challes épouses de Jesus- Chrifl, si nous ne



nous conformons pas a ce qu en a écrit depuis quelques années
M. de Marivauxdans une nouvelle vie de la même Reforma-
trice

,
puisque nous aurions cru aller contre la vérité de l'Hi-

slaire.
Cet Auteur parlant de l'origine de ce Monastere des Filles

Penitentes,dit, que le Pere Tisserand prêchant avec succès,

un grand nombre de differentespersonnes, & de différent se-

xe, distinguées par leur vertu ,
vinrent le trouver, lui prote-

fiant qu'elles vouloient servir Dieu toute leur vie, qu'elles s'a-
bandonnerent sous sa conduite, qu'il se trouva plus de deux

cens Demoiselles qui prirent cette resolution,& qu'il les ren-
ferma dans un Monastere. Pour lever l'illu(ionpopulaire ( à ce
qu'il pretend ) sur le nom de Penitentes qu'elles ont toujours

eu, il ajoute que ce nom leur fut imposé par ce Pere
, en con-

sidération des changemens qu'elles firent d'une vie douce &
délicieuse, telle qu'estcelle des filles de qualité dans le monde,
quelque vertueuses qu'elles soient, à la vie austere qu'elles em-
brasserent si genereusement dans sa nouvelle Religion. M. de
Marivaux convient que l'Evêque de Paris Jean Sitnon leur
donna des Constitutionsqui furent observées de toutes les Re-
ligieuses

, avec une exatl:itude & une fidélité inviolable. Mais

ce Prelat n'auroit-il pas été digne de blâme, si voïant plus de
deux cens filles chartes & vertueuses qui se mettoient en Con-
gregation pour y vivre separées du monde, & se donner pour
ëpou(esa Je(us-Chriss,il les avoit obligées dans le commen-
cementde leur retraite

,
de ne recevoir parmi elles que des fil-

les prostituéesqui devoient faire serment sur les saints Evangi-
les qu'elles ne s'étoient point fait corrompre en intention d'en-
trer dans cet Ordre

, ou l'on ne pouvoit estre reçu qu'après
avoir commis le peché de la chair ? Peut.on croire M. de Ma-
rivaux

,
lors qu'il dit qu'il n'a rien avancé que de vrai, 6c que

ce n'est qu'après avoir examiné les titres originaux de la fon-
dation ? & a t- il pu s'imaginer, que quoi que les Religieuses
Penitentes aïent peut être supprimé leurs anciennesCoosiitU-
tions, il ne s'en trouvât encore des exemplaires dans quelques
Bibliothèques,comme en effet il s'en trouve dans celles du
Roi, & dans celle du College des Reverends Peres de la Com-
pagnie de Jesus à. Paris & dansquelques autres ,où l'on peut les

consulter
;

elles sont toutes en lettres Gothiques, ce qui fait
voir qu'elles sont des premieres éditions qui furent faites du

tems de l'Evêque Simon.



Ces Dames de saint Magloire,commeelles veulent estre ap-
pellées à present, suivant rjnÍcriptionqu'elles ont fait mettre
depuis ptu au-deHusdc leur porte , ne doivent point rougir de
porter le nom de Penitentes,puisqu'elles se sont consaciées à
Dieu par la penitence en entrant en Religion., Elles doivent
imiter tant d'hommes &: de filles qui ont pris ce nom ,

& ont
formé un Ordre Religieux, où, pour me servir des termes de'
M. de Marivaux

, ces enfans innocens se font consacrés pour
imiter Jesus-Christ

,
qui tout innocent qu'il étoit,a voulu

estre le premier & le plus illustre des Penitens, établissant son
Roïaume dans les douleurs

,
faisant sonsceptre & son trône de

la Croix, comme son diadème d'épines. Quoique le public
donne encore le nom de Penitentes à ces Dames de saine M.a.
gloire

,
& quoiqu'elles aïent toujours conserv- beaucoup de'

devotion pour Madelaine Penitente
, on ne tire pas delà une

consequence qu'ellesaïent auparavant suivi Madelaine peche-
reise

, puisqu'elles ne sont pas les seules dont les Monasteres
aïant été bâtis d'abord pour servir de refuge à des pecheresses'
publiques

,
font devenuës dans la suite des SanCtuaires de sain-

ces Vierges, comme nous allons leur en donner quelqueexent4-
pie dans le Chapitre suivant.

La Mere Marie Alvequin aiant été tirée du Monastere de-
Montmartreavec sept Religieusespour reformercelui des Fil.,
les Penitentes de Paris

, y entra le i. Juillet 1616. & mourut le
25. Janvier 1648, dans une grande réputation de saintete,étant
âgée de quatre - vings deux ans. Les desordres de la guerre
avoient causé dans ce Monastere beaucoup de relâchementy
mais elle y rétablit en peu de tems les Observances regulieres"
&leur fit prendre un habillement different de celui qu'elles
portoient, leur aïant donné un habit de couleur minime, avec
un Scapulaire de même, & leur aïant aussi donnéun voile noir.
Je ne içai si l'on doit compter au nombre des Reformesqu'elle.
fit en ce Monastere,l'adoucissèment qu'elle apporta dans les
austerités, ( si l'on doit ajouter foi à M. de Marivaux ) car
selon cet Auteur, elle leur fit dire Matines à huit heures dw
foir ,au lieu qu'elles se levoient à minuit, elle leur fit quitter
lès chemises de serge pour en prendre de toile, & leur fit man...
ger de la viande le Lundi, au lieu quelles n'en mangeoientpas.
Nous voïons de pareilles reformes s'ériger tous les jours dano
les Monasteres contre l'intention des Fondateurs,



Voiezj pour les Filles Penitentes de Paris. Du Breuil; Anti-
quités de Paris. Les anciennes Constitutions de ces Religieuses
imprimées à Paris en i^oo. Bielle

,
Vie de la Mtre Marie Alve-

quin leur Reformatrice, & de Marivaux
,

Vie de la même Réfor-
matrice. Pour les Religieux de la Penitence de la Madelaine à
Marseille, Gesnay

,
Rift. Majjil. & pour l'ordre de la Madelai-

ne en Alle magne ,
Chronicon Cœnobii Montis Framorum Gojla-

riœ
,

& Joann. Buschius
,

de Reformat. Monajl. apud Leibnitz.
Hifi. Brlln/vic. Tom. i.

CH.APITR.E XJ.IX.
Des Religieuses de la Madelaine

>
ou Madelonettcs à Met;C

0* à Naples.

L Es Religieuses du Monastere de saint Magloire à Paris,
Scquele peuple appelle communément Filles Penitentes,

ne iont pas les feuLes a qui le nom de renitentes eme eu
quelque façon odieux. Celles de la Madelaine à Metz écoicnc
aussi appellées Sœurs Penitentes, comme il paroît par une sen-

tence de l'EvêqueConrad Bayer de Boppart renduë l'an 1452.
en faveur des Chanoinesde l'Eglise Collegiale de S. Thibaut
de la même ville,par laquelle ce Prelat pour satisfaire à un
Brefdu Pape Nicolas V. érigea le Monastere de sainte Made-
laine de Metz des Sœurs Penitentes

, en une Eglise Collégiale
sous le titre de la sainte Vierge & de gaine Thibaut, & la Cha-
pelle de sainte Elisabech en un Monastere de ces Religieuses:
Ecclesiam & M{}naflerium B. Mariæ Magdalenx metenfis Sororum
Vœn'ttentium

,
in collegiatamsub nomine & vocabulo B. d" glo-

riofd Virginis Marid & sllléli Theobaldi, & Capellam sanfîjt
Elisabeth ( atili's veteris Cœmeterii ) in Monasterium Sororum Pœ-
nitentium ereximus & erigimus per prxsentes, &c. Cetaéteell:
rapporté par Murisse Evêque de Madaure dans son Histoire
des Evêques de Metz. Il tire delà une consequence que ces
Religieuses de la Madelaine à qui le peuple a donné le nom de
Madelonettes ,étoient déjà établies à Metz

,
& dit qu'il n'a pu

trouver precisément le tems de leur établissement. Mais ces
Religieuses pretendent avoir été établies plus de quatre cens
cinquante ans auparavant, & font remonter leur origine à

l'an







1 an ioo5. ce qu'elles auroient lans doute bien de la peine à
prouver. Il se peut faire que cette Chapelledediéeà sainte Eli-
fabeth mere de sàint Jean. Baptisse dans son origine, & où cesReligieuses ont été transferées en 14.51. ait été bâtie en 1005.mais le nom de Sœurs Penitentes qui leur est donné dans la
sentencede l'Evêquede Metz, les Religieuses d'Huys du mê-
me Ordre ( selon les Memoires qui m'ont été envoies ) & qui
vinrent pour rétablir cette Maison qui avoit été abandonnée
pendant les guerres ,

& où il n'étoit resté qu'une Sœur Con-
verse, les Monasteres de l'Ordre de la Madelaine qui sont en..
core en Allemagne, & où les Religieuses font habillées de mê-
me qu'à Metz

, me font croire que celles-ci, à qui le peuple adonné le nom de Madelonettes,sont du même Ordre que les
Religieuses de la Madelaine en Allemagne, & cette sentence
renduë l'an 1451. par l'Evêque Conrad, fait connoître qu'el-
les ne peuvent pas avoir tiré leur origine du M )nasi:ere des
Filles Penitentes à Paris qui ne furent établies que l'an 14^2.
comme nous avons déja dit.

Cependant les Madelonettes de Metz se dirent presente-
ment ChanoineŒes

, ce qui paroît, disent-elles, par les anciens
monumens qui sont dans leurMonafi:ere, & par les sigures des
anciennes Religieuses j ôc que si elles portent presentement
une robe blanche & un scapulairede même, ce n'est qu'à cau-se de la dévotion que leurs anciennes portoient à saint Domi-
nique

,
aïant voulu prendre l'habit des Religieuses de son Or-

dre
,

lors que vers l'an nu. il établit le Couvent de ses Reli-
gieux a Metz ; & que dans la suite pour se distinguer des Reli-
gieuses de cet Ordre, elles quittèrent le Scapulaire & la Cha-
pe noires pour en prendre de blancs, le Scapulaire & la Chape
noires étant restés à leurs Sœurs Converses. Mlis je n'ajoute
pas beaucoup de foi à ces Mémoires,d'autant plus que ces Re-
ligieuses Madelonettes sont mal informéesde l'habillement des
Religieuses de l'Ordre de S. Dominique qui ne portent point
de Scapulairenoir,si ce n'est lesSœursConversesjd'ailleursdans
le tems que ce Saint fonda son Ordre

> ou plu -ôt avant qu'il
l'eut fondé

,
il avoit établi les Religieuses du Monastere de

Proiiille, ausquelles il donna pour habillement une robe blan-
che, & un manteau de couleur tannée. N">us donnons l'ha-
billement des Religieuses Madelonettes de Metz, tel qu'elles
le portent présentement. ll est vrai qu'il y a quelque union en-



tre lUrdre de laine JJominique, <x celui de la Madelaine ,puisque l'Ordre de la Madelaine suit les Constitutions de l'Or-
dre de saint Dominique : au moins il y avoit en Allemagne
plusieurs Monasteres qui suivoientces Constitutions, ce qu'ont
pu faire aussi les Madelonettes de Metz.

Mémoires Manuscrits envoies en 1708. & l'on peut consulter
Muriflse dansson Hifloire des Eveques de Metz.

Les Monasteres des Religieuses de la Madelaine & desain-
te Marie Egyptienneà Naples, sont du nombre de ceux qui
aïant été destinés d'abord pour servir de retraite aux peche-
refles publiques

,
sont devenu dans la suite des Sanétuaires

de saintes Vierges,pareils à ceux dont nous avons déja parlé.
Celui de la Madelaine fut fondé l'an 1314. & dotté par la l\.ei-
ne Sanche d'Aragon, femme de Robert Roi de Naples, pour
des pecheresses publiques qui touchées de repentir, avoient
dedein.de faire penitence. Cette pieuse Reine avoit un si grand
zele pour le salut de ces pauvres creatures, qu'elle alloit tous
les jours dans ce Monastere avec son Confesseur le Pere Phi-
lippe Agueiro de l'Ordre de saint François pour leur fairefaire
des exhortations qui furent si efficaces, que dix ans après la
fondation de ce Monastere, de cent quatre-vingt deux de ces
pecheresses, qui à la sollicitation de cette Princesse étoient en-
trées dans cette Maison

,
il y en eut cent soixante & six qui

sirent les vœux solemnels entre les mains de l'Archevêque de
Naples

,
dont plusieurs moururent en odeur de sainteté. Cet-

te Princesse voulut aussi que ce Monastere fût soumis aux Re-
ligieux de l'Ordre de saint François, ,ce que l'Archevêque ac-
corda l'an 1341. à condition que les Religieuses seroient obli-
gées de donner tous les ans à l'Eglise Metropolitaine un cier-
ge d'une livre. Il y avoit déjà pour lors trois cens Religieuses
dans ce Monastere

>
mais dans la suite on n'y a plus reçu que

des filles d'honneur & vertueuses qui sont presentement au
nombre de quatre-vingt. Elles ont la Regle de saint Augustin
& un habit noir ; & pour ceinture une corde blanchecomme
les Religieuses de l'Ordre de saint François. Les Religieux
Conventuels de cet Ordre en ont eu la direction jusqu'en l'an
1568. que par ordre du Pape Pie V. les Religieux de l'Obser-
vance prirent leur place

>
& eurent aussi la direction des Reli-

gieuscs du Monastere de sainte Marie Egyptienneque les Con-
ventuels leur abandonnerentauls*







Ce Menaitère tut auili tonde par la Reine Sanche dtAra-
gon pour des filles & des femmes Repenties, à cause que celui
de la Madelaine ne se trouvoit pas allez grand pour contenir
le nombre de celles qui quittoient leur mauvaise vie. L'Arche-
vêque de Naples qui avoit consenti que les Religieuses de la
Madelaine fussent sous la diret1:ion des Religieux de l'Ordre
de saint François, accorda la même grace à celles de sainteMa-
rie Egyptienne l'an 1341» à condition qu elles donneroientaussi
tous les ans un cierge d'une livre à la Cathedrale.Elles furent
soûmises pareillement aux Religieux Conventuels j mais parordre du Pape Pie V. elles furent mises sous la direaion des
Peres de l'Observance de saint François. Elles ont comme les
Religieuses du Monastere de la Madelaine la Regle de saine
Augustin

,
& l'habit de son Ordre avec la corde blanche de

celui de S. François.
Votez,peur ces deux Mon-,fleres. Franç. Gonzag. de origine

Seraph. Rclig. Wading. Annal. Minor.

CHAPITRE L.

Des Religieuses de l'Ordre de la Madelaine, appelléés com.
munément à Paris

y
a Rouen 0* a BordeauxMadelonettes.

L Es Religieuses de l'Ordre de la Madelaine ou Madelo-
nettes ,

dont nous allons parler
,

sont differentes de cel-
les dont nous avons parle dans le Chapitre precedent ; elles ont
pris leur origine à Paris au commencement du dernier siecle.
Cette ville est si grande & si peuplée

,
qu'il ne faut pas s'é-

tonner s'il y a un si grand nombre de filles & de femmes, qui
s'oubliant de leur devoir

,
prostituent leur honneur, & s'il y

a tant de Maisons pour les recevoirlorsqu'elles veulentse con-vertir', ou pour les enfermer de force
,
lorsqu'elles ne veulent

point quitter le vice
,

telles que sont le Monastere des Made-
lonettes & les Communautés du bon Pasleur, du Sauveur,
de sainte Pelagie, de sainte Theodore & quelques autres. Mais
comme la plupart de ces Communautés ne sont que seculieres,
nous ne parlerons ici que des Madelonettes,dont la plus gran-de partie de la Communautéest composée de Religieuses,qui



forment un Ordre particulier,puilqu il y a encore des Mai-
fons du même Institut à Rouen & à Bordeaux; & que ces trois
Monasteressuivent les mêmes Constitutionsqui ont été dres-
sées par l'Ordre du Pape Urbain VIII.

Ce fut l'an 1618. que cet Ordre prit naissànce à Paris par le
moïen du Reverend Pere Athanase Molé Capucin

,
Frere de

M. Mjlé Procureur General du Parlement, d'un riche Mar-
chand de vin de cette ville nommé de Montry

^
& de M. du

Fresne Officier dans les Gardes du Corps du Roi,.qui tous
trois animés du zele de la gloire de Dieu & du salut du pro-
chain, s'emploïoient continuellement à laconversion des pe-
cheurs & des Heretiques, & au soulagement des pauvres &
des malades. Ce fut donc l'an iM. que ces personnes charita-
bles aïant retiré quelques filles du vice où elles s'étoient plon-
gées par leur prostitution, on leur loua d'abord des chambres1

au Fauxbourg saint Honoré
3 mais ce lieu ne se trouvant pas

propre pour la retraite qu'ellesembrassoient, le sieur de Mon-
try leur ceda sa propre maison située à la Croix Rouge

, au;
Fauxbourg saint Germain, & en loüa uhe autre pour lui à
cote

, prenant soin de ces pauvres creatures, tant pour la nou-
riture que pour les secours spirituels qu-'il leur procuroit, & en-
peu detems elles se trouverent jusqu'aunombre de vingt. Les
Benedi&ins de l'Abbaïe de saint Germain des Prés lear permi-
rent d'avoir une Chapelle, chez elles. La premrere Messe y
fut celebrée le 15. Aoust de la même année 1618. & peu de
tems après elles embrasserent la clôture, ne parlant aux person-
nes-du dehors qu'à travers une grille à la manieredes Religieu-
ses, & ne sortant point de leurmaison. Deux ans après S.Fran-
çois de Sales Evêque de Geneve aïant prêché dans leur Cha-
pelle le jour de sainte Madelaine,donna à quelques-unes de
ces filles un habit Religieux

3 & comme le. nombre de ces filles
augmentoit considerablement, on les transfera dans une mai-
son plus ample proche le Temple. La Marquise deMaigneIar
se déclara Fondatrice de cette nouvelle maison

,
& cette Com-

munauté aïant été solidement établie
, comme les personnes

qu'on y recevoit avoient plus besoin d'être conduites elles-
mêmes que de conduire les autres, n'aïant ni l'experience,ni
les qualités requises, on leur donna pour avoir soin d'elles, des
Religieuses de l'Ordre de la Visîtation de Noire-Dame. Il y"

en eut quatre du premierMonastere de Paris, qui furent de*







stinées pour cela. Elles entrerent l'an 1619. dans celui de laMa-
delaineJ& remplirent les premieres Charges comme de Prieu-
re, fous-Prieure

,
Portiere, Touriere ; & de tems en tems

on les changeoit poùr les soulager du grand travail qui se ren-
controit dans la conduite de ces Repenties

,
dont quelques-

unes y étoient malgré elles, & par autoritéde Justice. La con*
duite de ces Religieuses de la Visitationa été accorrpagneede
tant de bénédiction

,
qu'elles ont établi un très-bon ordre dans

cette Communauté qui est ordinairement de cent ou six vings
personnes. Mais enfin elles se sont lassées de ces occupations ,
& elles ont mieux aimé rester dans leurs Monasteres. Les Re-
ligieuses Ursulines, leur ont succedé, & n'ont pas fait moins
de fruit pendant environ trente ans qu'elles ont eu ladireaion
& la conduitede ce Monastere ; & enfin depuis quelques an-
nées M. le Cardinal deNoailles Archevêque de Paris a mis à la
place des Ursulines,des Religieuses Hospitalieres de l'Ordre de
la Mijericorde dejefuf.Les Constitutions que l'on observedans

ce Monastere furent dressees l'an 1637. & approuvées par Jean
François de Gondy Archevêque de Paris le 7. Juillet 1640.
suivant le pouvoir qu'il en avoit reçu du Pape Urbain VIII.
qui érigea cette maison en Monastere,& elle en a produit deux
autres ,

l'une à Bordeaux
,
l'autre à RoÜen.

Conformément à ces Constitutions
,

l'on ne doit recevoir
dans les Maisons de cet Institut que des filles ou femmes qui ont
mené une viedereglée; & il est défendu sur peine d'excom-
munication d'en admettred'autres.. Si néanmoins quelque fille
se trouvoit en dangerde se perdre, on ne laisse pas de la rece-
voir étant presentée par ses parens ,

quoi qu'elle n'ait pas en-
core fait faute

,
mais elle ne peut demeurerque pour un tems

dans le Monastere parmi les Religieuses Professes.
Trois sortes de Congrégations se trouvent dans ces sortes de

Monasteres. La premiere fous le titre de la Congrégation de
la Madelaine,est devinée pour celles qui sont admires à faire
les vœux solemnels, après qu'elless'en sont rendues dignes par
leur bonne conduite. La féconde Congrégation sous le titre
de sainte Marthe,, est de celles que l'on ne juge pas encore
capables d'estre Religieuses

, on qui pour quelques considera-
tions

, comme de mariage
, ne peuvent pretendre à faire les.

vœux solemnels. Enfin la troisiéme Congrégation sous le titre
de sadnt Lazareest destinée peur celles qui ne sont null§men£

KILIGIÏFF-
SES MADE-
LONETTti
A PARIS..



cipoecs au Dien : <x toutes ces cuirerentescongrégationsont
leur quartier separé; nous allons voir maintenant quels (one.
leurs exercices & Observances.

La clôture efè étroitement gardée, & les sorties interdites
aux Professes de la premiere & de la seconde Congrégation
( sinon au cas permis ) sur peine d'excommunication

>
mais aux:

autres du troisiéme rang sur peine de châtiment exemplaire.
Elles ne parlent point seules aux personnes du dehors, & ja-
mais à personnes suspeé1:es, ou qu'elles auroient connuës dans
la pratiquedu mal, elles ne vont point aussi au Parloir pendant
l'Avent, le Carême, & certains autres jours marqués dans les
Constitutions.

Celles du premier rang Ce Ievent en tout tems a cinq heu...

res, font une heure d'Oraison mentale chaque jour, demi heu-
re le matin, & autant après Complies

:
elles recitent tous les

jours le petit Office de la Vierge, &L le grand Office de l'Eglise
à certains jours de l'année. Elles font trois joursde retraite spi-
rituelle avant la Fête de la Madelaine,autant avant celles de
Pâques, de la Pentecôte & de Noël, & un jour avant celles de
l'Assomption & de la Purification de Nôtre-Dame, de S. Au-
gustin&de sainte Marthe. Outre les jeûnescommandés par
l'Egli(e

,
elles jeûnent encore l'Avent & tous les Vendredis de

l'année, excepté depuis Pâques jusqu'à la Pentecôte. Elles font
abstinence tous les Mercredis, à moins qu'il n'arrive un jeûne
dans la semaine, hors le Vendredi & le Samedi. Tous les Ven-
dredis elles prennent la discipline, & tous les Mercredis pen...
dant l'Avent & le Carême, & les veilles des fesses de sainte
Madelaine & de saint Augustin

, 6c ces deux jours anffi- bien

que celui du Vendredi-Saint,elles n'ont qu'un mets d'herbes
ou de legumes au dîner ; on ne leur donne aussi ces jours-là à
la collation que du pain, & elles mangent à terre ces trois
jours-là. Après avoir quitté la Congregation de sainte Marthe,
elles font deux années de Noviciat dans celle-ci, après lesquel-
les elles font leur Profession solemnelle, en prononçantleurs
vœux selon cette formule.

Au nom de La très-feinte Trinité, Pere ,
Fils

>
e S. Ejprit,

S" en l'honneur de la glorieyse vierge Marie ,
& de sainte Ma-

delaine ymoi Sœur N. devant toute la cour celejle
,

& à laface dt
notre Mere fainte Eglise

,
Epouse de .tests.chrifl, veu'é & pro-

mets à Dieu) obeissance
1
pauvreté

3
& chafletéentre vos mains

RELIGIEU-
SES MADE-
LONETTES
A Pa&I$.



mon R. P. commis & député Superieur de cette Maijon 3par Mon-
seigneur llllufirïQime & ReverendissimeN. en presence de vous
ma Reverende Mere Prieuresélon la Réglé desaint Augufiin

,
ef

les Conflitutions de cette Maison & Monafiere de fainte Marie
Madellline;données & approuvées par R. P. en Dieu M. Jean
François de Gondy premier Archevêque de Paris, & de l'Autorité
dte S. Pere le Pape 'L'rhain VIII. suivant lesquellesje m oblige
d'dider, recevoir, & retenir en cette Maijon, les-§lies e fem-
mes de là qualité & condition portée par lesdites Conflitutions

, ce
que je garderai moiennAnt la grace de Nôtre-Seigneur jusl¡tlà la
mort.

Après qu'elles ont prononcé leurs vœux, & reçu le voile
noir, elles se prosternent par terre , on les couvre d'un drap
mortuaire

3
l'on recite les prieres des Morts avec l'Oraison

,Absolve quæstmus, laquelle étant finie
}

les Soeurs jettent de
l'eau benite sur les Profefles> & lorsqu'elles sont relevées

, on
leur met une couronned'épine sur la tête. Je passe fous silence

tous les autres exercices qui leur font communs, avec les Reli-
gieuses des autres Ordres, & plusieursautres qui leur sont par-
ticuliers & de peu de consequence. L'on remarquera seule-
ment que leur pauvreté est très rigoureuse

,
& leur obéislàn-

ce très exa&e. Leur habillement consiste en une robe & Sca...
pulaireleur de couleur minime

,
serrée d'une corde blanche

,
&

eur guimpe est pareille à celle des Religieuses de la Visita-
tion, au Chœur & dans les ceremonies elles ne se serventpoint
de manteau.

Quant aux Sœurs de la Congregation de sainte Marthe,
elles se levent en tout tems à cinq heures & demie. A six heu-
res elles vont au lieu destiné pour faire leurs prieres

, ou elles
demeurent environ trois quarts d'heure, tant pour faire les
exercices du matin, que pour l'Oraison mentale, & reciter
leurs prieres accoutumées. étant obligées de dire sur peine de
peché le petit Office de la Vierge, & celles qui ne sçavent lire,
certain nombre de Pater & d'Ave

, & les jours que celles du
premier rang disent le grand Office, outre l'Office de la Vier-
ge ,

celles.ci sont obligées de reciterencore un tiers du Resai-

re , comme aussi lorsque les autres disent le grand Office des
Morts, & lorslu'on ne dit qu'un No&urne

,
elles ne disent

que trois dixaines. Au sortir des prieres elles vont recevoir l'o-
béiilance de leur MereMaitresse, qui leur ordonne ce à quoi



elles doivent s'occuper tout le jour. Elles dînent à la même
heure que celles du premier rang >

mais dans un Refe&oir se-
paré

j
demeurant aussi dans un quartier separé, comme nous

avons dit. Elles font les mêmes abstinences de viande, mais
elles ne jeûnent que trois fois la semaine pendant l'Avent

, &
les autres trois jours elles n'ont qu'un mets au souper, comme
aussi les Vendredis depuis Pâques jusqu'à la S. Michel. Qaant
aux Vendredis depuis la feste de saint Michel jusqu'à 1 âques
elles jeûnent

»
mais la Superieure leur doit accorder ais*énent

la dispense des jeûnes & des abstinences. A cinq heures un
quart elles quittent leurs ouvrages pour aller faire l'Oraison
mentale pendant une demi-heure, après laquelle elles vont au
I;Lefeâoir pour souper, la recreation dure jusqu'au premier
coup de Matines que commence le grand silence qui dure jus-
qùau lendemain. Pendant les Matines des Sœurs du premier
rang ,

celles-ci se tiennent dans la chambre du travail, où
leur Maîcresse lit ou fait lire quelque bon livre

,
& elles tra-

vaillent jusqu'auTe Deum ,
qu'elles vont au Chœur pour dire

leur Office 8c faire leur examen ,
après lequel elles se reti-

rent pour estre aussi-tôt couchées que les Soeurs du premier
rang.

Elles ne font que des vœux (impies, & si avant que de les
avoir faits, elles sont bien affermies dans la vertu ,

& se trou-
vent recherchées en mariage par quelque personneexemte de
tout soupçon

,
le Superieur & la Mere Prieure y peuvent con-sentir, & même fournir quelque chose pour la dot, si la Mai-

son a reçu quelque chose pour cet efscu. S'il se trouve aussi
quelque Damequi en veüilleprendre à son service & s'en char-
ger , on la lui peut donner, pourvu qu'elle ait quitté ses mau-
vasses habitudes au mal. Leur habillement est semblableà ce-lui des Religieuses du premierrang ,

sinon qu'ellesn'ont point
de Scapulaire,& qu'elles ne portentqu'un voileblanc.

Il y a aussi des Reglemenspour celles de la Congrégation de
saint Lazare, destinée pour les filles & femmes que l'on ren-ferme malgréelles, & où l'on met pour un tems celles du se-
cond rang qui ont fait des fautes considerables

, ou donné
quelque mauvais exemple, afin d'y faire la penitence qui leur
est enjointe, soit pour y estre renfermées durant certain tenis,
soit pour y faire quelques autres mortifications proportion-
nées à leurs fautes. Comme celles qui sont dans cetteCongre.

gation



gation ne sont pas portées au bien
,

aussi ces Reglemens ne
sont pas ex,2élement observés

> on leur fait faire neanmoins
autant qu'il est possible les mêmes exercices qu'à celles du se-
cond rang: qui n'ont point fait de vœux, comme sont les fem-

mes mariées &: autres, soit pour les prieres, soit pour les ou-
vrages. Si elles ne sont point soûmises, on les renferme plus
éi oitement, on les prive de vin, on leur retranche leur pi-
tance ,

& on leur ordonne quelqu'autre mortification j ce qui
se doit entendre de celles qui sont mises dans ce Monastere
contre leur gré j car pour celles que l'on y envoie du second

rang ,
elles ont pour Règlement la forme de la Penitence qui

leur eG:imposée; & au cas que par obl1:inationelles temoignenc
d'y vouloir toujours demeurer, & de ne plus retourner à leur
Congrégation j après s'être servi de tous autres moïens, on les
traite ensortequ'elles reconnoissènt leur aveuglement,& qu'el-
les demandent d'en sortir.

Si-tôt que celles que l'on a menées de dehors contre leur
gré, témoignent veritablement vouloir embrasser le bien

>
on

O U 111*1/leur donne pour un tems plus de liberté pour les éprouver &
les reconnoître

, & voïant qu'elles n'en abusent pas, & qu'el-
les témoignent par leur conduite vouloir perseverer dans le
bien, on les fait palier au second rang : mais generalement on
les tient toutes renfermées,plusou moins, selon les dispositions
qu'elles font paroître

, & (elon qu'elles se rendent plus ou
moins dignes de quelque grâce ,

& celles qui s'en rendent
dignes, mangent au petit Refeé1:oir avec les Soeurs qui les

gouvernent. Elles relèvent & se couchent à pareille heure que
celles du second rang , & elles ont les mêmes prieres & les
mêmes exercices.

Votez» les Constitutions de cet Ordre. La vie de M. rincent de
Paul. par M.Abelly, & la Relation de la naissance & progrès du
,U,ona.flert des Madelonettesimprimée à Paris es 1649.
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CHAPITRE LI.

Des Religieusesde la Madelaine à Rome
3
dites les Conver-

tics
, comme afijji des Religieuses Converties de Seville en

EJPagne.

1 L y a dans la ville de Rome plusieurs Monasteres de Reli-
.,,I .:Uses Penitentes ou Converties, dont le plus considerable

cit celui quieit htuédans la grande ruedu Cours lous le nom
de Mainte Marie Madelaine

, ou delle Donne Convertite delU
-Maialena. C'étoit anciennementune Paroisse dediéé> à sainte

Luce Vierge & Martyre, que le Pape Honorius I. fit bâtir
l'an 626. Elle fut donnée dans la suite par le Pape Leon X. a
la Compagniede la Charité établie pour avoir soin des filles &
femmes Repenties ; & elle fit en même tems rebâtir l'Egliseen
l'étatqu'elle est, en l'honneur de sainte Marie Madelaine Pa-
trone des Penitentes. Clement VIII. aligna,pour celles qui y
seroient reformées

,
cinquante écus d'aumônes tous les mois,

& ordonna que tous les biens des Courtisanes publiques ou sè-
erettesqui mourroient sans tel1:er, appartiendroient à ce Mo-
naflere

, ou que si elles faisoienttestament, il seroit nul, à moins
qu'elles ne lui laissassent au moins la cinquième partie de leur
bien. Lorsquece Monastere herite de tout le bien de ces Cour-
tisanes

,
il se charge de l'éducation de leurs enfans si elles en

ont. Ces Religieuses Converties étoient fort ressèrrées, n'aïant
pas beaucoup de bâtimens j mais il semble que Dieu voulut
pourvoir à leur aggrandiiïêment, en permettant que l'an 1617.
leur Monastere fut brûlé entierement, ce qui porta le Cardi-
nal Aldobrandin qui en étoit Proteél:eur, & sa soeur la Prin-
cesse Olimpia, à leur faire de grandes aumônes

,
& le Pape

Paul V. fit bâtir ensuite leur Monastere avec beaucoup de ma-
gnificence

, & l'aggranditde beaucoup.
Ces Religieuses suivent la Regle de S. Augusiin

, & sont
habillées de noir avec un scapulaire blanc

: elles portent au
Choeur un manteau noir. Ce qui est particulier dans cet Or-
dre

,
c'est que les Religieuses n'y font point de Noviciat, &

qu'elles s'engagent par des vœux solemnels,en y prenant l'ha-
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bit. Voici ce qui s'obferye dans cette ceremonie.
La Postulance aïant été reçue par les Deputés de la Con-

grégation qui a soin du temporel de ce Monastere,& aïant été
reconnue pour Courtisanne,qui est uneconditionrequisepour
entrer dans le Monastère

,
elle y demeurequelque tems en ha-

bit Séculier. Le jour qu'elle doit prendre celui de la Religion,
elle sort du cloître accompagnée de la Prieure & de la Sou-
Prieure

, pour aller à l'Eglise. Le Prêtre aïant dit la Mt:Ífeouelles communient, benit les habits, & presente un Crucifix à
baiserà la Postulante qui retourne ensuite dans le Monastere ,accompagnéepar les mêmes qui l'ont conduite à l'Eglise. Les
Religieuies la reçoivent à la porte en chantant l'Antienne veni
sponsa christi. La Novice est conduite au Choeur

, ou après
qu'on lui a ôte' ses habits mondains, la Superieure lui coupe
les cheveux à la grande grille

,
& lui met un voile blanc sur la

tête. La Novice ainsi revêtuë se met en Croix sur une grande
table

>
sur laquelle il y a un drap mortuaire, avec deux cierges

allumés, l'un à la tête, & l'autre aux pieds. L'on sonne comme
pour les morts pendant que les Religieuses chantent le Mise-
rere mei Deus, lequel étant fini, la Novice se met à genoux de-
vant la Supérieure, & joignant les mains dans les siennes, elle
dit tout hiut

:
selon l'ordre établi & ordonné dans cette Religion,

dt confirmépar lessouverains Pontifes
,
je renonce a l'année de

probation
,
e prononce presentemen-te fais ma Profefilon com-

me ontfait toutes les autres quisont entrées dans cette Religion.

Formule des Vœux.
Je

,
nommée au monde N. & à present Sœur N. de ma propre

volonté, me donne moi-même à ce Monafiere desainte Marie Ma-
delaine & de I'ainte Luce Vierge & Martyre, appellédes Conver-
ties

,
& promets 4 Dieu, à tous les Saints

,
& a vous renerande

Mere Sœur N presentementPrieure du même Monafiere, é* à cet.
les qui vous succederont& feront élues canoniqucment en votre
place

,
fiibilité,changementde mœurs ,

obéïssance
,
continence &

pauvreté
>
selon la Regle de notre Pere S. Augufiin, qui efi obser-

'Vée dans ce Monafiere. Ainsi Dieu me soit en aide
,
& lessaints

Evangiles de Noire-Seigneur.
La Prieure lui met ensuite un Crucifix entre les mains avec

un cierge allumé ,& sur la tête une couronne. Les Religieu-
ses chantent encore venisponsa ChrijJj; & le reni Creator, le



Prêtre dit p'uneurs Oranons , ce après avoir donne la beneui*
dion à la nouvelle Professe, on chante le Te Deum. La nouvel-
le Profcfle fait ensuite un aste d'humiliation

, en demandant
pardon publiquement de sa vie passée ; elle embrasse les Reli-
gieuses qui c hantent

>
Ecce quàm bonum

, ce qui est suivi de
quelques Oraisons

>
ainsi finit la ceremonie. Elles gardent

le voile blanc pendant un an, après lequel on leur en donneun
noir. Ces Religieuses n'ont pas beaucoup d'au sterités mais cel-
les de saine Jacques de la Longare dans la même ville,qui sont
du même Ordre,en ont davantage.

CeMonasterede la Longare sous le nom de saint Jacques a
été produit par celui de la Madelaine dont nous venons de par-
ler

,
où vingt sept Religieuses, voulant vivre dans une Obser-

vance encore plus étroite que celle qui s'observoit dans ce
même Monastere

, & voulant faire une penitence plus rigou-
reuse de leùr vie patTée, en obtinrent la permission du Pape
Urbain VIII. l'an 1618. & pour cet effet elles en sortirent pour
aller demeurer dans une maison qu'elles acheterent à la Lon-
gare, joignant l'Eglise de S.Jacquesqui avoitservi de premie-

re demeure aux ReligieuxFrançois duTiers-Ordrede S.Fran-
çois

,
appellés en France Penitens ou Picpus, qui furent alors

transferésàNôtre-Dame des Miracles proche le Tibre. Elles
vécurentd'aumônes dans les commencemensj mais dans la sui-

te elles ont été rentées par la libéralité de plusieurs personnes
pieuses

, & entr'autres Hippolyte Merenda Avocat Consi-
ûorial leur laissa en mourant vingt mille écus Romains.CesRe-
ligieuses, comme nous avons dit, sont du même Ordre que
celles de la Madelaine. Elles ont la même Regle & les mêmes
pratiques. L'on n'y reçoit aussi que des Courtisannes,leur
Reforme consii1:e en ce qu'elles ont un habit plus grossier ; elles
couchent sur des paillasses

3
elles ne portent que deschemises

de serge, excepté dans les grandeschaleurs; sçavoir, aux mois
de Juin

,
Juillet, Août & Septembre. Elles. ne mangent de la

viandeque trois fois la semaine, elles prennent la discipline les
Lundis, Mercredis& Vendredis, & elles ne parlent à person-

ne de dehors qu'à leurs parens, au premier & au second degré,',

cequi ne leur est permis que trois fois l'année. Elles font éle-
ction de leur Prieure tous les trois ans. Ce Monastere fiafli-
bien que celui de la Madelaine est gouvernépar une Congre-
gation de personnes pieuses

>
dont un Cardinal est Chef &







Prote&éur,avec un Prélat qui ont loin de leurs interêts tem-
porels & spirituels.

Il y a encore d'autres Maisons à Rome pour servir de refu-
ge aux pecheresses publiques

3
niais quoi que celles qu'on y

reçoit ne (oient pas Religieuses, & ne raflent pas de voeux ,
nous ne pouvons pas néanmoins nous empêcher de parler de
celles du Monastere de sainte Croix, situé autE à la Longare

>qui, quoique seculieres
, vivent sous la Regle de S. Augustin»

& portent l'habit de cet Ordre. Elles furent fondées l'an 1615.

par le Pere Dominique de Jesus Maria Carme Dechau.lfé, que
la charité porta à rassembler dans une petite maison plusieurs
Courtisannes qui vouloient se convertir

,
sondestein étant de

les y entretenir parles aumônes qu'il leur procurerait ju(qu'à
ce qu'elles susTent mariées, ou qu'elles eussent été reçues dans
quelque Monastere. Il fut aidé dans cette œuvre charitable
par un Gentilhomme nommé Baltazard Paluzzi, qui contri-
bua par ses aumônes à l'entretiende ces pauvres filles. Quelque
tems après leur retraite

,
elles souhaiterent porter l'habit Reli-

gieux
,

sans neanmoins faire de vœux folemnelsr Elles embraf-
ferent les Observances Regulieres sous la Regle de saint Augu^
ftin, avec la liberté de changer d'état, quand bon leur sem-
bleroit, soit pour se marier

, ou pour entrer dans quelque au-
tre Monastere. Le Pape leur aïant accordé un Cardinal pour
Protecteur, elles reçurent l'habit des mains de ce Prelat aveç
les mêmes ceremonies qui se pratiquent à la véture des Reli-
gieufes. Cet habillementconsiste en une robe blanche

,
sur la-

quelle elles en mettent une autre noire, ceinte d'une ceinture
de cuir. Leur voile est de toile blancheaussi-bien que la guim..
l'e; elles ne portent point de scapulaire,mais elles ont un tablier
blanc; & elles se servent de sandales.

Les aumônes dont elles étoient entretenuës aÏanc cefie
»l'on ordonna que celles qui voudroient entrer dans ce Mona-

stereaporteroientunedot,dont quelques-unes furentemploïées

au bâtimentdu Monastere, & le Duc de Baviere fit faire l'E-
glise. Un de leurs principaux bjenfaé1:eursfut le Cardinal Bar-
berin du titre de saint Onuphre

j
frere du Pape Urbain VIII.

qui leur laissa six cens écus par an, dont il chargea le College
de la Propagation de la Foi son Légataire universel,qui leur
paie tous les mois cinquante écus. Elles reçoivent aussi des jeu-
nes filles pour les instruire & les élever dans la vertu, Ôc qui
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païent leur pension,.: Ce Monaitcre est gouvernépar une Con-
gregation de personnes pieules, parmi Iriquellosil y a un Car-
dinal qui a le titre de'Protecteur

,
2c un Prélat qui a celui de

Vice Protecteur,outre leConfesTeur & deuxChapelains.Deux
fois l'an ces filles Penitentes sortent en carosse pour aller viii..

ter les sept Eglises, & pour lors elles mettent un tablier noir,
& un grand voile de la même couleur.

f
Mémoires envoies dl Rome ,

& l'on peut consulter Carl. Bar-
tholom. Piazza, 'Ettfl'Volog. Rom. 'rrdéi- 4. cap. 8. Il. e 14. à*
le Pere Bonanni, Catalog. Ord. Relig.part. 1. p. 11. & part. 3.

A ces filles Penitentes ou Converties de Rome
, nous join-

drons celles de Seville, dont le Monastere fut fondé l'an 1550.
fous l'invocation du saint Nomdejesus. L'on n'y reçoit aussi

que celles qui ont mené dans le monde une vie licentieuse &
dereglée en prostituant leur honneur, & qui touchées de re-
pentirdéfirent se convertir à Dieu. La portedece Monastere
cst toujours ouverte pour ces sortes de personnes, où elles trou-
vent des MaîtreflTes qui les instruisent de la pieté

,
& leur ap-

prennent à lire
>

à écrire, à chanter & à faire Oraison. Il est
separé en trois quartiers, l'un pour les Religieuses ProfefTes»

un autre pour les Novices, & le troisiéme pour celles qui sont

en correction. Quand cesdernières donnent des marques d'un
veritable repentir, & qu'ellesdeÍirent être religieuses ,on les
fait passer au quartier des Novices

>
où elles sont éprouvées

avant que de faire Profession. Si dans le tems de leur Noviciat
l'on s'apperçoit qu'elles ne soient pas veritablement conver-
ties

, on les renvoïe au quartier de la correction
,

& on les re-
met une autrefoisau Noviciat, si elles le demandent avec em-
presTement, & qu'elles faOTent paroître beaucoup de douleur
de leur vie passée. Mais si cette féconde fois l'on est obligé de
les remettre à la correé1:ion, l'on n'ajoûte plus foi à toutes les
promets qu'elles pourraient faire une troisîéme fois, & on les

retient toùjoursdans le quartierde la correctionen veillant sur
leur conduite pour les empêcher de retourner à leur mauvaise
vie, 8c on les marie si elles le souhaitent, le Monastere aïant
des revenus afFeCtés pour ce sujet. Ces Religieuses Converties
suiventla Regle de saint Augustin

,
elles sont habillées de noir,

6c ont sur la poitrine un nom dejesus. Nous pourrions en-
nuïer le Le&eur si nous voulions parler de toutes les difFeren*

tes Religieuses qui portent le nom de la Madelaine ou de Re..







penties & Converties,qui le trouvent en plusieurs endroits.
Nous nous reservons de parler en un autre lieu de quelques Or-
dres particuliersinstituéspour avoir soin de ces pecheressès pu-
bliques qui se convertirent

, ou que l'on renferme malgré el-
les ; comme de celui de NôcreDame de Charité où les Reli-
gieuses sont emploïées uniquement à leur conduite

3 & de ce-
lui de Nôtre-Damedu Refuge, où des filles d'honneur qui s'y
font Religieuses

>
veulent bien non-seulement en prendre la

conduite
,

mais encore admettre parmi elles celles qui se veu-
lent consacrer à Dieu'par des vœux solemnels, & où il n'y a
que les filles d'honneur qui puissent être Supérieures, & rem-
plir les principaux offices.

roïez Alphons. Morgad
,

Hijloria de Sevilla lib. 6. cap. 16.

CHAPITRE L11.

Des Religieux HosPitaliers de Notre-Dame Della Scala
,

ou de I' Echelle à Sienne, avec li Vie du bienheureuxSoror
-, leur Fondateur.

v- O ci des Hospitaliers à qui Barbosa
,
Tamburin, Crufè-

nius ,6e quelques autres Auteurs donnent pour Fonda-
teur le bienheureux Augustin Novelli, qui après avoir été
Chancelier de Mainfroi Roi de Sicile, se fit Religieux de l'Or-
dre des Ermites de saint Augustin

,
dont il fut ensuite Gene-

ral
,

étant pour lors Penitencier 8c Confesseur du Pape Boni-
face VIII. 8c ils pretendent que ce fut vers l'an 1300. qu'il fon-
da cette Congrégation. Ces Auteurs sesont peut-être fondés
ftrr ce que dans la vie de ce Saint ; il est dit qu'il persuada à un
homme riche dela ville de Sienne, nommé Restaurus, de don-
ner tout son bien à l'Hôpital de cetteville

>
& quecommele B..

Augustin avoit beaucoupde credit à Rome, il obtint des Pri-
vilèges & des exemptionspour cet Hôpital, & pour ceux qui
le de[ervoient,qui prirent le nom de Religieux, & ausquels il
prescrivit une maniere de vivre, & quel devoit être l'habille-
ment du Re&eur.

Selon l'Auteur de cette vie, qui (à ce que dit le Pere Pa-
pebroch ) étoitcontemporainde ce bienheureuxAugustin, il



n'auroit prescrit ces Reglemenspour les Religieux de cet Hô-
pital de Sienneque vers l'an 1300. puisqu'il ne les fit: qu'après
avoir renoncéau Generalat qu'il exerça pendant deux ans, &.
auquel il avoit été élevé le 25. Mai 1198. comme remarque le
même Papebroch dans ses Annotations sur cette vie, par con-
sequensces Hospitaliers n'auroient été Religieux que dans le
même tems, puisque l'Auteur de la vie du bienheureux Au-
gustin dit qu'il leur en obtint b.permifsian,ce qu'il a entendu
par ces paroles

:
Infîtper & omma bond privilegia qsx babet di-

tftim Hofpiule & qiioip?seï;t vocarl fratres '& de eorum -exem-
pti&ne à pidttt m itre ecclefii ipje cum effet magrui reputationis m
caria ,

Acquijivit. CepenJnnt il y avoit des Religieux dans cet
Hôpital dès l'an 1191.. sélon G;ugurta Torihmafidans sbnHi-
flaire de Sienne5 & si le Re&eur & ceux qui desservoient cet
Hôpital n'euiïent pas été religieux

,
la Republique de Sien-

ne, à qui le Pape Ceiestin 1II. avoit remis le gouvernement
de cet Hôpital l'an 1194. en l'ôrant des mains des Chanoines
de la Cathedrale

,
aurai;; pu ias changer &. en mettre d'au-

'tres en leur place l'an 1192. voïant que par leurs malversa-
tions les revenus Cediffipoient, & que les pauvres étoient pri-
vés de secours. Mais comme c'étoit dans ce tems là de vérita-
bles Religieux qu'elle ne pouvoir ps.s renvoïer

>
elle emploie

feulement son autorité pour que l'Hôpital fut mieux gouver-
né à l'avcnir, qu'il n'avoit été jusqu'alors. Le Senat ( dit Tom-
masi ) envoïa pour ce sujet six députés à Orlando qui en étoit
Rêveur , & qui les rebuta d'abord sans les vouloir entendre i
mais ils furent derechefenvoïés avec ordre exprès à ce Re-
&eur de reformer avec eux les abus qui étoient dans cette
Maison, afin que les pauvres susTent mieux soulagés à l'avenir:
le Senat lui défendit en même tems de soûnlettrecet Hôpital à

aucune Eglise, ni à aucun Ecclesiastique, & fit des Reglemens

pour le bon gouvernement qu'il pretendit qu'on observeroic.
Ainsi cela détruit ce que l'Auteur de la vie du bienheureux
Augustin Novelli a avancé, 6c n'y aïant eu que huit ans d'in-
tervalle entre les années 1191. & 1300. il semble que Tonl-
ma si auroit du faire mention des Reglemens qui avoient été
faits par Le bienheureux Augustin Novelli, s'il est vrai qu'il

en ait fait j mais au contraire il ne parle aucunement de lui ,
non plus qu'Orlando Malavolti dans l'Histoire de Sienne qu'il

a faite aussi. Au reste, il se peut faire que le bienheureux No-
velU







v tiincui 'U[ îeuiemeiK procure la ege de aint Augu1tin.Il se trouve une peinture dans cet Hôpital de l'an 1442. la-
quelle represente le bienheureux Augultin Novelli donnant
l'habit au Rêveur avec cette inscriptionau bas, come S.Ago-
Jlino Novelo die Pabito 4 Rettore de 1$s?edale

;
maison ne peut

pas tirer delà une consequence qu'il a été le Fondateur de cesHospitaliers. Peut-être en avoit-il commission)ou bien ce Re-
t1:eur étoit bien-aise de le recevoir de sa main par dévotion.
D'ailleurs, il en écoit de ces Rêveurs

, comme de l'Admini-
strateur de l'Hôpital du S. Esprit en Saxe à Rome

,
qui est

toûjours une personnedill:inguée
,

qui n'est pas tirée du corpsde la Religion, quoiqu'ilen soie General ; 6c il se pourroit faire
que le bienheureux Augustin aïant persuadé à ce Resiaurus,
dont nous avons parlé, de donner tous ses biens qui étoient
considerables à cet Hôpital, & cet homme aïant voulu se con-sacrer au service des pauvres ; on l'auroit par reconnoissance
fait Rêveur de cet Hôpital

, 6c qu'il auroit voulu recevoir
l'habit des Hospitaliers., des mains du bienheureux Augustin
Novelli. ù

Lombardelli dins la vie du bienheureux Soror, qui est le
veritable Fondateur de ces Hospitaliers

,
après avoir dit qu'il

reçut l'habit des mains de l'Archevêque de Sienne
,
demande

grace au Leé1:eur) & le prie de ne le point faire pa(fer pour un
menteur jsi par hazard il lui tombe entre les mains une vie du
bienheureux Soror, écrite par un Auteur anonyme, qui dit
que ce fut le bienheureux AugustinNovelli qui lui donna l'ha-
bit. Il fait en même tems remarquer que ces deux Bienheu-
reux n'étaient point contemporains,que le bienheureux S jror
mourut l'an 89S. & que leB. AuguStin Novelli vivoit en 1306.
il ajoûte qu'il est vrai que le B. AuguStin donna l'habit & le
voile à une sainte femme nommée Diela qui demeuroit dans
cet Hôpital au service des femmes malades. Ainsi selon cetAuteur,ce seroit peut-être le bienheureuxSoror qu'on auroit
voulu representerdans ce tableau recevant l'habit des mains du
B. Augustin Novelli, & qui auroit donné occasion à cet Ano-
nyme, Auteur de la vie du B. Soror, de dire qu'il avoit reçul'.habit des mains du B. AuguStin Novelli, ce qui ne peut pas
être , & il n'y a nulle apparenceque ce dernier ait institué les
Hospitaliers de Sienne à qui nous donnons à plus juste titré
pour Fondateur le B. Soror.



Il naquit à Sienne le 15. Mars de l'an 831. de parens qui sub..
siftoient pll1.tôt du travail de leurs mains,que des biens de leur
patrimoine dont ilsétaient médiocrement pourvus. Ils nelais-
l'erent pas de donner de si bonnes instruâ*ions à leur fils, & de
l'élever dans des sentimens d'une pieté si solide, qu'après leur
mort se voïant libre des soins qu'il leur rendoit, & des secours.
qu'il leur procuroit >âl se dévoua entièrement au service dè
Dieu dans les exercices de la Penitence.Pour cet effet il sc prec.

crivit un genre de vie qu'il ne changeaque par raison de con-
formité lorsqu'il eut établi la Congregation dont nous allons
parler. Il portoit continuellement le cilice

,
jeûnoit trois fois lx

semaine au pain & à l'eau, & les autres jours il ne prenoitque
des viandes communes, ô^en très-petite quantité. Je ne sçai si.

l'Auteurde l'Histoire des Flagellans ne s "e"levera point contre.
moi, si je dis que le bienheureuxSoror pendant une heure dtt:,

jour
,

& autant de la nuit déchiroit son corps avec des disci-
plines armées de pointes de fer, puisque c'est aller contre son
sentiment, & donner un exemple de cette sorte de Martyre
dans le neuviéme siecle-Mais comme je ne parle qu'après Lom-
bardtlli qui rapporte ce fait dans la vie du bienheureux 50..

ror ,
I'A-uteur de l'Histoire des Flagellans pourra le lui conte-

ster s'il le veut, & je passe aux autres mortifièations de ce
Bienheureux,quià peine donnoit à son corps quelque repos la.

nuit., &. le peu qu'il lui accordoit n'étoit que sur une plan-
che ,

employant le reste de la nuit à la priere & à la meditation.
Il se levoit à minuit pour aller à quelque porte d'Eglise, dans
laquelle on disoit Matines à cette heure-là. Le jour il aflistoità

tous les Offices,& visitoit presque toutes les Eglises de la ville
& les autres lieux de pieté.

Mais comme Dieu le destinoit à secourir: les pauvres, il lui
inspira d'abord la pensée de donner un azile aux pauvres Pele-
rins, qui passant à Sienne pour aller à Rome

>
& n'y aïant

point de retraite ailurée, étoient obligésdecoucher le plus sou-

vent dans les ruës. Il avoit une petite maison joignant l'Egli-
se Cathedrale, qu'il dessina pour cette œuvrede charité,en
la faisant servir d'ho(pice pour ces pauvres Pelerins. Il les in-
virait à y venir loger

,
il leur lavoit les pieds

,
leur donnoit,

à mancr,-r,ZD & raccommodait leurs habits: ses soins ne sè ter-
minoient pas à des assistances Amplement corporelles ; il s'ap-
$Uquoit leur procurerkfalutéternel en leur faisant des in-



uructions, les entretenantde choIes lpirituelles, oc les cono,
lant dans leurs miseres.

Son exemple joint à Ces exhortations
,
anima tellement les

personnescharitables de Sienne, qu'il y en eut plusieurs qui
voulurent contribuer à sou pieux dessein. Les uns l'assisi:erent
d'argent, d'autres lui envoïerent des vivres en abondance;de
sorte que par cette assistance il se vit en état d-augmenter sa
chambre, & d'y mettre un plus grand nombre de lits. Les
étrangersqui avoient retenti les effets de sa charité en passant
à Sienne, étant de retour chez eux, firent connoître ce saine
homme, auquel on envoïade difFerensendroits de grossessom-
mes , par le moien desquelles il se vit en état d'entreprendrede
grands bâtimens, afin de pouvoir recevoir un plus grand nom.
bre de pauvres. Pour cet effet il jettales fondemens de l'Hô-
pital de Nôtre Dame della Scala ou de l'Echelle, qui fut ainsi
nommé à cause qu'en creusant la terre pour faire les fonde-
mens; on y trouva trois degrès de marbre que l'on crut être
des restes d'un Temple qui étoit dédié à Minerve. Son Hôpi-
tal étant achevé, & étant ainsi beaucoup augmenté, sa charité
augmenta aussi en même tems. Non content d'y loger les Pe-
lerins, il y reçut encore les malades de la ville & les étrangers;
& voulant que les pauvres prisonniers se resTentiflènt aussi des
aumônes qu'on lui faisoit ,il leur envoioit à manger trois fois
lasemaine. Sa charité qui n'avoit point de bornes

,
le porta en-

core à recevoir les enfans exposés
, & par le moïen des grands

legs que l'on fit à son Hôpital; il se trouva en état de faire
apprendre des métiers à ces enfans, afin qu'ils pLissent gagner
leur vie, &il marioit même les filles. Enfin cet Hôpitalest de-
venu si fameux dans la suite) qu'il a presenrementplus de deux
cens mille livres de revenu ,

sans les aumônes qui fonc consi-
derables.

Le bienheureux Soror voiantson Hôpitalsolidement établi,
& que plusieurs personnes qui s'étoient jointes à lui pour ser-
vir les pauvres ,

vouloient persevcrer le reste de leur vie dans
ce saint exercice de charité, il leur prescrivit une forme d'ha-
billement

, pour les distinguer des seculiers, & des reglemens,
tant pour leur manierede vivreque pour l'ordre du service des
malaies

,
la reception des Pelerins & l'élection des Officiers. Il

y avoit des Regles qui regardoient le Re&eur en particulier,
d'autresqui ne regardoient que les Freres. Il y en avoit au1Ii



pour tes Soeurs? car comme il y avoit dans l'Hôpital des appar-
tenons separés pour les femmes

,
elles étoient l'ervies par de"

personnes de leur sexe, qui étoient habillées de même que les,

Freres. Ces Réglés furent d'abord approuvées par l'Evêque
de Sienne

,
& confirméesdans la suite long-tems après la mors

du Fondateur par le Pape Celestin III. l'an 1194. & par plu-
ficurs de ses successèurs. On y fit néanmoins des change-
mens en difFerens tems, selon qu'on le jugea à propos pour
le plus grand bien de l'Hôpital. Plusieurs Hôpitaux d'Italie
voïant le bon ordre qu'on observoit dans celui de Sienne

, y
voulurent dre sournis, & le reconnoîtrepour leurChef.Le Re-
lieur de Sienne envoïoit des Hospitaliers dans ces Hôpitaux,
qu'il retiroit quand rl le jugeoit à propos il y faisoit la vifi-

te comme General, & nommoitles Reé1:eurs. Il avoitaussi voix
à l'éle&ion de l'Evêque, & le droit de Patronage dans plu.
fleurs Eglises. Les principaux Hôpitaux qui dependoient de
celui de Sienne étoient ceux de Florence, de saint Geminien

yd'Aquapendente,de Rieti, de Todi, de San Miniata ,de Pog-
gibonzi, de saint Savino, de Barberino

, & de Castel della
Pieve

>
mais dans la: suite ils se sont soustraits de l'obéissancedu

Rêveur de Sienne
y

& même tous ces Hospitaliersquieurent
dans la suite grand besoin de reforme

,
à laquelle ils ne voulu-

ient point entendre, ont été entièrement supprimés vers le mi-
lieu du seiziéme siecle. Quant au bienheureux Soror, voïant
que l'Hôpital de Sienne augmentent en revenus, il ne voulus
faire aucune dépense sans l'avis de deuxGentilshommes de là
ville

,
ausquels il fît donner le nom de Sages de Notre-Damedél-

ia, Scala ; mais dans la fuite le nombre de ces Gentilshommesa
été augmenté, &: on en élit tous les ans huit le premier jour de
Janvier, qui doivent prendre connoissance de toutes les recet-
tes &de toutes les dépensesde cet Hôpital. Le B. Soror y mou-
rut le 15. Août de l'an 8^8. l'on fat quatre jours sans le pou-
voir mettreen terre) à cause de la grande foule du peuple qui
De le vouloit point quitter. On le leva de terre l'an 1191.. pour
le mettre dans la Sacrifie, & son corps fut trouvé tout entier
& sans corruption.,

L'habillementde ces Hospitaliers consîstoiten une Soutane
noirecomme celle des Ecclesiastiques,surlaquelle ils mettoient
une chape ou manceau ,

& par ddTus cette chape un espece de
Canuit sur lequel il y avoit du côté gauche une petite échelle







1 trois échelons, surmontée d'une Croix en broderiede foie

-P"*ne, & pour couvrir leur têce ils avoient un beguin de toi-
le noire qu'ils attachoient avec des cordons sous le menton :

& sur ce béguin ils portoient un bonnet rond large d'un palme
& demi replié de la largeur de quatre doits, & ils n o,,oient'
jamais le beguin qifen presencedu Pape. L'habit du Re&eur
n'étoit pas différentde celui des Hospitaliers

, sinonque dans
certaines fêtes & ceremonies, sa chape & son bonnet étaient
de velours

, 6c l'échelle en broderie d'or
>

mais je croi que la
vanité y avoit fait ajouter quelque chose de plusque ce que le
B

„
Sororavoit ordonne.

YoietBolland. T011J. 4. maii. Lombardelli, rit. delle B. So-

ror. Tommasi Se Orlando Malavolti, Hist. de Sienna. Barba-
sa

,
de llJr. Ecclefiafiico lib. 1. cap. 41. Ascag. Tambur. de Jur.

Abbat. Tom. disp.-14. Crusen. Monaftic. ANgJifl. Luigi Torel-
li

,
secoli Agojiiniani.T()rJJ. 5. & PhiliprBonanni, Catalog. Ord*

fielig. Tom. X:.I. u l-,

C'HAPlTRE LIII.
Des Religieux Hospitaliers de la Charité de Notre-Dame*

L 'Ordre des Religieux Hospir.-tliersde sa Charité de N6-

1 tre. Dame fut fondé vers la fin du treizième siecle. Gui
« - .(f - 1 1 1 1 1 iSeigneur de Joînviile ce au bourg ae Uougens, pour lors die

Dongiers & en Latin de Domno Gcorgio-, touché de compas-
sion pour les pauvres,aïant fait bâtir sur ses terres dans un lieu
appellé Boucheraumont, au Diocese de Chalons r un Hôpital:

pour y recevoir les malades &; les pauvres passans, en donna
le foin à quelques personnesseculieres, qui dès lors. formerent)

entre eux une Communauté,& prirent la sainte Vierge pour
leur Patrone & Protectrice

5 & comme la charité étoit le prie..
cipal motif qui les unissoit ensemble pour la.; pouvoir exercer
à l'égard des malades & des passans

3 cet Hôpital de Bouche-
raumont fut nommé la Charité de Nôtre-Dame. Peu de tems
après ils firent U11 nouvel établi&mentà Paris

>
qui leur fus

encore procuré par leur Fondateur le Seigneur de Joinville.
Ce fut dans la rue appellée pour lors des Jardins

, & presen-

cement des Billettes,au lieu même où demeuroitun Juif):qui.

HOSPITA-
LIERS DE TA
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l'an Il'0. hc beaucoup d outrages a la fainte Holtie
,
laquelle

après avoir éié pcrcée de plusieurs coups avec un canif & une
lance ,

attachée avec un clou contre la muraille
, & fouettée

par cet impie & ce sacrilege,répandit une grande quantité de
iang

>
& aïant été enfin jettée dans unechaudiered'eau bouil-

lante ,
s'éleva toujours au dtsTus en l'air}jusqu'à ce qu'elle

eut été recueillie dans un vasepar une femme Chrétienne qui
la porta à l'Eglisede saint Jean en Grève, où elle a été con-
fervée jusqu'à present, & où elle est exposée à la dévotion des
fidéles.

Le Pere du Breuil dans les Antiquités de Paris
,
dit qu'un

bourgeois de cette ville
,

nommé Reinier Flamingh vou-
lant convertie la maison de ce Juif en une Chapelle, eut re-
cours au Pape Boniface VIII. pour en obtenir la permillion $
mais que ce Pape par sa Bulle du 17. Juillet 1294. où il est aulU
fait mention du miracle de cette sainte Hoslie

,
l'adreflaà l'E-

vêque de Paris, auquel il ordonna d'accorder cette permission;
à condition que ce Reinier Flamingh fonderoit dans cette
Chapelle un Chapelain perpetuel, & qu'il acquereroit la place
si elle n'étoit pas à lui. Le Pere du Breüil ajoûte que ce Fon-
dateur donna peu de tems après cette Chapelle aux Freres de
l'Ordre de la Charité de Nôtre Dame à la priere de Gui de
Joinville leur Fondateur, comme il est marqué dans une des
Leçons de l'Office qui se dit dans cette Eglise le jour de la Fê-
te de la commemoraison du miracle de la sainte Hostie

, que
l'on celebre tous les ans le premier Dimanche après l'Octave
de Pâques,où l'on voit aussi que cette Chapelle se nommoit la
Chapelle des miracles

: ££uo autem in loco tam immane facinus
patratum efl, Rainerus Flamingus civis Parisiensis, CapelUm ,
quA m 'iracuhrum nomine nuncupata efl ,Juisfumpttbusanno Dû-
mini milleflmo ducentefimo nonageflmo quarto, œdifeandam cura-
vit : deindeprocurante Guidone de Ïdoinvillafratribus Charitatts
B. M. Cathalaunenfls Diæcejis) attrihuil.

Il efl: vrai que Boniface VIII. accorda une Bulle à Reinier
Flamingh Bourgeois de Paris

, pour la conÍl:ru8:ion de cette
Chapelle,datée de lapremière année de son Pontificatà Agna-
nie:mais elle ne peut pas être du 17. Juillet 1294. comme dit du
Breüil, puisque ce Pontife ne fut élu que le 14. Decembre de
la même année, & couronné au mois de Janvier de l'année
suivante. Par cette Bulle adressée à l'Evêquede Paris, le Pape
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isit que cette Chapelle sera bâtie dans le lieu ou la sainte Holèie
fut outragée:ln quo quidamjud¡£i inventam verierandae) Eu-
tkarijham , culteito fungentes , in ferventi aqua caldatid igni

JuperpoJitœ immifirunt
, qux quidtm aqua ,

divirio miraculé //i!

jârlgminem noscitursuisse c»nversa:^xbs quoi sa Sainteté ordon-

ne à i'Evêque de Paris de permettre à ce Reinier Flamingh de
bâtir ladite Chapelle

,
si le fond lui appartient, &. de lui en

reserver aussi bien qu'à ses héritiers le droit de Patronige. Il se

peut faire que lors que le Pere du Breiïil écrivoit
,

il étoit fait
mention dans les Leçons de l'Office de la Commemoraisondu
miracle de cette sainte Hostie, que la Chapelle fut bâtie l'an
iz94.6c qu'elle fut donnée ensuite aux Freres de la Charité de
Nôtre-Damejmaisdans les Leçons qui Méditentpresentement,
& que j'ai vuës ,

il n'en est fait aucune mention. Quoiqu'il en
foit, Boniface VIII. confirma cet Ordre l'an 1300. il est parlé
de cette confirmation dans une Bulle de Clement VI. du 17;
Juillet 1346. par laquelle il paroît que le Pape Banisàce mit
sous la prote8:ion du saint Siege, l'Hôpital de la- Charité de
Nôtre-Dame sous Rognon avec ceux qui en depeadoient,
les exemtoit de la Jurisdidion des Evêques

5
ordonnant qu'il

y auroit dans cet Hôpital de la Charité un Prêtrepour.Maître
& Rêveur qui auroit tout pouvoir & juridiction spirituelle
sur ceux qui y demeureroient: que cet Hôpital & ceux qui en':

dependoient pourroient avoir des Cimetières
, pour eux, leurs

serviteurs, & les pauvres passans
: que Gui de Joinville qui en

étoit Fondateur & ses héritiers, pourroient aussi y avoir leurs-

Sépultures j & que pour reconnoillance de ce que cet H8pital:
etoit sournis au S. Siege, il seroit obligé de païer tous lesans .à,¡

la Chambre Apostolique deux livres de cire.
Chopin dit que cet Ordre fut institué par le même Bonifa-

ce VIII. sous la Regle du Tiers-Ordre de saisit François ,
que Clement VI. leur donna celle de saint Augustin, mais il
paroît par la même Bulle que ce fut Gui de Joinvillequi don-

na la diredion de ces Hôpitaux à des seculiers- du Tiers-Or-
dre de saint François

,
qui à sa priere firent les vceux de cha.--

fteté
,
de pauvreté & d obéiflTance, de leur propre autorité, & :

sans avow ai permissiondu saint Siege. C'en: ce qu'ils expose-

rent au Pape Clement VI. lorsqu'il leur donna la Regle de S.
-

Augustin, & quod deinceps prad^tus miles diSium Hofpitalfr

film omnibus wembris c7 fertinentusfuiseisdem magijlro &£r4~-



tribas viventibus sub régula, tertii Ordinis B. Francifit tradidit
ad regendum , ac ettam donavit

, qui fratres regentes prjtdic*

tum hofipitale & ejus memira tanc ordinarunt interse ad requi-
Jîtionem fondâtoris, quinquagintaannis jam elapfis

,
quod ipji dr

corum fiuccejsiores in prœdUïo hofipitali dil10 Charitas
, mem-

bris univerfis ejusdem exiftentes
, votum caflitatis

, paupertatis
& ohedienti.e facerent & &.lia,Pularia portarent.... &Jic talem
uivendi modum tenuerunt autoritate Propria

,
& abfique Sedit

Apofiolicàc Licentia. Ils elurent aussi un General & un Visiteur,
ils garderent les mêmes Observances que les Religieux non
Mendians, & tinrent des Chapitres générauxoù ils appelloienc

pour y presider des Religieux des Ordres de S. Dominique &

de S. François. L'on conserve dans les archives du Couvent
des Billettes un atte en parchemin du 9. Septembre 1300. con-
tenant des Reglemens ou Conititutions, tant pour les Reli-
gieux que pour le gouvernement de l'Hôpital de Boucherau-

mont, & ilparoîc par cet aâ,,.-scelé du sceau du Seigneur de
Joinville que ce fut lui qui fit ces Regle mens du consente-

ment de ces Religieux aÍfemb:é" en leur Chapitre général tenu
à Boucheraumont,& que ces mêmes Religieux établirent cet
Hôpital pour chef de leur Ordre.

Le Roi Philippe IV. dit le Bel leur donna l'an 11.99. une
maison joignant leur Eglise, comme il paroît par les Lettres
Patentesde ce Prince données àPoiffi & depuis confirmées à.

Long-champ 8c à Vaucouleur. Et foitque leur Hôpital dela
Charité de Nôtre-Dame, qui a été ensuite appelle S. Louis
de Boucheraumont

,
fût aussi appellé l'Hôpital deDongiez ,

ce Prince dans (es Lettres les nomme les Freres de l'Hôpital de
Dongiezde l'Ordre de la Charité de Nôtre-Dame.Froredem-
pîione animarum charijfimigenitorisnostri, nqjÎrarum, & charis-
jim.t confinis noftrjt, fratribus hofipitalis Dongier,, ordinis chari-
tatis B. M.pro culto divini officii & ipfiorum inhabitatione, pie-
tatis intuitu

,
sub prxdiiïis cenfiu & onere conferimus

,
concedi-

mus ,
&c. Cette donation fut ratifiée trois ans après par Jean

Arrode, en la censive duquel cette Maison étoit, comme il pa-
roit par une Sentence du Prevôt de Paris qui commenceainfî.
A tous ceux qui ces presentes Lettres verront, Pierre Lijumiaux
Garde de la Prevosié de Paris. Nous faifions a fiçavoir que nos per-
flnnellel1zent estzbly en jugement Jean Arrode Lainzlié, Panne-
tier de Noire Seigneur le Roy de France) afferma que Religieux

hommes



nommes ic maure, cr tes Freres de la Chanté de ivtre- D îme.Ce Pierre les Jumeaux Prévôt de Paris
,

est le même, qui
deux ans après l'an 1304. aïant condamné un écolier de l'U-
niversité à êcre pendu

, & aïant agi en cela contre les Privilè-
ges de cette Université,futobligé de s'absenter& d'aller à Avi.
gnon demander au Pape Clement V. l'absolutionde l'excom.
municationqu'il avoit encouruë. Pendant son absence l'OfK-
cial, le Siege Episcopal étant vacant, donna un Mandement
adressé a tous les Curés de Paris

>
par lequel il leur ordonnoit

sous peine de suspension & d'excommunication d'avancer le
jour suivant, qui étoit la Fête de la Nativité de Notre-Dame,
leur Office à l'heure de Prime, pour se trouver à l'heure de
Tierce a saint Éarthelemy

> en Procession avec leurs Parois-
fiens, chaque Proceiuon portant sa Croix & de l'eau benite

,& aller delà tous ensemble jetter des pierres contre la maison
du Prévôt, en criant

: Recede , recede) maleditie Sathana
, re-cognofee nequittant tuam, dans honorent S.Matri Eccleftquant,

quantum in te ejJ) debonejl'dfli,ac etiam in silis libertatibus vul-
nerafii ; alioquin cum Dathan & Abiron ques terra vivos IIbfir-
huit, accipies fortionem. Ce Prevôt fut encore obligé de fon-
der deux Chapelles de quarante livres tournois de revenu, &le Roi Philippe le Bel par ses Lettres du mois de Novembre de
la même année, assigna ces quarante livres tournois à prendre
sur son tresor.

L'an 1314. Jean de Seve Seigneur du Fief de la Bretonne-
rie, confirma la ratisicationde Jean Arrodepar ses Lettres sous
seing privé en ces termes ; A tous ceux qui ces frefe,-ites Lettres
verront /îfhean de Seve Ecuter, SALUT. Sachent tous ceux que
vueil, loiie & ratifie

,
confins & accorde four tant comme a moi

touche ou toucher puet, admortijjementque Jhean Arrode BOIIY-
geois de Paris a set d'une place 4JJifè en la ville de Paris en la rué
des jardins, en laquelle le corps de Notre-Seigneurfut bouilli
desJuifs, & en laquelle est édifiée une Eglise oii habitent & de-
meurent & presentservans Dieu les Freres de la Charité de N6-
tre-Dame ,

laquelleplace efl es metes du fé que ledit Bourgeois
tient de moiparfoi hommage set a moi, & lequelfile.st nom..
me le fte de la Bretonnerie qui fut jadis aux Tlammens, gr pro-
mets en bonne foi, &c.set le Lundi aprés le Dimanche que Von
thante LaetareJerusalem Van IJI4-.L'on conserve aussi dans les
Archives des Billettes plusieurs -titres oii en parlant de cette



maiion où la sainte Hostie fut outragée ; il elt dit dans quel-
ques. uns :

là ou le S. Sacrement, dans d'autres
>

là ou Nôtre-Sei-

gneur j il y en a quatre qui dirent : là
011 Dicts fut bouillipar le

Juif* & Clemencede Hongrie Reine de France, seconde fem-

me de Loiiis Hutin par son teilamentdu5. O&obre 132.8. laisf4

au Couvent ou Dieufut bouliz, de Paris
,

dix livres parisis.
Ces Religieux sont encore appellés de l'Ordre de la Charité

de Nôtre Damepar les Lettres del'Evêque deDragonaria>qui
font fci comme en vertu de la commission de Foulques Evê-

que de Paris, il a beni & consacré la Chapelle du Chapitre, le
Cloître nouvellementbati, & trois Autels dans l'Eglise;& dans

ces Lettres qui sont de l'an 133a. le Supérieur a la qualité de
Prieur, & l'Hôpital est appelle Couvent

: In Ecclesia Religio-
forum virorum Prioris & Consentus Hospitalisde charitaleB.M.
domusmiraculorum in Vico Jardinorum.

Tous ces anciens titres prouvent assez que c'est à tort que les

Religieux Servîtes pretendent que ce Monastere
>
qui a été de-

puis appelle Nôtre- Dame des Billettes, leur a appartenu i Se

que dès l'an 1303. c'étoit un College où ils envoïoient étudier
leurs jeunes gens au nombre de douze

3
dont il y en avoit deux

de chaque Province, n'en aïant pour lors que six, comme le
dit Archange Giani dans ses Annales des Servites. Mais bien
loin que ce Monastere ait appartenuaux Servites aussi bien que
les autres Monasteres de l'Ordre de la Charité de Nôtre-Da-
me, qui efl un nom que le Pere Giani pretend encore qu'ils
ont pris en quittant celui des Servites, c'est que ces mêmes
Religieux de l'Ordre de la Charité de Nôtre-Dame

, ont suivi
pendant plusieurs années la troisiéme Réglé de saint François
qu'ils prirent peu detems après leur établiÍfement,commenous
avons déjà dit j & comme il paroît par la Bulle de Clement VI.
du 27. Juillet 1346. qui leur permet de quitter cette Regle pour
prendre celle de S. Angustin.

Le sujet qui porta ces Religieux à avoir recours au Pape
pour ce changement 5 ce fut àcaueeque le Pape Jean XXII.
aïant condamné les Beghards comme Heretiques,qui la plu-
part se disoient du Tiers.Ordre de saint François, plusieurs
personnes confondoient injuilement tous les Tierciaires Re-
guliers ( quoi qu'Orthodoxes) avec ces Heretiques.C'est pour-
quoi comme les Religieux Hospitaliers de la Charité de Nô-
tre- tre-Dqmeétoicnt aussi confondus avec les Beghardspar des



personnesmal intentionnéesqui leur reprochoientqu'il ne leur
étoit pas permis d'observer la Regle du Tiers-Ordre desaint
François, puisqu'ils ne l'avoient embrassée que de leur pro-
pre autorité depuis environ cinquante ans, sans en avoir eu
permission du saint Siege

, comme il est expressement porte
par la Bulle de ce Pape, & fie talern vivendi ritum tenuerunl
toritatepropria & absquesedis Jpojlclicd licentia, ils le priè-
rent de pourvoir à leur état

,
lui protestant que quand ils

avoient embrassé la troisiéme Regle de saint François, ils n'a-
voient pas pretenduintroduireune nouvelle seéèe, ni presumer
que ce fût une nouveauté j mais que ce n'étoit qu'asin qu'ils
puiïent servir Dieu d'une maniere plus convenable & stable ,
& s'acquitter aussi avec plus d'exaé1:itude de leurs obligations,
& servir les pauvresavec plus de diligence,Non intendentes no-
vamfcffam inducere aut novitatem pr£fumere

>
fed ut decentius

dr jirmiùspojJint Deo debitè famalari
3

& obligabiliùs & dili-
Sentius pauperibus deservire. Clement VI. les aïant écoutés
favorablement, les adressa à l'Evêque de Châlons, afin qu'il
leur donnât laRegle de saint Augustin,sous laquelle il voulut
qu'ils vécurent à l'avenir, & qu'il leur prescrivît un habille-
ment honnête, en quittant la troisiéme Regle de saint Fran-
çois, & les autres Observancesqu'ils n'avoient prises que de leur
propre mouvement depuis près de cinquanteans, sans en avoir
consulté le S. Siege.

Jean de Mandevilainqui étoit pour lorsEvêquede Châlons,
& à qui cette Bulle étoit adressée

,
voulant executer les inten-

tions du souverain Pontife, donna le 13. Avril 1347. la Regle
de saint Auguslin avec un habit noir consistant en une robe,
un Scapulaire & une Chape, à Guillaume l'Oison Superieur
ou Maître, Mathieu Menardi, Vincent de Sequeville, & Pier-
re de Dansenet Religieuxde l'Hôpital de la Charité de Nôtre-
Dame sur la rivière de Roignon

,
& leur donna commission

pour donner la même Regle & le même habillement aux au-
tres Religieux de l'Ordre quand ils en seroient:requis, leur en-
joignant de quitter les anciennes Observances,comme il pa-
roit par l'Acte qui en fut dressé par Pierre Berthenié Notaire
Impérial, en presence de Gui de Chaumont Sous-Chantre, 8e
Jean de Condenette, tous deux Chanoines de l'Eglisede Chi.
Ions

,
Jean de Boissi

,
Simon de Morfontaine

,
Guillaume de

Nointel, & plusieursautres.



Cette Bulle de Clement VI. du 17. Juillet 1346. & cet a&e
de l'Evêque de Châlons du 13. Avril 1347. detruisent bien les
pretentions des Religieux Servites j puisque cette Bulle fut ob-
tenue ,

non-seulement à la priere du General & des Religieux
Hospitaliers de l'Hôpital de la Charité sur Roignon,mais en-
core de ceux de la rue des Jardins à Paris

>
de l'aint Louis de

Senlis
>

& des autres Hôpitaux de cet Ordre : Sane dilettorum
filiorum Magistri& fratrum HospitalisJuperfluviumde Roignon
quod charitas B. M. vulgariter nuncupatur, ac de Vico Jardine-
rum Parisiensis & beati Ludovici Silvanettenjïs, cœterorumque
Hofpitalium, hofpitalitatis ejusdemdicli Charildtis membrorum,,
fetitio continebat, &c. Ainsic'est à tort que Giani dans ses An-
nales des Servites, faisant le dénombrement des Couvens de
cet Ordre

> y met celui de Nôtre-Dame des Billettes,qui fut,.
dit-il, fondé vers l'an 1303. Confurrexit circa kdc tempora cœne-
bium S. M. qitod usquead hanc nojlram diem , Gallerum lingua rNoXra-Dam de Bigliet.

Le Pere Giani pretend encore que les Religieux Servites-en
France aïant fait schisme dans l'Ordre

, & s'en étant separés
yquittèrent le nom de Servites pour prendre celui de la Charité

de Nôtre-Dame. C'est en parlant encore de ce Couvent des,
Billettes,qu'il écrit qu'il n'en peut rien dire, à moins que ce
ne soit en rêvant, depuis que les Religieux François, taisant
schisme dans l'Ordre, s'en étoient separés

>
& avoient quitté

le nom de Servites
». pour prendre celui de Freres de la Cha-

rité
, Cæ/trMm de hoc locoy nistfere _fomniantes luicqudm referre

possumus ab eo tempore qua fchifmate omnia devajlante,Franci-
genæfratres ob ordine usque adeorecejslruNt,utetiam indigne re-
jette Servorum nomine, hodie velint nuneufarifratres de Chari-
tate. Mais si ces Religieux Servites avoient pris le nom de Fre-
res de la Charité

,
& s'étoient soustraits de l'obéissance de

l'Ordredes Servites
,

pourquoi les Superieurs des Servites en-
voïoient-ilsdes Religieux au Couvent des Billettes,qui, sélon
Giani,leur servoit de College, & pourquoi faisoient-ils des.
Reglemens pour ce College, comme ils firent dans leurs Cha-
pitres Généraux des années 1308. 131s» & 135o. ausquelles an-
nées il n'y a point de doute que les Religieux qui demeuroient
aux Billettes ne furent appellés les Freres de la Charité de Nô-
tre Dame, qui jusqu'en l'an 1347. avoient toujours suivi la..
iroisléme Regle de saint François, comme il Paroît par b.
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Bullede Clement VI. 6c l'a&e de l'Evêque de Châlons; au lieu

que les Servites ont toujours suivi depuis leur institution la
Réglé de saint Augustin? Quand bien même l'on neseroit pas
convaincuque les Servites n'ont jamais pofledéle Couventdes
Billettes, & que les Religieux Hospitaliers de la Charité de
Nôtre-Dame n'ont jamais été de l'Ordrefdes Servites

, com-
me les titres que nous avons rapportés le prouventaLrez)c'eit

que l'on ne peut pas ajouter foi à Giani, qui parlant dans l'an-
née 1307. du College que les Servites avoient à Paris

,
dit que

l'on y envoïà d'abord douze étudians,& qu'il y en avoit deux
de chaqueProvince,exquo arbitrandum est dues tantum illucmif-
fos exsingulis Provinciis ad numerum duodecim studentium

, &
dans l'an 1318. il insînuë que les Servites venoient à la verité
étudier à Paris , mais qu'ils n'y avoient pas encore de Maison*
puisque par un des Reglemens qui furent faits dans le Chapi-
tre General de cet Ordre, qui se tint la mêmeannée a Sienne,
il est porté que l'on tâchera de procurer à l'Ordre une Mai-
son à Paris en faveur des Freres étudians qui y avoient déjà

„

beaucoupprofitét& que dans cette Maison il y auroit au moins
quatre Religieux qui y demeureraientpendant trois ans, 8c
ausquels tout l'Ordre fourniroit des livres

,
des habits, & ce

qui seroit necessaire à la vie, & qu'enfin l'un de ces Religieux
qui demeureroit dans cette Maison seroit élu pour Supérieur :
In civitate Parificnfipropterjftidium fratrum nojlr'rttm qui jan,
i6i tantopereproficerecœpernnt, prpeUrt1ur aîtqua domus

,
ubi ad

minllipoJlntquatuorfratresresidere per trienniumadsiudendum,
drfic de triennio in triennium eligantur magis apti & bénis me-
ribus inflrufti

>
quibusprovideatur de Bib/Ùz"dlsententiis

,
à*

*Ilis in vittu & ueftitu nt(ejsariis à toto ordine
,

& unus magis
idoneus ex illis prœfïciatnr aliis qui ei tanquam fuo Prxlato in
omnibus obediant. Il y a encore d'autres contradi&ions que
nous payons sous silcnce, & qui font connoître que Giani a
eu raison de dire, parlant encore dans un autre endroit du
College qu'ils pretendent avoir eu à Paris, qu'il n'en pouvoit
rien dire a moins que ce ne fût en revint

: Cæterum de hoc loco>

nisiferèfomniantes, quicquam reerre ptjfumns. C'est donc à

tort que Giani attribué à son Ordre le Couvent des Billet-
tes à Paris

, & qu'il dit que les Freres de la Charité de Nô-
tre-Dame qui l'ont possédé,ont pris ce nom en quittant l'Or-
dre des Servites, puifau'il est certain que ces Religieux ont
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plutôt dans leur origine appartenu au Tiers OIL-dre de saine
François.

Le Pere Jean Marie de Vernon Religieux de ce Tiers-Or-
dre de saint François

,
dans les Annales du même Ordre, die

tout le contraire de Giani; car il pretend que ces Religieux de
la Charité de Nôtre-Damequitterent le Tiers-Ordrede saint
François pour prendre celui des Servites. Mais ce qui a trom-
pé cet Auteur aussi-bien que les écrivains de l'Ordre des Ser-
vites

,
.c'eil que ces Religieux de la Charité de Nôtre Dame

avoient un habillement à peu près semblable à celui des Servi-
tes , car leur habillement consistoit aussi en une robe noire,un
Scapulaire, une Chape ouverte, & un capuce un peu évasé
par dessus la Chape:ce qui se voit encore aux vignettesde leurs
anciens Graduels, que les Carmes qui occupent presentement
leur Maison de Paris ontconservés j & comme les Servites ont
eu effeaivement une Maison à Paris, soit en propre J(oit à
loïer

; & que l'on n'a plus aucune connoissance du lieu où elle
étoit située, non plus que de quelques autresqu'ils ont pu avoir
en France, & dont il estfait aussi mention dans leurs Anna-
les, lorsqu'ils ont voulu faire la recherche de ces Couvens qui
avoient appartenu à leur Ordre

,
ils se sont sans doute i'T'agi-

nés que ceux des Hospitaliersde la Charité de Nôtre-Dame
leur avoient appartenus, à cause que ces Relig ieux étoient ha-
billés à peu près comme eux ; & ils ont cru que ces Religieux
avoient aussi changé'lenom de Servites en celui de la Charité
de Nôtre-Dame,

Ce que je dis que les Servites avoient autrefois un Couvent
à Paris se prouve par un acte de plusieurs Doreurs de l'Uni-
versîté de Paris au nombre de cinquante,qui en 1309. approu<-
verent la Doé1:rine du bienheureux Raymond Lulle, du nom-
bre desquels Doreurs étoient lePereClement Prieur des Ser-
vites de Paris

, & un Frere Amase du même lieu
,

FraterCle-
mensPrior Serventm fanfljt Marie Varisienfis

, F. Amajius eju.f.
dem loci, lequel a&e se trouve dans le Recueil de toutes les
procedures qui ont été faites pour justifier la Doarine Se la
sainteté du bienheureux Raymond Lulle, imprimé à Paris en
1676. sous le titre desententia definitivainfpvorem pietatis à*
dottriridi Raymundi Lullii. Mais le Pere du Breuil n'a point fait
mention de ce Couvent de Servites dans (es Antiquités de Pa-
ris j & ce Couvent devoit être différentsans doute de celui des



Hospitaliers de la Chante de Notre-Dame, puisque ce Frère
Clement dont nous venons de parler prenoit le titre de Prieur
des Servites de Nôrre-Dame de- Paris

,
& que le Couvent des

Hospitaliersétoit sous le titre du saint Sacrement. Il est vrai
qu'il y a eu une espece d'association entre ces Hospitaliers &
les Servites, comme il paroît par l'approbation que donna le
Vicaire General des Hospitaliers de la Charité de Nôtre-Da-
me, conjointement avec l'Evêque de Senlis.¡à,un livre qui a
pour titre

: Tresor de rinterceflion des Saïnts, imprimé à Paris
chez Cramoisi

,
sans nom d'Auteur l'an 16ig. car ce livre fut

approuvé par Nicolas Sanguin Evêqtte de Sentis, & par N. le
Maître Vicaire General de l'ordre des BMettes associés aux Servî-
tes. En effet, ces Hospitaliers étoient appellés vulgairement Bil;.
lettes. Mais quoi qu'asïbciés aux Servîtes, ils ont toujours for-
mé un Ordre different de celui des Servîtes.

Ils avoient encore plusieurs Couvens, dont un étoit aux
Bassès-Logesau Diocese de Sens, & un autre à Baïeux qui leur
fut donné par Pierre de Levis de la maison de Mirepoix & de
Marli, qui après avoir été pourvu de l'Evêché de Cambrai

»fut transferé à celui de Baïeux l'an 1314. sous le Pontificat de
Jean XXII. MM. de sainteMarthe parlant de cet Evêque

,font mention de cette fondation, & disent qu'il établit les Fre-
res de la Charité de Nôtre-Dame,ou du Tiers Ordre de saint
François

,
dans un des fauxbourgs de la ville de Baïeux, Fra-

très Ordinis Charitatis M.r.flu tertii OrdinisS. Francifci insub-
IIrbiis Bajocenjîbus admifit. Chopin parlej an ssi de cet Ordre

5
& dit que dans le Chapitre General qui se tint l'an 1547. on y
fit des Statuts qui furent rédigéspar écrit par le P.Jean Chail-
t t y « ^ /»• •lou I an 1540. ces statuts ont pour titres , conjtttutiones Fra.
trum charitatis B. Y. Il y a au commencementune Epitrede-
dicatoire au Reverend Pere Jean le Sage General de cet Or-
dre, suivie de la Bullede Clement VI. &de l'aile de l'Evêque
de Chalons

,
dont nous avons parlé, & danslesquels il estfait

mention que ces Religieux étoient autrefois du troisiéme Or-
dre de saint François. Selon ces mêmes Statuts qui contien-

<

nent vingt un Chapitres
,
celui qui se presentoit pour être reçu

dans cet Ordre, disoit au Prieur qu'il demandoit du pain
,

de
l'eau, l'amour de Dieu, & la fraternité de cet Ordre j & après
l'année de probation il prononçoit trois fois ses vœux en ces
termes. Moi F. Njfais Pr--f-lffwa dans l'ordre des Freres de le
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Charitéde Notre-Dame sur la riviere de Ro'tgnon
,

Diocese de
Chdons ,foM la Règle de saint Augustin

,
& promets a Dieu, i

la B. F. àsaint Augustin
, a tota les Saints & au lrfûtÍre General

de cet ordre
, dit Prieur de cette Massin

,
& à leurssuccesseurs ,de vivre filon la Regle de saint Augustin

,
leur obéissance

, en
chasteté & sans propre ,

& de garder leurs Statuts jufjuà 14

mort. Si M. Hermant Curé de Maltot,avoit lu la Bulle de Cleu

ment VI. qu'il cite, il n'auroit pas dit que Gui de Joinville en
fondant l'Hôpital de Boucheraumont y mit un Prieur & des
Chanoines Réguliers, ni que Clement VI. en approuvant la
Règle de ces H"lpitaliersde la Charité de NÔtre-Dame,chan-
gea leur habit gris en noir, à la façon des Servicesou Servi-
teurs de la Vierge,dont ils profeslbientl'Observance.

Comme dans la suite des tems le dereglement s'étoit glisse
parmi ces Religieux

, & qu'ils ne purent trouver le moïend'y
faire revivre l'Observance Reguliere

, peu à peu leur Ordre
s'efl: éteint, & l'an 1631. le Pere Antoine Païen qui en étoit Ge-
neral transigea avec celui des Carmes, ausquels il ceda le Cou-
vent de Paris appelle des Billettes

, ce qui, fut confirmé par le
Roi Louis XIII. par (es Lettres Patentes du vingt six Septem-
bre de la même année

,
& par le Pape Urbain VIII. l'an 163z,

ce sont les Carmes de la Reforme de Rennes qui sont en pos-
session de ce Couvent aussi-bien que de celui des Basses-Lo-
ges qui appartenoit aussi aux freres de la Charité de Nô:re-
Dame.

L'an 165a. le Frere Alexis Langan Religieux de cet Ordre,
Profès depuis trente ans, & le seul quirestoit pour lors, you-
Jut introduire dans le Prieuré de saint Louis de Boucherau-
monc,Chef de cet Ordre, les Religieux du Tiers-Ordre de
saint François,comme il y en avoit eu dans le commencement
de sa fondation

j car ce Pere Alexis Langan par un atle passe
pardevant Boïart Notaire à Vaucouleurs le 5. Décembre 165z,
ceda aux ReligieuxPenitensdu Tiers Ordre de saint François
appellés communément Picpus, ce Prieuré de saint Louis de
Boucheraumont proche Joinville

,
Diocese de Chalons, avec

la somme de quatorzecens livres qui lui étoient dûs par les Fer-
miers

,
& lui avoient été adjugés par Sentence du Bailliage de

Chaumont du 15. Novembre 1651. ce qui fut accepté par les
Peres Colomban de BeauvaisGardiende leur Couventde Van-
couleurs

,
Archange de Nanci Vicaire, & Germain de Join-

ville
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ville Procureur
, pour en joüir par eux sous le bon plaisîrdu

Roi j mais cette cession ou donation n'a eu aucun lieu. L'Or-
dre de la Charité de Nôtre-Damedont ileu: fait mention sous
le nom de saint Loüis de Boucheraumont par l'Edit du Roi de
l'an 1672. est l'un de ceux qui comme éteins, & où l'Hospita-
lité n'étoit plus exercée, furent unis à l'Ordre Militairede Nô-
tre-Dame du Mont-Carmel & de S. Lazare j & il y a de l'ap-
parence que les Religieux de la Charité de Nôtre-Dame,com-
me Religieux du Tiers Ordre de saint François, donnèrent
le nom de saint Loiiis à leur premier Hôpital

,
lorsque laine

Loüis fut canonisé par le Pape Boniface VIII. Nous avons dit
ci-devant quel étoit leur habillement..

Du Breuil, Antiquités de Parispag. 977, les mêmes par Ma-
lingre

, liv. 3.pag. 615. Chopin, des Religieux é* Monafl. liv. 1.
Titr. 11. l'J. 6. Archang. Giani, Annal. Servor.B.r. Joan.Mar.
Vernon. Annal. 3. Ordo S. Francisci

,
Çonjlitutiones FF. Charita-

tis B. M. y. e Memoires Manuscrits communiqués par le R. Pere
Leonard CArme du Couvent des Billettes.

CHAPITRE LIV.

Des Religieux Alexiens ou Cellites, comme aussi des Reli-
gieufts Cellites ou Colleflines, appellées vulgairement les

Sœurs Noires.

L 'On ne sçait pas qui a été le Fondateur des Religieux Cel-

»
lites ou Alexiens, qu'on appelle en Flandres Cellebroeders:

le nom d Alexiens leur a été donne a cau1e qu ils ont pris pour
leur Patron & Proteé{eur saint Alexis Chevalier Romain,donc
la Fête se celebre le 17. Juillet j mais pour le nom de Cellites
François Modius dit qu'ils l'ont pris à cause des chambres ou
cellules où. ils pansent les malades. Cependant comme ces Re..
ligieux ne sont pas si sedenraires dans leurs chambres ou cel-
Iules

,
qu'ils n'ont point de malades chez eux, & qu'ils vont

dans les maisons particulières pour avoir soin de ceux auprès
desquels ils sont appelles ; je ne trouve pas que Modius ait ren-
çontré juste :

d'ailleurs comme ces Religieux ne sçavent point
ta. raison pourquoi ce nom leur a été donné, & qu'ainû il esl



permis a chacun de dire son sentiment j je croi que ce nom de
Cellites vient du mot Latin Cella, qui signifie en général, tout
ce qui sert à renfermer quelque chose, qu'en cette occasion
il ne doit pas être pris pour une Chambre ou Cellule ; mais
pour un tombeau & sepulcre, parce que la principale obliga-
tion de ces Religieux est d'enterrer les morts. En esset, Tertu-
lien s'estservi de ce mot pour signifier un sepulcre

,
lors qu'il

dit, Adeo nobis quoque fippetit atlegorica defenfio corporalis Re-
furrettionis

5 narn & cum legimus populuî meus , introite iîj cet..
las premas quantulum, donec ira mea prœtereat : fepulchra ernnt
Cell.e prom.e in qtribus paulifper requiescere habebmityqui in lîni-
busf,eculi sub ultima ira icr Anii-Chrijlï vim cxcejjcrint.

Quoiqu'il en soit, si les Cellites ignorent l'étimologiede leur
nom, ils n'ignorent pas moins l'origine de leur Ordre

, que
quelques Auteurs, COl11meAscagneTambourin,mettent vers
l'an 13c. ils n'étoient d'abord que seculiers, unis ensemble

*sans être liés par aucun voeu , & ils avoient soin des malades...
Aubert le Mire dit que leur Institut fut approuvé par Bonifa-
ce IX. Eugene IV. & quelquesautres Papes j mais que dans la
suite ils embrasserent la Regle de saint Augustin,& firent des
vœux solemnels, ce qui fut confirmé l'an 1462. par le Pape
Sixte IV. qui leur accorda cette grace à la. priere de Charles
le Hardi Duc de Bourgogne & de Brabant, & que leurpre-
rnier Chapitrese tint à Liege l'an 1464. où l'on dresla des Con-
figurions qui furent ensuite observées dans les Monasteres de
cet Ordre. Mais ces Religieux ne peuvent pas avoir obtenu
cette consirmation du Pape Sixte IV. en 1462 ny l'avoir ob-
tenuë cette année à la priere de Charles Duc de Bourgogne

%puisque Sixte IV. ne fut élu Pape que l'an 147I. & que Char-
les le Hardi Duc de Bourgogne ne succeda aux Etats de soi*
pere Philippe le Bon qu'en 1467. à moins qu'il n'eût obtenu
cette confirmation en qualité de Comte de Charolois, de Pie
11. qui étoit Papeen 1462. En effet, Schoonebeck metcesou..
verain Pontise au nombre de ceux qui ont accordé des grâces
à cet Ordre

,
& qui ont approuvé la forme & la maniere de'

vie de ces Religieux sous la Réglé de saint Augusiin. Maie,
comment pouvoir ajouter foi à cet Auteur, qui dit encoreque
ces Religieux voulant affermir leur Ordre, eurent recours à
Sixte IV. & obtinrent de ce Pape

, par le moïen du Duc de
Bourgogne d'être mis au nombre des Ordres Religieux

,
de
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joüir des mêmes privileges que les autres Ordres, & d'élire un
General, entre les mains duquel ils devoient faire profession

,,
& qu'enfin le même Sixte IV. le Il.JuilletI)J6.mit la derniere
main à cet Ordre, en lui donnant toute sa perfe&ion

? puisque
Schoonebeck n'a pas fait attention que Sixte IV. étoit mort en
1484. & qu'en 1506. il avoit déja eu quatre successeurs, qui
étoient Innocent VIII. Alexandre VI.Pie III. & JuleII. Le
Pere Bonanni dans son Catalogue des Ordres^Religieux

,
dit

que ce fut le Pape Pie II. qui par un Bref du 3. Janvier 1459.
leur permit de faire des vœux (blemnels,& qu'il y en eut douze
qui les prononcerent en presence du Prieur du Couvent de
Malines, comme il cst marqué dans un livre en Langue Fla-
mande imprimé l'an 1637. dans lequel l'on a inseré une Bulle
de Sixte IV. de l'an 1471. qui leur prescrivit la Regle de saint
Augustin, & leur accorda des privilèges qui furent dans la
suite confirmés par les Papes Jule II. & Urbain VIII.

Le Mire dicauffique Sixte IV. leur permitd'élire un Gene-
ral

, mais que ce soit ce Pape ou un autre ,
& qu'effeél:ivelnenc

il y ait eu un General de tout l'Ordre des Cellites, cela n'a
pas subsisté jusqu'à presents car j'ai appris d'un de ces Reli-
gieux qui étoit à Paris en 1705. que leur Ordre est divisé en
deux Provinces, l'une d'Allemagne & l'autre de Brabant,
que les Religieux de celle d'Allemagneont pour Commissaire,
ou pour Superieur Provincial

, un Religieux de l'Ordre des
Porte Croix ou Croisiers qui preside à leurs Chapitres

,
& fait

la vilîte de leurs Couvens
>

6c que ceux de la Province de Bra-
bant élisent un d'entre eux pour presider à leurs Chapitres.
Outre ces deux Provinces

,
il y a encore quelques Couvens

qui sont immediatement sournis aux Evêques
,

& d'autres qui
ont pour Supérieurs majeurs des Religieux de quelques autres
Ordres

, comme ceux de Furnes ( dont étoit ce Religieux de
qui j'ai appris ces particularités ) qui reçoivent obedience, ôc
reconnoidencpour Supérieur majeur & Visiteur,l'Abb é peS.
Nicolas de Furnes de l'Ordre de Premoncré,& ceux de Gand
ont pour Supérieur l'Evêque même.

Ces Religieux sont tous laïcs, & ne reçoivent point de Prê-

tres parmi eux. Ils ont soin des malades, servent les peilife-
rés en tems de peste, enterrent les morts,ont aussi soin des foux,
& la plupart de leurs Couvens servent de lieu de correction

pour les enfansde famille qui s'écartent de leur devoir. Ceux



de Cologne sont obligés d'assister à la mort ceux qui y sont
condamnés par juitice.lls sont très riches en plusieurs endroits,
principalement à Gand, où chaque personne qui meurt leur
doit un écu

, quatre flambeaux
, & un schelin par flambeau

,
lorsque c'est une personne de disiinétion. Ils sont aussi trés ri-
ches à Maestrick,ou nonseulementles Catholiques, mais mê-

me les Heretiques & les Juifs qui meurent ,
leur doivent aussi

un écu. Ils n'ont point d'autre obligation que de reciter tous
les jours l'Office de la sainte Croix. Leur habillement consi-
sie en une robe de serge noire

,
& un scapulairede même, au-

quel est attaché un Capuce, & lorsqu'ils sortentou qu'ils vont
aux enterremens j ils mettent une Chape de même couleur,

comme celle des Jacobins
,

dans laquelle ils enfermentle bout
de leur capuce qui se termine en pointe. La robe, le Scapu-
laire, & la Chape descendent jusqu'aux talons, ce que le Pere
Bonanni n'a pasobservé dans l'habillement d'un de ces Reli-
gieux qu'il a fait graver ,

& auquel il n'a donné qu'une robe
& un manteau ,

décendant seulement jusqu'à mi jambe, (ans
Scapulaire. Il devoit en cette occasion suivre Schoonebec K:

qui les avoit assez bien representés; & abandonner ce Graveur
dans les autres figures qu'il a copiéessur lui, & qui ne repre-
sentent nullement les habillemens des Ordres dont il a voulu
parler.

Les Superieurs des Couvens, qui ont titres de Prieurs
, ne

portent point de Chapes, mais un manteau long comme les Ec-
clesiasliques. Les Alexiens de Gand sont distingués des autres»
en ce que lors qu'ils vont aux enterremens, ils portentun man-
teau ou Chapeà l'antique de couleur cendrée, fermée parde-
vant,o'y aïant que deux ouvertures aux côtés pour passer Ie3

bras. Elle a. plusieurs plis au collet, & décend jusqu'aux talons;
chaque Couvent a. des armes particulières, mais ils y joignent
presque tous un escalier pour montrer qu'ils ont pour Patron
saint Alexis qui fut si long-tems inconnu dans la maisonde ses

parens, & qui y demeura (àce que l'on pretend ) pendant dix
sept ans sous un escalier qui se consèrve à Rome clans l'EgIiSg

qui porte son nom, & qui fut bâtie Sur la maison du Senateur
Euphemien son pere. Je ne sçai sur quoi fondé, M. Hermant
Curé de Maltot dit que les Cellites font presentement unis à
l'Ordredes Services. Ce ne peut être apurement par rapport
aux Observances

>
& si cest à cause de l'habillement, ce ne
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peut êtreque par la couleur ; car ilest bien different quant à
la forme ; pour ce qui est du nom d'Alexandrins

,
qu'il leur

donne, je veux croire que c'est une faute d'impression, puif-
que dans un autre endroit il dit que leur Fondateur a été un
saine homme nommé Tobie, qui prit pour Prote&eur S. Ale-
xis

, ce qui a fait donner à ces Religieux le nom d'Alexiens.
Modiussemble distinguer cet Ordre des Cellites d'unautre

Ordre
>

dont le principal emploide ceux qui en faisoient Pro-
session

,
étoit auili d'enterrer les morts, Se qu'il appelle Veffil-

lonum Ordo. Abraham Bruin 6c Josse Amu1anus ontaussi don-
né l'habillementd'un de ces Religieux ; mais je croi qu'ils ontconfondu cet Ordre prétendue & qui n'a jamais subsistéavec
celui des Cellites,puilque l'habillement qu'ils ont donnéde ces
enterreurs de morts est giflez conformeà l'habillement moder-
ne que portent les Cellites. SchoonebecK qui parle aussi de ces
enterreurs de morts , a encore donné l'habillement des Reli-
gieux d'un autre Ordre supposé, qu'il appelle les Sedentaires;
mais comme il a copié Bruin 6c Ammanus, 6c que le plus sou-
vent il les copie mal ; il a mis pour un Religieux Sédentaire ce
que Bruin & Ammanus ont donné pour un Cellite, & dont
l'habillement ( selon eux 1 consistoit en une Tunique qui ne
décendoit que jusqu'aux genoux avec un Capuce arondi par
devant, 6c une façon de Chape ou manteau qui ne paroissoit
point par devant, mais qui décendoit seulement des épaules
jusqu'aux talons, qui étoit sans doute l'ancien habillement
des Cellites. Ce qui a peut-être trompé SchoonebecK

,
c'est

que Bruin au bas de la figure qu'il a donnée d'un de ces an-
ciens Religieux Cellites a mis Sellularius, au lieu de mettre
CelluUrius qui pouvoit signifier Cellites du mot cella ou cet-
lula, comme SchoonebecK luy-n1ême l'a mis au bas de la
figure d'un Cellice en ajoûtant le mot de Cellularius à celui
d'Alexianus, le mot de Sellularius au contraire signifiant une
personne qui travaille assis,cequi a donné lieu à Schoonebeclt
de composer à sa façon un Ordre de Sédentaires.

Celui des Nollards dont il parle aussi
,
est le même que ce-

lui des Alexiens
: car les Alexiens de Liege sont appellés

Nollards
,

& furent fondés l'an 1507, par Erard MarKa Car-
dinal, qui mourut l'an 1538. Quelques-uns ont aussi confondu
l'Ordre des Vespillonsou enterreurs de morts avec celui des
Alexiens, qui par leur Inftitut sont aussi obligés d'enterrer



les morts. Il y a néanmoins de 1 apparence que c etoient deux
Ordres differens j car François Modius, Abraham Bruin 8c
Michel Colynont donné les habillemens difFerens de ces deux
Ordres

y
mais ils n'ontpoint dit quelle étoit l'origine de celui

des Vespillons, sition qu'ils étoient habillés de noir
, & un

sujet de raillerie au peuple
, comme_, le temoignent les Vers

que Modius a faits à leur sujet.

refpillonum Ordo vulgo defpcffus
,

& omen
Trijle ferens

, cui nos obvia pompafumus :
Hoc humeros atro & totum velarnus amittu

Corpus, ut ojjicio congruat ipse color.

Nec nos trisse movent populi differia
, cujus

FunestiJlulto ducimur arbitrio :
Nam funffossi èfferre pium sub lege putatum est s

Nunc quoque cur non fit condere membrapium

,

?

Il y a aussi des ReligieusesCellites que l'on appelle en quel-
ques lieux Collestines, & plus communément Sœurs Noires.
Elles ne gardent point la clôture

,
& elles ne sçavent pas

»

non plus que les Alexiens
,

quelle a été leur origine. Elles
fuivent la Réglé de S. Augustin

, & elles font un quatrième
vœu d'assister les malades, même pendant le tems de pelle

,
& dans plusieurs endroits elles ont soin des Filles Repenties.
Elles ne gardent point la Cl&ture,quelques-unes ont des Hô-
pitaux

,
d'autres vont seulement dans les maisons des par-

ticuliers
, pour soigner & panser les malades lorsqu'elles y

sont appellées. Il y en a qui sont soûmisesaux Evêquesj mais
la plupart sont sous l'obéïssance des Provinciaux des Alexiens

ou Cellites des Provinces d'Allemagne 8c de Brabant. Elles
sont aussi habillées de noir avec un Scapulaire.Quelques-unes
ont des voiles blancs, d'autres des voiles noirs ; mais quand
elles sortent, elles mettent sur leur tête une huque ou man-
teau qui leur couvre presque tout le corps.

rOJetAubert le Mire
,

Hill. de t'orig. des Ordo de S. Au-
gustin. Creusen. Monajlic. August. Tambur. de sur. Abb. Disp,

14. Bonanni., Catalog. Ordo Relig. Jod. Amman. omn. Ordtha-
bitus. Francisc. Mod. de orig. omn.Ord. & SchoonebecK, Hist\
des ordres Religieux.
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CHAPITRE LV.

De l'Ordre des Clercs ApostoliquesouJefuates de s.Jerôme,

avec la Vie de S,Jean Colombin leur Fondateur.

s 1 les Provinces se glorisient d'avoir donné naisrance à des
\ hommes Illustres qui se sont fait admirer par leurscience.

ou qui ont excelle dans quelque Art, a plus forte raison se
doivent-elles estimer heureuses, quand elles produisent des
personnes qui se rendent recommandables par la sainteté de
leur vie, accompagnée d'une grande innocence de mœurs yqui leur font meriter le culte & la vénération des fidéles. L"
Toscanne a fourni des personnes lllustres de toutes les façons ,
& elle a l'avantage qu'entre les Saints qu'elle a donnés à VE-
glise

, on y compte plus de Fondateursd'Ordres
j que dans les

autresProvinces. Car outre le bienheureux Estienne Cioni de:'
Sienne Fondateur des Chanoines Reguliers de la Congréga-
tion de Boulogne, & des sept Fondateurs de l'Ordre des Ser-
vites, dont nous avons déjà rapporté les vies

5 nous parlerons
dans la suite de saint Jean Gualbert de Florence, Instituteur de
l'Ordre de Vallombreuse

,
du bienheureux Charles Granelli

de Florencequi adonné commencementà la Congregation des.
Ermites de S. Jerôme de Fiesoli, du bienheureux Pierre Gam-
bacurti de Pise Pere des Ermites de saint Jerôme, presentement
surnommésdu bienheureux Pierre de Pise leur Fondateur,da
bienheureux Bernard Ptolomei de Sienne Fondateurdes Moi-
nes du Mont- Olivet, de saint François d'Assise Patriarchedes
FreresMineurs né dans l'Ombrie, que les Geographes regar-
dent comme une partie de la Toscanne, de saint Bernardin de-
Sienne Propagateur de l'Observancedu mêmeOrdre; & enfin'

en rapportant l'origine des Clercs Apostoliques ou Jesuates de'
S. Jerôme, nous allons donner la vie de S. Jean Colombin de
Sienne leur Fondateur.

Ce Saint tiroit son origine du côté de son pere de la Maison
des Colombini, & du côté de sa mere des Tommasi, toutes-
deux des plus nobles & des principales de la ville de Sienne,qui
étoit alors une Republique. Li fut d'abord engagé dans le ma..-

ORDRE PÎS
JESUAT
DE S J t JR.Ô»

ME.



riage, & épousa une Demoiselle de qualité nommée Blaise
Bandinelli qui sortoit aussi d'une famille encore plus illustre
que celle des Colombini, pour avoir donné à l'Eglise un Pape
qui fut Alexandre111. & plusieurs Cardinaux, & qu'on nom-
mait encore de Cerretani, à cause de la terre de Cerreto qui
appartenoit à cette Famille.

La nailunce dittinguée de Jean jointe a les grands biens le
firent piffer par toutes les charges de la République dont il de-
vint même Gonfalonier

,
mais il n'en étoit pas plus libéral ; au

contraire son cœur étoit si attaché aux richesses
,
qu'il étoit

uniquementoccupé des moïens de les augmenter par toute sor-

te de voïes justes & injustes.Un jour etant venu chez lui avec
un grand appetit, & ne trouvant point le dîner prêt à l'heure
ordinaire

,
il se mit dans unecolere étrange contre son cuisi-

nier, & s'emporta même contre sa femme
, comme si ç'eut été

sa faute. Cette Dame qui étoit fort vertueuse tâcha de l'adou-
cir afin qu'il eut dequoi s'occuperpendant qu'on appreste-
roit le dîner, elle lui mit entre les mains la Vie des Saines:mais
Jean la rebuta, & jetta brusquement le livre par terrc, Sa
femme se retira sans lui répondre

,
& Jean se trouvant seul ra-

)1).aÍfa le livre. Dieupermit qu'en l'ouvrant il tomba sur la vie
d_esainte Marie Egyptienne

,
& le plaisir qu'il prit à la lire lui

fit oublier le repas pour lequel il avoit eu tant d'impatience. Il
fut si touché de cette levure, qu'il commença a mépriser ce
qu'il avoit le plus aimé jusqu'alors. D'avare qu'il étoit, il de-
vint fort libéral envers les pauvres j il jeunoit presque tous les
jours, frequentoic les Eglises, châtioit son corps par desauste-
rités & des mortifications surprenantes

>
& son zele croisiànc

de jour en jour, il fit la proposition à sa femme de garder la
continence, & de vivre à l'avenir comme frere & sc-cur. Cette
Dame étoit encore jeune j mais comme elle s'étoit déja exercée
dans toutes les vertus, elle n'eut pas de peine à consentir à une
sçparation de corps, & elle n'eut plus aveç lui d'autre liaison

que celle du cœur.
Jean quittapour lors ses riches habits, & se revêtitde l'érof-*

sela plus vile qu'il put trouver ,
se souciant peu de ce que le

monde en diroit. Il fit de sa maison un Hôpital pour y rece-
voir les pauvres, les étrangers & les malades. Il leur lavoit
les pieds, leurdonnait de bons lits, & des nourritures en abon-
dance

)
les servoit lui- même

j
& n'oublioit rien de ce que (a

charité
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charité lui pouvoit luggerer. Il s associa dans ses saintsexerci-
ces un Gentilhomme Siennois de ses amis nommé François de
Mino Vincenti qu'il disposa à faire avec lui un genereux mé-,
pris du monde.

Jean étant tombé malade, & voïant que sa femme & sson

compagnon le traitoient avec trop de delicatessè, se leva de
son lit lorsqu'ils étoient absens, & alla au plus pauvre Hôpital
de la ville pour s'y faire traiteravec les pauvres. Sa femme &
François le chercherent inutilement pendant deux jaurs chez
leurs parens 8c leurs amis j 8c aïant été ensuite dans tous les
Hôpitaux, ils furent fort surpris de le trouver dans le plus
pauvre de tous. Ils le firent consentir à retourner chez lui i
mais ce fut à condition qu'ils ne le traiteroient plus avec tant
de delicatesse

, 8c qu'ils ne lui donneroient que des alimens
grossiers.

Etant retourné en santé,8c continuant ses exercices de cha-
rité avec son compagnon, ils trouvèrent à la porte de la gran-
de Eglise

,
où ils alloient pour entendre la Mesié, un pauvre

lépreux tout couvert de plaïes. Jean le chargea sur ses épaules,
& ne rougit point de le porterchez lui à travers la place 8c les

ruës devant tout le monde. Sa femme en eut horreur, 8c ne
put souffrir l'infe8:ion de ses ulcères

>
elle fit même ce qu'elle

put pour obliger son mari à le faire sortir de la maison, mais
il perdue à le vouloir garder ; il lui lava ses plaïes, 8c en but
même de l'eau dans laquelle il les avoit lavées. Il retournaavec
son Compagnon à l'Eglise pour y entendre la Messe, priant sa
femme de rendrequelque visite à ce pauvre pour voir s'il n'au-j
roit point besoin de quelque chose pendant leurabsence; mais
elle lui declara qu'elle ne pouvoit pas lui promettre ce qu'il
souhaitoit, à cause de la grande repugnance qu'elle ressentoit

pour ce pauvre. Cependant elle eut honte de sa foiblesse
, 8c

voulant avoir part au merite de cette sainte a&ion, elle voulut

entrer dans la chambre du malade ; mais elle sentit à la porte
une odeur agreable au lieu de l'infeé1:ion8c de la puanteurdont
elle avoit eu d'abord de l'horreur

>
8c elle fut saisie d'un si

grand respeé\:,qu'elle n'osa palier outre. Peu de tems apres
Jean 8c François revinrent de l'Eglise avec quelquesdouceurs
qu'on leur avoit données pour leur malade. Cette Dîme leur
dit ce qu'elle avoit senti, ils respirerenteux-mêmescetteodeur,
& furent encore plus surpris)lorsqu'étant entrés dans la cham-



bre, ils n'y trouverent plus le malade qui étoit lesus-Christ
lui-même qui avoit pris la forme du lépreux, ce que Nôtre-
Seigneur confirma à Jean dans une vision qu'il eut quelque
tems après.

Cet événement surprenant fortifia nos deux Saints dans
la resolution qu'ils avoient prise de tout abandonner pour (ui-

vre Jesus-Christ pauvre. 11 leur restoit à chacun une fille de
leur mariage. Celle de Jean étoit âgée de treize ans, & celle
de François seulementde cinq ans. Ils les mirent dans un Mo-
naftere de l'Ordre de saint Benoît dedié à saint Abundius, &
que le vulgaire a toujours appelle par corruption sainte Bon-
de. Jeanaïant déja ditlribué une grande partie de ion bien aux
pauvres, fit trois parts de ce qui lui restoit. Il en donna une
au grand Hôpital de Sienne

, une autre au Monastere de sain-

te Bonde, & l'autre à l'Hôpital de Nôtre- Dame de la Croix
,
à

condition qu'ils donneraient une certaine somme à sa femme
tant qu'elle vivroit. Pour François il donna tous ses biens air
même Monastere, à condition que l'Abbessè seroit obligée de
recevoir six pauvres filles qui voudroient embrasser la vie Re-
ligietife, sans qu'elles fussent obligées de donner aucune dot

>

il mit ensuite sa fille sur l'Autel pour l'offrir à Dieu, & s'of-
frant encore lui-même

,
il fit vœu de chasteté

,
de pauvreté,

& d'obéisiance en presence de tout le monde, en disant qu'il
ne pretendoit point que le Monastere fût obligé en aucune
façon à lui rien donner, & qu'il ne vouloit recevoir de lui que
quelque morceau de pain dans la distribution qu'il avoit ac-
coutumé d'en faire aux pauvres, dont il voulut passer un ade
par-devant Notaire.

Ces deux Serviteurs de Dieu commencerent popr lors à ne
plus vivre que d'aumônes, allant de porte en porte demander
du pain. Ils se revétirent d'un habit de bure

, & encore tout
rapiécé, & tant l'Hiver que l'Eté, & quelque tems fâcheux
qu'il fît, ils allerent toujours nuds pieds, & necouvraientpoint
leurs teStes. Outre les cilices & les disciplines dont ils dechi-
roient leur corps ,

ils inventoient tous les jours de nouvelles
mortifications. Pour estre les parfaits imitateurs de Jesus-
Christ

,
ils voulurent eStre meprisés dans le lieu même où ils

avoient reçu le plus d'honneur. Ils avoient tous les deux exer-
cé les principales Charges de la ,Republique;&comme pendant
les deux mois qu'ils avaient été du nombre des neufPrieursde



la ville, ils avoient été considerés& traités avec beaucoup de
resped & de reverence dans le Palais

3 aussi voulurent-ils pen-
dant deux mois exercer dans le même lieu les offices les plus
vils & les plus méprisables. Il n'y avoit pas pour lors de fontai-
ne dans le Palais

>
ils alloient tous les jours à celle de la Place

puiler de l'eau pour y en porter, & chargeoient encore sur
leurs épaules le bois & les autres choses necdsljres.115aidoient
le cuisinier dans son office, lavoient les écuelles, balaïoient les
sales & la place qui est devant le Palais i & pendant tout le tems
qu'ils s'emploïerent à ces actions d'humilité, ils n'y voulurent
jamais manger, mais ils alloient demander l'aumône dans la
ville pour vivre.

Une maniéréde vie si surprenante leur attira beaucoup de
raillerie. Quelques-uns les regarderent comme des fous j mais il
y en eutauifî plusieurs qui en furent vivement touchés, & qui
voïant le mépris qu'ils faisoient des honneurs & des richesses

,voulurent les imiter. Les uns entrerent dans des Ordres Reli-
gieux, d'autres en demeurant dans leurs propres maisons, se
contentoient d'y mener une vie Chrétienne & retirée, d'au-
tres enfin se joignirent à eux. Ce ne fut néanmoins que deux
ans après leur entier renoncementau monde, c'esi: à-dire, l'an
1365. qu'ils commencèrent à avoir des Compagnons, & on les
voïoit souvent tous ensemble aller par les rues chantant des
Cantiques

, aïant sans ceflTe le nom de Jesus à la bouche, & ex-
hortant les pecheurs à faire penitence.

Ils ne recevoient ceux qui vouloient entrer dans leur Societé
qu'après de rudes épreuves. Le plus souvent, au rapport de
Morigia qui a été General de cet Ordre, ils conduisoient le
Novice par les rues, aïant une couronned'olivier sur la teste

,lefaisoient monter sur un âjne
,

quelquefois le visage tourné
vers la queuë i & ceux qui l'accompagnoient avoient aussi des
couronnes d'olivier en tête & des rameauxen main,& crioient
sans ceue, vive Jesus-Chrfl, & lo'ùêsbit àjamais _iesas-Chrill.
D'autres fois ils le conduisoient nud jusques à la ceinture, les
mains liées derriere le dos, en lui disant des injures, & exhor-
tant le peuple à prier Dieu pour ce miserable pecheur ; mais la
plupart du tems & la maniere la plus ordinaire parmi eux,c'é-
toit de conduire le Novice devant une Image dela Viergequi
étoit dans la grande place .de la ville, & là ils le depoüillojent
de les habits pour le revêtir de méchans haillons, & tous avec



des couronnes d olivier en tête, oc des rameauxen mai,can-
toient des Cantiquesspirituels. Cette pratique de porter des
couronnes & des rameaux d'olivier

,
étoit particulière à ce

saintFondateur, 6c il s'en servoit dans toutes les ceremonies
d'éclat comme nous verrons dans la suite.

Tant de mortifications& de si rudes épreuves que S. Jean-
Colombin exerçoit envers ceux qui vouloient estre ses disci-
ples

,
n'empêcherent pas qu'en moins de deux ans il n'en eût

plus desoixante 6c dix, parmi lesquels il y enavoit quietoient
des principales Nobi.esses de la Province. Son zele pourlesalut
des amesne se bornoic pas seulement à la ville de Sienne, il par-
courut encore les bourgs 6c les villages de la Toscanepour por-
ter les pecheurs à la Penitence, 6c fit beaucoup de fruits dans
tous les lieux où il passa. Comme il alloit un jour avec trois oit
quatre de ses Disciples à Montichellio, dans le territoire de
Sienne

,
6c qu'il étoit obligé de passer dans une Terre qui lui

avoit appartenu, 6c oùii avoit commis beaucoupde vexations"
il se dépouilla tout nud jusqu'à la ceinture, se fit lier avec des
cordes, & pria ses Compagnons de le tirer avec violence, en
disant tout haut aux habitans de ce lieu ; voilà celui qui vou-
loit vous faire mourir de faim, & qui n*avoit point de compas-
sion des pauvres, qui vous prêtoitde mauvais grain dans la ne-
cet-filé pour en tirer de bon au tems de la récolté, & au doublé
de ce qu'il avoit prêté, 6c qui souhaitoitque le bled fût bien
cher afin de s'enrichir.

Le nombre des Disciplesde ce saint Fondateur augmentant
de jour en jour, il voulut faire approuver son Ordre par le
Pape Urbain V. qui venoit d'Avignon à Rome 3 il alla au de-
vant de ce Pontife avec un grand nombre de ses Disciples. Ils,
s'arrêterent quelque tenis à Viterbe, en attend'ant sonarrivéei
& [çachant qu'il dévoie debarquer à Corneto, ils s'y rendi-
Teni ,

& se trouvèrent au port avec des c^>uronnes d'oliviersur
leurs têtes & des rameaux en main; & lorsque le Pspe mit pied:
à terre, ils s'écrierent Lêdatefia Gie/Ñ Chrisio & viva il SAn-
iliffim,. Vtdre. Ce Pontife les voïant habillés d'une maniere ex-
traordinaire, 6c aïant(çu ce qu'ils demandoient,admira leur
simplicité 6c les reçut favorablement. Il inrerrogea Jean Co-
lombin sur leur maniere de vie ; 6c comme ils avoient de me-
chantes robes toutes rapiecées

,
& que parmi eux il y avoir

,lufieursGemilshommes6c $>ers«onnes lettrées
5

il leur dit qu'à.



leur donneroit des habits
, qu ils dévoient avoir dequoi cou-

vrir leurs têtes
, & qu'il consentoit qu'ils allaient nuds pieds

>

mais qu'il vouloit qu'ils portaÍfent des sandales de bois. Le Pa-

pe alia ensuiteà Viterbe où ces bons Religieux l'accompagne-

rent. Mais à peine y turent-ils arrives; que des perlonnes mal
intentionnées les calomnièrent auprès de sa Sainteté, les accu-
sant d'être infeé\:és des erreurs des fratricelles^ de sorte qu'Ur-
bain V. donna commission au Cardinal Guillaume Sudre Evê-

que de Marseille, d'examiner leur Doétrine. Leur innocence
aïant été reconnue, le Pape approuva leur Inilitutl'an 1367.&
donna de sa propre main a ceux qui étoient presens, l'habit
qu'il vouloit que l'on portât à l'avenir dans cet Ordre, sçavoir

une tunique blanche serrée d'une ceinturede cuir, avec une
chausse ou chaperon blanc pour couvrir leur tête,qu'ils avoient
accoutumé de porter sur l'épaule lorsqu'ils avoient la tête de-
couverte ,

ordonnant de plus qu'ils porteroient des sandales
de bois, & le Cardinal Anglic Grimoard frere du Pape

, & non
pas neveu,comme quelques Auteurs ont avancé, & qui étoit
aussi Evêqued'Avignon

,
leur fit faire des manteauxde cou-

leur tannée qu'ils ont auili toujours portés depuis. Il n'eil pas
vrai que ce Pape leur donna la Regle de saint Augustin comme
plusieurs Historiens ont dit : Morigia qui a été General de cet
Ordre doit être cru

>

lorsqu'il dit que ces Religieux faisoient
les trois vceux essentiels de Religion sous la protêt ion de L1Ïnt

Augustin, & qu'ils avoient une Réglé que leur écrivit un Re-
ligieux de leur Ordre qui fut fait Evêque de Ferrare

, & le

même Auteurparlant des Ordres qui suivent la Regle de saint
Augustin

,
dit encore que les Jesuates observoient la Profession

de S. Augudin
3
mais non pas sa Regle, parce qu'ils en avoient

une qui leur avoit été donnée par un de leurs Freres qui fut
fait Evêque

,
laquelle fut confirmée par le saint Siege. Ce fut

le bienheureux Jean de Tossignan qui dressa cette Regle. Il
fut fait Evêque de Ferrare l'an 1431.& mourut l'an 1436. Ils

ont néanmoins véritablement suivi la Regle de saint Augustin
dans la suite, & elle est à la teste de leurs dernieres Constitu-
tions qui furent imprimées à Ferrare l'an 164 t. après avoir été
approuvées l'année precedente par le Pape Urbain VIII. qui

par sa Bulle appelle leur Congrégation
,

la Congrégation des
ouates de saint Jerô^ie sosis la Réglé de saint^ Augustin ; &

«es Constitutions furent tirées de la Regle de saint Auuûin,,@
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de celle du bienheureuxJean de Tossignan, & des Règlement
qui avoient été faits dans leurs ChapitresGénéraux.

Le nom de Jesuates fut donné à ces Religieux
, parce qu'ils

avoient toûjours le nom de Jesus à la bouche
-, & comme dans

le commencement ils eurent une grande dévotion à saint Je-
rôme, ils resolurent de le prendre pour leur Protecteur &
Avocat, & dedierent en son honneur la plus grande partie des
Eglises & des Oratoires qu'ils possedoient.Ce ne fut néanmoins
que long-tems après, l'an 1491. que le Pape Alexandre VI.or-
donna que les Religieux de cet Ordre ne s'appelleroient plus
simplement Jesuates

-,
mais les Jesuates de S. Jerôme,& défen-

dit à toutes les Congrégations
,

qui bâtiroientdorénavant des
Eglises de les dedier à l'honneur de S. Jerôme, dans les lieux où
il y en avoit déja de ce nom appartenant aux Jesuates, & que
dans les Processions publiques où ils avoient droit d'aster

,aucune Eglise ne put porterune baniere avec l'Image de saint
Jerôme. Depuis ce tems-là cet Ordre a toujours été appellé les
Jesuates de S. Jérôme par les Papes successeursd'Alexandre VI.
le nom de Clercs Apostoliques leur fut aussi donné à cause de
la vie Apostoliquequ'ils menoient.

Saint Jean Colombin ne survéquit pas long-tems à la confir-
mation de son Ordre. Comme il retournoit a Sienne avec ses
Compagnons,il fut attaqué d'une grosse fiévre à Bolsenne. On
le mena à Aquapendente,où l'on esperoit trouver plus de se-
cours qu'à Bolsenne, il y reçut le saint Viatique

: & comme ses
Disciples souhaitoient qu'il pût mourir dans l'Abbaïe de sain-
te Bonde, ils le conduisirent encore plus loin

s
ils furent ce-

pendant contraints, la maladie augmentant, de s'arrester au
bourg de l'Abbaïe de saint Sauveur,où saint Jean Coiombin,
;tprès avoir reçu le Sacrement de l'Extrême On&ion, mourut
un Samedi, dernier jour de Juillet de l'an 1367. Les Religieux
n'executerent pas ses dernieres volontés

5 car il avoit ordonné
qu'on le portât après sa mort dans l'Abbaïe de sainte Bonde,
pour y estre enterré au pied de la muraille du Monastere

,
&

qu'on l'y conduisît les mains liées derriere le dos,enseveli dans
un linceul, & porté sur un âne

>
mais ils le portèrent sur leurs

épaules dans une caisse de bois avec un grand nombrede flam-
beaux

,
& les peuples des lieux où ils passoient accouroient en

foule pour reverer ce saint corps ; plufleurs même par devo-
tion voulurent l'accompagner jusqu 'à l'Abbaïe de sainte Bon-



de ,ou il fut enterre avec beaucoup de pompe. Il fit pîusieurs
miracles qui obligèrent dans la suite le Pape Gregoire XIII.
à inserer son nom dans le Martyrologe Romain

, & le Pape
Sixte V. a accordé Indulgence Pleniere à ceux qui le jour de
sa Feite

,
laquelle eit de précepte à Sienne, visiteroient l'Egli-

se de son Ordre.
1

Ce Saint avoit nommé pour son successeur dans le gouver-
nement de son Ordre le bienheureux François Mino Vincen-
ti son premier Compagnon

>
mais la mort ne put désunir que

pour un peu de tems ces deux serviteursde Dieu qui avoient
été si unis sur la terre du lien de la charité. Le bienheureux
François ne survéquit que de quinze jours saint Jean Colom-
bin

, & allaestre dans le Ciel le Compagnon de sa gloire,com-
me il avoit été ici bas le compagnon de ses travaux. Il tomba
malade le septiéme jour après la mort de ce saint Fondateur ;
& étant decedé dans l'Abbaïe de sainte Bonde le quinziéme
Août de la même année, il fut enterréà côté de saint Jean Co-
lombin dans l'Eglise de cette Abbaïe. Ainsi il ne prit point le
gouvernement de l'Ordre

,
puisqu'il fallut bien emploïer six

jours à porter le corps de saint Jean Colombin du lieu où il
étoit mort à sainte Bonde, & à lui rendre les derniers devoirs:
ainsi ceux qui ont dit que cet Ordre avoit fait de grands pro-
grès sous le gouvernementdu B. François Mino Vincenti se
font visiblement trompés.

Ce fut le Pere Jerôme Dasciano, qui après la mort de ces
deux serviteurs de Dieu

,
fut le Chefde ce nouvel Ordre qu'il

étendit en plusieurs lieux pendant trente un an qu'il le gou-
verna. Il fit des établissemens à San Leonardo,à Casteldu.-an-
te ,

à Citta di Castello, à Arezzo
.

à Florence
> a Piftoye

,
à

Luques, à Pise, à Sambuca & à Boulogne. Cet Ordre fit de
nouveaux progrès sous le Pere Spinello de Sienne qui succeda
au bienheureuxJerôme l'an 1398. 8c qui fut General pendant
trente-quatre ans, auiï-bien que sous le Pere Antoine de Ve-
nisequi exerça cette chirge pendant vingt cinq ans. Ce suc
sons le Generalat du Pere Spinello

, que l'an 1416. l'on tint le
premier Chapitre General de cet Ordre dans le Couvent de
Boulogne

,
où il fut resolu que toute l'autorité pour le Gou-

Ternement de l'Ordre seroit dans la personnedu Pere Spinello,,
qui étoit déjà Chef de tout l'Ordre, & dans celle de deux au-
tres Peres qu'on élut pour Desiniteurs. Ce fut aulE dans ce
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même Chapitre qu'on reçut la. Réglé quï avoit etedreileepar
le bienheureux Jean de Toflîgnau

, qui étoit pour lors Prieur
du Couvent de Ferrare, & qui fut dans la suite Evêque de la
même ville

, comme nous avons dit. Le fécond Chapitre Ge-
neral ne se tint que l'an 1442* dans la suite o-.i en tint un tous
les quatre ans ; & dans celui qui iz tin l'an 1où le P. Ni-
colas de Montepulciano fut élu General ; il fat ordonné que
le General ne seroit plus à vie, & qu'à chique Chapitreon en
éliroit un, ce qui a écé observé dans la suite.

Plusieurs Papes ont accorde des Privilèges a cet Ordre, 8c
le bienheureux Pie V. en le confirmant derechef, le mit au
nombre des Mendians,& lu accorda les mêmes Privilegesdont
jouilloient ces Ordres, Pendant plus de deux siecles, les Reli-
gieux Jesuites n'écoient que des Freres laïcs qui n'étoienc
obligés qu'à reciter par jour 165. Pater & autant dave.- Ils
se trouvoient trois fois le jour à l'Oratoire pour en dire à
chaque fois un certain nombre. Ils avoient cinq à six heures
d'oraison par jour. Après la priere du matin, le Supérieur leur
faisoit une exhorcation. Tous les jours le matin & Le soir

,
ils

prenoient la discipline; ils recitoient aussi l'Office de la sainte
Vierge, mais sans aucune obligation ; & après avoir satisfait à
leurs exercices de Religion, ils alloient aux Hôpitaux servir les
malades, où ils travailloient manuellement. Maisdans la luite
le Pape Paul V. par un Brefde l'an 1606. leur permit de rece-
voir les Ordres cr"s

,
& de reciter le grand Office de l'Egli-

se selon l'usage de l'Eglise Romaine. Le Pape Urbain VIII.
l'an 1624. leur ôca cette chausse ou chaperon dont ils se cou-
vroient la tête, & leur ordonna de porter un petit capuce de
la couleurde leurs manteaux. Ce fut ce même Pontife

,
qui,

comme nous avons dit, approuva l'an 1640. leurs nouvelles
ConstitUtions qui nediminuoient rien de leurs anciennesau-
ilerités

i car elles les obligeoientà prendre encore deux fois le
jour la discipline pendant l'espace d'un Miserere

,
d'un Depro-

fundis, & d'un Pater, avec quelques Oraisons. Depuis la Fère
de l'Ascension jusquesà celle de la Pentecôte ils ne devoient
avoirque des viandes quadragesimales. Depuis la Fêtedetous
les Saints jusqu'à celle de saint Gregoire Taumaturge

,
ils fai-

soientle soir une plus grande abstinence,maispendant l'Avent
ils s'abûl-lnoient de viandes permisesaux jours ordinaires de la
ltegle) 6e n'usoientque de viandes quadrage6.males. I's jeu-

noient
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noient aussi de même tous les Vendredisde l'annee, & les veil-
les de quelques fêtes, 8c tous les Lundis & Mercredis ils fai,
soient abstinence

, ne mangeant ces jours-là à dîner, qu'un
potage 8c du fromage ; & le soir une Calade 8c du fromage

>

quanc aux collations des jours de jeûnes, ils pouvoient seule-

ment boire un coup, & mangerun peu de fruit sanspain.
Ces Religieux s'occupoient dans la plûpart de leurs Mai-

sonsà la Pharmacie, 8c dislribuoient gratuitement aux pau-
vres des medicamens. Il y en avoit d'autres ou ils faisoient le
métier de distillateurs, 8c faisoient trafic d'eau-de-vie, ce qui
faisoit que dans quelques lieux

, on les appelloit les Pères de
l'eau de-Vie, gli PAdri dell alma vita : mais dans l'Etat de
Venise ils étoient assez riches

, ce qui fit que la Republique
demanda leur suppression à Clement IX. afin de profiter de
leurs biens

,
qui furent emploies à soûtenir la guerre quecette

Republique avoit contre les Turcs qui afliegeoient pour lors
Candie

, ce que le Pape accorda l'an 1668. aïant fait subir le
même sort à l'Ordre de S. Georges in Algha dont nous avons
parlé dans la seconde partie, 8c à celui des Ermites de S. Jerô-
mede Fiesoli, qui furentaussi supprimés par la mène Bulle.
Ce Pontife accorda aux Prêtres de ces Ordres pendant leur
vie, quarante écus Romains,& aux Freres laïcs vingt écus. Le
Generaldes jesuites qui étoit pour lors le Pere Urbain d'Avia-

no ,
fut fait Curé de la Paroiue de saint Jean de Milva à Ro-

me ,
quiécoit une des Eglises que cet Ordre possedoit danscet-

te ville. L'autre dediée aux saints Jean & Paul qui est un titre
de Cardinal, a été donnée dans la suite aux Prêtres de la Mis-
sion de la Congrégationde M. Vincentde Paul parle Pape In-
nocent XII. aïant été occupée auparavant pendant quelque
temspardes Jacobins Anglois que le Cardinal de Norfolck An-
glois y avoit fait venir

,
& qu'il entretenoit. Les Jesuates l'a-

voient possedée depuis l'an 1 f48. que le Pape Nicolas V. a la
priere du Cardinal Latin des Ursins la leur avoit accordée,
ce Cardinal leur aïant aussi donné une partie de son Palais,
qui étoit joignant cette Eglise

,
8c dont ils firent leur Mona-

stere.
Cet Ordre a produit beaucoup de personnes Illustres

, tint
par leur saintetéque par leursciences car quoiqu'ils nefulTerit
pendant les premiers siecles de leur établissement que des Fre-

res laïcs
>

il y avoit cependant parmi eux plusieurs personnes



lçavantes , & que leur mente eleva dans la lune aux dignités
de l'Eglise

, comme le bienheureux Jean de Toffignanquifut
Evêque de Ferrare,&; le bienheureux Antoinede SienneEve-

que de Foligny qui fut emploïé en plusieurs négociations par
le Pape Pie II. Les bienheureuxjerôme de Venile, & Jannette
de Veronne étoient en si grande estime, que le Doge de Venise
Nicolas Marcelle, voulut être couronné par eux. La ceremo-
nie de ce Couronnement se voit encore peinte à fresque dans
le Refeccoir du Couvent de saint Barthelemi de Verone qui
appartenoit autrefois à cet Ordre, & qui est presentement oc-
cupe par les Religieux du Tiers-Ordre de saint François. On
Miau dessous de cette peinture, Seremflimus Venetiarum Prin-
ceps Nicolaus Marcellus à B. P. Hieronymo reneto, & a B.

neto Veronenfe
,

coronari njeîuit, anno Domini MCCCCLXXIII.
Avant leur abolition l'archiconfraternitéduSauveurau Sariffa
Sanclorum de l'Echelle sainte à Rome, donnoit le Jeudi-Saine
à dîner à six Religieux de cet Ordre du Couvent des saints
Jean & Paul, & à six autres de l'Ordre de saint Ambroise ad
nemus du Couvent de saint Clement

: & après le dîner on leur
donnoit à chacun une paire de souliers, un jule * & un pain..
Paul Morigia qui a été General de cet Ordreavant que le Pa-

pe Paul V. eût permis à ces Religieux de prendre les Ordres
Lacrés,a donné les vies de soixante Religieux -du même O rdre,
morts en odeur de (ainteté, Il a fait encore une Hiivoire des.
Ordres Religieux celle de Milan, & soixante & un Traités
sur difFerens sujets, dont il effc fait mention dans l'Epitaphe
que George Trivulce Comte de Melfe, lui fit élever àprès sa

mort qui arriva l'an 1604. & qui est dans l'Eglise de S. jerôme
de Milan qui appartenoit à son Ordre.

Ces Religieux avoient pour armes un nom de Jesus, avec
des raïons d'or en champ d'azur, & au dt {Tous une colombe
blanchepar allusion à leur Fondateur S Jean Colombin.M.de
la Faille dans ses Annaks de Toulouse, dit qu'au mois d'Avril
de l'an 14l)- il y en eut cinq qui vinrent dans cette ville, & s'a-
drcilerent aux Capitouls pour avoir la permission de s'y éta-
blir

, ce qu'ils leur accordèrent de leur autorité, & sans aflem-
b!er les Bourgeois qui s'y opposerent ; mais que deux Capitouls
s'étant presentés au Parlement pour lui demander qu'il lui plût
autoriser leur délibération, cela leur fut accordé par un A rrefë
du dix-huit du même mois. Cet Auteur ajoûteque les Cellu>
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les de ces Religieux ecoient petites & baltes; & devoient elfcre
à rez de chauffée, à certaines distances les unes des autres,
comme celles des Camaidules. Cet établissement de Toulouse
est le seul que je sçache qu'ilsaïent fait hors de l'Italie.

YoiezMorigia) H>Jl. des Ord. Relig. liv. I. chap. 38. 39. 40.
cf Hist. de g/. Huomini ItlujJ. Gieftati. Jo. B. Rossi, Triumphus
divin* Gratiw pcr B.Jomn. Columbintim• Anto. Cortelli, de
paup.fesuat. confirmât.LeursConstitutions imprimées à Ferrare en
1641. Silvest. Maurol. Mar. Océan, ditutt.gl. Relig. Crescenz.
Presid. Rom Philip. Bonanni, Catalog. omn. Relig. ord. G ,.ri 8c
Baillet, ries des Saints 31.Juillet.

CHAPITRE LVI.

Des Religieuses Jefuates de faintjerome
3

avec la vie de la
bienheureuse Catherine Colombin de Siennepremiere Rc-
ligieufe de cet Ordre.

L Es Religieuses Jesuates de S. Jerô-ne n'ont pas eu le mê-

p !nc sort que les Religieux du même Ordre
, car elles ne

tbi L;nt pas comprîtes dans la Bulle de élément 1 A. de an 1665.
qui supprimoit seulement les Religieux de cet Ordre

>
sans fai-

re mention des Religieuses :
c'est pourquoi il en reste encore

quelques Monasteres en Italie. Elles ont été aulîi instituées par
saint Jean Colombin

> ce qui ne peut pas estre arrivé l'an 1357.
comme quelques Auteurs ont avancé

5
puisque Morigia dit

que ce ne fut qu'après que ce Saint fut de retourdes Missions
qu'il fit dans la Tolcanne, eu il convertit une infinité de per-
sonnes par la force de ses prédications, dont il y en eut plu-
Heurs qui voulurentestre de ses DiCciples:ainlicomme ce Saint
ne se dépouillade tous ses biens,&qu'il ne commença savieApo-
siolique que l'an 1363. & qu'il ne reçut des Disciples que deux
ans après ; on peut mettre le commencement des Religieuses
Je(uaiesun peu avant la confirmationde l'Ordreque saint Jean
Colombin obtint du Pape Urbain V. l'an 1367.

Comme le zele de ce saint Fondateurpour le salut des ames
s'étendoit indifferemment sur toutes sortes de personnes ,vo-
ïaut Que le nombre de ses Disciples auementoit, il voulue aussi
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établir une Congregationde filles qui servissent Dieu dans une
pauvreté aussi grande que celle qu'il faisoit pratiquer à sei
Disciples. Il jetta les yeux sur une de ses cousines pour don-
ner commencementà cette Congrégation. Elles'appelloit Ca-
therine Colombin ,& étoit fille du Seigneur Thomas Colom-
bin Chevalier de l'Ordre de la sainte Vierge Mere de Dieu ,
que le vulgaire appelloit les Freres Joïeux, à cause que ces
Chevaliers étoientmariés, & vivoient avec beaucoup de splen-
deur. Cette sainte sille étoit resoluë de garder sa virginité

, &
n'avoit jamais voulu entendre à toutes les propositions qu'on
lui avoit faites du mariage. Elle vouloit bien se consacrer au
service de Dieu, mais la vie pauvre & austere que menoit S-
Jean Colombin, l'épouvanta d'abord à la premiere proposition
que le Saint lui fit de l'embrasser, & riche qu'elle étoit, elle ne
pouvoit se résoudre à tout abandonner pour aller vêtuë pauvre-
ment 6c nuds pieds demander son pain de porteen porte, corn.-
me faisoient les Disciples de S. Jean Colombin. Cependant ce
Saint demanda si fortement à Dieu qu'il lui plût toucher le
cœur de sa parente , que ses prieres furent exaucées, & Ca-
therine se soûmit à tout ce qu'il voulut lui ordonner.Ellecom-
mença d'abord par distribuer ses biens aux pauvres sans se re-
ferver aucune chose, mettant toute sa confiance dans la divi-
ne Providence. Elle se fit ensuite un gros habit de bure, donc
elle voulut estre revêtue par nôtre saintFondateur;& comme
il y avoit déja plusieurs filles &: femmes veuves, qui touchées
par ses predications menoient en leur particulier une vie reti-
rée., il n'eut pas de peine a leur persuader de suivre l'exemple
de la bienheureuse Catherine, & elles voulurent aussi recevoir
le même habit de ses mains. Ce Saint leur accorda leur de-
mande, & après les avoir revêtuës de cet habit pauvre & mé-
prisable aux yeux des hommes, il leur donna encore un voile
blanc pour couvrir leur tête. Elles choisirent la maison de la
bienheureuse Catherine pour y faire en commun leurs exerci-
ces , & elles élurent pour Supérieure cette sainte fiHe,qui quel-
que tcms après fit bâtir le premier Monallere de cette Congre-
gation à Va',Piatta

, ce qui n'arriva apparemment qu'après la
mort de S. Jean Colombin.

11 est difficile d'exprimer avec quel zele & quelleardeur ces
úinrcs Religieuses lervirent Dieu dans cette Communauté
uaiRImie,.Elles avaient leurs heures marquées pour la prièrej



foraifon & les levures spirituelles, ausquelles elles emploïoient
même une bonne partie de la nuit. Après leurs exercices spiri-
tuels elles s'occupoient au travail des mains

5 & pendant ce
tems-là

)
il y en avoit toujours une qui faisoit la levure

, ou
bien toutes ensemble chantoient quelques Cantiques spiri-
tuels, ou s'entretenoient de saints discours qui pou voient les

porter à l'amour de Dieu
, & à l'avancement de leur salut, &

de cette mariiereleur vie étoit une continuelleoraison. C'étoit
unechose admirable devoir leurmodeste & leur retenuë. On
n'entendoit jamais chez elles le moindre bruit,tant étoit gran-
de leur union. Tout y étoit en commun, rien ne fermoit à clef,
& personne n'avoit rien en propre ; puisqu'elles n'admettoient
aucune sille parmi elles qui ne se fût auparavant dépoüillée de
tout ce qu'elle avoit, en

faveur des pauvres. Ainsi elles ne vi-
voient que du travail de leurs mains 3 & si le gain qu'elles en
retiroient n étoit pas suffisant pour leur entretien,ellesalloient

par la ville demander l'aumône le visage couvert, ne s'arrê-
tant avec personnepour parlera à leur retour il ne leur étoit
pas permis de s'entretenir de ce qu'elles avoient vu dans la
ville.

Non-seulementces saintes Religieusesqui étoient la plûpar.t:
filles ou veuves de Gentilshommes, &, des plus qualifiés de la5

Toscanne, étoient revêtues de gros habits de bure j mais el-
les marchoientencore nuds pieds sans Vandale; elles prenoient
deux fois lad-isciplinependant la nuits dormoient sur des pail-
lasses, & la plupart portoient des haires des cilices, des cein-

tures de fer. La bienheureuse Catherine surpassoit toutes les

autres en vertu 6c en austerités-j car elle leur servoit d'exemple
d'humilité, de patience & de charité j 6c elle étoit vêtue plus
pauvrement que les autres. Elle couvroit sa paillasse d'un ru-
de,cilice j elle faisoit de plus grandes abstinences, & toutes les
fois qu'elle communioit; elle ne mangeoit rien de toute la
journée. Elle jeûnait la veille de ces jours- là au pain 6c à l'eau,
le plus souvent elle passoit la nuit en priere 6c en Oraison.
Elle avoit encore le dno de toucher les cœurs par ses di[cours,.
& elle persuada a plu sieurs personnes de son sexe de voÜer à
Dieu leur virginité

>
& de finir leurs jours dans la retraite 6c 1#

penitence.
Un jour que le Démon la tenta,qu 'il voulut salir son jma.

sination par quelques pensées d'impureté
,

elle arma son bras



d'unediscipline d", fer, & s'étant recommandée à Dieu
,

elle
se dechira le corps pendant tout le tems qu'elle recita les sept
Pseaumes de la Penitence, & de cette maniere elle resisla à la.

tentation. Le Démonl'attaquaencore en plusieurs rencontres;
mais il se déclara toujours vaincu par nôtre Sainte, qui le mé-
prisant le déficit quelquefois au combat, ou elle n'emploïoic
pour armes que la priere & l'Oraison.

Après avoir ainsi perseveré dans le service de Dieu pendant
vingt-deux ans, sans s'être jamais relâchée en aucune chose

>
elle tomba malade, & MainteCatherine Vierge & Martyre sa
Patrone s'étant apparue à elle pour l'avertir que sa fin étoit
proche, elle se prépara à la mort par la reception des Sacre-
mens de rEgliCe. Elle fit un excellent discours à ses Religieu-
ses pour les exhorter à la perseverance

,
& en prononçant ces

paroles
; Domine dilexi decorem domustuæ & locum habitationis

gloridt elle rendit son ame au Seigneur le 10. OB:obre 1387.
L'on fut surpris en la dépouillant de lui trouver sur le corps
un rude cilice

,
& une ceinture de fer qui étoit entrée si pro-

fondémentdans sa chair
,
qu'on eut de la peine à la retirer.

Après sa mort la Mere Simone Galleroni prit le gouverne-
ment du Monastere

, & par son moïen les Religieuses se mul-
tiplièrent en plusieurs endroits. Elles firent d'abordun nouvel
etablissement à Florence, & ensuite à Pistoye, à Lucques

,
à

Pise, à Boulogne & en d'autres lieux. Elles ont le même habil-
lement qu'avoient lesjesuates, sçavoir

, une tunique de drap
blanc avec une ceinture de cuir

, un manteau de couleur tan-
née

, & un voile blancj il y a de l'apparencequ'elles prirent cet
habillement après que l'Ordre eut été consirmé par le Pape
Urbain V. l'an 1367.

Voïez, Morig. Hijl. degl. Huomini lllujl. Giefuati. in 'Vit S.
Giovan. Colomb. cap. 34. cf Hijl. de toutes les Relig. Philip. Bo-
nanni, Catalog. Ordo Relig.







CHAPITRE L VI I.

Des Religieux Ermites de S Jerome en Espagne
,

appelles

communément Jeronimites
3

Avec la vie du venerable Pert
Pierre Ferdinand de Guadalajara leur Fondateur.0 Ucre les Jesuates de saint Jerôme dont nous venons de

parler
,
ily a encore quatre Ordres Religieux, ou diffe-

Congrégations qui le sont mis lous la protection de ce
Pere de l'Eglise & qui ont pris les noms d'Ermites de S. Jero-
me de l'Observance ou de Lomblrdie,d'Ermitesde S.Jercms
de laCongregation du B.Pierre de Pife, & d'Ermitesde S. Jero-
me de la Congrégation de Fiesoly j & quoique ces quatre
Ordres soient entièrement differens les uns des autres, ceux
d'Espagne, de Lombardie &: du B. Pierre de Pise ont été
néanmoins confondus ensemble par M. Hermant)qui n'er
fait qu'une seule Congrégation. " Cette Congregation,dit-H,
est asiez celebre en Italie & en Espagne. Le B. Pierre de Pise*,
dit Gambacurta y travailla avec un zele extrême en Italie,

«
& un certain Thomas en Espagne, où il étoit passéavec quel. «
ques-uns de ses compagnons vers l'an 1380.QuelquesH.fto- Il
riens les appellent les Ermites de S. Jérôme

:
ils portent unen

iunique,un scapulaire & un capuce minime , avec une cein- «
ture de cuir. Dans leur premier établissement ils ne faiioient

«
point de Voeux

,
& vivant du travail de leur mains, leur «

but principal étoit de s'cmploier au soulagementdes pauvres. «
Le Pape Gregoire Xl. confirma cet lnshruten 1373rou 1374. «
sous la Réglé de S. Auguslin. Le Chefde l'Ordre esfcà Lu- «
piana dans le Diocese de To'ede. La Congrégation de S. n-lsidoredont le Monastere est à Seville

,
lui appartient avec *»

celui de S. Laurent a Lescurial, bâti par les liberalités de
**

Philippe II. & celui de S. Just
, ou Charles Quint se retira «

sur la fin de ses jours.Il y en a plusieurs en Italie sous divers «

noms. Lupo d'Olmedo Religieux Espagnol avoit composé»»

une Regle tirée des écrits de saint Jerôme qu'il voulut saire
(4

recevoir à son Ordre
,

mais cela n'eut point de suite. Il fon- «
da la Congrégation de saint 1 sidore qui se separa du reste de

*>

l'Ordre
>

mais enfin par les foins de Philippe II. ils se réuni- *
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» rent pour ne faire qu'un seul corps. Lupo d Olmedo mourut
"à Rome en 1433, Pie V obligea ces Religieux de faire des
» voeux solemnels, & s'étant adonnés à l'étude

,
ils ont travail-

Hlé comme les autres Congrégations de l'Eglise à Pinsliu&ioa
« des fidéles, & à la predicationde l'Evangile.

M. Hermant se trompe, premierement en ce que ces trois
différences Congrégations n'ont jamais été unies ensemble, 8c
ont toujours eu des Observances différentes, & des habille-
mens d.fferens dè, le commencement de leur Institution. Ce
que cet Auteur dit qu'un certain Thomas travailla beaucoup
à la fondation de cet Ordre en Espagne, où il étoit pasle avec
quelques uns de ses Compagnons vers l'an 1380. ne peut pas
avoir été, puisquece même Thomas qui par la sainteté de sa
vie a acquis le titre de Bienheureux, mourut à Foligny l'an
1377. selon Juste Roièo le premier écrivain de sa vie, Jacque
Jacobilli qui l'a inserée dans ses Vies des Saints de Foligny,
Wadingh dans ses Annales des Mineurs

,
le Pere Jean Marie

de Vernondans ses Annales du Tiers. Ordre de S. François
,le Pere Arthus du Moustierdans le Martyrologedes Saints des

trois Ordres de saint François au 15. Septembre, & générale-
nient tous ceux qui ont fait mention de ce bienheureux Tho-
mas , outre que M. Hermanc reconnoît que l'Ordre de Caine
Jerôme en Espagne, auquel à la verité les Disciples du bien-
heureuxThomas donnerent commencement, fut confirmé en
1373. ou 1374.

Ce qu'il ajouteque Loup d'Olmedo composa une Regle ti-
rée des écrits de saint Jerôme qu'il vouloit faire recevoir à son
Ordre

i mais que cela n'eut point de suite, n'est pas conforme
à l'Hisloirej car comme nous le prouveronsdans la suite, Loup
d'Olmedo ne composa cette Réglé tirée des écrits de saint Je-
rôme,que pour les Religieux de sa Congrégation qui étoit cel-
le des Moines Ermites de l'Observance ou de Lombardie, &
il ne pouvoit pas obliger ceux d'Espagne à la recevoir, puis-
qu'il n'avoit plus pour lors aucune Jurisdi&ion sur eux. Il effc
vrai que cette Congrégationde Lombardie a été appellée par
quelques-uns, la Congrégation de saint Isidore

, & que par
les ordres de Philippe 11. les Couvens que les Religieux de cet-
te Congrégationavoient en Espagne

, ont été unis à celle des
Ermites de saint Jerôme plus connus sous le nom de Jeroni-
mitesj mais cette Congrégation des Moines Ermites de l'Ob.

servance



servance a toujours subsisté en Italie, où elle a encore à pre-
sent dix sept Couvens. Enfin ce que dit M.Hermantque tous
les Religieux de saint Jerôme ne faisoient point de voeux ,

&
que ce fut le Pape Pie V. qui les obligea à faire des vœux so-
lemnels, ne doit regarder que ceux de la Congregation du
bienheureux Pierre de Pise, qui à la verité n'ont commencé à
en faire qu'en 1569. quoiqu'ils eussent été établis dès l'an 1380.
Mais les autres Congregationsd'Espagne & de Lombardie en
ont toujours fait dès leur origine. Peut être que cet établisse-

ment des Ermites de saint Jerôme de la Congrégation du bien-
heureux Pierre de Pise, fait en 1380. a fait croire à M Hermant
que le P. Thomas étoit passé cet année en Elplgne pour faire
l'établissement des Jeronimites de ce R.oïaume.

M. Hermant parlant de ces Jeronimites n'a rapporté presque
que ce qu'en avoit déjà dit Moreri dans son Dictionnaire.
Ceux qui l'ont augmenté, ont ajoûté que les Jeronimites fui-
virent d'abord la Regle de saint Augullin ; mais que Loup
d'Olmedo leur General dressa une Regle composée des senti-
mens de saint Jerôme, laquelle fut approuvée par le Pape Mar-
tin V. qui dispensa les Jeronimites de garder celle de saint Au-
gustin j & qu'on doit observer que les Ermites de la Congre-
gation de saint Jerômeen Italie, suivent aujourd'hui la Regle
de S.Augustin. Comme il y a eu encore deux différentesCon-
gregations de saint Jerôme en Italie, ces Continuateursde
Moreri devoient faire observer eux-mêmes que ce sont les
Moines de saint Jerôme en Italie qui ont autrefois suivi la lte-
gle que Loup d'Olmedoavoit dreiTée, & qu'ils suivent presen-

tement celle de saint Augustin. M. Bulteau s'est aussi trompé,1
lorsqu'il prétend que ce font les Ermites de saint Jerôme en Es
pagne qui prirent cette Regle que Loup d'Olmedo avoit COlTI- ;

posée
>
puilque, comme nous avons dit ci-devant

>
il ne pou-

voit obliger les Ermites d'Espagne à la recevoir, & qu'au con-
traire ils s'y opposerent fortement. Enfin nous donnerons des

preuves convaincantes dans la suite, comme il y a eu plusieurs
Congrégations de l'Ordre de saint Jerôme, qui n'ont eu aucu-
ne relation les unes avec les autres, & qui ont toujours été
différentes, & nous allons commencer par la Congregation
des Jeronimites d'Espagne.

Le troisiémeOrdre de saint François se glorifie avecrai(bn
d'avoir donné naissance à celui des Ermites de saint Jerôme en



Espagne; pulquece turent quelques icipescu Diennearetix
Thomas de Sienne ou Thomasuccio Profès du Tiers Ordre
de saint François, qui passerent en Espagne

,
& s'y retiterent

d'abord dans divers Ermitages qui furent en peu de tems peu--
pies d'un grand nombre de personnes qui les voulurent imi-

ter , & qui tous ensemble formèrent quelque tems après, un
Ordre Religieux qui fut approuvé par le Pape Gregoire XI.
fous le nom de saint Jerôme qu'ils avoient choisi pour leur
Protecteur & leur modèle, aïant voulu imiter la vie penitente
& retirée que ce saint Dodeur pratiqua dans le Monastere de
Bethléem-

On -ne peut pas disconvenirque ces premiersErmites qui pas-
ferent en Espagne, ne fussent du troisiéme Ordre de S. Fran-
çois

,
puisque le bienheureux Thomas de Sienne leur maître

en etoit, selon ce que disent, non seulementtous les Historiens
de l'Ordre de saint François, mais encore saint Antonin Ar-
chevêque de Florence, Jacobilli & plusieurs autres. Joseph
Siguença qui a fait l'Histoire de l'Ordre de saint Jerôme en
demeure même d'accord, s'en rapportant au témoignage de
saint Antonin, lorsqu'ildit j Aquien lima S. Antonio de Florencia

tn su Hiflorin Thomas saccio,y dize que era de la tercera Regla
de S. Franeijèo,J que tenian espirituprophetico. Mais Crescenze
qui, comme nous avons dit dans la Preface

>
se qualifie de Pa-

tricien de Plaisance, êç se fait neanmoins assez connoître pour
Religieux de l'Ordre de S. Jérôme, n'cO: pas de ce sentiment.
- I

E . • I-I »» » r rs.-rIl pretendau contraire que ce bienheureux 1 nomas N. les jjii-
ciples étoient de l'Ordre même de saint Jerôme

,
qui sélon lui

a pris son origine au tems des Prophetes
, a été etabli par S.

Antoine, dilaté par saint Jerôme, étendu par tout l'Univers
»tantôt se maintenant de lui-même , tantôt changeant de nom,

& s'unissant à d'autres sans cesser d'estre toujours l'Ordre de
S. Jerôme. Ecco t'ordine Gieronimiano(dit-il dans un endroit j
originato daPropheti, riftoratoda S. Antonio, dilatâto, daS. Gi-
ronamo, diffuft nellZJnï erfo, hor deseftejsomatienfi, hor mutt
nome & ad altrife unisee senza mutarfi d'essere. On peut bien
s'imaginer qu'il dispute aux Carmes l'antiquité & la presean-

ce: en efFet ,il met non seulement au nombre des Religieux
de l'Ordre de saint Jerôme, le bienheureux Albert Legislateur
des Carmes, & totis ceux qui ont habité le Mont-Carmel £
muis il y met aussi saint Paul premier Ermite , saint Antoine

>
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saint Pachome, les premiersPeres de la vie solitaire, & les au-
tres Fondateurs des Ordres Religieux qui les ont suivis, com-
me saint Basile

,
saint Augustin, iaint Benoist, & par conse-

sequens leurs Diiciples. Cet Auteur ne croïant pas que le
grand nombre de Religieux qui sont sortis de ces Ordres, fut
suffisant pour former l'Ordre de saint Jérôme j il y a encore
fait entrer une infinitéde Saints qui n'ont jamais été Disciples
de ces saints Fondateurs d'Ordres

,
& qui la plupart même

n'ont jamais été Religieux. Il en a été chercher dans tous les
païs

,
& il a cru trouver en France ( sans parler des autres Ro-

ïaumes ) saine Mirtin Evêque de Tours
,

saint Remi Arche-
vêque de Reims, saint Eloy Evêque de NJyon,(aint Loup Evê-
que de Traies, saint Fiacre & plusieurs autres. Ainsi il ne
faut pas s'étonner s'il dit que le bienheureuxThomas de Sien-
ne étoit de l'Ordre de saint Jerôme, avant même qu'il fut
établi.

Siguença se trompe lorsqu'il donne à ce Saint le surnomde
Sucho ou 3ucco, & qu'il dit que saint Antonin lui a donné ce-
lui de Succio.Ce saint Archevêque à la vérité l'a appelle Tho-
masuccius

, comme tous les Hitioriens qui en ont parlé ; mais
ce n'est qu'un seul mot qui veut dire en I talien Thomasuccio
ou le petit Thomas,parce qu'il voulut prendre ce nom par
humilité.Il eut un grand nombre de Disciples qui demeuroient
en divers Ermitages sur une montagnedes Alpes

j
& si on en

veut croire les Hiltoriens de l'Ordre de saint Jerôme, ce bien-
heureux Thomas qui avoit le don de Prophetie jdsscourant
plusieurs fois avec ses Disciples des choses qui devoientarriver,
leur disoit toûjpurs qu'il voïoit décendre le Saint-Esprit sur
l'Espagne, c'ett ce qui donna lieu à quelques uns d'entre eux
de quitter l'Italie pour passer en Espagne. Siguença dit qu'ils
étoient sept ou huit, & n'en nomme qu'un qui étoit un Frere
Vasco de Portugal qui avoit demeuré près de trente ans avec
le bienheureux Thomas. Ils arriverent en Espagne souslere-
gne d'Alphonse XI. perede Pierre,dit le cruel.1Is listeretirèrent:

d'abord en deuxdifferensErmitages, les uns à Nôtre-Damede
Villacscua; proche d'un lieu appellé Orusco, sur la rivierede
Taxunna, & les autres à Nôtre Dame de Catlannal, dans les

montagnes de Tolede. Leur nombre augmentant, ils multi-
plierent leurs Ermitages: il y en eut qui allèrentdans le Roïau-
me de Valence proche dela ville de GandÎJ, & d'autres passe-



rent en Portugal, n'aiant tous qu un memedelieind imiter S.
Jerôme qu'ils prirent dès lors pour leur Protecteur.

Entre les personnesqui sejoignirent à eux, il y en eut quel-

ques uns dedistinâion
,
dont les principaux furent Pierre Fer-

dinand Pecha Chambellan du Roi Dom Pierre, son frere Al-
fonse Pécha Evêque de Jaën, qui renonça à cette dignitépour
le suivre dans la iolitude, & Dom Ferdinand Yanez de Figue-
ra Chanoine de Tolede, & Chapelain majeur de la Chapelle
des anciens Rois. C'eH: ce Pierre Ferdinand Pecha qui est re-
connu pour le Fondateur des Ermites de saint Jerôme, tant
pour avoir obtenu la confirmation de cet Ordre, & y avoir
prescrit des Reglemens

, que pour avoir fait le premier les

vœux solemnels entre les mains du Pape. Il étoit fils de Ferdi-
nand Rodriguez Pécha Chambellan du Roi Alfonse XI. &
d'Elvire Martinez. Il succeda àson pere dans la Charge de
Chambellan du Roi ; & après la mort de ce Prince

,
il eut le

même emploi auprès du Roi Dom Pierre,qui a cause de son
esprit farouche qui n'aimoit que le sang & le desordre, fut
surnommé le cruel. Les cruautés que ce Prince exerçoit tous
les jours

,
sur les personnes mêmes qui le touchoient de plus

près, obligèrent Pierre Ferdinand à quitter la Cour, & à re-
noncera toutes les vanités du monde, pour se retirer dans l'Er-
mitage de Nôtre Dame de Villaescua. Ferdinand Yanez qui
n'eut pas moins d'horreur que lui des cruautés du Roi, dont
son propre frere le Prince Frideric &deux Infans d'Arragon
n'avoient pu être à l'abri, sui vit bien-tôt Ferdinand Pécha,
dans sa solitude ; & peu de tems après le frere de Ferdinand
Pécha, Dom Alfonse Pecha Evêque de Jaën s'étant demis de
son Evêché, se vint joindre à eux.

Il y avoit proche de cet Ermitage, une Eglise sous le nom
de saint Barthélémy

,
qui avoit été bâtie depuis environ qua.

rante ans par Dom Didace Martinez qui étoit aussi Chambel-
lan du Roi Alfonse XI. & oncle des deux Pécha. Ils y alloient
souvent faire leursprieres, & même entendre la Melse,à cause
qu'ils n'avoient pas de Chapelle a ViJlae(cua. La situation de
cette Eglise qui étoit dans un lieu retiré

, & où l'on pouvoit
bâtir des Ermitages aux environs

,
leur fit concevoir ledeslèin

d'y demeurer. Comme c'étoit un de leurs oncles qui en avoit
été le Fondateur, ils crurent qu'ils pourroient en obtenir faci-
lement la permission. En efFet, les Consuls & le Conseil de Lu-



plana a qui le fondateur avoit donne le droit de nommer aux
Chapellenies,y consentirent aussi bien que l'Archevêque de
Tolede,qui étoit pour lors Dom Gomez Menrique: non-seu-
lement ils leur donnèrent cette Eglise

,
mais encore les Chapel-

lenies & les revenus qui en dépendoient, & ils en prirent pof-
session l'an 1370, Ils bâtirent plusieurs cellules aux environs de '

cette Eglise
,

où ils demeuroient réparés les uns des autres , &
*

ce fut pour lors qu'ils tâcherentd'imiter la vie solitaire & reti-.
rée que saint Jerôme,qu'ils prirent pour modèle

, avoit prati-
>

quée dans la Palestine. Mais quelques personnes mal.intention-
nées

,
jalouses de ce que les saints Ermites commençoient à

être en réputation, & que le peuple des environs avoit de l'e-'
stime pour eux, les decrierent, en publiant qu'ils étoient infe--¡
étés des erreurs des Beghards, & que leur maniere de vie n'é-)
toit pas approuvée par le saint Siege. C'est pourquoi ces Ermi->

tes convinrent entre eux que pour se mettre à couvert de ces
calomnies, il falloit aller trouver le Pape, & obtenir la confir-
mation de leur nouvel Ordre, en approuvant aussi la re(oIurion
qu'ils prirent pour lors de changer la vie solitaire & Eremiti-

que en ccenobitique.,comme étant la plus assurée
,

& celle
où on est moins exposé aux perils & aux tentations,se remet-
tant à la volonté du Pape pour leur prescrire telle Réglé qu'il
voudroit leur donner. Ils jetterent pour ce sujet les yeux sur
Pierre Ferdinand Pecha, à qui ils donnèrentpour Compagnon
Pierre de Rome qui étoit un des premiers Ermites quiavoient
paffé d'Italie en Espagne. Ils allerent à Avignon où le Pape
faisoit pour lors sa residence ; c'étoit Gregoire XI. qui leur
accorda ce qu'ils souhaitoient par une Bulle du 18. Octobre

1373. aïant confirmé leur Ordre sous le titre de saint Jerôme
»

- & outre la Regle de saint Augustin qu'il leur prescrivit, il leur
donna encore les Continuionsque l'on observoit dans le Mo-
nasteredesaince Marie du Sepulcre

,
hors des murs de Floren-

ce ,
qui étoit de l'Ordre de S. Augustin.

LePereHermenegilde de saint Paul Religieux de l'Ordre
de saint Jérômef2chéde ce que Siguencan'avoit pas sagement
donné dans les opinions peu raisonnables de ceux qui préten-
dent que tous les Ordres de S. Basiie, de S. Benoit & de S. Al1-
gustin, ne sont que des branchesde celui de saintJerôme,a fait

un Volume entier pour prouver que l'Ordre de saint Jerôme
fondé .ace Qu'il prétend, par ce Pcre de l'Eglise à Bethléem,
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a toujours subsisté jusqu'à present. Ainsi parlant de ce Mona-
itere de sainte Marie du Sépulcre près de Florence

,
dont les

Religieux de saint Jerôme prirent les Constitutions par les or-
dres du Pape Gregoire XI. il avance hardiment qu'il apparte-
noit à des Religieux de l'Ordre de saint Jerôme, &. que com-
me le B. Thomas de Sienne, dont nous avons déja parlé,
avoit beaucoup de Disciples ,c'écoic sans douce l'un des Cou-
vens où ils demeuroient. Pour prouver ce qu'il avance, il dit
que c'est à tort que l'on pretend que ce bienheureux Thomas
a été du Tiers.Ordre de saine François, & que si Jacobilii en
a parlé, ce n'a étéqu'à a cause qu'il a dedié la Vie de ce B. à l'E-
vêque de Foligny qui étoit Religieux de l'Ordre de S. Fran-
çois, & que du tems du bienheureux Thomas les Religieux
du Tiers-Ordre de saint François ne pouvoient pas avoir des
Couvens, puisqu'ilsn'ontcommenceà en avoir que l'an 1411.
Ceci se détruit,par ce que nous avons dit en parlant de l'Ordre
des Hospitaliers de la Charité de Nôtre- Dame,oii nous avons
rapporté une Bulle deClemeut VI. de l'an 1346. qui en leur
permettant de quitter la Regle du Tiers Ordre de S. François
qu'ilsavoient suivie jusqu'alors

, pour prendre celle de S. Au-
gustin

,
fait mention de plusieurs de leurs Monasteres & Hô-

pitaux
, & entre autres de ceux de la Charité sur la rivierede

Roignon, des Billettes à Paris & de saint Louis à Senlis. Avant
l'an 132.3. il y avoit des Religieuxdu Tiers.Ordre dans le Dio-
cêse de Liege

,
puisque l'on trouve des lettres de l'Evêque

Adosse qui leur ordonne d'élire entr'eux un Superieurqui les
corrige de leurs fautes, seulement des legeres, les plus grieves
étant reservées au Visiteur, & qui leur défend de sortir sans sa
permission & sans avoirun Compagnon,demanger hors du Re-
se&oir

,
de coucher hors du Dortoir, de parler à des femmes

en particulier & à des heures induës
, &c. Nous pourrions en

citer encore de plus anciens au Pere HermenegildedeS. Paul,
si nous voulions parcourir les Provinces ; mais bien loin que ce
Monastere de sainte Marie du Sépulcre, ait été de l'Ordrede
saint Jerôme, & qu'il ait appartenu au bienheureux Thomas
& à ses Disciples, le Pape dit positivement qu'il étoit de l'Or-
dre de saint Augustin, ne pouvant pas faire mention de celui
de saint jerôme qui étoit encore inconnu

>
d'ailleurs le bien-

heureux Thomas n'a jamais demeuré avec ses Disciples dans
aucun Monastere, ces Ermites aïant toûjours vêcus dispersés



dans differens Ermitages, comme firent ceux qui passerent en
Espagne,où ils allerent d'abord dans ceux de Nôtre- Dame de
VillaeÍcua 6c de Nôcre-Dame deCaitannaI,que les Religieux
dt S. Jerôme ne regardent pas sans doute comme des Couvens)
puisqu'ils conviennent que le premier fut celui de S. Barthele-
mi de Lupiana qui est encore aujourd'hui le Chef de cet Or-
dre

,
& où le General fait la residence.

Le Pape Gregoire XI.aïanc doncdonné à ces Religieux de
saint Jerôme lesConstitudons du Couvent de sainte Marie du
Sepulcre

>
avec la Regle de saint Augustin, leur prescrivit en-

core quelle seroit la forme & la couleur de leur habillement,
qui consistoit en une Tunique de drap blanc

, un Scapulaire
couleur tannée

, un petit capuce & un manteau de même cou-
leur

,
le tout de couleur naturelle & non teinte

,
&: d'un prix

vil & mediocre. Ce Pontife ne se contenta pas,d'avoir ainsi
prescrit l'habillement de ces nouveauxErmites de saint Jerô-
me, il le voulut encore donner de ses propres mains à. Pierre
FerdinandPecha & à Pierre de Rome i

& comme ils furent les
premiers revêtus de l'habit de la Religion

3
ils sirent aussi les

premiers,les vœux solemnels entre les mains du Pape, qui or-
donna de plus que l'Eglise de saint Barthelemi de Lupianaavec
les Ermitages qui étoient aux environs, seroit érigée en Mo-
nastere de cet Ordre, dont il fit premier Prieur FerdinandPe-
cha que nous appellerons dorénavant FerdinandeGuadalaja-
ra, aïant quitté le nom de sa famille pour prendre celui du lieu
de sa naissance

> ce qui s'est toujours pratiqué dans cet Ordre
où les Religieuxaussi bien que dans plusieurs Congrégations,
quittent leurs noms pour prendre celui de quelque Saint j ou
du lieu où ils sont nés. Le Pape voulut encore que l'on reçût
dans ce Monastereautantde Religieuxque les revenusseroient
suffisans pour les entretenir

,
& que les Prieurs seroient trien-

naux. Il accorda encore à Ferdinand de Guadalajara la per-
million de fonder quatre autres Monasteres du même Ordre
de saint Jerôme

,
de les unir à celui de saint Barthelemi de Lu-

piana
,

& de recevoir à la Profession solemnelle les autres Er-
mites de sa Congrégation qui étoient restés en Espagne.

Ferdinand de Guadalajara muni de toutes ces permisslons,
s'en retourna en Espagne avec son Compagnon Pierre de Ro-

me ,
& arriva à saint Barthelemi de Lupiana le premier Fé-

vrier 1374. Il reçut à la Profession les autres Ermites, fit trsk
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vaIllerà la conitruchon d'unMonaltere) & prelcrivit desKe^
glemens pour le maintien de l'Observance reguliere,telsqu'ils
ont toujours été observés dans la suite. En moins d'un an les
bâtiment furent achevés

,
à quoi contribuèrent beaucoup les

parens de Ferdinand, qui pour les grands biens qu'ils y firent,
en onttouj )urs été reconnus comme principaux Bienfaiteurs.
Après cela Ferdinand de Guadalajara qui n'avoit accepté l'of-
fice de Prieur que pourobéïr au Pape qui lui avoit en même-
tem) permis de s'en demettre quand il le jugeroit à propos,
renonça,à cette dignité, 6c fit élire en sa place Ferdinand Yanez
de Caceres qui étoit pour lors le seul Prêtre qui fût dans l'Or-
dre

: car avant la confirmation du Pape Gregoire XI. Alfonse
Pécha Evêque de Jaën avoit quitté l'Espagnepour aller enPe-
lerinage à lioms

,
où il fie une cession de tous ses biens en fa-

veur du Monastere de saint Barthelemi de Lupiana. Après
cette élection, Ferdinand de Guadalajara alla fonder d'autres
Mon.lÍ1:eres. Le premier fut celui de Noire Dame de la SysTa
prochede la ville de Tolède j & pendant qu'il faisoit travail-
ler aux bâiimsns

,
il se fit encore deux ou trois étabîisïemens à

Glilando, Corral, Ruccio, & sainte Anne de la Oliva, ne
pouvant y aller en personne, il envoïa les pouvoirs necd[.tires
pour les incorporer à l'Ordre en vertu de la Bulle de Gregoi-
re XI. qui lui permettoit de fonder cinq Monasteres de cet
Ordre.

Ces premiers Ermites venus d'Italie, qui, comme nous avons
dit, avoient padé dans le Roïaume de Valence

,
voïant que

ceux qui étoient restés en Castille avoient pris la vie commu-
ne , & qu'ils avoient fondé l'Ordre de saint Jerôme

,
voulu-

rent aussi les imiter en quittant la vie solitaire pour prendre la
vie cœnobitique sélon leurs mêmes Observances. Ils en obtin-
rent aussi la permission du Pape Gregoire XI. qu'ils furent
trouver à Avignonl'an 1574. & après avoir fait les vœux so-
lemnels, ils songerent de leur côté à fonder des Monasteres
dans le Roïaume de Valence. Le premier fut à Gandia j mais
aïant été obligés peu de tems après de l'abandonner, ils firent
une autre fondation à Catalua. Ferdinand Yanez Prieur de
saint Barthelemi de Lupiana, obtint l'an 1389. le celebre Mona-
stere de Nôtre-Dame de Guadaloupe dans l'Estramadoure,
qui,à causede la sainteté de ce lieu,où lesPèlerins abordent
de tous côtés pour y reverer une Image miraculeuse de la

sainte







sainte Vierge, tient le second rang dans cet Ordre, quoiqú'il

y en ait d'autres de plus ancienne fondation.

CHAPITRE LVIII.

Continuation de l'origine (7 progrès de l'Ordre des Ermites
de Y,,,,, Jerome.

N Ous avons parlé dans le Chapitre precedent d'un Frere
Vasco, le seul que Siguença nomme des Ermites venus

a Italie en Espagne. A peine y tut-il arrive qu il palia en Por-
tugal où il avoit pris nai(Tance, & il fit sa demeure avec quel-

ques autres dans un Ermitage nommé Penalonga;mais voïanc

que ses Compagnons avoient embrassé en Espagne la vie cce-
nobitique i il en voulut faire de même avec ceux quis'étoient
joints à lui en Portugal. Il s'adressa pour cet effet à Boniface

IX. qui étoit reconnu pour Pape legitime en ce R.oïaumedans
le tems du schisme

,
& il en obtint la permission d'ériger son

Ermitage dePenalonga en Monastere de l'Ordre de S.Jerôme
fous la Regle de S. Augustin, & de joüir des mêmes Privileges
qui avoient été accordés par le PapeGregoireXI.à ceux deCa-
stille & de Valence. Dans le même tems d'autres Ermites qui
demeuraienten Catalogne sirent la même chose en I393.avec
lapermiflionde l'Antipape Clement VII. qui y étoit reconnu
pour souverain Pontife, & qui en avoit été sollicité par la Rei-

ne Yolanded'Arragon
,

qui fit bâtir à ces Religieux le Mona-
siere de Valhebron. L'an 1396. cet Ordre fut augmenté par le

don qui lui fut fait duMonasterede saint Blaise de Villaviciosa

qui appartenoit à des Chanoines Reguliers
,
qui ne portant

que le nom de Reguliers, &c vivant dans un grand desor-
dre

, en furent chasles par l'Archevêque de Tolede Dom
Pierre Tenorio. Comme le Tiers-Ordre de S. François avoit
donné commencementà l'Ordre de saint Jerôme

,
il lui don-

na aussiun nouvel accroissement, les Religieux du Monastere
de la Mejorada qui étoient du Tiers-Ordrede saint François,

aïant embrassé celui de saint Jerôme. Leur Superieur Ferdi-
nand de Villalobos avec deux autres Religieux, furent trou-
ver Ferdinand de Guadalaiaraqui étoit regardé comme pre-
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mier Fondateurde 1 Ordre de iaint Jérôme
, pour recevoir de

r ses mains l'habit de son Ordre; & après l'avoir reçu, ils retour-
1 nerent à la Mejorada où ils donnèrent le même habit à ceux
qui le voulurent recevoir

,
& obligèrent d'en sortir ceux qui

s'opposoient à ce changement ; ce qui arriva selon Siguença
vers l'an 1397. aïant obtenu la confirmation de cette tran{la-
tion d'Ordre de l'Anti-Pape Benoît XIII. qui étoit reconnu
pour lors comme legitime en Espagne. Ainsï les Religieuxdu
Tiers- Ordre de saint François avoient des Couvens long-tcms

avant l'an 1441.contre lesentiment du PereHermenegildede
saint Paul,de l'aveu même des Historiens de son Ordre. Fer-
dinand de Guadalajara eut encore part à l'établiflèmentd'un
autre Monastere qui se fit la même année à Talavera qui esi:
le dernier qui se fit de son vivant.

Il avoir été fait Prieur du Couvent de Notre-Dame de la
Sysla après sa fondation, & il exerça cet emploi pendant vingt
deux ans. Son humilité étoit si grande, que quoiqu'il fût très
versé dans la langue Latine & dans la science de l'Ecriture-
Sainte, il ne voulut jamais prendre les Ordres sacrés quelques
insiances qu'on lui en fit. Ses austerités étoient très-grandes,
il ne dormoit jamais qu'à terre sur un peu de paille

,
il portoit

continuellement la haire & le cilice, & ses abstinences & ses
jeûnes étoient presque continuels. Sa sœur Mayor Ferdinande
Péchaqui avoit épousé Arias Gonsalve de Voldes Seigneur de
Velena, étant veuve »

prit la resolution d'executer le dessein
qu'elle avoit pris depuis long-tems de seconsacrerentierement
au service de Dieu. Elle avoit une singuliere devotion à Nô-
tre Dame de Guadaloupe, c'est pourquoielle voulut se retirer
dans cette sainte Maison

, pour y servir Dieu en qualité d'O-
blate, & y finir ses jours. Elle vint pour cet effet trouver son
frere à Nôtre-Dame de la Sysla

,
qui non-seulement la fortifia

dans son dessein, mais voulu: encore l'imiter. Ce fut pour lors
qu'il se démit de son office de Prieur de ce Monastere pour
aller finir aussi ses jours dans celui deNô:re-Dame de Guada.
loupe dans la Compagniede Ferdinand Yanez son ancienami
qui en étoic Prieur. Il y fut reçu avec sa sœur, & y demeura
encore quelques années. Nonobstant ses grandes infirmités &
son grand âge, il étoit toujours le premier à tous les exercices
réguliers? tant de jour que de nuit 5 & ce fut dans ces saints
exercices qu'il terminasi vie par une mort glorieuse l'an 1402,



sa sceur le suivit peu de tems après, & fut enterréeavec lui re-
vêtue de l'habit de l'Ordre de saint Jerôme, comme Oblate,
& comme principale bienfaitrice

,
aïant beaucoup contribué

à l'édifice du Couvent de S. Barthelemi de Lupiana.
Après la mort de Ferdinand deGuadalajara, l'Ordre fit en-

core de nouveaux établissèmens
5
de sorte que l'an 1415. lors.

que l'on tint le premier ChapitreGeneral, il y avoit vingt-cinq
Monaileres, tant en Espagne qu'en Portugal ; juscjues-là ils
avoient toujours été soumis à la jurisdidion des Eveques des
lieux

, où les Monasteres étoient situés ; & s'ils avoient eu re-
cours quelquefois au Prieur de saint Barthelemide Lupiana,ce
n'étoit pas pour lui obéir en qualité de Supérieur,mais feule-
ment pour le consulter & prendre ses avis, reconnoissànt ce
Monasterecomme le premier de l'Ordre. Ils n'avoient point
encore tenu d'assemblées generales, les Couvens avoient élu
leurs Supérieurs, & les coûtumes & les Observances commen-
Soient déja à être différentes en quelques-uns de ces Monaste-
res : c'est pourquoi pour maintenirune uniformité & une mê-
me Observance par tout; ils prirent la resolution de s'unir tous
ensemble sous un seul Chef, & de faire des assemblées gene-
rales

, où l'on feroit des Reglemens pour, le maintien deladis-
cipline reguliere à l'exemple des autresCongregations regulie-
res. Le schisme divisoit encore l'Eglise, on y voïoit trois Papes,
deux faux & un veritable:les deux faux étoient GregoireXII.
& Benoît XIII. & le ververitableétoit Jean XXIII. mais les Ro-
ïaumes de Castille & d'Arragon obéissant à Benoît, les Reli.
gieux de saint Jerôme eurent recours à lui pour obtenir l'u-
nion qu'ils souhaitoient, & la permission d'élire un General.
Cet Antipape par sa Bulle du 18. Octobre 1414. donnée à saint
Mathieu au Diocêse de Trto(e, ordonna que tous les Prieurs
& les Procureurs des Monasteres s'assembleroient à l'avenir
dans un lieu convenable pour tenir le Chapitre Generaljmais
que pour la premiere fois ils le tiendroient au Monastere de
Nôtre-Dame de Guadaloupe,donnant pouvoir au Prieur de

ce Monastere d'envoïer des Lettres Circulaires aux autres
Prieurs pour leur indiquer le jour que se tiendrait cette aflèm-
blée generale, à laquelle deux Religieux de l'Ordre des Char-
treuxdevoient preslder pour cette fois-là seulement.Il exemta
en même tems tous les Prieurs & les Monasteres de cet Ordre
de la Jurisdidiondes Evêques.



En vertu de cette Bulle ils tinrent leur Chapitre a Notre-
Dame de Guadaloupe le 16. Juillet 1415. où se trouverent les
Prieurs & les Procureurs de vingt-cinq Ménagères

,
qui élu-

rent pour premierGeneral le Pere Didace de Alcaron Prieur
de saint BarthelemideLupiana,& depuis ce tems-la les Prieurs
de ce Monastere ont toujours été Généraux. Ils y font leur re-
fidence

,
& s'ils en sortent quelquefois

,
ils ne peuvent pas s'en

éloigner plus de cinq lieuës. Ils tinrent le second ChapitreGe-
neral en 1416. le troisiéme en 14.18. dans la suite ils les ont te-
nus tous les trois ans. Comme en 1417. l'Antipape Benoît
X111. I* avoit été déposé pour la seconde fois dans le Concilede
Consiance

,
& que Martin V. y fut élu & reconnu pour sou-

verain Pontife par toute la Chrétienté, ils firent approuver
par ce moïen tout ce que l'Antipape Benoît avoit fait, ce qui
fut confirméquelquesannées après par le Pape Innocent VIII.

Le Pape Nicolas V. eut quelque dessein l'an 1447.de réünir
en un seul corps tous les differensOrdres Religieux qui por-
toient le nom de saint Jerôme, tant celui des Je[uatcsde saint
Jerome

,
dont nous avons parlé, que ceux dont nous parlerons

dans la suite. Il fit pour ce sujet défenseaux Religieuxde saint
Jerôme d'Espagne d'y tenir leur Chapitre General, & leur or-
donna de venir à Rome où il convoqua ce Chapitre pour le
jour de la Pentecôte de l'an 1448. Mais tous les Monasteres
d'Espagne ne duputerentque douze Religieux pour faire en
leur nom tout ce qu'ils trouveroient de plus à propos ,

leur
recommandant sur toutes choses d'empêcher cette union. En
effet

y
ils firent si bien par leurs remontrances,que le Pape laissa.

les choses dans l'état où elles étoient. Sous le regne deDom
Emmanuel Roi de Portugal, les Religieux de ce Roïaume se
separerent des Espagnols, & formerent une Congregation qui
ecoit gouvernée par un Provincial, mais Philippe II. Roi d'Es-
pagne & de Portugal sollicita auprès du Pape Clement VIII.
la réunion de ces deux nations, ce que le Pape accorda l'an

ordonnant qu'il n'y auroit qu'un même General pour les
Espagnols & les Portugais. Ils sont tres puissans dans l'un 8c
l'autre de ces Roïaumes

,
o'ti ils ont de riches & superbes Mo-

nasteres. Celui qui estle plus frequenté pour la devotion
,

&
qui rent le premier rang dans l'Ordre après celui de S. Barthe-
lemi de Luplana,est Nô:re-Damc d'1 Guadaloupe qui ne lece,
de en rienaux autres pour les richesses. La Maison estis grande



& sispacieuse,que Philippe IL y paiiant 1 an 1560. pour aller
à la guerre de Grenade avec l'Archiduc Rodolphe qui fut en-
fuite Empereur, & l'Archiduc Ernest

3 ces Princes y demeu-

rerentavec toute leur Cour pendant vingt jours
,

sans que les

Religieux qui sont au nombre de six vingt, enfuient incom-
modes. Le même Roi fit don a l'Autel de la sainte Vierge d'u-

ne Lampe d'or. La Sacriltie de ce Monaitere eit une des plus
riches de l'Europe.Les aumônes qu'on y reçoit sont tres confi-
derables, & c'eiten partie ce qui sert à l'entretien de ce grand
nombre de Religieux,d'unSeminairede quarante jeunesClercs
à qui l'on apprend les humanités & les exercices de la vie cle-
ricale

,
de deux Hôpitaux j©ignansleMonastere,l'un pour les

hommes, l'autre pour les femmes, & d'un grand nombre de
domestiques & d'ouvriers de toutes sortes de metiers. L'Hô-
pital des hommes est servi par plus de quarante serviteurs, &
celui des femmes par des Oblates qui sont en pareil nombre j

& sans compter le grand nombre de Pèlerins, qui y arrivent
quelquefois par jour jusqu'au nombre de deux mille, & qui
font reçus pendant trois jours dans ce Couvent, il nourit tous
les jours plus de sept cens personnes. Les aumônesqu'on difiri-
bue aux pauvres à la porte sont considerables. On y distribuë

par an plus de deux cens moutons, outre le pain que l'on y
donne tous les jours

,
& un grand nombre de souliers, l'on

dit aue le S. Septembre Fête de la Nativité de la sainte Vier-

ge ,onen distribuëordinairementjusqu'à huit cens paires. On

y fait des leçons publiques de Medecine & de Chirurgie. Ce
Monastereaété quelquefois d'un grand secours aux Roisd'Es-

pagne, ausquels il a souvent donné de grosses sommes pour
subvenir aux besoins de l'Etat.

Saint Laurent de l'Escurial celebre pour être la sepuîturc
des Rois d'Espagne

,
n'a pas tant de revenu que celui deNlJ...

tre- Dame de Guadaloupe
,*

mais il le surpasse par la magnifi-
7 cence de ses bâtimens qui furent commencés l'an 1557. par

Philippe 11. & qui jusqu'à sa mort qui arriva l'an 1)98. y em-
ploïa cinq millions deux cens soixante dix mille (Jucats, tant
en bâtimens, qu'en peintures & sculptures, & plus d'un mil",

lion en ornemens d'Eglise. Philippe IV. fit faire la Chapelle
des tombeaux

,
nommée le Panthéon, à cause que sa strn&u-

re est prise sur le dessein du Panthéon de Rome, appelé au-
tremem Noire- Dame dela Rotonde. Tout le dedans de cette
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Chapelle est de marbre noir, à la reserve de quelques orne-
mens de Jaspe

,
de marbre rouge & de bronze doré. L'Eglise

est d'une belle stru&ure,ornée de quantité de figures de bron-
ze doré d'un travail admirable: l'Autel qui fait l'un des plus
beaux ornemens de cette Eglise

,
est estimé un million j il est

élevé de seize degrés au dessus du pavé de l'Eglise, ces degrés
sont de po.phyre, & l'Autel est embelli de quatre rangs de
cotomnesde jaspe

>
l'on voit dans le Tabernacle qui est estimé

plus de deux millions, briller l'or de toutes parts aussi.bien que
les pierreries qui lontii tranîparentes, qu'on voit au traversée
saint Sacrement qui repose dans un vase d'agathe. Lede
laCustodeoù l'on tient le saint Sacrement est enrichi d'une
emeraude de la groiïeur d'un œuf & d'un prix inestimable. La
Custode est de la. hauteur d'un homme, & de l'épaisteiir de
deux braies : elle est faite d'une pierre plus riche que le por-
phyre

,
eltilllée cinq cens mille écus. LaSacrill:ie esi l'une des

plus riches de l'Europe; l'on y voit une infinité d'ornemens
en broderie d'or & de perles dont la plûp.lrt ont été donnés
par le Roi Philippe IV. aussi bien que des calices d'un grand
prix, des vases &des chandeliers d'or & d'argent. A cote de
cette Sacristie il y a une chambre où l'on voit deux vases

,
l'un

est d'un (eul (aph'r, enrichi de perles & de pierres precieuses,
au m-lieu desquelles brille un gros rubis : l'autre est de fonte
enrichi aussi de pierreries qu'on dit avoir été fait de la propre
main de l'EmpereurMaximilien II. Ces deux vases servent à
porter le saint Sacrement. Generalement tout ce qui sert à la.
decoration & au service de l'Eglise a coûté de grosses sommesj
car les formes ou stases du Chœur où s'asseïent les Religieux
font d'un bois venu des Indes, & ont coûté plus de vingt-qua-
tre mille écus

,
& l'archite&ure des orgues, vingt-sept mille

ducats. Il y a dans le Chœur deux cens seize livres pourl'usa-
ge des Religieux qui ont coûté quarante-cinq mille écus

, &
l'armoire ou on les enferme sept mille écus. Ce Monastere, y
compris le quartier du Roi & celui des écoliers,contient dix-
sept Clojcres, vingt-deuxcours, onze mille fenêtres, huit cens
colomnes,& plus de cent vingt Religieuxqui ont plus de qua-
rante mille écusderevenu. 11 y a toujours jour & nuit deux
Religieux devant le saint Sacrement ; ils entretiennent un Sé-
minairede cent quatre-vingts jeunes Ecclesiastiques, ausquels
ils apprennent les Humanités & la Philosophie

, & ces Clercs
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assistent avec eux au Chœur en Surplis. On voitauffi danser
Monastere une riche Bibliothèque qui contenoit plus de cent
mille volumes, tant manuscritsqu'imprimés,mais une partie
de cette Bibliothèque fut consuméepar un incendie l'an 1671.

Le Couvent de saint Jerôme de fuite que plu sieurs de, nos
Ecrivains François appellent saint Just, a été celebre à cause
que l'Empereur Charles-Qaint le choisit pour le lieu de sa re-
traite

,
lorsqu'il eut cedé les Etats d'Allemagne à Ferdinand

son frere, 6c qu'il eut remis les autres à Philippe II. son fils le

21. O&obre 1555. à Bruxelles
5

l'on peut juger de ses grands re-
venus , par les aumônes qu'il fait aux pauvres des environs 3

car on distribue par an à la porte du Couvent six cens mesu-

res de froment, chaque mesure valant, (elon quelques-uns, six
boisseaux de Paris, & selon d'autres un boiiïcau 6c demi, ce
qui est plus vrai- semblable. Lorsquec'est dans des années de
cherté,on en donne mille,& on en a vu donner jusqu'à quinze
cens. Le jour de Noël on en donne cinquante mesures à des
pauvres honteux, le jour de Pâques quatre moutons : le Prieur
peut donner à qui bon lui semble,pourvu que ce soit à des
personnes qui sont dans la neceiuté, trente mesures de bled,Gx
mesures d'huile,&douzeducats en argent;& lorsqu'il y a quel-
que pauvre malade, on lui envoie chaque jour ce dont il a
besoin.

Le Couvent de Madrid distribuëaux pauvres par mois dou-
ze mille maravedis, 6c une grande quantité de pain tous les
jours, outre ce qui sort de la table des Religieux

:
il donne au

Pr:»sur vingt ducats pour distribueraux pauvres, comme il le
juge à propos ,

6c ce Prieur jouit de quantité de beaux droits.
Il est maître avec son Couvent de l'Hôpitaldesainte Catherine
de los Donados. Il fait distribuer par an ,

à six pauvres de la
Paroiflede saint André douze mesures de froment, & quatre
mille maravedis. Il nomme conjointement avec un Gouver-
neur de Police quelques filles qui doivent recevoir des dots
pour se marier

,
selon l'intention de quelques Fondateurs qui

lui en ont donné la nomination.
Le Prieur de Seville joiiit aussi de plusieurs droits

,
il est maî-

tre conjointement avec le Prieur de la Chartreuse, de l'Hô-
pital duCardinalDom Jam Cervantés, 6c de celui des bl {les
fondé parla Mirqu'sede Tarifa, 6c laDuchesse de Alcala. Il
est Prote&eurde l'Université de cette ville

>
il donne de qua-
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tre ans en quatre ans une dot de treize cens ducats pour une
pauvre Demoiseillequi veut se faire Religieuse dans le Mona-
stere de saint Clement ou de sainte Paule. 11 distribuë tous les

ans d'autres dots de quatre cens reales chacune, & cinquante
mille maravedispour les pauvres, les captifs Se lesprisonniers,
douze mille maravedisàde pauvres orphelins qui font dans la
neceihté;& le Jeudi Saint il lave les pieds à dix-neuf pauvres,
auæquelsildonnedes habits & à dîner.LeCouvenc outre les au-
mônes qu'il fait à toute heure

,
donne auili à manger à dix-

neuf pauvres dans un Refettoir destiné pour ce sujet. Il donne

encore tous les ans au même Prieur cinquante mesures de fro-
ment ,

douze mesures d'huile, chaque mesure d'huile pesant
vingt-cinq livres, & douze mille maravedis, pour distribuer

aux pauvres ,
(elon qu'il le juge à propos. Les autres Couvens

de cet Ordre en Espagnefont ausside grandes aumônes.
Ceux de Portugal ne sont pas moins considerables. Celui de

Belem sepulture ordinaire des Rois de ce Roïaume, est le plus
celebre. Il fut fondé par le Roi Dom Emmanuel l'an 1497.
L'Eglise est bâtie en forme de Croix far une longueur & lar-
geur très considerable. Elle reçoit la clartédu Soleil par beau-
coup de fenêtres, ce qui est contraire aux autres Eglisesqu'on
bâtit en Portugal, où l'on en fait fort peu ,

asin d'être moins
exposées à la chaleur. Cette Eglise reçoit une offrande bien
{mgul'ere

5 car à chaque jour qui se passe sans que le Soleil
paroisse dans la ville ae Lisbonne, ,1a ville de Tomar est obli-
gée d'envoïer une brebis à la Reine

,
qui par un pieux sacrifw

ce l'envoïe al'Eglise de Belem. Le maicre Autel est au bout: de
l'enfoncementde l'Eglise, dans une grande Chapelle qui tient
lieu de Chœur. A chaque côté de

1
Aurel il y a dans le gros

mur trois enfoncemens ou petites retraites
,

dont le dessus est
tourné en ceintre ; & sous chaque ceintre il y a un tombeau de
marbre blanc & noir,attaché contre la muraille. Les tombeaux
sont soutenus par des Elephans de marbre noir, &: sont separés
les uns des autres par de petites colonnes. A chaque extrémité
de la traverse ou croisée de l'Eglise, il y a aussi une représenta-
tion de tombeaux faite de menuiserie

,
& couverte d'un dais

noir & blanc que l'on ne change que lorsqu'on enterre un Roi

ou quelqu'un de la Maison Roule. Le tour du Cloître de ce
Monastereest composé d'un double portique, l'un au-dessus
d- l'autre

: ce portique environne un parterre coupé par des
canaux
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canaux d'eau vive, où l'on nourrit quantité de poisson.
Lej Religieux Jeronimites) tant en Espagne qu'en Portugal,

ont toujours été en si grande cft'ime,q'ùe,-I>o L'on s'est servi d'eux
pour la reforme de plusieurs Congrégations Religieuses &de
plusieurs Ordres Militaires. Le Pere Loup d'Olmcdo Fonda-
teur des Moines de5jerome>dontnous parlerons dans laluite,
& qui a été troisiéme General des Ermites de S Jerôme en Ef-
pagne, dreifJ. les premiers Reglemens de la Congregation des
Chanoines seculiersde saint Jean l'Evangeliste en Portugal,
c'esi: pourquoi le Pape Pie II. l'an 1461. leur communiqua les
Privilèges dont joiiffbient les Religieux de saint Jerôme dans
le seiziéme siecle. Le Pere He&or Pinto qui étoit aussi Reli-
gieux de saint Jerôme, fut fait Visiteur de cette Congrega-
tion , & y apporta quelque reforme. Sous le regne des Rois
Catholiques Ferdinand, & Isabelle en Espagne, les Cheva-
liers & les Chanoines de saint Jacques del'Epee

,
furent refor-

més par le Pere Jean de Soria. Jean II. Roi cïe Portugal
»

& les
DéputésApolloliql1es pour la reforme des Chanoines Regu-
liers en ce Roïaume ,se servirent pour cela du Pere Alfonse
de Léon qui étoit pour lors Frere Convers dans l'Ordre de S.
Jerôme

3 mais qui dans le monde étoit Doreur, & avoit rem-
pli plusieurs emploisdistingués. Sous le Roi Jean III. en Por-
tugal les Chevaliers de l'Ordre de Christ reçurent pour Re-
formateur au Monastere deTomar le Pere AntoineMonniz
Provincial des Jeronimites de Portugal. Sous le même Roi
Blaire de Barros reforma les Chanoines Réguliersde la Congre-
gation de Conimbre, & s'acquitta si bien de cet emploi, que
ce Prince lui fit encore donner la commission pour reformer les
Trinitaires. Sous Philippe 11. en Espagne les Jeronimites furent
aussi députés par le Nonce Apostolique pour la Reforme des
Premontrés, & le premier Hôpital que fonda S. JeandeDieu,
fut des aumônes des Religieux Jeronimites

,
qui ont eu aussi

parmi eux plusieurs personnes distinguées par leur science &
par les dignités qu'ils ont occupées : & sans remonter aux tems
les plus reculés

,
Antoine Augustinétoit Evêque d'Albarazin

en 1665. Baltlz1rde losReyes,Evêque d'Orenceen 1668. Ma-
nuel de Nacimiento,Evequcde S.Thoméaux Indes Orientales
en 1678.6c l'an 1705. JeandeS.IstevanPrieur de l'Ekurial,fut
nommé à l'Evêché de Mondonendopar le Roi d'Espagne Phi-
lippes V. Les Religieux de S. jerôme étoient Gouverneurs de
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l'Iilede S.Domingue) lorique Cortez ht la conquete du Mexi-que....
,

l
Ces Religieux,comme pous avons dit, étoientautrefois ha-

bilrés de blanc avec un Scapulaire & une Chape de couleur
tannée. Ils ont conservé la robe blanche

,
mais ils ont pris un

Scapulaire noir fort étroit avec un capuce,dont la mozette esi
ronde par devant & en points par derriere. Lorsqu'ils Çorten£

ils mettent une Chape aussi, noire, traînante jusqu'à terre &
fort pMée,ôe leur robeest ceinte d'uneceinturede cuir.Q.1aqc,
à leurs Observances, ils se levent à minuit pour dire Matines,
& ont tous les jours une heure d'Oraison, demi-heure avant
Vêpres, & autant après les Complies. Outrj les jeûnes ordon-
nés par l'Eglise, ils jeûnent pendant l'Aveqj-entief, le Lundi
&c le Mardi d'après la Qainquagesime,tous les Vendredis de
l'année même le jour de Noël, s'il arrive apareil jour,les
trois jours des Rogations ,avec cette différence que le Lundi
ils peuventmanger des œufs, du lait, du frçmage,' & le Mardi
ils doivents'en abstenir. Ils jeûnent auiîi les veilles de^ Fêtes4e
la Nativité& de la Purification de la s^nte:Vierge saine
Jérôme. Le Vendredi Saint ils jeûnent aÙ. pain & à J'eau

,
&

ils ne mangent jamais de viande le Mercredi, même hors le
Monastere. Tous les trois ans ils tiennent leur Chapitre Géné-
ral le troisiéme Dimanched'après Pâques., Tous, les Prieurs s'y;
trouvent avec un député de chaque Majfpq

>
& le général <8t

les autres Supérieurs demandent d'êtrç absous de lejprs Offices.
Ils ont des Donnés & des Données

,
dont l'habiE çon.siile .en»

une robe blanche, avec un manteautanné sans Scapulaire.
roiez Joseph de Siguença Francisco de los Santos,

de la orden de S. Geronimo. Herm^ijçgil^o d-e SrPfiblo-, Origer^

:J Continuacion de el Institùti-.yi.

nesy extravagantes de la orden delgloriofo PadrjS, Geronymo.
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CHAPITRE L I X.

Des Religieufts de l'Ordre de S. Jérôme
3

avec la Vie de Ma*

rie Gardas leur Fondatrice.

L Es Religieuses de l'Ordre de saint Jerômeétant s08mises

aux Religieux Ermites de saint Jérôme en Efpagtieoù el-
.Ils oat pris naltiance, oc n étant po nt iorties de ce Roiaume,

nous parlerons d'elles dans ce Chapitre avant que de pasTcren
Italie oit il v a eu trois difFerens Ordres qui ont porté le nom
de saim Jérôme, & dont il en reste encore deux. Ces Religieu-
ses reconnoiiïènt pour leur Fondatrice une fainte si lenommée
Marie îrcias qui çut pour PereDomDidaceGarcias de To-
lede,& pour Mere Confiance de Tolede.N'étantencorequ'en-
fant

,
elle faisoit déjà parôîcre tant d'amour pour Dieu

, que
ses parens d'un commun consentement la lui offrirent

> en fai-
fant voeu dé la consacrer à son service. Ils eurent un si grand
foin de l'entretenir dans cette devotion qui lui étoit comme
naturelle

,
qu'aïant atteint l'âge de raison

,
& [çachlnt le vœu

que ses parens avoient fait & qui auroit été nul sans son con-
sentement

y
elle le renouvella, & prit la resolutijn de demeu-

rer toujours vierge, & de n'avoir jamais d'autre Epoux que
Jesus-Christ. Elle n'avoit que du mépris pour le monde. Les
honneurs

,
les richessès, les pompes, les vanités, les divertisïe-

mens ,
& tout ce que les personnes de son sexe recherchent

avec tant d'empreirèment,ntétoient pour elle que de vains ob-
jets qui lui faisoient au contraire desirer avec plus d'empreslè-

ment la retraite & la solitude. Et pour éviter ces objets fatals
qui causent la perte de tant de filles mondaines,elle se retira
dans un Monartere appellé S. Paul de las Duennas,où sa sœur
étoit Prieure, & où il y avoit beaucoup de Religieuses d'une
éminente vertu. Sa sœur crut qu'elle n'y venoit que pour en
augmenter le nombre; mais Dieu qui avoit d'autresdesseins sur

cette sainte sille, ne permit pas qu'elle prie l'habit dans ce Mo-
naslere,el!e y apprit seulement toutes les Observances regu-
lieres qu'elle fit pratiquer dans la suite à d'autres saintes vier-

ges, & elle les pratiqua dans ce Mona{t:,;reavec tant d'exa&itu-
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de ôc tant d édification ; que la réputation ne le répandit pas
feulement dans la ville de Tolède: mais qu'elle pénétra encore
dansleMonasteredesainteClaire detordesillas,d'où les Reli-
gituses lui écrivirent pour la prier de vouloir embrasser leur
Réglé, & les venir gouverner en qualité de Superieure.Mais
c'étoit assez de lui proposer la superiorité pour qu'elle necon-
sentît pas au desir de ces Religieuses.

Après avoir demeuré quelques années à saint Paul de laI
J>uennas, elle retourna dans la maison de ses parens, où à pei-
ne fut-elle arrivée, qu'une sainte veuve nommée Mayor Go-
mez se joignità elle pour pratiquer ensembleplusieurs œuvres
de pieté. Pour montrer le mépris qu'elles faisoient du monde,
elles sortoient tous les jours aïant chacune une besace sur l'é-
paule

, pour aller de porte en porte par la ville demander l'au-
mône pour les pauvres prisonniers & les pauvres honteux

>
&

lors que leurs besaces étoient pleines de pain
,

elles alloient les
.disiribuer aux pauvres prisonniers,& à ceux qu'elles scavoient
être dans la necessité. Cette maniéré de vie déplut fort à ses

parens, ce qui lui attiraquelques reprocher. Mais celane l'enl-
pêcha pas de continuer :

elle alloit même les Dimanches & les
Fêtes dans l'Eglise Cathédrale

,
& y demeuroit pendant tout

le jour
y en demandant l'aumône pour les mêmes pauvres ,

&
comme ses parens virent que leurs remontrances étoient inuti-
les i touchésde l'esprit de Dieu

,
ils laisserent leur sille dans la

liberté de continuer cette oeuvre charitable
,

& ils tirerent
dans la suite une gloire de ce qu'ils avoient d'abord regardé
comme u n affront.

Dans le même rems le Roi Dom Pierre vint à Tolede j ëc
comme ce Prince n'étoit pas moins impudiqueque cruel, Ma-
rie Gardas,qui étoit aussi belle qu'elle étoit vertueuse &
chast-e, voulant éviter les amours deshonnêtes du Roi

,
qui

avoit jette les yeux sur elle pour contenter ses desirs, se retira
secretement avec sacompagnea Talaveradans un bien qui ap-partenoit a ses parens. Elles y demeurerent quelques jours,
mais elles n 'y furent pas si bien cachées que le Roi n'en eut
aVIS; il y envoïa des gens pour les enlever, &. elles évitèrent
ses poursuitesétant sorties de Talavera par un chemin détour-
ne qui les conduisit dans l'Ermitage de la Sysla, où elles de-
meurerent encore cachées jusqu'à ce que le Roi eut quitté la
Tille de Toiede

a
ainsi elles s'ecliagerent desèsjuains. Elfes



trouverent cette iolitude ii agréable qu elles y firent un plus
long sejour

; elles tâcherent d'imiter dans ce lieu les anciensfo-
litaires de l'Egypte, & elles y resterent jusqu'a la mort du
Roi Dom Pierre qui rassura une infinité d'ames chasses qui
fuïoienr ses impudicités.

Ces deux saintes Compagnesaïant sçu que pendantleur ab-
fence il s'étoit formé à Tolede une Congrégation de filles
pieuses qui étoient en grande réputation

3
&e qui étoient gou-

vernées par une Superieure qui menoit une très-sainte vie,el-
les prirent la resolution d'entrer dans cette Communauté,el-
les y furent reçues, &- y vêcurent quelque tems dans les exer-
cices de l'humilité & de l'obéiilance

5
mais la Supérieure qui

étoit l'unique appui 8e le sout:en de cette Communauté nais-
sante, & les pere & mere de Marie Garcias étant mortsen mê-
me tems 3 cette sainte fille qui avoit herité des biens conside-
rables acheta une grande maiiondans Tolede) où elle alla de-
meurer avec sa Compagne Mayor Gomez, & quelques autres
filles de cette premiere Communautéqui avoit été dillipée par
la mort de la Supérieure, & elles prirent la resolution de n'en
point sortir de leur vie. Une Dame de la même ville qui depuis
quelques jours avoit aussiassemblédanssa maison sept ou huit
personnes de son sexe, avec lesquelles elle vivoit dans une gran-
de recoUeétion, aïant appris le nouvel établissement de Marie
Garcias

, entra dans sa Communauté avec ses Compagnes :
ainsi cette Communautédevint d'abord afïez considerable
& elles pratiquèrent les ObservancesRegulieres.Pour être en-
tièrement distinguées des seculieres

y
elles prirent un habit Re-

ii
1 que le portoient les Religieux deS.Jerôme,sçavoir

une robe blanche,&un scapulairede couleur tanée, après quoi
elles élurent d'un communconsentement pour Superieure Ma-
rie Garcias qui n'accepta cette charge qu'avec beaucoup de
difficulté. Telfut le commencementdu celebre Monasterede'

S. Paul de Tolede qui est le premier des Religieuses Jeronimi-

tes ,
& où elles ont pris naissànce.

Pierre FerdinandPéchaou de Guadalajara, étant venu pres-

que dans le même tems pour fonder le sécond Monastere de
son Ordre à Nôtre Dame de la SysL, eu Marie Garcias & sa

Compagne Mayor Gomez avoient demeuré quelque tems >

elles se fournirent à lui comme à leur Supérieur
>
& elles nefai»

scient rien que par ses avis &: ses conseils, & dèsJors elles t&-



churent d'imiter les Religieux de Nôtre Damedç. la Syfla dans
toutes leurs Observances. Elles ne furent néanmoins véritable-
ment Religieuses

,
& ne firent des vœux tolemnds que long-

tems après. En effet, ce Monastere a écé appelle pendant un
tems considerable»S. Paul des Bcates de Marie Garcias s. Pablo
de Us Beatas de Maria Garcia : Le nom de Beate signi fiant une
femme ou fille devote qui porte un habit de Rel;gieuCe.

Cette Communauté s'augmenta de jour en jour, & devint
considerable

,
plusieurs personnes y étant entrées, attirées par

la sainteté de vie de la Fondatrice qui étoit la premiere dans
toutes les occasions qui se presentoientpour pratiquerquelque
vertu, & sur tout celle de l'humilité. El es reciterent le grand
Office par Ordre de Ferdinand de Guadalajara Prieur de la
Syfla. Elles se levoient à minuit pour dire Matines, après lef-
quelles Marie de Garcias ne retournoit point à sa chambre,
emploïant le reste de la nuit en Oraison

, coutume qu'elle a.
même pratiquée dans de grandes infirmité où 1 avo:ent redui-
te sur la fin de ses jours ses grandes aultericés& ses mortifica-
tions

, & lors qu'elle prenoit un peu de repos , ce n'étoit que
sur la terre nuë

>
elle ne laissa pas malgré ses auflerités de par-

venir à un âge fort avancé
, & voïant sa sin approcher,elle fit

un excellent discours à ses Sœurs pour les exhorter à la perse-
verance. Elle prédit à plusieurs ce qui devoit leur arriver, &
après avoir reçu les Sacremensde l'Eglise

,
elle rendit son ame

à Dieu le 10. Fevrier 1416. Elle avoit ordonné que son corps
fut porté au Monastere de Nô -re-Dame la Syfla, parce
qu'elles n'avoient pas encore d'Eglise : ses parens vouloient
neanmoins qu'elle fût enterrée dans la grande Eglise ; mais les
Religieuses voulant executer les dernieres volontés de leur
Mere

,
donnèrent son corps aux Religieux de S. Jerôme qui

le reçurent avec beaucoup de re(peél:
, & l'enterrerent avec

beaucoup de pompe dans leur Eglise proche le grand Autel. Ils
lui firent élever un tombeau de marbre

,
où elle étoit represen-

tée en reliefavec ses habits de Religieuse.
Quoique les Religieuses de ce Monafiereeusf'entété d'abord

fous la Jurisdiélion de Ferdinand de Guadalajara, auquel elles
s'étoient {()ftmises, il y a de l'apparencequ'elles n'obéïrent pas
aux autres Prieurs de la Syfla, puisque ce ne fut quel'an 1510.
qu'elles furent incorporées à l'Ordre de saint Jerôme dans le
ChapitreGeneral où le Pere Michel d'Ocanna fut élu Gene-
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' RI irai, & qu'elles demandèrent à quitter le nom de Beates poui
prendre celui de Religieuses, en embrassant la clôture & fai-

lant les vœux solemnels. On reçut aussi dans le même Chapi-
tre un autre Monasterede filles du même Ordre qui avoit été
fondé a Madrid sous le nom de la Conception Jeronime par
B.atrix Galindo en 1504. Le second Monastere de ces Reli-
gieuLs avoit été fondé dès l'an 1473, par une certaine femme
de la ville de Seville, nommée Anne de Santilla, veuve de
Pierre de Ortiz

,
l'un des Consuls de cette ville, & avoit été

dedté à sainte Paule. Le Pape Sixte IV. qui en avoit permis
la fondation, avoit mis les Religieuses sous la Jurisdidion des
Religieux de saint Jerôme, & leur avoit donné les Constitu-
tionsd'un Monastere de sainte Martheà Cordouë i mais le Pa-
pe Leon X. les en dispensa en 1514. & leur ordonna de pren-
dre celles de l'Ordre de saint Jerôme. L'an 152.1. il y eut enco-
re une autre fondation de Religieuses de cet Ordre à Grenade
fous le nom de sainte Paule. On fit fortir des Religieuses de
Madrid pour faire ce nouvel e"tablitrement; il s'en est encore
fait quelques autres dans la suite j &r il y a plusieurs Religiep-
ses de cet Ordre qui sont mortes en odeur de sainteté.. Anne
de Zuniga Religieuse du Monastere de Tolede a donné les vies
de soixante & quatorze Religieuses de ce même Monastere

>

ou le corps de la bienheureuse Marie d'Ajofin est en grande
vénération.Les Religieusesde saint Jerôme ontjcomme les Re-
ligieux,quitté le Scapulaire& la Chape de couleur tannée pour
en prendre de noirs.

Votez Joseph Siguença, & Francisco de los Santos, ffiar.de-
VOrden de S. Geronimo. & Pier. Crescenz. prejid., Rom.

Chapitre L X.

%)ës Moines Ermites de saintJerome de lObservance, on

•
de Lombardie

y
avec la vie de Loup d Olmedo leur

dateur.
-s Iguença parlant de Loup d'Olmedo rnftituteurdesMoi-

nes Ermites de saint Jerôme, dit que ce sont des ignorant

qui. ont écrit qu'il avoit reforme l'Ordre de lame Jérôme
>



qu'ils devoient ravoir ce que veur dire le mot de Reformer
Ilqui ne lignifie ( sélon lui ) que remettre en son premier étatce

qui avoit écé perdu
, ou corrompu par négligence

, Los igneg
rantes que dizen en fus efcritos quefray Lope reformo la orden de
fan Geronimo

, no deven de saper de quiere dezir reformar. Re-
formar, es redu^ir una cofa à la primeraforma quesi haperdit",
o eflragido por negligencia. Je veux croireque l'Ordre de sàint
Jerôme étoit pour lors dans toute sa ferveur, & que les Reli-
gieux étoient de fidéles observateurs de leur Regle

-, mais
comme le mot de Reformer lignifie aussi donner une meilleu-
re forme, on auroit pu donner en ce sens à Loup d'Olmedo le
nom de Reformateur

3
puisqu'il pretendoit changer quelques

anciennes Observances des Ermites de saint Jerôme,& leur en
donner de nouvellesqu'il croïoit plus convenables à leur état,
& qu'en effet il donna aux Religieuxde sa Congregation une
Regle tirée des écrits de saint Jerôme, parce qu'il ne croïoit pas
que celle de saint Augustin fût propre pour des Moines

,
tels

qu'il pretendoit que les Religieux de saint Jerôme devoient
être.Peut-êtreque le titre de Reftfcitator ordinis S. Hierenym't
qu'on a joint à celui de Reformator dans l'Epitaphe de Loup
d'Olmedo

,
est ce qui a choqué Siguença, & qui lui a fait dire

que cette Epitaphe n'étoit pas asïèz modesle, non muy modefto.
Mais je ne veux point entrer dans leurdispute

,
& si quelque-

fois le mot de Reforme m'échappe, en parlant dans la Cuite des
Moines de l'Observance de Loup d'Olmedo

>
c'eH: que je sui-

vrai les Hisloriensdesa vie, & les Memoiresqui m'ont été don-
nés par le R. P. Antoine Bonacina Moine de la même Congre-
gation

,
ancien Lecteur en Theologie, & très versé dans l'Hi-

stoire de son Ordre.
Loupd'Olmedonaquit l'an 1370.au Bourgd'Olmedoau Dio-

cêse d'AvilaenEspagne,d'où il a pris son nom. LesHistoriens
de sa vie ne sont point d'accord touchant ses parens ; les uns le
font sortir de la famille des Gonzalez, les autres des Ferrari de
Valence, & d'autres disent qu'il étoit frere de saint Vincent
Ferrier qui s'appelloit Ferreri. Dès ses plus tendres années il
meprisales petits plaisirs qui sont permis aux jeunes gens. Il
s appliqua à former sa vie sur le modéle des plus excellentes ver-
tus. Il s'adonna entierement à l'étude des sciences, & comme
Perouse étoit pour lors le lieu où fleuriifoient les belles Lettres
en Italie, il y fut, & lia une étroite amitié avec Dom Odon

Colomne







Colomnequi suc élevé dans la suite au souverain Pontificat
sous le nom de Martin V. & qui y étudioit aussi.

Aïant fini ses études, il retourna en son païs 011 il s'acquit
bien tôt l'eslime de Ferdinand Roi d'Arragon,qui le jugeant
capable d affaires importantes , 1 envoïa auprès de l'Antipape
Beno1r XIII.quel'Arragon reconnoissoit pour legitime succes-
seur de saint Pierre, & auprès de la Republique de Gennes ,
& de quelques Princes d'Italie. A Ion retour il voulut l'éle-
ver à de hautes dignités, mais il les refusa courageusement
pour se retirer dans le Monastere de Notre-Dame de Guada-
loupe de l'Ordre de saint Jerôme dans la Province d'Estra-
madoure, où il prit l'habit Religieux. Il n'abandonnapas pour
cela le soin de (es études, il lesadbciade telle sorte avec la
priere & l'oraison, que l'un fuccedoit à l'autre ,& ces exer-
cices n'étoient interrompus que par le peu de tems qui lui
étoit necessaire pour prendre un peu de repos & de nourri-
ture.

Ses vertus le firent en peu de tems passer par toutes les dignk
tés de l'Ordre jusqu'àcelle de General,où il fut élevé l'an 1411.
quoique son humilité y apportât beaucoup d'opposition.Ce fut
dans cet emploi qu'il témoigna son grand zele pour l'Obser-

vance reguliere.Selon lesHistoriensde sa Congrégation ( quoi

que ceux des Ermites d'Espagnedisent le contraire ) il apporta
tous ses soins pour corriger des abus qu'il pretendoit être dans
l'Ordre. Il exhortoit lesabsenspar lettres, il sollicitoit lespre-
sens par ses discours à la pratique des vertus, & à l'Observan-

ce de leur Règle
>

& afin que son exemple les animât davanta-

ge ,
il se retirait de tems en tems dans la solitude où il gardoit

une perpetuelle abstinence. JI voulut bannir du Rerect:oir l'u-
sage delà viande, & inspirer aux Religieux l'espritderetraite
& de solitude qu'ils s'étoient proposé, & où ils vivoient dans
les commencemens, comme nous avons vu dans les Chapitres
precedens s

mais voïant les oppositions qu'ils y apportoient, &
qu'ils vouloient toûjours persister dans leur maniere de vie j
il se démit de son. office, & se retira pour quelque tems chez
les Chartreux,afin de former sur les exercices de ces saints
Religieux la Reforme de (on Ordre qu'ilmeditoit toujours.

Etant assuré de quelques Religieux qui vouloient séconder

(es pieuses intentions, il vint à Rome l'an 1414- sous le Ponti-

ficat de Martin V. qui à cause de leur ancienneamitié, com-
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me nous avons dit, lui fit un accueil d'autant plus favorable,
qu'il ne venoit pas aux pieds de sa Sainteté pour recherchersa

propre gloire, mais celle de Dieu qu'il souhaitoit être mieux
servi dans son Ordre. Il lui exposa donc le dessein qu'il avoic
de ramener les Religieux à l'état Monacal & à la solitude

, ou
d'établir un Ordre nouveau de Moines sous le titre de SJérô-
me ,

& la protection de ce Pere de l'Eglise
,

si les Religieux
d'Espagne perfistoient à s'opposer à ses bons dépeins. Le Pape
fit venir d'Espagne les Définiteurs de l'Ordre pour écouter
leurs raisons, & ils lui firent de si humbles remontrancespour
qu'il ne changeât rien de leur maniere de vie j que ce Pontife
les renvoïa dans leurs Monasteres en leur accordant leur de-
mande.

Mais ne voulant pas que les de{[einsde Loupd'Olmedo fuf-
fent sans effet, il lui accorda une Bulle datée de la même année

1414. par laquelle il lui permit de fonder une Congregation
fous le titre de Moines Ermitesde saint jerôme, dans les mon-
tagnes de Cazalla au Diocêse de Seville en Espagne

,
l'éta-

blifTant General perpetuel de cette nouvelle Congregation ,
avec un pouvoir absolu sur ses Religieux

:
il lui accorda d'au-

tres Bulles qui contiennent plusieurs Privileges
, & la commu-

nication de ceux dont joùissoient les' autres Ermites de S. Jerô-
me >

avec la confirmationde ce nouvel Ordre sous la Regle de
S. Augustin.

Il retourna donc en Espagne muni de ces Bulles, & jetta les
fondemens de sa Congrégation dans le Monasterede saint Je-
srômede l'Acella au Mont Cazalla; & afin que ce nouvel édifi-
ce étant bâti sur des fondemens fermes & solides, pût être éle-
vé plus haut, il ajoûta à la Regle de saint Augustin,desCon-
ftitutions tres-austeres & tres rigoureuses,tirées en partie de
celles des Chartreux. Elles portoient entre autres choses que
les Religieux ne pourroient étudier dans le Couvent, & ne
pourraienten sortir pour aller étudier dans les Universités

,
se-

Ion la pratique des Chartreux, alleguant ce passàge de l'Ap&-

tre , que lascience enfle, & que la charitéédifie
: que les fem-

mes ne pourroient pas entrer dans leurs Eglises, & encore
moins dans l'enclos du Monastere

:
qu'on ne mangeroitjamais

de viande: qu'on ne porteroit du linge que dans les maladies,
& qu'ils jeûneroient depuis la Fête de saint Jerôme jusques à
jaques. Loup d'Olmedo changea encore quelque chosc ds



1 habillement des Religieux de aint Jérôme j car comme il fit
porter aux Religieux de sa Congrégation le nom de Moines,
il voulut qu'ils en portaient l'habit,leur aïant fait prendreune
coule à la maniere des Moines Benedi&ins

,
qu'ils portent au

Chœur &. lorsqu'ils (ortent.
Peu de tems après qu'il eut fondé son premier Monasterede

saint Jerôme de l'Acella
,

l'on en bâtit encore cinq autres dans
ces mêmes Montagnes,& ces solitudes se changèrent en des
colonies de Moines. Le Pape l'aïant fait venir à Rome

,
lui

donna. l'an 1416. le Monasterede saint Alexis au Mont-Aven-
tin

,
qui avoit été occupé jusques la par des Premontrés. Ce

souverain Pontife roulant entretenir la piix 6c l'union entre
cette Congregation & celle des Ermites, donna une Bulle l'an
1418. par laquelle il ordonnoit que Loupd'Olmedo pourroit ti-
rer de l'Ordre des Ermites d'Espagne, les Religieux qui vou-
droient paner dans le sien

, & que les biens qu'ils avoient ap-
portés en entrant dans celui des Ermites, retourneroienc à ce-
lui des Moines de Loupd'OImedo:quetous les Couvensd'Es-
pagnequi voudroient recevoir les Constitutions de Loupd'Ol-
medo le pourroient faire ap esen avoir demandé & obtenu la
permission des Supérieurs

: que quand les Ermites d'Espagne
iroient dans les Couvens des Moines de saint Jerôme, & reci-
proqdement les Moinesdans ceux des Ermires de S. Jérôme,
ils y seroient reçus & traités, tant en santé qu'en maladie,
comme s'ils n'étoient tous que d'un même Ordre & d'une mê-

me Congrégation
>

& qu'enfindans les deux Ordres, l'on di-
roit reciproquement des suffrages pour les Religieuxqui y de-
cederoieac:mais cette Bulle n'apportapas la paix dans ces deux
Ordres, qui n'entretinrent pas une trop bonne correspondan-

ce entr'eux.
Les Couvens de Loup d'Olmedo se multiplierent cependant

en Italie. Le second qu'ils eurent, fut à Castellacioà un mille
de la ville de Milan, qui avoit été fondé par Jean Galeas Duc
de Milan pour les Ermites de saint Jerôme d'Espagne, & qui
demanderentd'être unis aux Moines de l'Observance

:
c'ell

ainsi qu'ils sont nommés dans les Bulles de plusieursPapes. L'on

ne doit pas passer sous silenceque PhilippeMarie Duc de Mi-
lan , fils de Jean Galcas,aïant offert à Loup d'Olmedode gros
revenus pour la subsistance des Religieux de ce Monastere i il

les rtfusa)disant que la pauvreté ne pouvoir pas s'accorder



avec le superflu. Apres avoir règle toutes choiesdans ce Mona^
stere, & apr ès avoir fait renouveller à ces Religieux le voeu de
vivre dans l'Observance, il alla à Gennes pour prendre posTes*
sion d'un autre Monallere,d'où il retourna à Rome,où il for-
ma le dessein de composer une Regle tirée des écrits de S. Je-
rôme, ne trouvant pas celle de saint Augusiin proprepour des
Moines. Il y travailla,& après l'avoir achevée,il la presenta an
Pape pour y donner son approbation, ce qu'il lui accorda l'an
142p. avec la permiilion de la faireobserver à ses Religieux, au
lieu de celle de saint A ugustin dont il les dispensoit

:
ainu ce ne

fut pointparce que Loup d'Olmedo voulut faire recevoir cet-
te Regle tirée des écrits de saint Jerôme, que les Ermites d'Ef;..

pagne ne voulurent point embrasser la Reforme ( comme queL-

ques-uns ont écrit ) puisque le Pape Martin approuva d'abord
la Congrégation de Loup d'Olmedo fous la Regle de S. Au-
gustin, & que ce ne fut que l'an 142.9. qu'il permit aux Reli-
gieux de cette Congregationde prendre la Réglé qui avoit été
tirée des écrits de saint Jerôme par leur Fondateur.

Siguença qui en quelques occasions paroît peu favorable a
Loup d'Olmedo., ne peut pas néanmoins s'empêcher de louer
cette Réglé. Il dit qu'elle est écrite avec esprit, & fidèlement
recueillie, que ce sont les plus beaux centons qu'il ait vus, &
qu'ils meritent plus de louanges que ceux que Proba Falconia
composa, tirés d'Homere & de V irgile

, & qui sont si estimés
dans le monde

:
Eftava ordenada con buen ingenio, dili,gencia, ,yjielmente cogida y los mas bien atados centones quey0 viflo ,dignos de mas ejliina que los que Hi^o deUs obras de Virgilioy

d- Homero, Proba Talconia, tan alabados en elmondo..
Loup d'Olmedo pour s'acquitter de son office de General,

resolut après cela de retourner en Espagne pour y faire la vifi-
te de ses Monasleres. Il y avoit pour lors quelques divisions en-
tre les Evêques de Castille, & l'Eglise de Seville étoit aussi sans
Pasteur.^Après la mort de Dom Alfonse de Execaqui en étoit
Archevêque, qui arriva l'an 1417. Dom Didace Maldonat de
Annaya lui avoit succedé, il gouverna son Diocêse pendant
quinzeans j mais aïant eu differend avec son Chapitre au su-
jet de quelque reforme qu'il vouloit introduire parmi ses Cha-
noines

5 ceux-ci rechercherentsa vie,& en firent des informa-
dons peu favorables qu'ils envoïerent au Pape Martin V.Ils lui
seçrochoieiat entre autres chosesqu'étant au Concile de Con*



stance en qualité d'Envoïé des Rois de Castille & de Léon
,

il

y avoit favorisé l'AntipapeBenoît XIII. Le Pape en étoit con-
vaincu

,
& avoit toujours conservé contre ce Prelat quelque

ressentiment i de sorte que ceci joint à d'autres faits imporrans
dont on l'avoit informé, firent que ce Pontife le priva de son
Archevêché

,
& lui donna seulement le titre d'Archevêque de

Tarde. Comme Loup d'Olmedo se disposoit à retourner en
Espagne, le Pape qui le connoissoit pour un homme experi-
mente dans les affaires

,
lui donna l'administrationde cet Ar-

chevêché, & un pouvoir pour accommoder les disserens qui
étoient entre les Evêques de Caille. Il arriva à Seville l'an
1429. il prit d'abord le Gouvernement de cette Eglise>8taprès

y avoir fait quelques Reglemens ,il alla en. Castille pour s'ac-
quitter de sa,commission. Il réiiffitsibien par sa sagesse & par
sa prudence, que tous les Evêques se réunirent en peu de tems,
& vêcurent dans là suite en parfaite intelligence. Etant re-
tourné à Seville

,
il fit un autre établissementpour sa Congré-

gation. Il y avoit proche de la ville une AbbaÏe sous le nom
de saint Isidore del Campo ,

qui étoit extrêmementriche
, & de

la fondation des Comtes deGusman. Elle avoit étépofledée
par les Moines de Cîteaux;mais l'Observance reguliere en
aïant été bannie, elle fut offerteà nôtre Fondateurqui l'acce-
pta : ce qura fait donner à cette Congrégation, par quelques-

uns, le nom de saint Isidore. Il y fit un plus long sejour que
dans le Palais Archiépiscopale& après avoir fait la visite de
ses autres Monasteres, il s'adonna entièrementau Gouverne-
ment de cette Eglise, qu'il quitta pour un -tenis, -alantété en-
core envoïé par le Pape pour aller faire la visite de la nouvelle
Congregation des Chanoines seculiersde saint Jean l'Evange-
liste en Portugal, dont nous avons parlé. Etant de retour à Se-
ville

>
il continua à gouverner cette Eglise

5
mais le desir qu'il

avoit de retourner dans sa solitude, fit qu'il remit entre lès
mains d'Eugene IV. qui avoit accédé à Martin V. l'admi-
nistration de l'Eglisede Seville. Il vint quelque tems après à
Rome

>
où en aïant rendu compte à sa Sainteté, il se retira

dans le Monastere de saint Alexis
,
dont il ne sortit plus. Il y

mena une vie très aubère jusqu'à la mort. Il jeûnait six ou
sept mois de l'année, & le plus souvent au pain & à l'eau. Il
portoit continuellement le cilice

,
& prenoit de sanglantes dis-

ciplines.
-
Son lit etolt une planche

>
quelquefois un peude paiL.



le. Il ne vivoit plus que pour Dieu, iouiiiioit tre uni avec
lui, il [oùpiroit sans cesse après cette union s & enfin accablé

par ses auiccricés, il tomba malade & fut attaqué d'une fiévre
violente, qui peu de jours après le reduisit à la derniere ex-
trémité i c'est pourquoi voïanc la mort approcher, il demanda

avec beaucoup d'humilité les Sacremens de l'Eglise, & après

en avoir été muni, il rendit [onameàtan Createur le 13.Avril

14^5. en presence de tous ses Freres qui fondoient en larme s >

étant âgé desoixante & trois ans. Son corps fut enterré dans
l'Eglise de ce Monastere, où on lit cette Epitaphesur son tom-
beau.

Hic jacet R. in chriJIo P. F. Lupus dt Olmedo nati&ne Hi/pa-

nits, Rejufcitator & Reformator , acfrimus Generalis Pr*positus
Ordims Monachorumfantfi Hieronymi, Prierque hujus Monafte-
rii

,
cjui obiit die XIII. Aprilis, ann. M CCCCXXXIII. pontifi-

catus Domini ElIgenii Papd JY. ann. III.
Philippe II. Roid'Espagne fit réunir les Monalleresque cet

Ordre avoit en Espagne ,au nombre de sept, à celui des Er-
mites ou Jeronimites, l'an 1595. il leur en rette en Italie encore
dix sept, dont le principal, & qui est Chef d'Ordre

, est celui
de saint Pierre de l'Ospitaletto au Diocêse de Lodi ; les autres
sont ceux de saint Alexis à Rome, où reside ordinairement le
ProcureurGeneral, saint Paul à Albano, saint Jérômede Ca-
siellacio, saint Côme & saint Damien à Milan, saint Carpofore
proche de Côme, saint Jerôme proche de Novare, saint Jerô-
me de Biella

,
sainte Marie de Caramagna,saint Barbaçien à

Bologne,saint Savin à Plaisance
>
saint Michel à Brembio, saint

Sigismond à Cremone
,

sainte Mariç à Biadena
,

saint Jerôme
proche de M1ntouë

,
saint Martin à Pavie

,
& saints Gervais

& Prothais à Montebello. Le General qui prend le titre de
Comte de l'Ofpitalecto

,
fait ordinairement sa residence dans

ce lieu j il porte le mantelet & le camail comme les Prelats de
Rome, & sesert d'ornemens Pontisicaux par une concessiondu
Pape Paul V. & Urbain VIII. lui permit de donner les Ordres
Mineurs à ses Religieux.

Ils suivirent d'abord la Regle de saint Augustin
, comme

nousavons dit j ils prirent ensuite celle qui leur avoit été pres-
crite par leur FondateurLoupd'Olmedo, qu'il avoit tirée des
écrits de saint Jerôme j mais après sa mort, ils quittèrentcette
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- * / sRegle
, pour prendre celle de iaint Augustin qu'ils suivent tn

core aujourd'hui. Il y a cependant des Auteurs qui ont avancé'
qu'ils suivent celle que Loup d'Olmedo leur a donnée

5 mais le
contraire se prouve par l'Ordinaire ou Rituel de cette Con-
grégation qui a été reformé dans le ChapitreGeneral tenu l'an
1614. c tien parlant dans le Chapitre deuxiéme,des Saints dont
ils doivent faire l'Office

5
il est marqué que le 18. Février ils fe-

ront l'Office double de la Translation de S. Augustin dont ils
suivent la Réglé: Die 28. Februarii Tranflationisfanëti Augufli-
ni Episcopi ac Ecclesie Doftoris ,

Duplex ,sub cujus Regula nos
quoque militamus. 11 en est aussi fait mention dans la formule
des voeux , tant des Moines, que des Freres Convers,qui esl
conçue en ces termes. Moi F. N..d'un tel-, liespromets obéissance

a Dieu Tout Puissant, a lagloïieufe Vierge Marie ya nôtre Fère S.
lero"rne

,
& a vous Dom N. Trieur dé ce M'onaflere du Diocêse de'

N. & à vos successeurs
,

( fauffobéissance djë au General6 au
Chapitre General) de vivrefinspropre en chafleté,fllon la Regle
de S- Augustin, & de conformer mes oefirs,felon les Statuts Apo-
floliquesde l'ordre j*u)qur. a ma mort. Donné, 6c.

Il y a aussi dans cet Ordre
, outre les Freres Convers, des

Freres Commis & des Donnés qui font des vœux en cettema-
niere : Moi F. N. natifde N. pour Pamour de Dieu, & lesalutde

mon ame 3
fabandonneà* donne ma proprepersonne} & tous mes

bienspresens & à venir , dr&its 6, "élions quipeuvent m'appar-
tenir presentement

-,
ou qui pourront m'appartenir à /'avenir

5
à

Dieu Tout-Puissant, a la B.V. marie, à notre Pere S.Jerome, &
à vous Dom N. qui êtes ici presentpour recevoir mon abandon &
ma donation

,
& promets obéissance à vous dr a vos successeurs

(faufcelle que je dois au Chapitre General& au General) & s'il
arrive ( ce qu'4 Dieu' ne Pl-aise) que jeforte d'icisanspermifflon;
ilfera permis aux fervtteurs de Dieu du même Ordre, de leur
pleine -autotite" rds me poursuivre & de me contraindre par force
de retourner a leurservice. Il n'y a point de Religieusesde cet
Ordre

,
les Statuts défendant expressementd'en recevoir. La.

Regle de Lotip d Olmedo défendoit aussi aux Religieux d'étu-
dier, afin d'être plus en état de remplir les devoirs de leur état,
dont un des principauxétoit d'être toujours dans le retrace &
dans la solitude ;

mais les Statuts qui ont été dressés après la

mort de Loup d O'medo, ont rétabli les études. Ils tiennenc
feursChapitres Generaux tous les trois ans. On y élit le Gens-
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rai, les Definiteurs,les Visiteurs & les Superieurs particuliers
desMaisons. Ils se levent à minuit,pour dire Matines, & ils ne
mangent point de viande dans leurs Massons

,
si ce n'etc dans

celle de S.Alexis à Rome
,
à cause qu'elle est située en mauvais

air. Outre les jeûnes prescrits par l'Eglise, il y en a encore plu-
si.,.ufs qui leur sontordonnés par les Statuts,& depuis le premier
Octobre juiqu'a Pâques, on ne leur donne aucune pitance le
Soir, les Lundis, les Mercredis & les Samedis. Leurs Consti-
tutions furent approuvées par le Pape Paul V, l'an 16ir.

Quant à l'habillement, les Moines ontune Tunique blanche
ferrée d'uneceinture de cuir, un Scapulaire de couleur tannée,
auquel est attaché un petit capuce ,

dont ils ne se servent point

pour se couvrir la tête j car lorsqu'ils n'ont que la robe & le
Scapulaire, ils portent un bonnet quarré

>
mais lorsqu'ils sont

au Chœur, excepté pendant Sexte, None & Complies)iJs met-
tent par dessus la robe une coulle de couleur tannée, qu'ils por-
tent aussi allant par la ville. Ils n'ont point les pieds nuds, &ne
portent point de sabots, comme dit M. Hermant dans son Hi-
Haire des Ordres religieux

5
ils n'en ont même jamais porté.

Les Freres Convers ont pareillementune Tunique blanche,
& un Scapulaire de couleur tannée, & au lieu de coulle un
manteau. Les Freres Commis ont une Tunique de couleur
tannée & un manteau de même

, & les Freres Donnés ou
Oblats qui demeurentdans les Monasteres, ont une petite Tu-
nique aussi de couleur tannée qui ne décend que jusqu'aux ge-
noux 3

mais ceux qui sont hors le Monasteresont vécus comme
les seculiers.

Cette Congrégation a pour armes d'azur à des nuës en chef,

un bras issant du côté gauche de l'écu en partie nud,& en par-
tie revêtu d'une manche de couleur tannée, tenant à la main

une pierre, une Croix de bois brochant sur le tout, & un lion
couché au pied de la Croix sur une terrasse de sinople

,
l'écu

timbré d'un chapeau de Cardinal.
Siguença,Hiss.de la Ord.de S.Gero.Hermenegildede S.Pablo,

Cirigen & Conti"Hacion.deVlnft.yRelig.Geronim.S\\vzst.-ÎAi\iro\.

.Mar.ocedn. di tNI.g/.Relig. Pietr. Crescenz. Fr&Jid. Rom. Pietro
Rossi, Vitdi Lup. d'olmedo. Ascagn. Tambur. de Jur. Abbat.
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de Livonie ou des Portes Glaives.ift

AlbertII. cinquiéme Evêque de Livonie,
Se premier Archevêque de Riga. 1S 4

Ji.'.beTt Evêque de Mantouë est commis
par le Pape Innocent IV. pour faire

les informations necessaires pour la
canonisation de saint Jean Bon, Fon-
dateur des Augustins Jean-Bonites. S.

&
Alblr/Marquis de Brandebourg

,
Cha-

noine de Cologne
,

& Grand-Maître
de l'Ordre Teutoniqne

,
fait refus de

rendre hommage au Roi de Pologne
son oncle pour la Pruss'c, ce qui luiat-

A

tire la guerre. 160

,
Embraire l'heresie de Luther

, & se
rend maîtreabiolu de ce qui restoit à
l'Ordre Teutonique dans laT^rufle, à
la charge de la tenir relevante de la
Pologne. 16I
Epousc la Princesse Dorothée, fille du
Roi de Dancmarc. lamtfme*
Exemte le maître Provincial de Livo-
nie du ferment de fidélité qu'il devoit
au Grand-Maître de l'OrdreTeutoni-
que ,

& lui accorde la Livenie en Sou-
veraineté. 16b
Est mis au ban de l'Empire. 166

Albertde Milan Chanoinede Ravenne* ,& Chapelaindu Pape Clement V. est
nommé Commissaire par ce Pontife
pour faire des informationscontre les
Chevaliers de l'Ordre Teutonique.157

Alb::rt ( Raymond ) est élu General de
l'Ordre de Nôtre-Dame, de la Merci
par les Religieux Prêtres de cet or-
dre, & les Chevaliers du même Ordre
s'opposent à son éle&ion

,
& ont re-

cours au Pape ClemencV.qui casse cet-
te éleftion. tgo
Est de nouveau élu General, & son éle-
ction est confirmée par le Pape Jean
XXII.

- la me/me.
Albrac celebre Hôpital en France dans

le Diocêse de Rhodez, est fondé par
Alard Vicomte de Flandre. 169
Ce Comte y met des Prêtres,des Che-
valiers & des Donnés,ausqudsilprer-
crit une Regle. 17.
PierreEvêque de Rhodez leur en don-
ne une autre tirée de cellede S. Augu-
Ílin. la mesme.
Cette Regle est confirmée par le Pape
Innocent III. & par plusieurs autres
Souverains Pontifes. 171
Les Chevaliers de l'Ordre de S. Jean
de Jerusalem font unir cet Hôpital à
leur Ordre par le Pape Boniface VIII.
qui sur les remontrances des Ho(pita-
liers d'Albrac revoque cette union. la

mesme & suivantes.
Les mêmes Chevaliers font de nou-
Tellet tentatives auprès du Pape jean



XXII. pour cette union qui ne se fait

- pas. 172.
Le Papc Martin V. nomme un Com-
miflairc Apostolique qui fait des Re-
glemcns pour cet Hôpital. la mesme.
Les Hospitaliers d'Albrac étant tom-
bés dans ie relâchement, Louis XIV.
Roi de France donne commission à
l'Evêquede Rhodez pour s'informer
de l'état de cette Maison. ln
Loiiis Gaston de Noailles Evêque de
Châlogs

,
étant Dom de cet Hôpital,

& voïant que la régularité ne pouvoit
pas Ce retablir parmi les Hospitaliers,
y met en leur place des Chanoinesre-
guliers. 174
Quel étoit l'habillement de ces Hos-
pitaliers

,
& des Chevaliers d'Albrac.

la mesme.
Alexandre. III. Pape

,
confirme la Regle

des Hospitaliers d'Albrac
, & est reçu

au nombre des Confreresde cet Hôpi-
tal. 171

A exandreTII. Pape, fondé le Monastere
des Vierges à Venise. 5 1
Défend aux Vaudois d'annoncerlapa-
role de Dieu. u.

Alexandre IV. pape, sur les differensqui
arrivoient tous les jours entre plu-
sieurs Congrégationsqui aroient dif-
férentes Règles, & ditlerens habille-
mens, commet le Cardinal Richard
du titre de saint Ange pour les unir
en[emble,& en former l'Ordre des Er-
mites de saint Augustin, 13
Approuve l'uniongénérale qui fut fai-
te par ce Cardinal, de ces différentes
Congrégations. Jj
Dispense les Augustins de porter des
bâtons en forme de béquilles,que le
Pape Gregoire IX. leur avoit ordonné
de porter ,

& leur ordonne de porter
des coules noires. la même.
Divise cet Ordre en quatre Provin-
ces ,

& lui donne pour Prote&eur le
Cardinal Richarddu titre de S. Ange.

14-
Approuve l'union de l'Ordre des pau-
vres Catholiques à celui des Ermites
de S. Augullin.
Confirme les Privileges de l'Ordre de
la Madelaine en Allemagne.
Approuve l'Ordre des Servites,& lui
accorde plusieurs privilèges. 301*

Akxandre VI. Pape
,

se rend maître de
kgcrjfonne du Prince Ziiimecoutr®

le traité fait entre Innocent VITI. &
les Chevaliers de Rhodes

,
& le fait

enfermer dans le Château saint Ange.
85

Charles VIII. Roi de France aïant de-
mandé ce Prince

,
il le lui accorde,

mais empoisonné. même.
tait une ligue entre les Princes Chré-
tiens contre les Turcs, & déclare Chef
de cette ligue le Grand-Maître d'Au-
busson. 8 6
Ne Conge qu'à l'agrandissement de son,
fils Celar de Borgia Duc deValenti-
nois. la
Ordonne que l'office de Sacri{tain
delà Chapelle du Pape ne pouiroit
être conféré qu'à. un Religfeux de
l'Ordre des Ermites de S. Augustin.

17
Unit l'Ordre des Ermites de S. Paul
en Portugal, avec celui des Ermites de
S. Paul en Hongrie. 340

Alexiens ( Ordre des ) son origineest in-
connue. 40%
Ces Religieux Alexiens sont ainsi ap-
pellés à cause qu'ils ont pris S. Alexis
pour Patron, & sont aul1i nommés
Celites. 401
Sixte IV approuve leur Ordre, & leur
donne la Regle de saint AuguHin.4oJ
Sont divisésen deux Provinces

,
dont

l'une a pour Superieur un Religieux de
1 Ordre des Porte-Croix, & l'autre un
Religieux Mexicn. 14 mesme.
Leur habillement. 404

A phon/e Rci Je Castille
,
envoieen Fran-

ce l Eveque d Osma pour demanderen
mariage la Princesse de lusignan fille
du Comte de la Marche pour son fils
Ferdinand. 20L

Alphonse 1. Roi d'Aragon lai(se en mou-
rant Ces Etats aux Hospitaliersde saint
Jean de JeruCalem,aux Templiers

,
Se

aux Chevaliersdu saint Sepulcre. 76
Alvequin ( Marie ) Religieuse Benediâri-

ne de l 'AbbaÏe de Mont-Martre
, re-formc le Monastere des Filles Peni-

tentes à Paris.
Amalie de Limoges ( Pierre ) Religieux

de l'Ordre des Ermites de S. Augastin,
fait Sacriflain de la Chapelle du

Pape. 17
Amz<al ( André ) Prieur de Castille

,
le

Chancelier de l Ordre de saint Jean
de Jerufclem, sa trahison. 8$
A la tête tranchée pour ce sujet. 14



Atnboife ( Atmencd } Grand-Maître de
l'Ordre de saint Jean de Jerusalem,
gagne une bataille contre le Soudan
d'Egypte. g7
Ordonne qu'en memoire de cette vi-
ctoire l 'on donneroit tous les ans ,

la
veille de faim Jean-Baptiste,une col-
lation au Grand Maître & aux Bail-
siss sous la tente qui couvroit Ii pou-
pe du navire où avoit combattu le ne-
veu du Soudan. la même.
Sa r^ort. l'a même.

Amedee V. Comte de Savoie, secoureles
Chevaliers de Rhodes

,
qui étoient a(-

siegés parles Turcs
, & oblige les In-

fidéles de lever lesiege de Rhodes. 80
Amet [ le Pere François ] embrasse la

Reforme des Augustins De:haussés
en Italie, Se l'introduit en France.

4e
,Imidei (Barthdemi') l'un des Fondateurs

de l'Ordre des Servites
,

est éluGene.
ral de cet Ordre. 303
Sa mort. même.

An/tflxfe IV. Pape, accorde beaucoup de

-
privilèges aux Hospitaliers de S Jean
de Jerusalem. 77

André Roi de Hongrie rend un témoi-
gnage avantageux de la charité que
les Chevaliers de l'Ordre de S. Jean
de jerusalem exerçoient dans leur
Hôpital,& leur fait beaucoup de do-
nations. 61
Veut être associé à cet Ordre

,
& en

portoit l'habit. la même,
jindré Eveque d'Agria donne une Reale

aux Religieux Ermites de S. Paul pre-
mier Ermite en Hongrie. jt8

.
André General de la Congrégation des

Brittiniens
,
obtient du Pape Gregoire

IX. que sa Congrégationconferveroit
son habillement,mais sans ceintures;
quoiquece Pape eut ordonné que tous
les Religieux Augustins porteroient
des habits noirs. 10

André del a,4 i(l
>
Sicilien

,
se retire dans

une solitude proche la ville de saint
Philippe!>-d'Arrigoine

,
& obtient en-

suire permission du Pape Pie V. de
fonder une Congrégation de l'Ordre
des Ermites de S Augustin 3...
Fonde son premier Monastere à Cen-

-.torbi, d'en la Congrégation a pris le
' nom,& elle est approuvéepar Sixte V.

la même.
Sa mort. is

AwironiakC Empereur d'Orient, donne

aux Hospitaliers de lant J ,>an de le-
rufalcm

,
I Isle de RhoJts pour lors

occupée par les Sarazins qui y avoienc
été appellés par la NoblesTc du pais
qui s'étoit révoltée contre ce Prince.

79
Anne d 'Autri-h- Reine de France institue_

l Ordre du Collier Celeste du saint Ro
saire.

Annl dAutriche
,

fille de Ferdinand Ar-
chiduc d'Autriche

,
&: Comte de Ti-

rol, épouse l'Empereur Mathias qui
n'étoit encore que Roi des Romains.

jit
.A",?:. ( Ferdinand ) Grand - Maître de

l'Ordre d'Avis. H8
Avge de Limoges, Religieux de l'Ordre

des Ermites de saint Augustin, est fait
Sacristainde la Chapelle du Pape par
Jean XXII. 17

Anselme Evêque de Varmic, & Legat du
saint Siege en Prusse, permet à Henri
Evêque de Culme, & a Ces Chanoines
de prendre l'habitde l'OrdreTeutoni-
que.

^

I54
Antajuc ( Ponce d* J Evêque de Cahors

donne son contentement à la fonda-
tion de l'Hôpitalde Beaulieu. 11fAntoNe Augustin,Religieux de l'Ordre

de saint Jerôme,&Evêqued'Albarazin.
44i

^Antoine de Simne ( le bienheureux ) Re- *

ligieux de l'Ordre des Jesuates, & en-
suite Evêque de Foligni, est emploie
en plusieurs négociations par le Pape
Pie 11. 418

Antmtlez. ( Augustin ) Provincial des
Religieux de l'Ordre des Ermites de S.
Auguthn de' la Province de Castille,
&. enfuire Archevêquede Compostelle,
procure la reforme des Religieuses
Augustines dites de la Recollection.

60
ArAhinfe Evêque de Florence contribuë

à l'é -ablitrement de l'Ordre des Servî-
tes 199
Conseille aux Fondateurs de cet Ordre
de ne point changer le' nom de Servi-
teurs de la sainte Vierge que les enfans
leur avoient donne. la rrême.
Leur donne du consentement de son
Chapitre, une partic du Mont-Senaire
pour y jetter l:s fondemens de cet Or-
dre 3 c o
Leur prescrit une Réglé, & leur donne
l'habit cd qu'il avoir été montré parla
fameeVlergeaux Fondateurs.joi,^302. -



JLrnoul ( François ) Religieux de l'Ordre
de saint Dominique

, Anne d'Autri-
che à sa sollicitation inflituë l'Ordre
du Collier Celeste du saint Rosaire.

158
Attire

,
Ordre Religieux, par qui ronde.

18'0
Bernard de Favene Evêque de Limo-
ges ,

prend l'habit de cet Ordre. la
merme-

Observances des Religieux de cet Or-
dre. 182,
L'on recevoit dans cet Ordre des
Clercs ignorans 183-
Peine que l'on imposoitaux Religieux
qui avoient été mis enprifoa. 184.

Jtv .z,-Fpn ( Guillaume d') Archevêque
d'Ambrun

, & Prieur Commendatai-
re de saint Martin de Misere

,
intro-

duit les Augustins Dcchausles dans le
Prieuré de Villar-Benoist dependant
de celui de MiCeré. 43

..1.'bage dans l'Ordre de saint Jean de
Jerusalem, est l'Hôtel de chaque Lan-
gue.
Reglemens faits dans des Chapitres
Generaux pour ces auberges. 98

Aubrac. Voïcz Albrac.
Aubusson ( Pierre d') Grand-Maître de

l'Ordre de saint Jean de Jerusalem
,oblige les Turcs de lever le siege de

Rhodes. 8t
Reçoit à Rhodes Zizime l'un des fils
de Mahomet II. Empereur des Turcs,
qui y etoit venu chercher un azile ,&
s'étoit mis sous la protedion de l'Or-
dre.. U même.
Envore ce Prince en France

, accom-
pagné de plusieurs Chevaliers. 83
Le rcfuse à plusieurs Princes qui le
vouloient avoiren leur difpofirion. la

mesme-
Iaccorde au Pape Innocent VIII.

84
Ce Pontife fait le Grand-Maître d'Au-
Bufson Cardinal & Legat du S. Siege
dans l 'A sie. la rnefme.
Alexandre VI.le déclaré Chefde la Li-
gue que les Princes Chrétiens avoient
faite contre les Turcs. 86
Sa mort. m,(me.

SAlnt Aug ,,i
st-in Evêque d'Hippone

,
&

Do&eur de l'Eghfe, vend tous ses
biens,& sc retire avec quelques Com-
pagnons proche de Tagafle oui! bâtit
Tln Mona!1ere.

xJatte les fqadcoiens de l'Ordre des.

Augustins dans ce lieu. J
Ql_.cls furent les premiers Disciplesde
ce Saint. la mestre.
Ces premiers Disciples de saint Augu-
ihn aiant été faits hvéqucs

,
étsblis-

sent des Monasteres dans leurs Diocê-
ses. 4
La Règle de ce Saint n'a été adreflec
qu'aux Religieuses qu'il avoit établiesàHippone. 7
On ignore le tems qu'elle a été accom-
modée à i'usage des hommes, & par
qui ce changementa été fait latrjejrre

& sui'Vantes.
La sœur de ce Saint étoit Supérieure
de ces Rcligieuses d'Hippone. 49
Broüilleries qui arrivent dans ce M0-
nastere

,
& qui obligent ce Saint d'é-

crire à ces Religieusesune lettre de re-
primande. 5 1

Atiguflin de Botte General de l'Ordre dtes
Ermitesde saint Augustindonne com-
mencement à la Congregation de Pe-
roure du même Ordre.

- 1
Augustins de la Congrégation des Britri-

niens ,
leur origine» Il

Ne veulenr point se soumettre à la Bul-
le de Grégoire 1X. qui les obligeoit à
quitter leur habit gris pour en prendre
un noir. 10
Obtiennent de ce Pape de porter toû.
jours leur habit gris

,
mais sans cein-

ture , pour être distingués des Freres
Mineurs. u
Entrent dans l'union générale des
différentesCongrégationsqui ont for-
mé l'Ordre des Ermites desàint Augu-
Hin. l4

Augustins de la Congrégation dis Jean*
«Bonites

>
leur origine. a

Innocent IV. leur donne la Règle de
S. Augustin. y
Le Catdinal Guillaumedu titre de saine
Eustache assoupit les différé qui
étoient !iuvenns entre eux. Lame(me.
Les Bourgeois de Mantouë leur font
bâtir dans cette ville un Menastere,&-
ils y font transrporter le corps de saint
Jean Bon leur Fondateur. 8
Entrent dans l'union généralede tous
les differens Ordres qui ont formé ce-lui des Ermites de S. Augustin. 14Leur General Lanfranc Septala est éW
General de tout l'Ordre des Ermites^^: *

S. Augustin.
^

la mesmt.
ANg."jfins Dechauffés

, ont pris leur ori-
gine en Elpagne, & le Psre Thomas.



de Jesus donne naillancc a cette refor.
me. 39
L'on dresse les premières Conssitu-
tions de cette Reforme qui sont d'a-
bord approuvées par les Supérieurs de
la Province de CastiUe des Religieux
de l'ancienne Observance. 41
Les D:chaussés prennent possession du
Couvent de Talavera qui leur avoit
été donné par les Religieux de l'Ob-
servance, & qui veulent ensuite y ren-
trer. la même.
Cette reforme est portée en Italie par
le P. Diez , & y fait de grands pro-
gtès. 4t
Un tâche clela renverser en Espagne,
& quelques-unsdes ReligieuxRefor-
més retournent parmi les Obfervaus.

43
La Reforme est introduite en France
par les Peres François Amet & Ma-
thieu de sainte Françoise. la mime.
Les François tiennent leur premier
Chapitre General à Avignon, & le
Roi Louis XIII. se déclaré fondateur
de leur Couvent de Paris. la mime.
Louis XIV. leur veut procurerun éta-
blitlèment à Rome

, & accorde des ar-
mes à leur Congregation. 14m,sml.
Les Espagnols obtiennent du Pape
Clement VIII. la confirmation de
leurs Constitutions, & un Vicaire Ge-
reral. 45
Sont à ce sujet inquiétés par ceux de
l'Obfetvancc

,
qui les obligent à ren-

trer sous l'obéissancedu Provincialde
Caitille. la me{me.
Clément VIII. termine leurs diffe-
l'ens ,

& les Observans demandent à
être separés des Dechaullés,quoi qu'ils
Ce fussent toujours opposés eux- mêmes
à cette separation. la mesme.
Les DejjhauflTés Espagnols passent dans
les Indes

, & y fondent six M-onaste-
res. 46
Grégoire XV. érige ces Dechaussés
d'Espagne en Congrégation, & leur
donne un Vicaire General- la même.
Observances de ces Augultine De-
chaussés d'Espagne

, tant dans leurs
Couvensque dans les Ermitages,. la

mesme & (uiVllnfes.
Observances de ceux de France & d'I
talle. 47
Habillement des uns & des autres.

48
Âo,tuflines ( Rcligieuses)leur origine.45)

Saint Augustin fonde le premier Mo:';
nastere de cet Ordre à Hippone. in

me[me.
Adresse à ces Religieuscs la Regle qui
est suivie presentement

, tatu par les
Religieux

J
que par les Religieules de

son Ordre. 51
ÁULuI/wesDechaussées en Espagne

,
leur

origine.
^Sont soûmises à la Jurisdi&ion du

Grand Aumônier. 57
Leuis Observances. la même.

Auguflines DechaussÍes qui suivent les
Constitutionsdes Religieuses Carme.
lites

,
leur origine. 58.

Auguflims Dechaufices en Portugal, ont
pour Fondatrice la Reine Loüi(c fem-
me de Jean IV. & font un quatrième
voeu de ne jamais parler à personne.

la mesme.
Auguflines Dechaussées dites de la I<.ecqllt-

ction ,
leur origine; 59

Leurs ObservanceSi 6i
Marguerite d'AutricheReine d'Espa-
gne les fait venir à Madrid

,
& fait

jetter les fondemens du Monasterede
l'Incarnation pour elles. 6z
Cette Princcffc étant morte peu de
tems après, le Roi Philippe s 11. son
époux fait continuer ce Monastere
avec beaucoup de magnificence. 6y
Habillement des Religieuses de cette
Rcco!lethon. 6.."

<A'Hgufltnes de Dordrechten Hollandeleur
habillement. ss

Augufhr.es d'Eldras, & de quelques au-
tres Monasleres en Sare

,
disoient au

Choeur l'Office de la sainte Vierge en
langue Allemande. 55.

Auguflines desainte Martheà Rome, leur'
habillement.

Auguflines du Monastere des Vierges à
Vn,iJe. Voïez Monasteredes Vierges à
Veni{e.

Auribel ( Martial ) General de l'Ordre'
de saint Dominique

,
est deposé de son

Office par le Pape Pie II. m.
Est élu une sécondé fois General. In

mesme•
Oblige les Religieux de cet Ordre en
EspaD'ne & en Portugal qui portoient
des C hapcs gtiCc:sd'en prendre de noi-
res. 1*4?
De (on tems la Congrégationde Hol-
lande est formée. nf

Aymery ( Arnaud ) est élu General de.
l'Ordre de Nôtre-Dame de la Mèx^x'



par une partie des Religieux assemblés
dans le Couvent de Nôtre-Dame de
Puch

,
& son -élcétioft est contestée

par les ancres Religieux qui ont re-
cours au Pape Boniface VIII. pour en
decider. 179

Aymeiy ( Pierre d') General de l'Ordre
de Nôtre-Dame dela Mercy ,

établit
Prieur General de tout l'Ordre pour
le spirituel

,
Pierrede Corbarie. ty

•Aynac ( Gabriëlle de Turenne ) Com-
mendatrice de l'Hôpital de Fieux de

.l'Ordre de S.Jean de Jerusalem
,

sa
mort. 139

Aztbez. (Dom Diegue de ) Evêqued'Os-
mafait prendre l'habit des Chanoines
réguliers à ses Chanoines. 100
Est envoïé par Alfonse Roi de Castille
pour demander en mariage la Prin-
cesse de Luzignanpour san fils Ferdi-
nand. 201
Obtient du Pape Innocent III. la per-
missïon de demeurer dans le Langue-
doc pour y travailler à la conversion
des Albigeois. la intsrne.

.A.:z:.,re!ti( Ange de) General de l'Ordre
des Services réunit à l'Ordre tous les
Monasteres qui s'appelloient de l'an-
cienne Observance, 305

B

B AlKe ( Herman ) Chevalier de l'Or-
dre Teutonique

,
est envoïé en

Prusse en qualité de Maître Provin-
cial

, pour subjuguer les peuples de ce
païs qui étoient Idolâtres. 147
Est envoïé en la même qualité dans la
Livonie. j jjBsllicni [ Laîlius ] General de l'Ordre
des Servites, obtient du Pape Clement
VIII. la confirmationdes Reglemens
qui avoient été faits pour la Referme
des Ermites du même Ordre. ;n

Baltazar deloi Reyes Religieux de l'Or-
dre de saint jerôme

, & Evêque d'O-
rence. ' 44r

Haras ( Angline ) épouse de Guibert de
Thcmine fils

,
prend l'habit de l'Or-

dre de saint Jean de Jérusalem du con-sentement de son mari, dans l'Hôpi-
tal de Beaulieu

,
& en est premiere

Prieure.
134-

Bâtai ( Geraud ) Evêque de Cahors don-
ce la dixme d'Itendolus dont il étoit
Seigneur à l'Hôpital de Beaulieu. 133

Barbenn ( Antoine ) Cardinal & Lcgat

d Avignon. Z34
Barth [ Herman] Grand-Maître de l'Or-

dre Teutonique
,

est bleilé au siege de
Tripoli. 1H
Sa mort. la même.

Birth. lcm Evêque de cinq Eglises donne
une Regle aux Ermites de S. Jacq ,,.cs

de Patach. 3x4
Borthelce,i de saint Dominique

,
General

ae l'Ordre de saint Dominique, refor-
me les Couvens de cet Ordre en Ita-
lie. 11 6

Barthehmi .,gh,m,Religieuxde l'Or-
dre des Ermites de S. Augustin

,
son

Epiraphe. 33
Bas ( Guillaume de ) second General de

l'Ordre de Nôtre Dame de la Merci,
tient un Chapitre général où l'on éta-
blit quatre Defi,ilteurs de cet Ordre

Jdeux Prêtres & deux Chevaliers. 178
Le Roi d'Arragon lui donne le titre de
Baron d*Algar pour lui & pour ses suc-
celseurs. la
Sa mort. la mime.

Batai le de Lepante remportée par les
Chrétiens sur les Turcs 91
Les Turcs y perdent plus de trente
mille hommes, & cent trente galeres.

9%Baudciîinll.Roi de Jerusalem est sc:cou-
ru par les Chevaliers de S Jean de Je-
rusalem. 7 6

Baudoiitn III. Roi de Jerusalem donne
à cet Ordre plusieurs terres & potses-
sions. 77

Beaulim
,

Hôpital celebre en France de
Religieuses de l'Ordre de saint Jean de
Jerusalem, sa fondation. Il,
Guillaume de Villaret Grand.Maître *

de cet Ordre
,

soumet cet Hôpital &
celui de Fieux, à la visite & corre-
ction du Grand Prieur de saint Gilles.

13°
La Mere Gaillotte de Genoiii!1ac &:
Vaillac étant Prieure de ce Monastere,
y veut introduire la reforme, à quoi
la plupart des Religieuses s'opposent.

Celles qui avoient embrassé la Refor-
me sont persecutées après la mort de
cette Fondatrice

,
& vont s'établir à

Toulouse. 134
Celles dc Beaulieu embrassent dans la
suite les Observances regulieres, &
sont présentementsoûiniscsà la Juri-
diction de l'Evêque de Cahors. 138
Habillement de ces Rchgicuses.

1 j



Sante Flore meurt dans ce Monaite-
rc. la mesme.

Itnoit IX Pape,itoit Religieux de l'Or-
dre de S. Dominique. lit

Benoit Xlli. Antipape permet aux Reli-
gieux Ermites de S Jerôme d'élire un
General. 431
Est deposé pour la seconde fois dans le
Concile de Consiance. 436

Benoit Cardinal du titre de sainte Suzan.
ne ,

dresse les Statuts de l'Ordre de
saint Samson de Constantinople. 81

Benoît Evêque de Marieille donne la Re-
gle de saint Augustin aux Religieux
Serfs ou Serviteurs de la sainte Vier-
ge. 346

JBequin ( Raymond) Religieux de l'Or'
dre de saint Dominique

,
est pourvu

de l'Office de Maître du sacré Palais
,

& est ensuite Evêqucde Nismes & Pa-
triarche de Jerusalem. izo

Befenger ( Raymond ) Grand-Maître de
l'Ordre de lame Jean de Jerusalem;
confirme la donation qui avoit été fai-
te à cet Ordre, de l'Isk-Verteprès de
Strasbourg. "6

Bernard de Bezjers Vaudois converti,
l'un des premiersReligieuxde l'Ordre
des pauvresCatholiques.

Bernard Prme, l'un des Chefs de quel-
ques Vaudois convertis

, ne peut ob-
tenir du Pape Lucius Ill. l approba-
tion d'une Société que ces Vaudois

convertis avoient formée. Z7
Fait approuver cette Societé par le
Pape Innocent III. après que ces Vau-
dois eurent fait abjuration. 18
Quelles étoient les observances de

cette Societé, la même.
Bernard de RoglianorCc retire sur la mon-

tagne de Colorito dans le Roïaume de
Naples, où jil mene une vie Eremiti-

que.
.

35
Plusieurs personnes se joignent à lui,
& prennent le nom de Coloritcs 14

mesme
>

Sa mort. 36
,.oÏez Ermites de saint Augufitn de la

COI gr.gation des Célérités.
"Bernard de saint Romain , General de

l'Ordre de Notre-Dame de la Merci,
fait faire un Recuëil de toutes les Or-
donnances qui avoient été faites dans
les Chapitres Généraux

,
& les réduit

en forme de Constitutions. 179
Bernardin de Rireplini Religieux Service

commence la Reforme des Ermites du

même Ordre. 311
Berr.ardi» ( Paulin ) Religieux de l'Or-

dre de saint Dominique, commence
une reforme de cet Oidredans le Ro-
ïaume de Naples. 117
Sa mort. la mime.

Beftold Moine du MonasieredelaimPal11,
est fait Evêque de Livonie

, & est tué
par les païens de ce pais. 150

Bertrand ( le bienheureux ) Instituteur
de l'Ordre de la Pénitencede la Made-
laine. 358

Betancourt ( Jean) Gentilhomme du païs
de Caux en Normandie, s'empare avec
commission d'Henri III. Roi d'Espa-
gne de la plus grande partie des Isles
Canaries qu'il possede en propriété.

350
Betancourt ( Pierre) Fondateur des Hof-

pitaliersBethleémitesaux Indes Occi-
dentales

,
sa nalsfance & ses parens.

24
Ses auflerités & ses mortifications
dans sa jeunesse. 350
Dans le dessèin d'embrasser l'état Ec-
clesiastique

,
il va au College à rage

de trente trois ans pour y apprendre
les principes de la Grammaire ; mais il

^quitte les études ne pouvant rien ap-
prendre la mesme.
Prend l'habit du troisiéme Ordre de S.
François

,
& louë une maison pour y

tenir école
,

afin d'apprendre à lire
auxenfans Ht
Sa charité s'étendant sur toutes sortes
de personnes

,
il jette les foudemens

d'un Hôpital pour y recevoir les pau-
vres convalescens. la même.
Plusieurs personnes s'étant jointes à
lui, il donne commencementà la Con-
grégation des Bethleémites. 35 i
Ses austerités & ses mortifications, la

meme.
Fait voeu de soutenir & de défendre
l'Immaculée Conception de la fainte
Vierge. }f3
Sa mort. lame/me.
Honneurs qu'on lui Iendit aprés sa
mort. la même.-

Brthle'èmitesaux Indes Occidentale, ( Re-
ligieux Hospitaliers ) formoient d'a-
bord une Congrégation seculiere du
Tiers-Ordrede S. François. H'
Fondent leur premier Hôpiralà Guat-
tcmala 351
Le Roi d'tfpigne approuve cet éta-
bliflementv JJ a



Etablirent aussi des Hôpitaux dans le
Perou.

- Innocent Xt.leur permet de faire des

voeux (olemncls sous la Regie de saine
A\Jgusiin- ^7
Clement XI confirme cette Congré-
gation. la mesme.
Leur habillement. lamzfme-

Bethleémttts ou Porte*E'»Hes ( Religieux)
leur origine est inconnuë. 5 4 7
Obtiennent une demeurc en Angleter-
re à Cambridge. * la mesme.
Les Btth'eemitcs sont distingués des
Porce-Eto les par quelques Auteurs
qui en font deux Ordres differens.

348
planche, fille de Jacques II Roi d Ara-

gon ,
prend l'habij dans le Monaste-

re de Sixene de l'Ordre de saint Jean
de Jerusalem

,
& en est Prieure, ixi

Blanches Dîmes ,
voïez Religieuses de

l'Ordre de la Madeleine en A/ttmA8

gne.
Blanchefort ( Guy de ) Grand-Maître

de l'Ordre de S. Jean de Jerusalem,.ell
élu étant en France, & meure en allant
à Rhodes. 87

Blancs-Manteaux
,

voïez Serfs ou Servi-
tours dé lx sainte V e -ge.

;"Bonaventure de ?aiouè, Religieux Ermi-
te de S. Augustin

,
& Cardinal de la

creation de Léon X. io
Horiface VI11. Pape, sur un faux exposé,

unit l'Hôpiral d'Albrac à l'Ordre de
saint Jean de Jerusalem

,
& revoque

ce qu'il avoit fait sur les remontran-
ces des Religieux de cet Hôpital. 171.

&171
Approuva l'Ordre des Hospitaliers de
la Charité de Nôtre-Dame. 391

Boniface IA". Pape,permet aux Religieux
Ermites de laine Augustin de donner
l'habit de Tierciaires à quelques fem-
mes devotes à l'imitation des Ordrcs
des Freres Prêcheurs & des Freres Mi-
neurs qui avoient chacun un Tiers-
Ordre. 68
Sur les differens qu'il y avoit entre
l'Archevêque de Riga & les Cheva-
liers de l'Ordre Teutonique, décide
en faveur de ces derniers

,
& ordon-

ne que l'Archevêque dépendra de l'Or-
dre. 158
Les autres Evêques ne veulent point
s'en tenir à cette décision

,
& s'étant

alliés avec les Lithuaniens & les Rus-
liens

,
livrent une bataille à l'Or-

dre,
^

la mesmes
Boniface IX. Antipape

,
accorde aux Er-

mites de saint Jerôme en Portùgal la
permission de faire des vaux s,)Icimncls
sous la Regle de S. Augustin. 45;

Boniparti de Navarre ( Matthieu ) Reli-
gieux de l'Ordre de saisit Dominique,
fonde la Congrégation de Lombardie
du même Ordre

,
& est nommé Evê-

que de Mantoi.e. xiy
Bonutio ( Etienne ) Evêque d'Arezzo Se

Cardinal, étoit de l'Ordre des Servîtes.
308

Bofis (Paul de ) Religieux de l'Ordre
des Ermites de saint Augustin

,
étant

Sacristain du Pape
»

obtient l'Abbaïe
de saint Sebastien hors dcs murs de
Rome, Se palTe dans l'Ordre de Cis-
teaux, 17

B°jJo ( la Mere Hyacinte) premiere Re-
ligieuse du Monastere du saint Sacre-
ment du Tiers- Ordre de S. Dominique
à Maccrata. 2.5 y

B 'ttigella ( Paul ) General de l'Ordre de
saint Dominique. 216

Bouquet ( la Mere Geneviève ) se fait
Religieuse de l'Hôtel-Dieu de Paris.

1510
En est éluë Prieure. Igl
Y rétablit les Observancesrégulières.

¡II mesme.
Sa mort. i^t

Bourdaisiere ( Fabrice de la ) Evéque de
Cavaillon. 23J

Brittiniens,voïez dugustiis.de la Congre-
gation des Hrittiniens.

Bruno de l'Ordre Teutonique
,

& Maî-
tre Provincial de Livonie, aïant voulu
assïster à l'éleiftion de l'Archevêque
de Riga

,
le Clergé 8c le peuple s'y

opposent, ce qui attireune guerre en
cepaïs.

1 5 7
Brunsbtrg ( Conrad de ) de l'Ordre de

saint Jean de jerusalem
,

& Grand-
Prieur d'Allemagne

, accepte la dona-
tion que Rulman Mers\vln fait à cet
Ordre, de l'Isle-Verte près de Stras-
bourg. 116
Est l'un des principaux bienfa&eursde
cette Commanderie, & y fait sa de-
meure ordinaire. la 11'Je(me)
Meurt à Cologne, 8c y est enterré. la

mesine•
Cc Ajetan ( Thomas ) General de l'Or-

dre de saint Dominiquc, separe pir
ordre



crdre du Pape Léon X & de Loüis
XII. Roi de France

,
les Couvens re-

formés en France de la Congrégation
de Hollande

,
& en fait une Congre-

gation particuliere. IL7
Calixte IJl. Pape

, approuve la Règle des
Hospitaliers de saint Jean de Jerusa-
lem. 75
Permet aux Religieux Servitesde cele-
brer une Messe folcmnellcle Samedi-
Saintausoir. jOÎ,

Caraccieli ( N.) Grand Prient de l'Ordre
de saint Jean de Jerusalem, fonde un
Atonasterede Religicuscsde cet Ordre
à Florence.

C"r"jfll ( Grégoire ) Grand Maître de
l'Ordre de saint Jean de jerusalem.

Caravanes dans l'Ordre de saint Jean
de Jerusàlem

,
leur origine. 101

Les Chevaliers doivent faire quatre
Caravanes. U même.

CArtrtf1 (Fabrice) Grand-Maîtrede l'Or-
dre de saint Jean de Jerusalem, reçoit
une Ambassadedu Sophi de Pcrse,avec
lequel il fait ligue contre Selim Empe-
reur des Turcs. 87
Le Pape Léon X. & François 1. Roi de
France lui envoient du secours. 88
Sa mort la mesme.

Casana
e

( le Cardinal ) laisse au Cou-
vent de la Minerve à Rome de l'Ordre
de saint Dominique, sa Bibliothèque
composée de plus de cinquante mille
volumes. ix3

Cafim'r il[. Roi de Pologne
,

reduit la
Rullie sous sa domination. ;39

CIljim l'IV.Roi de Pologne,reçoitl'hom-
mage & le serment des principales vil-
les de Prusse qui s'écoient revoltées
contre l'Ordre Teutonique.

-
Oblige cet Ordreà faire une paix hon-
teuse avec lui. la même.

C*Jfieu( Jean l'Evêque de la) Grand-
Maître de l'Ordre de saint Jean de
Jerusalcm

,
est suspendu de sa dignité.i

Est rétabli par le PapeGregoire XIII.
la même.

Catherine Celemhin(la bicnheureuCe) est
la première Religieuse de l'Ordre des
Jesuates. 419
Fait bâtir le premier Monastere de
cet Ordre à Valpiatta. 4x0
Ses penitences & scs mortifications.

4tl
Samort. 41.1

Ceinture de l'Ordre de sAint Augufllo
origine de cette ceinture, & dans quel
tenis les Religieux de cet Ordre ont
commencé à la porter. 10. 67. 63
Les Augustinsrefusentde se soumettre
à la Bulle degregoire IX.quilesavoit
contraintde la porter. Il
Y sont contraint par censures Apofto-
liques. 10,6-61

C'listes, voiez Alexiens,& Sœurs Hêt-
res.

Celejiin III. Pape, confirmela Regle des
Rc!)gieu(es de l'Ordre de saint Jeaa
de Jerusalcm du Monailere de Sixene.

ut
Approuve l'Ordre Teutonique. 141

C*[AT Duede Vendôme,fils naturel d'Hen-
ri IV. Roi de France

,
est reçu Cheva-

lier de l'Ordre de saint Jean de Jeru-
salcm dans son bas âge. 11;
Cérémonies qui furent faites à sa re-
ception. la même.
Ne fait point profession dans cet Or-
dre

, & épouse Françoise de Lorraine
Duchesse de Mercceur. la mtm,.

Cbampêau ( Pierre de ) fonde un Mona-
stère de ReligieusesAugustines à Tour-
nai. 5 S

Charité de Notre-Dame ( Ordre de la )
voïezReligieuxHospitaliersde la Cha-
rité de Notre-Dame.

Charles rÉmpereur donne l'Ille de Mal-
te aux Chevaliers de l'Ordre de saint
Jean de Jérusalempour la possederen
toute propriété. 8g
Envoie au Grand-Maîtrede la Valets
te Parisot une épée & un poignard à
gardes d'or, & enrichies de pierreries.

90
Accorde le titre de Prince de l'Empire
à Walter de PletembergGrand. Maî-

tre de TOrdre de Livonie. 16z.
Après avoir cedé Ces Etats d'Allema-

gne à son frere Ferdinand
.

& ceux
d'Espagne à Philippe II. son fils

,
il se

retire dans le Monastère de S Jerôme
de Juste de l'Ordre des Ermites de S.
Jerôme. Al6

Charles VIII. Roi de France, reçoit a(Tcz
froidement le Prince Zizime, frere de
Bajazet Empereur des Turcs qui s é-
toit mis sous la protection de l'Ordre
de saint Jean de Jerusalem, & avoit
demande de venir en France. 8}
Consent que le Grand-Maître de cet
Ordre danne ce Princeau Pape Inno-
cent VIII. qui l'avoit demandé. St



Le Roi aiant entrepris la conquête du
Roïaumc de Napl.s

,
demande tii pas-

sam à Kenic le i rince lizure an Pa-
pe Alexandre III. qui le lui accoidc.

SI
Charles à'Anjou Roi de Naples

,
Ces pre-

tentions sur le Roiaume de Naples
causent la perte de la ville d'Acre. 79

Chllrlts II. Roi de Sicile & de Naples,
Comte de Provence

,
fonde un Mona-

stere de Rcligieufes de l'Ordre de saint
Dominique, &. sa fille Beatrix y prcnd
l'habit. Z44

Char.d GU(147.Jt Roi de Suede fait asfie-
ger le Monastere de Czefiokovie en
Pologne par dix mille hommes, qui
sont obligés de lever le siege après six
semaines de tranchée ouverte. 330

charles de V",¡ois Duc d Angouleme
,
est

reçu Chevalier de l'Ordre de saint
Jean de Jeruialemdans ion bas âge.

.
1.13

Ne fait point profession dans cet Or.
dre

,
& épode: Charlotte de Montmo-

renci. ia même.
CLajt,l'on{Geoffroy de) Cardinalat Le-

gat du Pape Grcgolic 1X. en ToLan-
ne ,

modere Its grandes aulteritcs des
Fondateurs de 1 Ordre des Services.

30[
€hitardiû ( M. delà ) Curé de saint Sul-

pice à Paris ,
refusc l'Evêché de Poi-

tiers. 7L
Chevaliers de l'Ordre d'^Ibrac, vo'ùz

Albrac.
Chevaliers de la Croix de Jtfus-Chrijf

Jsont peut-être les mêmes que les Che-
valiers de la Milice de J:dus-ChriŒ.

16;
Lettres d'institutiond'un de ces Che-
valiers. 261
Quel étoit le Collier de cet Ordre.

162.
Chevaliers du saint Empire de la Foi de

Jesm.Christ, leurs Sta urs. i6x.
Chevaliers de 1 Ordu de la Foi de JesUt-

Chrifl de la Croix de faiM Fierté
Martyr leur origine est inciDnnuë.

2.5'
Voeu qu'ils faisoient catre les mains
des inquisiteurs. x6q

Cktvj.un de l'Ordre de Je(u!.Chr'¡¡
Jvoïez kCheva!itrs d* i'o,dte de d'o-

brin..
Chevaliers de l'Ordre de Livonie ou
cirs Pot-tes-Glaives

,
leur origine. 151

lajno&cat Ill., approuve cet Ordiefui»

vant la Règle des Templiers. iji
Ces Chevalier s s'emparent des Provin-
ces que les Danois occupoitnt dans la
Livonie. la r/ume.
Cet Oldre est uni à celui des Cheva-
liers Tcutoniques. lyy
En'tr dcsuniapiès l'apoftisic d' Ibère
de Brandjbou g Grand Maître de
l'Ordre Teutonique. 16L
La vilie de Rcvel

,
& une partie de la.

Province d Esten se Íoulev. nt contre
l'O d re de Livonie

, & st donnent au
Roi de Suéde. l' J
Gottar Kettler Grand-Maître dcLcec
Ordre etnbrasTe aussi l'hcrefîe deJLu-
ther

,
cede la Livonie au Roi de Polo-

gne , & se fait declaier Duc d...: Cur-
lande& de 'emigalie. 164

Chevalier, de t Ordre de Malte
, votez

St'fean de Jtrusalem Ordre Militaire &
Hofpitalttr.

Chevaliers de l 'oriire de à Obrin
,

leur
origine. 14S
Leur habillement. la même.
Sont supprimésn'étant d'aucune utili-
té. 1

Chevaliers de l'Ordre Teutonique ,
leur

origine. 140
Eit approuvé far le Pape CeleflinllI.

141
Henri de Walpot est élu premier
Grand-Maître de cet Ordre. 1410
Cet Ordre ne fait pas grand progrés
sous les trois premiers Grands-Maî-
tres ; mais devient tres-puillant sous
le Grand-Maître Hermand de Salza.

143- & suiv.
Conrad Duc de Masovie & de Cuja-
vie, envoie une Ambassade solemnelle
à ce Grand-Maître peur lui demander
son aminé & du secours, & donne à
l'Ordre les Provinces de Culme & de
Lubonic

, avec tout ce que les Che-
valiers pourroient conquérir lur les
Prusll4s. 144
Gre ,oire XI. approuve cette dona-
ti< n. la mém..
Innocent IV. fait publier une croisa-
de, & accorde des Indulgencesà ceux
qui voudroient prendre la Croix

,
&

s'engager dans la guerre de Prusse.
'47

Premiersavantages que les Chevaliers
TeUtoniquesremportent lur les Plus-
siens. la trime.
Sont battus en une rencontre pai les
Prussiens

, mais les Chevaliers ont



leur revanche. 148
S'emparent en moins d'un an des Pro-
vinces de Warmie

,
de Natange& de

Barche dont les Habitans renoncent
au culte des Idoles- 149
L'Ordre des Porte-Glaives ou de Li-
vonie s'unir à l'Ordre Teuronique

, &
Gr .-,oirc IX. approuve cette union.

152.
Wa' lelmar II!. Roi de Dannemarc
vend î l'Ordre Teutoni juela Provin-
ce d Efre'n avec les Illcs de Nerva &
de W flembag

,
& qu lques autres

Provinces
,

dont il prend
1

-offçÀrion.

If3
Les Evêques de Prusse & de Livome

,& leurs Chanoines prennent l'habit
de l'O.dre Tetiro!.iqq-c

,
& partagent

la Souveraineté avec les Ch --vai
dans leurs Diocêscs

, ce qui cauGnt
entreeuxdes guerres intestines 54
Les C evaliers se rendern maîtres de
toute la Prusse

, & bâ lir,nt les vi!les
d'Elbing, de Mare ib -urg. de Thom,
de D -intzich

,
d^ Konisberg

, & quel-
ques autres. It même.
Saint Loiiis Roi de France joint les
fleurs-de-Lis de France à la Croix des
armes de l'Ordre. 144
Plusieurs apostasies des peuples de
prusse, & leur retour au Chnfbanis-
me. M5
Les Chevaliers soumettent entière-
ment la Livonie à leur obéïssance. la

même.
1| ville d'acre aïant été prise par les
Infidèles

,
It Grind-Mairre de cet Or-

dre transfère sa residence en Prusse
dans la ville de Marienbourg 1)6
Principales dignités,&principaux Of-
fices de cet Ordre. la même.
Guêtres intestines entre les Evêques&
les Chevaliers. 157. & suiv.
Les Chevaliers qui n'avoient pris que
le titre de Frères

, prennent celui de
Seigneurs

,
& le Grand- Maître Con-

rard Zolnere de Rotenltein s'oppose à

cette nouveauté
Son suceelseur Conrad Wallerod, non
seulement l'approuve

, mais veut que
l'on rende à sa personne les honneurs
qu'on rendoit aux plus grands Prin-

ces. ( 158

Ordonnance d'un ChapitreGeneral,
qui défend aut Chevaliers de l'Ordre
d'entretenir plus de dix chevaux cha-

cun . & à un Commandeur d'en avoir

plus de cent.
J .gellon Roi de Pologne profitant des
broirllerics de l'Ordre

, attaque la
Pruil'C

,
& fait ensuite la paix avec

l'Ordre. la mtfnie.
Attaque une seconde fois les Cheva-
liers

,
remporte sur eux Ii vittoire

,
8c

fait encore la paix avec lUX. la m f-
me.

Les principalesvilles -le PrulTe l'étant
révoltées contre l'Ordre

,
Casimir IV.

R
-11

de Pologne reçoit de ces villes
1 homm,.ge & le serment ,& l'Ordre
Teutoniq ie fait une paix h >nteuse

ay.:c CI- Prince. la ni sme.
Les Moscovitcs étant entrés dans la
Livonie,fontdéfaite par les Chevaliers
Teutoniques. 160
Fridrric Duc de Sixe Lantgrâve de
Thuringeaiant été élu G and Maître
de cet Ordre, veut relever l Ordre des
conditionsde la paix honteuse qu'il
avoir faite avec la Pologne

, ce qui ne
réiÍ11it pas la mesme.
Albert Marquis de Brandebourg

,
&

Chanoine de- Cétoine ,
aï.-int siiccedé

à ce Grand Maître
,
refuse de rendre

hommage pour laPrusse au Roi de Po-
logne

, ce qui attire la g terre à l'Or-
dre

»
ma:s ce Grand-Maître Ce soumet

à la clemence du Roi de Pologne. lil

v

merme.
Embrasse la Doctrine de Luther

,
& se

rend maître absolu de la Prusse dont
il rend hommageau Roi de Pologne.

161
Renonce à la dignité de Grand-Maî-
tre,& chasse de' la Prusse tous lesCam.
maldeurs&les Chevaliers Teutoni-
ques. l* mesme.
Epoure la Princesse Dorothée

,
fille

du Roi de Dannemarc ,dont il a un
sils. I* m; fme.
La plupart des Chevaliers irritant leur
Grand.Maître

,
quittent la m'rque le

leur Ordre
,

& embrafscnt l'herelic.
162-

L'Ordre de Livonie ondes Porte-Glai-

ves est scparé de l'OrdreTeutonique.
la m"lml.

Anciennes obscrvancesdes Chevaliers
Teutoniques. 164
Qrellesétoient les fondions des prin-
cipaux Officiers de l'Ordre

,
& le lieu

ou ils faisoient leur residrncc. iés
M ,;n,.,-ro d'élire anciennement le
Grasid Maître. J-61



Habillement des Chevaliers de cet
Ordre.

^

168
Chevaliers de i'ordro des Porte-Glaives ,

voiez Chevali,rç dt l'ordre de Livonie.
Chrétien I. de l'Ordre de Cilteaux

,
&

premierEveque de PruÍfe. est envoïé
pour convertir ces Idolâtres. 144

Ohét'u^ Franco, Religieux de l'Ordre
des Ermites de saint Augustin

, com-
mence avec le Perc Simon de Crémo-
ne l'établissement de la Congrégation
de saint Jean de Carboniere dame,
me Ordre.

" 31
Chrijiophle)J. Roi de D.nmcraarc. ïj3
Chrijtophle- dàt Mecklenbourg CoadjUteur

de l'Archevêquede Riga
,
est fait pri-

ionuier par le Grand-Maître de Livo-
nic, & le Roi de Pologne lui fait ren-
dre la liberté. 16 <

Cl*ire-Euger.ied'Autriche Infante d'Es-
pagne ,

fait bâtir à. Madrid le Mona-
stere de sain.ee Elizabcth, pour y faire
élever les jeunes filles des Officicrs du
Roi. 5-7

Cltment IV. Pape
,

confirme l'Ordre des
Serfs ou Serviteursde la saiute Vierge.

; +6
CUmtnt V. Pape, attribue dans une de

ses Bulles plulieurs crimes aux Cheva-
liers de l'Ordre Tcutonique

,
& en-

voie des Commissaires pour informer
contre eux. 157
Approuve & confirme la donation
quiavoitété faite de l'isle de Rhodes
aux Hospitaliers de saint Jean de Je-
îusalem par l'Empereur Andronique.

7'9
Confirme aussi l'union de l'Ordre de
saint Samson de Constantinople à ce-
lui de saint Jean de Jerusalem, Si
RétablitFoulques de Villaret Grand-
Maigre de l'Ordre de saint jean de
Jerusalem qui avoit été deposé par les
Chevaliers de cet Ord-re. 8.1
Donne la Règle de saint Augusiin aux
Religieux Ermites de faine Paul pre-
mier Ermite en Hongrie. 319
Casse l'ékaion d'Arnaud Roflîgngl
General de l'tordre de Nôtre-Dame
de la Merci,commen'étant pas Cano-
nique

y
& l'établit Gencral par une

Julie 180
Ordoniae qu'après la mort de ee Ge-
neral on n'élira plus de Cheyaliers
pour Généraux. /« iresr»e.

fTJriefut VI. Permet aux ReligieuxHoC-
juaLLcis de IxClkaiité dcmtrc. Dar-

me de quitter la troisicme RégiedrS.
François pour prendre celle de saint
A'.Igufiin. ; 4,

CLrnent Vif. Pape, accorde aux Cheva-
valiers de l'Ordre de saint Jean de Je-
rusalem la ville de Vitcrbe pour y faire
leur residence

,
après que les Turcs sc

furent emparés de Rhodes. 89
Cll11m..t VI JI. Pape

, approuve la Con-
grégationdes Coloritcs 3 6
Nomme les Peres Frar.ço*s Amet &
Mathieu de sasnte Françoise Augustins
Dechausses pour établir la même Re-
forme en France. 43
Confirme les Constitutionsdes Augu-
stins Dechausses d'Eipagnc,& accor-
de à ces Religieux un. Vicaire Gerae-
ral. 45
Termine les differens qui étoient en-
tre ces Religieux Espagnols, & ceux
de l'ancienne observancedu même Or-

-

dre. la même.
Accorde les ornemens Pontificaux au
Commandeur de l'isle Verte de l'Or-
dre de saint Jean de Jerusalem. tio
Ordonne que tous les biens des Cour-
tisannes de Rome qui mourront sans
tester

,
appartiendront au Monastere

dela Madelaine des.Convcrties. ;78
Approuveles Règlement de la Refor-
me des Ermites Servites. Ili
Ordonne que le Mont Senaire portera
le nom de (àisit Ermitage du Mont-
Scnairc

,
& que le Superieur ne pour-

ra être choisi qu'entre les Ermites.
Î|i

es
Jesuates. 417

C ement X.Papc,ordonne qu'ily ait tou-
jours des Etudes dans huit Couvcns de
l'Ordre de saint Paul premierErmite,
& qu'aucun Religieux ne pourra être
élevé à aucune dignité de l'Ordre qu'il
ne soit Dottcur en Théologie. ))i. &

suiV'
Clantnt XI, Pape

,
accorde le- Camail

violet à soixante Chapelains de l'Or-
dre de S. jean de Jerufalcm. 11.4
Confirme l'Ordre des Religieux Hos-
pitaliers Bethleémitcs aux Indes Oc-
cidentales. JJ7Canonise saint Pie V. Pape. ait

c'tmetitvil. Antipape, accordeaux Et.
mites de saint Jeiôme en Catalogne

,la permisîiondefaire des voeux solem-
Dcîssuus la Réglé de.- saint Augustin.

43*



Cletntnt s(Auximts ,
General de 1 Or-

dre des Ermites de saint Augustin 16.
&17

Clemence de la sainte Trirèti ( la Merc )
Religicuse de l'Ordre de Nôtre Dame
de la Mcrci,est cirée du Monastercde
i'Ajtompcion de Seville pour aller à
Lora fonder le premier Monastere des
Kcligieutès Dechausseesdu même Or-
dre. 1^1

Clercs ApJjlolilRU, votez Jcfuates.
Cloche ( Antonin) General de l'Ordre de

Sjpominique, gouverne presentcmcnt
cet Ordrc.

Colltfiines,voïcz Soeurs Noires.
CollierC elefle du sa.nt Refaire, Ordre in-

stitué par Anne d'Autriche Reine de
France. 1J8
Conditions requises dans les filles, qui
devoient être admises dans l'Ordre la

me/me*
Ceremonies qui s'observoienten leur
donnant le Collier de l'Ordre. 2.19

Colcriter, voïez ErmiteS de saint Aigu-
stin de la Congrégationdes Co'orites.

Commander.et dans l'Ordre de saint Jeal1
dv.* Jevusalem

,
leur origine. 99

Quelles font les Commandcrics Ma-
giftralcs. 100
Quelles sont les Commanderiesde Ju-
stice. ^ soi
La Commanderie de l'iHe-Verte à
Strasbourgcst élective. lis
Le Commandeur a droit de se servir
d'ornemens Pontificaux.

concile :J.. formes, rétablit l'usage de ne
plus permettre aux enfans de sortir du
Cloître quand les parens les y auroicnt
consacrés pendant leur minorité 315

Conrad Duc de Ma[ovie &: de Cujavie
,

étant souvem attaqué par les Prussiens,
établit l'Ordre des Chevaliers de d O-
brin

, pour combattre contre ces peu-
ples qui. étoient encore Idolâtres.

1+1
Envoie une Ambassadeau Grand Maî-

tre de l'Ordre Teutonique
, pour lui

demander son amitié & du secours, &
donne à cet Ordre les Provinces de
Culme & de Lubonie. 1 4,6
Fait bâtir la Fone.te{se de Vogelsank

pour servir de retraite auj^hevaliers
Tcutoniqaes.- 147

Cenra lde Prusse ,
General de l'Ordre de

saint Dominique, rétablit les obcer,-

yances reguliercs dans les Couycns de

•et Otdte en AllcmaejK. 2.2,,$

Consiance Reine de France, femme jtl
Roi Robert, fonde un Monastcre à
Poifli pour des Religieux Augustins.

22:+
Philippes le Bel augmente ce Monastcic,

& y met des R.ehgieuCes de l'Ordre de
S. Dominique la mesme.

Cottoner ( Nicolas ) Grand-Maistre de
l'Ordre de saint Jean de Jerusalem

,fait faire un fort à Malte
, appellé de

son nom la Coctoniere.
Couronnement de la sain'e Vierge, cerc-

monie pratiquée le jour du Samedi-
Saint dansl'Ordredes Services.

3 o 2,
Calixte III. & Innocent VIII.permet-
tent aux Religieux de cet Ordre de ce.
lebrer le même jour au soir une Messe
solemnelle, & Pic V. abolit cette pra-
tique. la mim,.

Croix deJesnt-Chrift>voïez Chevalier de
la Croix JeJe(us-Chrifl.

Croix dgsaint Pierre Martyr , voïez Che-
valiers de 14 Foi deJesus-Christ, & de
la Croix de S. Pierre Martyr.

Crombtrz ( Waltherde: ) Grand-Maillrc-
de l'Ordre Teutonique, transfere îe
siege de l'Ordre à Mariendal dans la
Franconie

,
aprés l'apostasie de sort

predecesseur Albert de Brandebourg
qui s'étoit emparé de la' Pruile. 16,6
Intente prorés au nom de l Ordre

,
à

Albert de Brandebourg, & le fait met-
tre au ban de l'Empire. la mcm>.

Cz,fl,k-ovie
,

célèbre Monastere de l'Or-
dre des Ermites de S. Paul premier Er-
mite. en Pologne,e£[ en forme de for-
t,-reflè. ji^
Est pillé par les Heretiques HUAKCS.

ru
Est assiegé par les Suedois qui Cont-
obligés de lever le siege.

3 JO
Les Rois de Pologne Ladislas VII &
Jean Casimir le font fortifier. 331,
Image de la sainte Vierge reverée dans
ce Monastercqui y attire des Pelciins
de toute part. 330

D

D Arpt ( Emengard ) Grand-Maistre
de l'Ordre de saint Jean de Jerusà-

lem, trai sfere son-Couvent à Margat
dans la- phonicie aprés la prise de J<-
rufalem par les Infide'es. 78e
Ptolemaïde ou Acre qui-avoit été pri-
se auffc, étant retournée au pouvoir
dos Chrétiens,le même Grand-Mai"



tiré y transfère de nouveau son : ou-
vent & l'Hôpital. U même.

Di.z ( le re André ) Augustin D..-
chauffé .l'Elpabne

,
va en Italie pour y

introduire lia Reforme qui y fait de
grands progrès. 44

DoldiskWtn , Roi de Damas
,
est mis en

fuite par Baudouin Roi de Jcrusalem
,

avec le secouis des Chevalicis de laint
J eau dè J ?rusalem. 7 6

Dominicains & Dominicai,.es
, volez Fre-

res Prftheurs& Reltgteujei at l'Ordre de
saint Domi tq*e.

S. Dunv ique Fondateur de l'Ordre des
Frcre' Pécheurs

, la naissance & ses
parens. 198
Ses études d'Humanités ,de PhiloCo.
phie & de Theologie. 199
Son zele pour sa.ul du prochain

,
&

ses premières prédications la pième.
L'Evêque d'OClIavoulan; faire emb a£
fer ia vie reguhere aux Chanoines de
sa Cathédrale

,
donn. un C-nonicat à

saint Dominique
,

le regardant com-
me un sujet capable de ibiuenirla Re-
forme qu'il projettoit. 100
S. L/ommique est 01 donné Prêtre par
ce Prélat. la même.
Accompagne ce Prelat en France où il
alloit en Amballade. 101
Resse en Fiance avec ce Prelat pour
y travailler à la convedion des Albi-
geois. la 17"ême.
L'fcvêque d'Osma étant retourné en
Espagne, saint Dominique cst établi
Chef de la M ssion. ici
Etablir le Monastere des Religieuses
de Proiiillc. la même.
Jette les fondemens de son Ordre. la

même.
Va à Rome où il demande la consir-
mation de son Ordre au Pape Inno
cent III. qui l'approuve seulementde
vive voix. toj
Va encore en Italie pour obtenir la
confirmationde son Ordreque le Pape
Honorius III. successeur d'Innocent
III. lui accorde. 2.04
Fait profession entre les mains du Pa-
pe. la me/me.
Retourne en France ou il trouve le pre-
mier Couvent de son Ordre bâti à
Toulouse par les libéralitésde l'Evê-
que de Toulouse, & de Simon Comte
de Montfort. la même.
Fait prendre à tes Religieux l'habit
des Chanoines réguliers, los

Fait p1ustenrs établissemens de Coit
Oi dre en difft rens païs. la re,e, me.Hononus tit lui donne l'lgiife de
saint Sixte à Rome pour en faue un
Couvent. 106
Quitte avec Ces Re'igieux l'habit des
Chanoines réguliers pour en prendre
un que la sainte Vleigc avoitmontré
au bienheureux Raynaud dans une vi-
lion. la r, éme.
Ticnt un Chapitre general à Boulo-
gne , ou il renonce avec ses Religieux
a toutes les lenteS & les pc,ff,.ffion>a

même»
Instituë l'Oidre delà Milice de jesus-
Christ.
Sa mort. 107
Sa canonisation par le Pape Grégoire
IX. 10* 148

Domt >
'vr e Afir a ('e i ere ) Car-

me Dei.hadfé sie
.

raflcmble dans une
Madon P'u,,siours Courtilanne» à Ro-
me qui vculoient te convertir & qui
forment une Communauté de fiILs <e-
euheres fous la R.glc de laint Augu-
stin. 381

Dunj ( Henri ) Grand Maistre de l'Or-
dre Teutonique

,
achete de Waldel-

ma¡- III. Roi de Dannt-marc
,

les vil-
les de Nerva & de Wc -lTzknberg

, avec
quelques Provinces encieres dans la
Llygnie.

1 f J
Durand de Huesca en Aragon, Chef de

quelques Vaujois convertis
,
vient se

presenter avec eux au Pape Innocent
III. qui les reçoit favorablement, &
leur fait donnerpar écrit leur confes-
sion de Foi. u.
Fonde l'Ordre des pauvres Catholi-
ques. xj

Voïcz Pauvres Catholiques.
Drrand de saint Vortien Religieux de

l Ordre de saint Dominique
,

esi pour-
vu de l'office du sacré Palais, & est
ensuite Evêque du Puy & de Meaux.

110
Duran4 ( Raimond ) Religieux de l'Or-

dre de saint Dominique,est aulli pour-
vu de l'Office de Maistre du sacré Pa-
lais. tlo

E

E lie de_ou/i
,

est élu General de
l'Ordre de saint Dnm fnmti/» m t* î**

Provinces de France & d'Espagne
,

&
les autres qui reconnoissoient pour
Souverain Pontife Clément VII. pen-



dant le schisme qui diVI(oit l'Eglise.
2.1.2,

:Elne Evêché
,

transféré à Perpignan, 2.6
Ermites de {d,nt Aux stin ( Ordre Reli-

gieux ) leur origiiie- iî.
Le Pape Alexandre IV. confirme l'u-
nion octitralc des différentes Congre-
gations qui ont formé cet Ordre. 15
Grégoire Xi II.approuveles ConHitu-
tions de crt Ordre. 16
Grande étendue de cet Ordre. la mê-

me-
L'office de Sacristain du Pape y est
annexé par le Pape Alexandre VI 17
Fondions & prérogatives de ce Sa-
cflstain. 18
Le Pape Pie V.met cet Ordre au nom-
bre des quatre Meudians. 19
Leur habillement. 10
Couvens de cet Ordre qui sont immé-
diatement sournis au GeneraL io.&

2.1
Le Supérieur de celui de Bremen en
Moravieest perpétuel, se fert d'orne-
mens Pontificaux

,
& exerce une Juri-

dictionpresqueEpiscopalc. xi
Ermites de saint Augustin de la Commu-

nauté de B» rgti, origine de cette Re-
forme 36
Margueritede Valois Reinede France
les établit à Paris. 37

"Ermites de S. Augustin de la Congrégation
de C*labre

,
sont divisés en deux Con-

grégations. 34
Ermites de sai"t Augustin de la Congre-

gation dt Carbonniere, origine de cette
Congrégation. 31

Ermlies de saint Auguflin de l,« Congréga-
tion de Centorbt.
Pie V. permet l'érectionde cette Con-
gregari(,n. " 34
Sixte V.approuve les Constitutions de

cette Congrégation. la mesme.
Obfervanccs de ces Religieux Refor.
més. 35

Ermites de saint Aug"flin de la Congréga-
tion della C<au/Ira

,
sont d'abord gou-

vernés par un Vicaire gênerai. 33
Cette Reforme aïant été introduite
dans tous les Couvens de Castille la
Congrégation della Claustra perd ce
titre, elt gouvernéepar un Vicairege-
nerai

,
& est divisée en quatre Pro-

vinces qui sont du nombre de celles
qui composent 1 Ordre des Ermites de
S. Augustin. 34

tffmtesdit jant Augustin dt la Congtega>-

tien des Celonus, leur origine. 5j
Se soumettent au Gênerai de l'Ordre
des Ermites de S. Auguitin. 36
Clément Viil.approuve leur Congre-
gation. la même.

E*mtta de S. Augustin la Congrégation
de Dalmatie

,
nombre des Couvens de

cette Congrégation.. la même.
Ermi,esde S. Augustin de III Congrégation

de Gfune ,
leur origine. 32;

Portoient autrefois des sandales de
bois. ta même.

Ermites de S. Augustin de la Congrégation
d'illiceto

,
leur origine. 31

Erm tes de S. Augustin de la Congrégation
de Lomb irdie

, cette Congrégationest
la plus nombreuse & la plusfloriflante
de toutes les Congrégations de cet
Ordre qui ont des Vicaires généraux.

ia même.
Le Couvent de Nôtre-Dame de Brou
proche de Bourg en Br< tre, dont l'E-
glise servoit autrefois de icpu!ture aux
Ducs de Savoïè

,
depeadoit de cette

Congrégation. 31
Ermites de S. Augustin de la Congrégation

de Monte Ortono ,
leur origine, ta mê-

me.
Ermites de S Augustin dt la Congrégation

de Ferouse
,

leur origine. 31
Ermites de saint Auguflin de la -Congre-

gation de la Pt,iiiUe
»

leur origine. la
mtsme.

Erm;tes de S.Augustin de la Congrégation
de Saxe, leur origine. la mesme.
Se soustraïent de l'obéissance du Ge-
neral de tout l'Ordre. 33
Ont un General particulier. la même.
L'heresiarque Luther qui étoit Reli-
gieux de cette Congrégation,corromt
la foi de la plupart des Religieuxde
la même Congrégationqui est ensuite
détruite. la mesme.

Ermites de samt Benoît de Montefabalo .
entrent dans l'union générale des dif-
férentes Congrégations qui ont formé
l'Ordre des Ermites de saint Augu-
stin. 1+

Ermites de saint Guillaume,envoientdes
députés dans l'Assemblée générale con-
voquée par ordre du Pape Alexandre
IV. où se fit l'union générale des dif.
fcrentes Congrégations quiont formé:
l'Ordre des Ermites de saint Auguflin..

14
S'opposent a cette union & demandent

au Page de demeurer toujoursdans le;



même état, ce qui leur 'eic accordé.
la même-

Ermites de/tintJacques de Montl-o
, en-

trent dans l'union generale des diffé-
rentes Congrégations qui ont fo. mé
l'Ordredes Ermitesde saint Augustin.

14
fLrmtus de S.ferôte en E'pxgne [ Ordre

Religieux ) quelques Ermites d'Italie
Disciples du bienheureux Thomas de
Siennedu Tiers Ordre de S François
passenten ECpagne:, & donnent com-
mencement à cet Ordre. 4L7
FerdinandPécha Chambellande Pier-
re le Cruel Roi de Castille

,
son frere

Evêque de Jaën
, & quelques autres

Seigneurs se retirent arec quelques-
uns de ces Ermites. 429
Ferdinand obtient l'Eglise de S. Bar-
thelemi de Lupiana, & bâtit des Cel-
lules aux environs où il demeure arec
ces Ermites. la même.
Embrassent la vie eoenobitique,& ob-
tiennent l'approbation de leur Ordre
du Pape Gregoire XI. qui leur donne
la Règle de S. Augustin, 41^
Ce Pape prcscrit leur habillement, &
leur permet de bâtir quatre autres Mo-
nastercs qui seroient unis à celui de S.
Barthelemi de Lupiana. 431
Les Ermitesqui avoientaussî passé d'I-
talie en Espagne

,
8c qui s'étoient éta-

blis dans le Royaume de Valence,
VOtant que ceux de Castille avoient
embrasse la vie eoenobitique,obtien-
nent aussi la permitrion du Pape Gre-
goire XI. de faire des vœux solemncts
fous les mêmes observancesdes Ermi-
tes de Cassi-Ile. 45%
Ceux de Porrugal obtiennent une mê-
me permission de l'Antipape Boniface
IX. .& les privilèges dont joiiifleient
les Ermites de S. Jérôme de Caitille &
4e Valence.
Tous ces Ermites s'uni/îênt ensemble
sous un Chef, & l'Antipape Benoist
XIII. leur permet de tenir leur pre-
mier Chapitre gênerai. <4H
Tiennent leur premier Chapitre gene.
ral

, 8c le Pape Martin V approuve
tout ce que les Antipapes avoient fait
en faveur de ces Religieux. 4 16
Sous le regne de Dom EmmanuelRoi
de Portugal,ceux de ce Roïaume se
separent des Espagnols, & forment
Hne Congrégation particulière

,
mais

Philip3c
U. Roi d'£fpagne $ de Por-

tugal les réunit; 47*
Clement VII. ordonne qu'il n'y aura
qu'un General pour les Espagnols &
pour les Portugais. lumesme.
Observances de ces Religieux. 441,
Leur habillement- lot mime.

Yoïefc M wes Erm tes de S. Je'ôme.
Ermites de Leupsavo, entrent dans l'u-

nion generaledes différentes Congre-
gations qui ont formé l'Ordre des Er-
mites de S. Auguflin. * 14

Ermite df S. Ptlldprem'er Ermite en Hon-
grie( Ordre Religieux ) foit origine.

3*4
Les Religieux de cet Ordre suirent
d abord une Regle qui leur est donnée
par l'Evêque de Cinq-Eg!i(es la mê-

me & sul*,Uantos.
Cet Ordre est: confirmé par Ladislas
Evêque de Cinq-Eglises qui donne à
ces Religieux le titre d'Ermitesde saint
Paul premier Ermite. 317
L'Evêque de Wcsprim leur donne une
Regle nouvelle. ;18
L'Evêque d'Agria leur en donne enco-
re une autre. 14 mesme.
Clement V. Pape leur donne celle de
S. Augustin à la priere de Charles II.
Roi de Hongrie 319
Le corps de S Paul premierErmitecil
porté de Venisedans leur Monallcrcà
Bude, la même.
Perdent plusieurs Monasteresdans les
révolutions de Hongrie. 331
Gregoire XI. à la priere de Louis Roi
de Hongrie, les exempte dela Juri-
diftion des Ordinaires

, & les met
sous la protection du saint Siège, lu

même.
Clement X. ordonne qu'il y aura des
Etudes établies dans huit Couvens de
cet Ordre, & qu'aucun Religieux ne
fourra être élevé à aucune dignité de

Ordre qu'il ne soit Dodteur en Théo-
logie. la même &suivantes.
Alexandre VII. declare par un Bref
que leur veritable nom est celui de S.
Paul premier Ermite

,
quoi qu'ils sui-

vent la Règle de S. Augustin. 3e4
Ces Religieuxétoient autrefois habil-
lés de brun ; mais Urbain V. leur
permet de porter un kabit blanc. 33 6
Leurs observances. l4 mime.

Ermites de saint Poul premier Ermite en
'Fr4M6 ( Ordre Religieux ) leur ori-
gine & leur Fondateur sont inconnus.

;41
Paul V.,



Paul V. approuveleurs Constitution»,
& Louis XIII.Roi de France leur per.
met de s'établir dans le Roïaume. 341
Sont vulgairementappelles les Freres
de la Mort, à cause qu'ils portoient
une tête de Mort lur leur Scapulaire.

HI
Leurs obscrvances. ;4-%..Ó'su;v.
Leur habillement. 344.

Ermites de S. Paul premierErmiteen Per-
tugal, leur origine. n
Dressentdes Constitùtionspour le bon
ordre de leur Congregation.la même.
Grégoire XIII. approuve ces Consti-
tutions. 340
Font des voeux (blemnels

,
s'unifient

aux Ermites de S. Paul en Hongrie, &:
se deCunilfent, la même.
Leur habillement. U M,,r...

Ermites Servites ,
leur origine, 311

ClementVIII confirmeles Reglemens
qui avoient été faits pour cette Refor-
me. la même.
Ordonneque le Mont-Senaire fera ap-
pellé lesaint Ermitage du Mont Senai-
re, Se que le Supérieur sera toujours
choisi entre les Ermites. 311
Ces Ermites demandent quelques mi-
tigalions au Pape Paul V. qui les diC-
pensel'eau seulementdu jeune au pain & à

eau les Mercredis de l'Avent &: du Ca<-

rême. ta même.
Habillementde ces Religieux. 314

Ermites de V.1ersuta,entrent dans l'union
générale des différentes Congréga-
tions qui ont formé l'Ordredes Ermi-
tes de S. Augustin.

^

14
'Escuri4l, voiezsaint Laurent de /'iyc«-

rial.
Eflerhaft( Emeric) Religieux de l'Ordre

des Ermites de S.Paul premier Ermite,
est nommé à l'Evêché de Vatzen par
l'EmpereurJoseph I.

Ejletng ( Pierre d') premier Dom Com-
mendataire de l'Hôpital d'Albrac 175

-vtienne du Bourg dus,¡;nt Sepulcre Gene-
ral de l'Ordre des Servites, donne les
mains à une reforme de cet Ordre qui
ne subsiste pas. 311

EttluÎtv.Ue ( Guillaume d') Cardinal &
Archevêque de Rouen ,

fait bâtir le
grand Couvent des ReligieuxErmites
de S. Augustin à Rome. 10
Eusebe

,
fonde un Monastere proche

d'Albi dans le Languedoc 6
Eusebe de Strigonie ( le bienheureux )

Fondateur de rOtdre des Emûtes de

S.Paul premierErmite, sa naiance Se
sesparens. p.1.
Est pourvu d'un Canonicat dans l'E-
glise Cathédrale de Strigonie, 313
Le quitte pour se retirer dans la soli-
tude avec quelques Compagnons III

même.
Embrasse avec eux la vie coe lobitique,
& jette les fondemens du Monastere
de sainte Croix de Pisilia. 316
S'unit avec d'autres Religieux du Mo-
nastere de Patach qui suivoient une
Regle particulière qu'il donne aussï à
ses Religieux. 317
Est élu Provincial de cette Congrega-
tion naissante, qui est confirmée par
l'Evêque de Cinq-Eglisesqui donne à
ces Religieux le nom d'Ermires de 5:
Paul premier Ermite; la me/me.
S'adresse à Urbain IV. pour avoir la
confirmation.de son Ordre par le saine
Siege, & la pcrmitlion de suivre la
Règle de S. Augustin

,
mais le Pape le

renvoie à l'Evêque de Wefprim qui
donne à ces Religieuxune nouvelle
Regle. 318
Sa mort. la même.

Execa ( Alphonsede^ Archevêquede Sc-
ville

,
sa mort. 45Z

F

FAl(tm:,"¡ ( Alexis ) l'un des Fonda.
teurs de l'ordredes Services ne Yeur

point recevoir les Ordres lacres par
humilité. 300. & oli

Falconieri ( Augustin ) laisse par son te-
stament vingtmilleécus pour être mis
en rente pendant vingt années, afin

que les revenus & le' fond p*jfTcnt ser-
vir à la canonisationdes Bienheureux
Alexis & Julienne Falconieri. 319

Falconieri (la bienheureuseJulienne) sa
naissance & ses parens. 317
Reçoit des mains de S. Philippe Be-
nizi l'habit des Oblates de l'Ordredes
Servites. 3is
Ces Oblates l'élisent pour Supérieure,
& elle leur prescrit une Regle qui est
approuvée par le Pape Martin V. 1ft

même•
Sa mort. la m:me.
Le -Râpe Innocent XII. permetqu'oa
en fade l'office dans rOrdre des Ser-
vîtes , & dans la ville de Florence.

319
Familiers, Officiers del'Inquisition. iéi



Taverne ( Bernard de) Evêquede Limo-
ges ,

prcnd l'habic de l'Ordre de i'Ar-
tige. 180
Sa mort. 181

Félix de Cor sano Religieux Ermite de
saint Augustin, fonde la Congrega-
tion de la Poiiille du même Ordre.

31
Ferdinand 1. Empereur, fait afTa/Hner le

Cardinal Martinusius UrilTenovichc
Archevêque de Strigonie, & elt er.
communiépour ce sujet par le Pape.

3J7
Ferdinand III. Empereur, fait venir à

Vienne des Augustins DechauiTés
,

2c
leur fait bâtir un Monastere magnifi-
que.

^

44
FerdinanddAut-riche, Archiduc & Com-

te de Tirol, saic paroîcre sa picté en
faisant bâtir plusieurs Lglises.

5 ro
Ft,nandtz isabelle ) fonde un Mona.

stere de Religieuiès de l'Ordre de S.
Jean de Jérusalem à Evora en Portu-
gal. it4

TtucbtWang ( Conrad ) onzième Grand-
Maître de l'Ordre Teutonique

,
est

obligéde quitter la Syrie avec ses Che.
valiers après la prise de la ville d'Acre

par les lnfidéles. 156
TilLs PenlUntcs à Paris

,
voïçz Rsligteu-

ses de la Madeleine a Farn.
Till s de la Sociétéde 5. Thomas de Ville-

neuve ,
leur origine. 6

Font plusieurs établissemensen Fran-
ce. 70
Leur principale Maison est à Paris
au Fauxbourg saint Germain. la mef-

mc.
Ont un Superieur General qui est élu
par toutes les Maisons. 71
Leur habillement. 71

Tivizanô [ André ] General de l'Ordre
des Ermites de S. Augustin. 36

Tlavian ( Antoine ) Grand-Maître de
l'Oidre de saintjean de J;:ruGilem. 81

Toi de Jtsus- Chrtji
,

voiez. Chevaliers de
la Fci de Je/ils-Ch:si.

Jcrtia ( Louis de ] Evêque de Cavaillon,
est .transféré à l'Evêché de Carpentras.

Fcultes d'Anjouy donne au Grand-Maî-
tre de l'Ordre de saint Jean de Jeru-
solem la ville de Bersabée en recom-
pense de les. icrvilcs à la défense de

w
cette place. 76

Teurtïy ( Pierre du ) est élu Cencral de
rCkdxc de Q.tJ;.> Liainc de la Merci l'

par une partie des Religieux aflemMci
à Barcelone;mais son élection dl con.
teftée par les autres Religieux qui %

avoient élu un autre General au Cou-
vent de Notre-Dame de Pych. 17^
La mort de son Competiteur termine
ce différend

, & il elt de nouveau élu
General par tous les Religieux. z8o

S. Frznçots d'Assist Fondateur de l'Ordre
des Freres Mineurs

,
n'a pas été disci-

ple de saint jean Bon Fondateur de la
Congregationdes Jean Bonues.
Raisons frivoles que les Auguihns ap-
portent pour prouver que S. François
avoit été de cette Congrégation.

menu & suivantes,
Fravfoisde Zxmpana, Religieux de l'Or.

dre des Ermites de saint Augustin,jec..
te les fondemens de la Congrégation
de Calabredumême Ordre. 34

Frétés de i AlJe M ana ,
voiez Servites.

Freres-de !,j Mort, voïez krmites desaint
Paul premierErmite t:n a,'ance.

Treres de la P zflton de Nôlt'-SeigmurJe.
stis-chtji

,
voïez Servîtes-

Frider c erouffe Empereur ccnsent
que sa fiïle Julie prenne l'habit Reli-
gieux dans le Monasiere des Vierges à
Venise qui avoit été fondé par le Pape
Alexandre III. 53

Frideric III. Marquis de Brandebourg ,
& premier Roi de Prulsc 16I

Fridenl Duc de Saxe
,
Marquis de Mis-

nie & Lantgrave de Turinge
,
aïant

été élu Grand Maistre de l'Ordre Teu-
tonique

, veut relever cet Ordre des
conditions de la paix honteuse qu'il
avoit faite avec la Pologne, & ne peut .rt'iissir. 160

S, Fu!gence, fonde un Monastere dans
l'HIe de $ardaigne. 6

Fulgtnce de Cacamo [le Pere ) Vicaire
General de la Congregationde Ccn-
torbi de l'Ordre des Ermites de S. Au-
gustin, écrit la vie du Pere André dcl
Guasto Fondateur de cette Congréga-
tion. 35

Fxstemberg [ Guillaume] Grand- Maistre
de l'Oidre de Livonie

,
assiege Guil-

laumede Brandebourg Archevêquede
Riga, & le fait prisor nier. 163
Se demet de sa dignité entre les mains
de Gottart Kenler son Coadjuteur.la

meml.
Fzecseni[Paul)Religieuxde l'Ordre de s.

Paul premier Ermite
,

est nommé à l'E-
Tcchc de Colocz?ar 'Emj>ercmJoseph.

U6



G

G wA'ét4>7C ( Camille ] Patriarched'A-
lexandrie

, & Nonce en F.sna^ne
pro'ege les Augustins De,haulléscon-tre ceux de t'obf.r rvance. 45-Car, t-i ( Margé ) Fondarrice des Reli-
gieuses de 1 Ordre de saiiitjcrôme,ses
parens font vœu de la consacrer auservice de Dieu

,
& elle renouvelle cevœu .aïant atteint l'âge de raison.

Est instruite des observances regulieres
dans un Monastere où sa saur étoit

Pri.ure.
^

lame(me.
Sa charité envers les pauvres, lors
qu elle suc le.ournée ch- z Ces parens.

444
Se retire dans une solitude pour éviter
les amours impudiques de Pierre le
Cruel Roi de Castille. Umertm.
Fonde le Monastere de saint Paul deTolede.
Sa mort. 6

Ga,1'g4ne!le ( Thomas de ) Religieux de
1 Ordre d?s Servites

,
est loué de ce

que tous les ans il disoir la Messe le
soirde la veille de Pâques. j0$

Gil'VMJt ,le Laon. [ Guillaume ) Religieux
de l'Ordre de saint Dominique dt
pourvu de l'office de Maistre du seferé
Palais, & est ensuite Archevêque de
Vienne & de Toulotise.

2.1.0S. Gaudhse
,

fonde un Monastere à Na-
ples.

6
Gazelle

,
Goqvcrneur de Syrie

,
sc revol-

te contre Solyman Il. Empereur des
Turcs ,& demande de l'artillerie auGrand- Maistre des Chevaliers de
Rhodes qui lui en envoie, 88
Est défait & meurt dans le combat la

mosme.
Sainte Gevevieve P«trône de Paris,les Au-

,gustlns pretendent qu'elle a été de leur
Tiers-Ordre. 65

Gérard Tom. Fondateur des Hospitaliers
de saint Jean d..: Jeruialem, est fait
Rêveur de l'Hôpital de saintc Marie
de la Latine.
Se sepa"e de;> Religieux de fainteMa-
rie de la Latine,& fait une Congréga-
tion s"parée d'Hospitaliers qui-pren-
nent le nom de S. Jean de Jerufclem.

l
>

même.
Sa mort. lo?
Les Augustins le mettent au nombre

de leurs Tiei-ciairet
, quoi que leur

Tiers-Ordre ne fùt pas encore établi.
66

n-Ginnafto [ Dominique ) Archevêque de
Siponte

, Nonce en Espagne
, & en-fuite Cardinal, termine par ordre du

Pape Clement^VllI. les difFerens qgj
etoient entre les Augustins Dechaulléa
& les Religieux de l'ancienne obser..vance..,

Girard ( Roger ) Religieux de l'Ordre
des Ermites de S. Augustin, introduit
en F rance unenouvelleReformede cetOrdre.

36
Golefroi< de Bsiidlnn, prend la ville de

Jerusalem, & donne quelques Domai-
nes qu'il avoit en France à l'Hôpital
de sainte Marie de la Latine. 7 jGondy ( Jean François de ) Archevêque
de Paris

,
donne des Constitutions

aux Religieuses Madelonettes de Pa-
ris.

Çllnz,zgues ( Anne Catherine de) sa nait-
sance & se

s parens
Est mariée à Ferdinand d'Autriche
Comte de Tirol son oncle

, qu'elle
porte à bâtir plusieurs Eglises. la mes-

mel
Perd ion mari a l'âge de vingt-neuf
ans , & refuse l alliance de l 'Empèreur
Rodolphe II. qui la voulait épouser.

311
Fonde deux Monasteres, l'un pour les
Religieuses Servites

,
& l'autre pourdes Tierciaires du même Ordre

,
auf-

quelles elle donne des Constitutions
particulières qu'elle fait approuverparle Pape.

.
la même.

Prend l'habit de ces Tierciairesavecsa fille la Princesse Marie d Autriche.
32,2,

Fait encore bâtir un Monastere pourles Religieux Servites. 313
Sa more.

Gonz riez ( Jean-Baptiste ) voïcz Jean-
B ipufie -,I!,e S. StJCY-Wtnt.

Grégoire IX. Pape
,

sur les d :fferens qu'il
y avoit entre les Frères Mineurs, & les
Religieux Augustins

,
ordonne que ces

derniers seront hibillés de noir avec
une ceinture de cuir

,
& qu'ils porte-

ront des bâtons hauts de cinq palmes
en forme de bequilles, pour êrre di-
ftingués des Religieux Mineurs. 10
P'usieu» Augustins réfutent d'obéir à
la Bulle de ce Pape, qui permet à ceux
de la Congrégation i.cs Brl"ttlniciis de



CMrc:rverleurs habits gris sans cein-
ture. II
Prend le Grand-Maître de l'Ordre
Teutonique pour arbitre des difièrens
qu'il avoit avecl'Empereui.FridericII.

144
Confirme la donation que Conrad
Duc de Masovie & de Cujavie avoit
faite à l'OrdreTeutonique. 146

.
Approuvel'Ordre de Notre-Dame de
la Merci. '175

Gregoire XIr Pape , permet aux Ermites
de S. Jerôme en Espagne de faire des

Noeux folemnels sous la Regle de saint
Augustin. 4*-e^M?1

Grégoire XIIJ. Pape ,
rétablit Jean l'Evê.

que dela Cassicre Grand-Maître de
l'Ordre de saint Jean de Jerulalem
qui avoit été suspendu de sa dignité.

91
Approuve les Constituticmsdes Ermi-
tes de S. Paul premier Ermite en Por-
tugal. 340

Grégoire J(V. Pape, érige la reformedes
Augustins Dechausses d Espagne en
Congrégation

y
& accorde à ces Reli-

gieux un VicaireGeneral. 46
Permet aux Hospitaliers Haudriettes
de prendre la Regle de saint Augustin.

195
Sépare les Religieux Dechâussés de
l'Ordre de la Merci, de ceux de l'ob.
scrvance. XÎO

Gregoire de Crémone ,
Religieux de 1 Or-

dre des Ermites de saint Augustin
,l'un des Fondateurs de la Congréga-

tion de Lombardie du même Ordre.
p.

Grenier ( Dominique) Religieux de l'Or-
dre de saint Dominique

,
est pourvu

de l'office de Maître du sacré Palais
,

& est csasuitc Evêque de Pamiers.
22.0

Grille ( Prudence de ) Demoiselle Espa-
gnoler, fait serviT d'Hospice pour les
Evêques chassés d'Irlande,sa maison
qu'elle avoit à Madrid. yt
Àïant pris le dessein de se retirer dans
un Monastere „ellc change sa mai(on
en un Monastere qu'elle fait bâtir
pour des Religieusès Augustines Oe-
cbaulfées. 57

Guillaume Cardinal du titre de S. Eusta-
che

,
fait des Regleroens pour termi-

ner lcsdifferens survenus dans If Coa-
légation des Augustins Jcan-Borfi-
us* 7

Guillaumedesaint Antonin Vaudois coir^
verti

,
l'un dcs premiers Religieux de

l'Ordre pauvres Catholiques. 25
Guillaume Arnatod

,
1 in des Chefs de

quelques Vaudois convertis
,

forme

avec Bernard Prime une Societé dont
le Pape Innocent III approuve la Re-
gle. *

t
,17

Guillaume de Bayor.e Reli-Ciet æ cie l 'or-
dre de saint Dominique,,clt pourvu de.

l'office de Maître du sacré Palan
,

&
est ensuite Cardinal. ,ixo

Guillaume de Brandeboutg Archevêque
de Riga embrasse l'heresie de Luther.

16J
Le Grand- Maislre de l'Ordre de Livo-
nie l'assiege

, & le fait prisonnier
,

&
le Roi de Pologne oblige ce Grande-
Maître à lui rendre la liberté. Uv.è-

me'
Gerald, Evêquc de Limoges. 180
Guilletmites ,Yoiez Ermites desaint Guil-

laume•
Guillemette de Taniaux premiere Supe-

rieure du Monastere de Proiiille des
Religicuscs'de l'Ordre de S. Domiui-
Olle. 14I

Gui Seigneur de fo :nvi.1le
,

fonde un Hô-
pital à Boucheraumont pour y recevoir
les pauvres passans

,
& en donne le

soin à des personnes seculieres qui y
formentune Communauté. 389
Procure à ces Hospitaliersun établif-
sement à Pavie. . la même-
Leur donne la Regle du Tiers-Ordre
de saint François.
Fait des Reglemens pour eux de leur
cojascatcmcnr. 3-91.

Gusman ( Euphrafine ) Princesse d'Asco-
li

,
fait bâlir à Madrid un Monastere

pour les Augustins lkchauifés. 4J

H

HAudriettts, voïez Religieusesde fAf-
scmïtion de Nôtre-Dame.

fJeemsKetKe [Gérard; oneierde Jean
Duc de Bavière ,

fonde un Monastère
d'Augustincsà Dordrecht en Hollan-
de. î 4

Henri IV. Roi de France augmente les
bâtimens. de l'Hôtd-Dieu à Paris.

187
Fonde l'Hôpital de S. Loüis pour les
pcIliferés. 151

Henri Roi de Jerusalem, accorde à l'Or-
dsc Teutonique la Croix potencée d'oc»



qui étoient les armes du Roiaume ,
fluiolir la joindre à la Croix de sable qui
ui avoitété donnée par le Pape Cele-l'il. Hî

Henri de Luss^nanRoi de Chypre ,
don-

ne l'Isle de Limilfonpour retraiteaux
Hosphahcrs de saint Jean de JcruCa-
lcm

,
après que les Infidèles se furent

emparés de la ville d'Acre. 7?
Hein Marquis de Misnie

,
vient au sc-

cours des Chevaliers de l'Ordre Teu-
tonique

, attaque la Pomcranie
,

&
oblige les peuples de ce païs d'embraf-
£er le Chriftlaiiisme. 148

si.t,zri Evêquc de Culme
,

de l Ordre de
saint Dominique

,
prend l'habit de

l'Ordre Tcutonique, & le fait prendre
aussi à ses Chanoines. 1/4
Le Grand-Maistre de cet Ordre soû-

met cet Evêché à l'Archevêquede Ri-
ga après avoir été pendant trois cens
ans sournis à l'Archevêque de Gnes-

ne. la mtsmt.
Henri de G4nd Archidiacre de Tournai,

les Religieux Servites prétendentqu'il
étoit de leur Ordre. 308
Ces Religieux font une ordonnance
dans un de leurs Chapitresgénéraux,
qu'on ne pourra enseigner parmieux
d'autre Doctrine que celle de Henri
de Gand. 14 même.

Here lia ( Ferdinand de ) Grand-Maistre
de l'Ordre de saint Jean de Jerusalenv,
fonde un Monastcre de Religieusesde

cet Ordre à Caspc en ECpagne. it4
Her^é ( Charles Bénigne) ancien Evê-

que de Gap est pourvu de laDomme-

rie d'Albrac
^

117 4
Htr'{ogenf/ei'l [ Conrad ) de OrdreTeu-

ïonique,& Maistre Piovincial en Li-
ïonie, soumeta cet Ordre la Semigalie
& la Curlande. 15 f

Hoenleé [ Geoffroi ) Grand.Maître de
l'Ordre Teutonique ,

transfere sa re-
sîdence en PrulTe dans la ville de Ma-
rienbourg

,
après que les Infideles eu-

rent pris la ville d'Acre en Syrie.
i f6

Homr'tus III. Pape
,

confirme les dona-
tions qui avoient été faites à l'Ordre
de S. J ean de J crusalcm par AndréRoi
de Hongrie. ' 95

Approuve & confirme l Ordre de saint
Dominique. 106
Fait ce Saint Maistre du sacré Palais,
& lui donne l'Eglise de sainte Sabine ,
avec une partie de fbn Palais nom sci-

Tir de demeure à les Religieux. ni
Hôpital de saint Lcus,icndé par Henri

IV. Roi de France pour les p(stifetés.
191

Hosp;taltérés de l'Hôtel- Dieu de PlJris,.
votez Hô"l.Dieu de Paris.

Hôtel-Dieu de Paris, Raynaud Evêque de
Paris

,
donne la moitié de cet Hôpital

aux Chanoines de sa Cathédrale
, &

Guillaume l'un de ses suceefTeurs
,

le
donne entièrement à ces Chanoines.

18
Etoit autrefois desservi par des Reli-
gieux & des Religicuses

,
& le Supe-

rieur
,
sous le nom de Maistre

,
prêtoir

serment au Chapitre de la Cathédrale.
la même.

Observance de ces Religieux Hospita-
liers

,
& leur habillement. 187

Saint Louis Roi de France prend cet
Hôpital sous sa protection La mesme.
Les Freres & les Soeurs de cet Hôpital
devoient aux quatre Fêtes annuelles
porter les Reliques de la Chapelle d*
Roi jusqu.à trente quatre lieues de Pa-
ris où le Roi seroit. la mesme.
Principaux bienfaiteurs de cet Hôpi,.
tal. la m,me.
Les Religieusesdesservent seules pre-
sentement cet Hôpital. Ii-
Ces Religicuses fairoient autrefois
douze ans de Noviciat. I.()
Sont reforméespar la Mcre Geneviè-
ve Bouquet. la mesmt.,
Ces Religieuses ont aussi le soin de
l'Hôpitalde saint Louis. t?t.
Nombre desNovices qu'ily a ordinai-
rementà l'Hôte1.DieUr la'l'J'esm..
Habillementde ces Religieuses. 155

sainte Hoflit outragée par un Juif à Pa-
ris, & recueilliepar une femme Chré.
tienne qui la porte à l'Eglise de saint-
Jean en Greve,où elle est encore con-
servée & exposée.

Hugues ¡Il. Roi de Chypre, ses, préten-
tionssur le Roiaume de J erusalemcail-
sent la perte de la viMe d'Acre. 7 6

Httmitn [ le bienheureux ] General de
l'Ordre desFreres Prêcheurs.CetOr-
dre fait cinquante cinq établissemens,

en differens lieuxsous son gouverne-
ment. tQy

HftmbertII. Dauphin de Viennois, fon-
de le Monastere de Mont-fleuri pour
des Religieuses de l'Ordre de S. Dow
BÛnique» £+$>



- J

J Acquêt7. Roi d'Arragon, Pierre TI.
son pere l'envoie a Simon Comte de

Montort pour nu .lonncr un azur pen -

dani le rroub'e de lagueire. 167
Devient prisonnier de ce Comte aflés
la perfidie de Pierre II q.i s'étoit li-
gué avec les Chefs des HérétiquesAl-
bigeois. a mime-
Le Comte de Montfort lui donne la
liberté. 162-
Ce Roi contribuë à la fondation de
l'Ordre de la Merci. X69
Veut que les Re igieux de cet Ordre
portent sur leurs scapulaires les armes
d'Arragon. 17I
Leur donne un quartier de Con Palais
pour leur servir de M¡'nash:re. 171
Prend la ville de Murcie sur les Mau-
res. 17 ;
Aïant pris celle de Valence, il donne
Une mosquée aux Religieux de la M. r-
ci pour en faire une Eglise

, avec des
bâtimens joignans pour en faire un
Monastere. 2.75
Donne le titre de Baron d'Algar

, au
General de cet Ordre. 178

Jagtflon Roi de Pologne profitant des
broüiHc:riesqu'il y avoit dans l'Ordre
Teutonique

, attaque la Prusse, & fait
ensuite la paix avec l'Ordre. 159

Saint J an Bon
,

Fondateur de la Con-
grégation des Jean Bonites

,
sanais-

sance S

Assemble des Disciples
,

& obtient du
Pape Innocent IV. la permission de
suivre avec eux la Regle de S. Augu-
stin. la mime.
Sa mort. la même-

$a'»tj*an Colombin Fondateur de l'Or-
dre des Jesuates

,
paire par toutes les

charges de la Republique de Sienne ,
& devientmême Gonfalonier. 408
Sa conversion par la lecture de la vie
des Saints. la mesme.
Fait de sa maison un Hôpital pour y
recevoir les pauvres & les malades. 1,4

méme.
Mine Vincenti Gentilhomme Sien-
nois ,

se joint à lui pour une si sainte
œuvre. 409
Distribuent tous les deux leurs biens
aux pauures & à des Monaiteres

, pour
ne plus vivre que d'aumônes. 410
Plusieurs personnesse joignentà eux,

& ils ne reçoivent qu après de rudes
épreuves, ceux qui v.ouloient entrer
dans leur Société, 411
Humiliation que Jean Colombin veut
pratiquer dans une terre qui lui avoit
appartenu, & où il avoit commis plu-
sieurs vexations- 411.,
Fait approuver son Ordre par le Pape
Uibain V. /.t même.
Sa mort. 414.
Sa canonisation. 415

Sa'tn lean FaeondReligieux de l'Ordre
d,--s Ermites de S AuguIHn

,
canonisé

par le Pape AlexandreVIII. 19
Saint J ai de Jeru ,al,,m Ordre Militai-

re & Hospitalier
,

son origine. 71
Gerard Tom

,
est le premier Rêveur

de l'Hôpital de Jerusalem, & fait une
Congregation separce d'Hospitaliers
qui prennent le nom de S. Jean de Je-
rusalem. 7 3
Paschal II. les met fous la protection
du saint Siege

,
& ordonne qu'après la

mort de Gérard
,

les Red, urs seroient
élus par les Freres Hospitaliers la mê-

me.
Raymond du Puy aïant succedé à Ge-
rard

,
prend la qualité de Marne

,
8c

donne une Regle aux' Hospitaliers.
74

Ce que contient cette Regle. la mesme
& suivantes.

Cette Regle est approuvéefar le Pape
Calixte III. & par plusieurs de sus
sùccesseurs. 75
Raymond s'offre avec ses Hospitaliers
au service du Roi de Jerusalem pour
combattre contre les Infidèles

,
& se.

pare les Hospitaliers en trois clasics,
dont la premiere fut des Nobles qu'il
dcl1:ina principalementà la profession
des armes. la me^-ne-
Titre que prend le Grand-Maistre de
cet Ordre. 76
Ces Hospitaliers ont des d:ffercns avec
le Patriarche de Jerusalem. & les Evê-
ques de la Palestine. 77
Aident Baudouin III. Roi dejerusàlem
à recouvrerla valée de Moïsc, & à dé-
livrer les Chrétiens de Mésopotamie
du joug des Infidéles. la liu/me.
Les Chrétiens aïant perdu la ville de
Jerusalem, le Grand. Maître des Hos-
pitaliers transféré(on Couvent à Mar-
gat, & delà à Ptolemaïde. 7 8
Cette derniere ville aïant été prise par
les Infidèles

,
les Hospitaliersse reti-



rent à Limiuon qui leur est donné par
le Roi de Ch pre. 79
Obtiennent Je l'Empereur Andronique
l'Ille de Rhodes qui s'éto;t revolcée
contre ce rince , & y avoit fait venir
les Sarazins. la mène.
Attaquent cette Isle

, Se s'en rendent
maîtres. 80
Les Turcs assîegent cette Isle

, & le
Comte de Savoieétant venu au secours
des Chevaliers

,
oblige les Infidèles à

lever le siege. la
L'Ordre de saint Samson de Constan-
tinople: & celui des Templiers

,
sont

unis à celui d&saiat jean de Jerusa-
1cm. 81
Les Chevaliers de S. Jean de Jerusa-
lem deposent leur Grand-MaîtreFoul-

ques de Villaret. lamême.
Remportent une victoire signalée sur
les Turcs qui vouloient assiegerRhp-
des. Agi-
Les Turcs assiegentcette place, & iont
encore obligés de se retirer. la mef-

me.
Bajazet Empereur des Turcs se rend
tributaire de cet Ordre. la même.
Ce Prince en*oïc la main droite de S.
Jean-Baptisteau Grand-Maîtred'Au-
busson 8J
Soliman II. attaque l'Ble de Rhodes
avec une puiŒ.mre armée

, & la prend
par la trahisondu Chancelier de l'Or-
dre. 81
Après la perte de cette Isle

,
les Che-

valiers de S. Jean de Jerusalemfont
leur renonce pendant un tems à Viter-
be qui leur elt accordée par le Pape
Clément VII. 89
Obtiennent de l'Empereur Charles-
Quint rIsic: de Malte avec ses depen-
dan-cs. la me "g.
Soliman attaque encore cette I-slz

,aprés avoir pns Tripoli aux Cheva-
liers

,
& est contraint de se retirer.

50
Cette 1ne est encore attaquéeinutile-
ment par les Turcs. gz
La professiondes armes n'cmsêchepas
ces Chevaliers d'exercer l'hoïpitaiité
à Malte. 95
Etat present de l'Ordre de S. Jean de
Jerusalem. 96
Esi composéde différentes nations ap-
pellées Langues. la mêm,.
Grands Prieurés affettés à chaque Lan-
lue. 97

Chaque Langue est appelléc Auberge;
,1

Originedes Commanderiesde cet Or-
dre.
Commanderies Mag'strales annexées
à la dignité de Grand Maître J00
A quel âge on peut être reçu dans cet
Ordre. 1°3
Cérémonies qui se pratiquent à la vê.
ture & à la profession des Chevaliers.

107. v.
Habillement des Chevaliers & des
Ch pelains doçt Ordre. 114
Urbain VIII, lourde le titre d'Emi-
nence au Grand-Maître de cet Ordre.

ïi5
Le bienheureuxJ(At de la Caverne Supe-

rieur de la Congrégation des Ermites
de S. Augustin, 12.

Le B'Jean a, la CÛ:e Supérieur de la mê-
me Congrégation. la mesme.

Jean III. Roi de Portugal fait venir d'EC-
pagne des Rel)gieu-i de l'Ordre des
Ermites de S. Augustin pour reformer
ceux de son Roïai me. 0

Jean d'Autriche, frere naturel de Philip-
pe II. Roi d'Espagne, commande l'ar-
mée des Chrétiens à la bataille de Le-
pante. t

Je*n Archevêque de Bremen, est nom-
mé Commissaire par le Pape Clement
V. pour informer contre les Cheva-
liers Teutoniquessur plusieursChefs
d'accusation. Ij1

Jean Simon Evêque de Paris
,

donne des
Constitutions aux Rchgieu£es Filles
Penitentesà Paris. 3J'4'nd'Alarc,,,,

,
Religieux de l'Ordre.

d'';S Ermites de S. Augustin
,

introduit
l'Observance Reguliere dans plusieurs
Couvens d'Espaghe. • 33.

Jean-Baptise du S. Sacrement ( lePere )
Fondateur des Religieux Dechauirés-

.
de l'Ordre de Nôtre Dame de la Mer-
ci

,
sa naissance & scs parens. 164,

Prend l'habit de l'Ordre de Nôrre-
Dame de la Merci, fait sa profef-
sion. ISS
Est ordonné Prêtre,& gagne un grand
nombre d'ames à Dieu par ses predi-
cations. lamtsme•
Est cnyoïé par Ces Supérieurs dans les
Indes

,
&y convertit un grand nom-

bre d'Infidèles.
Etant de retour dans sa Province

,
le

General le choisit pour être Chef &
Dircdeur de la reforme qu'il avait



entrepris d'établir dans quelques Cou-
vens. l'O mesme.
Cette Reforme aïant été détruite par
le même Général, le P. Jean- Baptiste

. cherche les moïens de rétablir cette
Refor:ne. lantefme•
La Comtesse de Castella" qui vouloit
fonder deux Couvens de c..'te Refor-
me ,-n'en aïant pu obtenir it consen-

tement du General, a recours au Pape
CfementVill. qui lui accorde deux
Brefs pour cC: ^ujet^ Z87
Ces Biefs content l'érection d'une
Congrégation de Religieux reformés
de l'Ordre de la Merci, ausquels il
donnoit pour Generalun Religieuxde
l'Ordre de saintJerôm.:,le Pere Jean-
Baptistene veut pas les recevoir j ce
qui fait que le General de la Merci
donne son consentementà sa Refor-
me. /* mesme.
La Comtes-re aïant aussi consenti à ce
que le Pere Jean Baptiste ddiroit,fait,
bâtir I¡s deux Couvens qu'elle avoit
promis, & le P, Jean-Baptistey com-
mence sa Reforme, 2.88.&1.8,
Le Pape Paul V. approuve cette Refor-
me , & Gregoire XV. separe les Reli-
gieux Reformés de ceux de l'Obser-
vance. 190
Urbain VIII. leur accorde un Vicaire
General. lamesme*
Mort du P. Jean-Baptiste leur Fonda-
teur.

ygan-Danites .
voïez Auguflins de la Con-

gregation des[Je*n-Benite.<•
Jean de la Croix ( le Frere ) Religieux

Betblcémite aux Indes Occidentales ,
va en Espagne pour obtenir du Roi la
confirmation de l'Hôpital de Guatte-
malaque ce Prince accorde. $ *}

Gouverne la Congrégation des Be-
thlcemitesaprès la mort du Fondateur
qui l'avoit nommé pour son successeur.

35+
Dresse les Conflitutions de cette Con-
grégation. la mesme>
Envoie des Freres au Perou pour y fai-
re des établisTcmens. Ifs
Instituë les Religieuscs de cet Ordre.

m£[ml.
Jean de saint ijlevan Religieux de l'Or-

dre de saint Jerôme & Prieur de l'EC-
curial, est nommé à l'Evêchéde Mon-
donedo par le Roi d'Espagne Philip-
pe V. 4+1

Jean de NatberneVaudois converti, l'un

des premiers Religieux de 1 Ordre des
pauvres Catholiques. ly

Jean de NovxrreReligieux de l'Ordre des
Ermites de saint Augustin

,
l'un des

Fondateurs de la Congrégation de
Lombardie du même Ordre. 3J.

Jton dt Toffignan Religieux de l'Ordre
des Jesuates

, & ensuite Evêque de
Ferrare, dresse la Regle qui a été sui-
vie pendant un tems dans cet Ordre.

41)
Jean de Waldefitsen General de l'Ordre

des Freres Prêcheurs
,

fonde trente-
quatre Couvensde cet Ordre. 209

.fAn de Verctil General de l'Ordre des
Freres Prêcheurs.Cet Ordre fait cent
vingt cinq établiflemcns en differens
lieux, sous son gouvernement. toq

Saint Jerom* de Juste, Monasterede l Or-
dre des Ermites de saint Jérôme

,
où

l'Empereur Charles V. se retire. 45 8
Je.e Dafciano General de l'Ordre des

Jesuates
,

étend beaucoup cet Ordre.
415

JetonimiteSy voïez Ermites desaintJerôme

en Espagne.
Je(utttes de saintJerôme ( Ordre des) son

^origine. 411 & .suivintes.
Maniere d'éprouver les Novices dans
le commencement de cet Ordre. 411
Est approuvé par le Pape Urbain V.

41z
Ce Pape prétérit l'habillement que les
Religieux de cet Ordre devoient por-
ter. 415
Ces Religieux sont accusés de Couteair
les erreurs des Fraticelles

,
& sont ju-

stifiés, la mesme.
Le bienheureux Jean de Toffignan
dresse la Regle de cet Ordre, & ils
suivent dans la suite celle de S. Augu-
flint la rne,,me.
Alexandre VI. ordonne que ces Reli-
gieux seroient appellés Jesuates de S.
Jérôme. 414
Sont aussi appelles Clercs Apostoli-

ques. la m.sme.
Paul V.leurpermet de recevoir les Or-
dres sacrés. 416
Urbain VIII. approuve leurs Consti-
tutions. 415
Leurs observances. 416
Sont supprimés par le Pape Clement
IX.

t f
4'7

Personnages illustres qui ont été de cet
Ordre. 418

Voïez R.lligilHsisJpluRtes.
Inr;,otfn1



innocent II. Pape
, approuve ce qui avoit

été ordonné par Raimond du Pui pourla reception des Chevaliers de l'Or-
dre de saint Jean de Jérusalem, &
leur donne pour étendart à la guerre
une Croix blanchepleine en champ de
gueules. 71

Innocent III. Pape, reçoit la profession
de foi de Durant de Huesca, & de
quelques autres Vaudois convertis qui
forment l'Ordre des pauvres Catholi-
ques.
Approuve la Règle de cet Ordre. 2.4-
Ecrit en leur faveur à plusieurs Evê-
ques. 2.5. & *7
Approuve la Regle de la Société de
Bernard Prime

, & de Guillaume Ar-
naud

, autres Vaudois convertis. 18
Approuve aussi les Statuts de l'Ordre
de saint Samson de Constantinople, &
met cet Ordre sous la protection du
S. Siege. 8t
Confirme l'Ordre des Chevaliers de
Livonie. 15L
Permet à l'Evêque d'Osma & à saint
Dominique de rester en France pour y
travailler à la conversion des Albi-
geois. 10t
Approuve de vive voix l'Ordre de ce
Saint. 10J

Innocent IV. Pape ,
donne aux Ermi-

tes de la Congrégation des Jean Bo
nites la Regle de saint Augustin.

7
Erige la ville de Riga en Livonie

, en
Archevêché.

1 J 8
Innocent VIII. Pape

,
accorde aux Che-

valiers de l'Ordre de saintJean de Je-
rusalem beaucoup de privileges, &
renonce au droit que scs predecesseurs
avoient de nommer à plusieurs bénéfi-
ces de la Religion. 84
Honore le Grand Maître d'Aubusson
du Chapeau de Cardinal, & le fait Lé-
gat du saint Siege dans l'Asie. la mes-

m"
Demande à ce Grand-Maître le Prin-
ce Zizime, & reçoit à Rome ce Prince
avec tous les honneurs df1s à une per-
sonne de son rang. la mesme-
Permet aux ReligieuxServîtes d.e cele-
brer une Mené solemnelle le Samedi-
Saint au soir. $01

JnnocentXI. Pape
, permet aux Religieux

Hospitaliers Beth1eémites de faire des
vœux solemnels. 351

Inn,çentXII. Pape.permet aux Religieux

Servites de faire l'Office de la B. Ju-
lienne Falconieri. 319

lnqnifition
,

diffcrens sentimens touchant
le tems de son établissement,& par
qui elle a été établie.

2. tt
Passe en Pologne en Italie & en d'au-
tres Provinces où les Religieux de St
Dominique exercent l'office d'Inqui-
siteurs en plusieurs villes. la mesme.
Les Inquisiteurs de Toulcute & de
Carcassonne subsistent encore, mais
sans aucune autorité. 12.2.

Ins,dultÍs, voiez Vaudois»
lsabel.le de Lèov, fonde un Monastere de

Religieusesde l'Ordre <1= S Jean de
Jerusalem à Seville

, y prend l'habit,
& en est Prieure. 12.4J urdain de S ( le bienheureux ) est
élu General de l'Ordre des FreresPrê-
cheurs après la mort de S.Dominique.

10&
Va en Terre-Sainte,& le vaisseau sur
lequel il est monté, perit en entrant
da11f le port d Acre. Z09

)Iile-Vorte
,

Commanderie de l'Ordre de
sgint Jean de Jerusalem affedée pour
des Chapelains de cet Ordre, sa fon-
dation. 11;
Grande étendue de ses bâtimens. 117
Le Senat de Strasbourg écrit une Let-
tre au Grand-Maître

,
où il fait l'éloge

de l'Observance regulicre qu'on y pra-
tiquoit. 118
Cette ville aYant embrassé l'heresîe,
les Magistrats font de grandes vexa-
tions aux Chapelains de cette Com-
nranderie , de les obligent d'en sortir.'

la merme.
La plus grande partie des bâ imers
sont abbatus par ordre des Magnats.

II,
Aprés la Paix de Westphalie

, on per-
met aux Chapelains d'y retourner. Is

mefae•
Cette ville s'étant seûmise au Roi de
France, & tes Chapelains aune de-
mandé des dedommagerneosaux Ma-
gistrats

,
fond un accord ryee eux, par

lequel ils codent aux Magyars ['Ulc-
Verre, & on 1,-ur donne en échange
le Couvent de saint Marc dans la ville.

la me[me.
Cette Commanderie est éleé\:ive, & le
Prieur se sert d'ornemens Pontificaux.

110
Le Grand-Prieurd'Allemagne a droit
de risicc dans cette Commanderie» Se



dans celle de Sceleflab qui y est unie.
[If, ri éme.

J.de II. Pape,exemte les Religieux Er-
mites de saint Augustin de. la Congre-
gation de Saxe

,
de la Juridi&ion du

General de tout l'Ordre
, & les soumet

à celles de quelques personnes seculie-
res. 33Ji lie fille de l'Empereur Fridcric Barbe-
roufle

,
prend l'habit Religieux dans

le Monastere des Vierges à Veiiise,,qui.
avoit été fondé par le Pape Alexan-
dre III. jj

Jumeaux ( Pierre les ) Prévôt de Parit,
aïant condamné un écolier .le l'Uni-
,versité de Paris à être pendu

,
est ex-

communié
, & va trouver le Pape Cle.

ment V.pour avoir l'absolution de son
excommunication. 3 93
Pendant son absence l'Officiil de Pa-
ris

,
le siege Episcopal étant vacante

fait aller toutes les Paroiliesen Pro-
cessionjetter des pierrescontre la mai-
son de ce Prévôt. la mesm,..

3ungtngen ( Conrad ) Grand-Maître de
l'Ordre Teutonique, fait la paix avec
le Roi de Pologne. 15

Jungingen ( Ulric) frere du precedentSe
son successeur

, rompt la paix que ion
frcre avoir faite avec la Pologne

, &
peid la bataille de Tanncberg. la weI-

ml.
K

K Arciien
, TOICt caravances.

Kerien (Otton de)Grand-Maîtrede
t Ordre Teutonique. J41,

TUtttler fGottan)Grand- Maître de l'Or-
dre de Livoi-iie

>

embrasse. l'heresle de
Luth r. 163
Paît un traité avec la Pologne, dont
âne des conditiens suc qu'il seroit Duc
des Duchés de Cuilande & de Semi-
galic. 164
Epouse la Princesse Anne de Meciden-
1tourg)dont il a plusieurs en fail s. III

mesmn
L

L AdijlatEvêquede Cinq-'Eo,]iCes,coii-
firme la Congrégationdes Religieux

Ermites de saint Paul premier Ermite
en Hongrie. 3t7

jL&ifrancom d'JLnctnnt ( Pierre) Gene-
ral de l'Ordre des Ermites de S. Augu-
si;n. u.

\&-f,gue. dansl'Oidrcde saint Jean de J>

iu(a!em
,

sont les différentesnations
dont il est composé. 96
Prieurés de chaque Langue. 97

Langue* ( M ) Curé de saint Sulpice à
Paris, elt élu Superieur General des
Filles de la Société de saint Thomas
de Villeneuve. 72f.SanieUa ( Benoîr).l'un des Fondateurs de
l'Ordre des Servies

,
est élu General

de cet Ordre.
- joj

Sa mort. la même.
Lato (Jean) Religieux de l'Ordrede Nô-

tre-Dame de la Merci, & Cardinal.
181

Saint Laurent de l'Escurial,célébré Mo-
nastere de l'Ordre des Ermites de saint
Jérôme en Espagne

,
riche1[es de ce

Monallere., 439
Laurerio ( Denis) General de l'Ordre des

Servites
,

est fait Cardinal par le Pape
PaulIII.

Lasc,iris ( Paul de ) Grsnd'Maître de
l'Ordre de saint Jean de Jciusalem.

93
Donne des Constitutions aux Reli-
gieusesreformées de cet Ordredu Mo-
nastere de Toulouse. 13f

Laftu ( Jean de) Grand. Maître de l'Or-
dre de S. Jsran de Jetu(alem

,
oblige

les Turcs de lever le siege de Rhodes.
Si

LtmDY ( Jean de ) Religieux de l'Ordre
de saint Dominique

,
& Gonfleurde

Philippe IV. Roi de France
,
est pour-

vu de l'Onice de Maître du sacré Pa-
lais. 2.10

Léon X. Pape
,
ordonne au Gencral de

l'Ordre de saint Dominique de separer
les Couvens reformés de cet Ordre en
France qui dependoientde la Congré-
gation de Hollande, & d'en faire une
Congrégationparticulière. xij

Lec1I Duc de Rullie
,

obtient de l'Empe-
reur Charlemagne une Image de la
feinte Vierge qu'il porte en Rume

,
8c

qui est presentement révérée dans le
Monasiere de'Czd1:ocl.ovie en Polo-
gne. 330
Histoire de cette sainte Image

,
& de

les Translations. la mesme & Jtitv.
Ltl'n4rd de F.orence General de l'Ordre

de saint Dominique
,

est nommé à cet
Office par le Pape Martin V-pour met-
tre fin au schisme qui regnoit dans cet
Ordre qui reconnoiiToit deux Géné-
raux. Ut-

Lfillifi's ,.voïes Vaudtii"



Lepantf, volez Bataillede L ptnte.
Z.,tlÙ(Plerredc)est transféré del'Evêché

de Cambrai à celui de Baïeux
,

& éta-
blit à Kaïeux les Hospitaliers de la
Charité de Nôtre Dame.

Lindmtr ( imon ) Religieux de l'Ordre
des Ermites de saint Augustin

, com-
mence avec le Pere André Proies la
Congregation de Saxe du même Or-
<|re-

3LSaint Loiiis Roi de France
, permet au

Grand Maître de l'Ordre Teutoni-
que d'ajoûter des flairs de-Lis d'or
aux extrémités de la Croix de cet Or-

I4 4Fait vemr en France des Religieux de
l'Ordre de laPenitencede J fus-C. &
leur don

.c
plusieurs établi{scmc=ns.

• .... 176
LoiiitXll Roi de France, raie separer
- les Couvens reformés de l'Ordre de

saint Dominique qui dependoient de
la Congregation de Hollande

, & enfait faire une Congregation particu-
lière. 117

Loiiis Infantde Portugal
,

fonde à Fior-
de RoCes un College de trente Chape-
lains de l'Ordre de saint Jean de Je-
rusalem, & un Monastere de Religieu-
ses du mêmc Ordre à Extremos. I1f

Loiiis de Lein Religieux de l'Ordre des
Ermites de saint Augustin, pourruit en
Espagne la reforme des Augustins De-
chaussés qui avoit été commencée en
Portugal. 41

x Est dénoncé à l'Inquisition comme
soutenant des propositionshérétiques,
cil mis en prison à c^fujet, & est ju-
mné. 4t
Sa mort. 41

Loüis de Manto'iaReligieux de l'Ordre
des Ermites de saint Augustin

, va en
Portugal pour rétablir dans les Cou-
vens de son Ordre les observances re-
gulieres

,
& refuse TEvêché de Viscu

qui lui est offert par le RoiDom Se-
bastien. 38

Loup .d'o,,'modo Fondateur des Moines Er-
mites de saint Jeiôme, sa naissance &
srsparens. 448
Etudie en Droit à PérouCe, &y lie ami»
tié avec Antoine Colomne qui fut en-
suite Pape sous le nom de Martin V.

la mesme.
Estemploïéen plasieurs négociations
par le Roi d'Arragon. 4 49
Prend l'habit Religieux dans l'Ordre

des Ermites de saint jfrône & est
dans la-fuite General de cet Ordre.

la
Ti

ême.
Entreprendla reforme de cet Ordre

,& établit un Ordre nouveau sous le
titre de MoinesErmites de S Jerôme..

450
Donne à ces Religieux des Constitu-
tions très austeres, tirées en partie de
celle des Chartreux, la mt(me.
Leur donneaust une Regle tirée des
écrits de S Jerôme. 451,
Martin V. lui donne l'administration
de l'Archevêchéde Scyil/e, & un pou-
voir pour accommoder les difFcr"ns
qui étoient entre les Evêques d: Ça-
ille. 4jj
Remet l'administrationde cette Egli-
sc entre les mains du Pape Eugène 1V.

la mêm,.
Sa mort. 416

Lurh:n; ( Paul ) General de l'Ordre des
Ermites de saint Augustin, visite en
qualité de Commissaire Apostolique du
Pape Alexandre VII. le grand Cou-
vent des Religieux du même Ordre à
Paris

,
& y fait plusïeurs Reglemens.

n
Lttctus 111. Pape

,
excommunie les Vau-

dois. 14
Ne veut pas approuver un Institut que
quelques Vaudois convertis vouloient
former

,
à cause de quelques pratiques

supersticicuses qu'ils obfërvoient. ij
Lupus ( Chrittian ) Re!igieux,Ermite de

saint Augustin, est appellé à Rome par
le Pape AlexandreVil. refuseun Evê-
ché

, & 1 office de Sacristain qui lui
sont offerts. 19
Est estimé par le Pape Innocent XI &
par le grand Duc de Toscann- qui lui
offre une pension pour le retenir à sa
Cour. la mesme.
Ses écri:s & sa mort, l'a mér.:e.

'Luz.ignan ( Paul Philippe de Lezay Je )
Eveque de Rhod°z, reçoit commission
de Loii s XIV. Roi de France

, pour
s'informerde l'état de l'Hôpital d'Al-
brac. 17J

M

M Abomet II. Empereur des Turcs ;
assiege Rhodes avec une puissante

armée ,
& est obligé de le retirer. 8z.

Maître du sacré PaUi< a Home, origine
de cet office qui est toujours possedé

par un Religieux de 1 Ordre de saine



Dotftjnique; zii
Eugene IV. veut que le Maître du sa-
cré Palais ait place dans la Chapelle
Papale immédiatement après le Uoïen
des Auditeurs de Rote. t.';
Calixte III. confirme

, non-seulement
le droit qu'Eugene lui avoit accordé
de nommer ceux qui doivent prêcher
dins cette Chapelle

-,
mais il veut en-

core qu'il reprenne publiquement ces
Prédicateurs ,

même en piesence du
Pape. la même.
Est juge de tous les Imprimeurs, Li-
braires Graveurs à Home la mê-

m.:
Sixte V. révoqué la Bulle de Pie V.qui
accordait unePrebende au Maître du
sacré Palais dans la Basilique de saint
Pierre, & lui donne à laplacc une pen-
sion sur une Abbaïe. 114
AlexandreVII. ordonne que dans les
ceremonies il n'aura seancequ'aprèsle
dernier des Auditeurs de Rote,& qu'il

aura le pas devant les Clercs de la
Chambre Apostolique. la même.
Ordonnancedu Maître du sacré Pa-
lais

,
nouvellementchargé de cet Offi-

ce. la même & l';;-an/es.
Religieux François qui ont exercé ceç
Office. 1.10

Ma'dMatth Av a) a ( Didace ) Archc-
vêque de Seville, est privé de son Ar-
chevêché par le Pape MartinV.qui lui
donne feulementle titre d Archevêque
de Tralfe. 453

J&Andevilan ( Jean de) Evêque de Cha-
lons sur Marne, donne en vertu d'une
Bulle de Clement VI la Règle de saint
Augustin

,
& un habillementnoir aux

Religieux Hpspltal'kers de N. D. de la
Charité. 395

&{«netti( Jean ) l'un des Fondateurs de
l'Ordre d;s Servites

,
est élu General

de cet Ordre, & meurt quelque tems
aprés. $03.

JdAnto'si ( Ange.Marie) General de l'Or-
dre des Servites ,

Ces mortifications &
ses auflerités. 313

%lanuel de Nac.-m;ento Religieux de l'Or-
dre de saint jerôme

, & Evêque de S.
Thoméaux Indes Orientales. 441

Zi bienheureux Marc de venise ,
Fonda-

teur de l'Ordre de l'Artige. 180.
MArcelle ( Nicolas ) Doge de Venise,

veut être couronné par les1 bienheu-r

reux Jérôme de venire
, & jannette

cie. tf.cronnc Religieux de l'Ordre des

Jesuates.
Mariant de saint Jostph ( la Mere ) Fon*datrice des Augustins

,
dites de la Re..

collection
,

sa naissance & tes parens.

Se fait Religieuse dans le Monastere
des Augustines deCiudad Rodrigo,&:
en est Supérieure. 6Co
Va à Ybar pour y commencer la refor-
me desReligieuses Augustines

,
dites

de la Rccolletlion. 61
Dresse les Coastitution» de cette re-
forme,&les fait approuver par PaulV.

# la même.
Fait plû/îcurs établissemens de cette
Reforme. 62,
Marguerited'Autriche Reine d'Espa-
gne, la fait venir à Madridpour y éta-
blir sa Reforme, & fait jetter les fon-
demens du Monastere de l'Incarna-
tionpour y mettre ces Religieuses. la

même.
Cette PrincelTc étant morte ,

Philippe
II son époux fait continuer ies bâti-
mens de ce Monastere arec beaucoup
de magnificence. 6Jc
Ce Monastere étant achevé

,
laMere

Mariane avec d'autres Religieuses ,
y sont conduites en grande cérémo-
nie. 64
Pauvreté de cette Fondatricedans una
maison si opulente & si riche

, & sa
more. lu même*

sainte marie du Secours premiere Tier-
ciaire de l'Ordre de Nôtre-Dame de
la Merci, sa nailTance 6c ses parens.

Est faite Supérieure,de la Communau-
té des Tiercfcres de Barcelone. la.-

mesme.
Sa. mort, 1 f

lHMie d'Autriche
,

fille de. Ferdinand
Archiduc d'Autriche, & d'Anre Ca-
therine de Gonzague

,
prerd l'habit

de Tierciaire Servite avec l'Archidu-
chesîèsa mere. 311

M<*"guirite d'Autriche Reine d'Espagne,
fait jetter les fondemens du Monaste-
re de l'Incarnation à Madrid,& meurt
peu de tems aprés. 62,

IWargu ri-e de Va,'o.,s Reine de France ,fonde à Paris le Couvent des Ermites
de saint Augustin de la Communauté
de Bourges

,
appellé de son nom le

Couvent de la Reine Marguerite. 17.
Marins (jean Baptiste) General de l'Or-

dre de S. Dominique.. %4ç ?



JgAf-)tti ( le Pere Jean ) Vicaire General
des Religieux Dechauss¿s de l'Ordre
dé N. D. de la Merci, étend beaucoup
cette Reforme. 190

M"rlin V. Pape, permet aux Religieux de
l'Ordre de saint Dominiquede po1se-
der des rentes & des biens immeubles.

113
Cet Ordre aïant été divisé pendant le
schisme qui divisoit aussi l'Egliie

, ce
Pontife le réunit sous un seul General.

la même.
Accorde aux Religieux Services les
privilèges des Religieux Mendians.

50j
Approuvela Regle des Tierciaires de
cet Ordre
Confirme tout ce que les Antipapes
Boniface IX. Clement VII. & Benoît
XIII avoientaccordé aux Ermites de
saint J erôme en Espagne; 45 6
Permet à Loup d'Olmede

,
de fonder

les Moines Ermites de S. J erôme, &.
l'établit General perpétuel de cette
Congregation. 4jo
Approuve la Regle que ce Fondateur
avoit composée pour ces Religieux,&
qu'il avoit tirée des écrits de S. Jerô-
me ^ 4S *

Majio de Perouse ( Nicolas ) Religieux
de l'Ordre de saint Dominique, aide
le Pere Paulin Bernardini dans la Re-
forme de cet Ordre qu'il entreprend»

117
Sa mort; 14 mefae-

Matthieu de Pari1 ,
l'un des premiers

Compagnons de saint Dominique,est
destiné pour gouverner l'Ordre des,
Freres Prêcheurs en qualité d'Abbé
gencral pendant l'absence de ce Sfint
quivoulait passer en Afrique iof-
Ne garde pas longtems cette qualité,
ceSaintn'aïantpoint parte en Afrique,
& n'exerce sa J "richétion que dans la-
Provincede Brance dont il fut Provin-
cial. la même.

idax.qrin ( Michel ) Religieux-de l'Or-
dre de Caint Dominique

,
cst pourvu

de l'Office de Maître du sacré Palais
y.

& ensuite de l'Archevêché d'Aix.
12.0

Medic.-'s ( Jules) Cardinal, Chevalier de
l'Ordre de saint Jean de Jerosalem
& Grand Prieur de Capouë

,
est élu

Pape sous le nom de Clement VII.
8

MebcktefTor Soudann'Etc levé une.

puissante armée pour assieger Acre ou'
Ptolemaïde, & est empoisonné sot-
tant d'Egypte par un de ses Emirs 79- .Conjure (on fils en mourant de ne le
point faire enterrer qu'aprés la prise
de cette ville. lame/me•

Menào Gomez de Simbra Fondateur des
Ermites de saint Paul premier Ermite
en Portugal, après avoir servi dans,
les armées de DomJean I Roi de Por-
tugal

,
se retire dans une solitude. 339*

Est élu Supérieurdes Ermifts dt Serra
de OsTa, & établit ce lieu pour Chef
de sa Congregation. la même.
Sa mort. lamelme.

Mette-és ( Alexis de] Religieux de l'Or-
dre des Ermites de saint Augustin

,
Bt

Archevêque de Brague
,
consacre l'E-

glisc du Monastere de l'Incarnation à
Madrid. 6 ?

Menna-d Moine de l'Abbaïe de Sige-
berg

, clk çonsaeré Evêquede Livonie.
15°

Me,frin (Rulman ] acheté l'EgHse dc la'
saimeTrinité de l'Isle Verte près dsv
Strasbourg qu'il donne à l'Ordre de S.
Jeande Jerusalem. JI5
Prend l'habit de cet Ordre, & fait
encore bâtir une autre Egliseen l'hon-
neur de S. Jean-Baptiste. 11 £

•Sa mort. la -r»ém.-.
Michaë-'S ( le PereSebaitien) Religieux,

de l'Ordre de saint Dominique, intro-
duit en France une Reforme particu-
lière de cet Ordre sous le titre de Con-
gregation Occitainc. 217 •

Sa mort. la mesme'J
Milice de J4ùs-chrifl',Ordre Militaire

y..
fan- origine. 147
Les Freres & les Soeurs de cet Ordre
prennent le nom de la Pénitence de
saint Dominique après la caoonisa£ÏoBJ
de ce Saint. 2:48.
Cet Ordre qui- avoir été aboli, est res-
tant dans un Chapitre gênerai de l'Or--
dre des Freres Prêcheurs.

,Voïez Tiers-Ordre de DfJm;niqut.
Mino Vincent. (4e bienhtureux) premier

Compagnon de saint Jeaa ColciBbin'
Fondateur des J;:suares. 40?-
Ce Saint le nommepeur sôn (ûcceflëur

;

dans le gouvernement de l'Ordre ,
mais il meurt quelques jours aprés St
Colombin. 415^

Moines Ermites desg ntjetôme, leur ori-
gine. 45 0-:;
JLout> d'Olmedo leur donne-, arec' la»



Regle de saint Aagustin
,
des Consti-

tutions tres austeres tirées de celles
des Chartreux la m ine.
Ces Moines érant en differend avec
les Ermites de laine }erôme,MarcinV.
tâche inutilement d'apporter la paix
entre ces deux Congrégations. 451
Le même Pape leur permet de suivre
la Regle que leur Fondateur avoit
composée & tirée des écrits de saint
Jérôme. 4fl-
QuittenpcetteRegle après la mort de
leur Fondateur pour reprendrecelle de
S. Augustin. 45 +
Leurs ebCervances, 4f6
Leur habillement. la méme.

Molé [ le Pere Athanase ] Capucin
,

son
zele pour la conversionces pecheurs &
des heretiques. 371

ikiona'di ( Bonfils ) l'un des Fondateurs
de l'Ordre des Servites

,
est élu pre-

mier Superieur de cet Ordre. 301
Se démet de san office.

3 03
Sa mort. la mtme.

Monufleredes Vierges a renise, fondé par
le Pape Alexandre III. depend entie-
rement du Doge, & n'est point sou-
mis à la }uridiaion du Patriarche.

54-
lors qu'il y a une nouvelle Abbeflc de
ce MonaHere

,
le Doge l'épouse en

lui. mettant deux anneaux au doigt. I*
mesme.

Les Religieuses de ce Monastere sont
appeliées Gentiles Donnes , & on les
traite d'Illustrissimes. la merme.

Monroy{ Alphonse ) General de l'Ordre
de la Merci, veut introduire une Re-
forme dans cet Ordre, & destine sept
Couvens pour cet effet dans la Provin-
ce de (-astille. 2.84
Cette Reforme cst presque aussï-tôt
détruite par Ces ordres. la mesme.

Monroy (Antoine ) General de l'Ordre de
saint Dominique. 140

M,P,jtch-zl ( Charles de ) Archevêque de
Toulouse. 1U.

Mont-jluri
,

Monastere de Religieuses
de l'Ordre de S. Dominique

,
sa fon-

dation. 14f
Habillement de ces Religieuses.

mem,.
Monte ( Pierre del ] Grand-Maître de

l'Ordre de saint Jean de }erusJleI11,
transporte le Couvent, & fait son en-
trée avec toute la Religion dans la Ci-
té de la Valette à Malte. 91

Montry ( N. / Bourgeois de Paru
,

[oa
zele pour la coaversîondes pecheurs &
des Hérétiques. 372,
Cede sa malson pour servir de retraite
à des filles pro(rituées qui voulaient
se convertir, & leur procure les be-
soins spiritucls & temporels dont elles
avoient besoin. Um>sme.

Morigtf4 ( Paul ) General de l'Ordre des
Jesuates

, les écrits. 418
Merla-à ( Jean ) Religieux de l'Ordre

de saint Dominique
,

est pourvu de
l'office de Maître du sacré Palais.

*

110
Est ensuite General de son Ordre

, &
Cardinal. La mesme.

Munto de Z imorri General de l'Ordre
de saint Dominique

,
elt deposé de sa

dignité par le Pape Nicolas IV. m
Refuse l'Evêché de Galue, & le Pape
Cdcstin V.l'cbitge d'acceptercelui de
Palenza /

.,t
Thème.

Donne une Réglé par écrit aux Freres
& aux Sœurs Tierciairesde l'Ordre de
S. Dominique qui n'esi avoient point.

14
N

N Ad(trfi ( LajiHas ) Religieux de
l'Ordre de saint Paul premier Er-

mire
,

est nommé a l'Evêché de Cho-
nad par l'Empereur Joscph I. 3 36

Naillac ( Philbert ) Grand-Maître de
l'Ordre de saint Jean de Jerusalem ,confirme l'union de la Commanderie
de Scelestatà- celle de l'ine'Verteprés
de Strasbourg. 110

Saint Nicolas de Tolentin Religieux de
l'Ordre des Ermites de saint Augustin.

ig
Nicolas IV. prive de son office Ml1nio de

Zamorra Gencral de l'Ordre de saint
Dominique. zlt

Nicolas [ le Pere ) Provincial de l'Ordre
des pauvres Catholiques, cede à l'Or-
dre des Ermites de saint Augustin, les
Couvens que les pauvres Catholiques
avoicnt en Lombardie. if

Nicolas de sa-nt Saturnin Religieux de
l'Ordre de saint Dominique,esipour-
vu de l'ofsice de Maître du sacré Pa-
lais. 110'

Louis Antoine) Evêque deCha-
Iúns

, & ensuite Archevêque de Paris
& Cardinal, sc demet de la Domerie
d'Albrac. 17 3

NoAilles Louis Gaston ) Evêque Clu-



Ions
,

est pourvu de la Domerie d'Al-
brac

,
& y met des t:hahoines regu-

RetS à la place des Hospitaliersqui
étalent tombes dans le relâchement.

174
JHoris [ Nicolas ) Religieux de l'Ordre

des Ermites de saint Augustin, & Car-
dinal, le premier ouvrage qu'il dohne
au public est l'HissoirePelagienne qui
est déférée au Tribunal de l'Iiiquisi-
tion par deux fois, & n'y est point
condamnée. 19
Clemenr X. le fait Qualificateur du
saint Osfice, & le Pape Innocent XII.
sous Bibliothécaire du Vatican. 10
Est fait Bibliothécaire par le même
Pontife aprés la mort du Cardinal Ca-
fenate

,
& honoré de la pourpre. la

me/me.
Est nommé pour travailler à la refor-
mation du Calendrier

, & meurt à Ro-
me. la mêml'

Nôtre-Dame des Al?emsns [ Ordre Mili-
taire de ] voïez Teutonique ( l'Ordre J

Nôtre-Dame de l'Echttle k sienne fameux
Hôpital

,
pourquoi ainsi nommé.

387
Le B.Sorory fonde une Congregation
d'Hospitaliersqui prennent le nom de
cet Hôpital. la même.
Le Pape Celestin III. confirme les R.e-
gles de ces Hospitaliers. 398
Plusieurs Hôpitaux dependoientde ce-
lui de Sienne. l.mesm,.
Habillement de ces Hospitaliers. 319

Nôtre Dame de Gttaialoupi
>
celebre M®.

nastere de l'Ordre des Ermites de saint
Jerôme en Espagne. 4 3 8

Notre-Dame "d, LII MErc; pour 1,4 Redem-
ptien des Captifs [ Ordre Militaire &
Religieux de ) son origine. Z66
Le Roi d'Arragon accorde aux Reli-
gieux de cet Ordre les armes du Re-
ïaume,pour mettre sur le scapulaire
des Prêtres & des Chevaliers, 171
Les Religieux qui étoient piesque tous
François y ajoutent la Croixd'argent
que les François portoient dans leurs
etendarts en combattant contre les
Maures. la même-
Le Pape Grégoire IX. approuve cet
Ordre,& donne à ces Religieux la Re-

" gle de S. Augustin. 173
Le Chapitre General ordonne qu'on
recevra plus de Religieux pour le
Choeur

, quode Chevaliers.tlf mesme.
2Lc Roi d'Arragon donneau General

le titre de Baron d'AIgar.
u

178
Schismedans l'Ordre au sujctJ'unGe-
neral Précrc que les Prêtres avoient
élus. 179
Clément V. casse cette élection

, Se
établit General un Chevalier

tSe
Ordonne qu'après la mort de ce Ge-
neral

, on éhroit toujours un Prêtre.
la mesme.

La plupart des Chevaliers quittent cet,
Ordre pour entrer dans celui de Mon-
tera la même*
Pie V. à la priere de Philippe II'Roi
d'Espagnc i établit des Visiteurs pour
reformer les Couvens de cet Ordre,

181
Ce Pape défend aux Religieux d'élire
un General julqu'ace que la visite soit
faite. xi t.
Les Généraux qui étoient perpétuels,
doivent être présentement élus tous les
six ans. la même.
Le Cardinal de Vendôme Legat en
France

,
separe de la Province de

Guïenne quelques Couvens qu'il éri-
ge en Congrégation sous un Vicaire
General. la même.

Yoïez RtligieuxDsckauffes de l'ordre de
N. D. de la Merci, & les Re'igieustsde
VOrdve de N. D. de la Merci.

Nôtre-Damedu Resaire [ Ordre Militai-
re de) son origine selon quelques Au--
teurs. 157'
Ne s'accordent pas touchant l'habille-
ment des Chevaliers de cet Ordre. 1"

même.
Est peut-êtreapposé.

2. S S
Nôtre. Dame de la Victoire, Ordre qui n'a

été seulement que projetté. 264
Ce qqrcontiennent les Statuts de cet
Ordre. la même.-

Nevtlh (Asgu<iin ] Religieux de l'Or-
dre des Ermites de S Augustin, exerce
l'office de Sacriitain de la Chapelle du
Pape. 17
Etoit auparavantChancelierde Main--
froi Rot de Sicile. 383.
A fondé la Congrégation des Hospita-
liers de Nôtre-Dame de l'Echelle

,
fé-

Ion quelques Auteurs./*même&suiut

O

o SlattyCc donnoieat à un Monaste-
re, eux, leur famille & leurs bien**

te y entroient en sèrvicude ,,cux



-leurs descendanS, 316
lab •in owrg Militaire, VOiez Chevaliers

de l'Ordre de d'Obrin.
Olibo ( Jeronime) Prieure du Monastere

de Sixcne de 1 Ordre de saint Jean de
Jerusalem

,
envoie à Maire le P. Stu-

dito pour prêcer en son nom serment
d" fidélité & d'obéilîance au Grand-
M ître 113

Oratfon ( Marthe d*) Baronne d'Allema-
gne. fille du Marquisd'Oraison,meurt
a l'Hôtel Dieu de Paris au servicc des
pauvres malades 19J

O-cfto ( le Pere AJphonse d') Religieux
de l'Ordre des Etmites de saint Au-
gustin, pteferir les Observances des
premières Rel:gieuses Augustines De-
chaussées. 57

,,Ottetar Roi de Boëme
,

aide les Cheva-
liers de l'Ordre Teutonique à fubju-
guer les peuples de la Province de
'Samz' and.

E)Itrmaî, (le Pere ) Religieux de l'OIdrc
.de S Dominique,cstcru filsd'lbraiml.
Empereurdes Turcs.

Otton Comte del'Abbruzze, fait une do-
nation à l'Hôpital de saintjean deJe-
zl¡[akm. 7 4

P

p Agnat ( Maurice de ) est élu Grand-
Maigre de 1 Ordre de saint Jean de

Jerusalem à la place de Foulques de
Villaret qui avoit été déposé. 81
Sa mort 8i

Falu [ Berengerde la ) Evêque de Barce-
lone,donne l'habit de l'Ordre dela
Merci à saint PierreNolaÍque. 170

l'Avine de Veronm(Onuphre ) Religieux
de l'Ordre des Ermites de saint Augu-
stin

J
ses écrits & sa mort. 19

Papiol ( Matthias ) est élu General de
l'Ordre de Nôtre Dame de la Merci j
mais le Pape a'aïant pas voulu confir-
mer son élection, il enmeurt d; cha-
grin. 2.8t

,P,«[ch.«lII. Pape
,

confirme les donations
qui avoient été faites à l'Hôpital de
aint Jean de Jérusalem 73
Met les Freres Hospitaliers sous la
protection d'à saint Siège , Se ordonne
"Ciu'aprés la mort de Gerard leur Re-
cieur

,
ses succelTcurs seroient élus par

les Hospitaiiers. ta mesme.
Saint Ppulpremier Ermite ,

son corps cst
por,é de Venise à Bude dans le Cou-
rent des Religieux qui portent le nom

de ce Saint.
S. Paul premier Ermite

, Ordie Religieux,
volez Ermttts de saint Paul premierEr-
faite-

Paul V. Papc)approuveles Constitutions
des Ermites de saint Paul en France.

Approuve la Reforme des Dechaussé*
de l'Oidre de la.Merci. 2.90Permet aux Jesuates de prendreles Or.
dres sacrés.
Dispense les Ermites Servîtes du jeÎt-
ne au pain & a l eau auquel ils étoient
obligés les Mercredis de l'Avent & du
Carême.
Approuve la Regle des TierciairesSer.
rites en Allemagne.

32-1Fait bâtir à Rome le Monastere des
Filles Converties. J78

Paulo ( Antoine) Grand Maître de l'Or-
dre de saint Jean de Jérusalem

, pour-voit à la surelé de l'Ille de Malte, me-nacée par les Infidèles.
Fond: un Monastere de Religieuses
de cet Ordre à Toulouse.
Veut être leur Supérieur, & les soumet
à l'obéissance des Grands.Maîtres de
l'Ordre.

Pauvres Catholiques ( Ordre Religieux )
desVaudois convertis ,donnentnaiifan.
ce à cet Ordre, & se presentent au Pa-
pe Innocent III. qui les reçoit favora-
blement
Ce Pontife leur fait faire serment Sedonner par écrit leurprofcsfioQ de Foi.

la même.
Se prescrivent une Regle & un habil-
lement particulier qui les sûr distin-
guer des pauvres de Lion ou des Vau-
dois.
Innocent III. approuve cette Replee

.
meme.Ecrit en leur faveur à plufi tirs Evê-

ques ,
& leur fait rendre une Ecole à

Milan ou ils s assembloient avant leur
conversion.
Reçoit des plaintes d eux de plusieurs
Evëques de Fla;1ce. lamefme.
Le Pape les exhorte à se corriger, &écrit encore à leur faveur à J'Archevê.
que de Narbonne

, & à ses suffragans.

Sur le refus que plusieurs Prelats fai-
soient de recevoir leur profcllîon defoi, il leur ordonne de la recevoir. la
Défendque sous quelqueprétexteque



ce fut,on pût obliger les pauvres Ca-
tholiques à reconnoîtred'autre Supé-
rieur que celui qu'ils aroient élu,
D'autres heretiques ayant été conver-
tis par les exhortations des pauvres
Catholiques

,
ils veulent s'unir à eux *

Se fonder un Hôpital dans le Diocèse
d'Elne dans le Roussillon

,
la mesme.

Les pauvres Catholiques sont encore
inquiétés, & le Pape écrit encore aux
Evêques de Marseille

,
de Barcelone,

& d'Hucsca en leur faveur
, 17

Le même Pape approuve une autre
Societé de Vaudois convertis

,
18

Ces deux Societezs'unisient à l'Ordre
des Ermites de S. Augustin, & le Pape
AlexandrcIV.confirmecette union.19
Quelques-uns de ces pauvres Catho-

..
liques se repentant de s'être unis à
l'Ordre des Ermites de saint Augustin,
retournent à leur Couvent de Milan

,
& en chassent les Ermites de saint Au-
gustin

, 30
Y demeurent pendant pluficursannées
& le cedent de nouveau aux Ermi-
tes de saint Augustin

,
qui le font aba-

tre, la mejme.
Pauvres de Lyon. Voïez Vaudois.
Pécha ( Alphonse ) tvêque de Jaën

,quitte son Evêché pour se retirer dans
la solitude avec les Ermites de saint
Jerôme, 428

.
Quitte l'Espagne pour aller en peleri-
nage à Rome

, ou il fait une cession
de tous ses biens en faveur du Mona-
sterede saint Barthélémy de Lupiane
du même Ordre

,
43ï-

I5eiba { Pierre-Ferdinand) Chambellan
de Dom Pierre

,
dit le Cruel, Roi dé

Castille, quitte la Cour pour se reti-
rer dans la solitude avec les Ermites
de saint Jerôme

,
41^

Obtient l'Eglise de saint Barthélémy
de Lupiane

.,
& y fait bâtir des Cellu-

les aux environs
,

4*9
Est député par les Ermites de cet Er-
mitage pour aller à Avignon deman-
der au Pape Gregoire XI. la confir-
mation de leur Ordre

,
& qu'il leur

preserivît une Règle
,

la mesme.
Recoit des mains de ce Pontife l'ha-
billement qu'il avoit prescrit à cet Or-
dre,& fait le premier les voeuxsolem-
relsentre '.es mains de ce Pipe

, 431
Est établi par ce Pontife Prieur du
Monastete de saint Barthélémy de Lu-
piane

.
la mesme.

énoncé à cette dignité
,

& fonde
d'autres Monasteres de cet Ordre

,
431

Est fait Prieur de celui de Nôtre-Da-
me de la Syfla

,
& se demet de son

Office pour se retirerdans le Moiaaflc-
rede N. D. de Guadeloupe. 434
Sa mort. la mesme

Vecha ( Mayor Ferdinande) veuve d'A-
rias Gonsatve de Voldcs, Seigneurde
Velena, se retire au Monastere de
Nôtre-Damede Guadaloupe

, pour y
servir Dieu en qualité d'Oblate. 434

Penitence de saint Dominique ( Ordre de
la ) Voïés Tters-Ordre dejaint Domi-
psique.

Pmirence de lus-Chrifi
,

Ordre Reli-
gieux. Son origine est inconnue, mais
elle est très-ancienne. 176
Opinion de quelques Historiens de
l'Ordre de saint Augustin touchant l'o-
rigine de cet Ordre. * 17 5

Quelques Couvens de cet Ordre en-
trent dans 1 Union generale des diffe-

rens Ordres qui ont formé celui des
Ermites de saint Augustin. 176
Les Religieux de la Penitence de Je-
sus-Christfontappellez Sachets. 175
S Louis Roi de France, en fait venir
d'Italie, ausquels il procure plusieurs
établissemensdans ion Roïaume 176
Les Religieuxcedent leur Couvent de
Paris aux Religieux Ermites de saint
Augustin.

3 77
Philippe le Long

,
Roi de France, fait

donner aussi aux mêmes Religieux de
l'Ordre de saint Atiouiin

,
les autres

Couvens que les Sachets avoient en
France. 179

Tenitence de la Madelaine(Ordre de la)
son origine.
Le Pape Nicolas III. approuve cet
Ordre. la mesme
Habillemens des Religieux de cet Or-
dre. la même.
Voïés Religieux & Religieusesde l'Or-
dre de la Madelaine.

Penna(Olivierde) Gr. Maîtredel'Or-
dre des Templiers, fait des tentatives

pour faire unir à son Ordre l'Hôpital
d'Albrac. 171

Petrochin (Gregoire) Generalde l'Ordre
des Ermites de saint Augustin

,
établit

des Maisons de RecollettioD de cet
Ordre en Esîagne. 40
Est fait Card. par le Pape Sixte V zo

Saint Philippe Èenizi, de l'Ordre des



Servîtes, n"a point été Fondateur de-

cet Ordre comme quelques-uns oiît
crû

,
mais seulement le Propagateur..

296 & fiiiv.,
Entre dans cet Ordre en qualité de-
Frere Convers. 2.97
Est élû General de cet Ordre. 3°3
Se retire secretemcnt dans les monta-
gnes de Sienne, sçachantque les Car-
dinaux v uloient l'élire Pape après la'
mort deClément IV. 307

"Fhillippe II. Roi èt't pagne, sait conti-
nuer avec beaucoup de magnificence-
le Monastere de l'Incarnationà.Ma-
drid;, qui avoit été commencépar
Marguerited'Autriche ion épouse.*<>3

ri);lipP,é liV. Roi d'Espaaiie
,

fonde à
Madrid un Monastere de Reiigieu[es.
Déchaussées del'Ordr.e de N. D. de-
la Mercy. 2.91

V'.cini ( Jérôme ) Religieux de l'Ordre
de saint Dominique

,
instituë les Reli-

gicuses du saint Sacrement du Tiers-
Ordre de saint Dominique: 155
Pie 11. Pape, prive de son Office Mar-
tial Auribd, Generalde l'Ordre de S.
Dominique.

2.12..SJPie V. Pape, met -l'Otdre desErmites
de S. Augultinau nombre des quatre
Mandians. 19-
Permet au P. André del Guasto

,
de

fonder une Congregation de Reli-
gieux Ermites de saint Augustin. 34
Commande que. l'on travaille conti-
nuellement

,
même les jours de Fêtes

,
a la Cité de la Valette à Ma te. 91
A la prière de Philippe II.Roi d'Eipa-
gue ,

il établit des Visireurs,.pour re-
formerles Couvensde l'Ordre de Nô-
tre-Dame dela Mcrcy. 181
Defend aux Religieux de cet Ordre
ilétire un General jusqu'â ce que la
Visite soit faite. z8i
Aprouve l'établiflcmentdes Religicu-
ses de cet Ordre. 291
Abolit la pratique établie dans l'Or-
dre des Servîtes

,
de dire une Messe

solemnelle le Samedi S. au soir^oz.
Met les Religieux Jesuates^ au nom-
bre des Mandians. 41
Pierre Nolasque, Fondateurde VOrdre
de lit, Mercy ;.sa naissance & ses pa..
ïens. 167
S'engage à la suite du Comte dé Tou.-
Jouse, qui le sait Gouverneurdu Pr:n-
«r Jacques, fils de Pierre II. Roy
d'Arr¿g,on>, qui avait domié. sou fils

à ce Comte pour Iiii servir d'azyïfi
pendant lestroubles de la guerre ,

lw
mesine..

Ne quitte point le Service du Prince
Jacques lors u'il est parvenu à la.
Couronne d'Arragon. 2.6&.
ta Vierge s'apparoît à. lui, pour l'a-
vertir de travailler à 'ét.1bJdIcment
d'un Ordre Religieux

,
qui eût pour

fin de racheter les Captifs. -la même..
Plusieurs Gentilshommes& quelques
Prêtres le joignent à lui pourcommen-
cer cet Ordre, 2.69'
Ce saint Fondateur reçoit l'habit de
cet Ordre des mains de l'Evêque dc-
Barcelone

,
& le donneenfune à ses

Compagnons. 170
Le Roi d'Arragndonne à saint Pierre
Nolasque & à ses Compagnons

, un-
quartier de son Palais pour leur servir
de Monastere. 2.7L
Ce Saint envoye des Religieux à Ro-
me, pour avoir la consirmationde ion
Ordre. 1721
Quitte avec ses Religieux le quartier
du Palais du Roy

, pour allerdemeu-
rer dans une maison qu'il avoit fait-
bâtir,poury vivre dans un p us grand
reciieillement. lamême.
Grégoire IX ayant approuvé son Or-
dre sous la Regle de saint Augustin
il fait renouvellerà ses Religieux leur
profession. 2.71,
Ce Saint n'a point été Prêtre, comme
quelques-unsont avancé. la même.
Il refuse le Château d'Uneza, que le
Roi d'Arragon vouloit donner à sortOrdre.. '7f

•
Etant passé en Afrique pour y rache-
ter des Captifs

, il y reçoit de mauvais
traitemens. la même..
Est mis sur mer sur une méchante tar-
tane sans voile ni gouvernail

,
& ar-

rive heureusement au port de Valence.
27 G

Se démet de son Office de General,
pour vivre dans la retraite, la mime.
Sa mort. 2-77
Sa Canonisation. laméme.
PierreVafibal,Religieux de l'Ordre
de la Mercy & Evêque de Jaën, ayant?
entrepri la conversion des Mahome-
tans ,

est chargé de fers par ces Infi.
deles. 183,
Refuse la rançon qu" le Clergé & le.'

•peuple de son »-g ise envoyc pour si.
«léJivraacc,.de. l'employé au xachâi.



:aes autres Captifs. In même.
Remporte la couronne du Martyre.

la meme.
Pierre II. Roi d'Arragon

,
donne le

Prince J acques son fils à Simon Com-
te de Montfort,pour lui servird'azy-
le pendant les troubles de la guerre.

167
Se ligue avec les Comtes de Toulouse
&. de Faix, & les autres Chefs deshe-
retiques Albigeois, assïege la Ville de
Muret, & est tué dans la bataille qui
se donne prés de cette Ville. U mê-

me.Pierre II. Evêque de Rhodez
,

donne
une Regle tiree de celle de saint Au-
gustin, aux Hospitaliers d'Albrac.

170Pierre d'Orgtmont, Evêque de Paris
,permet à l'Evêque de Naffovia de

consacrer l'Eglise des Billettes à
Paris. 34 6

Pierre de Pamiers, Religieux de l'Oidre
des Ermites de saint Augustin

, exerce
l'Office de Sacristain de la Chapelle
du Pape, sous le Pontificat d'Urbain
V I. & sous celui de Boniface I X.

Pins ( Gerard de ) est nommé Vicaire
General de l'Ordre de saint Jean de
Jérusalem par le Pape Clement V.

81
Les Turcs voulant assieger Rhodes ,'
il attaque leur armée navale

, & rem-
porte la victoire. 82,

Pireto ( Pierre de ) Religieux de l'Ordre
de saint Dominique

,
est pourvu de

l'Osfice de Maître du sacré Palais
,

& est ensuite Evêque de Mirepoix.
1107'léttemberg(\Vlalter de ) Maître Provin-

cial de l'Ordre Teutoniqueen Litua-
nie, termine les différentsqui duroient
depuis long-temsentre les Evêqu. s de
Livonie & les Chevaliers de cet Or-
dre. 158
Se rend indépendantdu Grand-Maî-
tre de l'Ordre Teutonique aprés l'a-
postasie d'Albert de Brandebourg,qui
lui cede la Livonie en toute souvc-
raineté. 161
Rétablit l'Ordre des Chevaliers en
Livonie

,
& l'Empereur Charles V.

lui accorde le titre de Prince de l'Em-
pire. la meme

l'lUliJi¡t¡,C'S, Couvent fabuleux que les
Religieux de l'Ordre de S.Doxniniauc

prétendentavoir en Ethiopie, & les fa-
bles qu'ils débitent à ce sujet.xio 6- f.

Poggi ( Baptise ) Religieux de l'Or-
des Ermites de saint Augustin

,donne commencement à la Congre-
tion de N. D. de Consolation à Gen..
nes du même Ordre. 32,

Poppod'Ofternl, Grand-Maîtrede l'Or-
dre Teutonique, fait bâtir la Ville de
Konisberg. 1 j g

Porte-Epée,Ordre Militaire.Voïés Che-
valiers de l'Ordre de Livonie.

Perte-Etoiles. Voïés Bethléemires.
Porzii (Jean Rock ) Religieux de l'Or-

dre des Ermites de saint Augustin ,fonde la Congrégation de Lombardie
des Religieuxreformez du même Or-
dre. 31

FF.. Prescheurs ( Ordre des ) son origine.
1.02.

Est approuvé de vive voix par Inno-
cent III. & confirmé par Honorius
III. 103
Le premier Couvent de cet Ordre est
bâti à Toulouse par les liberalités de
FEvêque de cette Ville, & de Simon
Comte de Montfort. 104
Les Religieux de cet Ordre prennent
d'abord l'habit des Chanoines Regu-
liers de saint Augustin. 10 5

Le quittent pour en prendre un autre
qui aroit été montré au Bienheureux
Raynaud par la sainte Vierge. zo6
Obtiennent un étabiifTement à Paris
dans la rue S. J acques,d'ot.l on leur a
donné enFra rance le nom de] acobins 20 5

Renoncent dans un Chapitre general
a ;x rentes & aux pofEcfllons. 106
Cet Ordre étant déja beaucoup éten-
du

,
est divisé en huit Provinces dans

le second Chapitre général tenu à
Boulogne.

f

' #°7
Est presentement divisé en quarante-
cinq Provinces

, outre douze Congre-
tions ou Reformesparticulières,gou-
vernées par des Vicaires généraux.

xio
Quelles sont ces Congrégations& ces
Reformes. 2.2.5 juiv.
Fablesdebitées par quelques Histo-
riens de cet Ordre" touchant des Cou-

vens qu'ils prétendent avoir en Ethio-
P'e. « >M10

Papes, Cardinaux & Evequesqa "l y
a eu dans cet Ordre. 111
L'Ornce de Maître du sacrê Pa'ais a.
R me, est toujours possedé par Ul1



Religieux de cet Ordre lu meme.
Honneurs & prérogatives attachez à

cet Office. z13 & (uiv.
ReliCTleux François qui ont exercé cet
Office,. 2. 10
Les Religieux de cet Ordre exercent
l'office d'Inquisiteurs en plusieurs
lieux. meme.
L'Office de Commissaire du S. Office

a Rome & celui de Secretaire del'ln-
d x, so-nt aussi toujours exercez par un
Religieux de cet Ordre.

» m
Le schisme qui partageoit l'Eglise

,
partagea aussi cet Ordre qui recon-
noifïoit pour lors deux Généraux.

111
Martin V. accorde à ces Religieux la
permission de p fleder des rentes ,

&
des biens immeubles. 12.3-
Grand nombre de Couvens qu'ils ont
iNaples, 1'.1 même.
Sont appelez par quelques-uns J aco-
bites. 2.14
Habillement de ces Religieux. la

meme & z48
Voyez Religieuses de l'Ordre de saint
Dominique.

Trelés (André ) Religieux de l'Ordre
des Ermites de Saint Augustin
commenceavec le P. Simon Lindmer
la Congrégation de Saxe du même
Ordre. 32,

T roust ( Ange le) Religieux de l'Ordre
des Ermites de saint Augustin

,
fonde

la Société des Filles de saintThomas
de Villeneuve.. 69
SÚnorr.. 71

7tolomée de Venise
,

General de l'Ordre
des Ermites de saint Augustin

,
intro-

duit une Reforme dans le Couvent de
Listo en Italie

,
& donne un Vicaire

P eneral aux Couvens qui embraÍfenr
mette Reforme. 51.

CL

Q TJ,«rantaîne
,

peine ou punition de
l Ordre devint Jean de érusa,

lem,
Suie» ( Antoine le) Religieuxde l'Or-

die d'î saint Dominique, sa naissance
&G.sp:lrellS" ' 2.30
Veutentrerdans-l'Ordredes-Carmes
Dechausses, sa mesme.
Prend l'habit de celui de saint Domi-
nique ,

& Y fait profrfsion
, 131

-îq saic Maître des Novices à Paris,&
«ffcenvoyé à Avignon daim la. même

qualité
,

lu mer ei
Entreprendune reforme dans son Or-
die

, 131
Le General approuve son ddIein, &
établit le premier Couvent de sa Re-
forme à Lagnesen Provence,. 333
Observances des Religieux de cette
Reforme, 134-
Le P. le Quieu ajoute à leurs austeri-
tez la nudité des pieds, ce qui fait soû-
lever l'Ordre contre lui

, 2-3 1
Le General leur ordonnede Ce dé-
chausser

,
& sur le refus qu'ils en font,

on les oblige de sortir des Couvens
qu'ilsavoient dans le Comté Vcmai[..
fin

r 1.36,
Le Cardinal de Richelieu, Archevê-
que de Lyon & Abbé de saint Victor
de Marseiile

,
les fait aussi sortir de

celui qu'ils avoient à Marseille
, 137

Le P. le Quieu va à Rome
,

où il est
condamné par le Chapitre gênerai à
être enfermé dans une priCon,lamême.
Obéit à ses Superieurs,& quittesa nu-
dité des pieds, la-mesme.
Louis X LlI.Roi de France sçadiant le
mauvais traitementqu'on lui faisoit

,fait demanderson retourenFrance par
son Ambassadeurà Rome

,
la mesme*

On lui donne permission de rétablir
sesMaisons

,
& il est élu Prieur du

Couvent de la rue saint Honoré à
Paris

„ z3t
,Asfi:ste en cette qualité au Chapitrege-
neral à Rome

, -
la iresine.

Anime pariOn exemple les Religieux
de sa Reforme, qui pratiquentdes au-
steritez très-grandes

, 1-39
Alexandre VII. lui donne la qualité-
de Millionnaire Apostolique, 240
Sa mort , ld mesmt-.

R

RÆac1Je (Etienne) Religieux de l'Or-
dre des Ermites de S. Augustin, in-

traduit en France une nouvelle Refor-
me de cet Ordre

,
3^

Ramirc^de It-'endoza ( Beatrix ) Com-
te fle de CasieJ1ar veut fonder deux
Couvens pour les Religieux déchaus-
sez de l'Ordre deN D. delà Mercy,

x.8 6
N'en pouvant obtenir le consente-
mentdu Generaide l'Ordre, eiie are.
cours au Pape Clement Viii. qui lui
aceoxdc deux Biefs pour ce sujct^ii^



Tait bâtir le premier de ces Couvens
à Viso

, & l'autre à Almorayna
,

la
m'jm,.

En fait encore bâtir un troisiéme à
Ribas, 2089

Saint Raymond Nenat
,

Religieux de
l'Ordre de N. D. delaMercy & Car-
dinal

,
demeure pendanthuit mois en

captivité parmi les Infideles, qui pour
l'empêcher de prêcher

,
lui percent

les deux lèvres avec un fer chaud
,

&
lui mettent un cadenas 1 la bouche

,
28z.

Saint Raymond de "Pegnafort,étant Cha-
noine de la Cathedrale de Barcelonne,
a une vision pareille à celle qu'avoit
euë laint Pierre Nolasque, touchant la
fondati n de 1 Ordre de N. J). de la
Mercy, 170
Prescrit des Reglemenspour les nou-
veaux Religieux de cet Ordre

, en at-
tendant que le S. Siege leur eut donné
une Regle r 171
Etant entré dans l'Ordre de saint Do-
minique

,
il en est élu General, &

renonce à cette dignité
,

Raymtmd de > apouë (le bienheureux) est
élu General de l'Ordrede S.Domini-

que par les Provinces qui reconnoif-
[oienr pour Pape Urbain VI. pendant
le schisme qui divisoit l'Eglise

, 127
S jn témoignage touchant l'origine du
tiers Ordre de saint Dominique, 247

Raymond de Pamiers,Religieux de l'Or-
dre des Ermites de saint Augustin, est
fait Sacristain dela Chapelle du Pape,

17
Raymond du Tuy

,
premier Grand Maî-

tre de l'Ordre de saint Jean de Jeru-
salem

,
donne une Regle aux Hospi-

raliers de cet Ordre
, 7^

Separe ces Hospitaliers en trois c!a[-
iès, dont la première est des Nobles,
dest inez à la profcffion des armes, 75
Alphons" I. Roi d'Arragon ayant
laisse à ces Hofptaliers

, aux Tem-
pliers

,
& aux Chevaliers du saint Sc-

pulchre les Etats ;
& le Comtede Bar-

celone s'en étant emp-aré
,

il transige
a ce sujït avec ce Tiincc, 77
Secoure le Roi de Jerusalem en plu-
sieurs occdions

,
76. 77 ;j.. 78

Raynaiid d'Orle.xns (le bienheureux ) la
fainte Vierge s'apparoît à lui, & lui
montre l'habit que les Religieux de
t'Ordre de raint Dominique devoient
porter v

:.06

Raynerius ( le Cardinal ) Légat do Pa""
pe Innocent IV. approuvel'Ordre des.
Servites, 302

Regnaud de Corbeil Evêque de Paris
,donne son consentement à l'établisse.

ment des Religieux Serfs
, ou Servi-

teurs de la sainte Vierge à Paris
,

346
Religieux Déchaussés de l'Ordre de Nôtre-

Dame de la Mercy, leur origine
,

186
& suivantes.

Paul V. approuve cette Reforme
,

&
Gregoitf XV-. separe ces Religieux
reformez de ceux de l'Observance,

190
Urbain VIII. leur donne un Vicaire
General de leur Resorme

,
la merrn-.

Cette Congrégation est divisée en
trois Provinces

, i8y
Religieux Hospitaliersde ta CIlItl-ité de N.

Dame, leur or gine dans l'Hospitalde
Boucheraumont au Diocése de Châ-
lons

, 38?
Guy de Joinville leur fondateur

,
leur

procure un établissementà Paris
,

la
mesme.

Leur donne la Règle du Tiers-Ordre
de saint François

, 391
Fait des Reglemens pour eux de leur
contentement, 392,
BonifaceVIII. approuve leur Ordre,

391
Clement VI. leur permet de quitter
la troisiémeRéglé de saint François,
pour prendre celle de saint Augustin,

394
Jean de Mandevillain

,
Evêque de

Châlons
,

à qui la Bulle de ce Pape
étoit adressé'e

,
donne à ces Religieux

un habillement noir
, 39 J

Ces Religieux avoient plusieurs Cou-
vens en France

, 39?
Le dérèglement s'étant glissé parmi
eux ,

leur Onfte s'éteint peu à peu ,
& le General de cet Ordre t'ransige

avec les Carmes, ausqueis il cede le
Couvent des Billettes à Paris, & ce-
lui des Basles-Loges, 400'

Religieux & Religieusesde l'Ordre-de la
Madelaine en Mlemagne

,
leur ori-

gine cst inconnuë ,
mais est très-an-

cienne
,

3)
Le Pape Innocc t IV. confirme les
privilèges de cet Ordre, 36o;
Cet Ordre avoit un General & des
Provinciaux, 3,61
Le Monastere des Religieuses de cet
Ordreà Strasbourg,fubfrftedanscette



ville au milieu de l'Herefîc- 361

Habillement des Religieux de cet Or-
dre

,
la mesme.

Les Religieuses de cet Ordre étoient
appellées les Blanches-Dames, 361o
Les Religieuses Madelonrettes de
Metz qui étoient du mêmcOrdre

,
se

disent presentement Chanoinesses
,

3 69
Ces Religieuses suivent les Constitu-
tions de l'Ordre desaint Dominique

,
0 370

Religieuses Filles de l'Ajjomption de N.
D. en France, leur o igine à Paris,

194
Sont d'abord appellées Haudriettes

,du nom de leur Fondateur Haudri
,la mesme.

Tombent dans le relâchement& sont
reformées par le Cardinal de la Ro-
chefoucaud, qui obtient du Pape Gre-
goire XV. la permissîon d'aggreger
leur Communauté à l'Ordre de sûnt
Augustin,
Sont transferées de la ruë de la Mor-
tellerie dans la ruë saint Honoré

,
où.

elles font bâtir un beau Monastere,
la rnesrne.

Leurs observances
,

& leur habille-
ment , 196
Sont sous la Juridiction du Grand
Aumosnier de France, 19J

Religieuses de l' AssomptiondeN. D.à Re-
canati, sont fondées par le Cardinal
Roma Evêque de cette Ville, 197
Le P.OratioPatiani Jesuit; dresse leurs
Constitutions

,
qui font approuvées

parle même Cardinal, la mesme.
Leur habillement

,
la mesme.

Religieuses de l'Ordre des Bethlécmites,
leur origine, 357
Leur habillement, 355Religieusesconverties dstSeville

,
leur ori-

gine
, 38L

Leur habillement, la mesme.
Religieusesde l'Ordre desamt Dominique,

leur origine, 241Reglemens que leur prescrivit saint
Dominique dans le commencement ,la mesrne.
Celles du Monastere de saint Sixte à
Rome

,
sont les premieres qui reçoi-

vent l'habit de l'Ordre
,

tel qu'il avoit
été montré au B. Rayn.1Ud par la Ste.
Vierge

, 143
Ce Monastere de saint Sixte,est tranf-
feré par ordre de Pic V. au mont Ma-

gnapoli dans la même Ville,la mesme.
Nombre des Monasteres de cet Ordre.

"4Habillemens & observances de ces
Religieuses

,
la mesme.

Religituses de l'Ordre de saint Jean de
Jerusalem, leur origine

, 111
Differens Monasteres de cet Ordre

,
114

Observances de celles du Monastere
de Sixene

, 12.1 suiv,
Ceremonies qui s'observent à la vê-
ture ,

& à la profcfl-i n des Religieu-
ses de cet Ordre

, iif & suiv.
DifFerens habillemens de ces Reli-
gieuses

, ils
Saintes qui ont été de cet Ordre

, I2.,
Religieuses Reformées de l'Ordre de saint

Jean de Jerusalem
, en France

,
leur

origine, 133
Sont persecutées aprés la mort de leur
Reformatrice, 134
Se mettent sousla protectiondu Grand
Maître Antoine de Paulo, qui leur fait
bâtir un Monasterc à Toulouse,la

me.
Dépendent entièrement des Grands-
Maîtres de 1 Ordre

, 135
Le Grand-Maître Paul de Lascaris
leur donnedes Constitutions, la mef-

me..
Ce que contiennentces Constitutions,

136 &suiv.
Leur habillement. 137
Font un établissement à Martel, 139
Religieuses de l'Ordre de saint Jerôme,
leur origine

, 445
Sont incorporées à l'Ordre

,
dans un

Chapitre général de Religieux du
même Ordre

, 446
Leur habillement

, 447
Religieuses de l'Ordre desJe[uafes,

,
leur

origine, 419
La Bienheureuse Catherine Colom-
bin

,
fait bâtir le premier Monastere

de cet Ordre,
* 410

Ne vivoient dans les commencemens
que du travail de leurs mains;&Ic gain
de leur travail ne suffisant pas, elles
alloientpar la Ville demanderl'aumô.
ne , 411
Leurs austerités & leurs mortifications,

la mesme.
Leur habillement, 411
N'ont pas été supprimées comme les
Religieux de cet Ordre

, 419
Religieuses de la Madelainek Nazies,ont



I habillementde 1 Ordre de laint Au-
gustin

, avec la Réglé de ce Saint ;
mais c les sont [oûmÍ!es aux Religieux
de l'Ordrede saint François

, 370
JLel'zifuses dela M adelainea 7aris, ou

lilîes Tcnitentes
,

leur origine
, 361

Jean Simon Evêque de Paris leur
donne des Constitutions

,
la mesme.

Ce que contiennentces Constitutions,
363 & suiv.

Ces Rcligieuses sont reformées par la
Mere Marie Alvequin,Re1igieu[e Bc-
nediébne de l'Abbaye de Montmar-
tre , 365
Ne reçoivent plus presentement que
des filles d'honneur

,
la mesme.

Prennent presentement le nom de
Religieuses Augustines de rame Ma-
gloire

,
& ont quitté celui de Filles

Pénitentes, 3 66
Leur habillement, 367
Il y avoit aussides Religieux dans ce
Monastere, 365
Ces Religieux faisoient professïonest-
treles mains de la Supérieure

, & lui
promettoientobéïssance

,
la mesme.

Religieuses de la, Madelaine
,

OHM¡¡de-
lonnettes a Paris

,
leur origine

, 372,
Sont d'abord établies au Fauxbourg
saint Germain,obtiennentla permif-
ilon d'avoir une Chapelle dans leur
Maison

, & embrassent la clôture,.
l'a me/me

Sont ensuite transféréesdans une mai-
son plus ample proche le Temple, la

mesme.
Sont d'abord gouvernées par les Re-
ligieuses de la Visitation de Nôtre-
Dame

,
ensuite par les Ursulines, &

presentement par les Hospitalieres de
la Misericorde de Jesus

, 373
Jean-François deGondy Archevêque
de Paris, leur donne des Conflitu-
tions, la mesme,
Ce que contiennent ces Constitutions,

la mesme & Juiu.
Leur habillement

, 375
Uteligieusesde la Madelaine a Rome,-di-

tes les Converties, leur orig ne ,
378

Clement VIII. ordonne que les biens
des Courtisanes de Rome qui mour-
raient sans te:Rer

,
appartiendroient

aux Religieuses de ce Monastere, la
mesme.

Ces Re'igieuses ne font point de No-
-viciat

,
Se font leur profession en pre-

nant l'habit 37^-

Quelques Religieusesde ce Monaste-
re obtiennent permission de vivre dans
une plus étroite observance

,
& vont.

demeurerdans un autre Monastere,
380

Les unes & tes autres sont gouvernées
par une Congrégation de personnes
pleurs

,
l* merm,.

Religieusesde l'Ordre de Nôtre-Dame de
la Mercy

,
leur origine, 190

Le Pape Pie V. approuve cette Fon-
dation

, 191Religieusesdu saint Sacrement, du Ticrs-
Ordre de saint Dominique, leur origi-
ne , 2-S j:
Leur habillement & leurs observan-
ces, la melme.

Religieusesde l'Ordre des Servites, leur
origine

, 30 <T

Leur habillement
, la mesme.

Ribeira (Jean de) Patriarched'Antio-
clic

,
& Archevêque de Valence, fon-

de un Monastere de Religieuses Au-
gustines Déchaussées, ausquelles il
donne les Constitutions des Rcligieu-
ses Carmélites

, 58:
Richard

,
Cardinal du titre de sàint An-

se ,
eit commis par le Pape Alexan-

ic IV. pour unir ensemble plusieurs-
Congrégations, qui ont formé l'Or-
dre des Ermites de saint Augustin

13
Est fait Protefteur de cet--Ordre par le:
même Pape

, 14-
Ridolpbi ( Julien ) fonde un Monastere

de Religieuses de l'Ordre de saint
Jean de Jérusalemà Civita de Pen-
nas, 1 4-

Rhorbach ( Vinno ) premier Grand-Mai-
tre de l'Ordrede Livonie, ou des Por-
te-Glaives

, ifr
Revel, Evêché dans la Livonie, demeure

toujours Suffragant, de l'Archevêché
de London en Dannemarc

,
quoique

les Evêchés de Prusse, de Livonie
,

&
des autres Provinces qui avoient été
conquisespar les Chevaliers Teutoni-
ques ,

dépendissent de l'Archevêché
de Riga

, 153
Riga, Ville de Livonie

,
fondée parAl-

bert I. tvêque de Livonie, isii
Est érigée en Archevêché par le Pape
Innocent IV. & Albert IL cinquième
Evêquede Livonie

,
enest le premier

Archevêque
Les L-,vêchés de Prusse sont fournis à-
rArchcvéqne de Riga., la mefr)îe



L'Archevêque possedoit autrefois en
Souveraineté vingt Châteauxou For-
tereiTes, la mesme.
Avoit autrefois quatorze SufFragans

,
157

UrbainV. ordonne que les Chevaliers
Teutoniquesrenonceroient à toute ju-
ri(di£hon sur Riga

,
& que l'Aiche-

vêque n'exigeroit plus du Maître Pro-
vincial de Livonie & de l'O .re ,

le
sermentqu'ils lui prêtaient la
L'Arcilcvêque de Riga aïant arrêté
de faire quelque changement dans
l'habit de ses Chanoines

,
les Cheva

liers s'y ^.ppofent
; ce qui est le sujet

d'uneguerre, 1S8
Boniface XI. ordonne que l'Arche-
vêque de Riga dépendia de l'Ordre
Teutonique, la mesme.
Silvestre Archevêque de cette Ville

,s'engage pour lui & pour Ces fucces-
seurs

, avec ses Chanoines de r e ja-
mais quitter l'habit de l'Ordre

,
la

tner,ne.
Guillaumede Brandebourg

,
quiétoit

aussi Archevêque de cette Ville
, em-

-
braHe l'Heresie de Luther, & le peu-
ple suit le mauvais exemple de s n
Prélat, 163

"Rocafult ( Raymond de Pevellos de )
Grand-Mairiede de l'Ordre de saint
Jean de Jerusalem. Le Pape Clement
XI. accorde à sa prière le Camail vio-
let à soixante Chapelains de l'Ordre,

.. 114
Rocca ( Ange ) Religieux de l'Ordre des

Ermites de saint Augustin
,

Sacristain
du Pape

,
& Evêque de Tagaste, taille

une riche Bibliothèque aux Re'igieux
de cet Ordre du grand Couvent de
Rome,

2.0
Rocetberti ( Jean-Thomasde ) General

de l'Ordre de saint Dominique
, 240Rodrigue de 14 C voix ( le frere ) Reli-

gieux de l'Ordre des Beth!ëemites
aux Indes Occ dentales

, va en Espa-
gnepour obtenir la confirmation de
I Hopital de L:ma dans le Perou.

-,
yj

Fait un second voyage en Espagne Se
obtient du Conseil des Indes trois
mille écus tous les ans pour l'entretien
de cet Hôpital , 356' .Va à Rome pour faire ériger sa Con-
grégation en Ordre Religieux

; ce
que le Pape Innocent X. accorde

,la mesme.
Fait le premier les voeux solemncls

entre les mains du Cardinal Carpé-
gna, Vicaire du Pape, 357

Romi ( jules ) Cardinal, & Evêquc de
Recanati,fonde le Monastere des Re-
ligieuses de l'Assomption de Nôtre-
Dame dans cette Ville, & approuve
leurs Constitutions

, 19 '
Romegas ( Maurice de l'Ercu ) est nom-

mé par le Conseil de l'Ordre de saint
Jean de Jerusalem, Lieutenant du
Grand-MaîtreJean Levesque de la
Cancre

,
qui avoit été suspendu de

sa dignité.

S

gi.

s Achets f Reliaieux.) Voïez Peniten-
ce de Je u -Cài/f, Ordre Religieux.

Sarripand
,

Religieux de l'Ordre des Er-
mites de saint Augustin

,
est fait Car-

dinal par le Pape Leon X. - 10
Sarr;fk,.tir, le la Chapelle du Vapc. Cet

Office est affetté à un Relig';cuK. de
TOtdredes Ermites de saipt Augustin,

17
Quelles sont ses fondions & ses pré-
rogatives, 13
Est le Curé du Pape

,
& lui doit ad-

ministrer le saint Viatique & l'Excre-
me Oaftion, la mesme,
Etoit autrefois Bibliothequairedu Va-
tican

,
la mejme.

Saladin, Calyse d'Egypte,prend la Ville
de Jerusalem, 78

S»laz,~r ( N. ) Religieux de lorlrede
Notre-Dame de la Mercy

,
est fait

Cardinal par le Pape Innocent XI.
187.

Saltz* ( Herman de )6Grand - Maître
de l'Ordre TcUtonique,prendle Gou-
vernement de l'Ordre dans le temps
qu'il étoit prêt à perir

, 143
Le Pape Honorius III, & l'Empereur
Frideric Il. le prennent pour arbitre
de leurs differents

; 144
L'Empereur lui donne

, pour lui & Ces

succleurs,
,

la qualité de Prince de
l'Empire

,
& lui permet d'ajouter aux

Armes de l'Ordre l'Aigle impérial
,la mesme.

Conrad
,
Duc de Mafovie & de Cu-

javie
,

lui envoye une Ambassade
,

pour lui demander son amitié & du
secours

,
& donne à l'Ordre les Pro:

vinces de Culm & de Lubonic;& tout
ce qu'il pourroit conquerir sur-les
Prussiens , 14 6

Ce



Ce Grand-Maître accepte cette dona-
tion, qui cst confirmée par le Pape
Gregoire IX. la mesme.
Envoye des Chevaliers & des troupes
en Prusse

,
sous le commandement

d'Herman Belke, qui s'cn rendent
maîtres

, 147 suiv,
Reçoit des Députez du Grand-Maître
de Livonic

,
qui lui proposent l'union

de cet Ordre à l'Ordre Teutonique
,

157.
Va trouver à Rome le Pape Gregoire
1X. qui de ces deux Ordres n'en fait
qu'un ,

celui de Livonie ayant été in-
corporé dans l'Ordre Teutonique,

S. Samson de Conftantineple;Ordre Hos-
pitalier. Innocent III le met sous la
protection du saint Siege

,
& approu-

ve les Statuts de cet Ordre, qui
avoient été dressés par le Cardinal
Benoist

, - 81
Cet Ordre est uni à celui de saint Jean
de Jerusalem, & Clement V. approu-
ve cette union, la mesme.

Sanche d'Jlrragon
,

Reine de.Naples,
femme du Roi Robert, sonde à Na-
ples les Monasteres de sainte Marie-
Madelaine & de sainte Marie-Egyp-
tienne

, pour servir de Refuge aux pe-
cheresTes publiques , 370

Sanche, femme d'Alphonjfe Roi de Ca-
ltiile

,
fonde à Sixene un Monastere

de Religieuses de l'Ordre de saint Jean
de Jerusalem

, m
Se retire dans ce Monastere aprés la
mort de son mari

,
& y prend l'habit

avec sa fille Doulce
,Sanger-Hausen (Hennon) Grand-Maî-

tre de l'Ordre Teutonique, 155
Santilla ( Anne de ) fonde le Monasie-

re des Religieusesde l'Ordre de saint
Jerôme à Seville

, 447
Santouccia Terabotti ( la Bienheureuse )

n'a pas été du Tiers Ordre desServi-
tes, comme plusicurs Ecrivains onta-
vancé

, fit
Fonde une Congrégation de Reli-
ligieuses Benediél:ines, dont_clle est
Generale

,
la merme.

Sart ( Hugues de ) de l'Ordre de taint
Jean de Jérusalem, & Grand Prieur
de France

,
est nommé Visiteur de

l'Ordre en Allemagne
, 16

Savanatole ( Jerôme ) Religieux de
l'Ordre de saint Dominique , inltitu*

la Congrégationde Toscane du mé-
me Ordre,
Prêche avec trop de vehemencecon-
tre la conduite du Pape AlexandreVI.
est arrêté, pendu & brûlé

,
la mesme.

Saupitius (Jean ) General de la Con-
grégation de Saxe des Religieux fcr-
mites de saint'Augustin.

33
A voit été protecteur de Luther, Re-
ligieux de la même Congrégation

,avant qu'il eût terne san hèicherrais
devint ensuite Ion plus grand ennemi.

la mesme
Sixte V. Pape, approuve la Congréga-

tion de Centorbi des Religieux ermi-
tes de saint Augustin

, 34Saurine de Jorba
,

fonde un Monaftcre
de l'Ordre de saint Jean de Jerufa-
lem en Catalogne

; 114
.Çci),,ilzbar ( Wolfgang ) Grand-Maître

de l'Ordre Teutonique, 166
Seguin ( Hugues ) Religieux de l'Ordre

de saint Dominique, est pourvû de
l'Officede Maîtredu sacré Palais

,_
&

est ensuite Càrdinal & Archevêque
de Lyon, noSeptaine

,
peine ou punition de l'Ordre

de saint J ean de J erusalem
, 99Septala ( Lanfranc ) Milanois
,
quiétOit

General delà Congregati n des Jean-
bonites

,
est fait premier General de

l'Ordre des Ermites de saint Augu- *"
ilin, aprés l'union générale des diffé-
rentes Congrégationsqui ont formé
cet Ordre

, le 14
Serfs ou Serviteursde lasainte Vierge

,leur origine, 345
Le Pape Alexandre IV. confirme leur
Ordre

, 346
Sont appellés aussi Blancs-Manteaux)'
à cause qu'ils portoient des manteaux
blancs, la mesme.
Obtiennent un établissement à Paris,
& sont supprimés dans le Concile de
Lyon, la mesme.

Servites ( Ordre des ) son origine, 198
Ardhinge Evêque de Florence, donne
aux Fondateurs de cet Ordre, du con-
sentement de son Chapitre

, une par-
tie duMont-Senaire,où ils jettent les
fondemens de cet Ordre, 300
Obtiennicnt un Hospice à Florence,
cii l'on a bâti depuis lecelebre Mona-
stcre de l'Annonciade

, 301
L'Evêque Ardhinge leur preserit une
Règle, la vxsmt.



Ceremoniesdes funerailles de JESUSJ
& du Couronnement de la samte
Vierge ,.qui[c pratiquoient autiefoiS
dans cet Ordre

,
& ce qui y donna

lieu
, 301

Les Religieuxde ce: Ordre font appel-
lés par quelques uns ,

les Freres de la
Paillon de Jesus-Christ

,
l* mesme.

Cc., O.drc ot ù abord approuvé par le
Cardinal Rayncrius Legat du Pape
Innocent IV. & est ensuitc approuvé
par Alexandre IV. la même-
Innocent V veut supprimer cet Ordre,
défend au General de recevoirdes No-
vices, & interdit la couftlUon aux k.e-
ligieux 304.
Honorius IV. prend les Religieux de
cet Ordre sou sa protection, 505
Progrès de cet Ordre qui est divisé en
vingt sept Proviaces. la mesme-
Innocent VII. accorde aux Religieux
de cet Ordre les mêmes prerogatives
dont joinfloient les quatre Ordres
Mendians

,
dont l'une est de prêcher

l'Avent & le Carême aux Chapelles Pa-
pales. ta mesme.
Sont aussi appelles les Frères de l'Ave
M.l"ia. 3o 6
Les Historiens de cet Ordre lui attri-
buent plusieurs Couvens qui ne lui ont
point appartenu. la même.
Rich"iTes du Monastere de l'Annon-
ciade à Florence. 307
Cardinaux que les Religieux de cet
Ordre s'attribuent. jo8
Habillementdes Religieux de cet Or-
dre. 301

Voï z ErmitesServites.
Serviteurs de la sainte Vierge

,
voïez Serfs

Servîtes.
Silve/sre Archevêque de Riga s'engage

pour lui & pour ses successeurs
, avec

ses Chanoines
,

de ne jamais quitter
l'habit de l'Ordre Teutonique. 1j S

S¡mon lomte de MonfJrt contribue par
ses libéralités au bâtiment du premier
Monastere des Religieux de l'Ordre de
saint Dominique. 104-
Gagne la bataille de Muret eu le Roi
d'Arragon Pierre II fut tué. 167
Rend la liberté au Roi Jacques fils de
ce Prince qu'il avoit en Les mains.

168
Simon de Camer no, Religieux Ermite

de saint Augustin
,

fonde la Congre-
gation de Mon ce Ortono du même Or-
dre. 3t

Sin oi de Crotn!,ne Religieux de l'Ordre
des Ermi.cs de lai.it A t-,giflin

,
donne

naissance à la
1 ongregrrion de saine

Jeasi de Carboniere du même Ordre.
31

Sixsne
,
celcbre Monastere de Religieu-

ses de i'Ordre de saint Jean de Jerula-
lem

,
sa fondation.

1 1 [
Descriptionde c Monastere. 12.1
Retourne sousi'obéissance du Grand-
Maître après en avoir été soustrait
pendant un tems conliderable. I1J
Habillement de ces Religieuses. la

même.
Sœur' Nom RcIigieuCcs dont le princi-

pal InHitut est \1'assister les malades.
407

Soltmznll. Empereur des Turcs, prend
Tripoli sur les Chevaliers de l'Ordre
de S Jean de Jerusalem. fo
Fait assieger Malte par une armée
commandéepar Sinam Bacha

, qi i dt
obligé de se retirer après une grolle
perte. la Thème.

Soror ( le bienheureux ) Fondateur des
Hospitaliers de Nôtre Dame de fE.
cheUe à Sienne, sa naissance & ses pa-

,
rens. 386
Ses austerités & ses mortifications.

III même.
Reçoit les Pèlerins qui alloient à Ro-
me ,

& leur donne l'hospitalité.
même.

Jette les fondemens de l'Hôpital de
Nôtre Dame de l'Echelle à Sienne

*,
&

plusi-urs personnes s'étant jointes à
lui pour avoir soin des pauvres, il leur
prescrit une forme d'habillement

,
&

des Reglemens. 387
Ces Réglés sont d'abord approuvées
par l'Evèque de Sienne, & confirmées
ensuÎ;e par le Pape Celestin II1. 388
Plusieurs Hôpitaux d Italie reconnOlf-
sent pour Chef celui de Nôtre Dame
de l'Echelle. la même.
Mort du B. Soror. la mtfme.

Sofle.gni ( Gerardin ) l'un des Fondateurs
de l'Ordre desServites

, cielce l'cffi-
ce de Vicaire général de cet Ordre en
France. 30J
Sa mort. la même.

Studio(le Père AlphonCe) Religieux de
l'Ordre de la Rédemption des Captifs,
est envoïé à Malte par la Prieure du
Monastere de S xene pour prêter ser-
ment de fidélité & d'obéillance en son
nom , au Grand Maître de l'Ordre de



samt Jean de Jerusalem. I1J
Sudre ( Guillaume ) Religieux de l'Or-

dre Je taint Dominique
,

est pourvu
de l'Office de Maure du sacré Palais

,& est ensuice Cardinal & Erêque de
Marfeiiie 110

S'^eUh [ le Comte Henri) retient en pri-
son pendant trois ans Wal,iemar Il.
Roi de Dannemarc qu'il avoit trouvé
abusantde sa femme. 151

TTEnorio ( Pierre ) Archevêque de To-
lede

,
donne aux Ermites de saint

Jérôme le Monaslere de S. Blaise de
Viilaviciosa. 433

Texicr ( Barthelemi ) General de l'Ordre
de S. Dominique. 12.3
Institue la Congregation d'Arragon
du même Ordre qui subsiste pendant
91, ans. 12.5

Tbemines [ Guibert de ) fonde l'Hôpital
de Beaulicudans le Quercy. 119

Themines (G'jibert de ) fils du précèdent,
augmente les revenus de cet Hôpital,
le donne aux Re|igieuses de l'Ordre
de saint Jean de Jerusalem, & sa fem-
me y prend l'habit de son consente-
ment. 119.& ¡,.iv.
Fonde aussi l'Hôpital de Fieux pour
des Religieuses du même Ordre, ijo
Sa mort. /11mG.",.

rhem nes ( Ponce de Lauz'eres de ) Ma-
réchal de France;Louis X III. érige la
Terre de T hen-finesen Marquisat en sa
faveur. 119

Saint Thomas de Villeneuve Archevêque
de Valence

,
Religieux de l'Ordre des

Ermites de S. Augustin, sa canonisà-
tion 7 0

Voiez Fille de la Société de S. Thomas de
ll., l,neuve.

Thomas de Jefui Religieux de l'Ordre des
Ermites de S. Augustin, sa naissance &
sesparens. 37
Reçoit l'habit de cet Ordre, & fait sa
profemon. 38
Jette les fondemens de la Reforme des
Augustins Dechaussés, qui n'eut pas
dans le commencement un sort heu-
reux par l'opposîtion que les Pereg de
l'ancienne Observance y apportèrent.

Accompagne Dom Sebastien Roi de
Portugal en Afrique

,
& y demeure es-

clave après la défaite de l'armée Chré-
tienne. la même.
ta ComteSe de Linarés sa [œuI aïane

envoïé sa rançon, il la prie d'emploïer
cette somme au rachat de quelques
autres Captifs

,
& veut fiun ses jours

au service des esciaYts Chrctiens. 40
Sa mort. lp mejn:e.

Tiers-Ordre de saint Auçu(i<*
,

antiquité
chimérique de ce Tiers Ordre 64 &

.
su.v.

Veritable origine de ce Tiers Ordre.
68

ObCervances & obligations des Tier-
ciaires de cet Ordre. 5^

Tiers-Ordre d, fillllt Dominique ,
son ori-

gine. 147
Munio de Zamorra General de l'Or-
dre de saint Dominique , donne une
Réglépar écrit aux Frères & auxsoeurs
de ce Tiers Ordre. 2.4e
Le Tiers O.d'e de saint François est
plus ancien que celui de saint Domi-
nique

,
celui de ce dernier n'aïant été

instnué qu'après sa mort. 150. & sui-
vantes.

Innocent VU. approuve le Tiers Or-
dre de saint Dominique

,
& leur Re-

gIe qui est ensuite confirméepar Eu-
geneIV. 25 +Religieuses de ce Tiers Ordre. lamé-

me.Habillement des Filles de ce Tiers-
Ordre en quelques lieux. ijf

Tien. Ordre de Nôtre. D-tme de la Merci ,f&n origine. 253
Sainte Marie du Secours reçoit la pre-
mière l'habit de ce Tiers Ordre. 2.9+,

Tiers-Ordre dts Servttei ,
son origine,314»
0 & luiv.

Martin V. approuve la Regle de ce
Tiers-Ordre. 318
Ce que contient cetteRègle. 3ig
Anne Catherine de Gonzague Archi-
duchessed'Autriche, rétablit ce Tiers-
Ordre en Allemagne, & lui donne ui e
Regle particulière 310

V'oïet, GonZ*juf! ( Anne Catherine de )
TJJse,.:md ( Jean ) Religieux de l'Ordre

de saint François convertit p.usieurff
femmes & filles impudiques qui sont
renfermées dans un Monastere.

3

Torres ( François de) General de l'Ordre
de N. D.de la Merci. 28Z.

Turque ( Thomas ) General de l'Ordre
de S. Dominique. 138

Turrinvi ( Joachim ) General de l'Ordre-.
de saint Dominique

,
accorde beau*

coup de privilèges à la Congregation,
de Lombardie du même Ordre. tz4-



v

V Aillât ( Galliotte de Gourdon de
Genouillac de ) sa naissance & ses

parens. 131
Est portée à l 'â,,e de cinq mois dans
l'Hôpital Je Beaulieu des Religieuses
de l'Ordre de S. Jean de Jérusalem, y
prend l'habit à l'âge de sept ans, & y
fait prof-'sEon n'aient pas douze ans
accomplis. 14 même.
Votant que la Regle de cet Ordre n'é.
toit point observée dans ce Monaste-
re ,

elle veut entrer chez les Feuillan-
tines

,
mais elle en cil empêchée par

son pere. 131
Est faite Coadjutrice de la Prieure de
Beaulieu

, & Prieure de l'Hôpital de
Fieux. ij 2,

Retourne à Beaulieu où elle veut éta-
blir la Reforme de son Ordre ; mais
lesReligieuses s'y opposent, & il n'y
en a que six qui suivent son exemple.

13J
Sa mort à l'âge de trente ans. la mê-

me.
Val do ( Pierre) riche Marchandde Lion,

aïant été touché de la mort d'un de ses
amis ,d.:stribuë tous ses biens aux pau.
vres pour faire profellion d'une pau.
vreté volontaire. 11
Plusieurspersonnes se joignent à lui,
& Cont nommés Vaudois du nom de
leur Fondateur. la même.
Prêchent &en(etgnent,quoi que Laï-
ques & Lans million, ce qui fait que
le Pape Alexandre 111. leur défend
d'annoncer la parole de Dieu.
Sont excommuniés par Lucius III. &
s'engagent dans plusieurs erreurs. la

même.
Voïez VAl4doiri
Val'ette Parisot [ Jean de la ) Grand-

Maître de l'Ordre de saint Jean de Je-
ruCalem

,
défend avec beaucoup de

valeur l'Hle de Malte attaquée par les
Turcs qu'il oblige de se retirer. go
Le Pape Pie IV lui envoie un Brefpour
le feliciter sur la délivrance de cette
Isle. la même.
L'Empereur Charles V. lui envoie une
épée

,
& un poignard à gardes d'or

émaillces, enrichies de pierreries. [II
même.

Pr,oceffi'on solemnelle qui se fait tous
les ans à Malte en mémoire de la levée

jf

du siege, où l'on porte cette épée Se
ce poignard.
Ce Grand Maître pore la première
pierre de la Cité qui porte son nom ,& le Pape Pie V. commande qu'on ytravaille sans discontinuer même les
jours de Fêtes- /.i même.
Sa mort. la m;me.

Vandales, entrent en Afrique
,

la de-
solent pendant plusieurs années y

Vaudois Heretiques ) leur origine. 11
Le Pape Alexandre III. leur Héfend
d'annoncer la parole de Dieu

,
& Lu-

cius III. les excommunie xiQuelques uns se convertissent,& font
leur profession de foi qu'ils donnent
par écrit au Pape Innocent III. la

mt(me"
'Ces Vaudois convertis forment l'Or-
dre des pauvres Catholiques.

Volez Pauvres Cxtkoicjues.
Vafeoneelloi ( LoiiisMendés de ) Grand-

Maistre de l Ordre de saint Jean de Je.
rusalem

,
sa mort.

Vi1a{e-'(Antoine ) Religieux de l'Ordre
de Nôtre Damc'Mc là Merci, instits ë
les Religicuses de l'Ordre de Notre-
Dame de la Merci, & dresse leurs
Gonstitutions. 190. & Z91

Velasquez. ( la Mere JeanneJ commen-
ce la Reforme desAugustines DechauC.
sées.
Sa mort. lamesme.

Verda'e (Hugues de Loubens de)Grand-
Maistre de 1 Ordre de saint Jean de
JeruCalem', ,& Cardinal. Ilr

Vgucei"n (Ricouae Lipe ) l'un des Fon-
dateursde l'Ordre des Servites

, exer-
ce l'office de Vicaire general de cet
Ordre en Allemagne. 30J
Sa mort. la même.

Vîgnacourt ( A lof de ] Grand. Maître de
l O'dre de saint Jean de Jerusalem

,envoie à la Faculté de Theologie à Pa-
ris une Relique de fainte Fuphemie
Vierge & Martyre

,
qui lui avoit été

demandée par l'Université & par la
Faculté de Theologie. 95

ViUa-et [ Foulques de ) Grand
-

Maistre
de l'Ordre de saint Jean de Jerusalem,
obtient de l'Empereur Andronique
l investiture de l'Isle de Rhodes pour
lui & pour son Ordre

, en cas qu'il
pLÎt s'en rcndre maître. 79
Assiege cette Iile

,
& la prend. 80

Se rend odieux aux Chevaliers de (on
Ordre qui veulent sc saisir de sa per-



(onne
, & I'afllegent dans le Château

d: Lindo où il s'étoit retiré. Si
Est deposé de la grande Maîtrise dins
un Chapi're. la. mêms.
En rétabli par le Pape ClémentV. &
se demet de cette dignité entre les
mains de Jean XXII. 8t

Villaret ( Guillaume ) Grand-Maître de
l'Ordre de saint Jean de Jérusalem,
soumet les Religieuses du même Or-
dre de l'Hôpital de Beaulieu à la cor-
région Se visite du Grand-Prieurde S.
Gilles. 130

rllli#rs de l"1j1e Alam (Philippe)Grand-
Maître de l'Ordrede saint Jean de Je-
rusalem, sort de Rhodes avec les Che-
valiers de cet Ordre

,
après que les

Turcs s'en furent rendus maîtres
,

Se
vient à Rome où le Pape Adrien VI-
lui fait une reception magnifique. 88
Ce Pontife évant mort, on lui donne
& à ses Chevaliersla garde du Concla.
ve. 39
Obtientde l'EmpereurCharlesV l'illc
de Malte pour son Ordre, & y va de-
meurer avec les Chevaliers, la mer.

ml.Urbain IV. Pape
,
renvoie les Religieux

de l'Ordrede saint Paul premierErmi-
te à l'Evêque de Wcsprim pour leur
donner la Règle de S. Augustin s'il le
juge à propos. J18

Urbain V. Pape, ordonneque les Cheva.
liers Teutoniques renonceront à toute
Juridiction sur la ville de Riga,& que
l'Archevêquede cette ville de Con côté
n'exigeroitplusdu Maîcre deLivonie,

' & de l'Ordre le sermentqu'ils lui prê-
[oient. If7
Consentque cetarchevêque fafle quel-
que changement dans l'habit de ses
Chanoines, ce qui cil le sujet d'une
guerre entre ce Prélat& les Chevaliers
Teutoniques. 158

Urbain P. permet aux Religieux Ermi-
tes de saint Paul premier Ermite de
porter des habits blancs. 336
Approuve l'Ordre des JeCuates,&don-
ne un habillement particulieraux Re-
ligieux de cet Ordre. 41;

V/vIIi" VIII. Pape
,

divise les Couvens
des Augustins Dechaussés d Italie en
plusieurs Provinces 44
Unit à ceux d'Espagne une nouvelle
Congrégation de la même Reforme
qui s'étoit formée dans la nouvelle
Grenade. 46

Donne le titre d'Eminence aux Grands.
Maîtres de l'Ordre de saint Jean de
Jerusalem, en le donnant aux Cardi-
naux. n f
Approuve les Constitutions de l'Ordre
des Jcsuates. 413
Donne un Vicaire general aux Reli-
gieux Dechaussés de l'Ordre de Nô-
tre-Dame de la Merci, 199

'Urbain d'AvianoGeneral de l'Ordre des
Jesuates

,
est fait Curé de la Paroiffc

de saint Jean de la Malva à Rome,lors
que cet Ordre est supprimé par Cle-
ment IX. 417

Vs,gi'm
.

Bacha Turc, est fait esdave par
les Chevaliers de l'Ordre de S. Jean de
Jerusalem. J

Utfim [ Virginius des) fait bâtir un Er-
mitage sur le Mont-VirginieJ pour les
Ermites Services. 51t

rVttflenoviche ( Martinufius ] Religieux
de l'Ordre de saint Paulpremierlimi-
te , porte les peuples de Hongrieà re-
connoîtrepourRoi, Jean Vaivodede
Tranfilvanie.
Ce Prince par reconnoissance lui don-
ne l'Evêché de Varadin

,
& l'établit eu

mourant tuteur de son fils unique,dont
il gouverne le Roïaume avec un pou-
voir absolu la même.
Est fait Archevêque de Strigonie

,
8c

ensuite Cardinal. la même.
L'Empereur Ferdinand I. le fait allas-
siner. $57

Wfildtlmar Il. Roi de Dannemarc
,

fait
unedcscentedanslaLivonic 5c (cmmet
une grande partie de cette Provinceà
sbnobéiuance. Iji
Perd tout ce qu'il a conquis aïant été
trouvé par le Comte Henri Swerin
abusant de sa femme

,
Se ce Comte ra.

ïant retenu trois ans en prison. la
nefroe.

Waldelmar TII Roi de Dannemarc,vend
au Grand Maîcre de l'Ordre Teutoni-
que les villes de Nerva de Weflenberg

avec quelques Provincesentieres pour
dix neuf millemarcs d'argent. 15; -

Wallerod [ Conrad ] Grand-Maistre de
l'Ordre Teutonique

, veut que l'on
rende à sa personne les honneurs
qu'on rendoit aux plus grands Prin-
ces.

w,mip,,t(Henri de] est élu premier Grand-
Maistre d

-
l'OrdreTeutonique. 141

WAider-Vurch ( François de ) Archevê-

que de Cambrai, donne des Constituj



sions aux Rel!gieuscs Augustines de
Tournai, & leur permet de porter un
habit violet. Si

Werntrus Maréchald'Hunnebourg.aprés
avoir bien fait des maux aux bourgeois
de Strasbourg

,
(c réconcilieavec eux,

& obtient d'eux l'Isle-Verte où il fait
bâtir une Eglise. Ilj

Tf'°lqu;n Schenk Grand- Maistre de l Or-
dre de Livonie ou des Porte -

Glaives,
envoie des deputés au Grand- Maistre
de l'Ordre Teutonique pour le prier
de le recevoir

,
& scs Chevaliers dans

son Ordre. 15L
Ist tué dans un combat, & Con Ordre
est incorporé dans 1 Ordre Teutoni-
que. 15J

Yy .OlanleReine d'Arragon fait bâtir
le Monastere deValhebron pour

les Ermites de saint Jerome en Cata-
logne. 4H

2

z Asis ( Sebastien ) Doge de Venise
,dote richement le Monastère des

V ierges. 54
Zizimt fils de MahometH.Empcreurdes

Turcs ,
aYant été contraint de cedet

l'Empire Ottoman à son frere Bajazet»
se met sous la protection de l'Ordre
de saint Jean de Jerusalem & vient »
Rhodes. 92,
D mande de venir en France ou il n est

pas reçu favorablement du Roi Char-
les VIII. 8t
Est demandé par plusieurs Princts ,ausquels le Grand Maistre de Rhodes
le réfuté. la même.
L'accorde au Pape Innocent VIII qui
le reçoit îRomc avec rous les honneurs
dûs à une personne de (osi rang. 84
Alexandre VI. le fait enfermer dans le
Château saint Ange. S5
Charles VIII Roi de France demande
ce Prince au Pape qui le lui accorde.

la n.êmt.
Sa mort. la ?ress) -e.

Z&lners de EoftenUin ( Conrad ) Grand-
Maistre de l'Ordre Te,-,tom*que ,

s'op-
pose au titre de Seigneur (';ue les Che-
valiers de cet Ordre veulent piendie.

1 8

Ziintga [ Anne de ] Religieuse de l'Ordre
de laint Jérôme du Monastere de To-
lede, donne les vies de sonante & q\Ja-
torz-eRciigieufc! de ccMonastere.447

ADDITIONS ET CORRECTIONS AU PREMIER VOLUME.

p ~Ag> i gg.lig. 7. Rome, liftz. P;¡ris. pag. 19}. ligne 19. 16s.lt/ez 1695- pag-^»
/iV-if»Avril,(iftzJuillet pag.^S- n'ai.%. teoit d'égard à la defcriptionqui 1ft¡",'e

d-e ïhabillement du Grand Mutité des Chevaliers de i'Ordre de Notre-Dame du
Mon,t-Cormelmel, & de saint Lazare de"se*ufalem ,la voici tel e

qu'elle d->it être.
l'habillement du Grand-Maître consiste en une Dalmatique de latin blanc

,
lue

laquelle il y a par devant, & sur les manches une Croix large de quatre pouces,écar-
telée de tanné amarante & de sinople

,
orlée d'or

,
& s'étendant par les extrémités

jusques aux bords de la Dalmatique. Dessus cette Dalmatique il porte un manteau
long de velours amarante ,

doublé de satin vert, semé de fleurs de Lys d'or & do
chiffr s de doubles M. pour l'Ordre du Mont-Carmel, & de doubles L. entrelaf-
sées d'usi S pour l'Ordre de fain: Lazare

, avec une bordure autour du manteau
composée des mêmes chiffres

,
posées entre trois Couronnes

,
& un cartouche ou

est: le chiffre du Grand Maistre
,

de fleurs de Lys avec deux palmesen sauroir der-
rière & de trophées

,
le tout en broderie d'or. Le Co lct de ce manteau est de Catin

vert ,
sur lequel sont i e s mêmes ornemens en broderie

,
qu'au bord du même man-

teau ,
& du' côté gauche est la Croix de l'Ordre aussi en broderie.

L habillement des Chevaliers est semblablc à celui du Grand Maistre
,
excepté

que le manteau est j[eulemer t bordé d'un petit galon d'or
,

sans aucuns chiffres ni
autres ornement au bord & au reste du manteau ,

qui n'a point non plus de collet *
& la Croix de la Dalmatique n'est point non plus criéed'or, comme celle du Grande
Miiftre. Les Chapelains ont: une (outane de moire amarante, avec un rochet par
ddïiis

; & dessus ce rochet un camail aussi de moire amarante , au côté gâu.he du..
quel il y., aauffi la Croix de l'Ordre en broderie. L'habillement des Freres Servant
eou&t&parcJIemcnten une Dalmaiiquc de satin blanc ).sur laquelle il y a aussi une



Croir écartflee d? tanne amarante & de sinople
,

mais qui n'est qu'alaisée. Defris
cette Dalmatique ils portent un manteau, seulement de drap amarante, bordé
d'un petit 2alon d'or ; & au côté gauche de ce manteau est leur medaille en bro-
derie Le Héraut porte une DalmatiqueHe velours amarante, sur laquelle par de-
vant , par derrière

,
& sur les manches

,
il y a les armes de l'Ordreen broderie d'or,

l'écu lurmonté d'une couronneà l'antique : sur la manche droite il y a en écrit enlettres d 'or en broderie
,

Ordre de Nôtrt-Dame du JHMt-C,,'m'tl,& sur la manche
gauche

.
& de ia-nt Lazare. Les uns & les autres ,

à la reserve des Chapelainsqui
ont un bonnet quarré

. ont une toque de velours noir, sur laquelle il y "a une ai-
gre ce & des plumes noires

-,
à l'exception de la toque du Héraut

,
sur laquelle il y

a une aigrette noire
,

accompagnée de deux plumes
,

l'une amarante ,
& l'autre

verte I!s ont --otis de*- bas d- Cj'ie amarante ,
& des souliers de velours de même

couleur
,
dont les oreilles Cone de latin vert en broderie d'or. Les Novices ont un

îeti-t manteau de (a:'n v.-.rt, auquel il y a une espece de capuce attaché par derrière :
Huissier n'a qu'un ju!tc-au corps de drap amarante ,

& precede dans les ceremo-
nies les Chevaliers, portant sur l'épaule une mafle de vermeil doré.

ADDITIONS ET CORRECTIONS AU SECOND VOLUME.

p Ag. 179. lipnr 7. APres Aroue-le-Blancn
,

ajoutez Bosio dans (on Histoire de
l'Ordre de Malte

,
die que Cregoire IX. donna l'an 1'2,40. la Réglé des HoG?i-

taliers de saint Jean de JerusalcmàcesHospitaliers de saine Jacques du Haut-Pas,
& déclara qu'il ne precendoit pas que pour cela

,
le Maître & les Hospitaliers de

saint Jean de Jerusâlcm enflent aucun droit ni aucune Juridiction sur ceux de saine
Jacques du Haut.Pas.

Pag- 181. (.g. 14 après XXI ajoutez nonobstant cette suppression l'Ordre de
saint Jacques du Haut-P.«s subsista encore en Italie Car l'Hôpital de S. Jacques
du I-laut-Pas

,
proche Luques qui étoit Chef de cet Ordre

,
fut uni dans la suite

,
avec les biens qui en dependoient à l'Ordre Militaire de saint Etienne de Florence,
qui ne fut înltitué que l'an 15*0.

L4 ntefr-e
, l'le 15. néanmoins

, mettez aussi.

Aux gidiions
, lig. 41. Guillclmus Parisiensis

,
&c. Ce titre n'est pas conforme »to urnai que l'Auteur a vu depuis t;I¡'Prt.I/Ùm de Ce fte,nd Volumt ; c est pourquoi on

le rapport ici tel qu'il est dans l'original.
cc

Omnibus prasfentesLittcras inCpeéturis
CIC

G. Divina permillîone Parisiensis Ecclesîa: minister licet indignus salutem in Do- ce
minoquoniamdubit^ri posset à quibuCdam,urrulU fratresOrdinissaiietifritnxTri-;.c
nitatis & capnvorum possint de jure tenerc Ecclesias quibus annexa cst cura ani- et
marum, Univerfirativestras siçriilticamusb

^
quod licet illis, hab're villas & Eccle- «

fias tam Parochiales quam alns & prxbendas Se omnimodamcuram animorum«
prout audivimus & scivimus & de jure & de facto habent in pluribus locis, sicut cc
in chartis eOlumvid1mus & privikgiis. Bene&diu valeans in Domino. Ce Titre «
est scellé d'un fcuu de cire verte representant cet Evèque de Paris avec sis habits Pin-
Vfie,oux.

CORRECTIONS POUR LE TRO.ISIE'ME VOLUME.

p Ag. 47. lig. 4. des saintes Croix li{e% de sainte Croix, fag. 87. J. de rifle-
Adam

,
lisez de rIfle Adam. pag Il •

!ih. 9. louable
, iifez louables, pag. 1}8.

ligne <ietr>te*e, (jp pag. 13 Arrêts
,

Itfez. cet Arrêt, p*g. g. 9. pâtée ,If,,t potencée
, psg ii 8. lig. if Ife-lez Grand Maître

,
fr mettez Maistre-

cial
, pa*. 16J. Ug. 1. Teutoniques, Usez Tucoi,ique

, p-lg. 168. Itg. 16. t'pris parée
ejfatt^ & orlée d'argent, Pag- 109. 119 7 Convent, [ijtz, Couvents, tpag- 198..^.4.
Conver, / Ilz, Convers

, pag. 3ig. apré) Croatie
,
ajoutez Se, pjg. 3 4 6. l'g. 1 «.blancs,

rnetr z. noirs, pag. 413. lig. 4. "prés Ermitesde S. Jcrôme, ajoutezou Jeronimites,
d e Moines Ermites de S- Jelôme.
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